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PRÉFACE 

En dehors dn fonds ínsignifiant du Boís-Halbout, le second volume des inventaires 

hospitaliers est consacré aux établissements de deux villes, aujourd'hui simples chefs-lieux 

de canton, qui, sous l'ancien régime, eurent une réelle importance: Honfleur, par son port, 

Orbec, par son bailliage; tous deux ne remontent en réalité qu'au XVII0 siecle, mais, dus à 

]'initiative privée, sont antérieurs au grand mouvement de création des hôpitaux généraux 

qni marqua. le milieu du regne de Louis XIV. 

HONFLEUR 

Les archives l:iospitalieres n'ont conservé de l'établissement du XVI0 siecle que des ana-

lyses figurant à ]' << inventaire des lettres et écritures concernant la fabrique et église de S 1
-

,Jacques de l'hôpital et maison-Dieu >> (D. 1) : on y voit que<< la place et 1113,isons de l'hôpital 

ont été aumônées par les bourgeois de Honfleur, et même que l'église a été construíte des 

aurnônes quí y ont été fai tes, pour led. hôpital servir à retirer. et loger les pauvres, lesquels, à 
. ' 

cause qu'il n'y avait pas d'hôpital, couchaient dehors >> (cf. page 165) ; en 1589, la chapelle 

f't,ait <<encommencée de neuf >>, et on achetait un terrain pour en continuer la construction; ce 

qu'on trouve snr l'organisati.on est qu'il y avaitun chapelain (en 1663 aux gages de 32 livres) 

et deux trésorier,, bien entendu sous l'autorité de la municipalité: par sentence de l'hôtel de 

,,ille de 1684, lors de la prise de possession dé:finitive des hospitalieres, ces anciens titres (1) 

forent placés aux archives communales (".'), ou j'en ai constaté jadis l'existence; leur analyse 

nefigurepas clans le premiei· volume, seulpublié, desArchivesdeHonfl.eur, de M. Bréard (:3). 

( l) Lc,s arrhin•s hospitaliêres ont con�erv.c\, comn;1e pieces anoienne,¡ · un acte de 1613 pour fondation pieuse e»« l'église S 1
-

J,1cqne, 8 1-Clu·istophe df' l'hôpital et rnaison-Dieu ,,. le contrat de donation brullé par lo donateur aux mains de Gabriel Bretocq et 
Pien'(' Hnhort, tn1,;0rit'1·s"t1e U,glise de l'hôpitnl: fait, en présence et dn eonsentement du chapebi:1 de l'hôpital, eles échevins et, con­
R?illers de Yille; lo tiw-plus de,; deniers de 1'1 f9ndatio,1 devait (�tre employé par les trésoriers à avoir du «fem·re >> pour coucher les 
pHu,·re� et. autres choses nécessaireR iJ. l'hôpital (B. 12): - un acte de 1621, vente pm: Gy d3 Frév;lle, aya·1t eu, en ltH7 _ la charge 
ot arlrninistrntion dn ,·cnmn cln tl'ésor et fabrique de fa chapElile, hôpital et maison-Dieu, aud hôpital. stipnlé par les échevins, 
le recevem, les conseillers de Yille. etc., de 12 l. 10 s_ de rente, moyennant 175 l., ponr pa-erñent de ce dontil s'est trouvé redevable 
pnr la chrnsion de .son c·ompte (B. 1G). - On notera tl,1.ns le pl'emier de ces actes les noms des .échevins de 1613, quine figurênt 
p,1s dm1s l,1 liste clressée par i\f. Bel'nl'd (p- XXVIf) cl'apres les documents consen-2s aux archives mnnicipales. 

(:l) « Les pi<'ces ju.�tifi<'Htives dfl l'institutiou et 01'ig ue de l'hôpital ont éte' mise3 dAns le3 u•.ci;úve;i de l'hôtel de ville par sen­
tence eles c1chevins de 168 l », porte J'ancien im-entaire ( D. 1). - Cf. transcription clans les délib ',.rations municipales, 1686 (Btéard, 
p. 148) : indication de contn1ts de 1541, 1548 et 1580.

(3) Les archi,·es de la Yille de Honfleur, notes histor qnes et analyses de clocuments extraitas des archh-es communales. l"' par­
tie. Pai·is.1885, in-8 . Voici, au poi¡it de vue des origines, la piêce la plns intóressante de ce rccuPil: 1534 ifean LePilloys et Michel 
Regnonlt, trésoriers ct ministres de la maison-Dien et hônital de nouveai, construit et édi(ié h,Jrs_ la porte de la grande rue pràs la 
Rocq11c, en présence rle ,Jacques Naguet, seig11cu,· et euré de <• Bretheúlle ,,. Aclrien Nag: ,iet, seigaem· de Fom·neville, Jean 
Lunglois, Jt1cques Le Cnuchoys et Guillmnne \'nrin. ménegers cle la ville, etc., ont remontrá qu'il étrut nécessaire de remplacer 
feu Jean Regm,ult i1rntit11é par le t:apitAine de Honflenr à la g,Hde de h, maison,Dieu, afh de l'emplir les charges en quoi led. 
_Regnault et- lescl. ministres étaient respecti,-ement obligés les uns envers Jes autres. suivant ncte" passé devont les tabellious de 
Honflenr en 1440: ils font comparaltre L uis Gilles qui prNe sorn1ent (pago 80) 

CAl,\'ADOS. - Srtnrn II SUPJ'',lll!ENT. Tn,1r-- ll. 
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L'hôpital et maison-Dieu, comme on l'appelait en 1641 (B. 3), ne devait d'ailleurs certaine­
ment offrir que de faibles ressources au soulagement des miseres locales (l)._ 

Au milieu du XVII• siecle, une tentative fut faite pour y établir des religieuses(2), mais 
ce fut seulement en 1669 que Gabrielle Orieult et Françoise Bottey parvinrent à établir une 
ceuvre durable et défi.nitive. L'histoire de la fondation, de ses difficultés, de ses longues péripé­
ties, a été conservée dans un curieux mémoire, manifestement écrit par une religieuse, bien au 
courant de tous les faits, et dont la médiocre copie, conservée aux archives hospitalieres (A. 6), 
aurait mérité à tous égards d'être reproduite comme source contemporaine : j'en dorme de 
larges extraits, avec simplification du texte, suppression des citations sacrées, des détails 
superfl.us, et sans respecter, dans une exagération de scrupule, ses fantaisies << orthographi­
ques >> (3). Je note simplement que ce << récit véritable >> est antérieur à la mort de Gabrielle 
Orieult, arrivée le 4 janvier 1701 (F. 3, 10) : comme elle avait été élue supérieure en 
octobre 1699 (F. 3, 6), :il faut évidemment rapporter sa rédaction à l'année 1700. 

RÉCIT VÉRITABLE DE L'ÉTABLISSEMENT DES BOSPITALIERES DE HONFLEUR 

11 y avait déja lougtemps que l'hôpital ét_ait aban­
Jonné, que les fonds étaient perdus, soit par le mal­
heur de la guerre, soit par la négligence des admi­
nistrateurs, i1 n'y avait plus d'ailministrateurs 
qui pussent en avoir soiB, lorsqu'en i644 il s'y 
établit des religieuses, mais elles n'y purent long­
temps subsister; cinq ans apràs, l'évêque de Lisieux 
les en fit sortir et les obligea de chauger les vreux 
qu'elles avaient faits de servil' les pauvres en c�lui 
d'instn.,ire les enfa�ts de leur ville; il leur don na les 
constitutions des religieuses de la congl'égation de 
Notre-Dame, et elles choisirent un autl'e quartier de 
la ville, oú elles sont encore présentemen t, et ou 
elles instruiseut les jeunes !Ules avec édifi.catiou. De-

iiuis ce temps-là, l'hópital ne servait plus que de re­
traiLe anx guenx vagabonds qui s'y assemblaient par 
Lroupes comme dans un cabaret, un particulier leul' 
vendait ce qui leur était nécessaire, il s'y commettait 
mille abominatious, tous les apparteme-uts yétaieut en 
tres mau vais ordre, l'église même, quoiqu'on y dit la 
messe tous les dimanches et qu'on y fit epcore les ser­
vices de quelques fondatious, servait pour l'ordinaire­
de magasin à ceux qui faisaient bàtir des vaisseaux ; 
elle était la plupart du temps à demi occupée de 
planches et du reste des choses nécessaires à ces sortes 
de bâtiments. Dans l'année 1666, deux jeunes filles, 
dont l'a1née u'avait que 20 ans, se nommant Gabrielle 
Orieult, et la seconde, 18, Françoise Bottey, qui, pai-

(1) Le local et lé personnel servaient surtout en t,emps de peste: cf. Bréard, pp. 47. 266, 268. - Sll.l· la peste à Honfleur, cf. 
le volume du dr Porquet, La peste en Normandif. 

(2) Voir le début du << récit véritable » qui suit. - Cf. Bi::éad:l, pp. 90 ss. et 106, 108: en 1643, lVIarie Dubosc, religieusc
professe à l'hôtel-Dieu de Rouen, ordre de S'-Augustin, prf\senta requête aux magistrats de Honfleur pour lui mettre entre les
mains leur hôpital et la chapelle bâtie en l'honñeur de Dieu et de S'-Firmin, afin de s'y établir avec 1.m certain nombre de reli­
gieuses pour secourir les pauvres malades et voyageurs, sáns que la ville soit tenue de contribuer aud. établissement, sauf l'abandon
du modique revenu annuel, dont elle se contente, des charités des gens de bien et des quêtes fai tes dans les églises : trois notables
bom·geois, élus de trciis en trois ans, am·ont l'administration de la maison ; la ville dorme pouvo:ir de passer contrat avec elle devant 
les tabellions de Rouen. Les négociations prirent du temps, car ce fut seulement le 18 février 1646 qu� lad. sceur fnt envoyée en
possession de l'hôpital, et les registres de délibérations (cf. Bréard, p. 101) contiennent le texte des huit pieces y relatives, notam­
ment le refus de l'évêque de Lisieu.,-.;: et l'antorisation de l'archevêque_; mais, des 1649, une délibération constate qu'elles n'ont pas 
été à charge à la v:ille, et s0uhaite qu'elles continuent à faire leur demem·o à l'hôpital ou en une autre maisou qu'elles ont rlans les
faubourgs, pour instruire les jeunes fillC's. Et en 16ii0, la peste ayant reparn, on maintient le concierge d¡, l'hôpital aux gages de J[\ 
ville, on nomme � un hospitalier de !'hospital>> aux gages et profits ordinaires. Cf. Bréard, p. 178. - Ce sont les religieuses de la 
congrégation de Notre-Dame, chanoinesses régnliE'>res dA l'ordre de S'-Augnstin, qui figurent à l'art. B. 40, habitant /¡, Honfleur. 
rue « Dupuis >>, paroisse S'0-Catherine. 

(3) La forme des noms propres a été respectée: << Duterte •>, << Giffar >>, << Dysselle », etc . 
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l'opposiLion de leurs parents n'avaient pu se cousa­
crer à Dieu dans lemonastêre de la congrégaLion donL 
nous venons de parler, eL qui avaient toujours conser-
vé le dés'it· de leur vocation, s'associérent d'une ma­
niére assez particuliére: elles ne s'étaien t jamais com­
rnuniqué leur dessein, elles ne se connaissaient pas 
même l'une l'autre, dans la poursuite qu'elles faisaient 
et les empressements qu'elles eurent pour entrer au 
monastére susdit i m:1is la Providen?e.. ... fit que, 
se trouvant sous la conduite d'un même confesseur, 
elles se sentirent toutes deux forternent inspirée8, 
[etc.]. .. Leur dessein fut approuvé du confesseur,-elles 
se le communiquernnt, !'une l'autre, et prirent dés 
lors la résolution, sans en consulter leurs parants, de 
vivre dans une espéce de régularité et de se consacrer 
au service des pauvres de la ville; trois ans se pas­
séren t dans cet exercice de charité, et, comme alies ne 

·, trouvaient pas toutes les commodités nécessaires à
leur zéle, elles prirnnt la résoluLion de demander à
rétablir l'hôpital abandonné ..... 

Nos deux g·énéreusts filles firent donc un contrat 
de société pour col'lfondre ce qu'elles avaient de reve­
nus; elles associerent une troisiérne (eo marge: Anne 
Le Conte) qui, aprés quelques anoées de se¡:vic(!, fut 
députée pour aller gouverner l'hôpiLal du Poot-l'É­
vêq ue ; e lles se dédarereo t au curé de St•-Catherine 
(M º Rcnoult), sur la paroisse duquel l'hôpital éLait 
situé; il approuva leur de;;sein, il en présenta lui­
même la requête au gouvernem (�1' Demoos) ; quel­
ques-uns des officiers y conLribuérent, quelques autres 
leur firent des difficultés, mais i\'lons' le Jieutenant 
de Roi (Mr de St-Germain) les fortifia et obtint à nos 
sceurs hospitaliérns la protection de Mademoiselle 
d'Orléans, qu_i élai t alors sou veraine du territoire de 
Honfleur ; il ne leur restait plus, à ces jeunes filles, 
que de s'élever au-dessus des faiblesses de leur âge et 
des infirmités de leur sexe ..... Elles n'étaient pas 
riches, mais elles avaient cependaot de quoi vivre et 
s'entretenir, néanmoins l'on peut assu1·er qu'elles se 
refusaieot le néceasairn pour lo donner aux pau vres; 
elles contl'ibuérent elles seul!)S prés de ceot pistoles 
aux réparations d udit' hôpital; elles confondirent leur 
revenu avec les aumônes de la ville pom· vivre 
elles-mêmes avec les pauvres ... Elles recevaient si 
peu de secours des aurnôoes des bomgeois qu'il s'est 
tl'ouvé des années oú ces aumônes nese sont montées 
qu'à la sornme de 55 livres ... On ne saurait dire cam­
bien elfes ont passé de nuits à travailler et souffert 
d'insultes, de méyris et de persAcutions dans leur sainte 
entreprise; les �ueux vagaboods, qui se voyaieot ban-

nis de leur retrai te ordinaire, et qui n'y pouvaient plus 
jouir de leur ancienne liberté, leur !aisaient mille ou­
trages; à peine pouvaien t-elles sortir dau s les rues 
qu'elles en rencontraient quelques-uns qui les pour­
suivaient avec iujures, etqui quelquefois avaient l'in­
solence de les menacer de coup� de bâton; la populace, 
souven t aveugle dans ses jugements, entrait quelque­
fois dans les sentiments de ces misérables, prête à les 
exciter contre les servantes de Dieu; oo entendait 
publier avec insolence qu'elles ne s'étaient mises à 
l'hôpital que pour vivre plus grassement et pour s'ac­
commoder .des aumônes des pauvres ... E11es eurent 
beaucoup plus à soutenir du côté de leurs parents. 
Vous êtes jeunes, leur disaient-ils, � quoi vous expo­
sez-vous : pouvez-v�us sans indiscrétion vous mêler 
d'une entreprise de telle conséqueuce ? ..... 

Le curé de St•-Catherine (en marge: M. Renoult), 
leur protecteur, qui les avait lui-même mises en pos­
session de l'hôpital, s'étant défait de son bénéfice, fut 
suivi d'un autre curé (M. Duterte),qui n'eut pas pour 
les hospitalieres les mêmes égards: comme c'était un 
esprit différent de celui qu'elles perclaient, soit qu'il 
n'aimât pas lrs communautés, soit qu'il apprébeodât 
que J'hôpital fllt soustrait de sa j uridiction, ou bien 
qu'il eú.t une jalousie secrête qu'un autre prêtre que 
lui eú.t la direction de ces dames, il ne cessa de les 
persécuter à outrance: il commença par leur vouloir 
ôter le St Sacrement que son prédécesseur avaiL lui­
même placé dans leur église ; les hospi taliêres par 
bonheur en furen t averties, elles furent assez promptes 
pour présenter urre· requête à Mgr de Lisieux, qui 
leur ay.a1'lt aussitôt accordé ce qu'elles souhaitaient, 
le curé surpris fut obligé de se retirer -avec quelque 
sorte de confusion sans qu'il se mi.L ·en état d'exécuter 
son dessein; triste d'avoir manqué son coup, il com­
mença tou t de bon à fai re éclater ses res sen timen ts, 
il n'épargna rien pour intimider ces pauvres filles qui 
ne paraissaient avoir autre préte1ltion ·que du ciel, il 
se vanta publiquement qu'il en viendrait à bout, qu'il 
les renvenait bientót chacune dans leur maison. Ces 
menaces réitérées obligêrent les hospitaliêres de 
prendre leurs mesures , assurées de la protection de 
l\fademoiselle d'Odéans, elles se déterminérent d'al­
ler se jeter aux pieds de Son Altesse Royale, qui était 
ponr lors à sa vicomté d'Eu; elles lui présentêrent 
une requêt� pour la prier de les favoriser dans leur 
dessein qu'elles avaient de se cousacrer au service des 
pauvres ¡ l\ifademoiselle les reçut avec tout ce qu'elles 
pouvaient espérer de bien�eillance, elle leur fit aussi­
lôt donoer un brevet de donation, par lequel elle les 
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metlaiL en possession de sa p1eine autorité de toules 
les maisons et appartements de l'hôpital, les en dé­
clarant les propriétaires pour s'en servi1· au soulage­
ment des pauvres. Son Altesse Royale fit en outre 
payer tous les frais de leur voyage..... Ces pauvres 
filles s'en revinrent triomphautes ..... Elles couché­
rent à Rouen, elles en partiren t le lendetnain d'un 
assez granJ. matin; elles rencontrérent sur le chemin 
qaatre homrnes de pied qui leur voulaient demander 
la bourse, et les ayant poursmvies deux lieues de che­
min leur causa une tenible consternation. D.ieu les 
tira cependant de ce danger, les voleurs s'étan t lassés 
de les poursuivre, mais ellPs ne furent p:1s sitôt gué­
ries de la peur, elles continuérent leur voyage en 
fonte diligence et arrivérent le même jour de fort 
bonne heure à Honfleur, ou ... elles ne pensérent plus 
qu'à prendre leurs mesure:; nécessaires pour se metlre 
à couvert des menaces et des persécutions du curé. 
Elles allérent au Pont-l'Évêque pour faire insinuer 
leur bref de donation, ell.es présentér�n t requête à 
Mgr l'évêque de Lisieux pour le supplier de les sous­
lraire de la juridiclion du curé. Mgr le leue accorda 
volonliers-; il leur en fit, expédier un acte, approuva 
de nouveau leur confe�s_eur ( M. ::Vla.noury), et leur 
don na ponr supérieur un de ses grands vicaires ... Le 
succés qu'elles avaient eu auprés de Mademoiselle 
d'Orléaos et auprcs de Mgr de Lisieux échauífa si 
fort la bile d u cu-ré qu'ilrecommença plus que jamais 
de les persécuter; il fit tous ses ·efforls _pour faire voir 
la n ullité du brevel de son Al tesse Royale, il souleva 
toute la ville, le gouverneur et les échevins; il fit 
rechercher dans tous les registres du gl'e:ffe de la ville 
les auciens titres .de l'hôpital, il en trouva eu e:ffet qui 
faisaient connaitre que le gouverneur et les échev_ins 
en étaient les administrateurs nalurels; il n'éparg.na 
rien pour détrnire les bospitalieres et les faire passer 
potlr des adroites qui avaien t surpris la religion de 
Mademoiselle, et qu'elles l'avaient obligée par lenr arLi­
fi e à leu{· donner ce G¡ui ne lui appartenait pas; il eut 
même as·sez de snbtilité de faire eutrer dans ses senfi­

_menls une fille qu'elles avaient associée en entrant 
..dans l'hôpital, ,:\ la.quelle elles avaient d'abord assez 
de confiance pour lui donner leurs petites commis­
sions; comme elle élait d'un âge plus avancé, elles la 
croyaient avoir un peu plus d'usage, mais, par rnal­
heur, celte fille, se voyant méprisée des bourgeois qui 
lui parlaient, non comme à une hospitaliére, mais 
comme à une servante, d'autant qu'on la ccinnaissait 
d'une basse extraction ... lrês mécontente de se voir 
méprisée, en tea dans les intérêts du curé; elle médita 

de faire une cabale avec quelques postulan tes et les­
_détourna d'entrer à l'hôpital, sous prélexte de s'aller 
établir ail!eurs; elle ne put cependantj'ctmais gagner 
une jeune fille qui pour lors dernandait à 8e consacrer 
au service des pauvres, quoiqu'elle et'tt prévenu ·un 
oncle prêtre qui pouvait beaucoup SUi' l'espriL de cette 
jeune niêce postulaute et qui a toujours persévéré 
dans sa vocation, elle a eu le bonheur de parveoir 
avec les deux anciennes à la profession religieuse, 
c'estla premiêre qui en a pl'is l'habit, aprês elles, 
sous le nom de s°"ur Catherine de S 1-André. Pendant 
tous ces troubles, qui durêrent plusieurs aonées, nos 
hospitaliéres se croyaient perdues ..... 

Cornme le curé de 8 1 ·'-CaLherine ue cessait ue les per­
·sécuter, on leur donna avis ue se pourvoir auprés de
Sa Majesté pour en obtenir des letlres patentes, leur
confesseur (M. Héliot), ayant quelque connaissauce à
Pal'is, voulut bien se charger de cette commissiou; il
.fit dresser une requcte et· la confia à un pal'liculier,
homme d'intrigue, qui lui apporla dt::s lettres palentes
de Sa Majesté données en conséquence du bl'evet
de donation de Ma.Jemoiselle d'Orléans et de la lettre

· de Mgr de Lisieux .•. Ces leltres étaient en date du
4 mai l61í; elles furent enregistrées aux assises du
Pont-l'Évêque le 17 jnillet 1679, mais elles ne purent
être enregistrées à Honflcur que le 1°' ue juin 1683,
à raison des oppositions du cul'é; elles le fureut ce­
pendant, mais avec ce1 taines reslrictions incornmodes
dont on s'aper(ut bien au parlement de 1-louen .•. Ces
lettres patentes firen t recloublel' la perséculion, le curé
déchargea contre le prclrn qui les avait obtenues .... ·
Il s'avisa d'examiner Ia conduite dudit prêlre, il
demanda à celLe fille mécontente, dont nous avons
déjà parlé, et c¡_ui

,-
n'ayant pas réussi à ses prétendus

établissemeuts, était sortie de l'hôpital, il lui demanda
déjà comme ce pI'être en usait avec elle et avec les
autres, s'il n'avait pas des entretiens ou trop loug::; ou
trop familiers ; il se trouva par malheur que cette
Iille rnéconlcnte avança et soutint plusieurs choses dé­
savan tageuses à la répulatiou dé ce monsieur, il n'en
fallut pas davanlage, soit que la créalure eút oull'é ces
accusations, ou que l'indignation du CUl'é eút gl'Ossi
ses idées, il en écrivit a Son Altesse Royale el à Mgr
l'évêque de Lisieµx en des termes si forts et si scanda­
leux qu'il fit révoquer audit prêtre lapermission qu'il
avait de confesser, ensuite de quoi un des gTands
vicaires se crut obligé de rétablir sá. réputatiol). auprés
el.e Mademoisel1e, :'>Jonsiem de Lisieux, de son côté, le
fit curé d'une petite parnisse de campa'gtÍe pour se tirer
des r,eines du curé de s•e-Catherine, Mademoiselle en

•



témoigna ses resse n timen ts auJ i t  C Lfré , don t  cepen­
dan t  les hospi taliêres é Laien t  aban do nnées comme  des 
brebis  sans pas té u r . El les n'osêre n t  s 'arl re� ser à aucun 
p rêLre ,  n 'espéraul pas en  trouver  qui vou !  ussen L 
s 'aL L 1rer l ' incl igna lion d ud i t  cu.r:,é ; el les  eureu L la s im­
p l i c i té d e  s'aJ resse l '  a u  c u ré mêmé, q uoiqu 'e l les ne  

.. fussen t  plus sous  sa j uridict ion , e t  de le supplier 
d'avoi 1· so i n  de leu r  co nscience,  ce q u 'i l  accep ta ; ·  ce la  
leur réussi t  po u 1 · r ¡ u e l que  Lemps ,  l e  CU l'é en. devi n t  
pl us t rai table e t  les a ida m ê m e  de ses con sei l s  ; mai s 
led i t  curé s 'ó lan t  Lrouvé par ma l h eu l' aux eaux de  
Bou rbon ne, oú é tai t a lors  l\'hdemoisel le d'Orl éans , 
don t  il s 'é ta i t  a t t i ré la J ns te i i 1 d ignati on  au s uj e t  d e  ce 
prêtrc don t  il avai t voul u perdre la  répu tatio n ,  l a ­
que l l e  lu i  en témoigna son mécon ten temen t ,  ce  qui  
fu t cause q u ' i l  u e  Co ri serva pas longtemps _ si peu qu ' i l
avai L e u  d 'égard po u r  l e s  hospi t aliêres . Le s  d i fficu l tés 
que leur  fire n L  les o lficicrs du Par leme n t  J_Jour  l 'e u ­
regi s t remc.u t  de l eu r.s l e t t res pate n tes leur  donuernnt 
to u t  su je t  de croi re que le cu ré l e s  avai t préven ues ; 
e l l es  u 'e n  pouvaieu t ven i r  à bout, e t ,  ces o fficiers 
étan t  prê Ls à concl ure qu 'i l  fal la i t  envoyer un  ex¡; res 
à I-Ion fl eu r  pour s ' i ufo rmer d e l ' uti l i té ou de l 'i nu ti ­
l i té d e  leur é tah l is se rneu t ,  les hospi tal iêres dire n t  
yu 'e l l e s  s e  cha rgeaien t  e l l e s-mêu1es  dé faire faire 
c e t te i n format i on , et d'en appor ter à l a  Cour un acte 
au then liy ue ; ,;ela leur  fu t accordé, ma i s  e l les  n ' en 
fure n t  pas moins  emba rrassées ,  cai· de reven i r  à Hon­
fleU l' ,  c'étai t tou t  perd re et don u er au curé u n e  belle 
occas ion  de faire révoq u e r  leurs le t Lres pa ten tes ,
d 'eu  deme u 1:e r l à ,  c 'é tai t ne r i en  avanccr, e n fin  . .  e l les
se réso l u ren t  d'al ler: à Paris se  j e te r  aux pieds de
M ademo1se l le e t  l ui demander u n e  deux ieme fois
l 'hon neur de sa j,ro lecti on  . . . .  Ccs s imples fil les vou t
au ma i tre d u  carro sse ,  el les fon t  marché pour leu r
voyage de Paris ,  e l l e s  fon t  enregis trer leurs pac¡ u e ts
pour  l es  mettre dans l e  magasi n ,  mais el les se réser­
ven t l e'l.U'S écri l u res ,  qu ' e l les don n en t  à garJer à une
servan te pemlan t  q u'eUes s 'en furen t faire leurs dévo­
tion s ; cette serva n te égara ces piéces j 'écri ture, eL  dit
pour excus.e qu 'e l le les a fa i t  me t tre da 1 1 s  l e  magas in ;
le mai tre dn  cai ·rosse en demeure e n  c¡uel que  m aniére
d'accord, soi t  qu ' i l  ne vou lú  t pas se don n er l a  peiue
de relever ses paque t.s , soi t q u 'i l  y eú. L  que lque mé­
sip Lcll igence qu 'on n 'a j amais pu découvri r ,  l es
hospitalieres redemanderen t  lems papiers lo u tes
les fois que  le codrn s'arrê tai t SUi' · 1a rou te ,
san s pouvoir l e s  obten ir ; elles a rr i vêre n t  à Pari, ,
mais les  papiers ne  se trouve n t· poin t ,  e l les i n ten tent
proc ês suivan t  l e  con seil de leurs amis, mais in u ti l e-
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me11 t ,  parce q ue l e  paque t d'écr i t u re n 'é tai t  pas s n r  l e  
regi s lre .  Lrs  voi l it don c  pr i vée� . . .  de  tou Les l eurs 
p i êces d 'écri ture concernan t l c u r  é tab l issemen  t . .  E l l-e s 
von t  cepe n dan t  tro u ver S .  A .  H . ,  e l l es l u i  racon te n t  
leu rs Ll i �grât.:cs, S . A . R .  l e u r  reme t  u u  p e 1 1  l e  cou rage e t,  
l e u r  d i t : Conso lez-vous ,  mes  sceurs, j e  v a i s  vous faire 
expéd i er un n o u  veau bref de· donat ion co n forme  au  pre­
mie i · ,  Mgr .  r évêq ue cl e  L i sieu •: es t à Pil.ri ,: , j e  vais l' e uga­
ger à  vous  donner un nou vel ac Lc ,  e t  vou� , Mon sieur, di t­
e l l e  aú gou vcrn eur d' ll onfleur ( M .  d 'Escar L) , q u i  é l a i t  l it  
pré;;e n t ,  don n cz i t  ces fil les u n e  le L tre d e  recommanda ­
tiun pour  leur  fa ire ven ir  du.._Pon t-l 'Évêque , d '  Hon fle1u· 
e t cl c  R o uen  l es cn regis tremen ts  de l eu rs le t tres pa tJn­
tes . . .  Tou t e s  ces écri tures é tan t  v enues , on alla trouver un 
a vocat d :1 Consei l  pou r  fai re lle nouvel les  _paten tes , e l  on 
se fla t t · 1 i t  q n e  le Chan cel ier ne ferai t  aucnne d ifficul té  
Lle l e s  s igner e t  d ' y  a p poser l e  sceau , quaud i l  verra i t  
l e  dupl icatà qu i  deva i t  ê tre dans le regis t re un i;ecré­
Lai re d 'É tat ,  mais par  ma lheur  le dup l ica ta ne se 
t rouve poin t , le Chancelier ne  veu t po iu t  s igner ces 
nou ve l les pa ten-tes si on 'n 'ob t ien t  auparavan t le seing 
d' u n  des  sec , ·é ta ires  tl'É la t ; l.1 - dess us les  arnis des 
hospital iéres se  déco uragêreu t et  commencêren t à 
s'apercevoi r  que  les p rerniéres le ttres pa l en  tes é taiep t 
s u pposées ; perso n 1 1 e  n e  se v cu t  p l us m uler de ce t te 
a.ffai i·e daus  la c rai n te cl 'ê t re accnsé tl ' u n  crime pu­
nissabl e d e  mor t ,  qúi  é Lait d 'avo1r fal sifié le sei ug  e t  
l e  � ceau d e  Sa l\faj e s té . . .  .M ademo i sel le d 'Orléa n s , 
Mg1· de Lisieux ,  l e  marqu i s  cl ' .E scar� ,  go1 ' vemeu r  
d 'Honfleur ,  n ' é_t a ien  t p I u s  à Paris . . .  Nos sim p ies fil les 
renc0 1 1 trêren t l\I. de Cfi :'t tea u ueuf  dans -l 'esca l i er de 
son ,b ô tel , e t  n 'ayan t pas 1 'honnen r  ue l e  con n a i t re, i l  
les p r é l' i ll t e n  le u r  demandan l ce q u 'el les che r­
chaie11 t : Monsi e u r, lui répond i ren t -e l l e s ,  pensan t 
parler à quelque officier, nous r nuha i te 1 'iorts pré­
sen te r  un e r!3!;¡: u c le à )lons '  le 'Sec ré laire et avoir 
que l':lue momen t de s o n  audience ; et q u e  lui voulez­
vou s  ? leu I '  ré.p l iq  ua-t-il en se  fa isap L con n ai tre .  Ces 
pauvres fi l les ,  e n co u ragées p ar un u,boeJ si  bén in  et si 
·obl igean t ,  p r i ren t la l iberté ue l u i  raco n te r  t ou te leur
cli;,,g r:.\ce . ;  il les  éco u ta a t te n ti vemen t ,  j l  en f'u t
vivemen t Louché ,  e L  l eue  d i t  : Je suis. fâché ,  mes
samrs ,  que vous n ' ê tes ven ues un  jour _plus tôt : 0 11 

v ien i  de ten i r  le C.onse i l ,  j ' a u rais fai t  expédier  vo tre
aifaire ; i l  fau t que vous a � teudiez l rois semaines , mais

o n n ez - moi vos pé¡p iers ;  et comp tez q ue j ' cturai so i n  
d e  vo u s  . . .  L e  mois expi ré ,  e l l es  . re to nrné rc n t  à 
Versai l les pour savoir le rés u l ta t  d u  Conseil du  Roi : 
les officiers du se cré ta ire d u  Roi les assurere n t  que  
l eur  a ffai re avai t é t é  la  p re m iére p roposée au  Consei l , 



qu'elle élait accepLée de Sa M,1jesLé, et faisaient 
paraitre lant de zele et d'ardeur pour les favoriser 
qu'elles en étaienL ton les surpl'ises, jusques-là qu'on 
leur dernandât quels termes elles voulaien t em ployer 
dans leurs 11ouvelles patentes; on y en employa en 
effet de si forts qu'il n'était pas be,,oin, ensuite lle ces 
nouvelles patentes, d'autre permission que de l'évêque 
pour se faire religieus,es; le SecréLaire leu!' met és 
mains lesdites patentes, et, comme elles se disposaient 
à lui donner de l'argent, il leu!' dit: Allez, mes 
srnurs, priez Dieu pour moi .. 11 fallait se représenter 
au Chancelier ponr signer les dites patentes et y 
apposer le sceau de Sa Majesté; elles y vont, elles 
trouvci1t son anticharnbre rernplic d'évêques, de 
cordons bleus, de seigneurs de la Cour et de dames 
de la premiére qualité; elles sé tiennent derriere la 
porte cornme des pauvres indéfeodues; le Chaocelier, 
nomrné M. Le 'l'ellier, sortant de soo cabinet, les 
déméle de toute cette foule de perso11oes considé­
rables qui attendaient leur moment d'audience; il les 
reconnait par la simplicilé de leurs habiLs, il leur 
deman;ia : Mes sc.eurs, que souhaitez-vous? Elles lui 
répondent humblemenl : Monseigoeur, nous vous 
demandons la grâce de signer nos lettres patentes et 
d'y apposer le sceau. !Viais, répliqua le Chancelier, 
ne vous ai-je pas dit qu'il fallait auparavaut les-faire 
signer par un Secrétaire d'Élat. Monseigneúr, repri­
rent ces simples filles, Sa MajesLé les a lui-mê1ñc 
signées. J'en suis content, mes smnr", répondit le 
Chancelier, je vais expédier votre affaire ; revenez 
aprés rnidi, je vous la remcLtn1i entre les main·s. Elles 
y retournêreut et M. le Chancelier leur tint le même 
langage que M. le Secrétaire. II ne voulut autre 
récompense que le secours de leurs saintes prieres. 
Au so.rtir de l'hôtel de M. le Cha□celier, elles furent 
trouver l'avocat qui avait travaillé pour elles; e�les 
lui firent uu loug détail des diligences qu'elles 
avaient faites, des honneurs qu'elles avaient reçus, 
eles bonlés du Secrétaire d'État et du Chancelier qui 
n'avai�nl voulu aucune récompense que le secours 
de leurs prieres. Aprês un assez long entretien, elles 
se disposêrent à lui donner de l'argent; mais il n'en 
voulul pas prendre non plus que les autres ... 

Nos hospitaliéres triorn1Jhantes, aprés avoirc- pris 
congé de leur avocat, ne pensaient plus qu'� revenir 
à Hontleur se rejoindre à leur petite commu,nauté ... 
Elles font d'aborçl' enregistrer leurs nouvelles .patentes 
à l'hôtel de vilte au mois de mai 1684, à leur avan­
tage, et, à la faveur de la prolection de M adernoiselle 
d'Orléans et du gouverneur qui y était présent, tout 

,. 
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se fit ave� assez de tranquillité, à la rrserve du curé 
qui n,) se put encore empêcher de leur causer du trou­
ble, donnant lieu lle mettre des clauses et des réser­
valions c¡ui ont été détrni�es dans la suíle. Ces lettres 
patentes élant enregist1·ées à Honfleur, les hospita­
liere!:< ne voulurnnt rien ometlre de tout ce qui était 
nécessaire pom avoir un acte authen tique, Le! qt1e le 
ParlemenL l'avaiL souhaité et qu'elles l'avaieut elies 
même promis, mais ce fut encore en cette occasion 
que le curé de R 1•-Catberine leur joua un de ses 
Lours. Cepenrlan t, toutes ses démar.ches furent inu­
Liles ... les hospitalieres ... disposerent quelques-uns de 
lems arnís des plus considérables de la ville pour les 
accompagner au Pont-l'Évêque, sur le témoignage 
desquels lesdits j uges et officiers pnss,�n t raisonna­
blement s'appuyer; le curé de St•-Gatherine, de son 
côté

1 
écri vit aux mêmes officiel's une attestation 

i;ignée de viugt ou trnu te personnes pour les assurer 
que l'élablissement des hospitaliéres était, non seule­
ment inutile, mais tres onéreux aux bourgeois; il la 
cacheta et la mit eutre les rnains du confesseur de ces 
filles comrne une lettre de recomrnanàation qui leur 
était de la derniere conséquence, mais par bonheur cette 
lettre prétendue de recommanJation était adressée au 
re�eveur domaoial de Mademoiselle, qui ne se trou.va 
point chez lui; elle ne fut ouverte que quand toute 
l'affaire fut expédiée, leur acLe leur en Iut délivré le 
même jour 28 juin 1684, et le receveur, éta1it de 
relom chez lui, fut bíen surpris de ces at!estaLions; il 
u'était plus temps de s'opposer à un acte ¡rnblié et qui 
était dans toutcs les formes ... Peudetemps aprés, elles 
s'en furent à Rouen, le Parlement ne fit pas plus de 
difficulté de leur clonncr ce qu'elles espéi-aient de 
s¡¡ tisfaction ..... 

n y avaít quelques anoées que M. le duc de Mon­
tausier, pair de France, gouverneur de Normandie, 
a'1ait, par ordre de Sa Majesté, donné ordre aux Ca­
pucins d'établir par toule !a province des hôpitaux 
généraux pour y faire subsister les pauvres, tant par 
le travai! de leurs mains que par les aumônes publi­
ques; ce dessein fut si traversé que les Capucins, 
a�rés ,avoir fait leurs efforts pour ét.ablir quelques 
hôpilanx,·supplierent M. de Montausier de reprendre 
sa commission, il la donna aux Jésuites; ceux-ci se 
trouverent à Honfleur au retour de nos smnrs hospi­
talieres : il fut avantageux à ces filles d'être bullé\c:s, 
et d'avoir leurs lettres patenles confirmées. LesJésui­
tes avaiant reçu des lettres de Mademoiselle en leur 
faveur, mais le curé de St•-Catherine, qui ne cessait 
de les vouloir chagriner, avait fait prévenir les 
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Jésuites et leur avail fail comprcndre par l'entre · 
mise de quelques-uns des principaux bourgeois de la 
ville, que l'établisirnment d'une c.ommunauté par­
ticuliére ne s'accommoderait pas avec r élablissement 
d'un hôpital général. Les Jésuites se trouvéreut 
eiñbarrassés, ils appréhendaieut d'un côlé de désobli­
ger Mademoiselle d'Orléans en la personne des hospi­
talieres, d'un autre côté ils craignaient de ne pouvoir 
vaincre l'esprit des bourgeois pour consentir à leur 
hôpital général; ils prirent la parti d'interposer l'aulo­
rilé de l'évêgue de Lisieux: ils écrivent à Sa Gran­
deur, et la conjurent de v:mloir bien se transporter à 
Honfleur sous prétexte de faire l'ouverture d'une 
petite mission qu'ils allaient faire Pªt l'ordre de S.M.; 
cependant le brnit courut que Mgr. venait pour pour­
voir à la subsistance des pauvres qu'on devait renfer­
mer dans l'hôpital général, et pour les mettre sous la 
conduite de personnes désintéressées; les •Jésuites, 
excités par le curé; se Lransporlérent à l'hôpital, 
accompagnés d'un administrateur, ont demandé tous 
ensernble à nos hospitaliéres l'usage qu'.elle;; avaient. 
fait des aumônes depuis qu'elles étaient établies: on 
fait voir les registres, on les examine de pres, 011 

trouve que la dépense qu'elles avaient faite chaque 
année excédait de beaucoup ce qn'elles avaient reçu 
d"anmônes ; cela surprit et les· missionnaires E;Jt les 
autres personnes, qni ne purent s'ernpêcher d'en tirer 
cette conclusion q11'au cas que l'on f1t sorLir ces dames 
de l'hôpital pour en substituer d'autres en leur place, 
on devait en conscience les rembourser. Ainsi, 
l'évêque de Lisieux arrive à Honfleur; les hospita­
lieres, qui n'étaient pas toul à fait informées du bruit 
qui avait couru, vinrent comme les autres saluer Sa 
Grandeur, qui commenç.a par leur demander leurs 
letlres patenles; ces simples filles revinrent à leur 
hôpital les prendre pour les lui présenter ... Pendant 
cet intervalle que les hospitaliéres étaieul abseutes, le 
corps de ville vin t pour saluer S. G., dans le soupçon 
que chacun avait qu'il voulait les exclme de l'hôpital; 
quelques-uns des principaux bourgeois, Rans être 
prévenus, prirent la liberté de lui dire, eu préseuce 
des Jésuites: Qu'allez-vous donc faire, à quoi pense 
Votre Grandeur? on dit qu'elle veut changer les hos­
pitaliéres. Et ou pourrez-vous don e trou ver des per­
sonnes plus affeclionnées au service des pauvres : il y 
a déjà quatorze à quinze ans qu'elles sont dans cet 
exercice, qu'elles soubienneut., malgré tgut ce qu'on 
leur a pu faire de difficultés ... Sur la fin de cet eutre­
tien arri vent nos hospitalieres avec leurs lettres 
patentes, résolues de rendre compte à Mgr.; d'autre 

part, cette fille mécontente donL nous avons parlé se 
trouve en même temps, accompagnée de quelques 
autres qu'elle avait invitées, à la sollicitation du 
curé. Cependant Mgr., avec les Jésuites, ayant exa­
miné les Jettres patentes, conclurent gueJe Roi même 
ne pouvait pas raisonnablement les évincer et qu'il 
était à propos de les laisser en possession d u service 
des çauvres: aiusi finit toute Ja persécution du curé 
de Ste_Catherine, qui depuis ce temps n'eut aucune 
atteinle. sur ces simples filles, qui commeucérent un 
peu à respirer ... La smur Orieult et la smur Bottey, 
qui avaient _enLrepris les affaires du dehors, Lrou­
vaient leur consolation de reprendre corrirne jadi� 
leur premiere vie de. retrai te de charité; la smm· 
Leliévrc, dont nous avons parlé ci-dessus et qui fut 
reçue en 1674, ·et la smur Patin, _qui était venue 
en 1680, se consolaient de revoir ce qu'elles regar­
daient comme leurs meres et dont elles recevaient -
beaucoup de soulagemeut dam le service des pauvres, 
car ce fut ces deux dernieres sur gui toute la fatigue 
de l'hôpital Lomba, ed l'absence des deux anciennes; 
il y en avait une cinquiéme qui avait été recue des 
l'année :1677, elle s'appelait Marguerite Lirnosin, ori­
gnaire de Paris , qui avait gooverné l'hôpital du 
Havre pendatú bien des années. Les d.eux anciennes 
l'avaient invitée de venir avec elles pour être leur 
supérieure, se flaLlant que sa longue expérience leur 
serait avantageuse, u1ais le grand· vicait-e ne vonlut 
pas souffrir que ces deux premieres abaudonnassent 
le gouveruement de l'hôpital, et 011 respecta tou3ours 
la :;mur Limosin comme uue ancienne, qui, à raison 
de son grand âge, n'éLait plus capable de faligues ... 

Les Jésuites avec les bourgeois commencérent à 
faire travailler aux apparLements des pauvres aux 
dépens des aumônes publiques; on éleve un bâtiment 
au bas de la cour pour y loger les pau vres valides de 
l'hôpital général, on prit une parl!e de l'église pour 
en faire une infirmerie, 011 établi t un bul'eau et di?s 
adrninistrateurs. Les Jésuites s'étant retirés,les bour­
geois continuérent quelque temps ... à servir les 
pauvres t:onjoin temen t avec les hospitaliêres, chaque 
famille prenait son jour pour leur donner un repas, 
les dames se faisaient un mérite et un honneur de 
les servir à tabfe, ceJa allait 1e mieux du monde, mais 
cetle ferveur charitable ne tarda pas à se ralentir, et 
tout le gouvernement des pauvre.,, retomba bientõ-t.sur 
nos hospitaliéres. Apres l'établissement de l'hôpital 
général, les Jésuites et les bourgeois étahlirent aussi 
un prêtre pour être le confesseur et le chapelain des 
pau vres, nos hospitaliéres le prirent aussi pour leur 

, 
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d i recteur (M . de  La Salle ) : c'é ta i t u n  prê l re ,  u n  a t1cien 
missionnai re ,  mais nn peu �c r u ¡rnleu x .  q ui d' un  rô lé  
les encouragcn i t  bea ucou p ,  mai s  qn i  n e  laissai t pas  de 
gagner  quelquefois leur conscience ; i l  y mouru t ,  et 
í l fut su iv i  d ' u n a u t re p rêt.re q u i  n ' é l ai t  pas du même 
esprit ; les  hospi taliere s el  l e s  bou rgeois même,  fa ti­
gués de ses man iêres , le fi re 1 1 t  sortir au  bou t  de  l'an­
née . Les  hos pi talieres , i n s trui tes par ces  i ncon vé­
n ie n ts ,  ne vou l u rcn t  plus s 'assuj e t t i r• à la d irecti on d u  
chapelaiu des pau rres ; comme ellcs avaient  la  liberté 
de so t· t i 1 · ,  e l les se c l l o isire n t  un di recteur . . . . . . . . . .  
E l l e .; s 'adres;;et·e n L  à celu i  des prêtre� q u i  ava i t  l e  
pl u ci J e  rép u tat ion dans  la  vi l le de Uon fl c u r (  M "  G i f

f

a r )  . . .  
Le p remier  tHêLre q u i  fut établi dans l 'hôpital e t  qui 

y faisait sa de rneu re y é tai t e n core lo rsque l 'armée 
navale de  Françe ,  aprês un comhat s a nglan t con tre 
celle d 'Angletene et  de Hollande ,  arriva à la racl.e d u  
H avre :  la  malarl i e  s 'ét :rn t  mise clan s les vaisseam, , 
on uébary ua  une  m n l t i tude de m alades, tan t au Havre 
q u'à Honfleur .  L 'hô pi tal cl' Hon lleur en  fu t tout rem­
pl i ,  il en fol l u L  foi re sortir Lous les pauvres, à l a  ré­
serve de cenx qui ne pouvaie n t  sans péri l ê l re trans­
portés ai l lems . . .  C'é tait un mal tres con tagieux , 
tou tes furen t en péri l  de mort ; le prêtre y mournt 
l n i - inême ,  e l  l 'hôp i l al eu fu L i n fe clé  p lus  d e  trois
aus. Les hospi lal i eres , exci lées par le co 1 1 séil d e  leurs
am i s ,  c_r u ren l que c'é l ai t  là une  occas ion favorahle
d 'ob le n i r  du Roi les p rivi lêges que Sa i.\'laj es té a cou­
Lume d ' a ccorder aux hôpi taux : e l les retournrre n t
à Pari s ,  rep réscn tere n t  les fa tigucs  qn ' el les avaienl
son ffer les e l  l e s  bons o ffices qu 'el les  avaient  reudus
aux solda ts et at:1x rna te lo ts de l 'arrnée pendant ceLte
fftcheuse malaclie i mais, aprês bien des dil igen ces el
des recommandalio n s , on ne  leú r accorda que 400
l iv res u u e  fo i s  payées pour toute récom pense .  Ces
fi l les ,  touj oms dési u téressées, employere n t  tou t cet
argen I à la subsi s tance  eles pauvres et à la  décora l ion
de l 'égl i se ; mais el les commencerr n L  à manquer de
suj e ts ; les  nu i ts q u'el l e s  arnien t passées pou r t ra­
vail l e r  à la subsistan ce des paune!' , les pcrsécut ions
ri u'e l les  avaient sou ITe r tes clepuis Lant  d'a nnées , l es
Yoyages réi l étés de  lçt r i l l e  de Rouen  e t ,...l c  Pa ris
qu ' aYaien t fai t s  les cleux  anc i euues  les avaien t pres­
qne tou les usées . . . To u s  les orages é. la i en t  épais ( s ic ) ,

l e  curé  de  st,_Catherine ,  l eur  ancien persécu teu r ,
avai t é té fraJJpé de¡�u i s  quolque tern ps d ' une  fausse
a poplexie q ui l ' avai t réJu i t  à êtue g1't'lbataire, par un e
paral y sie qui ln i  Ô la 1 L  l ' usage de l a  moitié de son
corps, et q u i  lui avai t beaucoup d i minué son espri t ;
i l s' é lai t déj à. secré lemen t d émis  d e  son l iéuéfice e n

fayen r  d 'un  aut re , qui  était tres hon nê te homme et 
t l 'es pmdent, et même qui don na  peu apre.:,1 des 
le ttres de recommandation  aux hospi tal iereR quand  
e l l e s  furen t à Par i s  demander l'agrémen t  cle Mons i eur  
pour  se faire religi_euses . . .  Marl emoisel le , l eur an­
cien ne  prntectrice , qui n'au rai t j amais sou ffor t  
q u'e l les  fnssen t rel i gieuses hospi tal iéres de  la  vi l le 
d 'Eu  don t e l les prétendaien t  avoir á lé offen sécs (s ic ) ,

vena i t  de mourir ; le  d o maine  d 'Hon íleur  tomba én  
la possessio n de  Mon�ieu r ,  frêre un i c¡ue d u  Ro i  
Lon i s  XIV .  Tou t  é tai t donc  d isposé pour  é tahl i r  u n  
n ouveau monastêre ; l e s  d e n x  ancien ues ét.aieu L 
encore à Paris ,  lorsqu ' n n e  fil le  des plus co usiclérallles 
famillP,s de Honfleur, ue pouvant s'ac.com rnoder avec 
ses parents pour être rdigieuse au rnonas têre à la 
co ngrégatiou . al ia l rouver un  Pére Capuci n ,  son 
confessem· (le Póre Jus te de  Lis i eux) plus hau t, ,  
ami d u  d i recteur d 3s hosp i talieres (M .  d e  La Salle) , e t  
lu i  demanda s'il n e  vala i t  pas mieux qu 'e l le  a l lâ t  à 
l ' l!ôp i tal serv ir  les  pauvres que de rester d an s  le  
monde . . . . . . . . . . . .  . 

Elles avai e n t , depu i s  q uelq ues années,  à la faveur 
cle leur tranqui l l i t é ,  obtenu de l 'évêque de Lisieux l a  
permission de  faire de s  vmux  si mples son s  son  au lo­
rité épiscopale ( 1 68G) . Le grand vicaire l enr avait fai t 
prononcer aprês un e  espece d e  novir.ial ; i l  leur avai t  
l u i-même d ressé des co n s ti t u tions ; l a  cérémonie q u' i l
fa i s a i t  à lenr p ro i'essio n en leur clon na n L  p ubl i­
q u emenL  l 'hab i L du Tiers o rdre de S t-Domin ique
clon t elles avaien t embr.assé la rêgle ,  aver, le voile de
re l ig ion , avait ébranlé quel quc  pos tu lan Le , ma i s  cel a
n'avai t eu aucun eífe t ; on  fi t une deuxiême cé rémon ie
pour la récep lion des deux pos tulan le� du Capucin,
oú i l  prêcha lui-mêáie du  bonhenr  des fil les qui se
consacre n t  au ser vice des pauvres , mais on ne voyai t
pas qn'il prí t  env ie à aucune fille de s 'y  rend re . . . . .  
Une  de ces deux fil les nouvel lement  reçues eu t  u n  
en tre t ien avec les ancien nes s ur l a  diilérence des 
vroux simples ,  elle s 'e n  cxprima du mieux qu 'elle 
pu t ; ce qu'elle en dit ne  laissa pas d e  surprendre ces 
ancienncR ,  qui  n 'ayan l  pa.s tou t à fai t  co rnpris ce 
qu'el l e  avai t vou lu dire , fment  trouver le P. Capu­
c in . . . Voyan t q u'i l  n e  S 3  p rése n ta i t  aucun suj et 
qui  fú t capable ni de  les s ou t cn i r  penda ,1 t  l e n r  vie ,  
ni de leur succéder apres leur mort ,  e l les re to ur­
nêrent au P. Capnci n ,  J ui d irent  qu'elles é taien t abso· 
lument résol ues ,  quoi qu'·i l  leur  e n  coúlât. ,  de  se faire 
Tel igieuses . Y êtes -vous  donc résolues ,  Mesdames ,  
leur répl iqua-t-il ; vous ferez sagemen t ,  car sans cela 
vous n 'aurez j amais de suj e l s  capables de sou tenir  
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aprés V(l'IS votre commuuaulé. n leur en dit les 
riliso1is, !a conclusion fut d'en demander les moyens 
assurés pour réussir ... Voyant qu'elles étaient ren­
Y0yées à leur évêque pour ce qui regal'dait le spir_i­
tuel, il Jeur dil : il n 'y a rien, l\lesdames, de si 
spirituel que les Yffiux, il ne faut que présentel' une 
requête.:¡\_ Mgr·. de Lisieux; les hospitaliéres prirent 
congé du P. Capucin et vont Lrnuver M. le lieutenaut 
de Roi pour le prier de les favoriser de sa proLection 
pour se faire religieuses, elles lui représentêrent la 
nécessité de trouver les moyens de s'attirer des 
sujets qui Jeur pussent succéder; on assernbla un 
peLit nombre d'arnis, on délibére sur ce nouveau 
projet, enfin 011 se résolut de dresser une requêLe 
pour la présenter à l.Hgr.; eette requêle fut présenlée à 
Mgl'. dr. Lisie11x par les deux anciennes liospitalicres, 
il la lrou va raisonnable, il ne voulu.t pas la rejeter ·; 
il est du nombre de ces prélats qui cherchen t le 
bien, qui aiment les communautés religieuses et qui 
les favori sent en toutes occasions, mais comme il ne 
fait rien qu'aprês de grandes réflexions, sa prudence 
ne lui pcr·miL pas d"accorder sitót ce qu'elles souhai­
Laic11t depuis si lougtemps ..... Le nombre des monas­
téres �i mullipliés, les facheux accidents arrivés à 
q uelq ues maisons religieuses par la disposition ( sic)

rlr leur ternporel,les plaiutes que les prélats reçoivent 
s1 souvent de la relàche de quelque cornmunauté 
moin,; réguliére, l'avaient sans dou te intimidé: il ne 
fit don e pour cetle fois au tre réponse à ces simples 
:lillcs. sinon qu'il ne cornprenait pas assez ce qu'el_les 
lui demandaienl, et qu'elles lui apporLassenl une 
l'egle de la religiou qu'elles voulaient embrasser. On 
fai t v011ir une régle, les hospitaliêres la portent et la 
p: ésen tent à Mgr .. qui les reçoi t a,,ec sa bienveillance 
ot·dinaire, mais il leur dit : Vous deviez amener avec
rnns qnelques personnes de distinction avec lesquels
je pusse délibérer d'un établissement de cette consé­
q uence ; à ces paroles les hospi_taliêre.s désolées s'eu
reriorent à Honfleur, et ne savaient que penser de
cellc réponse; on les encourage ·cependant, et on
engage le cliapelain de l'hôpiLal, avec l'acÍminisLra­
Leur, d'aller à Lisieux représeuter à S. G. le besoin
que les pauvres avaient des sujets pour les gouverner,­
et qu'il était impossible d'en lrouver si les hospila­
liél'Cs ne se faisaien l religieuses ; lVlgr. leur réponclit
sage,nent qu'il ne trouvait pa� [L propos de les faire 
rcJigieuses s'il ne voyait que la ville le souhaitfLL, 
qu'il appréhendait quell1uc fâchcux retour pai· l'oppo­
sition des bour-geois, et qu'il fallait montrer un acte 
de leul' chambre de ville; ce fut en cet endroit qu'on 

t.:ALVADOS. - SÉHIE H SUPPLÉl!F.NT. To,rn 11. 

pensa tlésespérer du succês : les délihératioos étant 
fai tes depuis r¡uelque temps entre peu de personnes 
et dans le secret, on apprénendait avec raison que, la 
chose étant divulguée, il ne se fit beaucoup d'opposi­
tion; cependant, on ne se découragea pojnt ... On exa­
mi1rn ceux des bourgeois qui seraient d'humeur à 
donner leurs voix, mais il n'y en avaitpas beauconp 
d'assurés, c'étail risquer en tou t que d'en trepri:rndre 
uue assemblée de cbambre de ville sans savoir si 
elle consenl-irait ou non à un projet qui n'élait encore 
connu que du lieutenant de Roi et d'un admiuistra­
teur, qui avait eu la bonLé de se trouver à toutes les 
délibérations que les hospitalieres avaient faites avec 
leur confesseur, le chapelain de l'hôpitai et deux P. 
Capucins.Il arrirn qu'un homme de qualité, « M r Du­
monL St-Jean », étaoL mort depuis quelque Lemps, et 
qui pendan t sa vie a vait été tres chariLabfe aux 
pauvres, leur laissa par son testament 400 livrrs de 
rente, et qu'un de ses hériliers, qui éLait maiLre des 
Requêles, viut à sa terre et demanda le P. Capucin 
arni des hospitaliéres, pour savoir au jusLe ses der­
niéres voloutés ; dans le mêrñe jour, quatre échevins 
de la Yillc Yinrent aussi témoigner leur reconnais­
saoce pour le3 cha.rités du défunt; ce mothieur 
voulut sayoir ce que c'était que l'hópital, s'il n'\-

' 

avait pas une comrnunauté pour le gouvemer. Le 
P. Capucin prit Ia pa:·ole et lui dit qu'il y en avait
une, mais qu'elle n'était pas assurée, d'auLaut que les
darnes n'étaieu t pas religieuses; ce monsieur marqua
avoir beaucoup d'inclination qu'elles. le fussen_t, et
cela rléterrnina les quaíre échevins à ne pas s'y
opposer. Peu de joms aprés, on fait assembler la
cµarnbre de ,ille, le lieutenau L de Roi se déclare le
prolecteur des hospitaliêres, et proposa l'a!faire en
question ; quelques-un'1 s'y opposerent d'abord, et
dirent que la chose était de conséquence, que
Monsieur, frêre unique du Hoi, dont ils dépendaient.
leur saurait rnaurnis gl'é de contribuer à un nournl
établis:;;ernent dans leur ville sans sa pern1ission,
mais ........ le J ieutenan t de Roi e< M r Dysselle •, 
soulenu des ami:3 des hospilaliêres, ;.1yant avancé 
qu'o11 pournit faire J'acte ,ous le bon plaisit· de Mon­
sicul', pe1·rn1rne 11·eL1 t plus le mot à dire, Ou pl'end 
les voix, ou dressP. l'acte, mais, par un coup de Pro­
,·idence le greffier de la ville allait d!'esser uu acte qui 
marquait le consenlement des bourgeois, et il fit une 
supplique·adressée à Monsieur. Cependant nos hoR­
pitaliêres, qui atleudaient avec impalience le succés 
de cette assembléP, se lrouverênt .fort peinées, voyant 
qu'apres taut de voyages réi'téres il leur était .encoré 

lI 
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nécessaire de retourner à Paris, mais· elles furent 
bientôt rassurées par leu1·s amis, qui leur dirent 
qu'elles n'y entendaient rien, que cet a¡;te de la 

• chambre de ville allait infailliblement les tirer
d'affafre, que �lonsieur n'auraiL pas de peine à lenr
accorder une faveur qui ne choquait eu rien son
autorité, et q:..ancl il la leur aurait accordée et engagé
Monsieur de Lisienx à consentir aux changements u.e
leurs vmux, persornrn n'oserait plus y contrcdire,
que cependant il n'y avait pas de temps à perdre, que
leur secret étant divulgué il était à craindre que l'on
ne les troublât, et qu'il fallait incessarnmeut partir
pour Paris. Çes sirnpk:, filles, toujolll's dociles aux
avis qu'on leur donnait, partent le merne jour avec
des letfres de recommaudaLion que leur douna le
nouveau curé de Sl8-Catherine; elles passerent par

, Lisieux et demanderen t secretement une obédience à 
un des grands vicaires (M. Pépin), comme ou leur 
avait conseillé, et sitôt qu'elles furent arrivées à 
Paris, elles firent leurs diligences pour obteuir la 
permission de Moosieur, auquel elles présentereut 
reqnête et donE l'expédition leur fut délivrée le 
23 mai 1695. Enfin, voilà les hospitalieres ne retour à 
Lisieux: Mgr est surpris de leur YOir entre les maios, 
non seulement l'acte de la chambre de ville d'Hon­
fleur tel qu'il l'avait souhaité, mais encore ull agré­
ment de S. A. R. qui l'eogageait à ue pas refuser le 
changement de leurs vmux; il leur parut tout à fait 
favorable, et lenr ordouua de faire un état de leur 
revenu et d'e11 faire sig11et' les i 1 1formations aux 
principaux habitat:ls de la ville. Cela se fit, et cbacun 
se fit un mérite de les obliger Jans cette occasion, 
chacun voulait avoir la gloire Ll'avoir cootribué à 
leur établissement; personne ne se souvenait pli.1s ni 
des opposilions qu'on leur avait fai tes, ni de la reuon­
ciation qu'elles avaient signée, toutes les difficultés 
étaient aplanies; Mgr de Lisieux, voyaut tóutes les 
informations, ne laissa pas encore d'en faire faire lui­
même en son nom, el, aprês toutes ces précautions, 
· .. il donua les mains à l'étabHssement d'uñ nonrnau
monastére. Tout était donc disposé, mais il fallait
encore un. i-ndult de Rome p0UL' dispenser les an­
ciennes hospitaliéres de !lOviciat, afiu qu'elles pussent
donner l'habit de religion aux autres et leur faire pro­
noncet· leurs vmu1: au monastére, et elles se rédui­
sirent tou tes à por ter le voile blanc. On balança
encore quelque temps, mais enijn on aima mieux

· appeler des religieuses. Nos deux auciennes hospita­
l_iéres ... allérent à Rouen, ou elles ne purent jamais
obtenir des religieuses, quelques recommandations

qu'elles eusseut, la supérieure de la Maclelei11e s'excu­
saot toujours sur le peu de suje!s c¡ui lui étaient 
restés aprés une fâcheuse maladie _qui av.1it e11levé 
plusieurs de ses filles. E lles revimen t donc; à Lisieux : 
les grands vicaires les envoyérent à Caen avec les 
recuuJ1ua11daLions nécessaires ; les hospitaliéres de 
Caen accordêre11t une supérieure ave¡; une compagne, 
mais ce ne fut pas sans diffkulté. On fi.L une élection 
canonir¡ue ou la H.. M. Marie-Aune de St Joseph, de 
Rouen, fut élue suprrieure de Honfleur; 011 Jui don na 
pour éo1u pagne la R. M. Marie de la Conception, ori­
giuaire de Caeu. Elles fureut toutes deux conduites à 
Lisieux, oú le prélat les 1·eçut avec tout pe qu'elles 
pouvaient espérer de bienveillance, et de Lisieux à 
Honfleur, ou el!es dounerent la joie à to11tes les pré­
tendantcs, qui les attendaient avec une sainte impa­
tience. Toutes ces préteudante.; étaieot alors au 
ll0lllbre de neuf, en com ptant Jes deux ancieuoes ... 
On ue pe11sa plus qu'à llon11er l'liabit aux plus an­
ciennes ; Oil le donua d'abord aux six premieves, 
savoir, à la smur Gabrielle Oneult, qui prit lc; uom de 
S l•-Madeleine , la 28, Frànçoise Bottey, qui prit le 
nom de S'-Jeau, la 3•, CatherinP La Liévre, qui prit lP. 
nom de ::SLAndré, la 4 °, Margueriie Lymosin, âgée 
de 80 ans. r¡ui priL le nom de S t•-Hose, la ñ•, Anne 
Patin, qui prit le nom de S'º-Catherine, et la 6•, 
Marie-Aune Le Cbevallier, qui prit le nom -de 
S 1-Dominique; M. Auclran, offÍ.cial et granel vicaire de 
Mgr de Lisieux, présida à cette cérémonie, M. le 
lieutenani de Roi (en marge : M r Dysselle) fit 
u1i festin rnagnifiyue aux prêtres qui y avaient été; 
douze jours aprés, on tlt une seconde cérémonie oi1 · 
Anne-Élisabeth Lauchenu, de Paris, prit l'habit et 
le nom de SLAugusti11, avec Am,e Bourgeot, de 
Honfleur, qui prit le nom de St•-Thérese; quelques 
mois apres, Oil donna l'habit à Marguerite Guérin, 
d'Houfleur, qui prit le nom de St•-Agnes, et à Cathe­
rine-H.ose de La Gra nge, de Roue11, qui prit le nom 
de S1-François-Xavier; M. le lieuteuant de Roi voulut 
faire le festin de la ;¿me cérémooie, et M.- le vicomte, 
premier 1naire de ville, celui de la troisieme, ce qui 
flt paraitre à tout le monde la joie· qu'on avait du 
nouveau rnollastére. L'année du noviciat se passa 
assez doucement : chacun admirait la douceur et 
l'honllêteté de la supérieure ... Leur profession se fit 
au bout de l'année aver, autant de solennité que leur 
prise d'habit, et les pauvres commellcéreot à mieux 
se gouverner par la multiplication eles religieuses. 
Sur la fin de la troisieme anllée, il se passa quelques 
contestatiolls entre les bons aoges ... Les meres de 

,. 
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Caen, a11 bout de trais aus, préLendaient fait·e un 

cbaJJILl't: à Caen pour l'élection d'une nouvehe supé­

rieure d'Honfleur, les nouvelles professes d'Honfleur 

voulaie11t qu'ou le flL à Houfleur; chacuue avait ses 

raisons, mais M. le graud vicaire, leur supérieur, 

ayant examine toules choses Llans sa visite., euvoya 

peu de terupt; aprés �ou départ un ordre de Mgr de 

Lisieux, qui leur fut signifié desa part,, et les meres 

de Caen furent conduites avec honneur .dans leur 

monasLere, ct les uouvelle s professes de Honfleur 

fire'ut leur premier chapitre, ou la mere Gabrielle 

Orieult fut élue cano-niquemeut supérieure, au graud 
contentement de toute la communauté. Depuis ce 

temps-là, il leur vint des postulantes de toutes parts, 
cbacune s'empressant à y être reçue ... Finis c01·onat

opus. 

<< Récit véritable >>: tout le mémoire est corroboré (1) par les pieces que j' ai ana,lysées à 
l'inventaire (2) et qu'il suffit de rappeler ici: 

1669. Établissement des hospitalieres, par acte sous seing privé passé entre elles, reconnu 
en 1675. 

1676. Autorisation de M11 º de Montpensier, dame de Honfleur, à Gabrielle Orieult, Fran-
çoise Bottey et Anne Le Conte. 

1677. Lettres patentes de confirmation. 
1683. Enregistrement à l'hôtel de ville desd. autorisation et lettr_es patentes. - Ratifi­

cation par l'évêque de Lisieux, en suite de l'approbation de son prédécesseur en 1677. -Let:
tres patentes confirmatives. 

1684. Enregistrement à l'hôtel de ville. 
1696. Autorisation par l'évêque aux hospitalieres, sceurs du tiers ordre de St-Dominique, 

dite congrégation de S 1•-Catherine de Sienne, de faire des vceux solennels (3). << La commu­
nauté de séculiere a été rendue réguliere >>. Établissement de deux religieuses de Caen, 
dont l'une nommée pr,eure. 

1697. Professions des hospitalieres. 
1699. Renvoi des religieuses de Caen. Gabrielle Orieult supérieure. 
1701. Mort de Gabrielle Orieult, remplacée par Françoise Bottey. 
Comme on l'a vu dans le << récit' véritable >>, l'établissement avait été transformé, 

par lettres patentes de 1683, en hôpital général - mais avec les mêmes hospitalieres -
et des lettres patentes confirmatives, portant reglement, avaient été octroyées en 1687 

' 

(cf. A. 1, D. 2, E. 5, etc.) : en accordant les enregistrements, la ville avait eu bien 
soin de réserver ses droits, tant de propriété que de direction et de nomin3ition aux 
offices (cf. A. 1). Le nouvel établissement fonctionna en réalité en aout 1684 (E. 2); 

(1) Les délibérations municipales ont conservé le souvenir des luttes de Michel du Tertre, curé � de St0-Catherine, concernant 
l'hôpital, tant contre les chapelains que contre les « filles >> le desservant, qui prétendaient se soustraire à sá juridiction spirituelle, 
de son opposition aux lettres patentes par elles obtenues, etc. 1676, 1678, 1683, Cf. Bréard, pages 130-132, 140, <il, 1 

(2) Cf. B. 38, F. 6, 10 et surtout A. 1 et F. 3, ce dernier a,:ticle contenant un véritable journal de l'histoire de la commu­
nauté, ave" d'intéressants documents, notes historiques, << remarques » (cf, F, 10, e fait circonstancié pour Ia postérité » ) sm- la 
grande cherté du blé en 1709 (grand hiver), 1725, et les prix des chnrées, les évêques de Lisieux et le haut clergé, les « décrits • 
des monnaies en 1714 et 1715, les tempêtes, etc, - Gabrielle Orieult, fille de Jacques et de l\farie de Valsemé (D. 1); ses bienfaits 
et dons à l'hôpital (B, 16) ; ses constitutions de rentes pouc les besoins de l'hôpital (B. 17) ; e acquisi.tions fai tes avant d'être reli • 
gieuses » (B. 35:37); acquisitions de la communauté commencées en octobre 1696 (B, 35); sur la famille Orieult,-voir surtout 
B. 38, et<'. 

(3) Cf. A, l, En 1684, la ville avait mis comme condition à l'emegistrement qu'elles ne pourraient se fa;re religieuses renfer-
mées « ou claustrées >>, ainsi qu'elles y avaient renoncé par tm écrit de 1677; mais, en 1695, davant l'insuffisance du personnel, la 
ville fut forcée d'accepter la suppression de cette ela.use et d'en demander elle-même l'abrogation. 
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en cette année commence un curieux livre de visites, longuement analysé à l'iiiventaire 
(E.l), qui donne les détails les plus précis: l'établissement est dirigé par un bureau, 
dont les membres (directeurs)· font des visites et en consignent les résultats sur le registre; 
des<< dames >> servent les pauvres à table, mais<< ne trouvent pas à propos qu'on leur donne 
des serviettes, trouvant que c'est une trop grande subjection >>: elles se lassent d'ailleurs 
bien vite d'apporter des provisions et même de venir servir les pauvres. L'établissement est 
encore bien rudimentaire, car il n'y a pas de cheminée, et comme << il nege à cantité 1>, onde­
mande du charbon pour niettre << dans de vieilles marmites et poêles >> .... On subvient aux 
besóins des pauvres par des<< boites>> (tro11cs) placées dans les boutiques, par des quêtes faites, 
soit par les notables et officiers de l'hôpital, soit par les<< petits pauvres >>, auxquels on s'ef­
force de donner un monopole, par des amendes, par l'institution d'un archer, chargé de chas­
ser et 1nême emprisonner les mendiants. C'est un<< renfermement >>: on veut renvoyer une 
petite fille qui ne peut apprendre à faire 1� dentelle, et on a soin de refuser les ma.Iheureux 
atteints de<< ces_maladies chroniques et hors d'état de recevoir aucune guérison >>.

Les délibérations re:inontent à 1686 et les comptes à 1699 : en 1686, 6 directeurs, élus en 
chambre de ville, Jean de La Salle, prêtre, éconôme de.l'hôpital, Charles Lion, intendant des 
bâtiments, un receveur, etc. ; en 1687, préfet des visites, 7 visiteurs (un par jour), secrétaire, 
receveur, distributeur de pain, directeurs des passants, des pauvres honteux, des troncs, des 
adoptés, des malades, des droits ou procureur syndic, des habits, des bâtirnents et répara­
tions (deux), chapelain, etc: ; les directeurs sont exempts de toutes charges publiques et mu­
-nicipales, etc. 

En aout 17 43 de nouvelles lettres patentes confirma ti ves, << servant de loi pour la régie et 
administration de l'hôpital >>, donnent les reglements que suivra l'établissement jusqu'à la 
Révolution (1) (A. l; cf. B. 1, D. 2). En 17�9, l'hôpital avait 177 lits, y compris 4 petits; on 
admit 120 personnes en lad. _année, 169 occupaient lesd. lits au 1 er janvier 1789, 16 enfants 
trouvés furent reçus pendant l'année; le 31 clécembre 1789, il y avait 206 pauvres (B. l) (2). 

Ces indications sommaires suffisent pour signaler les principaux matériaux de l'histoire 
de l'hôpital dispersés dans l'inventaire; je me contente de noter, parmi les documents inté­
ressants à divers titres: ceux qui concernent les afiaires h1aritimes,la cale ou ponton de caré­
nagé (B. 7 -8), a vec correspondance in téressan te sur la démolition partielle de la << Lieu tenance >>, 
et surtout les bateaux passagers de Honfleur au Havre (B. 9, délibérations et comptes, 1Jas­
si1n), dont le monopole appartenait à l'hôpital et à celui du Havre (cf.A. 4), et qui furent · 
réunis en bourse commune en 1784; le plan de Honfleur avec projet général, approuvé en 
1787, des ouvrages pour l'amélioration du port et l'agrandissement de la ville (H. 150) ; << le 
vceu des six sergenteries, fauxbourgs et banlieue du bailliage de Rouen, motion pour Ia sup­
pression des méchaniques de filature >> (A. 5), tres important pour l'histoire de l'inclustrie et 
que j'ai - quoiqu'imprimé-:- republié: un de ces projets économiques d'un extravagant 
<< protectionnisme >> - au nom de la<< sainte humanité >> - quelque chose cornme les maitres 

. de poste demandant l' << interdiction >> des chemins de fer; nous voyons déjà apparaitre - à 
l'aurore de la Révolution - l'épouvantable spectre des<< riches qui regorgent de tout, qui 

(1) Cf.B.1,l'éta,tdel765.

(2) Cf. E. 60, « Pe•tes faites par l'hôpitaI par Ia constitution nonvelle de Ia FrancP. •· 
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nagent dans l'abondance >> ..... 11 est vrai qu'on y dénonce le traité de commerce avec l' _l\.n­
gleterre, << traité destructeur >>, << premiere cause de tout le mal qui existe >> : << la guerre est 
moins affreuse que les ravages d'une pareille paix >> ..... - Ailleurs, intéressants détails sur 
le passage, le 27 juin 1786, de Louis XVI allant au Havre (E. 5, 55, 56) : décoration de cleux 
<<.._passagers >>, prétentions exagérées dé l'administration hospitaliere, désireuse de profiter 
cI'une bonne aubaine et enflant sa <<note>> à plaisir. 

J e signale également des documents d' églises et prieurés qu' on ne songerait pas toujours 
à chercher dans un dépôt hospitalier: si lc3 archives départementales conservent dans la 
série H un petit fonds du prieuré de Royal-Pré, l'hôpital a gardé - en dehors des docu­
ments concernant l'union de la mense conventuelle, réalisée apres de. nombreÚ.ses péripé- •
ties, de nombreuses et longues difficultés (B. 33, E. 4, 5, 31, 46, 47, 49, 51, 52, 54, 55, 56, 58, 
59, 60, 63, et fonds Lion)- un inventaire des titres duX.VIII• siecle, d'autant plus précieux 
que, pour ce monastere com.me pour les autres de l'arrondissement de Pont-l'Évêque, le 
dépôt du Calvados est tres pauvre, et dont j' ai scrupuleusement reproduit les noms et les 
dates, sans vouloir en rien les garantir, car il a été malheureusement rédigé sans assez de 
compétence: 2 donations de Louis IX, prieurés-des Astelles, de Juvigny, église et couvent 
de Bastebourg, etc. - Autres documents sur la maladrerie de S'-Clair ( paroisse S'-Léonard 
de Honfleur), sur celle de Grestain (Eure), uI).ie à l'hôpital par àrrêt du Conseil de 1696 (qui 
n'existe pas aux archives). A citer spécialement les titres concernant les églises de Hon­
fleur (documents remis en l'an VI au département, concernant principalement des rentes 
transférées en l'an XII à l'hospice civil de Honfleur), le cimetiere de S 10-Catherine (B. 23, 
cf. H. 136), les confréries de charité, du S'-Sacrement, et celle du Rosaire de S'" -Catherine: 
pour cette derniere, pieces remises en 1755, en raison de la suppression de laconfrérie aban­
donnée, et de la réunion de ses revenus à l'hôpital, ordonnée en 17 48 par l' évêque ( cf.B. 25 
et E. 4), les églises de Canapville et Gonneville-sur-Honfleur, le prieuré de S•-Nicolas du 
Val-de-Claire, paroisse S t•·-Catherine de Honfleur, etc. - Autres documents sur l'église 
protestante de Honfleur, établie maison de la<< Grande Cicogne >>, vulgairement appelée la 
Prêche, située Haute-rue, dans une chambre haute, faisant le 3• étage, acquise en 1630 par 
les anciens de l'église prétendue réformée pour y faire l'exercice de leur religion, les biens, 
rentes, etc., des protestants ayant été adjugés à l'hôpital par arrêt du CorÍseil (cf. B. 4, 19, 
D. 1, E. 1, 2, 3

? 
5, 14, 26, 34). - A noter également quelques pieces sur les rentes des Côtes­

du-Nord, dont le dossier a été appa,uvri, peu de temps avant la rédaction de l'inventaire, par
suite d'un amortissement de rente, etc., etc.

Mais le principal iú.térêt du dépôt hospitalier réside dans_ le fonds Lion, provenant de 
legs, que j'ai vivement regretté d'être obligé de scinder en deux parties, car il renferme de 
nombreux: et intéressants documents - surtout correspondances - postérieurs à l'.789: ce 
sont les papiers d'une famille d'armateurs, qui completent bien lefondshospitalier, puisqu'un 
deses membres fut pendant de-longues années, avec beaucoup de zele, de désintéressement 
receveur de l'établissemeilt charitable. 

Déjà, en 1619, Nicolas Lion, drapier, avait été trésorier de l'hôpital (B. 16); mais deux 
hommes surtout doivent, dans cétte importante famille honfleuraise, être cités à part: 
Charles Lion, échevin, puis procureur du Roi de la ville, à la fin du XVII• et au commence­
ment du XVIII• siecle, un des gros négociants et armateurs du port, mort en 1721, dout la 
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veuve et le fils continuerent le comrnerce, mais pour arriver à une lamentable déconfitur·e (l); 
puis surtout le petit-fils de Charles, Nicolas-Thibault Lion de S 1-Thibault, qui releva, grâce à 
l'héritage d'un oncle d'Amérique,la situation de lafamille: d'abordofficier marinier, capitaine 
de na vire, puis commerçant au Cap-Français, côte s i-Domingue, comme gérant du na vire Le 
Maréchal de Lowendal, Lian, administrateur· de l'hôpital en i 762, avait donné sa démis­
sion << pour aller faire son commerce aux: lles de l' Amérique >> (E. 4) ; échevin de la ville en 
1771-1774 (2), il devint en cette année 1774, à partir du 21 aout, receveur ou trésorier comp­
table de l'hôpital ( E. 6, 44, 67), et conserva ces fonctions j usqu' à la fin de l' ancien régime, 
et pendan� la Révo_lution : président du district de Pont-1' Évêque, il faillit, ma1gré sa 

• << prudence >> timide,. ses précautions (3), devenir une victime de l'insurrection fédéraliste.
Ce sont, bien entendu, les affaires commerciales et maritimes sur lesquelles les regis­

tres de copies de lettres, les liasses de correspondances, longuement analysés àl'inventaire,
avec ti-anscriptions ou extraits des principaux documents, fournissent les matéria.ux les plus
divers: port de Honfleur, son commerce, sa rivalité avec le Havre; commerce avec la Marti­
nique, la Guadéloupe, S'-Domingue, Terre-Neuve, le Canada, etc.: morues, harengs, huitres,
cotons, cafés, eaux-de-vie,vins, cidres, beurres (4), sucres, huiles, savon, indigos, tabac, oran­
ges, toiles, fers. en barre, cui�s, grains, den telles, chapelets, oiseaux des Indes, pacotilles les
plus di verses, et aussi trai te des negres ; ·prix des denrées, non seulement à Honfleur, mais
dans les di verses villes de Fra.nce, d'Europe et d' Amérique ou résident.les correspondants,
ou les Lion font leur commerce : on peut juger de �on importance par une lettre du 24 no­
vembre 1690, concernant un navire capturé par l'ennemi: << Lors de sa prise il avoit 45.000
de morues .... j'estois le seul en France qui en auroit eu >>(H. 7) ; acquisitions et armements de
navires, leurs éq,uipages, gages des officiers mariniers, chirurgiens, matelots, prix des passa­
ges, assurances maritimes, frets, courses, pri-,;es des Algériens ou Marocains, esclaYes, etc. -

( l) Cf. entre autres H. 24, 25, 36, 102 ss., etc. 
(2) Bréard. p. XXXVIII.
(3) Sans vouloir étudier sa vie, je crois intéressant de signaler, par exception, un document des archives dn Calvactos: c'est la 

copie certifiée par Thouret; secrétaire du district de Pont-l'Évêque, d'tme lettre bien significati,.-e, de Nicolas -Thibault Lion aux 
admin.istrateurs du district, écr·te à Gonneville-sur-Honfleur (sa maison de campagne), lel6 jtún 1793. à ciuq heures du mat·n.Il 
rappelle que le vendredi précédent, à la fin d.e la séance du matin,aprés avoi.r entendu le procureur syndic et la lecture de l'arrêté 
du département, il fit part de son opinion, << qui étoit qu'une insurection pouvoit entralner l'effusion du sang de nos fo�res, et que 
rien n'étoit plus contraire à mes príncipes.>> Il i11voqua les affaires de l'hôpital, dont il est recevem· et régisseur depuis 20 ans, et 
la rnission dont les adrninistrateursl'avaient chargé pour la vente des sels, qui l'appelaient absolurnent à Honfleur et le mettaient 
dans l'impossibilité de rester. Il se rendit cependant à la séance tenue le soir, ou deva,ient se trouver tous les corps constitués de 
Pont-l'Évêque, « et oú entralné par la force de l'éloquence des clivers orateurs qui y parlérent, je me décidai à souscrire l'arrê.té 
qui y í"ut pris; encor bien que je sentisse en moi quelqne chose qui me reprochoit. Citoyens, mes frêres et mes amis, depuis 
que j'ai donné cette signature, vous ne sauriez croire l'agitation clans laquelle je suis, et combien j'en snis malade et me seus bou­
relé: obligez-moi donc, je vons en prie,de vo ulo ·r b:en la regarder comn,e nu1Je et non avenue, et m'accorder acte non seul_eme,;_t de 
ma présente • décl\l-l'ation, mais encore de la clémission que je fais de l'himorable place de président du district, ne me sentant 
plus la force de !'exercer; d'aillern·s, vous connoissez mon âge avancé, et l'éloignement clont je suis de Pontlevêque ; le cheval 
m'incornmode .... Je ne prends l'avis que de ma propre conscience,qui me dit d'être toujours fidele à mes sermens· qui sont de vivre 
libre et mourir en franc républicain. >> Cf. Registre des clélibérations et ani'-téfl dn Conseil général du district, f 0• 99 v"-101: «.In­
Slll'rection et Résistance à l'oppression des citoyens du district de Pontlevêque >>, 1± juiu 1793 : en tête des signatrn·es, N. Lion, 
p1·ésiclent. Le 20 juin (f0• 102 et 103), il ne figure plus au registre, dans la délibération des autorités et CDTps constitués de 
Pont-l'EYêque << assemblées porn· dellibérer sur les moyens d'assurer le bonheur du peuple ». Il n'en fut pas · moins « l'une 
des 41 persnnnes de ce district arrêtées par ordre du Comité du sureté générale et détenue� it Paris jusqn'au 9 therm'dor », 
écr,t M. Bréard, Bulletin de l,a Société des Antiquaires de Nonnandie, XI, 447. 

(4) Cf. p. 283, intéressante lettre pour le comme1,ce d'Isigny.
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Je signale surtout un curieux récit C::e voyage en 171371714 d'un navire négrier du Havre, 
du Sénégal au cap S 1-Domingue, avec nombreuses péripéties, notamment à Cuba (H. 9:..3), 
et aus::lÍ le << Papier de navigat.ion ,, ou XVIJie siecle 1H. 27 , dont des extraits pourraient 
figurer dans un traité de diplomatigue. 

Mais le commerce exige des<< nouvelles , et les gazettes sontvraiment bien :nsuffisantes: 
i-1:.faut connaitre les événements ¡;olitiques, les faits de guerre, qui peuvent apporter de gran­
des perturba 1.ions dans les affaires, surtout nans les armements maritimes, toujours si hasar­
deux : si les prisES sont << b<;mne.s à prendre >>, ce sont des vols (H.7) quand elles sont subies; et 
avec quelle amertume profonde, avec quelle rancamr,un des Lion, qui répete dans un refrain 
monotone: << J(n'aime pas la guerre >>, qui souhaite toujours << une bonne paix >>, affinne à 
l'un <le ses correspondants: << Les Anglois ne sont que é'es canailles ! >> (H. 7) ..... De là les nou­
velles avidement sollicitées des correspondants de France et de l'étranger,ou à eux adr2ssées 
nouvelles <<eontemporaines>>, avec tous leurs racontars, mais aussi toutes leurs certitudes ( 1). 
Ce sont d'abord les échos des guerres du regne de Louis XIV, en particulier sur le désastre 
de Tourville à LaHougue, dontles nouvellesarrivent et sont transmises successivement, lam­
beauparlambeau(H. 7) ;puis viennent les guerresdumilieudu :XVIII0 siecle, et,l'on trouvera 
dans l'inventaire de nombreux détails sur l'histoire des colonies françaises de l' Amérique. 

Un des correspondants de Nicolas-Thibault Lion qu'il faut spécialement signaler est 
son beau-frere La Croix de S'-Michel- un<< personnage >> longtemps maire de Honfl.eur à la 
fin de l'ancien régime, réélu en 1790, puis membre du directoire du département: d'abord 
secrétaire de Le Sens de Folleville, procureur général du parlement de Rouen (H. 36), et par 
conséquent bien en situation d'être informé (2), La Croix transmetàNicolas-Thibault Lion 
les noU:velles de toutes sortes, entre autres de la politique, et notamment des luttes du Par­
lement; il !'informe des événements les plus divers, et parfois ses lettres ont ce ton << gau­
lois >> qu'affectionnait le XVIIIe siecle (H. 43): elles ne sont pas les seules d'ailleurs, et 
telles missives de Le Moigne, directeur de la Compagnie des Indes, ou de sa femme (H. 45), • 
jettent dans l'inventaire - généralement plutôt sévere - une note d'aimable << gaité >>. 
:Mais ce sont surtout les lettres a.e Nicolas-Thibault Lion lui-même qui, à ce titre, sont 
particulierem en t réj ouissantes ..... 

Car l'honnête et nai:f Lion - un tres honorable, un tres digne homme, malgré quelques 
ridicules-porte tout sur son<< copie de lettres >>, et les a:ffaires commerciales sont impertur­
bablement mêlées aux << a:ffaires de camr >> : religieusement, automatiquement, comme satis­
faisant un inéluctable besoin de sincérité, il transcrit tout, en négociant integre et probe: 
c'est d'abord, en 1766, son projet de mariage avec lY-[ 110 Deshayes; et, dans la parfaite 
droiture de son âme, il écrit, avec la tranquillité sereine d'une conscience honnête: 
« Sa dot n'aurait été que de 5 sols, c'aur�it été tout- de même: je n'en voulais qu'à 
sa vertu ... >> (H. 38). Et notez q,ue la.lettre est adressée au pere ... Toute la famille d'ailleurs y 
passe: mere, frere, jusqu'à la demoiselle elle-même - peu soucieuse d'un époux déjà mur ... 
En désespoir de cause, Lion, apres s'être longtemps recueilli, se rabat un moment sur << une 

(I) Cf, H. 43: � Mes lettres de Rouen me disent que,,,. •>; H. 52: « Ptúsque vous souhaitez des nouvelles, voici ce ·gu'on

débite ici >>, etc. 

(2) Cf. H. 46: « Voici ce qu'on mande à M. de Rolleville ,,,.,,
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fille qui l'a,ait servi>>: il faut voir comme un cousin1 l'abbé de Lanney, avocat général en la 
Cour de::; compiies de Rouen, lui rap]?elle que << les Agr.,rs q ui :paTtagent Lm li � t)our lequel elleS' 
n'étaient pas faites, et qui de-servantes deviennent épouses, finissent presque toujours par 
être insolentes, :fieres, impérieuses >>: << les beaux yeu.,_-x qui l'avaient si profondément blessé » 
perdent leur empire apres les furieux assauts des amis de Lion, et une -veuve de Pont-1' 1�­
yé'que félicite chaleureusement ce << héros sans exemple en genre de cornbatant d'amour >>, 
alJquel le monde devra.it << élever un autel >> • ., Enfin, il touche au port avec un mariage d'a­
mour et d'argent tout à la fois: l'élne est la t.oute jeune demoiselle Bertre, fille d'un Hon­
fteurais, dont la femme avait hérité de biens considérables à S'-Domingue (cf. les curieuses 
lettres H. 40,et notamment celle du 26 octobre 1777, p. 258). La jenne femme n'avait que 
17 ans 1

;; , et malgré les félicitations aigres-douces - plutôt aigres - de sa samr Berdouaré 
- qni était si vite devenue une<< grande dame >> - à laquelle il n'ose annonper son mariage
que 3 mois apres sa célébration( cf. lettre 15 juillet 1778, p. 291 ), il est <' content dans son petit
rnénage >> .... Et il proclame son bonheur, le lance à tous les échos : il se porte à merveille, le 
mariage lui a fait tous les biens du monde, .bientôt pere de deu,x enfants, car sa femme est 
tonte prête d'accoucher du seoon.d, il goute une satisfaction qui le fera vivre vingt ans de 
pJus. :Faites-en autant, écrit-il à un de ses correspondants, et il se rengorg:e en ajoutant: Je 
Yous en crois capable etle serez longtemps,si vous voulez en tâter (p. 261,1780).Mais, hélas ! 
sa << chere petite femme >>, qui, << quoique jeune, faisait toutes ses délices >> (p. 262), meurt en 
couches en 1780 (H. 69). L'oraison funebre est touchante et na'ive: c'était, écrit-il à son 
beau-pere, <<_ un excellent sujet que je regretterai toute ma vie >>. Ses belles-sooms aussi sont 
de <<jolis sujets >>, et ses << deux pauvres petites>> l'amusent beaucoup : << elles dansent toutes 
deux ensemble comme des marionnettes et en mesure>>, elles << font ses délices >>. Et la 1itanie · 
reconnnence: << Dieu veuille en faire de bons sujets >> .•• Peut-être ne trouvera-t-on pas trop. 
longues ces notes sur un<< brave homme >>, qui devait bientôt devenir, pendant l'époque 

•révolutionnaire, un des<< personnages >> du Calvados.
Bien entendu, on trouvera dans le fonds Lion d'utiles documénts sur l'hôpital, dont

Nicolas-T�ibault était receveur; tandis que les fonctions de son grand- pere, le procureur
du Roi, amenent d'autres matériaux sur l'histoire municipale, parfois piquants. notamment
les démêlés avec le maire (l).Et les affaires de famille abondent e:q. détails intéressants et cu­
Tieux '. c'est un jeune Lion, âgé de 15 ans, qui ne sait encore ni lire ni écrire: << sa mere l'a trop
aimé. Ila négligé d'aller à l'école >> (1718, H. 11); ce sont les détails sur l'éducation des de­
moiselles Bertre au couvent de Bernay et aux Ur,sulines de Rouen; c'est l'énumération, le
pri:x,des toilettes, du trousseau de la soour de Nicolas-Thibault, lors de son mariage avec
M. de Berdouaré (H. 39) ; ce sont les correspondances si suggestives avec le vicomte de Cadi­
gnan, noble seigneur qui aurait bien vouhi épouser, contre la<< forte somme >>, une des belles­
sooms, authentiquement roturieres, de Lion (H. 40, 119, 120, 121); ce sont les études infruc�
tueuses du jeune Berdouaré à St-Clément de Metz, école prépa,ratoire de l'artillerie (tarifs,
prix, etc, H. 60, 61, 62); ce sont les<< fredaines >> d'un autre neveu, fils de La Croix St-Michel,
employé des aiides, dont les lettres sont intéressantes poúr le début de la Révolution dans la

(1) ',.,lnillet doit être ajouté comme échevin en 1717 (R. Ú) à la liste donnée par M. Brc'-al'cl (p. XXXIV). 
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haute Normandie, etc., etc.-Et dans d'autres ordres d'idées, ca.sont des do.cumentsaur la. 
vie mondaine à Honfleur, qui parait brillante, notamment une lettre de 1772 : le temps du 
ca.rnavàl que l'on passe en fêtes et comédies, bals dans la halle (H. 39; cf. H. 48, p. 278, lettre 

• du 5 mars 1767) ; c'es� une intéressanteÍettre d'un conseiller au Conseil supérieur de Rouen
lors..de sa suppression (H. 55) ; ce sont des notes historiques portées sur les registres de co­
pies de lettres, entre autres sur la mort de la<< lieutenante de Roi >> ·en 1722 et de M. de Ma- ,,
tharêl, gouverneúr de Honfleur, en 1728 (H. 15, 16), etc., etc.

Obligé de me contenter de signaler simplement l'intérêt de la partie rév<;>lutionnaire du
fonds Lion forcément _laissée de côté, en atten�ant la rédaction d'une série L snpplément (1),
je dois arrêter ici l'énumération somrriaire des matériaux que pourra fournir au cherchêur
l'inventaire des archives hospitali�res de Honfleur: je termine en sign,alant les notes concer­
nant l'histoire de l' art et des artistes.

Elles cop.cernent les peintres: Sylve, 1774 (H. 55) ; <<Vandevelde>>, peintre de portraits,
ses séjours à Honfleur et à Dieppe, 1730-1733 (H. 26, 30); un<< paintre passant, Vénitien de
nation >>, portrait d'tm brigadier des gardes du Régent, rp.ort à Abbeville,1728 (H. 42) ; -fes
graveurs: N. Charpentier, de Paris (HJ40, 80,119, 123,124); Antoine Le Brun, propriétaire à
Honfleur, 1639 (B. 37) (2); - le sculpteur David Neveu, al. Neveux: comptes de la co.o.fréríe
du Ro.saire de l'église SLc.Qatherine pour 1688-1689 et pour 1689-1690 (90 L pour avoir fait
deux anges au-d\=)ssus de la contretable de la chapelle de la Vierge,avec plusieurs ornements
en sculpture) (B. 25) ; -les architectes: de La Roche, construisant une maii?on puur Liot?-,
1767-1770 (H. 38,49, 77) ; Renault, au Cap-Français (H. 40) ; Simon, de Caen, 1729 (H. 25);
- les orfevres : Chevalier, 177[> (H. 68); Delamare ou de La Mare, de Rouen, 1767 (H."38,48,
77,; N. Maumenet (H. 80) et Simon-Pierre Maumenet, de Honfleur, i 784 (H.134) ; Roussel,
168Ó-1681 (H. 3) ; la veuve de Marc Gueudré, orfevre du Roi à Pontoise, 1678 (H.l) ; -le­
fondeur Barbette, 1720, fonte de la cloche de l'hôpital (E. 2,10); - les organiste!'\ de �'"-Ca­
therine figurant aux comptes de la confrérijj -du Rosaire pour les années: 1700-1'.701, Selles,
1708-1709, Hagueron, 1716-1717,Vauquelin, 1719-1720, Coisy, 1729-1730, Germant(B. 25),
Fragniere, autre organiste de S'"-Cathe:rine, 1773 (H.114 ; cf. ibid., traitements) ; et surtout
Mallet, organiste à Honfleur,' puis au Havre, ses mauvaises affaires, sa femme, d'abord
m�rchande de modes à Honfleur, organiste à l'abbaye de Cordilkm, son· fils organiste à
l'abbaye de Préaux (H. 38,49, 50, 51); -les facteurs d'orgu.es de Rouen, Nicolas Lefebvre,
1773 (H.114), .et P. Mottet, 1713 (F. 3). - A signaler également une quittance d'abonne_.,
:ri.1ent au concert de Honfl.eur,1769 (H: 95), une tragédie << de société >> à Lisieux (H. l), les �
dentelles, cette industrie d'art qu'on voudrait aujourd'hui ressusciter (B. 1, E. l, 2, 5, 10,
12, 13, 17,' 21, 22, 26, 27, 30, 38, 44, 49, 50, 51, 64; 74, 76, fonds Lion, passim'), etc., et aussi

(1) Je cite, À titre de spécimen, tme lettre de La Croix St-Michel, alors vice-¡:',Tésident du département, à Liqn,' =embre au 
directoire du distric>t de Pont-1' .Évêé¡ue (Caen, l« juillétl 791) : <• L'évPq.ue du Calvados a rétracté hier, à la suite d'mi discours pro• 
noncé dans l'église de St-Jean, les imputations qu'il avai.t fait_au direct.oire dans l'égÍise de St,Étienne. Quoiqu'il en soit, notre 
position �1'est pas agréable et deviendra chaque jour pl�s critique. Je suis tres décidé à donner ma démission des que l'occasion 
s'en présentera. ,Je voudrais bien ava.nt tout que le compte de la municipalité d'Honfleur fât reçu: pressi¡, ie te prie, pour que 
l'envoi nous en soit fait au plus tôt.•>-Intéres�ante. lettre de l'abbé Lion, euré de St-Léger pres Bourgachard (28 janvierl 791): 
dem�nde de renseignements sur les conséquences de.son _serrrient avec restriction. Etc., etc. ----

(l) Lettre à Le Conte, de Rouen: << Ptiisque vous n'avez point chez vous d'habiles gens _pom la graveure •>, 1725/H. 18) ; cf.
également H. 38: << un monsieur Jocques ,,, graveur à Rouen, 1767. 
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(C. 4), un volu�e imprimé à Caen par 9halopin en 1766: La science pratique du chant de 
l'Eglise, par un des directeurs du séminaire da Caen, avec apptobation de Mathieu, prêtre, 
ancien maitre de musique de la cathédrale de Bayeux, de La ,Jauniere, <<célebra>>maitr.e de 
musique de la collégiale du Sépulcre de Caen, Pizet, maitre de musiqu,ede S t-Pierre de Caien • 
(1757), et Jourdain, prêtr0, organiste de lad. égli-s'e (1765). 

ORBEC 

CorrÍme à Honfleur, nous trouvons aux archives ho3pitalieres un dcit c)ntenp::na.in 
de la fondation - plus exactement de la resbauration, au XVIIe siecle -. : son auteur, 
Jean Le Ce3ne; frere du prêtre qui avai.t été le vérihble cra'1ten�, fut, pandant delongues 
années, directeur de l'hôpitB,l, et so.:i témJignage es\ au p::rint de vue historique, des 
plus préc_ieu x. / 

Ad JJfrpetiiam rei mernoriam. Sa lu!em PX inirnicis 

rwstris. 

Il semble qm, c'est la conduite ordinaire de la Pro­
�idence que; quand elle veut faire conna1tre sa puis­
sance ou faire adorer sa bonté, de se servir de choses 
opposées, et m/\me qui semblent contraires à sef! des­
seins ... Quand elle voulut le rétablissement de l'ancien 
bôpital d'Orbec, elle s'est servie de la lrn,ine, de l'envie 
et de la jalousie de qÍuelques _citoyens di ce líeu envers 
feu Marin Le Cesne, bourgeois de ced. lieu, qui mourut 
én 1652 d'une mort autant éclifiante que ,;¡¡, vie ·avait 
été bien ré.glée et sa conduite judicieuse. Diflll bénis­
sait son_ travail, et. il avait prospéré autant qu'homme 
de sa condition. LP R. P. Placide, c�,pucin, qui a passé. 
pour un des premiers de I'ordre dans ce lieu, l'ass'ista 
à la mort, et quand il se trouva_it orcasion de parler des 
morts heureuRes, il racontait toujours l'histoire de 
celle de ce cher défunt. Dieu ... lui donna qnatre en­
fantR mâies, dont deux se sont dédiés à son service, et 
les deux autres ont suivi la profession de leur :erre. 
8 011 Ir( ans avant sa mort, il s'exerçait en ce lieu une 
telle ex:wtitude à, fúre payer les droits de la mar-

-que des cuirs, que tous les tannenrs se trouvaient
à, bout de leur patience pour les exces qu'on com­
mettait enver, enx dans la perception .de ce drnit,
mais spécialement contre ce défunt ... Cette haine ne
pouvait &tre e�g¡�ndréequepar lajalousie et l'enviei que
l'on portait à sa . prospéritl·, car on ne voit pas
d'antre rnison. Enfin, il fut oblig� d'em·o�;er Pierré,
son fils alné, � Rotten, prendre avis de ce <111'0; pour­
rait faire pour se rédimer de cette ,exation; le.con<:eH
qu'on lui donna fut de prendre lui-même la fel'me de
ce droit, et de la faire valoir. La d_ifficulté <>tait d y
pouvoir i\tre reç·n, mais Mons" Du _Hamel, q¡1i ãonnait

cet avis. en donna les moyen, par b protection de 
Mon?isur <' Jirardin ,,, qui employa son pouvoir aup'res 
de Mons•· de Gohory, propl'iébire d,,d. droit, et dont 
l'e.:!prit et toute la conduite était si bienfaisante, qu'i 1 
n'en fallut pas davantage que de lui faire connaitre 
que c'était pour un bien, pour empêéher une injustiée 
et un·exces qu'on exerçait dans la perception de ce droit 
contre la personpe qui lui était recommandée. Les 
fermiers de ce droit étaient pour lors à Paris pour faire 
renouveler leur bail, mais en leur présence, et contra 

, leur attente, le bail fut fait aud. suppliant, à 50 livrcs 
pres de l'offre de ces messieurs, ce _qui leur fit eonn:ci,rtre 
qu'ils ne :mivaient pas l'esprit de leur maí'tre, et-qu'il 
ne voulaít que la paix et la justice en toutes choses, et 
que sa conduite · était sainte et charitable. 

Peri �e temps a�res ce bail, survint une signification 
d'une taxe sur les propriétaires de ces droits, et aupa­
ravant l'échéance du prémier terme de ce bail, led. fer­
mier fit offre au propriétaire de payer le prix de la taxe 

. qui exc<'dait ce qui pourra.it être díi au premier terme, 
afin d'empêcher les frais qiri pourraient suivre le délai 
d11 paiement : cette offre et bonne volonté de ce nou.,­
veau fermier, avec la fidélité qu'il avait d'exécuter ses 
promesses et de faire part à ses confreres (til prix de 
son bail, le mit si bien dans l'esprit dud. s r de Gohory 
qu'il en conçut une estime particuli�re, et lui aonna 
âepuis tant de marques de son amitié qu'elles on,t duré 
m(c';me envers ses enfants, jusqu'à sa mort, et, si lesne­
veux dud. s' Gohory n'avaient pas été aussi bien nés 
qu'ils ont fait paraí'tre dans tout le cours de ]eu_rs vies, · 
ils en au�aient pu concevoir de ·la jalousie, et voilà 
comme la haine a engendré l'amitié entre ces deux 
personnes. 

M;. de Gobory, ayant trouvé cet homme fidele, crut 
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qu'il ne pouvait pas mieux faire:que:_de:·mettre ses 
neveux sous la �onduite du fils d'unltel pere. C'est 
pourquoi il lui en dem.an�a un, à quj il put confier la 
conduite de deux neveux ... qú'il aimait tendrement; 
ce fu� cette occasion fa,vorable qui donna Jieu à M_e Paul 
Le Cesne, dia.cre, second fils de Marin, de poursu,ivre 
�s études de t'héologie dans le fameux college des R. P. 
Jésuites de Paris. Cet emploi donna occa;,ion aud. Le 
Cesne de converser souvent avec M. de Gohory, p.arce 
que touS''les jeudis ce cher oncle voulait voir ses neveux 
et leur .précepteur à sa table ; dans ces entrevues, la 
conduite de ce précepteur parut si juste à ce bon oncle 
qu'il mit en lui toute sa confiance et le dessein de le 

· faire dispensateur de ses aumônes pour les cacher aux
yeux du monde et suivre le conseil de l'Évangile.

Pans les entretiens de ces chersconfidents,·on parlait 
souvent de la charité .... ; à cé sujet, M' ·de Gohory s'in­
forma si, dans Orbec, l'hospitalité était bien gardée, 
quel était l'ordre qu'on y observait, et quel secours on 
donnait a.ux pauvres ; ces intertogations ... exciterent 
dans le camr de ce jeunP ecclésiastique une compassion 
et un désir de trouver les moyens de soulager les pau-· 
vres de ce lieu, ce qui l'obligea de lui faire la descrip­
tion de la misere ou ils avaient étê réduits en 1649,lors­
qu'il en mourut une si grande quantité sous les halles 
d'Orbec et sans autre assistance et gouvernement que 
-de deux ou trois persi>nnes charitables qui lelo visi•
taient et consoÍaient dans leilrs dernieres extrémités.

En marge : << Madame de La Cousture, la. femm.e de
Tousainct Letré, et la samr Collette. ·,>

.... La charité ... al11rma dans leur cceur un désir de
travailler conjointement au rétablissemer1,t de cet
hôpit:1J ... lVI. de Gohory ayant appris qu'il y avait un
lieu ou il semblait que les pauvres avaient été autre­
fois reçus et t,raités en leurs maladies, mais qu'il était
a_bandonné, sans n:ulle conduite ni revenu, et servait
senlement à la retraite de certains ftgabonds et cou­
reurs qui bi�n souvent menaient une vie scandaleuse et

. à charge au public, s'écria: ,, Ha, Le Cesne, si tu voulois
travailler au rétablissement d� cet hospital,' je te don­
nerois vingt mil livres. >> II n'en fallut pas dir,e davan­
tage : << Et moy, Mons", ·si vous me tenés vostre parole,
je donneró à cette maison deui ceÍlts livres de rente, 
t-ous mes soins et mes espargnes. >> La résolution- fut
prise-.sur Fheure, et ils convinrent d'y travailler con­
jointe:menL. 11 fut arrêt� su�-le-champ que Mre Paul 
Le Cesue ferait son reto�1r en Norma.ndie, et qtt'il pren­
drait ses mesures_ pour se mett,re en possession de ce 
lieu abandonné. A son retour, _ la cure de S 1-Jean de 
Familly lui fut résignée : ce qui eút du, ce semble, le 

1 ' 

divertir, ne servit qu'à augmenter le désir qu'il ava.it 
de procurer dans ce lieu un hôpital, voyant CJ:) nouvea.n 
secours qui lui venait: en effet, pendant le temps qu'il 
a desservi le bénéfice, tout son revenu a été employé à 
cette entreprise, parce qu'il recevait la subsistance de 
sa maison, du revem1 de sa famille, Marie Advenel, sa. 
mere, n'ayant pas moins d'affection que lui de voir les 
pauvres assistés, pour quói rien ne hú était dénié des 
commodités de la famille, de sorte que tous les pre­
miers « adjustements et eustanciles de ce nouveau mé­
nage >> furent fournis par cette bonne mere. 

Mais a van� de passér outre, il est à propos de retour­
ner à Paris et prendre les mesures nécessaires pour le 
rétablissement de cette maison et pieux institut ; il fut 
cornmlté, et on trouva par avi_s qu'il fallait premiere­
ment trouver les moyens de se mettre en possession de 
ce lieu abandonné : comme il n'était réclamé de per­
sonne, il ne fut pas difficile, et le certificat qui fut fait 
devant Mre Rémy Fourquemin;pour lors curé d'Orbec, 
fera foi de tout ceei à ceux qui le voudront voir, �insi 
qu'il est présentement renfermé dans les archives dud. 
hôpi�al. 

En second lieu, il fut dit qu'on établirait une con­
frairie flOUs le titre de Notre-Dame de Miséricorde, 
qui aurait pour bu-t d'. as;;ocier et d'y recevoir plusieurs 
personnes . .de l'un et l'autre sexe- << qi;ii joinron\ leurs 
soings et leur aumosnes à l'entretien et a.ugmentation 
de ce·pieux dessain >>. 

Monsieur de Gohory prend soin de demander 
à Rome une bulle d'indulgence pour approuver, auto­
riser et favoriser cette confrair;ie de grâces j:>articu­
Íieres, et le s"r Le Cesne fait son retour au P<1YS pour 
exécuter les résolutions prises. 

Pendanf ce temps, et en attendant le retour du 
courrier,Ja divine Providence qui, de son côté, tra­
vaillait à l'exécution de ce dessein, inspira à deux 
j em;1es filles de Lisi eux de venir établir en ce même lieu 
un hôpital : à cet effet, sans conduite· et sans con­
naissance, elle s'acheminent dans le temps de l'octavê 
du S1-Sacrement de la même année1ver¡i ce lieu, font 
leurs effort,s pour entrer et être reçues dans ce pauvrê 
lieu, mais la gardienne,de c_ed. lieu les rebutant et 
couvrant d'injures, ellés furent contraintes de retour­
ner chez elles sans se van ter du succes d.e leur voyage, 
puisque personne ne leur donna ni le couvert ni l'es­
pérance de recevoir leur offre de service. 

La bulle d'indulgence, fut expémée à Rome dans 
le mois de juillet de la'même année 1654.' Les statuts 
de lad. confrairie fureht faits, le certificat reçu c9mme 
on le demandait, de sorte qu'il ne restait plus que de 
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mettre la máin à l'ceuvre et trouver une g�mvernante 
_ à fin d'assister les pauvres quaiid il y en aurait de reçns. 

Dans ce temps, demeurait en ce lien le Rd Pere 
Ant,hoine de Vire,capucin charitable et d-:-sintéressé, 
lequel, ayant été consulté par led. sr Le Cesne de son 
dessein et ou il pourrait trouver une fille propre à 
entreprendre la concluite du dedans de cettemaison­
Dieu, il lui fit réponse que, demeucant ci devant à Li­
sieux, il avait conduit une fillesur l'esprit de laqnelle il 
pouvait :faire fonds,et qu'elle avaitun zele particulier 
pour rendreservice aux pauvres,et que,s'il la pouvait 
découvrir,il aurait trouvé un trésor. 11 ne difléra pas de 
prendre son nom et sa, demeure, et lel6° d'aoútde lad. 
année 1654,il fut à Lisieux pour en faire recherche : on 
lui dit qu 'elle était allée. à Rocques rendre une visite à 
une sienne amie ou faire ses dévotions en cette paroisse, 
à cause que l' on en célébrait la fête ; elle était à l' é�lise, 
ou, au sortir, on lui fit cette ouverture, << et d'une ma­
niere qui sembloit plustost sortir d'une personne 
transportée d' amour que de dévotion >>. Mais cette fille, 
qui d'ailleurs se préparait pour se rendre à Argentan 
avec Madame <<Paumié>>,pour travailler au dtablisse­
ment de] 'hôpital de ce lieu,et ou elle était demandée;et 
qui sortait du couvent des dames de S'-BenoJt de 
Lisieux [Bénédictines de Lisieúx : a-bbaye de Saint- • 
Desir],ou elb avait passé quelque temps pour se dóbar­
rasser des poursuites que lui frdsait le monde, qui la 
".'oulait attirer de son parti, cette fille, dis-je, réfléchis­
san.t sur son premier dessein et sur les premieres dé­
marches qu'elles avait faites avec Marie Desriaudes2 sa 
compagne,crut que c'3tait la volonM de Dieu et ne dé­
libóra pasdavantage, promit de se rendre à Orb�c pour 
rendre ses ser:"ices aux pau vres et y faire les exercices 
de l'hospitalité ; à cet effet, le 18° de septembre de lad. 
année 1654, sceur Marguerite Le Gendre pren:d per- · 
mission de sa mere de venir à R t.1\fards de Fresnes 
rendre deux petites filles pensionnaires qu' elle avait à 
leur mere, et,de ce lieu,descend à Orbec, vient trouver 
lê R. Pere Anthoine, capu_çin, dont nous avons parl(' 
ci-devant, à cause qu'il avait nu longtemps sa conduite
spirituelle, lui demanda si c'était pas de sa part que
Mon'sr Le Cesne, curé de Familly, l'était venue de­
mander pour commencer l'hôpital de cé lieu : il l' en
assura, fit venir1éd. sr Le Cesne, et tous trois ensemble
arrêterent tout ce qui depuis a. été exécuté. Cette fille
retourne à Lisieux prendre la bénédiction de sa mere :
lui ayant dit son dessein, la niere ne << voult >> consentir
à. cette proposition, la fille insiste et lui assure que
c'était la :volonté de Dieu,la meres' oppose de rechef, la

fille prend congé de sa mere, en même temps la mere

. / 

frappe sur la jo].le de safille, qui, en même temps, la 
quitte,et laisse calmer cet orageparune.pluiede larmes 
de la part de la mere, et une joie particuliere dans 1e 
cceur de la fille,qui se rencl aussitôt à, Orbec pour mettre 
la main à l'ceuvre. 

A son retour, on fait des paillasses, on dresse des lits, 
on en meuble la salle << qui est joiniante_ la neuf de la 
chapelle et qui faisait pour lors toute la commodi.té et 
le contenu de cet hospital,> : son augmentation se trou­
vera écrite dans les feuilles suivantes, et, le jour 
S'-Côme S'-Damien, la porte fut ouverte pour y rece­
voir les malades qui se vou..draient présenter. 

Ce jour se passa en grande solemnité,et plusieurs per­
sonnes se présenterent pour donner leur nom à, la con­
frairie et pour gagner les indulgences qui avaientété 
annoncées le dimanche précédent,et, le 1er jour d'octo­
bre de lad. année, le premier malade y fut reçu. 

11 n'est pas hors de propos de reinarquer ici que lad. 
compagne de sceur Marguerite Le Gendre se trouva ici 
fortuitement led. j our Sl-Côme St-Damien; cette fille, . 
ayant appris le comme�cement·d·hospitalité,se rend in­
continent aupres·de sa compagne, «lasalueavec mil re-

roches amoureusés >>, et lui demande d'ou vient qu'elle 
lui a célé ces démarches,si elle l'a jamais connue incoI?,s­
tante dans son d0sseip., si elle ne savait pas qu'elle 
était entierement dédiée au· service des pauvres et à 
la S t" Providence, si elle a perdu la mémoire de la 
premiere démarche qu'elle avaitfaite en ce lieu, à cette 
fin, elle renvoie le domestique qui l'avait aocompagnée 
dire /:>, sa mere la rnncontre qu'elle avait faite, qu'elle 
était en ce lieu, et qu'enfin elle avait dessein d'y vivre 
et d'y mou,;rir ; cela ·dit, elle travaille à · préparer la 
salle, sert pendant quelque temps les pauvres avec une 
cordialité et douceur angélique, mais, étant fortement 

. sollicitée d� ses parents dé rntourner en leur maison, 
la divine Providence la retira de ce monde et, n'ayant 
pu avoir vive, ils vouluren:t l'avoir et l'ont fait inhumer 
en l'église de La Chapelle-Yvon, ou son corps repose 
pendant que son âme jouit de la gloire,selon l'estime·de 
tcíus ceux qui l'ont connue: pour moi, je n'ai j�mais vu 
soumission d'esprit pareille à la sie�e,et pia mémoire, 
depuis quarante ans qui se sont écoulés depuis ce temps 
que j'ai écrit ces chose�, me l'a toujours représentée 
avec a-i:lmiration et toutel'estime possible: Dieu, dont 
les<< vo�x >> nous sont inconnués,et dispose dé nous selon 
son bon plaisir et comm � i). lui plait, retire de ce �onde 
cette jeune fille (en marge : Ma:rie Desriaudes) des le 
commencement de son ouvrage et en peu de jours, et, 
quoique· tres saine de corps et d'esp"i.·it, permet qu'elle 
souffre et meure d'une maladie autant extraordinaire 

-
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que rare en ce pays, et laisse sa compagne, avec qui elle 
avait toujours convetsé et vécu comme sreurs, plus de 
40 ans dáns les exercices de sa charité. Mais, puisqu' elle 
est encore vivante et qu'elle continue son emploi avec 
le même zele que le premier jour, laissons-la encore agir 
dans ses exercices ordinaires, et retournons à Paris con-

--sidérer ce que M. de Gohory a fait. 
Il écrit de ce lieu, et ses missives sont gardées aux 

archives de cet hôpital, qui feront connaitre son soin, 
sa charité,et son zele pour l'établissement de cette mai­
son. Il demande qu 'on lui envoie le plan_ de cette chapelle 
et de la salle qui y est jointe, et il fut f�it en la maniere 
qu'il est tracé sur la feuille suivante ; dans les deux 
feuilles ici attachées, on conñaitra pareillement l'état 
de cette maison par le certi.ficat qui suit, et tout ce qui 
est arrivé de plus considérable dans toute la conduite 
de ce rétablissement d'hospitalité dans bs feuilles sui­
vantes. << J e prie Dieu qu 'il conserve et bénisse _dans la 
suite to_ute cette entreprise,et qu'il fasse mi:séricorde à. 
tous ceux qui ont contribué et.contribueront à le main­
tenir pour le bien,soulage�ent et instruction des pau­
vres. >> 

<<Remarques· généralles et assés particulieres de la pro­
tection de Dieu sur ceux qui ont. travaillé et faict tra­
vailler à laconstruction du bastiment de la confrairie de 
N ostre-Dame de la Miséricorde érigée en la chapelle S 1

-

Rémy d'Orbec,commencé en l'an 1689. par les soings de 
J ean Le Cesne, prestre, directeur perpétuel d.e lad. confrai 
rie, ét du consentement. de Messieurs les administra­
teur et directeurs de lad. confrairie en lad année 1682. >> 

Adrien Duclos et Roger Duchesne,maitres charpen­
tiers, furent envoyés avec leurs compagnons le, 11 e.de 
mai sur la côte de La Cressonniere,pour commencer à 
ébaucher huit chênes que j 'avlti.s achetés pour faire les 
principales pieces de ce bâtiment,et,le. 20° dud_. mois, on 
commença d'en faire le charroi ; à peine furent-ils sur la 
place que le mercredi 9° de juin,sur les cinq heures du 
matin, quantitlJ de monde qui était sous les halles i:>. 
raison du marché,et les charpentiers quí commençaient 

. leurs journées,furent épouvantés et surpris d'entendre 
un grand bruit et fracas qui �rriva dans la salle haute 
qui joint la nef de la· chapelle S1-Rémy (en interligne : 
ou. l'on fait la cuisine présentement); personne ne pou­
vait comprendr'e ni juger ce qui était_arrivé, et même 
ceux qui étaient dans ces ruines ne pouvaient ni,parler 
ni le connaitre. Il fallut donc ouvrir les portes de force. 
Cependant, je fus averti, et je me trouvai le premier à 
considérer le désastreux accident : le_ sommier qui est 
au milieu de la chambre étant rompu,attira sur sa ruine 

le lit de la soourMarguerite Legendre,servante des pau­
vres en cette maison depuis 28 ans, de telle sorte qu'elle 
se trouva au fon::(de)a cav�,'3a paillasse sur elle et sur­
chargée de pierre3,'.de'1bois, de terre, de pavés, et envi­
ronnée·de cinq coffres dont deux étaient considérable3 
en grandeur et tous pleins du linge de-s pauvres, qui le 
jour précédent y_ayait été mis apres que << la buée fut 
décéchée >>, ce qui fit qu'on passa et repissa plusieurs 
fois sur ce sommier avec des paquets assez lourds, (< qui 
faict �dmirer comme·en ce temps cet accident n'arriva 
pas >>, mais bien le matin, lorsque tout le monde était 
encore au repos ,et sans que pour lors on y Ht nul effort : 
en ceei se doit admirer la Providence et Ia protecti,on du 
bon ange de la maison. Les choses suivantes ne seront 
pas moins considérables : on crut d'abord que la soour 
Marguerite était morte, et en effet., il y avait bien de · 
l'apparence, puisqu'on ne la voyait.ni entendait; on 
commence donc à remuer plusieU:rs pieces de bois, on 
trouve les fonçailles de son lit surchargées de terre on 
leve la paillasse s_ous laquelle elle était comme ensevelie, 
onl 'appelle, quelque temps apres elle répond,mais ne se 
se conna,issarit point, ni ce qui lui était ?,rri_vé, õn luj fit 
prendre quelques hardes pour se cou vrir, puis ·on la tira 
de dessous ces ruines, et on la po.rta sur un lit eu l'autre 
chambre; on demandait un chirurgien pour la saigner, 

· lorsque,tardant UJl peu à venir, elle s'écria : Mon petit
Jésus, n'est-il point rompu 1 ce que redoublant deux et
trois fois : Qu'on me le cherche, qu'on me l'apporte, je
le veux voir. C'était << un petit image de cire, de pied et
demy de hauteur, fort bien faict,>,et qui était renfermé
seul dans une caisse de bois posée sur un des coffres
qui tomba de plus haut au fond des_ruines, sans être en
aucune,maruere r:ompu ru cassé, ceei donna de l'ad­
miration atoute la compagnie,qui était fort nombi;euse,
et fit qu'aussitôt cette sreur se leve, va voir l'accident
qui était arri:vé, qui d'abord fut fort _épouvantée, mais,
se faisant un effort, commença aussitôt à mettre tout
par ordre; et fit en sorte que nulle autre perte n'arriva
dans cette conjoncture.· Il se trouva au fond de la cave
un vaisseau de terre. dans lequel élle avait mis le soir
p�écédent du vin et de l' <<absinte>> pour être préparé le
matin à être donné à un malade, c,tvais�eau tomba
aussi du plus haut des ruines sans être cassé ni répandu
en nulle maniere. Je pen_sai que le << boiré >> qui étiút

. dan_s les vaisseaux qui étaient en perce pouvait être
en péril d'être répandu, je trouvai qu'un soliveau
d'une longueur et pesanteur assez considérables, ainsi
qu'ils se peuvent voir, était tombé et encore porté de
bout sur une champleure, qui ét?,it fort·faibl�, sans être
rompue ni f?rcée, toutes ces choses et plusieurs autres _
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donnerent de l'admiration à tout le monde,et ont donné 
occasion, avec les suivantes, à faire ces remarques. . 

Le chirurgien qu'on avait mandé pour saigner la somr 
Margueriten'étant point arrivé qu'en ce temps,lui con­
se:illa puissamment de se faire saigner, mais, ayant re­
pris ses esprits, elle le remercl.a, et tous ensemble ;nous 
rendimes grâces à Dieu de la protection évidente dans ce 
malheur; on examma d'ou était venu cet accident,-et 
on trouva que le sommier qui ávait rompu n'avait 
pas tr?is pouces de bois par le lieu qui manqua, cette 
piece de bois, fort ancienne,et qui avait servi autrefois 
à d'autres usages, était pourrie et portait une mortaise 
de plus de quafre à cinq pouces dans le milieu, fort pro­
fonde, elle avait été mise en ce lieu en 1660, que le 
plancher de cette·chambre fu t fait,mais avec précaution, 
parce qu'elle était entierement supportée par une clô­
ture qui fermait 1:n escalier qui fut fait dans ce ternps 
pour monter dans la nef de la chapelle dans la salle (en 
marge: <<ou estoient pour: lórs les malades, et qui sert 
présentement de réfectoire depuis le renfermement >>) ou 
sont présentement le,s malades et dans celle ou les 
sreurs · sen:antes font la cuisine, tellement que 
dans ce temps il n'y avait pas·de merveille si elle se 
soutenait, mais, quand je p ense que depuis h.uit ou 
dix ans que j 'ai fait transporter cet escalier ou il est 
présentement, et que, pendant ce temps, on s'en est 
servi avec la même liberté qu'on fait à présent, ceei re­
doubla, l'admiration de tous les présents, et ceux qui 
l'ont vu depuis ce temps �eulent absolument que ce fut 
un miracle continuel : en effot, nous a,urions du cent et 
cent fois avoir été aocablés sous ses ruines, et le 
jour précédent, comme les autres, je passai et re­
·passai plusieurs fois par ce lieu, et plusieurs autres per­
sonnes qui portaient des fardeaux assez collilidérables,
sans que pour lors il arrivât aucun accident, et le len­
demain, sur les cinq heures du matin, lorsqu'il n;y avait
p'ersonne d.ans ladite chambre, que cette fille couchée
dans son lit, 6et accident arriv:a en la maniere que nous
venons de dire.

Peu de jours apres, le plancher .de_lad. salle fut ré­
tabli en la maniere qu'il subsiste présentement, et la
premie re piece de bois qui fut mise en reu vre pou:r servir
au bâtiment .entrepris aux frais et pour lad. confrai­
rie, fut misepour servir de poutre au lieu de celle q�i
causa cette ruine susdite ..

On continua donc le tra.vail, qui,avait été comm�ncé
le 11 mai l 682,et fini le 15 novembre de ladite année, et
qui parait présentement sous lê titre de Notre-Dame
de Miséricorde, on commença d'élever ce bâtiment le
15 juin, et ce titre ayant ét� mis sous l'accotoir de la

croisée qui regarde la grande rue, et ou il est écrit en 
letti:es gravées sur le bois et remplies d'étain : Pour la

Confrairie de Nre.-Dame de Misé:ricorde en l'an 1682, 
afin de remarquêr que ce bâtiment a éM fait aux frais 
de lad. confrairie. On commença d'ajouter aux lita­
nies de la S L0 Vierge qui se chantent tous les soirs. 
en la 0l1apelle S 1 Rémy, 111ater Misericordice, par deux 
fois, etc., tant pour réclamer cette mere de Miséricord"} 
dans nos besoins que pour lui rendre un mill i on d 'actions 
de grâce de sa protection visible sur la conduite de ce 
bâtiment et de tous ceux qui ·y travaillaient, en effet, 
nous avons bien sujet de la ré'tllamer sous ce tit.re de 
Miséricorde, puisque, des le commencement de l'éta-_
blis:::ement decette confiairie,qui fut en l'an 1654, le 27 
septembre, jusqu'à présent, nous avons reconnu des 
effets si particuliers de sa protection que nous nepou vons 
pas penser au.trechose,sinon qu'elle a présidé et favorisé 
de grâcesparticulieres tout ce quiaété entrepris et fl!!it 
pour la conduite de cet ouvrage, de sorte que tollt ce qui 
a été désiré-et.demandé a toujours été obtenu et accor­
dé en la meilleure maniere qu'on le pouva.it désirer. 
Il me faudrait ici faire un dénombrement de tout ce qui 
s'est fait jusqu'à présent,des difficultós et obstacles 
qui ont été levés,mais ceei se peut connaitre par les ao­
tes qui sont dans les archives,ainsi nous continuerons 
à décrire seulement ce q_ui est arrivé d'ans la suite, 
¡i,pres l'édification de ce bâtiment nouveau. 

Mais quel jugement peut-on faire des choses que je 
vais dire, comme nous fumes obligés de détruire le corps •

de logis qui avait été acheté de feu Mons" du Meurier et 
bâti sur la cave sur laquelleest présentement le bureau 

- ' 

ou la salle d'entrée. 11 se rencontra que ce bâtiment 
était entierement ruiné, et qu'il fallait le réédifier de 
fond en comble, contre notre attente et notre dessein, 
car nous n'étions pas en pouvoir de le faire,mais,comme 
en ce ·temps il arriv:a que quelques particuliers firent 
quelques << franchissements ,> à la confrairie de Notre­
Dame d&'Miséricorde, et que la Providence, qui fournit 

'à tout,nous avait illilpiré depuis un long temps en l'an 
1656,é�nt à Paris aux Bons-Enfants,de faire u:6. renfer­
mement général de tous les pauvres de ce lieu, je com­
mençai tout de bon à y penser sérieusement, et sans 
m'en ouvrir davantage, je disposai la suite de ce bâti­
mep.t 2, cet usage et travaillai à exécuter ce dessein 
comme il se pourra voir ci-apres, Dieu aidant. 

On .commença donc à ruiner ce bâtiment;et dans sa. 
démolition il arriva, que led.Adrien Duclos, charpentier, 
fut a,ccablé.sous cette ruine par une poutre de 22 pieds 
de long et de 12 pouces en carré,qui tomba sur lui,ét,le 
traversa nt par le milieu du corps,le mit en un état q_u'il 
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fut lon.gtemi:s estimé au nombre des morts; cepcndant 
on le porte sur un lit,on le :fit enveloppe'r d'une peau 
de mouton nouvelle111ent écorchée, et peu de jours apres 
il était à son travail, sans qu 'il parut en nul endroit de 
sog corps ni blessure ni aucune contusion ; }out

le monde accourut à ce spect:,,,cle et voulurent ensuite 
fairé passer cet accident pour un miracle,ou du moins 
póur une protection particuliere de Dieu sur la conduite 
de cet ouvrage et de ceux qui y travaillaient. 

Peu de jours apres, le nommé << René Buignon, cóu­
vreur de sa vacation >>, travaillant sur la chambre dé­
diée présentement & Notre-Dame, et sur la fe!lêtre qui 

...,. regarde vers le soleil levant, tomba de ce lieu sur le
pavé, fa, tête en bas, au milieu de Mre Píerre Pélerin, 
curé d'Orbec, qui descendait la rue, et deMre David 
Telles, sr de La Poterie,do"cteur en médécine,aussi de­
meurant en ce lieu, q_ui venait en sa rencontre, et tous 
deux distants l'un de l'autre de viron huit à dix espaces 
lorsque cet accident arriva,et qui penserent être tous 
deux accablés sous ce'.,te chute.Ils ne crurent ni l'un ni · 
l'autre que ce vauvre jeunehomme eut besoin de leurs 
secours, car, aussitôt que j 'y fus arrivé, ils me dirent : 

· Voilà un de vos ouvriers qui est mo;t ; aiez �oin de le
faire ôter de ce lieu, pour nous, nous ne pouvons lui
prêter aucun secours; et; cela dit, des ce moment, ils
se retirent, et continuerent leur chemin. Je demeurai
donc s ul aupres de ce corps, et, examinant son état,
je recmmus qu'il n'était pas mort, << je le parlé •>,
mais inutilement, et comme il avait entierement le
jugement perdu, il me vint du r;ecours,je le fis porter
sur un lit, j 'appelai les chirurgiens, qui, l'ayant visi­
té, ne trouverent nulle fracture en son corps, mais
seulement une douleur tres sensible en l 'épaule gauche,
qui nous fit conna1!re qu'il n'était sans sentiment; et
que c'était là la partie sur la.quelle il était tombé et la
plus offensée: on disposa en même temps le même
secours qui avait été donné à Duclos, charpentier,
comme il est dit ci-devant : cct infortuné jeune hom­
me ne fut pas lop.gtemps dans la peau de moutonnoua
vellerrient écorchée, qu 'il com�ça de suer extra­
ordinairement,et, dans cet état,son esprit se fortifiant et
la connaissance lui étant UJ:! peu revenue, demap.da aµ
plus tôt 9-u'il eut la liberté de pa:rle� un prêtre ; il me .
teconnut, se confessa depuis sa derniere confession
faite q.epuis huit jours à Monsieur de Mervilly, auquel
il' avait coutume de se confesser tous les mois,ce qui
m'assura d'ailleu�de la bonneconduiteet du soin qu'il
a.v�it de son salut; il me demanda aussi dans lemême
temps de lui.administrer la sainte communion, mais,
comme nous voyions q_ue, de moment en au.tre, le se-

, 
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cours n.ous-venait, je lui dis que je ne le quitterais pas, et 
que j' espérais que nous aurions le temps de nous pré­
parer pour le lendemain matin,et que j 'aurais le soin de 
temps en temps de 1� voir, d'examiner son état, et de 
lui donner toute l'assistance spirituelle et corporelle 
qu'il pouvait souhaiter et avoir besoin de nous en cet 
état; on lui fit boire 

1
de rechef un verre d' eau et de vin 

aigre, ct puis apres, s3 reposañt sur no3 soins, il fut 
saisi d'un ;profond sommeil, qui dura dcpuis six heures 
du soir j,usqu'au lendemain matin.; à son réveil, il me 
témoigna être grandement fatigué, et que b lit lui 
était bien à charge, et qu'il me demandait de grâce de 
lui permettre de retourner à son travail; je ne lui ac­
cordai sa demande que le jour suivant, cependant on 
le changea de linge, il fut <<dévelopé» de lapeau de mouª 
ton, et fut nourri et trai té e� malade ce jour-là-seulea 
ment, qui lui sembla plus long et â.ifficile à passer . 
qu'�e semaine de son_travail ordinaire. 

La partie d·3 ce bâtiment qu'on appelle présente­
ment le bureau ou la salle d'entrée, la çhimpre S t­
Joseph qui fut dessus, et le reste, fut para­
chevée,avec la grâce de Dieu, sans autr0 accident,sinon 
qu' en montant le sommier de la salle, la grue dont on 
se servait fut renversée, et quelques-unes des pieces 
du - haut furent cassées, sam que persbnne filt blessé, 
quoique la plus grande pa�·tie de ceux qui y travaillaient 
<ceschaperent un péril ó:ininent •> et eus,ent du êtr•'.:l acca­
blés sous ce renver&'.:lment. En marge: <<Le nommé l\fi­
chel Folin, de 8 1 -Aubin .de Tenné, se trouvà, emba­
rássé dans le pi�d de la grue, pas�ant ayec sa charette, 
sans qu'il luy arivast aucun mal.•> 

Pendant l'hiver des années 1683 et 1684, il fut tra­
vaillé à tous les<< adjustaments •> de·ce dorps de 'logis, et 
spécialement à faire creuser les lieux communs qui des-

• 

cendent d!õ la chambre dans la cave qui est sous le bu--
reau, et bien encore vingt ou vingt-cinq pieds enterre, 
mais, comme il était nécessaire dé trouver iñoyen de 
vider les anciens lieu� com�uns qui sont contre les 
murailles de la nef de la chapelle dans la rue S'-Rémy, 
á cause q�'ils étaient pleins et ne pouvaient plus servir 
sans grande incommodité, je pris a-visde ce que j'avais 
à faire, et comme je donnai à connaitre aux experts que 
nous n'avions tra:vaillé que dedans le carreau depuis 
l'aire de la cave, jusqu'à ce que nous eussiona trouv3 
l'eau, l'on me dit qu'il n'y avait nul péril de faire sous 
terre des canaux de côté et d'autre,et,quand ils seraient 
disposés, percer dans les anciens lieux susdits, et que, 
par ce moyen facile, on attirerait tout0s les matieres 
de cesd. lieux, et qu'ainsi, élant répandues sous terre, 
elles pourraient se dissiper et donner lieu à, toute la 

.. 
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commodité qu'on désirait : il a été ainsi fait, mais non 
pas avec toute la perfection qu 'on désirait, parce qu 'on 
fut surp1:is, et Dieu nous flt encore à ce moment une 
grâce particuliere, que nous passons ici sous silence, 
et qui fut connue de bien du mo�de. 

Il nous resta dono quantité de mames qui avaient 
été tirées d'ún << canneau >> et mises dans un autrn qui 
va sous le chomr de la chapelle, et qui peut passer 
par-dessous la porte de l' entrée à lad. chapelle, tirant à 
main droite vers l'autel, jusqu'au balustre de l'autel, 
et qui prend son commencement au fond des licux com­
muns qui descendent le long de la cheminée qui est 
dans le bureau. L'on ne peut pas non plus creuser i!. 
l'eau led. lieu commun qui descend de la chambre 
S'-Joseph sous la cave pour la même raison, mais, 
afin de parachever cette omvre et donner lieu que 
cet autre lieu commun,qufost aussi.dans larue S'-Rémy, 
et qui descend le long d'un des arc-boutants de la 
chapelle,et qui prend soncommencement dans la cham­
bre N otre-I_)ame, puisse se vider ,parce qu 'il ne descend 
qu'à fleur de terre,on a fait u� canal dans terre quj n'a 
pas plus de deux pieds de profondeur, et qui prend son 
origine au pied dud.arc-boutant,étantcouvert en ce lieu 
d'une grande pierre plate qui traverse la rue à ligne 
droite,passe par-dessous le mur, et puis,'un peu à main 
gauche, va se répandre dans un puits profond etpercéplus 
d'une brasse à l'eau,etquiest à quinze pieqs éloigné dud, 
mur de la rue et viron _à douze pieds du <<post>> ou plu­
tôt du sommier qui ·traverse le milieu de la chambre 
S1-J oseph, dans le petit j ardin ou cour acqi,lise de, feu 
Monsr du Meurier, duquel puits aussi il y a communi­
cation avec les lieux eommuns susd. de la chambre 
S'-Joseph et l'ancien qui est construit dans la rue 
S'-Rémy, ên sorte que cette corrimunication, qui a été 
travaillée dans l'eau, apporte toutes les matieres desd. 
lieux communs dans ced.puits,qui est maçonn� depuis 
les marnes et cou vert par le haut d 'une vou te de pierre,et 
et qui se trouvera aud. lieu à uli pied de terre seulement 
quand on y voudra fouir, et ceei dit pour donner avis 
à ceux qui auront soin de la mai�on d_ans les temps ¿,
venir dé ne pas faire travailler en ce lieu sans précau­
tion et grande nécessité. 

Il nous resterait dono à dire présentement 
comment s'est fait le renfermement général des pau­
vres,quand il a été coinmencé,et ce qui est arrivé en ce 
temps-là, mais,comme << on en avons parlé alieurs >>, et 
qu·'on peut voir à ce sujet ce qui en a été dit dans le :i;:e­
gistre ou sont écrits les noms des pauvres reçus aud. 
hôpital en l'année 1684 et bs pages suivantes, 10, 11, 
12,13,et au livredes délibérations faites par Messieurs 

les directeurs de l'hôpital général au 27 avril de l'année 
i687, et ailleurs, ou nous pourrons remarquer ci-apres 
par la grâce de D1eu:nous n'en écrirons rien en ce lieu 
pour éviter la redite,mais,afin definir par ou nous avons 
commencé, et que nous ne pouvons trop redire leR 
preuves et la connaissance que nous avons de la toute 

. · spéciale et particuliere protection de Dieu sur toúte la 
conduite de cet ouvrage,ce qui nous fait espérer qu'a­
yant été commencé pour sa gloire, continué pour 1e sa­
lut·du prochain,il servira enfin pour nous procurer et la 
grâce et enfin gloire, et à,, tous ceux .qui y travailleront 
dans la suite, à qui, par avance, nous souhaitons 
toutes sortes de bénédictions pour le temp§l et pour 
l'éternité. Ainsi soit-il. 

<< Tou t ce que dessus nous sou bzsignez certifions véri­
table et avons signé et faict signé par plusieurs per­
sonnes tesmoings et desnoi:nmés en cet escrit, faict à 
Orbec et. transcrit en ce lieu ce 12e may 1687. J. Le 
Cesne, prestre, directeur dud. hospital depuis 23 ans. >> 
Suip la signature de R_ené Bignon, les<< meres>> d'Adrien 

· Duclo�, d'ouvriers présents, etc.
Il faut remarquer ici qu'en l'an 1687, le 4° júin, on

commença à travailler pour réédifier le comble de
h nef de la chapelle S1 ·Rémy, qui ótait absolu­
ment pres de crouler, et, cornme. un pcu aupara­
vant il y eu1!_ quatre poutres qui commenccrent·
cette ruine, on prit résolution dans l'acte exercé au
bureau du mois d'avril de lad. année 1687 de tra­
vailler incess_amment i.>, cette réparation, •3t ce qui se
fi_t pour lors est couché dans led. livre des dólibárations,
et ici seulement on poµrra mettre quelques remarques
de cette réédification, comme que cette r:éparation,
pour laquelle on avait fait plusieurs déliMrations,at­
tendu qu'on ne pouva,it pas faire de dépense considé­
rable, vu le peu de commodité qui étút pour lors en la
maison, fut commencée led. jour 4e de juin de l'année
1'687

_, 
et finie en pareil jour lu89, pendant lesquelles

deux années on ne discontínua que fort peu de temps
led. travail, dont la dépense s'est trouvée monter, si:¡i­
vant les mémoires faits z. cet effet dans les comptes de
ces annóes,.à plus de 3.400 livres; et auparavant,on dé­
libérait prudemmerit sur le paiemerit de 80 livres qu'on
avait promises à Adrien Duclos, maitre charpentier,
pour l'<,aleU» avec lut fait de lad. réparation de quatre
poutres qu'il fallait mettre dans led. bâtiment, comme
il est dit ailleurs. C'est dono ici ou la divine Providence
s'est fait remarquer particulierem�nt, -puisqu'on ne
pouvait, sans intéresser notablement la maison, faire
une dépense de 80 livres, et qu'elle s'est trouvée monter
à plus de 3. <'..00 livres dans la suite de cette réparation.

' 

I 



D É PARTE 1-J EN T D U CALVA D OS 

INVENTAIRE SOMMAIRE 

DES 

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES- ANTÉ-RIEURES A 1790 

SÉR.IE l:� Sl:.JPPLÉ.iv.tENT 

TOME SECOND 

H OS P 1 C ES 8: II O P l T A U X ( Suite)

Orbec 

Hdtel-Diw ou Hôpital géne1:al -

H. Suppl. 1321. - A. 1. (Liassc.) - 4 piêces, parchcrnin ;
4 picces, papier. 

1 G53-i607. - Rétablissement de l'hôLel-Dieu.­
DólibéraLion des habitants, approuvant le projet de 
M. de « Gory », conseiller du Roi eu ses Couseils
d'État et privé, de rétablie l'nôpiLal d'Orbec, sans
cheminée, lits ni ustensiles, sans fonds ni revenu
(IG:i3). - Bulle du pape Innocent X, accordarít des
indulgences à la confrérie de la Miséricorde, e, una
pia et devola utriusque sexus Cbristi fidelium coufra­
terniLas sub invocatione Beate Marié Virginis de
Misericordia » , établie cc in parrocbiali seu alia
ecclesia d'Orbec, Lexoviensis diocesis ,, ( l 654, calen des
de juillet). Original sc-ellé de la bulle de plomb, por­
tanL au dos l'approbaLion et homologaLion par Louis
Merlier, chanoine et chantre de Lisieux, vicaire gé­
néral de l'évêque Léonoe de Matignon (lG54). Copie
sur l'original par Advenel, greffier d'Orbec, certifiée
p;1r Pierre de Foucques, écuyer, sieur de La Pilelte,
liuu Lenant anc�en civil et criminel au bailliage cl'Orbec
et rnaire perpétuel clud. lieu, et JJªl' Charles Symon,

CALVADOS, - SÉlllE H 5UPPLÉll�i'iT. - TOilrn !I. 

premier avocat du H.oi au bailliage eL vicomlé d'Orbec, 
en 1697. - Requêle sans date à l'évêque par Paul 
,, de Scene », curé de Familly (corrigé en: Orbcc; 
ajoulé: et les j uges, oftlciers, bourgeois et habitan ts 
d.'Orbet:}, rcrnoutrant qu'aud. lieli il y a eu de tout 
temps un hôpital eL lieu clestiné pom la retraile des 
pauvres malades de lad. ville et lieux circonvoisins, 
qui se trouva il y a 5 ou 6 ans Lellement dépourvu de 
lo ules sorLcs de biens que les pam-res y mouraient de 
faim, soit par la faute de ceux qui en avaient eu l'ad­
rninislraliou, soit qu'il n'y ait jamais eu de fonds 
suffi.sants. pÔur les faire subsister, de telle sorte que 
si led. suppliant ri'avait secomu led. hôpilal, il était 
pres cl'être enLiérernent ruiné, ce qui obligea les habi­
tants, apres avoir reconnu sou zele, à lui eu céder 
l'administralion et en tiére disposition, et - qu'il a si 
bien gouverné qu'il en a fait monter le revenu à 
800 l. de renle, outre les charités qui se font ordinai­
remcnt pour assister les pauues. C_ornrne pom; l'ad­
ministration dnd. revenu et aumônes on est obligé de 
prendre des filles et femmes séculieres qui n'agissent 
pai· autres rnotifs que d'intérêt, consomrnent elles 
seules la meilleure partie clu revenu par leurs gages, 
entr_elien et nonrriLure, et que môme elles peuvent 
en couverLir une partie à d'autres usages et ainsi 

i 
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ruiner bienlôt led. hópilal, il serait avanlageu.x, lant 
pour le soulagement et commodité des pauvres que 
pour la súrelé et aménagement du revenu, de le foire 
ad min islrél' par quelqnes filles religieuses demenran t 
aud. hôpilal, qu'il s'en présente quelques-unes que 
M11• Françoise Boullard veut bien fonder et doter de 
biens considérables, pourvu que l'évêque approuve 
son zéle : demande d'au toriser led. établisscmen t, 
moyennant quoi led. Le Cesne renon.ce à ce q1úl 
peut prétendre aud. hôpital. Signé: Françoise Boul­
lard. - Acte de la fondation par Philippe de Mailloc, 
écuyer, sieur des Estoeux, matlre des requêtes de la 
Reine mere, demeurant à Orbec, en verlu de-la pro­
curation de dl 1e Françoise Boullard, dememant à 
Caen, eu l'bôpital d'Orbec, d'u11 couvent de filles reli­
gieuses sons l'observance de la régle mitigée de 
SLBenoit; donation des maisons, terres et jardins à 
elle appartenant à Giberville prés Caen, moyennant 
quoi elle demeurera fondalrice dud. couvent, oú elle 
espere prendre l'habit, et elle pourra nommer pour 
supérieure la dame de S'-Quentin, religieuse au cou­
vent de« Vires», lesd. terres valant 800 l. de revenu, 
et 14,000 livres, si l'on trouve plus expédient d'en 
faire la vente pour employer les den_iers à doLer,
fonder et agrandir le couvent, laquelle somme sera 
touchée par les personnes dont Paul Le Cesne, curé 
d'Orbec, led. des Estoeu� ct lad. �emoiselle couvien­
dront, lad. fondation acceptée par Le Cesne, fondaleur 
(:!t administrateur; à l'avenir, les religieuses auront 
le soin de faire gouvcrner les malades sans pouvoir 
s'en dispenser, parce que le revenu el les dons qui 
seront faits ci-aprés seront administrés par une ou 
deux personnes choisies el nommées par Le Cesne, 
en son vivant,etses successeurs àlad. cure d'Orbcc, la 
supérieure et deux des anciennes ndigieuses du cou­
vent, sans se départir des statuts de la confrérie de 
l'hôpilal, devant lesquellcs l'administrateur fondra ses 
com pLes; pour désin téresser en tieremen t les babitanls 
d'Orbec et leur re'ndre lad. fondation plus agréable, les 
religieuses entretiendront l'hôpital des réparations né­
cessaires et paieront les frais et gages qu'il conviendra 
pour en tretenir l'horloge de l'hôpital ; la fondaLrice 
nommera l::i. supérieure; aprés sa mort on y procé­
dera par voie d'élection, selou les formes prescriLes par 
les canons; si la fondatrice ne fait pas profession 
aud. couvent et qu'elle voullit s'en reti1·e1·, elle Lou­
chera une rente viagére de 200 1.; chaque fille qui 
enLrera aud. couvent donnera 100 l. la veiJe de sa 
profession ( 1 e r j Llin 1662). Témoins, J can Le Petit, 
sieur du Boullay, et Philippe Péi-ier, sieur de La 

Bartiàre, bourgeois d'Orbec. Note au dos: « Affaires 
de l'hospilal inuliles. » - Bail devant Jean Hamel 
et ,lean Desmonls, tabellions pour le �iége de 
Moult en la vicomté de SLSilvain et Le Thuit, par 
Françoise Boullard, fllle et hériticrc de Pierre Boul-' 
lard, avocat à Caen, à Jacq11es Deslandes, de Giber­
ville, de maisons, jardins et terres à Giberville, à 
charge de rente à la maison-Dieu de Caen, et 800 li­
vres t. de fermages par an ( 1 GG2). - Délibération des 
habitants, du 13 mars 1667, assernblés devant le curé 
à la priére et requêtc de J ean Le Cesne, prêtre, direc­
teur de l'bôpital, sm convocation faite au prône en 
verlu d u billel de J ean Le Cousturier, leul' procureur­
syndic, pour donner attestation de l'état oú se trouve 
l'hôpital et le reveuu qui y est, eL s'en servir à telle 
fin que de raison: altestation qu'avant 1653 l'hôtd­
Dieu était tellement en ruine et abandonné qu'il ne 
s'y ll'Ouvait aucun fo11ds ni revenu, que les couYer-· 
tu res de l'église et d'une salle y joignant auraient élé 
réparées et entretenues des deniers fournis par leur 
comnnmauté, que ne s'y Lrouvan t ni directeur, ni 
meublcs, ni revenu, led. hôlel-Dieu nc pouvait donner 
que le couvert aux pauv_res passants et vagabonds qui 
s'y retiraient, qu'ils vivaien t_ à même leurs quêtes et 
leurs bou rses, etdonnaien t assez souven t sujet de croire 
que la maison de Dieu était clevenue une retraite de 
canailles qui portaien t le 1Íom sans avoir la qnalité de 
véritables pauvres. En 16j3, M r « Gorry », secrétaire 
d u l:loi, demeurant à Paris, y cnvoya des lits, matclas, 
housses, robes de chambre el autres ustensiles néccs­
saires pour y recevoir les pauvres malades, el. marqua 
d'une aumône assez considérable la charité qu'il avait 
pour celle maison par le don des drnits de marque 
des cuirs qu'il avait sur les tanneurs d'Orbec, Gacé, 
Le Sap, Moutreuil, Charnbrois et Fervaques; en celte 
mên�e année, Paul Le Cesne. prêtre d'Orbec, curé de 
Familly, et dcpuis d'Orbec, fut choisi par la commu­
nauLé du lieu, comme il parai! par un certificat passé 
dcvant le curé Fourquemin, comme directeue et admi­
nistra teur, et seçonda dans ces deux em plo.js également 
pieux et péuibles les intenlions dud. « Gorry » ; de 
plus il don na 2001. rle rente et a réussi, en ajoutant1ú0 
ou 120 li\'res de ren le hypolhéque, à procurer 7 à 800 
livres de revênu, y compris les quêles et legs. Ou a 
reçu aud. établissement 10 à 12 pauvres malades qui 
y sont gouvernés par :-l filles, en allendant que des 
charilés et aumônes fassent un fonds plus consiuérable 
et perrnetten t d'augmcn ter lad. maison et d' y rece ro ir 
u 11 plus grand 110111 brc de malacles. Led. Le Cesue
éLant mort en 166 \., ils ont él u. en son remplacemeu t
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Jean Le Cesne, son frere, pour directeur, et pour 
administrateurs Pierre Foncques, écuyer, sieur do 
La Pillelte, lieutenant ancien civil et criminel en la 
vicomté d'Orbec, Yves Pél'ier, doctaur en rnédecine, 
Jean Le PeÚt et Piene Le Cesne, bourgeois d'Orbcc, 
au zele desquels ils rendent hommage. - Aulre 
assemblée des habitants le 29 seplembt·e 1678, devan t 
André de Guenet, écuyer, sieur de St.Just·et de La 
Factiere, lieulenant général ancien civil ct crirriinel 
en la vicomté d'Orbec, à la reqÚête de Jean Simon, 
avocat en lad. vicomlé, administraleur de la confrérie 
de N.-D. de Miséricorde, établie en la chapelle 
SLRémy hôlel-Dieu d'Grbec, par l'avis et conseil 
d'Yves de Mailloc, écuyer, sieur de Toutevillc, lieu­
tenant civil el criminel en laJ. vicomté, Guillaume 
Piperel, avocat, et Charles Piperel, chirurgien, di­
reclcurs de lad. confrérie, afin de donnet· attestalion 
à l'administratcur de l'ótal de l'hótel-Dieu. 

H. Suppl. 13:l:l.,- A. 2. (Liassc.) - 1 picce,parchcmin ;
13 piéccs, papicr. 

1&88-.1731. - Requêle au Roi, porlant crue 
l'ancien hôpital ou maison-Dieu d'Orbcc, fondé de S1

-

Rémy, est si ancien qu'on ne sait le temps de son 
établissement; il parait senlement que, dans le temps 
oú fut composé le pouillé des bénéfices, cet hôpital 
possédait 1 :200 li vres de ren le; il ne reste plus qu'une 
rente fonciere de 24 boissem.1x de blé, qui fut achetée, 
longtemps apres son établisscment, moyennant 
32 francs d'or que la piété du Roi de Navarro,, vostre 
prédécesseur », don na en 1366 en passant par Orbec; 
le surplus du revenu fut perdu par les guenes ou au­
trement, et il n'cn reste pas de titres. Cette maison-_ 
Dicu élait la retrai te des passanls et servil de logement 
nux prisonniers de gucrre; elle était tellement aban­
donnée qu'elle· meoat¿ait 1d'une ruiné eotiere quand .. 
Paul Le Cesnc, l'ayant demandée aux habilants afin 
d'y rétablid'hospilalité pour ies paUYres malades (ap­
paremment sclon l'in te? tion des anciens fomlaleurs), 
y réussit de sorle que son zele ayan t élé secondé par 
l'approbation de l'évêque de Lisieux, et ayant ob­
tenu une bulle d'indulgences du pape Innocent X 
pour les bieofaiteu rs de la con frérie qui y fu t éta. 
blie, elle Iut antorisée par l'évêque, qui approuva 
les reglemenls. Donation de Jacques de Gohory, 
bourgeuis de Paris, ayant su le dessein qu'on formait 
de rétablir l'hôpital. En 1684, les jésuites « Quevare 
et du No», envoyés par le Roi et par M. de Montau­
sier, gouverneur de laprovince, se rendil'ent à Orbec, 

le 11 aoút, et ffren t de cette maison-Dieu un hôpital 
général qui a banni la mendicité et la fain.éantise des 
pauvres et vagabonds d'Orbec et des environs, reçu 
les passan t!c', rnldats et malades, etc. Malgré les ser­
vices de cette maison, on a signifié aux administra­
teurs une taxe de 1.000 livres et2 sois pour livre sur 
le droit de Ia marque des cuirs qui compose la plus 
grnnde-partic d� son 1·evenu; les aumônes sont ac­
tuellement réduites à fort peu de chose; pour payer 
cette taxe, il faudrait ren voyer ics pauvres et les 
remeltre à·l':1.ncieone mendicilé, puisque la plus 
grande partie du revenu est employé à payer· les 
charges, officiers de la maison, reotes bypotheques 
sooscrites pom la dépcnse des bâtiments nécessaires 
à un renfermement général. Demande en décharge de 
Iaâ. taxe présentée par Jean Le Cesne,· chapelain et 
directeur, et J ean Simon. a vocat, administraleur, au 
nom du bureau; ils demanuen t en outre des leltres 
patentes pour la confirmalion de l'élablissernent et 
des reglements de l'hôpilal, et les priviléges concédés 
aux autres hôpitaux généraux de la province, a l'ins­
tar de celui de Caen, donl leneur suit; !ad. requête 
approuvée par le bureau fo 3 décembre 1600. Y joint: 
rninute•de requêle des filles hospitalieres séculieres de 
l'hôpilal géniral d'Orbec au contrôleur général de 
Pontchartrain, au sujet de ]ad. taxe réduite iJ. 500 li­
vres, mais encore au-dessus de leur force, pu1squ'elles 
n'on� que 500 livres de rente, charges déduites, pour 
nomrir et entretenir plus de 120 pauues, dont 17 ma­
lades et 15 au-dessous de 7 ans; supplique au P. de 
La Chaise pour obtenir fad. décharge, privil�ges de 
sel et de bois;· exemptions aux aclministratcurs et au 
cbirnrgien, etc. ; leltrc de Le Cesne, prêtre des pau­
vres de l'hópital général, aux darnes de la Charité de 
Paris, raconlant ce q¡1'il a fait pendant 24 ans pour 
les pamTes d ud. lieu ; en I G84, 'on a fait un renfer­
mernen t général de Lous les pauvres d'Orbec, la pre­
rniere année il y eut 153 familles qui donn'erent lems 
noms pour être assislê7s et reçues au gouvernernent 
de cette maison; demande de prnteclion pour la taxe· 
des cuirs ; extrait des délibérations des di,recteurs du 
'15 février '1688, demande de la visite de l'intendant 
de Bouville, afin de se rendre compte des services et 
besoins de la maison ; demande de secours, notam­
men t sur lesbiens des religionnaires fugilifs.- Lettres 
patentes confirmatives de l'hôpital d'Orbec, établi e¡¡ 
168-í par délibéralion des habitanls, du mois d'aoàt, 
en conformité des lettres du Roi portant qu'on com­
mencerait inr,essamment son établissernent, etc.; ré­
glcments (octobre 1690).- (l Instrnction pour sçavoir 
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l'anliquité des choses qui regarden L cet hospital et son 
establissement », eovoyée pour l'obtenlion·des leLtres 
patentes de coofirmation et privilêges de 1690. « La 
tradition nous a-prend, et c'est le dire commun, que 
le nommé Renault Des Planches l'a faict baslir avec 
d'autres édifices et fondations d'muvres de piété, que 
ce Renault Des Planches receut ce nom sur les st• 
foods de baplesmc ayanL esté trouvé exposé aprês sa 
naissance sur un pont faict de planches qui traversc 
nostre riviêre, et qJ.1·ayant esté instrnict et élevé à la 
crain l<' de Dieu, il parvin t en estat de nous laíser ces 
pieux monuments qui nous font foy de la piélé et de 
la charité qu'il avoit pour les pauvres. Son antiquité 
nous ect conneue par un contract de 1366, q�i certifie 
qu'en ce lieu il y avoit de�ja un hospital fondé de S 1

-

hémy, que les pauvres y esloien t receus et gou veroez 
par les saios d'uoe pieuse confrairie de charité qui y 
estoit establie, et laquelle avoit. tous ses ofilciers, et 
que daos ce temps le Roy de Navare y donna trente 
deux francs d'or pour estre employés au soulagement 
des pauvres malades. Depuis ce temps, nous n'avons 
que le pouillé des .bénéfices qui rnal'que quand il a 
eslé faict que cet hospital -avoit do1JZe cenls lin-es de 
rente, dónt il ne_nous resle q'une parli� de rente de 
24 boessaux de bled qui fu t agetée de 1:-i.d. aurnosne d u 
B.oy de Navare desd. Lrente denx francs d'or. Les
guerres et les changemen ts de l'estat nous on t osté
toutes les connoissances que nous pourions souhel�r
en plus outre de la conduille de cet hospital, et jusqne
à nos jours celte maison Dieu estoit abandan née de
conduilte et rnenaçoit d'une ruine enliêre. ,Te l'ay.
veu e servir de retraicte aux prison niers de guerre et
de col'pS de garde ensuitte pendant les guerres eti celte
province. En l'an 1653 1 un phre. la demande, celon
l'intention des antients fondateurs, aux habitans de
ce lieu, pom· la réédifier et y .faire gouvernel' les pau­
vres n:ialades: elleluy fut octroyéebi0n volontiers par
tous les habitans ,, suivant certificat du :?I _sept. 1653.
En 1684 les babitants reçurent du Roi l'ordre d'éta­
blir un hôpital général, ce qui fut exécuté par la 
cooduite des P. Du No et Quevarre, jésuitcs, envoyés 
à cel effet par M. de Montausier, gouverneur de la 
province. Depuis l'établiss�ment de l'hôpital géné­
ral en 1684, la maison a eu soiú de toús les pauvres 
d'Orbec, et présentement elle est encore chargé� de 
'120 personnes, jeunes et vieux, rnins et rnalades, des 
deux sexes, dont il y en a bien 30 qui demeure11t 
encore dans leurs maisons, l'hôpital nc les pouvant 
conteuir et leur fournissant le pain, la viande et le_ 
potage; il jouit de 1,'200 l. de rente, dont il faut plus 

de 600 pour paye�· les charges. Il est conduit par un 
bureau ou assemblée composée de 12 directeurs, Lant 
ecclésiastiquP.S que laies, d'un administraleur et d'un 
con trôleur génél'al, qui changent tous les _3 ans; il y 
a aussi une pieuse compagnie de 40 dames de charité 
pour le bon gouyernementde l'hôpital, la consolation 
des pauvres, procurer et entretenir la piélé et bonne 
cond�ite snr tous les en fants du lieu et en ern pêcher 
les ,désorclres, etc. Demande de ré.tablissemcnt de la. 
« célebre » foi re du jour St-Rémy, patl'0n de la cha­
pelle de l'hôpital, dont les revenus, selon la tradition, 
élaient pel'çus au profit des pauvres, ainsi que de 
celle du jour de la Madeleine, qui appartenait aux 
lépreux d'Orbec, « suivant les mémoires qui en sont 
encor en ce lieu », et pareillement abandonnée; il íaut. 
réédifier les anciens bâtiments, qui rnenacent ruine, 
etc.; les aumônes sont présP,ntement taries pour la 
gl'ande nécessité oú. tout le lieu est réduit; depuis 
1684, on a reçn 36 soldats rnalades, don t la dépense 
excede 700 livres. Lad. cc inslruction n en réponse à 
une de ma nel e de renseignemen ts sur l'origi ne, l'an' i­
qui té, la couduite, le revenu, les charges, ies besoins­
et le lieu oú et\L situé l'hôpilal, pour l'obtention clcscl. 
lettres patentes. - Certificat par Henri-Tgnace. de 
Bl'ancas, évêque et comte de Lisieux, que l'hôf•ital 
d'Orbec reçoit nun seulement les panvres malades de 
la ville, mais les soldat.s du Roi arrêlés par maladie, 
et qu'on y rcçoit également des personnes qui par 
âge ou infirmité son-l. liors d'état de gagner leUl' vie, 
que l'élablissernent est pauvre et bien cligne d'eLre 
secomu(l4juin 1731). Sceau plaqué. 

H. Suppl. -1323. - A. ll· (Liasse.) - -13 pieccs, papier, dont
12 imprimécs. 

tGãl-1695.---:- Unions d'hôpitaux et maladreries. 
� Édit donné en faveur de l'ordre de N>D. du Mont­
Carrnel et de St-L;:izare �e Jfrusalern, de clécernbl'e 
1672, registré au Grand Conseil le 20 février 1673 et 
en la Chambre Royale séante à !'Arsenal le 25 desd. 
mois et an. Paris, Étienne Michallet, 1694, in-4° de 
12 pazes. - Arrêt de la Chamhre Royale pour faire­
assigner en icelle les possesseurs et détenleUl's des 
rnaladl'eries et autres lieux appartenanl el réunis à 
l'ordre de N.-D. du Mont-Carmel el de SLLazarc de 
Jérusalern, du 4 rnars 1673 fo-f0

• - Arrêt de la 
Chambre Royalc pour compulser les Litl'es desd. biens, 
du 9 mai 11373. In-f0

• ·- Édit portant désunion des 
biens .. rnaladreries, léproseries et autres revenus c;i­
devant unis parédit de Xbre 1672 à l'ordre de N.-D. 
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du Mont-Carmel et de St-La:zare, donné à Versailles 
en mars 1693, registré au Grand Conseil le 9 avril 
1693. Paris, Michallet, 1693. In-4° de 8 pages. Le 
même, registré en Parlement le 15 février 1696. 

:::.Paris, Muguet, 1696. In-4 ° de 8 pages. - Nlé­
rnoire pour les archevêques et évêques, intendan(s 
et commissaires départis dans les provinces, concer­
nant l'exécution de l'éclit de mars 1693 et des déclara­
tions des 15 avril et 24 aoú.t suivants, pour la désunion 
et l'emploi des biens ci-devaut réunis aud. ordre. 
ln-4° d_e 8 pages. - Arrêt du Conseil d'État du Roi, 
porl¡¡ n t prorogation de deux mois d u délai pour la 
représentation des titres des prétendant droit aux 
maladreries et léproseries ci-devant unies aud. ordre, 
du 2 scptembrc 1693. Paris, Léonar-d, 1693 ln-4° de 
4 pnges.- Arrêt du Conseil privé du Roi,qui subroge 
Guillarnue de La Viéville, conseiller en ses Conseils, 
maitre des requêtes ordinaires de l'hôtel, an lieu et 
place de Ferrand, pou,r la communicalion el rapport 
des affaires des maladreries, léproseries, etc. 27 jan­
vicr 1694. Paris, Michallet, 1694; autre arrêt rempla­
çan t Le Pellelier de La Houssaye par le sr deGourgues, 
rnaitre des requêtes ordinaires de l'hôtel, comme 
proeu reur général de ·1a commission pou r les affaires 
desmaladrel'ies,etc. 27 janvicr l69l. Paris,Michallet, 
1694; autre arrêt subrogeant Le Camus, maitre des 
requêles ordinaires de l'hôtel, au sieur de Gourgues, 
pour assister.à la visite, cornmunication et rapports 
des instances concernant lesd. biens désunis (17 fé­
vrier 1694). Paris, Michallet, 16\:.14,. - Arrêl du 
Conseil d'État, évoguant l�s inslances et demandes 
pendantes en la Chambre Royale établie à !'Arsenal à 
f>aris po·1r raison eles maladreries, léproseries, hôpi­
taux, hôtels-Dicu, maisons-Dieu etautres lieux pieux, 
et renvoyaut lcsd. instances devant les commissaires 
établis par le Hoi pour l'exécution des édits et déc.la­
rations de mars, avril et aout 1693 (6 mars 1695). -
Arrêt du Conseil privé ordon_naot que les commis aux 
régies desd. biens rendronl, leurs comples (29 décem­
bre 1695). Paris, Léonard, in-4° de4 pages. - Extrait 
manmcrit des registrcs des « registrements n de la 
Chambre Royale séant à !'Arsenal, concernant les 
exemptions et franchises des commanderies, mala­
dreries, t1ôpilaux ·et autres lieux dépendant de l'ordre 
du Mont-Carmel et de SLLazare de Jérusalem (lô5I). 

H. Suppl. 1321. - A. 4. (Liasse.) - 15 picces, parchemin ;
84 pieces, pa picr. 

IGSit-1767. - Unions de maladreries. - Arrêt 
du Conseil privé, sur requête de l'hôpital d'Orbec que 

la maladrérie d·e Drucourt a été anciennemen t possé­
dée,par les pauvres avjl.nt la réunion en 1672 à l'ordre 
de N.-D. du Mout-Carmcl, Pierre Le Cesne, admi­
nistrateur de lad. maladrerie en 1671,faisant son 
administration gratuitement et s'étant démis en 
faveur desd. pauvres du droit gu'il pouvait y· pré­
Lendre, gu'ils avaient également avant led. édit joui 
de lá maladrerie de la Madeleine d'Orbec, ordonnan t 
gu'il sera fait emploi des biens et rcvenus des mala­
drerie et chapelle de la Madeleine d'Orbec et de la 
maladrerie de Drucomt, ainsi gu 'il sera pourvu par 
le Hoi, et, jusgu'à emploi, que la recette s_era faile pai· 
Chédaneau, commis à cet effet par M. de Põmereu, 
intendant d'Alençon (1694). - Arrêl du Conseil privr, 
du 13 juillet 1696, .unissaot à l'hópital des pauvrE.s 
malades d'Orbec les biens et revenus de la maladrcrie 
et chapelle de la Madeleine d'Orbec et des maladreries 
de la Madeleine du Sap, SLLaurent de Montreuil, 
Bosc-H.enoult etS t-Clair des Bois, paroisseclc St,..Paul 
de Coul'lonne; lettres patentes sur icelui. d'octobre 
1696; notes annexées sur les revenus desd. mala­
dreries, de celles de Bernay, S 1-Clair et St-Tbomas 
de La cc Cananée », paroisse de Boissy, SLBJ:iise, 
paroisse de Carsix ou dé Fontaine-la-Soret, S t .B[ai�e 
et SLClair d; Lisieux, Lieurey, la Madeleine clu Pin, 
« Draucourt », cc Fouguet •, paroisse de S'-Philbert­
des-Cham ps, gt_ Pi erre, paroisse d u Breuil, Noirema re, 
paroisse du Mesnil-Germain, St-Louis, paroisse du 
« Bochelin », généralité de Rouen, Mesnil-Simon, 
La Roque-Baignard, SLI.Jaurent-du-Mont, SLBarthé­
lemy de Cormeilles, généralité de Rouen, L'Hôlelle1·ie, 
St-Samson; notes sur les baux desd. biens. - Arrêt du 
Conseil privé, du 13 juillet 1696, et lettres patentes 
sur icelui d'octohre 1696, unissant à l'hópital des 
pauvres malades de Chambrois les hiens et re1·enus 
des maladreries de La Ferriere et de S t-Syrnphorien, 
paroisse de Ferriéee; enregis'tremen t au Parlemen t de 
Rouen le 3 novembre l 696: - Requêles de Michel 
Le Cesne pour obtenir l'union de la maladrerie de 
Drucomt, possédée par l'hôpital d'O1·bec avant l'édit 
de 1672, conformément aux lettres de l'évêgue de 
Coutances, Yicaire général du cardinal « BasbaTin », 
granel aumônier, du '12 aoút 1671; arrêt du Conseil 

- d'État et lettres patentes acccirdant lad. rél;nion (1697).
- Arrêt du Conseil privé du Roi, renvoyant devant
Le Guerchois, commissaire départi en la généralité
d'Alençon, l'enquête à faire an sujet de la rédamation
par l'hôpital d'Orbec, sur le fondement de l'arrêt du
Conseil du 18 avril 1698, de la chapelle ou prieuré
des Houlettes, diocese de Lisieux, paroisse des

' 
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Moutiers-Hubert, dont Tbomas Baudouin a été pourvu 
comme chapelain en 1693, sur la démission r.le 
Nicolas de Maillot, sur la nomination du Roi comme 
comte d'Orbec (1706). ·_ Union à l'hôpilal d'Orbec 
des maladreries de la Ferté-Fresnel, La Barre, Lire, 
N.-D. du Valet et du Buzol, paroisse de N.-D. des 
Bois, de SLMartin et SLDeuis d'Échauffour, de 
SLNicolas et de St• . .Marguerite dans les bois des 
religieux de E, 1-Évroult, La Ferriere, et de l'hôpital de 

·s 1-,/ean de Chambrois (1708); opposition de l'hôpital
de Bernay, auquel avaient été unies qnelques­
unes desd. maladreries ; diligences y relatiYes. -­
Requête à l'intendant d'Alençon par les administra,
tems, rcprésentés par Jean Le Prince, greffier ·au
ñailliage et vicomté d'Orbec, pour ordonner que Jean
Chédaneau rendra comple à l'arniable dt>s fermages
qu'il a perçus desd. rnaladreries et léproseries, pour
la régie des biens desquelles il a été commis ( 1709) ;
réponse qu'inutilement lesd. administrateurs ont
obtenu la réunion des maladreries de La Barre, Lire
et Cha rnbrois, puisqne l'hôpital de Bernay en a
obtcnu réunion, et qu'il en a rendu compte aux
adminislrateurs de cet hôpital; en ce qui concerne
les maladreries de N.-D. du Val, du Buat, SLMartin,
St.Denis, SLNicolas et S10 -Marguerite, dit qu'il neles
connart pas, n'empêchant que lesd. adrninistrateurs
s'en meLtenl en posse�sion, s'ils les trouvent; pour
cellcs de La Ferté-Fi·eS11el et La Ferriert>, régies par l ui,
les administrateurs ne se sont pas mis en élat d'en
jouir et de lui en demander compte, parce qu'ils oot
dú obtenir les lettrns patentes pour la réunion et les
faire enlériner au Parlement de Rouen, foute de quoi
il ne peut leur rendre la possession desd. rnaladreries
ct com pte des revenus { 1709); réplique des adminis­
traleurs que l'hôpital est dans l'impossibililé de faire
les frais convenablcs pour l'obtention des lettres.
patentes et l'homologation en Parlement, ·vu la rnodi­
cilé du revenu, la cherLé des vivres et la cbarge 
actuelle d'un grand nornbre de pauvres. - Extrait des 
regislres du Conseil d'État privé du Roi, ordonnant 
l'exécution de l'arrêt de 1698, unissant à l'hôpilal de 
Bernay les biens et revenus de la maladrerie et cha­
pelle de la Madeleine de Bernay, de ce}les de SLC!air 
et S 1-Tbomas de La « Cannanée », paroisse de Boissy, 
SLBrice, paroisse de Carsix ou de Fontaine-la-S:aret, 
ct de St.Michel de « S t-Evroux ll, autrement dite du 
Val-Boutry, paroisse de N.-D.-des-Bois,pQrtant qu'un 
autre arrêt de 1708 avait uni aud. établissement les 
rnalad1·eries de Chambrois, de La Barre et de La 
Vieille-Lire, qne cependant les administrateurs de 

l'hôpital d'Orbec, sur certificats rnendiés de l'évêque 
de Lisieux ct du subdélégué del'iotendant d'Alençon, 
ont surpris un a1Têt unissant aud. hôpital les rnala­
dreries de La Ferté-Fresnel, La Barre, La Vieille-Lire, 
N.-D. du Vallet et du Buzot, SLMa rlin et SLDenis, 
8 1-N ir.olas et S1°-1\ifargueri te de La Ferriêre et l'hôpital
de SLJean de Chambrois, en vertu de quoi lesd.
administrateurs ont fait saisie aux mains du fermier de
la léproserie de 8'-Mit:hel de« SLEvroux » ; pleine et
enticrc mainlevée aux administrateurs del'hôpital de
Bernay des �aisics et oppositions des aclministrateurs
de l'hôpital d'Orbec, aux mains des fermiers de ]ad.
léproserie et chapelle de S1-Michel de SLÉvroult
(l710); opposiLions et procédmes y relatives. - Avis
de Castel, avocat à Paris,sur la prétention de Jacques
Le Frere d'être titulaire de la maladrerie de S t-Antoine
du Vallet, réunie à l'hàpital d'Orbec par arrêt du
Conseil de 1708 (17l0); autres avis de MM. de Bor­
dcaux et Bertheau me, avocats à Rouen (1711) ; extrait
des registres des actes du bureau de l'bôpiLal d'Orbec,
concernant le praces pour !ad. maladrerie avec led. Le
Frere, se prétendant pourvu par MM. d'Anglêqueville
et S t-Cbristophe, parties intervenantes (1711); man­
dement au premicr huissier requis de contraindre les
aclministrateurs de l'hôpital d'Orbec de payer par
forme cle recours aud. Le Frere, titulaire rle la
chapelle S1-Antoine du Vallet, le coât de l'al'l'êt
rendu entre eux (1711). Cf. B. 44. - Requête de
Nicolas-Simon Arnauld de Pomponne, marquis de
Pom·ponne, sire baron de Feniêre, Chambrois et
Auquainville, brigadier eles armées du Roi, gouver­
neur de la proviuce de l'lle-de-France et Soisson11ais,
pour être reçu partie intcrvenant-e dans l'instance·
entre l'hô'.el-Dieu d'Orbec et l'hôpital général cle
Bernay: le marquis de Pornponnc, ministre rl'État,
�on pêre, ayant des3ein de rélab1ir un hôtel-Dieu
à Chambrois, obtint en octobre 1696 des lettres
patentes portant réunion à l'hôtel-Dieu cle Chambrois
des maladreries de La• Ferriere et de SLSymphoricn à
Ferriére; les mesures prises par le feu sieur de Pom­
ponne pom· le rétablissement clud. hôpital n'ont pas
élé suivies cl'exécution; il paralt plus avanlageux aux
habitants que les revenus qui ·auraient pu servir à le 
rétablir soient unis à l'hôtel-Dieu d'Orbec, le plus 
voisin, etc. (1712). - Avertissement servant d'in­
ventaire de produclion pour les admini¡:¡tralcurs cle 
l'!Jôpital général d'Orbec cont re ceux de Bernay ( 1712). 
- Copie de l'arrêt, mett.ant les admini3trateurs de
l'hôpital de Bernay en la jouissance et possession
t;)es maladreries et léproseries de S1-:Michel $ 1-Évroult,
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SL-Symphorien de Ferriere, La Barre, La Vieille-Lire 
et Chambrois, les adminislrateurs d'Orbec co11Jamnés 
en tous les dépens (1712). -Corresponqance et mé­
moires de frais du praces.- Nouvel arrêt du C:ouseil 
et leLtres patentes portant unian à l'hôpital d'Orbec, à 

::. l'exccption de la maladrerie de La Barre et de l'hôpi­
tal de Chambrois, qui demeurent à celui de Bernay 
(17l4): lettres de smannation accordées en 17[9; 
sig11ifications y relalives aux personnes Louchant les 
revenus (1715). - « Déclaration des maladreries que 
possede Mr Le C0mmaudeur Du Bosc • : Le Sap, 
SL Lnuren t, paroisse du Bosc-Renoul L, S t -Christophe, 
paroisse de S1 -Évroultde Montfort, S t.Jean de Rivieres, 
SLSymphorien pres Ferriere, Glos, La Ferté, Laigle, 
Montreuil, elc. -- Requête des adminisLrateur� au 
Roi, demandant cle fairn payer par les héritiers de 
Desfrançois, fermier générnl du domaine de la géné­
ralité d'Alençoí1, le reliquat de la rente due par le 
domaine depuis la désunion de l'ordre êle S1-Lazare et 
l'union des maladreries aux hôpitaux; renvoi aux 
i uges ordinaires. - Lettre de l'évêque de Lisi"eux : il 
n'est point enc01,e question de réunion pour les bôpi­
taux ; mais, si le cas al'rivait, celui d'Orbec ne serait 
pas oublié ( 1767). 

n. Suppl. 1321>. - A. 5. (Liassc.) - 7 picccs, papicr.

:tSGG-17 7 -1. - Actes divers de l'autorilé Royale 
et des Cours Souveraines. - Extrait de, l'ordonnance 
de_156G, conceroant la comptabiliLé des receveurs des 
hôpitaux. - Édit d'octobre 1641, révoquant les privi­
leges personnels accordés poul' les dl'oits d'aides sur 
les vi vres, denrées et autres marchandises, à l'excep­
tion des ecclésiastiques, nobles, officiers des Cours 
Souveraines, conseillers secrétaires maison et cou­
roone de France, offi.ciers commensaux, etc.; arrêts 
y relatifs cle la Cone eles aid0s. - Dédaration du 
Roi qui ordonne l'exécution de l'édit de révocation 
de celui de Nantes, pourvoit à l'instruction de ceux 
qui sont rentrés da.os le sein de l'Église catholique 
et de leurs enfants, et les maintient dans leurs biens, 
e1;i. satisfaisant aux devoirs de la religiôn, donné à 
Versailles le 13 décembre I ú98. Rouen, Ferrand et 
Besongne, 169a; 12 p. in--t 0

• - Arrêt duConseil 
d'État du Boi, réglant la clistribuLion des fonds des­
tinés au soulageme11t des pauvres maisons et com­
munaulés de íilles Llu Hoyaurne (5 mars [731), 
imprimé à Alençon chez Jean Alalassis. - Arrêt d11 
Conseil d'État du H.oi en inlerprétation de celui dn 
3 mar:; 1739, co:1cernant les drnits de contrôle (30 aoll.t 

1740). Lisieux, de l'imprimerie de J.--A. Du Roncerey. 
- Arrêt du Pal'lement de Roueu, ordoonant que les
administrateurs des hôpitaux et officiers muuicipaux
des villes et bourgs du ressort se communi4ueront
réciproquement et sans délai un autant des états et
observatiuns envoyés à la Cour, aux fins par eux de
faire laurs observations réciproques sur lesd. étals et
mémoires (Z mars 1765). - Arrêt du Conseil d'ÉLat,
accordant pour six aónées un don de 10,000 lil'res
anx hôpitaux de la généralité d'·Alençon , savoi1· :
Alenr;on, Mortagne, Bellême, Bernay, Lisieux, Saint­
Louis d' Argen tan , Domfron t ,  Verneuil , Orbec et
Falaise (2 octobre 1774). Pa1·is, Desprez.

H. Suppl. 1326. - B. l. (Liasse.) - 2 pit'!ccs, parchemin;
i5 piêces, papier. 

:l.'i39-179C.. - Biens et droits. - Déclaratioo 
du temporel de la confrérie de-N.-D. de la Misericorde 
érigée en la chapelle SLRémy cl'Orbec, que donnél 
à la Chambre des Comples de Normandie Jean Le 

Cesoe, chapelain et ditecteur de lad. confrérie , eu 
conformité de l'arrêt du Conseil du J2 décembre 
:1673. L'hôlel-Dieu du l.Jourg d'Orbec consiste seule­
ment en une chapelle et une sallejoiguaut André de 
Guenet, écuyer, sr de St-J ust et de La Factiere, 
lieutenant géné1·al en la vicomté d'Orbec , la rue 
SLRémy et le pavé du Hoi, pouvant conteoiL' 8 ou 
1 O perches de terre. Son rétablissement en 1653 
par M. de Gohory. En 166t, Jean Le Cesne succéda 
à son frere Paul comme directeur à vie; furent 
nommés directeurs « triannaires , P1crre de Foucques, 
écuyer, sr de La Pillette, lieutenant ancien civil et 
criminel en la vicqmté d'Orbec, Yves Perier, docteur 
en médecine, et Pierre. Le Cesne, et pour adminis­
trateur Jean Le Petit, bourgeois du lieu; ou les 
ren ou velle tous_ les 3 ans. Charges et oblig&tions de 
la confrél'ie : il y a d'ordinaire 18 ou 20 malades 
noúrris e'. soignés à ses frais; 4 filles séculieres ont 
soin du gouvernement des malades et reçoivcnt de 
la confré1·ie chacune 50 livreê de rente poue leur 
nou1Tituee et en tretien, quand elles n'on t poin t 
d'elles mêmes de. quoi subsister; le chapelain reçoit 
1'20 livres (1678). - Extrait des registres de la 

Chambre des Comptcs de Normandie, décbal'gea:1t 
Jean Le Cesne; chapelain de la coufrérie, de la saisie 
d.u temporel de lacl. confrél'ie à can.se clu serment de 
fidélilé et dcclarat.ion en lad. Chambre clu prieuré de 
l'bôtel-Dicu cl'Orbec, prétendu devoir relever du Roi 
à cause de sa vicomlé cl'Orbec, altendu qu'il n'r a 
en lad. ville aucun prieuré ni hôtel-Dieu, mai:, seu-
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lemenL lad. confrérie, établie depuis peu dans un lieu 
qui avait été de toul temps abandonné et qui ne 
snbsiste que par les charités du public, qu"il n'y a 
aucun litre de prieuré à la nomination du Roi ou 
de parliculiers, ni mêrne de fiefa cornposanL le rcvenu 
de la confrérie, etc. ( 1678). - • Déclaration que 
donne ECBUr Marguerille Legendre , servante des 
pauvres de !'hospital d'Orbec, depuis son reslablisse­
me11L qui fut en l'an 1654, pour suppler au deffaut 
<le Jcan Molte, it"drninisLraLeur 110111 mé póur l'année 

. présente 1693, qui n'exerce point sa foncLion, à 
lVI. de Launey, clirecteur c\u dornaine des gens de 
main morte du diocese de Lisieux. » Rentes et 
cbarge�. Autre déclaration passée par la même devant 
Robert Morei, notaire royal à Lisieux, portant que 
l'hópita l po,sede 1211 livres de revetrn annuel, sa.voir: 
200 l. de rente données par Le Cesne, 200 l. de rente 
de divers parliculiers, 731 1. des droits de la marque 
des cuirs donnés en 1668 par Jacques de Gohory, 
24 boisseaux de blé sur la lerre de ChaumonL, valant 
80 livres. Charges : au chapelain, 220 1.; frais du 
éulte, 100 l.; rente à Pierre Le Page, 50 1. ; nourri­
ture et enLretien des 3 sceurs, 100 1.; au garde ou 
arche1· de l'hôpital, pour ses gages et sa nourrilure 
deux fois pai· semaine, 60 1. ; réparalions, achats de 
meublcs et linges, 150 1.; noutTiture des pauvres 
malades et des pauvres valides renferrnés, ordinaire­
ment au nombre de 7C,, qui ont dépensé l'année 
précédenle plus de :?,500 forres; le précédeHt aclmi­
nislrnteur a avancé plus de 2,000 livres pour les 
réparalions nécessaires pour faire le renfel'memeut 
générnl; en 1690, 1691 et 1692, 011 a donné aux 
.panvres passants 80 livres au moins; aux pau\'rcs 
pI'isonnier.s, 1-rn l.; aux pauvres houteux, 12 J.; aux 
uoUL"rices des en fan ts Lrou vés, 1 ,O l. (1693). - Décla­
ralion de 1723: 5 Emurs, 50 ·pauvres; il ·en entre 
clnr1uc jom dt uouveaux, sans parler eles gens de 
guerre. Re ven us an nuels : 9 mal ad reries réu1�ies 
donnent 660 l , dont prés de 100 1. rle mauvais 
deniers; la marque de prudhommes sur les cuirs 
produit 900 livres; praces actuellement pendant 
clevant l'inLenclant; rentes hypothéques, 600 J., dont 
pres de 100 !. de mau vais deniers; 4.00 l. en 
foncls de terre. Le bureau a chl prendre 3,000 1. à 
fonds perdu, don t on fait 200 1. de rente; les dé penses, 
année commune, montent à 5,950 livres, etc. - Éta.t 
de l'hôpital : 12 valides, 20 invalides, 20 enfant 
tronvés _et autres ; total, 52 pauvres. Biens : une 
petite ferme à Familly, affermée 100 boisseaux de blé 
eL 18:} l.; une Iene à Orbcc et Friardel, 100 1.; rentes 

perpétuelles, 1,389. 1. ; casuels, 4 O 1.; travail des 
pauvres, environ 50 1.; produit eles aumônes, 30 1., 
année commune; 34 l. 1 s. 6 d. de rente sur le 
clomainé du Boi non engagé; droits de lrnvage 
sut· les grains et autres objets à Orbe'), aumônés 
par ar1 êt du Conseil du 11 février 1762 pom cléclorn­
mager l'hôpital de la supp1·ession des offices de 
prud hommes vendeurs de CL;irs, en viron 800 1. 8 ma­
ladreries: Bosc-Renoult, 45 1.; St--Paul de Courtonne, 
ti 1.; Échauffour, 15 l.; Glos, 200 1.; Le Sap, 60 l.; 
une aut,·e portion de là maladrer!e du Sap, 4.0 1.; 
La Ferté-Fresnel, 80 l.; Drocourt (Drucourt), 53 bois­
seaux de blé,évalués '159 l. Total .des recetles, 3,8281. 
1 s. 6 d. Nourritu!'e eL entretien eles 7 sreu,·s, 1,050 1.; 
nourriture d u chapelain, 182 l. 10 s.; ses honoraires, 
150 l.; deux domestiques, 50 1. de gages chaC!ll1 ; 
nourl'itnre des deux ,. 100 1.; nourriture et. entrelien 
des pamrcs et enfants trouvés·, 3,8321. 10 s.; charges 
de rentes; achat de laine, 3,000 l.; achat de cotori, 
160 1.; la manufacture et travai! des pauiTes produi­
sent de bénéfice à l'hàpiLal 500 1., et la manufacture 
de co ton en viron 100 1. Dépense, 9 ·281 l. 8 s. L'hô­
piLal n'a pu subsister que par des donations el fran­
cbissements de rentes, dots eles sreurs, etc. Led. état 
certifié vérilable par Pierre Deshais, assesseur au 
bailliage d'Ol'bcc , aàministrateur de l'hôpital, le 
21 décembre 1761, el reçu par Vitrouil de La Gran­
cliêre, maire cl'Orbec, le 3 avril 1765. - État des 
rernnus fixes et casuel5 de l'hôpital à l'épo11ue çle 1789. 
- Miírntes d'éLat::, cJéclaratif::; des revr�nus et charges
de la co11fré1·ie de charilé d'Orbec et de la fabríyue
dud lieu, dre�srs pour ôtrn présentés<1u bureau de la
chambre ecclésiasLique du diocese de Lisieux ; y
joint, extraits et analyses d'ordonnanccs, 1539, jan­
Yier 1560, etc. - Modeles de cléclarations.

H. S11ppl. 1327. - B. 2. (Liassc.). - 8 pieces, papier.

1,�.A-1780. -AmorLissemenls. - Heprésen­
tations à Piel'l'e-Louis de Foucques, écuyer, seigneul' 
de La Pillelte La Mare, lieutenant ancien civil et 
criminel, subdélégué de l'intendant à Orbec, par Des 
Hautieres, lieutenant particulier civil et criminel an 
bailliage, administrateur, des baux de l'bôpilal, sm· 
l'cxploit d'assignaLion commis aux smurs servantes 
des pauvres de l'hôpital à cornpal'oir clevant l'in­
tendan t ponr représén ter les baux du revenu de 
l'hôpital depui3 1708, l'hôpital élant hors d'état de 
pouvciir envoyer à Alençon un dépulé pour rnpré­
senter ccux qu'il a faits en sa rrualité d'adrninisLralrrnr; 
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il n'y a pas de communa1;1Lé de religieuses, mais 5 
servantes des pauvres, au nombre de 50 ordinairement 
('172�)- - Vente devant Jean de La Croix et Charles 
Huet, notaires à Orbec, par la dame PeLit, veuve de 
Jean-Baptiste Villaye, sieur des Vallées, marchand à 

- Orbec, héritiére en partie de Jacque¡:; Petit, marchand
à Bcrnay, à l'hôpilal général d'Orbec, stipulé par
Jacqucs PeLit, prêtre, administrateur, de maisons,
cour et jardin provenan t de la succession de son pére,
jouxtanL l'hôpital, sis en la baronnie d'Orbec ( 1730).
Exlrait de l'état des sommes à payer par les ecclé­
siastiq ues, bénéficiers, etc., pour les biens par eux
acquis, comprenant sous l'article 135. les adminis­
trateurs de l'hôpilal pour maison et jardin acquis de
Maric-Anne Petit, moyennant 3,600 livres; à la
suite, so.mmation à la requêle de Françnis Courtin,
sous-fcrmier des domaines, à Jacques Petit, admi­
nistraleur, je payer 720 livres et 2 rnls pour livre,
pour droits dud. acquêt (1730). - H.equête à l'inten­
dant d'Alençon par Jacques Petit Du Bouley, admi­
nislraLeur, pour obteuir dér.huge de lad. somme ,
sui vant les letlres patentes porLan t exem plion des
droils d'amortissemen t des bâtiments servan t à l'en­
clos de l'hôpiLal, celui-ci étant placé au milieu de la
Yillc sans ancuoe commodité, les homr:µes, femmes,
garçous et filles sans séparation les uns des autres,
les enfants au-dessous de 7 ans conlraints de demeurer
et coucher dans la chambre des matades des de.ux
sexes, qui, étant souyent en grand nombre, poun-aient
causer quelque conlagion daos le lieu, pour à quoi
meLtre ordre les directeurs aYaicnt été contraints
d'acquérir des hél'itiers de Jacques Pctit une maison
joignant l'hôp_ital, moyennanL 5,600 livres, i;'est-/J. dire
plus de moitié sajuste valeur ;' avis défavorable de
M. de Villoys, direcleur à Alençon (1730); décharge
.accordée par l'infent.lant, les hôpitaux établis par
lettrcs patentes étant exceptés des droits d'amortis­
sement (1731). - Ex�rait de l'ótat des sommcs à
paycr par les comrnunautés séculiilres et réguliét·es
et autres gens de mainmortc pour leurs acquisitions,
comprenant sous l'arlicle 45 les administrateurs de
l'hôpital pour 34 l livres 13 sols 4 deniers, pour
.acquêt d'une maison en la censive du ·Roi, cstimée
2,o:-io livres, donnée à l'hôpital pour súrelé de
fondation perpél uelle par J eanne Petit en 1730 ( 1]31);
ordonnancc de l'intendant d'Alençon, Louis-François
Lallemant, comle ãe Levignen, déchargeant les admi­
nistrateurs de l'hôpital général des clroits d'amortis­
sement à eux réclamés par Fr.;nçois Courlin, ex­
f�1·mier des domaiues (1735;. - Extrait de la contraiu te
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d'amortissement déccrnée par Laurent David, adju­
dicataire des fermes unies de France, comprenant 
sous l'article 2 du bureau d'Orbec l'hôpital dud. lieu, 
à la somme de iiOO livres pour partie de maison 
affermée· à Soret, pâtissier, moyenoan t 150 li.vres par 
an, au sixiéme du principal ( 1780). 

H. Suppl. 13:ltl. - B. 3. (Liassc.) - 1 picce, parchemin ;
7 piêces, p�pier. 

1689-1750. - Bosc-Renoult. - Opposilion par 
Michel Le Cesne, directeur des pauvres de l'hôpital, 
à l'élat et dislribution des deniers provenant �e la 
ven te des meubles de feu Michel Butenge, débiteur 
en vertu du bail à ferme de la maladrerie du Bosc­
Renoult (1702); à l'appui, bail devanL R_oger Leprince 
el Yves Piperel, notaires royaux à Orbec,par François 
Le R_oux, notaire royal à Orbcc, stipulant pom Luc­
Adrien Mo rin, chevalier, seigneur du Bosc, com­
rnaodeur de l'ordre de N.-D. du Mont-Carmel et de 
S1-Lazare de Jérusalcm, ingénieur des armóes du 
Roi, de la ferme et maladrerie de 8'-Laurent du 
Bosc-Renou.lt et dépendances (1689). - Bail devant 
Jean de La Croix · et Cha des H uet, notaires à O1·bec, 
par Paul de Vistrouil, écuyer, sieur des Hauliéres, 
administrateur de l'hôpilal, à Pierre Beuzelin, de 
lad. rnaladrerie , consislant en 5 piéces de terre, 
moyennant un fermage annuel de 30 livret (1724); 
renouvellemen t au même par Jacques Petit, an.mi­
nislratem du bureau des pauvres de l'hôpilal (1731). 
- Arpeutage par Liber-Alexandre Miroir, arpenteur
juré reçu en l::i, ina1:rise des eau� el forêts d'Argentan,
résidaut au Sap, à la réquisilion de la veu ve de Dalet,
bolll'geois de Paris, de plusieurs piéces de terre au
Bosc-Renoult ( 1750).

H. Suppl. 1329. - B. 4. (Liasse.) - 2 pieces, parchcmin;
11 pieccs, .papicr. 

1705-1791, - Drucourt. - Note informe indi­
quant que la piéce de terre appartenant à la léproserie 
de Drucomt, rele,·ant de la seigneurie du Plessis en 
l'ainesse du Maret, con tient S5 perches ( l 705). -
Bail deyant Jean de· La Croix et Charles Huet, 
noLaires royaux en la vicornté cl'OI"bcc, pár Paul de 
Vislrouil, écuyer, sieur des Hautiéres, admiaislra­
leur, à François Deriot, laboureur /J. Drucourt, de 
5 acres et 5 perches de terre en labour aud. lieu 
(1723); arpeotage par Nicolas Le_ Cesne, arpenteur 
en la rna1Lrise des caux et forêls d'Argeutan, résidant 
à La Cressonniére, des biens de la maladrerie de 
Drucourt affermés aud. Deriot el dirers parliculiers 

2 
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(1713); baux desd. fonds devant Jean de La Crnix 
ct Charles Huct, 11otai1·es, par Jacques Landry, pro­
curelll' aux siéges royaux d'Orbec, l'un ·des directcurs 
de l'hôpital, stipulant Jacques Petit, administraleur, 
à Deriot, moyennant, outre les charges, 1081. 2 s. 6 d. 
de fenrn1ge (1732); par Pierre Petit, sieur du Boulley, 
administl'aleur du bureau des pauvres de l'hôpital, à 
Deriot ( 1743); devant Charles Buet, notaire, par 
Eustache Courlin, stipulant M. de SLMards, l'un des 
administrateurs du bureau des pauvres , à Deriot 
( 17 52); par Charles-Henri Picot, assesseur au bailliage, 
admini:itrnteur du bureau des pauvres de l'hôpital, 
aud. Deriot (l761); par Gaspa,rd-François-Aignen 
Morei, sieur des « Vallez >>, avocat en Parlement, 
demeurant à Orbec, administrateur, à Deriot (1770); 
à François et Robert Deriot, en remplacemen t de 
François Deriot, leur pere, devant Eustache Courtin, 
nolaire ( 1781); bail devaqt le même par Eustache 
VitroLiil de La Grandiére, né.gociant, administrateur 
du b11reau général des pauvres d'Orbec, à François 
Deriot, laboureur à Drucourt, des lerres labomables 
de l'hàpital à Drucoutt et Bournainville (1790); -
at:cord devant Louis-Guillaume Savary, admis aux 
foµctions de notaire à Orbec pou1· l'absence de Cour­
tin, entre François Deriot, fermier des lenes de l'hô­
pilal, et Eustache Vitrouil de La Grandiére, àdmi­
nistrateu�·, sur l'indemnilé due à cause de la sup­
pression des di mes ( 1791). 

H. Suppl. 1330. - B. 5. (Liassc.) - 1 picce, papier.

-t 1�3. - Échauffour. - Bail devant Jean de La 
Cl'oix et Charles Huet, notaires royaux à Orbec, par 
Paul de Vistrouil, écuyer, sieur des _Hautieres, lieu..: 

lenant parliculier civil et criminel au bailliage, lieu­
tenant général de police, administrateur de l'hôpital, 
en ptésence d'Yves Anquetil, prêlre, oconome de 
l'hàíJilal, Pierre Larn y, pretre habitué en l'église pa­
roissiale d'Orbec, Jean Jobey, avocat, el Salomon 
Telles, sieur des Parts, directeurs de l'bôpital, à 
Pierrc Le I3oullenger, François Piguel et Charles 
Prévost, de la maladrerie de S1-André d'Échauffour 

.avec ses revenus et dépendances, « su1· laquelle rnala­
derye.il y avoit autres fois une chapelle qui a estó 
dit n'avoir plus quand à présent que des fondemenz, 
les matéraux ayant ei;:té emportés et enlevés par gens 
non cognus ", moyennant,outrcles charges, 12 livres 
de fermages paran. 

H. Suppt. 1331. - n. 6. (Liasse.) - 67 picces, parchemin;
_128 piêces, pa pier. 

( 

-t58�--t7SS. - Fa:nilly; famille Clologe. 
Reconnaissance en 1584, devant Jean Le Sevrey et 
Nicolas Thierry, tabellions à Orbec, par Thomas, 
Robert et Pierre dits Louvel, fils de feu Jean Louvei, 
de Cerqueux, instance de Nicolas Clologes, chirlll'­
gien-barbier, demeurant à Lisieux, stipulé par Jeau 
Clologe, de La Vespiére, de lems seings apposés an 
contrat de mariage y inséré de Nicolas Clologes, 
d'OrLec, chirnrgien à Orbec, et Françoise Louvel, leur 
smur (1582). - Contrat de mariage devant lesd. 

· taLellions d'Orbec entre J acques Clologes, fils Nicolas,
bourgeóis d'Orbec, et Marguerile Chevron, de La
Vespiére (1604). - Adjudication par Hobert de
Croisy, écuyer, vicomte d'Orbec, suivaut l'avis des
paren Ls des en fan ts mineurs de f�u Nico las Rocqueray,
à Guillaume Mullot et Jacques Clologes, d'une acre
de terre, dout le prix sera remis à Noel Rocqueray,
leur _tuteur, pour être employé aux réparations des
maisons desd. mineurs (1622). - Ventes: devant
Roger Hélix et Gabriel Deschamps, tabellions à
Orbec, par Vincent Motte, de S'-Aubin de Bonneral,
à Jacques Clologes, rnercier, bourgeois d'Orbec, de
tevre à Farnilly (16n) ; - par Robert Fortin, greffier
des présentations à Chambrois, derneUl'ant à La Cha­
pelle-Gaulier, aud. Clologe, d'une piéce de terre à
Familly ( 1623); - par Pierre Gasnier, prctre, ct
Marin Gasnier, son neven, à Jacques Clologe, d'u11e
vergée de lerre à Familly (1626). -, Reconnaissance
en 16'25 par Jacques et Jacques Clologes.põre et fils,
et François Baultier, cle Capellc, de leurs seings
apposés au contrat rl.e mariage dud. Jacqnes Clologes,
fil!l de Jacques et de Marguerite Chevron, avec
Marguerite Baultier, fille dud. François et de Fran­
çoise Duclos, de Capelle ( l 62¡l). - Acquêt de Lerre à
La Chapelle-Gautier par led. Jacques (1624). -
Acqnêt par Sébastien Clologes, bouJanger, fils J acques,
d'Orbec, de tene et rnaisons aud. lieu, rue de Mont­
reuil (16:26). - Transport dt' rente par François
Ncufville, fils de Gui!laurne, de Cemay, <lem,�urant
à Livet-en-Ouche, à Jacques Clologe ( 16�6).- Échan­
ge entre G uillaume Thier: ée, avocat, bourgeois de
Lisieux, et Jacque5 Clologe, marchand, bourgeois
d'Orbec, de terrc sise à Familly t:ontre fonds à La
Vespiére ( 162ts); ratification par Nico las Thierrée,
greffier du vicomte d'Orbec au siõge de Charnbrois.­
Acquêt pa1· Jacqut:s Clologe de tel're à La Halboudiére,
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. tenue du prieuré de Friardel (1629). - Procédme 
devant Michel Morin, éc., sr de Cauvigny, vi­
comte d'Orbec (1634). - Cession par Jean Dn­
mont, trésorier de h fabrique d'Orhec, à Jac­
ques Clologe , bourgeois, et sa poslérilé, de la 
séan� et place d'un banc ou de tout temps ses pré­
décesseurs oot pris leur séançe, et mêrne fait faire 
leurs sépultures,à.ans la nef de lad. église, moyen nan t 
4 1. 15 s. (!635). - Procês entre Anloine Clologe, 
d'Orbec, et Françoise Le Choisne, veuve de Pierre Le 
Cesne, s' de La Coudraye, pour elle et ses fils, con­
ceroant le pressoir de Familly(169í'). - Fieffe devant 
les notai res de Chambrois par Christophe Motte, 
époux de Marie Aubert, à Michel Le Cesne, prêtre 
habitué, de ten:es à Farnilly (1692).- Échange entre 
Thomas Bisson et Michel Le Cesne de piêces de terre 
sises à Familly (1693). - Remise surclameur à droit 
de fief à Georges Le Portier, éc., sieur du Saussey, 
seigneur d u fief, terre et seigneurie de Boscotru, 
derneuran t en son ma noir seigneurial. de l3oscotru, à 
:Meulles, de tenes à Familly (1693).- Ventes dernnt 
YYes Piperel et Roger Leprince, no'.ail'es à Orbec, 
par Charles de La Mare, laboureur, de Cerqueux, et 
Marie Lambert, veuve de Jacques Robine, à Jean Le 
Cesne, curé des Essards( stipulé par Michel Le Cesne, 
prêtre,sonfrêre,delerresà Familly (1694).- Requête 
à l'intendant par A u toine Clologe, bourgeois d'Orbec, 
remontrant que, bien qu'il fú.t incapable de gérer 
aucunes affaires publiques ni particuliêres, étant un 
hornme sans vacation, chargé d'enfants, ayant perdu 
le peu de bien qu'il avait avec lous ses rneubles par. 
la colleclion de porte-bourse qu'il avait faile de la 
taille d'O1·bec, cependan t en 1696, l'in tendan t de 
Pomereu ne laissa pas, par l'animosité et insligation 
de Marin Hurel, de le nommer à sa place pour faire 
la collection de la charge de rcceveur des deniers pa­
trimoniaux, fixée à 750 1. et 2 sois pour lirre, dont 
1'assielle a été fai te par les maire et écheYins d'Orbec, 
chargeant et déchargeant ceux qu'ils ont voulu, de 
sorte qu'il y a eu 100 livres de rnauvais deniers, plus 
50 livres de frais d'huissiers pour le relardement des 
écbevins, tellement que led. llurel, premier nomrné 
collecleur, fut obligé en 105 1. 5 s., don t il obtin L de 
l'in tendant j ugemeri t par défau t condarnôant Clologe 
à paycr cette sornrne, etc. (1701) ¡ a1,;.tre requête à 
M. Du Buchet, procureur du Roi au bailliage cl'Or­
hec, subdélégué de l'intendant d'Alençon, pai; Antoine
Clologe, exposan t que Marin Hurel, nommé collec­
teur pour cueillir les 750 livres pour la charge de
receveur des deniers patrimoniaux d.'Orbec, le fit

nommer à sa place par ordonnance surprise de l'in­
tendant en '16!JG, et fit exécuter led. Clologe et saisir 
ses levées en 1703 pour paiemen t de 103 l. 5 s. : 
demande en mainlevée (1707); procédure et mémoires; 
requête y rela ti ve à M. de La Pilette, subdélégué 
([703). - Quittance d'arnortissement de renle à 
Michel Le Cesne, vérificateur des rôles du grenier à 
sel de Bernay, porleur de procuration de Jacques Le 
Cesne, docleur de Sorbonne, demeurant à Alençon 
(1704); ém.argé en 1708, requêle dud. Jacques, à la 
stipulatio11 de Michel Le Ce,ne, sr de La Crétinicre, 
officier au grenier à sei de Bernay, en vertu de sen­
tence entre lecf. Jacques et Michel Le .. Cesne, direcleur 
de l'hôpital. - Amortissement p'ar led. Mid1el, véri­
ficateur général des róles àe la gabei le de Bernay, 
porteur de procura tion dud. ,Jacques, pTiem de St-J eêl n 
d'Alençon, de rente dont Michcl Le Cesne, prôtre, 
s'est obligé envers Renée Mallet, veuve du sr Des 
Cours Duval, et François de Pomponne, capitaine de 
grenadiers, héritiers de Louise Le Georgelier, en trc 
les mains de Marie de Lespiney, épouse de François 
Le Rebours, trérnrier de France au bureau de,s 
finances de Caen (1706). - Cession devant Jean 
Jobey, nolaire au siêge de Vimoutiers,· par Antoine 
Clologe, marchand, bourgeois d'Orbec, en consjdé­
ration de son grand âge et de ses infirmilés, etc., à 
Marie, Catherine et Élisabeth Clologe, ses filles, de 
tous ses biens à La H.alboudiere et à Familly (1708). 
- Procês en lre Anloine Clologe et les Bénédictines
de Vimouliers en restitution. des meubles appartenant
aud. Clologe et sesd. filles_, que les�. religieuses

-auraient fait voitmer d'Orbec à Virnóut.icrs lorsqu'ils
seraient allés faire leur demeure et résidence aud.
couvent, en restitution de 1600 livres provenant de
vente faile par Clologe à Piene Bénard, agent ct
procureur desd religieuses, de 2 maisons, lescl. filles
ayant élé congédiées dud. couvent, etc.- (1710). -
Donation entrn Yifs dcwant François Lebis, seul
notaire royal à Orhec, par l\larie, Catherine el Élisa­
beLh Clologe, filles de feu Anloine, pom remplir les
in ten tions de Ieur pére, à l'hôpilal général, représen lé
par les aclministrateurs, du tiers des successions
imrnobilicres et hérédilaires de leurs pêre et mere,
si�es à Orbec, Familly et La Halbondiére, moyennant
fondations, et vente des deúx autres ti_ers moyennant'
4,500 livres de principal, dont 300 livres payées aux
religieux de Friarclel, suivant rccommandalivn Yer- .
bale et · testamentaire de leur pêre, et 3,000 livrcs
restant au bénéfice de l'hôpital ponr Iem entrée en
qualilé de samrs religieuses et gouyernanles de
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l'hôpital, en laquelle qualité le bureau, du consen­
tement d'Anne Pointel, premiere smur de l'hôpital, 
les reçoit, avec 60 l. de pension à chacune en cas de
sortic (1710). - Vente par Marin Pitard, prêtre, et
Frauçois Pilard, son neveu, de Meulles, à l'hôpital 
général, représenté ·par Isai:e Duclos, sieur de La_
Prévostiêre, acl ministra teu r, el() ter res à Familly ( 1713). 
- Vente à l'hôpilal par Michel Le Cerne, direcleur
de l'hôpital général, de tous les biens qu'il possêde 
à Familly (1716_'. - Vente par Philippe Lavai,
« jonrnayem • à La Cressonniére, à l'hôpital général, 
représenté par Paul de Vistrouil, administrateur, de
terre à Familly (1726). - Procédure au bailliage
d'Orb;c entre Jacques Pelit, prêtr�, administrateur
Je l'hôpital, et Michel Le Cesne, prêtre, l'un des
directeurs de l'hupital·, concernant la remise aud. 
hópital d'un contrat cle vente de 400 livres de rente
viagére, qu'il s'est obligé de déposer ( 1732-1733). -
Comparution devant Pierre-Eustache Courlin le jeune, 
avocat au bai!liage, et l'un des _notaires d'Orbec, de
Jacques Pessey, de la p

1
aroisse de Meulles, suivant la

sornmation à lui commise à la requête de François­
Guillaume de Rély, écuyer, administrateur du bureau
des pauvres de l'hôpital, pour représenter les litres
établissant son droit au pressoir de la ferme de la
Gagnerie, appartenant à l'hôpital à Familly (178 i).­
Titres divers .concernan t les biens des Clologe et Le
Cesne à Familly ; état des piéces de terre de la ferme
des dames Clologe ; baux de la ferme de Familly et
La Halboudiére appartenant à l'hôpital ; contrats
di vers entre part_iculiers.

H. Suppl. 1332. - B. 7. (Liasse.) - 1 piêcc, parctJcmin;
u pieccs, pnpier.

t 705-t 1' 85. - Faverolles et Bournainville. -
Arpenlage,par Louis Le Sénécbal, arpenteur royal
résidant à St.Vincent-du-Boulay , à la requôle de
Michel Blard, de la paroisse de Faverolles, d'une
piéce de terre lui apparlenant aud. líeu, aboutant à la
maladrerie de Drncourt (1'i05). - Bail par Paul de
Vistrouil, écuyer, sieur des Hautiêres, administrateur
de l'hôpilal, ·à Jacques Laisney et Pierre Goubey,
laboureurs en la paroisse de Bournainville, de 7 acres
1 O perches de terre à Faverolles et Bournainville, 
provenan t de la malacl rerie de Drucourt ( 1723); av Lres
baux desd. fonds : par J acques Pelit, prêtre, adminis­
trateur, à Guillaume de Caux et Gillej Beaumont, 
maréchal, de la paroisse de FaYerolles ( 1735) ; par
Jacques Guerier, prêtre, économe de l'hôpital, slipu-

1

lant Pierre Petit, sieur du Boulley, administrateur, à
Jean Du Teil, Guil!aume de Caux et Gilles Beaumont
("1743): par Eustache Comtin, procurem au bailliage, 
portem de procuration de M. de S•-.Mards, lieutenant
général au bailliage, administrateur d u bureau des
pauvres de l'hôpital, à Jean Du Teil, maréchal, Guil­
laume de Caux, labomeur, etc. (1752); par Henri
Picot, conseiller assesseur au bailliage, adminislrateur
du bure_au des pauv1·es de l'hôpital, à Jeau Vallée
(li6l); - rétl'ocession dud. bail devant Charles
Huet, notaire, par Je;in Vallee à' Louis Poupard, de
l'assent.iment de Pierre Deshayes, assesseur au bail­
liage, adminislrateur du bureau des pauvres de l'hu­
pital (1766) ; - baux desd. fonds: devant Le Bourg,
notaire à Orbec, par Louis de La Baile de La Moran­
diére, administrateur de l' hôpital, du consentement
de Despericrs de Fresne; lieulenant général , de
Bocquemare, procureul' du Roi aud. bailliage, Guy­
Michel I3ardel, curé d'Orbec, Guy Conard-Deschamps, 
avocat, et Pierl'e D0ublet, procureur an bailliage,
directeurs de l'hôpilal, à François L'Écacher, labou­
reur à Faverolles ( 1767) ; devant Picne-Eustache
Courtin le jeune, avocat au bailliage, et l'un des
notaires de la ville d'Orbec, par François-Gnillaume
de Rély, écuyer, administrateur du bmeau _ des
panvres de l'hópital, à Louis Regnier, laboureur à

·S'-Vincent-du-Boulay,de 12 piêces de tene en labom·
sises à Faverolles et S'-Vincent-du-Boulay (1785), etc.

H. Suppl. 1333. - B. 8. (Liasse.) - 7 pieces, pàrchcrnin;
7 picccs, pnpier. 

1711'-1793. - Ferté-Fresnel (La). - Défenses,
requête de Guillaume Fontaine, laboureur il Anceinst
fermier eles tenes de la léproserie de La Ferté-Fresnel, 
à Nicolas Morei, sr du Parc,hôtelier à LaFerté-Fresnel,
à peine de clameur de haro des à présent interjelée, 
de s'immiscer en plus outre à labourer les piêces de
l<).d. léproserie, led. Fontaine en étant le fermiel'· 
depuis bientôt 5 ans par bail verbal tlu marquis de.
La Porte et de M m e de Glatigny, offi;ant le requérant. 
payer les fennages aux mains de qui il appartiendra,
(l7p). - Fieffe devant Jean de La Cl'Oix el Chal'les
?uet, n_otaires royaux à Orbec, par Pan! de Vistl'ouil, 
adminisll'ateur, à Pierre Vallée, laboureur à La,.
Ferlé, de la ferme de J.a Ferté-Fresnel consistan t en
8 piéces de lerre, sur la premiêre d0squelles il y a un
vieux corps de bâtiment dont il ne reste que les mu­
railles, et qui élait ci-devant la chapelle (1725). -
Requêle au lieutenan t général du bailliage de Breleui 1,. 
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par Jacques Petit, prêlre, administrateur de l'bôpilal 
général, ayant :fieffé la maladrerie et biens _en dépen­
dan t en la ,paroisse de La Ferté à Pierre Vàllée, 
moyennant 100 livres de rente, les héritiers dud. 
Vallée ayan t renoncé à sa succession, afin d'accorder 
mande!:!.ent pour approcher Jacques Vallée, Luteur des 
mineurs, pour la résiliation dud. conLrat et permeLtre 
de faire dresser proces-verbal des dégradations com­
mises sur lad. maladrerie (l73l); pieces de procédure 
et mémoires ge frais y relatifs. - PublicaLion par 
Jean Sorel, huissier, à la requête de M. du Boulley 
PeLit, adminisLraLeur; au bourg et marché de la 
F�rLé-Fresnel, de l'adjudication desterres de l'hópilal 
(1731). - Bail devant Jean de La Croix et Charles 
Huet, not¡¡ires à Orbec, par Jacques Làndry, procu­
renr aux jul'idicLions royales d'Orbec, l'un des direc­
Leurs de l'hópital général, au nom deJacques Petit, 
administrateur, à François et Pierre Le Maistre frêres, 
labourenrs de la paroisse de Gauville proche Glos sous 
Laigle, de la maladrerie de La Ferté-Fresnel et ses 
dépendances ( 1732). - Ratification de van t Charles 
H uet, notaire, par Eustache Courtin, procureur au 
bailliage, l'un des direcleurs de l'hópital, fondé de 

· Michel-Jacques Desperiers, seigneur de S t-Mards, du
bail fait auxdits Le Maislre cle. lacl. maladrerie (1754).
- Bail clevantJean-Nicolas-Benoit LeBourg, nolaire
à Ot·bec, par Gasparcl-François-Agnen More!, sieur

· des Vallée�, admini_slratenr de l'hôpital, à PiP-rre,
Jacques et Michel Le :Maistre, oncle et neveux, demeu­
rant-en la paroisse de Gauville-en•-Gauvillois, de 8
pieces de terre aux paroisses de La Ferté, Anceins et
Gauville, dépendant de la maladrerie de La Ferté
(1771); - autre bail par led. More! à Jacques et
Jacques Le Maitre, cousins germains (1780), intitulé
au 110111 de François-Aútoine de Courcy, chevalier,
seignem cbútelain baut justicier et patron honoraire
de Dampiene-sur-Avre et autres lieux, patron de
Magny-la-Campagne, granel bailli d'Évreux et lieule­
nant eles rnaréchaux de France au �épartement de
Nonancourt; autre bail devant Jean-François Guérin,
notai re à Orbec,par Enstache Vitrouil de La Grandiêre,
administrateurde l'hôpital, à Jacques Le Maitre, pour
lui et Michel et François Le MaiLre, ses cousins, desd.
fonds, moyennant, outre les charges, un fermagc
annuel de 180 livres (1790).

IL Suppl i334. - B. 9 (Liasse.) - piece, parchemin; 
7 picccs, papier. 

Étienne Boisset, charpen tier ( 1708). - Lettre de 
Landry à M. Du Boulley, concernant le voyage de 
Perchel, subdélégué de Laigle, à la maladrerie de 
Glos, pour l'adjudication des réparations (1734). -
Proces-verbal de visite par L�ouis et Pierre Louvei, 
charpentiers d'Orbec, des réparations des nâliments 
de la maladrerie de Glos sous Laigle, appartenant à_ 
l'hôpital général (l'i47). -. Afliche de l'adjudication 
du bail de lad. maladrerie, dont jouit François Vallet 
de Beaunoyer. Permis d'imprimer de Pai:oan t de 
St-Vaast, seuljugr. de police ; à Lisieux, de l'impri­
merie de F.-8. Mistral. 1789. - .Bail devant Piene­
Eustache Courlin le jeune,avocat au bailliage d'Orbec, 
l'un des notaires royaux de lad. ville, par Euslache­
Roger Courtin, a vocat au Parlernen t de Paris, mai re 
d'Orbec, seigneur et patron présen taleur de La 
Folletiêre et seigneur en partie des fiefs de la Fon­
taine-Gau ville et du Bocandrey sis à SLGerrnain-la­
Campagne, administrateur du bureau de l'hôpilal 
général, à Jacques Pri111ois, marchand à Glos sous 
Laigle, de la terre et forme de la maladrerie de 
S'-Thibault de Glos, moyennant, oulre les charge�, 
un fermage annuel de 650 li vres ( 1789). - Accord 
devant Louis-Guillaume Savary, admis par le tribu­
nal du district de Lisieux à exercer les fonctions de 
notaire à Orbec pour l'absence de Cou rtin, en l re led. 
Jacques Primois, fermier des terres et ferme de !ad. 
maladrerie, �t Eustache Vitrouil de La Grandiere, 
adminislrateur du bureau de l'hôpital, sur l'indemnilé 
el ue en conséquence de la suppression des di mes ( 1791). 

H. SuppL 1331í. - B. 10. (Liasse.) - 1 piece, parchernin.

t.7��- - Montreuil-L'Argillé. - Fieffe devant 
Jean de La Mare, seu! notaire garde-notes royal héré­
ditaire au bailliage et vicomlé de Montreuil, par Paul 
de Vistrouil, écuyer, sieur des Hautieres, lieutenant 
génét·al civil et criminel au bailliage d'Orbec, admi­
nislr::tteur de l'hôpital, à Eustache Bouchet·, maréchal 
i1, Montreuil, des héritages et. appartenances �e la
lépToserie de Mon Lreuil, situés aud. lieu, à S t-Denis 
d'Augerons et lieux circonvoisins, moyenírnn t30 livres 
to sols de rente fonciêre, perpétuelle eL non rache­
:table; arpentage et désignation des fonds. 

H. Suppl. rn36. - B. 1Í. (Liassc.:- 2 pieces, papicr.

HHi0-1671. - Moutiers-Hubert. - Extrait du 
_ t 708-1791. - Glos sous Laigle. - Réparations registre mobile et héréditaire du tabellionage des 
urgentes à la chnpelle el. élux mai�ons; alleu à. Moutiers-Hubert., concemant l'échange fait en 16:'.!0, 

' 
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à Comson, devant Jean Le Changeur et Gnillaume 
Morin, entreJean Desmollieres,sieur de Loysonniere, 
uememaut à Lisieux, MiG11el Desmolliéres, prêlre, et 
Charles Desmolliéres, avocaL, ses fils, et Jacqucs Ha­
renc, curé de Meulles, de pieces de lerre tenues du Roi en 
�a baronnie des MouLiers-Hubert, contre la condition 
par eux retenue dans la Yente à lui fai te de fonds sis 
à Bellouet, excepLé une piéce à Courson, led. extrait 
collationné par Gabriel Le Camus, tabelliou, et déli­
vré à Jacques Le Changeur, ócuyer, sienr du Travers, 
l'un des gardes du corpsdu Roi 0671). - Projet de 
requêle des adminislralems et directeurs de l'hôpital, 
pom obtenir la déchal'ge du denier 10 d'un herbage 
donné charitablement à l'hôpilul par Le Mercier, curé 
des Moutiers-1-Iubert, affermé moyennan l 60 livres. 

H. Suppl. 133i. - B. 12. (Liassc.) - 7 piêccs, parchemin;

48 pieccs, papier. 

IGS�-1789. - Orbec. _:_ Extrait des regislres 
du notarial d'Orbec. concel'tiant la ventl3 fai Le devant 
Yves Piperel, notaire, et Roger Le Pri11ce, commis 
au gl'effe du bailliage, pris pour ad_joint, concernant 
le bail par Jean Le Bourgeois, écuyer, sieur de La 
Guertiere, avocat, administraleur de la confrérie de 
N.-D. de Miséricorde érigée en la chapelle SLRémy 
¡iour le soulagement des pauvrcs, du consentement 
de Jean Le Cesne, chapelain de !ad. coufréri<', Yves 
de Foucq ucs, écu yer, sieur de La Pillelle, lieu tenan t 
général civil et criminel en la vicomLé d'Orbec, Jean 

• Asselin, sieur de La Croix, et M º Jean Simon, direc- ·
teurs de ]adite confrérie, à Louis Le Filleul, écuyer,
sieur de La Helluiniere , d'une rnaison sise en la
bourgeoisie d'Orbec (JG82). - Vente devant Gabriel
Lefronl, notaire royal commis pour la sergenlerie de
Bienfaite, par Pierre Le Petit, sieur du Boulley,
rnarchancl, bourgeois d'Orbec, pour l11i et ses frêres,
à Robert Le Roux, mercier, d'une maison et dépen­
dances (1G84); vente de lad. mairnn dernnt Roger
Le Prince et Yves Piperel, notai roo, par leu. Le Roux
à l'hópilal général, sêipulé par Jean Simon, sieur du
Chesney, adminislrateur, et J ean Le Cesne, chapelain
(1691). - Consultations h Rouen sur la dime du
rnoulin d'Orbec, en raison de la donation faite en
1200 pai· Roger, fils Richard, seigneur d'Orbec, à la
léproserie de La :Madeleine, de la dirne de ses bois,
rivier es , rentes , et de ses moulins d'Orbec ct de
Bienfaite, ]ad. chapelle réunie à l'hôpilal, les titres
originaux de la donaLion ne se trou van t plus, soit
que la révolution des états ait causé leur égarement,

soit par la mauvaise adminislralion des receveur8, 
et l'bôpital né possédan t qu'une copie de copie ; la 
dime dud. grand moulin à blé a élé acjngée de 1598 
à ! 616, valant l '2 li vres par an ; rien pom Bienfaile; 
les intéressés à contredire le droit de d1me veulent 
s'aider d'une charle de donation ou fieffe du roi 
Louis IX pour la riviére, et prétendent. avoir des 
tit1·cs pom jouir des rnoulins en exemplion cle tous 
droits, la rente de 35 livres faite par le domaine à 
l'h_ôpital venant, d'aprés eux, de l'affranchissement 
de la dime (1710). - Praces entre l'hópital et Jean 
Le Couslurier. sr du Longchamp, apothicaire, con­
ccrnant une porte de communication que led. de 
Longcharnp Yeut faire boucher, donnant dans l'allée 
comrnune de la maison à Orbec, jouxtant la ruc 
S t-Ré·my et les maisons de François Mailloc, cmé de 
Prêtreville, vendue à l'hôpital en 1681 ·par Pierre Du 
Mcurier, apothicaire ( 1728-1729). - Ilail deran t 
Jéan de La Croix ct Charles Hnet, notaires, par 
Jacques Petit , administrateur, à Louis Thomas, 
bourgeois, àu pré du Cahot sis le long de la riviérc 
d'Orbec (1729). - Vente par Marie-Anne Petit, troi-

-�iême fllle du second lit de Jacques Pelit, marchancl,
bourgeois de Bemay, au burcau de l'hôpil:_i] géuéral,
représenté par Jacgues Petit, adrninislraleur, de
parti e de maison ( 1730). - Reconnaissance par
Olivier-François Villaye, sieur du Mesnil, marchantl,
bonrg.:,ois d'Orbec, tuteur principal des enfanls clc
feu Jean-BaI?tiste Villaye, son frêre, et de Jea11ne
Pelit, du paiement à lui fait. par Jacqnes Petit,
administrateur, de 666 lines 13 sols 4 deniers pour
acquit de partie de rente (1732). - Transaclion entre
Jacques-Antoine de Chaurnont, chevalier, seigneur
marquis de Guitry, baron d'Orbec et de Bienfaite,
seigneur et patron de Tordouet , Le Ronr.el'ay, la
Chapelle-Yvon et auLres lieux, et ,Jacques Le Petit,
sr de Boullay, adminislraleur, sur procés au sujet de
la demande formée par lecl. de Guitry en paiemen t des
droits d'indemnité des acquêts [ait, pai· l'llôpilal dans
l'étendue de la'baronnie (1733). - Requêle à la mar­
guise de Guitrr, en demande de remise sur les droits
d'indemnité dus à raison du quart denier à ses
cnfants, seigneurs et barons u'Orbec, pour l'acquisi­
Lion d'une maison dont les pauvres avaient un extrê­
me besoin, moyennant 2,800 livres; remise du tiers et
délai accordé par lad. marquise, de l'avis de Léonor
Do. I\Iel'!e, Charles Du Merle de Blanbuisson eL Pierrc­
Georges Du Fay, parents (1737) ; quittances et
corresponJa,Jces· y relalives. - Vente par Jacques
Descharnps, sieur du Bosc, marchand, à l'liôpilal

, 
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géoéral, slipulé par Ja..cques Petit, administrateur, 
d'une 1hais011 et dépend,rnces ( l 737). - Bail par 
Pierre Petit, sieur du Boulley, administrateur, à 
Jacques .Morin, marchancl, d'une maison (l742).­
Vente par Charles-Ilichart.l de Vistrouil, écuyer, sieur 
de La �uriére, fils et unique héritier de Charles-Jea11 
de Vistrouil, écuyer, sieur du Longchamp,demeurant 
en sa terre de La Suriére, paroisse de La Vespiére, à 
l'hôpital général, stipulé par Jacques Guerier, prêtre, 
éconorne, d'une piéce de Lerre (1746), - Autorisation 
par Jean Esmont, écuyer, si(?Ur de La Rosiei"e, gen­
darme de la garde du Roi, à l'hópital, représenlé par 
Michel-Jacques Desperiers, chevalier, seigneur haut 
j usticiet· de S t.Mards-de-Fresne, lieu teuant général au 
bailliage d'Orbec, administrateur, de construire le 
long du mur séparant sa cour du jardin de 1 hôpital 
(l748). - Bail devant Jean-Nicolas-Benoit Le Bourg, 
notaire, par Gaspard-François-Aignau l\lorel, sieur 
des Vallées, administrateur de l'hópital, à Louis 
Soret, pâtissier, d'une partie de maison (l7í8). -
Bail à M '"º Houssaye, supérieure de l'hôpital, de pré 
sur la riviern d'Orbec prés le pont de la l\ladeleine 
(1778). - Sommation à la requête de Pii::;rre-Franç?is 
de Foucques, seig1�eur de La Pillelte et aulres lieux, 
dcmeuraot en son château de La Pagerie, paroisse 
d'Orbec, à Courtin, sejgneur e"t patron de la Folleliêre, 
scig11em en partie des fiefs de la Fontaine-Gauville et 
cle Bocanclrey en la paroisse de 5 t.Germain-la-Cam­
p:1gne, mai re d'Orbec, ad min istrateur de l'hôpital de 
faire réparet· la couvcrture d'une maison contigue à 
la sicnne ( l 789), etc. 

H. Suppl. 1338. -- 8. 13. (Liassc.) - 3 picccs, parchcmin;
22 pieccs, papicr. 

tG.it-1757. - O1'bec. ,e Piêces concernant 
l'aquest dú vieux bureau faisant partie des baptiments 
cle l'hàpital. >> Cote 6. - Vente clevant Charles 
Duclos et Roger Houssaye, notaires à Orbec, par 
Pierre Du Meurier, apothicaire, bourgeois clud. lieu, 
à la confrérie de N.-D. cle MiséricorJe érigée pour le 
soulagement des matades en la chapelle S t-Rémy, 
rcpré-,entée par Jean Le Bourgeois, avocat, écuyer, 
sicur dti la Guertiere, administrateur, Jean Le Cesne, 
chapelain, Yves de Foucques, écuyer, siem de La 
Pillette, Leu�nant géuéral en l'ancienne vi1:ornté 
d ·orbe e� el J ean Asselin, clircclcurs et adt11i11islralems, 
en présence d'André Gueuct, écuycr, sieut· de S t-Just, 
lieutcnaut général aucicm en ]ad. vicornté, Y\'es de 
tLulloc, éct:yer, sicur de Toulteville, lieuLcnant gé-

néral, Pierre Deshaies, écuyer, sieur des Orgeries, 
vicomte, Guillaume Le Boctey, éwye1�, sieu1· de 
Marolles, procureur du Roi en la vicomté, el Guil­
laume Piperel, avocat, syndic, et aulrcs bourgeois et 
habitants, cl'un corps de logis en la franche bour­
geÓisie d'Orbec ( 168 l ). - Procédure entre J eao 
Simon, sieur du Chesuey, avocat, aclmi11istratcur de 
l'hõpital général, et Claude de La Mare, ci-devant 
receveur du clomaine d'Orbec , pour paiement de 
loyer� dus de la maison de M m0 Le Page, en présence 
de Nicolas Du Honlley, écuyer, s r de Gouvis, pour 
lui et MM. d'Argouges, conseillers au Parlement de 
Houcn, Adrien Du Houlley, éc:, seigneur des Essards, 
lieutenaut général en la Table de marhm du ·P::ilais iL 
Ronen, Adrien Du Houlley, éc., seigneur de Cour­
tonne, Adrien Du Houlley, écuyer, seigneur de Firfol, 
conseiller au Châtelet de Pal'is, et autres cohéritiers 
en la su·ccessíon de Jeanne Le Page (1688-1689); 
extraits de piéces y relalives, clepuis 1G51. - Bai.l 
clevant Charles Huet, notairc à Orbec, par Eustache 
Courtin, procurem au bail!iage, porleur cle procu­
ralion de Michel-Jacques Desperiers, chevalie1·, sei­
goeur de St-Mards, lieutenaut général, adminis­
trateur de l' hõpilal général, à J acques Blanchard, 
bourgeois d'Orbec, de la maison acquise d'Esmont 
(1757). - A Jacl. liasse figure une requête clu cha-

, pelain Le Cesne, de 1718, étrangêre à lad. affaire. 

H. Supp!. 13.39. - 8. U. (Liasse.) - 3 pieces, parchemin ;

9 picces, papier. 

t6!H-17G9. - Orbec. e, Piéces concernant l'ac­
quêt fait par l'hàpital de la maison cle M. Esmont. » 
a� liasse. - Copie lacérée de la vente par Du Meu­
rier (1681). Cf. B. 13. - Dépôt à Charles Huet, no­
taire à Orbec, p,11' Eustache Comtin, procureur au 
bailliage, de l'acte cle vente par Jean-Baptisle-Fran­
çois Esmont, gendarme de la garde du roi, capitaiue 
de cavalerie, écuyer, s• de· La Rosiére, clemeurant à 
Ol'bec, aux pau'vres de l'hôpital, cl'une maison, jardin, 
écmies et latrines en la franche bourgeoisie cl'Or­
bec, du 2 cléccmbre '1756; te:xte dud. acte (1757). -
Lett1·es patentes autorisant lad. acquisition, portant 
que l'hõpital élait heaucoup trop resserré pour le 
uornbre des pauvres y reuferrnés, et que les proprié­
taires de quelques maisons voisines. aYaient sur le 
terrain de l'hôpital des .droiLs de ¡in.ssage et de com­
munication, cl'autant plus incommodes qu'unede ces 
maisons servant Ol'dinairement de caserne anx Lrou­
pes qui vcnaient en garnison à Orbec, les malades 
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ne pouvaient jouir de la tranquillité dont ils ont be­
soiu, les smurs étaient expm,ées à des insultes de la 
part des gens .de ·guerre, que, pnm remédier à ce� in­
convénients,lad. acquisition a éló fai te de lad. maison 
servant ordinairement de casernes, contiguc à l'ho­
pilal, etc. (1768). - Procos-verbal d'audilion de té­
moins par Adrien de Méziores de Bomnainville, con­
seiller au Parlement de Normandie, à ce délégué, 
sur la commodit� ou incomrnodité du Roi 'el du pn­
])lic en ]ad. vente (1769); arrêt du Parlement porlant 
enregistrement desd. lettres patentes (17?9). 

H. Suppl. 13i0.- B. W. (Uasse.)- 2 pieces, parcbemin; 8 pic­

ccs, papicr. 

t70G-t75ã. - Orbec. « Pieces concernant 
les fonds situés à La Madelaine. » Cote 3. - Vente 
devant François Le Bis, notaire à Orbec, par Cathe­
rine Deschai:nps, veuve de François Trinité, sieur de 
ílelfoutaine, tutrice de ses enfanLs, demeurant à La 
Vespiere, à Marin Guérard, marchand, bourgeois 
cl'Orbac, de 2 piéces de tene sises à Friardel et Orbec 
(1706). - Baux, notamment devanL Jean de La Croix 
et Charles Huet, notaires à Orbec, par Paul de Vis­
trouil, écuyer, sieur eles Hautieres, administrateur, à 
Jacques Gosselin et à Luc Prevel, bourgeois d'Or­
bec. des terres dependan t de la maladrerie de La Ma­
deleine, sur Orbec et Friardel ( 1726). - Vente par 
Marie-Anne Le Petit, 3 ° fllle du 2� lit de feu Jacques 
Le Petit, marchand, bourgeois de Bernay, émancipée 
en vertu de lettres obtenues en la chancellerie àu 
Palais à Houen, et du consentement de ses parents 
députés, au lmreau de l'hopital général, stipulé par 
Jacqnes Petit, prêLre, administrateur, de parLie de 
maison sis-e à Orbec, appartenan t à sond. pére ( 1730). 
- Vente par Jeanne Petit, veuve de Jean-Bapliste
Villaye, sr des « Valez ", m.i à Orbec, hériLiére de
Jacques Petit, md à Bernay, à l'hôpital, de la pro­
priété et possession des maison, couc el jardins à elle
appartenaut de la succession de sond. pére, jouxlant
l'hôpital, par acquôt de Marie-Madeleine Petit, smur
de la venderesse ( 1730). - Accord entre J ean Le
Prince, greffler au bailliage et vicomLé d'Orbec, et
JI.Iarie Pouplu

? 
veu ve de Ma rin Guérard, J ean et tvlarin

Guérarcl, ses flls, sur leur procés concernau t la pos­
session et mage d'un droit de pasrnge par un chemin
ou sente sur une piéce de terre en pâture nomrnée
le Cos til de la Carriere (1 í38). - Ven le de van t Char­
les Huet, notaire à Orhec, par Jean-Charles-Guil­
laume de Belleau, écuyer, sieur de 8'-Paul, dcmeu-

rant à Orbec, à Thomas Gil�es, marchai1d, hourgeois 
d'Orbec, d'une piéce de terre sise à Orbec, jouxtant 
l'hô_pital (1755). 

H. Suppl. 1341.- B. 16. (Liassc.) - 11 piêces, papier.

t 710-H�ã. - Orbiquet. - Bail par Marguerile 
Agis, Yeuve de Charles Rabot, à. MarLin Buisson, de 
l'herbe de sa cour sise au village d 'Orbiquet ( 1710). 
- Reqnête aux adminislrateurs et directeur s  de l'hô­
pital d'Ot;bec, par MarLi1� Buisson, en vertu du bail
précédent, pour lequel il a avancé le montant des
réparations, aux termes de laquelle il demande qu'il
lui soit tenu compte rle 15 livres, M. des IfauLiéres,
administralem, ne lui ayant pas renouvelé son bail;
- i l'appui, quitlances diverses et a"ttestaLion de
M. de Monlrnchon, curé d'Orbec, à M. des Hautiéres,
ex-administrateur de l'hôpital, que Martin Buisson
lui a loué une cour appartenant à feu Rabot poui le
prix de 15 livres et qu'il a fait les clôtures (1713). -
Extrait du registre des actes du bureau de l'hôpilal,
concernant le bail du elos appartenant à Plouin, si-·
tné à Orbiquet, fait à Hélie Aubey pom 16 li vres,
led. extrait délivré par Piperel, secrétaire, à M. des
Hautieres ( 1724). - Assignation à la requôle de Paul
de Vistrouil, écnyer, sieur des Hautiéres, adminis­
trateur de l'hôpital, à Hélie Aubey, cle co:nparaitre
devant le lieutenant général .d'Orbec, pour se voir
condamner à passer devaoL notaire le bail qui lui a
été fait du cios d'Orbiquet (17:24). - Frais de !ad.
action, ,entence du 10 janvier 172:=i.

H. Suppl. 1342. - B.17. (Liasse.)- 1 piccc, pap1cr.

1 G99. - Sap (Le). - B:1il par Michel Le Cesne, 
prôtre, chapelain de l'hôpital, stipulant les direc!eurs 
du bureau, � .Michel Hervieu, bourgeois du Sap, des 
tenes dépenda.nt de l'hôpital et maladrerie du Sap, 
consislant en deux piéces de terre labonrable, un pré 
et une petite cour joignant la chapelle deThôpital, 
pour _3 ans, moyennant 60 livres par an. 

II. Suppl. i343. - B. 18. (Liassc.) - 1 piccc, papicr.

17:!,,&. - Vespiere (La). - Bail devant Jean de La 
Croix et Charles Huet, notaires royau"x à Orbec, par 
Paul de Vistroúil, écuyer, sieur des HauLiere�, admi­
nistrateur de l'hôpital, à J ean Doubl ct, marclrnnd, 
bourgeois d'Orbec, de 4 petites piêces de len·e à L·1. 
Vespiere. 
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H. Suppl. 1341. - B. HI. (Liasse ) - 16 piêces, p�pier.

17 87-, 7 88.-Tiroits sur les amendes.- Sentence 
.de police du bailliage d'Orbec, disant à bonne cause 
l'emprisonnement de Camus fils, Rabault, David, 
Gasline et Le Tellier, condamnés par corps en cha-
cun 1,000divres d'amende envers le Roi pour s'être· 

servis au jeu de dés reconnns allérés et falsifiés, dé­
clarant nuls les billets mentionnéa au procés-verbal 
et faisant défenses il tous aubergistes, cabaretiers, 
cafeliers et aulr�s, de prêter leurs maisons pour y 
jouer ou souffrir ancuns jeux prohibés, à peine de 
10.000 livres d'amende (L787). Tn-4° de 11 pages, 
imprimé à Lisieux par Mistral, 1788. - Reconnais­
sance par Fleury, contrôleur des actes, receveur des 
ameades de condamnation au bureau d'Orbec, d'a­
voir retenu 66 livres 13 sois 4. deniers pour les 2 sois 
ipour livrn de remise lui revenant sur le tiers des 
2,000 livres d'amcndes prononcées en faveur de l'hô­
pi tal con tre Le Tellier et Rabaul t, pour quoi n 'a été 
payé à c,mrtin que 600 livres.- Correspondance con­
cernant la modération de l'amende accordée par le 
Conseil de Monsieur.- Requêle à_]'intendant d'Alen­
-çon par les pauvres renfermés de l'hôpital, pour or­
donner queled. Fleury lenr paiera les 66 lines 13 sols4 
deniers restan L de l'amende prononcée con tre Le Tel­
lier et Rabault, ordonnance conforme, les droits ré­
sullant de l'amende ayant éié acquitlés; signification 
y relative, requêle desd. pauvres renfermés, représe11-
.tés par Courlin, maire, administrnLeur; appel an 
Conseil de �onsieur par Le Clerc, rógisseur des gref­
fes de l'apannge de Monsieur; itérntives prolestations 
de l'hôpital; minute de mémoire d� Cour tin. - Ex­
.trait du registre de Jacques Mérouze, premier huis­
sier audiencier en l'hôtel de Yille et mairie d'Orbec, 
admis aux fonctions de priseur-vendeur de biens 
meubles au bailliage d'Orbec, concernant la vente, 
.moyennant 24 l. 10 s., d'une 111011tt·e à_ boi1e d'argent· 
proVFmant d'une casualité survenuc au profit de l'hô­
pilal / l 788). - Lettre de GamarJ, adressée de Paris 
à Courtin, concernant le remboursernent de lad. re­
tcnue indúment faite par le receveur (1788). 

H. Suppl. l 341í. - B. �O. (Liasse.) - 13 picces, papicr. ·

:IG67-l 7 iPO, - Droits d'entrées des boissons; oc­
trois; fran,;-salé.-Attestation de Pi erre Foucques, écu­
yer, sieur de La Pillette, François deMailloc, écuyer, 
;5ieur de L:1 Morandiere, j uges en chef, ,J ean de Vistrouil, 
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écuyer, procureur du Roi, Philippe Deshayes, écuye1·, 
sieur de Baiville, Louis Le Dorey et Luc Hélix, con­
seillers du Hoi, assesseurs en la vicomté d'Orbec, 
portan t que l'ancien hôpital, déserté et abandonné 
depuis les guerres civiles, ne servant plus que de 
logemen t aux vagaboncls et pas'san ls, fut rétabli par 
feu Paul Le Cesne, curé d'Orbec, et est actuellement 
dirigé par ,Jean Le Cesne, pdtre, frere dud. Paul, 
que le revenu n'est pas suffisant pour l'entretien des 
12 lits el la nourriture des malades: il aurait besoiu 
d'avoir son franc-salé comme il l'avait anciennement, 
ainsi que les autrns hôpitaux du Royaume (1667). -
Copie de l'anêt du Conseil d'État concernant les droits 
d'octrois à percevoir dans la généralité d'Alençon 
pour la subsistance et l'entretien des hôpilaux 
(Í731 ). - Requête à l'intendant d'Alençon par 
les administrateurs et direcleurs de l'hópital pour 
ordonner qn'en· vertu dud. nrrêt, ordonnant la per­
ceplion au profH des hôpitaux, sur les hôteliers 
et caharetiers, de cr.rlains droits sur les vins, cidres 
et poirés, 13 rnls 6 deniers par muid de vin, 6 sois 
par rnuid de cidrc, etc., les commis qui ont fait 
lad. rece Lle , par leur ignorance dud. arrêt , leur 
en rembourse1ont le montant; rejet, la perception 
de 0d. d·roits d'octrois étant faite pour le compte. 
àu Roi (17i0). - Lettre de M. de Levignen, inten­
dant d'Alcnçon, à M. de SLMards , lui expliquant 
les motifa dud. rejet, lesd. secours ayant été suppri­
més e1� 1734, à cause des nécessités de l'État et des 
dópenses de la guerre, pour recevoir une autre appli­
cation. « Vous me marqués qne _ l'hôpital d'Orbec a
besoin d'un soulagem.ent d'autant plus prompt que

�011 revenu est rnodique, et qu'il n'a actuellement ny 
argen L n y prodsions; cette sei ttuation est fort triste, 
mais vous senlés bien que la pluspnrt des hôpitaux de 
cc déparlemcnt ne so;Jt pas dans un état plus ávanta­
geux, et que le Roy 11e peut vreudre i"oin de tons ceux 
de so11 Royaume, surtout des hôpitaux parliculiers, 
tels que le volre, dont vous devés borner la dépense à 
son revenu en renvoyant les pauvres que la grande 
vieillessc ou les infirmilés ne mcttent pas hors d'état 
de gagncr leur vie: c'est ainsy qu'il en .fut usé en 
1734 dans les différenls hôpitaux généraux, lors de la 
�uppression des secours du Roy » (1740). - État des 
droits d'enti·ées des boissons provenues des .f ruits de 
cru ou d'achat scrvant à faire les cidres, petits cidres 
ct poirés brassés et façonnés dans l'enceinte de l'hô­
pital seulement chaque nnnée pour la provision dud. 
hôpital; à la suite, cession aux admi1�istrateurs de 
l'abonnement desd. droi-ts parJcan-Louis Boujot, di-

3 
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recteur des aides de l'Élection de Lisieux, fondé de 
Julien Alalerre, adjudicalaire général des formes du 
Roi (1768); autres abonnemeots faits à l'hôpital.­
Couveulio11s entre Morel des Vallées, administrateur, 
et lcd. direcleur des aides de l'Élection de Lisieux, 
que les administraleurs paieront par forme d'abon­
nemen t 35 1. 8 s. 4 d. pour droit;; d'octrois, et les 2 
sois pour livre (1774).- Lettre du comte de S1-Priest, 
ministre et secrétaire d'ELat, à la muuicipalité d'Or­
bec, portant que l'admiuislration des finances, po_m· 
rétabli1· les perceptions que les besoins pressanls de 
J'Élat rendent si nécessaires, a chargé Pomier de se 
trnnsporter daus les différenles villes, à l'effet de ra­
mene1· le peuple au bon ordre, d'arrêter la conlre­
bande et de remeUre les employés de la forme et pe 
la régie générale eu possession paisible de leurs fonc­
tions: lui prêter toute autorité et .assistance (1789); 
letlre clud. Pomier, y relative, adres�ée à la munici­
palité u'Orbec (1790). 

H. Suppl. 1346. - B. 21. (Liasse.) - 2 pieces, parchemin ;
1 piccc, pa_pier. 

t ': ..a�-t 1 s 8. - Droits sur la boucherie de carê-
. me. - Conventions entre Despériers de S t-Mards, 
lieutenaut général au bailliage, administrnteur de 
l'hôpital général, stipulé par Robert Charavel, et 
Élie Hamel et Fraoçois Dauge, bouchers, et Marin 
Hamel, boucher à Orbec, porlrint que lesd. Élie Hamel 
et François Dauge auront seuls la liberté de vendre 
de la viande pendant le carême à venir,en fouruissant 
à l'hôpital ce dont il aura J)esoin, ainsi qu'aud. 
Marin Hamel, en sa qualité d'étapier, pour fourn ir 
aux troupes qui passeront pendant le carême, !;ur le 
pied de 3 sois la livre; lad. permission accordée 
auxd. bouchers moyennant 173 livrcs 6 s. 8 d. au 
profit de l'hôpital (1746). - Adjudication devant 
Deshayes de Bon nevai, au greITe de police, de la 
perrnission de tuer de la viande pendant le cai·ême, à 
charge de ne vendre la viande que 3 s. 6 d. J;JOUr 
l'hôpilal et les troupes, et 4 s. 6 d. à ia bourgeoisie 
et gens de la carnpagne; demande par l'hôpital du 
dl'Oit de faire débiter et vendre lui-même la viandc, 
les bouchers n'offrant que 140 livres, ce qui est un 
bénéfice modique au prix des aociennes encheres; 
l'admini::-trateur des pauv1,es de l'hôpital remontre en 
0Hlre qu'il n'est pas possible de fournir de bonne 
Yiancle pendant le carême à 4 s. G d., puisqtt'elle 
coute ce prix au moins présenlemcnt; demande 
u.'augmentation pour fournir eles secours à l'hôpital 

( 1748). - Aclj udicalion elevan� Grégoire-Michel Ba­
chelet, lieuLenant particulier assesseur au bailliage, 
assisté de Pierre-Jacques Chausson, greffier en chef 
clu bailliage, à la réqnisition de Vitrouil de la Gran­
diére, directeur de l'hôpital, de la boucherie de 
carême à venir, à Orbec et Thiberville, à Charles­
François-Jacques Civier, clerc en pratique, moycn­
nant 155 livres; la viande sera vendue à raison de 8 s. 
sans régale, 7 s. avec régale et 6 s. pour les pauvres 
renfermés (1787). - Semblable aclj udication elevan t 
J ean-Ba ptiste-An to�ne Despériers, seigneur haut 
justicier de S1-Mards de Fresne, seignem et patron 
du Benerey, lieutenant général civil et criminel et cle 
police a11 bailliage d'Orbec, à Lolns de Launey, rnaT­
chand boucher, moyennant 520 livres (1788). 

H. Suppl. 13H. - B. 22. (Liassc.) - 1'8 picccs, papicr.

1639-17.&�. - Droits su1· les cuirs. - Extrait 
des registres de la Cour des Aides de Normandie, 
concernant le praces entre Simon Roisneau, fermier 
des droits de prudhommes et vendeurs de cuirs en la 
ville et châtellenie de Mortagne, appelan t d'une sen­
tence des Élus dud. lieu entre lui et Nicolas Lesperon 
et cousorts, tous cordonniers à Morlagne, el Charles 
de Rochechouart, procureur général de Toussaint 
Passerat, commis à la recette desd. clroits, condam­
nan t lesd. cordonniers à payer à Hoisneau le droit de 
sol pour l i vre des cuirs achetés hors cle la ville de 
I\Jortagne (1639). Irnprimé.- Extrait dea registres clu 
Conseil d'État, concernant l'arrêt rérnquant et ôtant 
aux propriétaires des offices de contrôleurs prudhom­
mes et vendeurs de cuirs, des ressorts des Cours de 
Paris et H.oue11, les droits attribués auxcl. offices qui 
se paient par les marohands étrangers et autres mar­
chancls trafiquant les cuirs, et établissant par rem­
placernent une taxe sm· chaque espêce de cuirs, 
laq uelle ser a unie et incorporée aux cinq grosses 

· fermes (l64í). Irnprimé. Lettres paLer;tcs sm icelui
(1647). - Extrait du 2• article de la déclaration du
Roi du 22 octobre 1648, porlant rétablis5ernent des
clroits eles offices de contrôleurs prudhommes et ven­
deurs de cuirs en la province cle Normandie, avec
les lettres- patentes d u Roi in lerven ues sm !ad. décla­
ration (1649). - Lettres patentes pour le rétablisse­
ment des droits de� contrôleurs prndhornmes et ven­
deurs de cuirs en la province de .l\' oi·mauclie, v-érifiées
en la Cour des Aides de Normandie le 7 aoú.t H\49.
lmprimé à .l:{ouen, chez DJ.vid Du Petit-Val et Jean
Viret, imprimeurs ordinaires du Roi, 16.\9. - Arrêt

, 
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du Pal'lement de H.ouen, donné les chambres assem­
blées, portant rêglement pour la perception des 
droits de vendeurs de cuir·s (1653). )mprimé. -
ExLrait des registres du Parlement en la cause entre 
Jean Le Picard, marchand tanneur à Caen, appe.]ant 
de sentence rendue au siêge de Pont-L'Évêque, et 
Louis Boullais et André Le Marchand, concernant 
l'achat &,;.un cuir de bceur en la halle et bouchel'ie de 
Crêvecceur (l 654). Impl'imé. _: Arrêt du Parlemen t 
condamnant Nicolas Martin, fel'mier. des dl'oits de 
prudhommes et veudeurs de cuirs de la ville et 
Élection de CouLances,- envers Jean Le Gay, avocat 
au Parlement de Paris·, pour lui et ses consorLs, pro­
priélaires des offices desd. droits, à payel' la moitié 
des sommes desd. fermes j usqu'au 22 aout 1651, sauf 
recours contre les tannems ( 1654). - Signification en 
1637 de copie imprimée d'arrêt du Conseil, de 16S5, à 
la requête de Pierre Cornillon, porteur des quillances 
du trésorier des domaines ct deniers extraorclinaires 
du Roi, aux propriétaires rles offices de prudhommes 
et vendeurs de cuirs du bourg d'Orbec, parlant à l<lc 
mere de,Pierre Sévé, tanneur d'Orbec, tant pour lui 
que pour la communaulé des tanneurs ducl. lieu, avec 
somniation d'y saLisfaire ( l6S7). Imprimé. - A_rrêt 
du Conseil ordonnant que les maires et échevins des 
villes connaitron t en premiêre instance, pri vaLi vemen t 
à tons autres juges, des rébellions qui seront faites 
aux·gardes et jurés des communautés des marcbands 
et ouvriers, commis et huissiers dans l'exercice de 
leurs fonctions, sur le fait des manufacLures, oú il 
n'.écherra de peine afilictive et infamante (1671). Im� 
primé. - Arrêt du Con5eil d'État, déchargeant les 
tanneurs et mégissiers de la province de Normandie, 
et les marchands de Rouen négociants en Esp,agne, 
de l'élablissemen t des droils de� Pa.ris, sol et six 
deuie.rs des clroits attribués aux officiers des cuirs de 
lacl. proviuce, et confirmant les propriétaii-es des 
offices de contrôlems, prudhommes, vendeurs, lotis­
seurs, priseurs, déchargeurs et courtiers des cuirs, 
(ant de Rouen que des auLrGs villes et lieux de la 
province, dans la possession et jouissance de leursd. 
offices et des droits y atlribués 1 en payant les sommes 
pour lesquelles ils seront compris dans les états qui 
seron t ar1 êLés au E:onseil ( l 690); avcc signification 
aux religieuses hospitalieres d'Orbec. - Déclaration 
clu Roi confirman t les propriétaires des offices de 
prudhomrnes, vendeurs, contróleurs, lotisseurs et' 
porteurs de cuirs de l'éteodue des .re'ssorts des Cours 
des Aides de Paris, H.ouen, Dijon et Clermont­
Fenancl, dans leurs fonctions et droHs, et leur attri-

buant un quart desd. droits, mêrne du Parisis, sol ct 
6 deniers, pour faire un cinquieme en sus et 20,000 li­
vres de gages, don� la jouissance eommencera au 
J er janvier l 704 ( 1703). lmprimé. - Arrêt clu Conseil 
d'État ordonnan t que les propriétaires ou fermiers · 
des offices et clroits anuiens des contrôleurs prndhom­
mes et vendeurs des cuirs et du Parisis, sol et 
ti deniers, ou leurs commis, percevront par augmen­
tation le quart desd. droits, faisant le cinquiême en 
sus à eux attribué pat· la déclaration du 15 novernbre 
170'.l, dont ils tiendront bon et fidele registre pour en 
com pter à Claude Gillet, j usqu'à ce que lesd. proprié­
t,ait-es aient payé les sommes pour !esguelles ils sont
ou seront employés dans les róles du Conséil (1701). 
Tmprimé. - Arrêt du Conseil d'État ordonnant que, 
conformémei1t à l'édit de novembre 1652, les cuirs 
vendus en la province de Normandie seront. exempts 
clesdroits de vendeurs lors cle la re,vente, en juslifiant 
que les droits en auront été payés, à la réserve de la 
ville de Rouen et de· la foire de Guibl-ay, ou lesd. 
droits seront payés lorsque les cuirs seront reveul:lus 
(l 707). Ordonnance d 'exécution de Pierre-Hector Le
Guercbois, chevalier, seigneur de Sainte-Colombe et
autres lieux, in tendant d'Alençon ( 1708). Placard
irnprimé. - Arrêt du Conseil d'État concernant les
droits de prudhommes et' vendeurs de cuit·s de la
ville et vicomté de « Ponteau-de-Mer >> et lieux en
dépeudant (1742). Irnprimé à Paris, chez Pierre
Prault, imprimeur des fermes et droits du Roi, 1742.

H. Suppl. 13-iB. - B. 23. (Liassc.) - 4 piêces, parchemin;

73 pieces, papicr. 

1639-17G6. - Cuirs. - Invenlaire des titres et 
quittances de finances des offices de prudhommes et 
vendeurs de cuirs d'Orbec, Gacé, Monlreuil, Cham­
brois, Le Sap et Fervaques: deux contrats d'ad1udi� 
cation à J aeques Gobory ( 1639), etc.; copies de piêces 
y relatives.- Arrêt d_u Conseil entre Micb.el Le Mos­
nier, Jacques Gosse, François Le Bonrgeoi� et autres 
ci-de·vant associés en la ferme des droits at.tribués �ux
of5.ces de prudhom1:1es et vendeurs de cuirs à Li­
sieux, offrant de payer aux défendeurs le prix de lad. 
ferme, et les ferrniers ou propriétaiJ·es desd. droits 
( rn,rn). Tarif des droits ( l 652). - A_ssociation à son 
bail faite par Pierre Le Cesne, fils Marin, marchand 
tanneur iÍ, Bernay ,. fermier des droits de pÍ·udhom­
mes et vcndeurs de cuil's des bourgs d'Orbec, Gacé, 
Le Sap, Ferva:ques, Chambrois et Montreuil par le 
bailá lui fait par Louis Costentin, comrnissaire exa-
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minatem et enquêteur au siege présidial de Caen, 
procureur de Jacques Gohory, de Pierre Le Coustu­
rier, Roger Deschamps, Gu illaume Bourlet, J ean Go� 
get, Guillaume Rosey, l\farin Le Petil et Simonne Du 
Cios, veuve de François Petit, Lous marchands tan­
neurs, bourgeois d'Orbec (1653). - Extrait du lesta­
ment de Jacques Gohory, bourgeois de Paris, fait le 
30 mai 1658, par leguei il ordonne que les contrals et 
quittances de l'acq uisition par lui fai te des office� de 
prudhommes et vendeurs de cuirs d'Orbec et autres 
lieux seront remis à Michel Chandellier, prêtre habi­
tué en l'église·s1-Eustache; pour en jouir sa vie du­
rant, à charge d'aller résider, s'il le peut, à Orbec, 
tant que sa sanlé et ses affaires le lui pounont per­
meltre, et, chaque jour qu'il célébrera la messe, de 
dirc à la fin un de profundis à son intention et d� ses 
parents et amis, en la chapelle de N.-D. de Mi­
séricorde d'Orbec ou ailleurs ou il la célébrera, et, 
apres sa mor·t, aux mains des confreres et ordonna­
teurs de la confrérie de N. -D. de la l\fiséricorue 
d'Orbec, pour être les revenus employés it la nourri­
tnre des pauvres', à charge de fondation ,16;i8). -
Acceptation devaint Jacques Loison et Charles Adve­
nel, tabellions à Orbec, par Adrien Siníou et Nicolas 
Pipcrel, prêtres, Yves Périer, doctem· en médecine, 
Nicolas Fortin, Guillaume Simon, Jean Simon, avo­
cat, Guillaume Piperel, avocat en la vicomté, Charles 
Le Petit, Philjppc Périer, Jlcques Le Nepveu, Jean 
Fortin, Michel Deschamps, procureur, ,Jac 11 ues Des­
champs, Jean Le Pet[t et Claude Le Dagu, serge11t à 
cheval, tons bourgeois d'Orbec, confréres de la con­
frérie de N.-D. de Miséricorde, fondée en l'église ou 
chapelle de St.Côme et St.Damien d'Oibec en faveur 
des pau vres m(!lades, de la donation des ofllces de 
prudhommes et vendeurs cle cuirs par Jacques Go­
hory, bourgeois de Paris, suivant sou testament com� 
inuniqné par Paul Le Cesne, curé de Familly, admi­
nistraleur de lad. confrérie, sur conseutemeut dud. 
Cbandellie1� que lad. confrérie en jouisse jusqu'à cc 
qu'il vieuue faire sa demeure à Orbec, moyennant 
100 1. par an (1659). - Quiltances données par Anne 
Le Buteux à Guillaume Houlelte, tann'eur à Noyers­
Mesnard, fermier des offices de p1:udhommes et ven­
ueurs de cuírs à: elle appartenant, par les mains de Le 
Cesne, d'arrérages dus (16.'>9-1664). - Commande­
ment à la requête de Pierre de Champague, fondé de 
Pierre P�cquot., receveur général dr.s deniers de la 
chambre de j ustice, à Jean Le Cesne, chapelain de 
l'hopital d'Orbec, de payer la scmme C:e 2,000 livres 
montan t de sa taxe au role anêté au Conseil; ordon-

nance des commissaires à ce députés réduisant lad'. 
taxe à 800 livres, en attendant une décision ultérieure­
( l 666). - Coivmission donnée par François de Mail­
loc, écuyer, siem de La Morandiére, lieutenan t civil 
et criminel en la vicorn té d'Orbec, directem· de la: 
confrérie de la Miséricorde fondée en l'église de 
l'hótel-Dieu, en présence de Jean de Vistrouil,écuyer, 
procureur du Roi en !ad. vicomté, et de Jean Le 
Cousturier, pris pour greffier, à Pierre Le Cesne, de· 
percevoii· le droit de sol pour livre des prudhomrnes 
appartenant aux pauvres de l'hôtel-Dieu (lG70). -
Arrêt du Parlement concernant la marque des cui1·s 
de Pont-Audemer(1671). - Vente'devant Louis Dos­
sin et Roger Houssaye, tabellions à Orbec, par Jeau 
Fortin,.sieur de La Cousture, fils Nicolas, bourgeoi8, 
à la confrérie de N. D. de Miséricorde dite autrefoi� 
de Charité, é1·igée en la chapelle SLRérny, hólél­
Dieu d'Orbec, slipulée par J ean Le Cesne, prc tre, 
Yves de Mailloc, écuycr, sieur de Toutteville, lieu­
lenaut général ancien en la vicomté, Gu1llaume Pi­
perel, avocat, Chatles Piperel, chirurgien, direc­
teurs, et Jcau Simo11, avocat, adminislrateur, du. 
quart du tiers du conlrôle de la marque des cuirs­
d'Orbec et autres lieux, lui revenant de la rnccession 
de son JJêi·e (1677). - Quittances données par le tré­
sorier des reve,ius casuel5 aux propriélaires des of­
fices et droits de controle, p'rudhommes et vendeurs 
de cuirs d"O1·bec, de 500 li vres pour confirmation, 
posséssion et héréc.lilé desd. offices, et par Claucle-Jo­
se¡_.¡h Gillet Du Fay, auxcl. propriétaires, de 50 livres 
poUI' les 2 sois pour livre (1706). - Vente par Yves dc­
Foucques, sr de La Pilette, ancien lieutenant à Orbec. 
des droits de contrôle de la marque des cuirs qui se 
vendent à Orbec, savoir '1 deniers obole par cuiL· 
( 1709). _:_ Req uete à l'in tendant d'Alençon par Paul 
de Vitrouil, écuyer, sieur des Hautiéres, lieutena11t. 
e11 la vicomté, adminislrateur du revenu de l'hôpital,. 
pour obtenir la décharge des taxes portées au role 
présenté par André Girardot, chargé de l'exécution 
de l'anêt de 1708 ( 1711 ). - Arrêt condamnant les 
bouchcrs du 1-Iarre .à acqbitter les droits de veudeurs
de cuirs ( 1736). - Etat des droits perçus sur la mar­
que des cuirs en 17�6 . ....;, Correspondance conce:.-nant. 
la liq uidation de la finance desd. offiées ( l 765-17li6 )-

H. Suppl. 13-19. - B. 2i. (Li«ssc.) - 21 pieces, parchemin;
8'1. piêces, papier. 

t60t-J,ã�. - Cuirs. Orbec. - Quittance., 
donnéos: par François Bon, secrélaire de la ch:irnbre, 
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du Roi, commis à la poursuite générale de l'exécution 
de l'édit de l'établissement en hérédité des offices de 
con trõleurs visiteurs marqueurs de cuirs du Royaume 
et recette des deniers en provenant, à .Jean Fortin, 
rnarchaud tauneur à Orbec, de 198 écus sol., savoit-
180 écus pour la vente à lui f�ile par Antoine Bri­
·çonnet, sieur du Portau, maitre des requêtes de l'hôlel,
cornmiss.iire député en cette partie, de )'office de con­
trôlem visiteur marqueur de cuirs héréditaire, garde
des bailes et mart.eaux desd. cuirs au bourg et paroisse
d 'Orbec, comrne plus offt-an t et dernier enchérisseur,
avec 2 sols pout· livre (1601); avec led. acle de vente
(1601); - par M. de Montescot aud. Fortin, de
132 livres, savoir 120 pour quoi led. office lui a été
revc11d11 en hérédité à faculté e.e rachat perpét-uel, et
les 2 s. pou1· livre (1605). - Aclc accordl'i par Josias
de Grieu , écuyer, lieutenant général du bailli
d'Él'reux pou1· le siêge et vicomté d'Orbec, à Jacque3
Dandel, de S1-Germain-la-Campagne, de la suren­
·chêre par lui portée sur Jean Forlin pour led. office,
de 60 li Yres ( 1609). - Heconnaissance de-van t J ean
Moessard et NicolasThier1·y, tabellions en la·vicomté
d'Orbcc au sicge de Cham!Jroif', par Jacques Le Paige,
avocal, secrétaire de la Reine Marguerite, demeurant
à Paris, à l'inst;wce de Jearí Le Paige, son frêre,
bourgeois cl'Orbec, pour lui et Jean Fcrtin, ,Tean Le
Dorey, Gabriel Forlin, Nico.Ias Fortin, Pierre Le
Cesne , Michel_Le Cesne, François Portier , Jean
Hosey, Claude Despreis, Pierre Duclos, Colas Petit,
Fierre Amyot et Thomas More!, tous marchands
tannems, _bourgeois cl'Orbec, que l'adjudication à lui
faite de l'office de contrôleur et marqueur de cuirs clu
bomg d'Orbec leur appartient comme ayant fourni
les det1ie1·s ([609). - Reconnaissance devant Guil­
laume Hélix et Gabriel Deschamps , tabellions · à
Orbec, du Lransport pat· Jean Rosey, tanneur , à
Nicolas Petit, aussi tanneur, de sa part du d1·oit au
marleau et marque de cuirs J'Orbec (16[4) - Veute
par les cornmi_ssaires généraux députés pour l'exécu­
tion de l'édit de création et rélablissemeut en hérédité
des offices de coutrôleurs et marqueurs de cuirs dans
les rilles du royaurne, à Gabriel Bernard, de l'office
de cou tl'ôleur visiteu r n1al'queur , garde des halles
et martea-ux de cuirs de la ville el faubourgs d'Orbec
(1615). - Vente par François Foucqu-el, maiLre des
requêtes ordinaires de l'hôtel, commissaire à; ce
dépulé, à Robert Raoult, s r de t,a Fontaine, dud.
office d'Orbec ( l 61í). - Procédul'e devant Adrien
Du Houlley, écuyer, lieu tenan t général et particulier
en . la vicom lé d 'Orbec, eu tre led. Robert Raoult,

secrétaire du duc de Longueville, en sa qualité d'ad­
judicat�ire du droit de contrôle et marque des cuirs, 
et .rean Le Dorey, avocat, tuteur des enfants de Jean 
Le Dorey le jeune, son frêre, concernant le rcmhour­
sement de la 6· partie dud. droit de contrôle (l619).­
Sommation à Jean Fortin, sieur de La Croix, et Jean 
Le Page, pro�riétaires du con trôl� -et marqne des 
cui1·s d'Orbec, de payet· la somme de 600 livres et 
60 livres pour les 2 sois pour livre, à laquelle ils ont 
été taxés auConseil pour jouir de 50 livres d'augmen- _ 
tation de gages (1627). - Signitication de requete à 
l'intendant d'Alençon par Alphonse Deschamps, mar: 
chand tan neur à Orbec, pour êlre déchargé de l'assi­
gnation à lui commise, ainsi que de la condari111ation 
prononcée pae sentence des juges du bailli�tge d'O1·bec 
qui sont directeUl's de l'hôpital, propriétaire de la 
marque des cuirs, et lui accorder mainlevée de ses 
biens, ame défenses aux fermiers de la .nrnrr:ruc 
d'Orbec d'exiger aucuns droits des marchaudises par 
lui envoyées à Paris, Rouen, Caen et foire de G1.1i­
bray; assignation devant Du Buchet, procurent· du 
Roi DU bailliage et vicomté d'Orbeç, subdélégué de 
l'intendant (ln2J; eriquête et a vis de Pierre-Louis rle 
Four:que,:, écuyer, seigneur de la Pilette La Marr, 
lieutenant génépl au bailliage .d'Ol'bec, subdélégué 
de l'intendant d'Alençon aud. lieu (1724); ordon­
nance de M. de Pomereu, intendant d'Alençon, por­
tant que les tanneurs d'Orbec pt1ierout, confonnément 
à leur ·obéissance, tous les droits mentionnés aux 
tarifs arrêtés en vertu de l'arrêt du 22 mai 1708, et 
seront déchargés du dioit de veucleur pour les cuirs 
par eux transporLés aux autres villes (1715). - Pro­
cédure à Bernay, en la cbambre du Conrn,il ordiuaire
dud, lieu, devant Paul de Vislrouil, s' Lles 1-Iauliereo, 
lieutenant particulier du bailli d'Évreux en l'ancieone 
vicomté d'Orbec et Bernay, entre Jacques Deschamps 
et Michel Besliêre, tan11eurs à Orbec, et Thomas 
Marais, sr de La Forlune, laqneur à Bernay, pour 
paiement auxd. Deschamps et Besliêre des drolts à 
eux dus comrne ferrniers des droits de prudhommes 
vendeurs de cuit· à Bernay, suivant bail à eux fait par 
Marie- « Urselinne » Beslin, propriétairedcsd. droits 
(l7�5). - Extraits du registre de la marque eles cuirs 
(1726). - Let.tre de Coui'tin, receveur du dornaine, 
adressée de Montreuil-L'Argillé à Mm • des Hautiêres, 
concernant lesfrais dus à Martin, sergentdu dornaine 
à Gacé (f727). - Bail par Jacques Pelit, prêtre, 
adminislraleur do bureau des pauvres de l'hôpilal 
général, à Michel Bigot, Michel Belliére et ,Tacques 
Deschamps, rnarchands tanneurs à Orbce, de la mar-
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que des cuirs d'Orbec et Montreuil, moyennant 
500 livres par an (1731); aulre bail par Jacques 
Landry, procureur au baillage et vicomté d'Orbec, 
stipulant led. Petit, à Michel Belliére, marcband, 
bourgeois d'Orbec, de la marque <les cuirs d'Orbec 
moyennant 430 Jivres par an (1737).- Procés-verbal 
de contravenlion dressé par Jacques Poignant, véri­
ficateur des domaines du Roi, et François Pacquet de 
Beauvnis, contrôleur des actes au bureau d'Orbec, en 
raison de la présentation faite pour contrôle par Pierre 
Eslable, sergent au bailliage d'Orbec, d'un exploit de 
saisie chez la veuve Beaumont, , courai:euze », à la 
requête de Louis Le Trosne, Louis Bisson et associés, 
ferrniers de la marque des cuirs, apparten:rnt à l'hô­
pital, de cuirs non marqués, réclarnés par Pointel, et 
de leur clemande en représentalion du bail qui a dú 
êtrc fait par l'hôpital, à quoi il u'a été salisfait, ce 
qui leur a donné lieu de penser qu'il est fait sous 
signature privée et non contrôlé, d'oú il résulte trois 
conlraventions formelles aux reglements; signification 
aux administrateurs de l'hôpital, au domicile d'Eus­
tache Courtin, procureur, greffier et secrétaire dud. 
bm;eau, avcc assignation par-devant l'intendant 
d'Alençon (1752). - "Procédmes et saisies contre 

,, .divers redevables po1Jr la marque des .cuirs. 

H. Suppl. 1350. - B. :l5. (Liasse.) - t piêcc, parcbemin;
13 pieces, papier. 

1715- i � ,13. - Chambrois (Broglie). - Invi­
tatiou par les adrninistrateurs et directeurs de 
l'hôpital au curé de Charnbrois de publier au prône 
de sa messe paroissiale l'adjudicat,i011 de la marque 
des cuirs d ud. lieu ; à la suite, atteslation par le 
curé de !ad. publication (1715). - Bail derant Jean 
de La Croix et Charles Huet, notaires royaux à 
Orbec, par Jacques Petit, prêlre, administrateur de 
l'hôpital, à François Fournet, marchand tanneur à 
Chambrois, des·droits de marque sur les cuirs <lud. 
lieu, tant en poil que tannés, qui se 1.ronveront à la 
boucherie ou chez les tanneurs, moycnnant 30 livres 
par an, compris le tiercem.en t et doubleme11t ( 1728). 
-Procédure devant Yves Deshayes., écuyer, seigneur
de Bonneval, lieulenant particulier civil et criminel
du bailli d'Évreux en la vicomté d'Orbec, lieutenant.
g.énéral de police au::l. lieu, entre led. Fournet, oppo­
sant à la saisie de ses meubles requise par led. Petit,
pour paiement de 600 livres de fermages de la marq¡¡e
des cuirs d'Orbec, Chambrois el Montreuil, sui;vant
bail <le 1722 aud. Fournet, à Étienne Le Roux et

Jacques Bourlet (1728). - Banx de lad. marque des 
cuirs devant lesd. notaires dºOrbec, par: led. Petit, 
admioistrateur du bureau des pauvres de l'hôpilal 
général, à François Fournet, tanneur à Chambrois 
(1731); - le même, à Jean Chanu, marchand bour­
geois de Charnbrois ( 1734-1737); par Pierre Le Petit, 
sieur du Boullay, avocat au bailliage et vicomté 
d'Orbec, admi_nistrateur de l'hôpilal, à Germain Ro­
gêre, marchand à Beroay, moyennant 106· l. 13 s. 4 d. 
paran (1743). 

H. Suppl. !351. - B. �6. (Liasse.) -- 2 pieces:;:_ parchcmin;
18 picccs, papier. 

IGG.'i-17 58. - Fervaques. � Procédures entre 
Jacques Morel, commis au greffe d'Orhec, et Thornas 
Le Cousturier, tailleur d'habits à Orbec, comrnis à la 
perception des droits de prud'hommes el sol pour 
livre de la marque des cuirs au bourg de Fervaques 
el lieux en dépendant, appartenant aux pauvres de 
l'hôtel-Dieu, et Antoine Charavel, marchand tanneur 
aud. Fervaques, concernao t la saisie de ses cuirs, 
faute de les avoir déclarés (1671); arrêt notahle du 
Conseil d'État en faveur des marchands tauneurs 
d'Aubusson el autres des provinces de la Marche et 
Auvergne, défendant aux propriétaires des offices d� 
vendeurs de cuirs de lever le sol pour livre ta�Jt �ur 
les cuirs eu poil et en laine que sur ceux qui seront 
tannés et apprêtés aux lieux oú ils seront vandus, 
etc. - .f'ublication par ·le curé P. Ferey de la ban nie 
et adj udicalion de la marque des cuirs de Fervaques 
(1715).. - Procés-Yerbal de saisie par Jea;1-Baptiste 
Lailler , sergent royal - immatriculé au bailliage 
d'Orbec, dememant à Lisieux, à la requête de Paul 
de Vistrouil, écuyer, sieur des Hau liéres, lieu ten a 11 t 
particulier en la vicomté d'Orbec, administratem de 
l'hôpital,,de dix cuirs de Brésil en poil valant chacun 
25 livres, sur Étienne Le Roux, march:rnd Lanneur 
it Orbec, ferrnier des droits de marques sur les cuirs 
en poil, taríné et façonné, du bourg de Fervaques, 
pour paiement de 150 livres, montant d'm1e année 
de fermages (1726). - Bail par Jacques Petit, admi­
nisLrateur du hureau des pauvres de l'hôpilal général, 
à, Michel Alix, sieur des Cours, marchand. à Ferva­
quês, de la marque des cuirs dud. lieu, à charge de 
perce,·oir, par chaque cuir de vache en poil soi-tant 
de dessous la bou�herie et sortant du lieu, 6 sols 
3 deniers, · et 12 sols 6 deniers pour ceux de bceuf, 
moyennant 110 livr.es (1731). - Procuration devant 
André Lallier de La Chesnaye, notaire royal cu la 

/ 
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vicomlé d'Orbec -au siege d'Auquainville, par Louis 
Charavel, de Fervaques, pour comparaitre au bureau 
de l'hópital et enchérir le marteau des cuirs de 
Fenaques jusqu'à 180 livres (1733) ; - bail aud. 
Chara1·el , moyennant 160 forres (1734); - aulres 
baux aud. Alix (1737); à Michel Alix et Nicolas 
Hozey,:marchands à Fervaques (1740, etc.); en 1758, 
205 livres paran. 

H. Suppl. 135:2. - B. 27. (Liasse.) - 5 piêces, parchemin;

30 piêces, papier. 

17,9-17Zi8.- Gacé. - Exlrail du registrn des 
délibérations de l'hõpital concernant l'adjudication. 
fai te à Pierre B011rlet, sieur de La Vasselliern, moyen­
naut 382 livres, du marteau de Gacé (1719), cerLifié 
par Lamy, secrétaire du bmeau ( '1722). - Procédu­
res, notamment devant Michel-Jacques Despériers, 
écu'ycr, sieur de St-Mards, licutenant géuéral civil et 
cri111inel du b:iilli d'Évreux en la vicomté d'Orbec, 
pour Paul de Vistrouil, écuyer, sieur des Hautieres, 
Iieulenallt parliculier civil el criminel aud. siege, 
admlllistrateur de l'hôpital, coolre led. Bourlet, sieur 
de La Vasselliere, marchanrl taoneµr, en paiemeu t de 
fermages de lad. marque (1722-1723); appel par Bour­
lel en Parlement de la sentence du giege d'Ol'bec 
( 1723). - Bail devant Jean de La Croix, nolaire à 
Orbec, par Paul de Vistrouil, écuyer, sieur des Hau­
tiêres, administrateur de l'hôpital général, à François 
Blot, marchand tanneur à Gacé, pour lui et Michel 
Loisel et François Lainé, aussi marchands tanneurs 
aud lieu, de la marque des cuirs de Gacé, moyen­
nan t 300 livres de fermages et 9 l. de vin (1723). -
Arrct du Parlemént rejetant l'appel dud. Bourlet. -
.Bail de lad. marque des cuirs de Gacé par Jacques 
Petil, administrateur clu bureau des pauvres de l'hô­
pilal général, à François Blot, marchand, bolll'geois 
de Gacé, moyennant 230 livres de fe:·mages (1731) -
Accord sur praces en la police d'Orbec entre 
Pierre Bourlet, commis à la perception du drnit de 
conlr9le de la marque des cuirs, et Jacques Petit, ad­
rninislrateur de l'hôpital, propriétaire des droits de 
prudhomme et de vendeur sm les cuirs, et J acq ues 
Desprez, de Gacé, concernant la fraude de basanes 
non marquées chez led. Desprei (1734J. - Recon­
naissance devant Jacques-Félix Maiguet, sieur des 
Vallées, seul notaire royal à Gacé, par Frauçois Blot, 
sieur Jes Favrils, marchanJ lanneur, bourgeofa ·de· 
G:1cñ. que la marque des c11irs dud. bourg lui a été 
aclj ugée pour 3 ans au prix de 220 Ii VPes de fermages 

paran (l740); autresbaux: par Pierre Le Petit, sieur 
de Boulley, ad.min istrateur du bureau des pau vrcs de 
l'hôpital, à Jean et Françoi3 Blot, marchands aud. 
lieu, au prix de 200 livres de fermages (1744); � par 
Eustache Courtin, procureur au bailliage d'Orbec, 
porteur de procmation de M. de S1-Mards, lientenant 
général, administrateur, � Jean Blot, aud. prix (1758). 

H. Suppl. 131í3. -=- B. 28. (Liasse.) - 21 piêces, papier.

t 1/ :Hl-1 7 ã8.- Mon treuil-L'Argillé.- Quitlances 
à Jacques Lainé, de sommes clues à l'bôpital pom la 
marque du cuir de Monlrenil (1710-1712). - Baux: 
devant Jean de L::i: Croix et Charles Huet, notair-es à 
Orbec, par Paul de Vislrouil, sieur des Hautiêres, 
administrateu r, à Frai1çois Fournet, marchand, 
Étienne Le Roux et Jacgues Bourlet, aussi marchands 
tanneurs à Orbec, du droit de la marque des cuirs de 
Monlreuil et Chambrnis, moyennant 800 livres de 
íermages par an ( 1722); - à J acques Le Ral, mar­
chand boucher à Montreuil, clu droit de marque des 
cuirs pour le bourg et houcherie de Mootreuil, 
moyennaut 86 livres par an (17:26) ; - à Jean-Martin 
Vallée, marchand tanneur, bourgeois de Laigle, cle 
lacl. marqué des cuirs de Montreuil et lieux en dépen­
dan t, moyennant 100 livres par an (1734); - à Jean 
Morin, marchand à Montreuil, moyenoant 120 livres 
par an ( [737), etc. 

H. Suppl.. l.3�4. - B. '29. (Liasse.) - 9 piêces, papier.

tGSG-17 :.s. - Sap (Le). - Requêt.e au bailli 
d'Évreux ou son lieutenant en la vicomté d'Orbec, 
par Alphonse Deschamps, sieur de La Picardiêre, 
atljuclir:�laire du droit de marque des cuirs apparte­
nant à l'hàpital général, pour r]éfendre sous forme de 
rêglement aux bouchers du Sap de vendre lems cuirs 
d.ans leurs bouliques, en 50rle qu'ils neles empo1·tent
pas à la halle (1686). _,_ Publication par le curé du
Sap_, au preme de la messe paroissiale, du jour fixé
pour l'adjudication du droit de marque des cuirs du
Sap (1715). - Bail à Michel ForesLier, marchand
tanneur à Ticheville, du martea;i et marque des
cui1·s du bourg et boucherie du Sap et dépendances,
moyeonanl 72 livres paran (1725); - autr�s baux
aud. Forestierrnoyennant 120 livres (1731); au même,
mo-ye11'nan t 95 li vres de fermages ( 1735-1737) ; à
Picrre Foreslirr, fils .M.ichel, de Ticheúlle, moyennant
141 livres (1740); à Michel Forestier, moyennant
115 livres (1758), elc.
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H. Supp. 1355. - B. 30. (Liasse.) - 4 picce,, parchcmin;
24 piéccs, papier. 

t 76�-1791.- Droits de havage. -Analyse d'ar­
rêt du Conseil ordonnant que, pour subvenir aux Le­
soins de l'hôpital et l'indemniser en partie de la 
suppression des offices de prudhornmes vendeurs de 
cuirs, les droits de havage �ur les grains qui se per­
cernien t cla11s !ad. ville au profit. de l 'exécuteur de la 
haute jusLice, décédé en 1760, appartiendront à l'ave-
11ir à l'hôpital (176i). - Arrêt du Conseil d'État in­
terprétant le précédent, pol'lant que lesd. droits sur 
les grn•ins et denrées entrant dans la ville d'Orbec, 
tels qu'ils ont été perçus par les exécuteurs dts sen­
Lences criminelles, demeureront à l'avenir et_ à per­
pétuité réunis à l'hôpiLal général, à charge d'en ern­
ployer le produit à la subsistance et au soulagement 
des paunes de la rnaison (1763). - Pancarte des 
droits de havage dus à Orbec. Ordonnance de Jac­
ques-François-Charles Deshayes, écuy_er, seigneLir et 
palron honoraire de Bonneval, lieutenant particulier 
civil et crirninel au bailfoge d'Orbec, lieutenant gf\­
néral de police aud. lieu, sur requête d·e Pierre Des­
hayes, assesseur en bailliage à Orbec, adminislrateur 
de l'hôpitàl général. concernant led. don des droits de 
havage qui appartenaient ci-devant a La Caille, exé­
cuteur des scnteuces criminelles, en conséquence de 
quoi l'hôpilal a préposé des personries pour la per­
ception des droits et,reYenus; mais il s'éleve conli­
nuellement des difficultés a11 sujet des denrées qlli 
doivent payer led. droil de havage et au sujet de ceux 
qui apporlent des grains aux jours ordinaires de la 
semai11e, autres que ceux du marché. C'cst ce qui a 
déterminé l'hópilal à se pourvoir au greffe d u bailliage 
et siege présidial d'Évreux, chef-lieu de celui d'Orbec, 
pour y avoir le reglement des droits appartenant à 
l'exécuteur des séntences criminelles: lesdits droits 
concédés a l'hôpital scront dorénavant lerés sur tous 
ceux qui n'ont aucune exemplion, aulrcs que les gen­
lilshommes, curés, prêlres, habitanls de la ville, qui 
font vendre des grains ex_crns sur leurs propres héri­
lages, suivant ce tarif: • Sur chaque somme de bled_ 
ex JJOSé en ven te au jour de marché , ou passan t 
dans la ville pciur y être porlé aux moulins ou ail­
leurs, chez ceux qui les auroien t achetés, a raison 
d·une cuillerée, tenanl un seizieme de boisseau; el à 
proportion, quand il n'y en aura: qu'u n, deux, trois �u 
quatre boisseaux; sur les mars gros et -menus, el de 
lJUelque nature qu'il::l soie11t, même quantilé d'une 

cuillerée ou seizieme; sur chaque somme de cheval, 
mulet ou âne, ç.hargés de pommes, paires, prunes ou 
sérises, 1 sol; sur chaque hotte ou panier, entrant 
dans !adite ville pour être vend us, 6 d.; sur chaque 
charge ou paquet débalés, un balay, ou 6 d., au choix 
·du vendeur; sm· chaque somme de navets, poireaux,
oignons, pa11ets, racines el autres denrées, 12 d.; sur
chaque panier ou hotte, 4 d.; sur chaquc summe de
noix, marons ou chataignes, ut,e cuillerée ou sei­
zieme; sur r,haque chanette ou cheval chargé de pot­
terie, fayence ou aulres marchandises, une piece de
terre, ou 12 d., au choix du vendeLñ·; sur chaque pa­
nier d'mufs, beme el Yolaille, 6 d ; sur chaque somme

. de fromage, un fromage, ou I sol; sur chaque somme
de poisson frais ou salé, exposé en vente, 1 poisson,
ou 1 sol, au choix de l'hôpi1al; sur chaque somm� de
çheval, de moulle, une cuillerée; et, sur un pan icr,
demi-cuillerée; sur les tourniquets ou joueur de lol­
terie, 5 sois; sur toutes les chal'l'elées de foi n ou re­
guain, 1 boLte; sm chaq11e somme de foin, regu;1in,
pai lle ou gerbe, 12 d ; sur tous les élaux es jours de
foires, 1 sol; sur rhaque somme de cheval.. mulet ou
âne, chargés de chanvre ou lin, 1 sol; sur chaque pa­
quet ou charge cl'homme, 6 d ; sm chaque somme de
cheval chargé de sabots ou autres bois, 1 sol; sur cha­
que charrelée de planches, ou autrcs bois, 3 sol; sur
chaque somme, 6 d.; sm chaque somme de pain ou
gateaux expoéés au marché, 1 sol; sur chaqlle panirr,
6 d.; sur chaque cochon de lait, exposé en ven Le ú.
jom de foirc, 1 s. Tous lesquels droits ci-dessus se­
ront pri-, es jours susJits, pendanL le cours de la se­
maine,_ climanchcs, fétes et l•rns nutres jours. ainsi
qu'aux marché� et foires qui se ticnncnt clans l" res­
sort de ce hailliage, ou plutôt daes la brnli"11e et
élendue de noLre jurisdiction. sur toutes sortes de per­
sonnes, �ans que qui que �esoit s'en puissecxempter,
si non les prêlres, nobles el habitans de cctle ville, qui
pourront faire vendrc avec cerlificals dúement poi'lés,
ce quI sera excru sur leurs héritages seulerncnl, sans
payer lei::dits droits, lesquels ne pourront être aug­
menlés, sinon les joms qu'il sera fait exécutio11, et
aux jours de foi re, que ledit hôpital prcnd ra do11hledu­
dit �roit, sut· les exem ts et non e¡xem ts, avec défen ,c::l à
toutes pers.onnes d'acheter aucuns grains dernut
leurs portes el dans les rues, qu'ils n'ayent été cxpo­
sés en ven le aud. marché •, etc. ( 1764). Placard
imprimé.• - Bail de la petite coutume que le bureau
a droit de prendrn sur les sommes, paniers, fils et
autres denrécs qui se Yendent à Orbcc, tant au 11¡¡1r­

ché que pendanl la semaine, moyennant 150 1. pai'
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.:111 (1763).- Proces-verbaux de pe1·ception du droit de 
havage en la halle à blé, à la réquisition de Gaspard­
François-Agnen Morel Desvallées, avocat, adminis­
trateur et receveur de l'hôpital gé11éral, par Pierre­
Guillaume Costard, huissier audiencier de police, 
assislé de Mm0 Houssaye, supérieure, sur les plain­
tes cfê celle-ci que la majeu1:e pi11'Lie des fernliers, 
.bladiers et marchands de blé se refusaien t de lui 
payer, comrne à l'ordinaire, en essence, les droits.de 
havage du blé qu'ils exposaient à la halle, constatant 
les refus de divers particuliers; procédures y relali­
ves (1777). - Bail devaul Le Bourg, nolaire à Orbec, 
par Morel Desvallées, administratern·, de Lous les 
droits de havage et coutumes qui appal'tenaient à 
l'exécuteur des sen tences criminelles, sauf le havage 
ct coutume sm· tous les grains qui demeurent réser� 
vés au profit de l'hôpital, moyennant 6 livres par se­
maine (1780). -·- Autorisation donnée devant Pierre­
Euslache Courtin le jeune, avocat, l'un des nolaires 
d'Orbec, par François-Guillaume de H.ély, écuyer, 
administrateUl' de l'hôpital général, à François-Be­
noit Vivien, compagnon tisserand en ·frocs, fermier 
du pelit havage, pour l'indemniser de l'imposilion de 
38 livres à la taille et du prix du bail qu'il déclarait 
exorbilaot, de placer pendant le resla11t de son bail 
36 chaises dans la nef de l'église appartenant à l'hô­
pital, et 24 qu'il f9urnira lui-même ( 1784). - Borde­
reau des grains vendus par la supérieure provenant 
.du havage en 1787-1789 (1791). 

H. Suppl. 1356. - n. 31. (Liasse.) - 7 picccs, parchcmin;
165 pieces, pap1er .. 

t 781-1789. - Droits de havage. - Exlraits de 
:SenLences rendues au siêge de polit.:e d'Orbec par 
l\I. de Fresne, lieutenant général civil, en présence de 
l\I. de Banquemare, conseiller· honoraire aud. siêge, 
�nlre M. de Rély,admi11istrateur, et divers, concernan t 
le paiement du do11ble havage à la foil'e de La Made­
Jeine (1782). - Extrait des registres des délibérations 
du bureau de l'hôpital, pour faire cesser les fraudes 
.cornmises au préjudice du droit de havage ([786¡. 
- Procédures au baillag-e d'Orbec, concernant
les droits de havage, devant Jea11-Baptiste-.\11Loine
.Despériers, chevalier, seig11�ur haut j usticier de 
.St-Mards de Fresne, seigneur et patron du Bes11erey. 
Jieutenant général civil et criminel, entre Frnnçois­
-Guillaume de Rély, administrateur de l'hôpital des 
pauvres renfermés d'Orbec, et Chrislophe Ménage, 
JJoulanger à Orbcc, pour paiement du dro-it de havage 

CALV.-rnos. - Sf:1111, H bUPPL)iMENT. - To11E' II. 

.. 

sur 2 sommes de blé (1786); convéntions pour éviler 
les suites de l'appel interjeté par led. Méuage, con­
cernant l'extinction dnd. procês, moyennantpaiemenL 
par Ménage des 2 seiziêmes de blé réclamés et 115 li­
vres 17 sols de dépens avancés par M. de Rély, lequel, 
au nom de l'hôpitaf, renonce a la publication et affi­
chage de !ad. sentence ([787). - Procédure en l'au­
dience de police d'Orbec, devanl led. Jea11-Baptiste­
An toine Despériers, entre Roger Courtin, maire de la 
ville et adminislraleur des bien� des pauvres de 
l'hôpital, et divers, ayant refusé de payer le droit de 
havage (1789); pieces diverses de procédure, plaido­
yers, P.Lc. ; mémoire de frais par Costard, b uissier 
(1789-1,90) ; nouvelles prorédu;·es co11tre divers 
refusantd'acquitLer led. droit (1790). 

H. Suppl. 135í.·- B. 32. (Liasse.) - 14 piêces, parchemin;
'22 pieces, papier. 

1663-1181.. - Dons et leg�. - TesLament, reçu 
par le vicail'e d'Orbec, de Luc Br'Lllrnaux, d'Orbec, 
gisanL malade dans un lit de l'hôpital, en faveur dud. 
hôpital ( l 663).-Ratification parJean Le Cesne, prêtre, 
PieneLeCesne, sieur de La Coud1•aye, tous deux d'Or­
bec, et Michel Le Cesne, sieur df'. La Crestinniere, de 
Bernay,frêres, héritiersde Paul LeCesne, curéd'Orbec, 
administraleur de l_aconfrériedeN.-D. de Miséricorde, 
de la donation fai te au tabellionage d'Orbec en 1655 
de 200 livres de rente assise à Familly, pour servir de 
fondation et établissemen L de lad.. confrérie pour l'en­

_tretien des pauvres malades (1665). - Donations: de­
vant Pierre Pymoret Yves Piperel, tabel!.ions à Cham­
brois, par Jean Le Petit, sieur du Boullay, bourgeois 
d'Orbec, ayant été ci-,deva.n t ad miuistrateUl' de la con­
frérie de Ja .Miséricorde, à lad. confrérie, stipulée par 
Jean Le Cesne, chapelain, François de Mailloc, écu­
yer, s,ieur de La Morandiêre, lieutenant civil et cri­
minel en là vico111Lé, Piene Du· Meurier, apothicaire, 
et Roger Deschamps,sienr de La Rengée, direclenrs,. 
et Charles Advenel, administrateur, de 700 livres, 
pour quoi il transpol'le diverses rentes, l'une trans­
portée à Adrien Symon, curé de S t-Mard·s de Fresne 
en 1Grn, et aud. Du Boullay par Guillaume Simon, 

· sr de La Valaiserie, en 1657, une autre sur Jean Le
Bourgeois, s• des Fourneau·x, une autre sur Benjamiu
Du Merle, chevaliel', par conlrat de 1665, àcharge de
fondations (1668) ;- par Jean de La :Ylondie1·e, écu­
yer, sieur du Valrimbert, a !ad. confrérie, de rente
sur Guillaume Piperel, avocal, Pierre Piperel, chi­
rurgien, et Yves Piperel, frcres \ 1669); - par Calhe-

4 



26 ARCHIVES DU CALVADOS. 

rine et Anne Le Cesne, filles et héritieres en parlie de 
Jean Le Cesne, voulant contribuer de leurs biens, 
stlon leur pouvoir, à l'établissement projeLé par les 
dir-1lcleurs de la coufrérie de la Miséricorde fondée en . 
la chapelle S1-Hémy hôtel-Dieu d'Orbec, pour y reli­
rer et faire subsister les pauvres enfants et personnes 
servan tes, lesquels ne pouvan t apprendre métierà cause 
de leur pauvreté, sont réuuits à lamen,iiciLé, d'une mai­
son, cour et jardiu sis à Orbec, bornant François de 
Mailloc, sr de La Morandiére, lieutenant civil et cri­
rninel, et la rue de Geôle, pour lcsd. maison, cour et 
jardin servir à la retrai te uesd. pauvres enfan ts et 
personnes servantes et en icelle être insLruits et mis 
en état de pouvoir gagner leur vie aux.dépens de la' 
confrérie, se rései·vant les donalaires lem· loge·ment 
en lau. maison leur vie durant; 1,i led. établissement 
ne se peut fai re commodémen t en lau. mai son, l'admi­
nistrateur et les directeurs de la confrérie pounou t en 
disposer pom· en acheter une autre plns commode ou 
employer les deniers à auLrc chose plus utile aud. 
établi�sement (1673); - devant Jean Le Cousturier 
et Jaçques Landry, tabellions à Orbec, par Jeanne 
Du Houlley, veu ve de J acques Le Paige, écuyer, 
sieur du lieu, demeurant à Orbec, à la<l. confrérie, de 
107 livres 2 s. 10 d. de rente (1675). - Legs devant 
·Louis Dossin, notaire à Orbec, par Piene Poullain,
chandelier, bourgeois d'Orbec, à la chapelle et hôtel­
Dieu d'Orbec, de 300 livres tournois (1677). - Dona­
tion devant led. Louis Dos�in par Charlotte Le
Portier, -v-euve de Charles Le Petit, sieur du Petit-Clos,
de :200 livres de van t êtr"e réd uites dri legs de 400 li ues
par elle fait à l'église et charilé d'úrbec (1678). -
Testament deJeanneDu Houlley, clésirnnt être inbu­
rnée dans la chapelle de l'hôlel-Dieu; legs à la _con­
frérie cle la Miséricorde fondée en lad. chapelle de
tons les meubles et effets lui appartcnant au jour de
son décés, dans lesquels eff""ets la prerniére année du
revenu de ses immeuñles à échoir aprés son déce.s
sera comprise, pour servir de supplément à la fonda­
tion par elle faite deva,n t les greffiers des con ven tions
d'Orbec, le 12 novembre 1675; autres legs à l'église,
aux Capucins cl'Orhec, aux églises de La Chapelle­
Gautier et S'-Laurent-des-Grés, au tiers-ordre de S'·
François ; au retour de son i11 humation, il sera don né
J2 deniers à chaque pauvre qui se présentera, et
20 boisseaux dé blé à 20 pauvres fernmes et filles don t
le choix est laissé aux exécuteurs du tesfameut, M. ¡:le
M�rvilly, prêtre, M. de Mervilly, avocat du Boi,
}.iI, de La Ic>lanche, avocat (1683). -- fnterrogatoire
súr fails et arlicles d'Alphonse Du Houlley, seigneur

d'Argouges, conseiller au Parlement de Normandie, 
concerna11t le tes:ament de .Jacques Du Houlley, 
écuyei·, sº de La Groudiére, décédé en 1669, portant 
legs de 1 000 livres aux pauvres de l'hôpital, pour 
cam:c de reslitution (1G84). - Donations: dcvant 
Yrns Piperel et Charles Duclos, notail·es à Orbec, par 
Barbe de I.espine, veuve de Marin Auber, de la ville 
de Brezolles, vicomLé de Châteauneuf, pays du 
Perche, à l'hópital général, de 200 livres à prendre sur 
Robert Auvruy, marchand, demeuranl .à SLC!air 'de 
Bon nevai ( 1685) ; - par Marie Le Paige, fille de 
Pierre, demeurant à Orbec, de 10 Jivres 14 sols 3 de­
niers de rente SUi' Pierre Le Paige, prêtre, son frere 
(ll\85\ - Ratification devant Hoger Le Prince et 
François Le Roux, notai res à Orbec, par Marie Pichot, 
smur et seule héritiere de Jean Pichot, cnré de Vau­
cresson, diocese de Paris, port:rnt legs pour l'hôpital 
général d'Orbec (1688). - Extrait clu registre d'Yves 
Piperel 1;t Roger Le Prince, notaires it Orbec, concer· 
nan t la donalion par Pierre Le Page, prêtre à Paris, 
paroisse S 1-Honoré, rue Cha111p-Fleury, à l'imagc 
S L-Pierre, à 1'hó]Jital général, stipulé par Jean Le 
Cesne, éhapelain, Jean Simon, �ieur <lu Chesné, avo­
cat, administrateur, de 900 livres, à cbarge de rente 
viagore au denier 18 au donateur et à Marie Le Page, 
sa fmui· (1692). - Rcconnaissance · devant Yves 
Piperel, notaire à Orbec,par Jean Le Cesne, chapelain 
et direr,te-�1r de l'hôpital, et Luc Hélix, ci-devant asses­
seur certificateur en la vicornté, administrateur, que 
Cbarlôtte Jouas, veuve de Nicolas Baudry, écuyer, 
scigneur d'Imbleville, conseiller au Parlement de 
Norniandie, leur a remis par aumône et donalion 
100 livres formant le principal d'une rente de 7 1. 
2 s. 6 d. sur les bér1Liers de Micliel Surlemont p.69�). 
-- Do.nation devant Jean de La Crnix et Charles Huet, 
notaires à Orbec, par Marin Petit, bourgeois d'Orbec, 
à lhàpilal général, stipulé par Paul de Vistrouil, 
_écuyer, sieue eles Hauliéres, lieutenant particulier au 
bailli¡¡ge, admiuisLraLeur de l'hôpital, de 10'1 livres 
12 sois 11 deniera de ·rente, don til se ré serve l'usu­
fruit, à charge par l'hópital de faire apprendre un 
rnétier à un des pauvres qui aura demeuré et Lravaillé 
à l'hôpital pend,rnt 6 ans, elc., de 3 ans en 3 ans, à 
commencer du jour de son décés, !ad. nomination 
devant ê:re faile par le curé d'Orbec, l'aclmiublrateue 
en charge, un des plus proches pareuts clu donatcur 
ct les deux premiers directeurs, run ecclé,iastiquc, 
l'autre lai:c, lle ceux nommés à chaque administration, 
pendant leyuel lcrnps celui Lllli sera choisi apprenclra 
à lire età écrirr, en travaillant néanmoins comme les 

' 
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autres pauvres, elc. (\719).-:- Délibération concer­
nant ]a fondation par Jean Aupois, bachelier de Sor­
bonne, curé de St-Aubin du Thenney, en Ia cli.apelle 
dud. hópital, d'une messebasse pour lui et sa famille, 
etc.; note portant que led. curé est décédé le I O avril 
(17i>O). - Testameut de Le Petit, adminislrateur de 
l'hôpiG:il.l, lui léguant 1.000 livres à prendre sur scs 
rneubles (1741). - Notes sur la donation fai Le à l'h.ô­
pital par Louis Tbomas, sieur du Bocage, bourgeois 
d'Orbec (1746-1753). - Donalion par Louise Thibout 
de La (( Frainais • d'.l tous ses meubles et hdbiLs à la 
sreur Françoise de Lepioé, • dame • de l'hôpital 
( 1776). - Signification à la requêle de François­
Guillaume de Hély, adrninistrateur cle l'hôpilal, à 
Petit fils, échevin de la ville, et autres exécuteurs 
testamenlaires de la dcllo Poi1Ítel, d'une d.élibéralion 
du bureau de I'hôpital, coilcernant l"l legs par elle 
fai t ; tes tamen t de !ad. Poi n tel aux pau vres de la ville 
et campagne d'Orbec ( 1784). 

H. Suppl. 1358. - B. 33. (Cahier.) - Grand format, 48 feuillels,
1 piêce intercalée, papier. 

Í7ã�-t7ã9. - « État des reutes foucieres et 
hipolecqnes apartenan tes à l'hôpital d'Orbec, sui van t 
les dattes de leurs échéances ». Mm • de La Hugotiere, 
héritiere de M.Des Hantiercs, Charles Huet, notaire, 
les héritiers de M. de Soligny, M. de Fisrnont, de 
St-Martin de Mailloc, les héritiers de l'abbé de Bailleul 
(paiernents par M "'º de La Radiere, M. de Mervilly, 
etc.), les héritiers de M. de La Piletle, lieutenant 

. général, Jacques Le Febvre, aubergiste à la Couroone, 
les hériliersde LeSueur des Orgeries, avocat, la terre 
ét fief de ·ChaumonE, le dornaine d'Orbec, Deshayes 
du Trernbley, François Fremont, sr de La Morilliere, 
de la paroisse de Croisilles, les héritiers de Marin 
Pitard, prêtre, de Meu.les, etc. - État du revenu 
des marteaux: la communauté des tannenrs d'Orbec, 
555 livres, Gacé, 200 1., Fervaques, 200 1., Le Sap, 
1141., Montreuil, 40 1., Broglie, 70 1.- Produils de la 
manufacture de·s frocs el de coton. - Maladreries 
d'Orbec, Bosc-Renoult, S L-Clair de Courtonoe, S1

-

Denis d'Échanffour, · SLThibault de Glos, Le Sap 
(partie fieffée à M. de La Vareude, écuyer, partie à la 
dame Grieu): La Ferté, Drucourt. -Terre de Fa­
milly, etc. - Paiemenls jusqu'en 1750. - Aurnônes 
et autres paiements faits pour les pauvrcs de l"hôpital. 

H. Suppl. 1359. - B. 34. (Cahier.) - Grand formal,
1i0 feuillets, papier. 

:t 7 ã s�1 7tU,. ....:. Sernblable état. 

If. Suppl. i361l. - B. 35. (Regis-Lre.) - Grand format, 
48 fcuillets, papier. 

:t 7G@-17 so. - Sernblable élat. 

H. Suppl. 136!. - B. 36. (Liasse.) - 21l piêces, parchen,in ;
(3¡¡ piêces, papier. 

.I\G3�-l 71S8:.- Rentes.- Vente de renteau tabel­
lionage du SapparLuc Bruneau.lx, bourgeoisd'Orbec, 
à Nicolas Poullain, sous-âgé, stipulé par son grand­
pere (1632). - Obligalion devant Guillaurne Duval, 
t¡¡bellion en la vicomté de Monlreuil, par Rogier 
Bourget, sieur de La Noc, de la paroisse de La Cha­
pelle-Gauth-ier, et Élisabeth Deshays, sa f'emme, envers 
François Deshays, écuyer, sieur de Bonneval, d'ac­
quiLler la somme de 35 livres 14 s. qu'il payait à leur 
décharge àGeorges de Guéry, écuyer (1-66·1 ). - Trans­
port par led. François Deshay.s à Jean -Le Pelit, sieur 
du Boulley, rnarchand, du principal et prorala échu 
d� 10 livres 14 sols 3 deniers de rente (1662). -
Vente de rente par Thomas Fortin, prêtre, de La 
Chapelle-Gauthier, à Paul Le Cesne, curé de Familly 
(1665). - Transport par Jean Le Petit, sieur du 
Boullay, bourgeois d'Orbec, ci-devant adrninistraleur 
de la confrérie de la Miséricorde, pour demeurer 
quilte enrnrs lad. confrérie de 670 1. 17 s. 11 d. dont 
il s'est trouvé redevable par le comple des 3 années de 
sa gestion, en exéculion de l'offre par lui faile par 
l'acte d'andition dud. comple c1evant François de 
Mailloc, écuyer, sieur de La l\forandiere,·lieutena,nt 
ciril et criminel en la Yicomlé, Pierre• Du Meurier, 
apothicaire, et Roger Deschamps,sieur de La Rengée, 
directeurs de la confréri.e, et M º Charles Advenel, 
sieur du Taillis, adrninisLraleur, en présence de Jean 
Le Cesne, chapelain et directeur� de rentes, notam­
rnent sur Louise Le Porlier, veuve de Jean Uasard, 
sr de Cbampaigne, e1wers feu Luc Morin, assesseur en 
lad._vicornté, et Julien l\Iorin, lieutenant grnéral, par 
contrnt de 1630, transporlée aud. par François Morin, 
écuyer,deLa Neuville,filsdud. Luc (1668).- Vente de 
rente sur Pierre Duval au tahellionage de Gacé, par 
Gabriel Costard, sieur de La Fosse, lailleur d'habits, 
àJean Le Petit, sieur du Boulley(1670). -Transport 
.de rentes par Michel Dault à Jean de Vislro.uil, écu­
yer, procureur du Roi en la vieomté d'Orbec (1671). 
- Donation par Jean Le Petit, sieur du Boulley, à la
confrérie de la Miséricorde fondée en l'hôpital et hôlel­
Dien, stipu]é.e par Claude Le Dagu; adrninislialeur
ternporel de l'hôpilal, du principal et prorata de \O li-
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vres 6 sols 8 deniers de rente à prendre sur Yves 
Moessard, écuyer, sieur de La Moessardiêre, et Marie 
Moessard, sa sreur, veuve du s r de La Boullaye (1673). 
- Recoonaissance en 1674 devaoL Jacques Landry et
Roger Forlin, greffiers des convenlions de la vicomté
d'Orbec pour le siêge dud. lieu, par Guillemêlte Du
Lis, veuve de Jean Le Petit, sr du Boulley, bourgeois
d'Orbec, du transport fait à la confrérie de charité de
rentes sur Jean d'Irlántle, éc., s r d'Abenon (1673). -
Franchissement de parti e de 70 s. de rente créée pour
fir.ffe d'héritage en nature de jardin qui fut autrefois
le cimeliêre des prétendus réformés en la bourgeoisie
d'Orbec, rue des Trois-Maries (1709). - Constitution
par Michel Le Cesne, directeur des pauvres de l'hôpi­
tal, au bénéfice desd. pauvres, stipulés par Isai:e
Duclos,sieur de La Prévostiére,rapporteur certi ficateur
des défauts el <( contumax • des bailliages d'Orbec et
Bernay, de 501. t_. de rente hypothêque, moyennant
900 Ji vres (1714). - Quittance de 9·00 li vres par Nico­
las Baillard, écuyer, sieur de Caumont, chevau-léger
de la garde du Hoi, à Pierre de Foucques, écuyer, sei,­
gneur de La Pillette,et François de Foucques,son frêre,
pour racquit et amortissement de 50 1. de rente trans­
portée à l'hôpital, qui. a fourni les fontls (1714). -
Quittance devaot Jean Daniel, avocat aux siêges
royaux de Gonches, notaire royal en chef et garde­
notes commis et établi en lad. vicom té pour le siége
de La Ferriére-sur-Risle, par d•'1• Érnilie de Croissy
de Bougy, de présent en sa terre de Bougy, demeurant
ordinairement à Rouen, à M. de La Radiére, prncu­
reur général de la maréchaussée de la Haute-Nor­
mandie, admioistrateur de l'liôpilal général d'Orbec,
de �.345 livres à la décharge de Le Cesne, directeur
dud. hôpital, pour rachat de rentes (1718). - Consti­
tution de ren te par Charles Cardot Le Maignen, de
Courtonne-La-Ville, au bénéfice de Paul de Yistrouil,
écuyer, sieur des- Hautieres, lieuLenan t particulier
civil et criminel en la vicomlé d'Orbec (17'20). -
Quittance d'amorlissemen t de ren te par Louis GisJain
de Belcourt, écuyer, seigneur êe Vertron, secréLaire
du Roi, maison couronne de France, au droit de feu
Jacques Gislain éle Belcourt, lieutenant général de
Montreuil et Bernay, ayant les droits cédés de Marie
Boullaye, veuve de Jean Gislain, sr des Londes.
(1720). - QuiLtanc-e de franchissement de rente, en
billets de banque, par Pierre Ferey, curé de Fervaques,
bachelier de Sorbonoe, du consentement -de Louis
Hunoult, roi de la confrérie du SLSacrement de
l'autel de l'église de Fervaq ues, à J acques Le Monnicr,
sr de La Foptaine, de Notre-Dame de Courson (1720).

- Cú11stitution de :lO 1. de rente au denier 20 par
Jacques Petit, sieur du Boulley, prêtre, administra-,
teur du bureau des pauvres de l'hôpital, en faveur
d'Yves Gasnier, vicaire de S 1

-Victor de « Crestien­
ville » (1729). - Vente par Jacques Pelit, �ieur du 
Longprey, fils de fou Jeau Petit, sr du Longprey, 
premier échevin de la ville d'Orbec, à Jacques Des­
champs, sieur du Bosc, marchand et bourgeois, d'une 
maison en la franche bourgeoisie d'Orbec, mouvant de 
la baronnie d'Orbec, à charge de payer les rentes 
dues ( l 730). - ConstiLution par Jacque� Petit, prêtre, 
administrateur, au nom de l'hôpital général, envers 
Claude Mongouin, ancien curé de Familly, de 30 lines 
de rente viagere ( 1731 ). - Ven le devan t Louis-Gill_es 
Froudiére et Robert-Pierre Sement, notai res à Bernay, 
par Jacques Deschamps, sieur du Bosc, marchand à 
Orbec, àJacques Mannoury, marchand, bourgeois de 
Bernay, de 75 1-ivres de rente à prendre sur l'hôpital 
général d'Orbec pour partie de vente de maison à 
Orbec, rue des Osiers, en 1737 (1740). - Quittance 
par Jacques Mannoury, boUl'geois de Bernay, à 
Ja�qnes Guerrier, prêtre, directem· et économe-de 
l'hôpital, de l .500 livres pour arnorlissement desd. 
75 livres de rente (1746). - ConstituLion de 61 1. 3 s. 
de ren te h ypothéque, moyrnnan t 1,2?3 J., par Marie­
An Joinette de Givcrville de 8 1-Maclou, veuve de 
Pierre-Louis de Foucques, écuyer, seigr de LaPillette 
La Mare, lieulenant ancien civil et criminel au 
bailliage d'OJ'bec, au p1'ofit de Louis Thomas, sr du 
Boscage, bourgeois d'Orbec (1749), lad. rente donnée 
aud. hôpital par ledit Boscage, frere donné, en 1753. 
- Lettre de M. de Bellemare à Mm° Charavel, à
l'hôpital d'Orbec, concernant la rente réclamée sur la
succession de son pére; il n'est revenu des Indes que.
G ans apres la mort de celui-ci (Bernay, 17fil). -
Franchissement de rente par Jacques Neuville, curé
de Glos sut· Lisieux (1784). - Rentés sur le clergé de
France, surles aides et gabelles,etc.-- Co.nstitutions,
transports et franchissemen ts de rentes, etc.

H. Suppl. 1362. - B. 37. (Liassc.) - i pieccs, parchemin;
42 piêces, papier. 

t 366-17 l il.- Rentes. - Robert Oger, prêtre
1 

garde du scel des obligations de la vicomté d'Orbec ;. 
de van l Osber Le Terrier, clerc, tabellion en lad. vi­
com té au siêge d'Orbec, vente par • Bellot Lescuier 1,, 

à l'hôtel-Dieu d'Orbec appelé S1-Rémy etàla confrérie 
de charilé ordonnéc pour les pauvres dud. hôtel, de 
2 setiers de blé de rente que lui faisait Guillaume de. 
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Meulles, de Capelle, à cause d'héritages co□tenus aux 
lettres annexées (absenLes), lesquels led. Bellot aurait 
eus par échange avec leprieuré de Friardel, lad. vente 
moyennant 32 francs d'or que le Roi de Na varre avait 
donnés pour tourner au profit dud. hôtel-Dieu àla re­
quête de g,uillaume de Gauville, chevalier, cbâtelain 
d'Orbec, laquelle_ren te de 2 setiers de blé led chevalier 
vo_ul ut et accorda être mise et convertie pour dire et célé­
brer aud. hôtel-Dieu de S 1-Rérny, et non ailleurs, une 
messe de requiem par semaine, le lundi, pour les âmes 
des bienfaitfmrs de l'hôtel-Dieu et pour les freres et 
smu1·s de ladite confrérie de charité q ui aideront à 
souLenir lad. maison-Die"u et les pauvres et miséra­
bles pcrsonues qui y vieudront, dite et célébrée parle 
curé ou chapelain d'Orbec pour avoir lad. rente, et au 
cas que led. curé ou chapelain d'Orbee défaudrait de 
la dire et célébrer aud. hôtel de SLRémy, et non ail­
leurs, en un an plus de 4 sernaines, le prieuré de 
Friardel aura les deux seliersde blé dessu�d. pour dire 
Jad. messe aud. prieuré toutes les années que led. cmé 
défaudrait 4 semaines en un an, sauf que l'héritage 
demeurera toujours a11d. hôlel-Dieu de S1-Rémy à 
héritage, laquelle rente sera levée par le gouverneur 
de lad. maison et de lâd. confrérie de charité, ou par 
led. curé, toutes les fois qu'il fera son devoir de dire 
lad. messe (1366, 8 avril). Ccipie collationnée sur 
l'original au greffe de la vicomté d'Orbec, 16 novembre 
1536. - Bai I à ferme par Ambi·oise Le Sec, s' de La 
Barre et de Chaumont, à Pierre Le Porlier, md, bour­
geois cl'Orbec, du manoir seigneurial de Chaumon t, 
colombier, maisons, etc., ren Les seigneuriales et trei­
ziêmes dud. fief, terres labourables, etc., avec, entre 
autres, charge de payer au curé d'Orbec 24 boisseaux 
de blé que led. s' est tenu faire à cause de sa terre de 
Chaumont, ou 50 livres (1640, janvier). - Extrait du 
registre du tabellionage royal de Berna-y pour la vi­
comté d'Orbec : en la rnaison de Jacques Thuret, élu 
en l'Élection de Bernay, devant François Dumoulin 
et Pierre Gueroult, tabellions, transactionentre Am­
broise Le Secq, éc., s' de La Barre et de Cllaumont, 
demeuran t en son manoir seigneurial de Chaumon t, 
paroisse de Oapelle, et Nicolas Du Chesne, éc., sr de 
Préaux, et Marguerite Le Secg, sa femme, pour le 
procés prêt à naitre en lr� eux sude relêvemen t obten u 
par lesd. de Préáux d'un contrat par lequel ils ont 
transigé avec René dP. Fougêres, chevalier, s' de La 
Barre et de Villers,.ayaut épousé feu • Allienot » Le 
Sénéchal, mere dud. de La Barre et de Chaumo11tet 
de la.d. ae11• de Préaux, concernant Ja succession de 
Jad. dame Le Sénéchal, consistan t en la lene de 

Chaumont, qui, comme noble, ne peut êlre divisée, 
et en plusieurs piêces de roture (aboulant Jacqnes 
Dornmey, curé de Capelle), etc.; charge par led. s' de 
La Barre de payer les rentes et aumônes dues aux 
églises d'Orbec et de Capelle ( 1640, mai). Au dos: 
e Pieces concernan tes le béneffice d 'Orbec mises aux 
mains de M 0 Nicolas-Joseph Morisse, procmeur, étant 
à Baieux, par Mons' de Martigni de Heutté, chanoine 
en la catédrale de lad. ville de Bayeux, pour être re­
mises à Mousr le curé dud. lieu d'Orbcc (1708). » •­
Transaction entre Guillaume I'ipperey, éc., s' de La 
Villaye, pour lui et JeanneLe Sec, sa femme, fille et 
héritiêre dud. Ambroise Le Sec, et led. Le Porlier 
(1641 ). -Baildela terredeChaumont parled. Pipperey, 
s' de Chaumon t et de La Villaie, demeuran t à Rouen 
(1641); copie collalionnée de 1642, requêted'.Alexandre 
• Heultes D, écuyer, chanoine en l'église de Bayeux,
cmé et recteur en l'église Notre-Dame d'Orbeé. -
Mandement de François Du Houlley, éc., lieulenant
général en la vicomté d'Orbec, sur requête dud.
• I-Ieuste » et de Guill3:ume Herrnerel, son vicairé,
concernant lad. r·ente sur la terre de Chaumont, led.
Hermerel, en 1639, ayant desservi en l'église d'Orbec
pour le déportuaire, la cure É.tan t vacan te par le
décês de Jean Fortin, curé, pendant laquelle année
il aurait célébré led. service a•1d. hôpital et hôtel-Dieu
d'Orbec, led. curé ayant dit ou fait dire également
lad. mcsse; assignation en paiement desd. Pippe:·ey
et sa femme, héritiers du s' de Chaumont ( 1643); pro­
cédnres y relatives entre led. curé Alexandre de
« Heultey » ou« Heuttey » ou Jean Deshais, m d dra­
pier d'Orbec, et ses join ts, fermiers de 1a dime d'Or­
bec, ayant les droits cédés dud. curé, et lesd. Pip­
perey et Jeanne Le Sec, dame de la terre et sieurie de
Chaumon t ( 1643-1646). - Transaction sur led. procês
entre led. Desbais, pour lui et ses joints, comme fer­
rriiers de la cure et bénéfice de N.-D. a·orbec, et
Guillaume Piperey, s' de La Villaye, ct Jeanne Le
Rec, sa femme, dçime de Chaumont, concernant !ad.
rente (1617). - Mandement de Jacques du Houlley,
éc., seigueur. de Firfol, lieulenant général ancien
civil et criminel en la vicomLé d'Orbec, sur reguête
de Jean Le Cesne, chapelain de la confrérie de.N.-D.
de Miséricorde fondée en la chapelle de l'hôtel-Dieu,
et Jean Le Petit, s' du Bo_µlley, adrninistratcur de
lad. confrérie, concernant !ad. rente, dont les curés
d'Orbec se seraient ernparés et en auraicnl usurpé la
possession et jouissance depuis plusieurs années, at­
tendu que lecl. hôtel-Dieu avait été ab:tnuonné du
lernps _des guerres, et était toujoms dcmcuré sans ad-
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ministrateurs ni chapelains ayant soin de Ia continua­
tion de lad. fondation et conservation des droits et re­
venus de lad. con frérie,de laquelle prétendue possessioa 
Pierre Bordel, faisant la fonclion de vicaire et desser­
van t pour l'année du déport la cure et bénéfice d'Or­
ñec vacante par le déces de Paul Le Cesne, se voulant 
prévaloir au prrjudice des droits de l'hôLel-Dieu, se 
serait présenté lerl. jour en lad. chapelle pour dire 
Jacl. nwsse, c11core qu'elle elit été célébrée par led. 
Le Ce�ne, chapelain; !ad. fondation appartenant à 
J'hôtel-Dieu et !ad. confrérie étant rétablie, il ne se­
rait pas juste de souffrir l'nsurpalion du bien des 
pauHes, qui n'est clestiné que pour ieur subvenLion 
et nourriture ; assignation aud. Bordel pour voirdire 
EJUe I'hôtel-Dieu et lad. confrérie seront maintenus 
en la proprirté de lad. rente (1665); procédures y re­
latives contre led. Pierre Bo_rdel et Pierre Pellerin, 
curé d'Orbec ,. arrêt dn Parlement, vu Iesd. piéces,le 
contrat de 1655 par leguei Jean Le Cesne, prêtre, 
Pierre Le Cesne, s' de La Coudraye, et Michel Le 
Cerne, sr de La Créli niére, auraien L ralifié la dona­
tion par Paul Le Cesne, leur frére, de 200 Jivres de 
ren te pour servir de fondation et étabhssemen t de 
l:ad. confrérie pour la subvention des pauvl'es, ordon­
irnnt que !ad. rente sel'a reçue par les gouverneur et 
adminislr;.iteurs de l'hôpital pour être employée à leur 
ehoix pour fai re dire la messe par le curé d'Orbec ou 
par le chapelain de la charité, ainsi qu'ils a.vise.ront 
bien (1665). - Poursuites contre David Bellenger, 
fermiel' de la terre de Chaumont, sise à Capelle, ap­
partenant à Marie dePiperey, Yeuve �fo Le Boulenger, 
m aitre dPs Corn p�s à Rouen, en paiemen L de lad. 
rente (1714). 

H. Suppl. 1363. - B. 38. (Liasse.) -a pieces, parchemin;

¡;¡ pieces, papier. 

l 7 7 3- � 7 /ti 8. - Rentes.- Sommation fai te à la Pe­
quêle de Lo11is-Andl'é Le BouHeng_er, chevali�r. sei­
gneur et pal1·on honoraire dt: Capelle, demeurant à 
Bernay, aux ho<:pitalieres d'Oybe�, parlant à 
M mº Houssaye, de rccevoir 2 seliers de blé, faisant 
24 boissea ux, pesan t 496 li vrns, poids de· marc, con­
forrnémcnt au LiLre primordial du 8 avril 1366, pbur 
une année de rente ; pesage au poids le Roi, consta­
tant 553 livres (1773): proleslation dud. Le Boullen­
ger sur ce qu'o11 a exigé de ses préposés la livraiwn 
à plusgrande 1uesureque celle due(l771); offres dud. 
Le Boullengrr de 480 livres pesant de blé pour lad. 
1·enle, si 111ie11x n'aime la supérieu1•e lui représenler 

un boisseau de l'ancienne mesure de la vicomlé 
d'Orbec, conlenant 7 pots et pinté; refus, Jad. livrai­
s011 élant moindre de plus de moitié qu'i,l ne faut 
( 1781); procédure y rela ti ve en bailliage d'OI'bec; sen­
tence provisofre ordonnant le paiement des 24 bois­
seaux II rez », mesure de la grande halle d'Orbec 
(1781). - Procés entre les administratems et led. 
Le Boollenger, seigneqt· du fief de Capelle-Cbau­
mont, anci'ln capiLaine de cavalerie, cooccrnant le 
paiement de la redeva.nce de blé, due par suite d'un 
échange entre le prieuré de Friardel et Bellot L'É­
cuyer, qoi fieffa les héritages de Cape lle à Guillaume 
de Meulles, dud. Capelle, moyennant 2 se:xtiers ou 
septiers de hlé de ren te fonciére, laquelle ren Le il ven­
dit en 1366 à l'hôtel-Diel'l d'OI'bec appelé SLRémy, et 
à la confrérie de chal'ité ordonnée pour les pauvres 
dud. hôtel-Dieu, moyennant 32 fr. d'or donnés par le 
Roi de Navarre, surnommé le Mauvais. - [1wentaire· 
de piêces ptoduites à l'appui dudit praces: les fonàs 
res Leren t entre les mains de b famille de .Meulles j us­
qu 'en 1522, date à laquelle Thornas de Meulles 
vendit à Guillaum'3 Pi·perey; ils passérent ensuite 
entre les mainsde Le 8énéchal de Chaumont; la peste 
ayant désol� les habiLauts d'Orbec et éloigné les ad­
ministraleurs de I'hôpital, le curé et le vicaire d'Orbec 
poursui viren t la veu ve de Le Sénéchal en paiemen t; 
Le Boullenger, rnaill'e des comptes, par son mal'iage 
avec M 110 de Chaumont de Piperey, fot chai·gé de !ad. 
redevance ; en 1713, exécutoire con Lre I ui, etc. -
Sentence du bailliage d'Orbec, déclarant les offres de 
Le Boullenger insuffisantes, et définitive fa. senLe11ce 
de 1781 (1785). Note des frais: 6471. 3 s. 6 d., dont 
240 1. de rapport, cour, 100 l., etc; appel en Parle­
meot ; défaut donné à Écalarcl, procureur de l'hô­
pital (1786); arrêt �u Parlement (1787), condamnant 
Le Boullenger à payer 22 boisseaux de mesure ac­
toelle, revenan t à 24 de l'a nc ienne, comme il avaitété 
perçu de 1697 à 1771 ; il paiera à l'àvenir 22 boisseaux 
seulement, et l'hôpital restituera 2 boisseaux; Le 
Boullenger condamné aux 5/6 des dépens, le reste 
compensé; paiera Le Boullenger le rapport et coú.t de 
l'arrêt. - Lettres de M. de Chaumont , les frais par 
loi dus à l'hôpital

1 
en comptant la signification de 

l'arrêt, montaient à 2.180 1. 4 s. 9 d. Dépens de¡ re ins­
tance, 1.6381. 9 s. 8 d.; de la Cour, 8191. 12 s. 7 el.­
A l'appui dud. praces: copie collaLionnée d'arrêt du 
Parlement, de 1784, en lre François-Yves de Maillet, 
chevalier, seigoeur de Friadel, appelant de senteuce 
do bailliage d'Ol'bec, et Pierre Houssaye, hériLier de 
Piene-Nicolas Boisney, conseiller en l'ÉlecLion de 
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Bernay, et Boisney, prêlre habitué en l'église de S 1- · 
"Sulpice de Paris, porlant que led. de Friardel remet­
tra dans le grenier de la seigneurie un boisseau du­
ment jaugé par le jaugem· d'Orbec, conforme à la me­
sure d'Orbec, cou tenan tJ 6 pots de l':rncienne vi_cornté 
d'Orbec, soi t 20 pols de Pal'is ou 20 pots pinte et 2 sei­
ziém� clu pot d'Arques, etc. 

H. Suppl. 136i. - B. 39. (Plaquelle.) - ln--l.0, 65 p_agcs,
papicr. 

t 7§�-1783. Procés concernant lacl. ren-te. 
Factums. - « Exposition des faits, des litres et de la 
possession don t le burean d'admin islration de l'hôpital 
général des pauvres renfe1·més d'Orbec entend faire 
usage en bailliage à Orbec, contre Messire Louis­
André Le Boullenger, chevalier, seigneur clu fief de 
Cape\les-Chaumont, patron honoraire de la parois,;e 
de Capelles, ancien capitaine de cavalerie, chevalier 
Je l'ordrc royal el m ilitaire de S. Louis. >1 Le Boullen­
ger demande à rétluire des deux ti�rs la redevance d·e 
deux setie1·s de bló produisant 24: boisseaux mesure 
d'O l 'bcc; n prélend que, depuis' Charlemagne, nos 
Rois ont toujours été les seigneurs clirects et irnrné­
diats de la ville d'Orbec; que leul' domainc, en cet 
eudroit, est uue clépenclaO:ce de la prétendue comté 
d'Orbee, que le boisseau dans lequel on paie plusieurs 
rentes en grain à ce domaine doit servir de régle pour 
la fixation du boisseau de la halle' d'Orbec. Richartl 
l",úuc de Normanclie, eut pour fils naturel Geoífroy, 
pére de Gilbert Crespin, comte d'Eu, de Brionne, et 
seigneur du Sap; les flls de Gilbert, Baudouin et Ri­
chard, eurent, le premiei· Le Sap et Meu!les, l'autre 
I3ienfaite et Orbec; ce dernier est la tige de la famille 
connue indifféremrnent sous le nom d'Orbec et de 
Bienfaite, �te. Pas d'uuiformité dans les mesures; il 
n'y avait pas alors, il n'a jamais existé depuis ce 
temps decomlé d'Orbec. En 1i30 ou I f31, « un » .H.o- , 
ger d'Orbec aumôua pour lafondation de la léproserie 
de la Madeleine d'Orbec la dime de ses moulins d'Or­
bec et de Bienfaite et de ses boi:s; au tl'es dons à !ad. 
léproserie; aumônes �'Henri r er , roi cl'Angleler.::e et 
de Normandie, aud. élablissement, qui fut appl'ouvé 
deJean,évcquecle Lisieux. Versl200, « un >l Hugues 
d'Orbec céda son droit de patronage su1· la cure d'Or: 
bec à Guillaume Le Maréchal ct à Lsabclle d"Orbcc, 
sa fe:nme, cpi épousa en seco11des noces « le com te de 
Pembroc, seigneur anglois >i; vers 1216, lad. Isabelle 
fut forcée de faire un trai té particulier avec Philippe­
Augusle, par lequel, entre autres choses, elle promit 

que ses deux enfanls, Guillaume et Richaru, ne fe­
raieut aucun dommage au royaume de France, et 
qu'elle meltrait en la rnain du Roi les forteresses 
d'Orbec ct pl11sieurs �ut1·cs situécs eu Normandie, 
pour la súreté du cluché nou vellemen t conquis. En 
1231, confirrnat.ion par Guilla u1:; e Le Maréchal et 
Isabelle, comtesse de Pcmbroc, sa mere, du don fa1t 
aux religieux du Bec du droit de patronage de la cure 
d'Orbec, do11t cetleabbaye jouit encore; confirmation 
par Jean d'Orbec, fils de Hugues. Lettres patentes de 
Philip.pe le Bel, rle 1301, pour Étieune, sire de Bieu­
.faite, coocernan t ses biens et clrnils en sa baron nie 
d'Orbec; en 1322, donation par Philippe le Bel (sicJ, 

· pour apanage, du comté de Beaurnont-le-Roger à Ro­
bert d'Artois. Charles, roi de Navarre, fils de Phi­
lippe, comte d'Évreux, et cle Jean11e, fille unique de
Louis le Hutin, (< que l'Histoire aqualifié à juste titl'e
du surnom rle fl1anvais », forma rn Nornrnndie un
parti contre Je1n, roi de France, son beau-pere, lua
le Connélable, et se plaignit que les terres Jonnées
sous le regne précédent en échange eles comlés de
Champagne et de Bric, qui ;1ppartenaient à sa mere,
n'étaient pas d'égalc valeur; en 1352, furcnt cédés
aud. Charles, entre autl'es domaines, le comté de
Beaumont-le-Roger, la vicomté de Pont-A.uclemer,
avec Breteuil; Conchos et Ot'bec. Discussion sur le
seli'3r. 11 y a apparence que Guillaume de Mculles,
qui avait cédé en l 366 à l'hôtel-Dieu cl'Orbec la re­
devance·des 2 setiers en question, est le me,ne qui, eu.
vertu des pouvoir3 de Guillaume d'Orbet.:, nomma
pout· chapelain de la maladrerie d'Orbec à la Ma<le­
leine (( lfll sieur de Tocquemoust '' haut vicaire de
l'évêque de Lisieux, ce qui occasiouna un procé5, parce
que le Chevallier attourné de la maladrerie en avait
nommé un autre; le différend fut vidé en l'Échiquier
ou aux assises tlu Roi de Navarre, par le baill� d'É­
vreux, dePonL-Auuemeret d'Orbec, le 5 aoú.t 1372. « La
piété rnomentanée du Roi de Navane, présumée par
sa générosité en vers l'hôtel-_Dieu cl'Orbec, ne l 'ern pêcha
pas de former ensuite le projet d'ernpoisonnede Hoi de
France », etc. Prise des chô.teaux de Breteuil, Orbec,
etc., par 1"armée de Du Guesclin ; les fortificatíons dé­
molies. Arrêt de l'Échi11uier ten u à Caen en 1380,
coneernanL Guillaume cl'Orbec, chevalier, et Gufl­
lanme Auber, son vassal. �fenri l[ youlut unifier les
poids et mcsul'eS, mais ne fut pa5 plus heureux que
éeux de ses prédécesseurs qui avaient cu le mê111c des­
sein. Lºhôtcl-Dicu, ou maisun de cltarité d'Orbec, se
trouva. ensuite sans chapelain et silus administra­
teurs pour fai re exócu ter la fondalion à l'acq ui L de la-
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quelle cette redevance était destinée. Le plus terrible 
fléau qui puisse afiliger l'humanité, la peste, désola 
les habitants d'Orbec; la plupart désertêrent cette mi­
sé.rable petite ville; le curé et _son vicaire célébrêrent
la messe fondée, et,en vertn du titre de fondation, fu­
ren t autorisés à rem placer le chapelain de l'hótel­
Dieu. Ce fut poUl'quoi Richard Trinité, chanoine de 
Lisieux et curé d'Orbec, et Georges Le·Vavasseur, 
prêtre, héritier de feu Guillaume Le Vavasseur, son 
frêre, vicaire d'Orbec, auquel il étai.t dú une année de 
la redr;vauce e11 question, poursuivirent noble demoi­
selle Marguerite Du Merle, veu ve de Claude Le Séné­
chal, écuyer, sieur de Chaumont, pour paiement et ti­
tre nouvel. Une sentence rendue aux pleds d'Orbec, 
tPnus à" Meulles pour cause de la peste, le 7 octobre 
1546, accort.la acte à Touqnet, prowreur de !ad. dame 
au fait de style de plaidoit-ie, porteur de _ses pouvoirs, 
de ce qu'il empêr:hait la preuve par témoins ordonnée 
et commencée de la prestation de lad. redevance, etc. 
Le fléau de la peste ou maladie tres contagieuse et 
épidémique qui, en désolant les habitants d'Orbec en 
15Hl, en chassait les officier.,de justice pour leur faire 
tenir les pleds à Meulles, dura longtemps, OJ se re­
uou vela dans le même siecle, car il existe des sen­
tences rend ues le 27 septembrc 1582 aux assises de la 
vicomté d'Orbec 1 tenues à Chambrois pour raison de 
la contagion et maladie de la peste étan t aud. lieu 
d'Orbec. La famille des d'Orbec subsistait encore dans 
ce siécle, et possédait toujours la baronnie d'Orbec et 
de Bienfaite. n n'y avait auc:.in comté d'Orbec pour le 
Roi, mais seulement une vicomlé; aus�i M. d'Estrées, 
engagiste du domaine d'Orbec, ayant emplcryé dans 
un aveu à la Chambre d'es Cornptes qu'il tenait le 
cornlé d'Orbec,il y eut arrêt,le 21 juillet 1558, ordon­
nant qu'il justifierait de l'érer.tion e.n comté. Cet en­
gagiste 11i ses successeurs n'ont jamais pu justifier de 
l'érection en comté. Troubles de la fin du XVI0 siêcle. 
J,'hôtel-Dieu, au lieu de prendre un régime plus_ as­
suré, se trouva sans secours dans ces temps malheu­
reux; et les r:urés, obligés de res ter au milieu de leur 
trnupeau afiligé et périssant, perçUl'ent la ret.levance 
en blé pour l'acquit de la fondation, eu vertu dupou­
YOirque que l'acte de 1366 leur accordait. Lorsq:;'un 
air plus 1rnr eut rendu la santé aux habitauts de la 
misérable ville d'Orbec, et que ctes temps moins ora­
geux eure11t fait cesser les troubles, et rappelé les of­
ficiers ·de j us1ice Royale dans son sein, les cu rés qui se· 
1 rou ,·êreu t en possession de cetle redevance, et qui 
con ti n uéren t de la percevoir pendan t un siécle, ou­
bl iéren t la cause Je leur perception et s'accoutumêl"ent 

à la regarder comme une dépendancede leur bénéfice. 
On eut bien le projet dfl rétablir dans le XVII0 siêcle 
une maison de chariLé à Orbec; la communauté des 
Augustines, subsistant aujourd'hui avec titre de 
prieuré, fondée en 1632 pê11:_ une darne Le Portier, 
solidairement avec Josias Bérault, écuyer, sieur du 
Bou lley ,a rocat en Parlement (le célebre commen tateur 
de laCoutume),etLe Portier de LaVespiêre,futpropo­
sée au Roi pour être établie sous le Litre de Religieuses 
Hospitaliêres. Il y eut même des leltres patentes expé­
diées à cet effet; mais les bourgeois d'Orbec furent 
assei mal avisés pour déhbérer, le 6 janvier 1639, 
qu'ils n� pouvaient fafre bfttir ni doter un hópital, 
qu'ils n'entendaient obliger lesd. religieuses à l'hos­
pitalité, et n'entendaient conlribuer en rien à leUI' éta­
blissement, ce qui donna lieu ú des sentences et ar­
-rêts déchargeant cette communauté de l'hospitalité; 
tandis que quatorze ans aprês le$ rnêrnes bourgeois 
achetêrent une maison nommée l'Image Saint_-Mar­
tin pout· y établir une commu11auté de Cap11cins. On 
doit à la mémoire de Paul Le Cesne, curé d'Orbéc, la 
justice de dire que le premier il méprisa l'iutérêt qu'il 
avait de conserver la rente dont s'agit., et qu'il rétablit 
l'ancienne confrérie de charité �ous le tilre de Notre­
Dame de Miséricorde, fondée en la cbapelle de l'hô­
tel-Dieu, y fi t nommer un chapelaill pau 1· assister les 
pauvres, et donna, en 1655, -:?00 livres de rente,dont 
la moitié fut destinée pour aider à subveuir à la nour­
riture eles pauvres, et l'autre ¡_:iour lesgages du chape­
lain, qu'il chargea entre autres choses de célébrer la 
messe fondée par le cout1·at rle I J66, sans rien pré­
tendre sur lad. rente en blé. 11 n'y avait alors à Orbec 
que l'apparence d'un lieu ou il semulait que les pau­
vres avaient élé autrefois reçns et traités dans leurs 
maladies; mais, abandonné au premier occupant, et 
sans aucune administration, il serva-it à reti1·e1· les va­
gabonds et les coureUl's, qui y vivaientdeleurs quêtes 
et à leur gré, et qui, par leur conclui te scandaleuse, 
étaient àcharge au pnblic. Les con vertures de l'église et 
d'une salle y joignan t, qui étaientdans le plus mauvais 
ordre,furent réparéesaux frais des habitants. Un sieur 
Gohori ,conseillerdu Roi et au Conseil d'État,s'in téressa 
aussi au rétablissement de cette maison, et lui donna 
par son testameut du 5 janvie1· 1656 différents drnits 
sur la marque des cuirs à Orbec, Gacé, Le Sap,,Mon­
treuil et Broglie. M:frgue1-ite Legendre, de Lisieux, 
fut la premiêre qui se voua au service des pauvres 
dud. hôpital, aprés son rétablisserneot. Le boisseau 
de blé, mesure de la hall0 'd'Orbec, vabit 40 s. en 
161H, 35 s. en 1666. Le défau t de com pta bililé5 exac les 
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des revenus de la maison dans les Lemps postérieurs, 
et même depuis qu'il y a eu des statuts particuliers 
homologués par arrêt du 13 juillet 1743, empêche de 
suivre jusqu'à présent la comparaison des prix des 

. boisseallx de blé de la rente en question; et ce n'est 
pas là le seul regret que ces anciennes administra­
t:tons défeclueuses causent au bureau acluel; mais, 
malgré les abus qui se so,;t introduits, et qui n'out 
dm:é que Lrop longLemps, il existe assez de preuvesque 
la rente a été payre sans que les débiteurs puissent 
sa prévaloir d'aucun dérngatoire préjudiciable aux 
âroits de l'hôpital d'Orbec. Le fief et la terre de Chau.­
mont ontpassédans la mai11 de Le Boullcnger par 
succession de noble dame Marie de Piperey, sa mére, 
ayan t épousé Le Boullenger, maitre des i::om ptes ; elle 
était issue du s' de Piperey el de Jeanne Le Secq, qui 
a tant plaidé infructueusement au sujet de lad. rente. 
Les offres de Le Boullenge1·, signifiées aux hospita­
liéres, en pal'lant à la dame H.'oussaye, alors supé­
rieure, doivenl être jugées nulles, parce qne �es 
1,murs, qui n'ont d'autres ti tres par les $Latuts de la. 
maison que celui de servantes des pauvres, n'ont au­
ctrne qualité pour recevoir les revenus.de l'hópilal, et 
pom en donner quittance. Il n'appartient qu'à l'admi­
nistratem comptable de recevoir, et l@ bureau d'ad-· 
ministration :i. seul le droi t de sti puler les in térêts de 
l'hôpital. Lui seul connait les droits de cette maison de 
-charité; et c'est à lui qu'il .faut s'adresser pour le ré­
glement des diffkultés relatives à ses droits. L'idée
du prétendu fief d'Orbec apparlenant au Roi à titre de
,comté est une chimére. On peul consu!Ler à cet égard
la critique que Brillou, parlant ponr le ministére pu­
blic au Graud Conseil, dans la cause eJ1Lre l'engagiste
.du domaine d'Orbec etM. de Chaumont, baron d'Or­
bec, en a faitc d'aprés des litres clécisirs qu'il indique,
.et notamment d'aprés l'arrêt du Pal'lement clu
20 juillet 1558. Dans le contrat d'engagement fait à
M. d'Aveme:;, il n'y avait d'autre qualificatioll que-:
le domaiue du Roi en la Vicomté cl'Orbec. Les letlres
J)atentes d'avril 1777, qui accordeut à Monsieur, frére
.du Roi, les domaines de Falaise et cl'Orbec en rem­
,Placement des domaines de Saint-Sylvain, Le Thuit
et Alençon en Cotentin, n'e:nploient pas d'autres
.termes que: les ·domaines de Falai se et d'Orbec, etc.
Sen tence de pol�ce d'Orbec du 20 j uillet 1735, attes­
.tant que le boisseau de la ha lle d 'Orbec doit con ten ir
32 pintes ou 16 pots, mais à raison des pots particu­
Jiers de la vicomté d'Orbt:o, plus grands d'u·n cin­
.quiéme que ccux de Paris, ce qui donue le mêmeré­
.sullat. qu'aujourd'hui, c'cst-à-clire 20 pots de Paris, ou
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20 pols pinte et deux seiziemes d'Arques. Les ancien­
nes mesures matrices d'Orbec existaient encore en 
1749, à la mort de Lamare, greffier de po]ice; elles 
n'ont été perdues que depuis, etc. - Fait à Orbec, 
2 nov. 1782. Signatmés: Le chevalier de Rély, Ba­
chelet, conseiller rapporteur, Courtin, avocat, ct 
Doublet, procurenr. - A Lisi_eux, de l'imprimeri<i de 
Mistral, 171:!3. 

H. Suppl. 1365. -B. 4(). (Plaquelle.)- ln-4', Hpages, papicr.

t 7 81-1783. - Mémoire pour led. Le Boullenger, 
pour servir de réponse au mémoire imprimé de l'bô­
pital général des .pauvres renfermés d'Orbec. - Payer 
lad. rente dans le· boisseau actuel de la grande balle 
d'Orbec, lequel co11Lie11t 20 pots, comme le prélend 
l'hôpital, tandis que, suivant. lui, il ne les doit que 
dans un boisseau de la capacilé de 7 pots et pinte, 
c'est l'obliger à uue aumône forcée: tout le monde 
sait que la plus noble prérogalive de cette bonnc ceu­
vre cst d'être libre. Ce n'est que dans le dé,,ir d'attirer 
plus de marchands dans leur territoire et à leurs.mar­
chés que les seignems se son t permis d'augmenter les 
mesures de leurs bailes ; et, pour conserver l'équité 
entre eux et leurs vassaux, il leur a été indispensable 
de conserver leurs mesmes anciennes poqr la per.­
ccption de leurs ren tes seigneuriales. Discussion sur 
la valeur du setier, ancienne et nouvelle. mesure. Au­
jourd'hui on voit à Orbec trois boisseaux, l'un ponr la 
grande baile, contenant 20 pots, mesure royale, ou 
pots de Paris, suivant l'bôpital, et il en faut six pour 
complélel' la somme- marcbaude; le second, pom· la· 
petile halle, lequel contient 25 pots; le trOisié:nc est 
l'ancien boisseau de la vicomté d'Orber,, et contient 
7 pols et pinte« rez ", et 9 pots pinte comble. C'est 
pans ce dernier boisseau que se perçoi ven t les ren tes 
domaniales. Il est coàstamment le· premier qui ait 
existédans la vicomté d'Orbec lors de l'inféodaliou des 
fonds, puisque les rentes àomaniales se paieut d'a­
prés sa conte11ance. Ilest constantque, dans l'origine, 
il existait seul pour la perception des rentes et la ven Le 
des grains du marché. De 1697 à 1771 inclusivemen t, 
la li vraison s'est fai te dans · un boisseau don t 24 ne 
composent que 22 de la halle actueile d'Orbec. Ce 
boisseau était et est encore dâns le gre1iie1· de Le 
Boulleuget·: il est ferré, jaugé et marqué; et c'est dans 
ce bqisseau que ses auteurs et lLii ont fait la livraison 
de !ad. rente. 11 était êonnu de la dame Houssaye, 
ancienne, supérieure, et fut pat· elle réclamé pour 
l'hôpital, lors de la sommatiop de 177.3, etc. -20 juiu 

5 
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1781. LeBoulleuger de Chaumont, Bachelet, con­
seiller rapporteur, Follin, avocat., Le Levain, procu­
reur. -Imprimé à Lisieux, chez Mistral, 178:3. 

H. Suppl. 1366. - B. i 1. (Plaquctlc.) - In-4º, 60 pages, papier.

:1 � §.t.-Réplique pour l'hôpital général des pauvres
rcnformés d'Orbec contreLe Boullen-ger. - Le setier: 
dans la vicomté d'Orbcc, il y a des c1 septiers » com­
posés tantôt de 12, tantót de 16 boisseaux; exemple 
dans .le praces des vassaux de la seigneurie d<: Cour­
thonnel contre Montpellier, chanoine à Lisieux; les 
boisseaux ne sont pas uniformes et nc l'ont.jamais été 
en France; citation d'acte d u notàriat d'Orbcc, de 
1685, portant fieffe par le prieur de Maupas à Nicolas 
de Couillarville, sr des Molents, des ainesses de La 
Barre, destinées à être érigées en fief; scntence du 
7 octobre 1546, énonciative que Touquet, procurem, 
porteur de pouvoirs de Margnerite Du Merle, veuve 
de ClaudeLeSénéchal, éc., sr de Chaumont, a reconnu 
lad. 1:edevance, sur demande de Richard Trinilé, curé 
d'Orbec, et Georges Le Vavasseur, hériLier de. Guil­
laume, son frêre, vicaire dud. lieu, qui percevaient 
alors la redevance à la place de l'hôtel-Dieu; sentence 
de police d'Orbec, du 20 juillet 1735, par laquelle les 
chaufour1�iers du bailliage d'Orbec ayant réduit un 
peu leur boisseau pai.ir tromper le public, l'abus fut 
corrigé à la requêle du procureUI' du Roi, el il fut 
ordonné que leur boisseau serait cornposé de 32 pin­
tes, du pot de la vicomté d'Orbec, plus grand d'un 
cinquiême,ou d'un quart en sus, qué celui de Paris; 
de 1647 à 1773, ni les auteurs dud. Le Boullenger, ni 
lui-même, n'ont jamais formé le projeL cl'une réduc­
tion aussi énorme quedes deux Liers ;obligés de suivre. 
la mesure de la halle d'Orbec, la plus forte réduction 
qu'ils aient tentée paraít d'env•iron 1/12, et si cllea cu 
lieu, ç'a été arrierede l'adrninislration, sans acte clu 
bureau, approbatif des surprises qne les préposés des 
seigneurs de Chaumont ont pu faire à l'ine�périence 
des _personnes qui ont reçu les livrairnns; le boisseau 
de la baronnie de Ferriêre, devenu duché de Broglie, 
dont Capelle dépend, est de 19 pols; celui d'Orbcc est 
plus granel d'caviron 1/12. - Lisieux, imprirnerie 
F.-B. MisLral. 

H. Suppl. 1367. - B. 42. (Plaquclle) - In-4°, 46 pagcs,
papier. 

:R 119'. - Mémoire pour servir de réponse à griefs 
et rnoyens d'appel que proposent au Parlement, 

1 'º charÍ.1bro des enquêtes, les adrninistrateurs de l'hô­
pital, iulimés en appel, conlre Le Boullenger, appe­
lan t de sen tence rendue en bailliage à Orbeç, le 30 mai 
1.785. 1:léponse à l'argument que, s'il existe .peu de mo­
numents anciens établissant quelle était l'ancienne ou 
premiere mesut·e d'Orbec, c'esL que les minules des 
jugements de ce baillfage ne se tl'Ouvent plus au 
greffe avant 1692, mais il éLaiL encore à la connais­
sance de� officiers de ce bailliage, il y a 72 ans, que, 
de notoriété publique, l'ancienne mesure du boisseau 
d'Orbec élait seulernent de 7 poLs pjnLe; variations 
entre J:Hi6 et 15'22; le setier, mesuro ort connue à la 
premiêre époque, avait cessé de l'être à la seconde; de 
1522 à 1647, aucun changement, etc. - Imprimé à 
Rouen, par la veuve Laurent Dumesuil, rue neuve 
SLLô. 1787. 

H. Suppl. 1368. - B. 43. (Plar¡ueue.) - Jn--i•, 14 pages,
• papier.

117§7, - Observations que font devant le Parle­
ment, t r• chambre des enqnêtes, les adrninistrateurs 
de l'hôpital, sur l'écrit intitulé Réflexions, signifié le 
25 avril 1787 pour led. • Le Boulangcr ». l\ n'a pu éLa­
blir qu'en 1366 "septier » signifiait à Orbec une charge 
de cheval. « Charlemagne ct Charles le Cha!.\ ve ou t 
pu fai re, il y a mille :111s, des reglements ; mais nous 
ne savons que par conjec_Lures ce qu'ils portoient, et 
nons ig1�orous parfaitement s'ils ont été exéculés ... » 
De l'impr. de la veuve Machuel, rue SLLô. 

H. Suppl. 1360. - U. 44. (Lias·se.) -3 pieces, parchcmin;
52 pieces, papicr. 

1663-1790. - Procédures diver;;cs. - Signifi­
cation àPaul Le Cesne, curé d'O1·bec (1663). - Pro­
cédure en Parlement entre Louis de Malleville, sieur 
�u Theil-Nolent,etFrançoise Bucaille, son épouse, en 
pl'écéden t vcuve d' Ad rien de Fra11queville, siemde La 
Bénardiére, et les administraleurs de l'liôpital géué­
ral, slipulés par M. de La Rocque, ayant pris le'r,1it et 
cause du sr de Chedaneau, receveur des léprose­
ries d'Alençon, en raison de l'hôpital de Chambrois 
(Broglie), J acques de Bonneville, sieur de Chamblac, 
les époux de Marie et Germaine de Fra1Jqueville 
(1710). - Praces entre l'hôpiLal et Jac4ues Le Frére, 
titulaire de la cha pelle de St.A nloine du Vallet ( 1711); 
mérnoire de frais contre Le Frêre et Mtlfant (1711). 
Cf. A. 4.- HequêLe de Michel Le Cesne, dirccleur des 
pauvres de l'hôpital et solliciteu1· de leurs affaires, au 
bailli d'Evreux ou son licutenant général à Orbec, 
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rappelan t d'abord les services et dons de Paul et J ean 
Le Cesne, prêtres, ses oncles: led. Paul fit aumôner 
plúsicurs parties de rentes, notamment les droits 
sur les cui1·s cre lou�c la vicomté, nlant plus de 
8 à 900 li\1res de revenu, par , Gory », l'un de leurs 
meilleurs é!:_!11is; lui-même fut élu en 1695, au décês 
dud. Jean ;loute la ville, s'étant assemblée en com­
mun dans la salle du burnau, élut led. Michel d'une 
voix uniforme, au grand co□tenternent de M. de 
Matignon, évêque de Ljsieux, aux mêmes conditions, 
honneurs et prérogatives que ses oncles; il se don na 
entiêremenl au service des pau 1res, YOulant bien se 
contenter d'être nomri comme eux, se contenta□t de 
100 livres paran pour son cntrntie11; il fit touLes les 
diligences pour obteni1· plusieu rs maladrerics et s'em­
ploya dnns ce but prês de 6 mois à Paris à ses frais, 
et fit augmenter ainsi le revenu de l'hôpital de 6 à 
700 livres; it s'est loujours employé pour l'augmen­
tation des biensdes pauvres, dontil a fait son unique 
objet, comme il l'a fait paraitre ces jours passés par 
une donalion considérable; plusie11rs t< puis:'ances ,i 
du pays s'y sont opposées malicieuscmeut, comme 
ayanL eu le malhem d'être obligé de poursuivrc en 
juslice à Orbcc un crime de faux au grand p1·éj udice 
de sa famille, menacée de ruiue tolale, et dont l'ills­
trnction, se trouvan t défectueuse,· fut cassée par anêt 
de la Cour, qui ordonna qu'elle serait faite de nou­
veau, ce qui attira sur lui la haine de cet officier, don t 
l'autorité n'est pas petite, peu de te¡llps apres quoi il 
fut calomnié et accusé de malversatio11 dans la manu­
facture de bas de l'hópital, dont il prenait quel­
ques soins pciur le soulagement des aclminislra­
tems, et à leurs pricres, faisant courir le bl'llit qu'il . 
en avait vendu pour plus de 300 livres à son profit, ce 
dont il s'est parfa,ilemen t j ustifié; il n 'a pL1 voir aucun 
eífot de cette j ustificatiou, quoique tres au Lben ligue, 
et, pour plus amplement faire counailre son in110-
cencc, il présen La requête au bailliage d'Orbec pour 
avoir paiement de plus de 2,000 livres à lui clues par 
l'hôpi tal, laquelle requête ayan t été beaucou p con­
.lestée par Deshays, vicomte cl'Orbec, administratem, 
fos questions fureut terminées par ar.col'll prononcé 
de la bouche et écrit de feu M. de illa1ignon, évêque 
de Lisieux, reçu et acceptédu hureau, par lequelil est 
reconnu prêtre de bonne coud u�te et s'êlre hien com­
porté dans le manicment des biens de l'hópital; re­
quête conlre Maubuisson, qui demande paiement de 
fournitures à l'hôpitál, celui-ci eu c1pnt eu le profit 
seul, al'ec approchemenL de 1 hôpital (1717).- Procé­
dures au bailliage n'Orbec entre les adm'inislrateurs 

de l'hôpital et Michel Le Cesne, prêlre, directeur. 
Mandemen t de con traindre Pierre Bourlet, s• de La 
Vasseliére, à payer à Paul de Vistrouil, écuyer, sieur 
des Hauticres, lieu tenan tgénéral au bailliage; adminis­
trateur de l'hôpital, 163 li vres 9 sois 8·rleniers de dépens 
(1725). - Procédures contre les fermiers du marleau 
des cuirs de Gacé et des Lcrres de La Ferté-Fresnel.­
Transaction sur proces entre M. de L1 Hadiêr� et les 
héritiers de feu Michel Le Cesne (l74 I). - Procédures 
à L'Hótellerie jevanl François-Nicolas Riviêre, avo­
cat en Parlement de Paris, vicomte de Moyaux, entre 
François-Guillaume de Rély, écuyer, administrateur 
de l'hópital, et Le Gras, marchanJ et foulon à Cor­
clebugle, pour paiement de b.illet par lui souscrit 
(1784). 

H. Suppl. 1370. - ll. 45. (Liasse.) - 35 pieccs, papicr.

11 ãOO-t ,G.J,. - Procéclures.- Hequête d'Esn-,ont, 
contena1it que Guérard, de Friardel, ayant acquis une 
.piêce de terre inculte bordant le chemin ,cl'Orbec i.:. 
Vimoulfors et Livarot, par-dessus laquelle les eaux 
pluviales et foutes de neiges de la campagne supé­
rieure passaient naturellement et allaient se rendre 
clans la riviêre d'Orbec, a délourné le cours eles eaux 
et l'a fait passer le long du chemi1\, de sorte qu'elles 
vont au pied du pont de la Madeleine qui va à Orbec, 
y forment une espêce de lac, et se répandent sur les 
héritages laléraux, rendent lechemin impraticable; etc. 
-17õ4). - Requête adressée aux présidents trésoriers
de France de la généralilé d'Alençon par les pauvres de
l'hôpi;al général, représentés par Jacques Despériers
àe S1-Mard,, licutenant général au bailliage, admi­
nistraleur, pour intervention, c0mme propriétaires de
la maladrerie de la Madeleine, pres Orbec, au procês
entre Jcan-Baptiste-F_rançois Esmont., écuyer, gen­
darme de la garde du Roi, capitaine de cavalerie, et
Marie Poplu, veu ve de Marin Guérard, tendant à faire
rétablir pa1· les G uérarcl un che min tendan t de lad.
maladrerie il la ri viêre ( 1754}'.-- M émoire pour les
paun·es de l'hôpital conlre led. Esmont, en présence
de la ve_uve Guérard et son fils, pour la restitutiop de
la rne tendant de la Madeleine à la riviere, et destruc­
qon. de la cligue construi te par EsmonL ou ses au teurs..:. 
lachapelle de la 1ladeleineélatt anciennement une ma­
ladrerie ou il y avait des pauvres malades et infi rmes; 
c'est par éette rne qu'ils allaient chúcher de l'eau à la 
ri viêre: aussi a-t-elle élé appelée la sente aux malades 
(!i55).-Mémoire fourni à la Chambre des domaineset 
voirie de la géuéralité d'Alençon par led. Esfnont 
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conlre la veu ve Guérard, son fils, et les administrateurs 
de l'hôpi tal (1755). - Procês-verbal d 'audilion de té­
moi ns faite en verlu de commission rogaloire des 
pré:iidents et trésoriers de Franco à Alençon en lapa­
roisse . de Friardet, concernan t lad. con testalion ( 1756). 
- Ordonnance de la charnbre-des domaines et voirie
de la généralilé, condarnna11t Ern1011t à rétablir et
entrele�1ir led. chemin ou ruelle lenda11t de la Madc­
leine à la rivi,3re de Friardel, détruire la digue et la
haie faites par lui ou ses auteurs, pour que les-eaux
puissent avoir leu1' cours (1758) - Appel en Parle­
ment parl ed. Esmont. sr de La Roziêre; confirmation
(1764). - Parmi les titt·es produits: copie de la dé­
claralion fai te en l 5\J9 des abornemen ts de deux piêces
de ter re à Friard.el, par le tu teur de la fille de Fran­
çois Vario, pour ellc et J ean Varin, son onde, à Gilles
de Maillet, sieur de Dou ville, tuteur des en fan Ls mi­
ncut'S de Fra_nçois de Maillet, écuyer, et de Louise
Labbey, vivante· demoiselle dame du fief, tene et
seignclll'ie de Friardel, lad. copie collationnée par
Huet, notairc à Orbec, sur l'original représenté par
le seignéu1· de Friardel en 1754 ;-vente par Isaac Le
Masle, sr de Monboy, de SLGermain cc de laCompa­
gnie ", àFrançois Le Couturier, sr de Beauprey, prê­
tre à Orbcc, d'un herbage le long du chemin d'Orbec
à la chapelle de la Madeleine (170G); - accordsl!l'
procês entre Jean Le Couturier, s' du Longcharnp,
apothicaire, bourgeoisd'Orbec, et Pierre de LaMotte,
ancien assesseur anbailliageet vicomléd'Orbec(i', 16);
- procês en 1722 devant Alexandre Dommey,ancien
avocat aux siêges debailliageet vicornté d'Orbec, haut

justicier de SLMards de Fresne, exurçant la juridic:
tion du siêge de bailliage d'Orbee pom la récusatiou
desjuges et officiers dud. siége, enlre Pierre Molle,
assesseur certificateur aud. siêge de bailliage et vi­
comté d'Orbcc, appelant de senlence de la vicomté de
1720, et Jean Couturier, sr du Longchamp, apothi­
caire à 01'bec.

H. Suppl. 13i 1. - B. 46: (Liasse.) - 14 piéces, papier.

t 786-1790. - Procédures . ...,_.. Exploit de Pierre­
Guillaume Coslard, huissier audieucier de police à 
Orbec, de la visi'.e par 1 u i fai te à la requête d u procu­
reur du Roi de l'état des chcmins d'Orbec à Meulles 
et Vimoutiers, du Vallot, etc. (178G); assig11ation à 
Courlin l'a1né, avocat, seigneur de La Folletiere, 
maire d'Orbec, comme adrninistraleur de l'hôpital, à 
l'audience de police, pour se voir con:l.amner à l'a­
mende, ainsi que d'antres riverai_ns desd. rhemin,, 

pour réparalion du chemin de la Madeleine et dom­
mages causés par les eaux des ravins descendant de _la 
côte de la Madeleine (1788); délibéralion du bureau 
de l'hôpital pour défendre à lad. action, et orclonnant­
des travaux ( 1788) ; moyens de défenscs d u bureau, 
slipulé par Euslache-Rogcr Courtin, seigneur et pa­
tron présentateur de La Folletiêre, seigneur en pat·tie 
des fiefs de La ·Fontai11e-'Gauville el du Bocandrey 
e11 la paroisse de SLGel'lJiain-la-Cam pagne ( 1788) ; 
demande inciden te dud. Courlin con tre J ean-Bapliste­
François Émont, écuyer, mestre de camp de cava­
lerie, chevalier de SL-Louis, demeuran l à Orbec, Yves 
de Mai\let, écuyer, f'eig11eur de Frian:lel, elc. (1788) ; 
significa1ion dudit seigneur de Friardel qu'il n'en­
tend pas, eu faisant porter sur le chemin tendabt d'Or­
bec à la :::ôte de la Marlelcine l'extrémité du pont qu'il 
a élé obligé defaire pour eulrer chez lui, se rendresus­
ceptible de la réraration duu. chernin (1790). 

H. Suppl. 137'.l. - B. 4i. (Liasse.) - 6 piéccs, papier.

17 54t- l 7 áG. - Procéclures. - • Succession de 
Thornas, dit Boscage, frére don né à l 'hàpital. ,, - Re­
que tes au bailli vicornlal de la haule justice clu duché 
de Broglie : par Marie-Antoinelte de Giverville de 
S'-Maclou, veuve el non héritiêre de Pierre-Louis 
de Fouques, écuyer, siem de LaPilelteLaMare, lieu­
tenant ancien au bailliage et lieutenant général de 
police à Orbec, pour faire débonler Pierre Le Liêvre, 
Lrésorier de la fabrique de S'-Germain-la-Campagne, 
el Lonis Thornas dit Boscc1ge, dela sa_isie de récoltes­
pour ren les prétendues sur sond. mari (1750); -

. par Louis Thomas,-marchand à Orbec, pour êtrn reçu 
opposant à l'exéculio11 de senlence .concernant les 
rentes dues pai' feu M. de La Pilletle, son débilem· 
( 1 i5 I). - Reconnaissances : pai' Guillaume Molle et 
Jcan-BaptisleVosnier, d'Orbec, que Courlin, procu­
reur et administl'aleur de l'hôpilal, leur a remis 6 ti­
trns de rentes consti tuées au profit de Louis Thomas,. 
à eux céclées parl e  Mfunt en 1753 ( l 7fi5); - par Fran­
çois Thornas, demeuran l à Fresné-le-Samson, que led'. 
CoUl'lin lui a remis, comrne héri tie1· aux pl'opres pa­
terncls d ud. Thomas, 8 ti tres de propl'iélé, con lrats­
d'acqtiêt,:, elc. ( l í56). 

H. Suppl. 1373.- B. 48. 1Liasse.) - 20 piêces, papier.

IGSS-1106.- Procédures entre les Malhurins de­
l'hôtel-Dieu de Lisieux et Robert Le Prév'ost, vicaire 
pcrpétucl de la 1 ro portioll de Villrrs-sur-Mcr, qur 
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jouit par bail verbal, depuis 6 ans, moyennaot 70 1. 
paran, dont il àseulement payéune année, des deux 
tiers des dimes de lad. paroisse, lem apparleoant de­
puis 1226 comme patrons et collateurs de la premiere 
portion, suivaut dooation à eux faite par Baudry 
Longchamps; réponse dud. curé qu'il n'en a joui 
qu;- n verlu de son droit de clocher, les demandeurs 
ne pouvant rnprésenter bail par éCl'it ni êtrn réputés 
recevables d'en faire la preuve par témoins, lasomme 
excédan t l'ordonnauce; ce que tirn le curé de lad. cure 
ne vaudrait pas ce qu'il aurait s'il pa_ssait déclaration 
e11 optioude la portion congrue; demande par lesd. 
r�ligienx d'in terrogatoire sm· fai ts et ar ti eles, que le9. 
Le Prévost est venu à Lisieux avec le sr du Boulley 
Pctit, sonbeau-frére, d'Orbec, et qu'ils ont conclu le 
bail avec le P. Joseph Dubois, religieux dud. hôtel­
Dieu, etc. (1695-1696); sen lence de Gilles Le Dia cre, éc., 
s• deMartinbos,lieute□ant général du bailli deRouen 
en la vicomté d'Auge, condamnant led. Le Prévost en 
5 années de fermages des deux t.iers de lad. dime; 
appel en Padement (1696}. - Leltres y relatives de 
Du Boulley, commissaire à Orbec, à Tolley, procn­
rcut· au Parleme□t, à Rouen (1696). - Quittances 
données par François Le Cavellier, neveu du curé 
de La Houblon□iére, aud. Le Prévost, pour fermages 
(1701-1706).-A l'appui,extrait d'un des registres des 
collations des bénéfices de l'évêché de Lisieux, con te­
nan t la collation par Christophe Le Neveu, cha11oine 
de la cathéd rale de Lisieux, gra□d archi?iaére, vicaire 
général de Léonor de Matignon, évêque de Lisieux, à 
R0bert Le Prévost, de l'église paroissiale de S 1-Martin 
de Villers-sur-Mer, vacante par le déces de Jean 
Garu.in ; présentation par Joseph Du Bois, ministre, 
Claude Féron, vicaire, Louis de Villers, Anselme An­
ger, Paul Damance et Ambroise Thoumin, prêtres, 
religieux profés du couvent et maison-Dieu de Li­
sicux, ordre de la Trinité de la Rédemption des 
captifs (l688). - Docume11ts provenant de Petit Du 
Boullay, administrateur. 

H.  Suppl. 1Ji4. - B. ,t9. (Liasse .)- 39 piêces, papicr.

1709-171�. - Procédures . ..,.... Bail par Charles 
Ra.bot, huissier, de la paroisse d'Orbec, a Étierme 
Charpentier, de S 1-Germain-la-Campagne, .de pré à 
Orbiquet (1709); quittances y relalives. - Requête 
adrcssée au vicomte d'Orl.Jec par Marguerite Agis, 
veu ve rle Charles Rabot, et Guillaume Rabot, son �ls 
aillé, pour obteuir une provision sur leurs fermiers 
qu ºi l j u.;cra it propos, ¡¡fin d·e subven ir à lcurs besoi ns, 

le défun t étan t décédé sans avoir laissé meubles ni ef­
fets p0ur les aider à subsister ( l 710) - Arrêt de de� 
niers, requête de Pierre Du Merle, seigneur du Ples­
sis, Blan buisson, Le Prey et au tres lieux, demeu ran t 
à Orbec (1711), etc. 

H. Suppl. 1�75.- B. 50. (Liasse.) - 1 piêce, parchcmin;
22 pirces, papier. 

t., �8-17GG. - Procédure�. - Vente devant Jean 
de La Croix et Charles H uet, nolaires à Orbec, par 
Jacques-Fraoçois Aupoix, écuyer, sieur de Mervilly, 
chevau_-léger de· 1a garde, demeurant en sa terre, 
paroisse de La Ve!spiere, à Pierre Trinité, procmeur 
aux juridicLions d'Orbec, de son droit de p-ressurer ses 
fruits au presrnir sitné au village de Cautelou, à La 
Vespiére, dans la cou1· cle Luc de Launey, ganle des 
bois du Roi,dont la cage appartient aud. de Lauuey, 
et dans le rang et degré que led. de Mervilly el ses 
auteurs ont toujours cu d'y pre�surer avec led. de 
Launey, et Jean Asselin, s• de La Saussaye (1728) .­
Procédure en la vicomté d'Orbec entre Piel're TrÚúté 
et, Luc de Launey, b_ourgeois d'Orbec, co□cernant le 
droit aud. pressoir ( 1733-173 ·); l'épliques dud. Tiilli té' 
aux défenses à lui signifiées par feu ,J ean -Bap-· 
tiste Asselin, sieur u.e La Sausfaye, et dont l'ins­
tance a été reprise avec la veu ve et héritiers en pré­
sence dud. de.-Lau1iey (1734). - Quittances données · 
par de Lau ney . à Tri niLé pour sa part des répara­
tions aud. µressoi r ( 1752-1766). 

H. Suppl. 1376. - B. 51. /Liasse.)- 4 piêces, parcllemin ;
12 piêces, p1'pier. 

t7i&5-1766. - Procédures. - Copie du contrat 
de mariage fait devant _les notaires d'Orbec, entre 
Robert Rabaul t, fils jeJ ean et de M ichelle Le Vacher, 
et Jeaune Deraine, fille de Nicolas et de Florence 
Lava], Je la paroisse de Familly, demeul'antà St-Mards 
u.e Fresne (l745). - Requête au vicomte de Moyaux 
an siege de L'Hôtel!erie, concei-nant le praces pour 
Jeanne Deraine, de Courlonne-la-Ville, veuve et non 
héritiere de Hobert Rabault, décédé à Cordebugle, 
contre Louis Rabault, e-on beau-fils, demeurant à S'­
Germain-la-Campagne, concernant la remise rle ses 
droils de -dot, douaire, deuil, 40 jours de_nourriture, 
reprises et ses remports mobiliers (1763); sentence de 
Charles Le Boctey, éhevalier, seigneur et patron ho­
nor:iire de Moyaux, entre Jeanue d'Érai□e, stipulée 
par Jean Moulin, maitre écrivain à Courtonne-'la­
Ville, et led. Rabault,pour paiement de rente viagére 
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(176!i). - Lots et parlage des biens de feu Robert 
Rabault, dont deux lols pour son fils ct le Lroisiéme à 
sa veu ve ( 1765). - Accord devan t Charles H uet, no­
tait-e à Orbec, entre ]ad. veuve et son beau-fils pom 
paiement de rente (1766). 

H. Suppl. l3i7. - B. :52. (Liasse.)- 5 picccs, parchcmin;
1 piêcc, papier. 

:I.Gt�-IG1.'i. - Venles : deYant François Bardou 
etJean Du Chesney, labellions royaux en la vicomLé 
d'Exmes pour les siéges de SLPierre. de La Riviere et 
Aubry-le-Panlhou. par Marin Foucqnes, 'de S t-Pierre 
de Colll'son, à Gabriel Cordier, curé·de Royville, d'une 
porlion de lerre à prendre en une grande piéce sise à 
Comson, village de La Héroudiére (1612). - Vente 
deYant J.acques DuhouL< et Gabriel Rionlt. tabel­
lions royanx à Lisieux, par .Jacques Vimout, sieur 
de La Mau vil! iére, clemeuran t a Lisieux, procurcur 
de Hervé Va1·i11, écuyer, sieur du �uis, avocat en 
Pai:lement, son frére en loi. à Malhurin Marcl1and, 
demeuranL à S t-Germain J'Aunay, Yicomté de !lfon­
treuil, de sept piéces de terre a-,sise� en la paroisse 
S t-Pierre de Courson, appartenant aud. Varinau droiL 
du retrait gu'il en aurait fait au nom desa femme, à 
droiL de clameur lignagére, de René Acqueville, prêtre, 
auguel elles av,1ient élé veudues par Guillaume et 
Jean Du Prey, s1eurs du Pommeret, pére eL 1ils, en 
1633, au tabellionage de Honfleur, ]ti)sd. pié::es lenues 
du Roi ell sa bal'On nie des :Moutiers-Hubert ( 1636) ; -
devant Jean Le Ch;rngeur et Guillaume Mo1-in, tabel-:: 

lions au siége des MouLier5-Hullert, _par Nicolas et 
Pierre Clerdouet, à Marie Feuillet, vcuve de René 
Le Changelll', de la piéce de terre de la Coàlurc­
Huard, tenue de la sieurie de Belleau, sous l'ainesse 
de la H uarJiére ( 1650). - Échaoge devan t Gabt'iel 
Le Camus et Charles- Le Courtois, labcllions au siége 
des Moutiers-Hubert, entre Jean-Bapti:,le Le Michel, 
écuyer, sieurd.es Pommerets, de �t-Pienede Courwn, 
et Marie Feuillet, veu ve de René. Le Changeur, de 
piéces de Lerre a NoLre-Dame de Courrnn (lli66). -
Senleuce arbiLrale de Nicolas Du Houlley, écuyer, 
seigneur de Courson, conseiller au Parlemenl de 
:r--;ormandie. pour terminer le procés pendaoL,au Pa1-
lemen t de Normanclie, par appel du hailliage d'Orbec, 
entre Jean FoucgueA, avocat en la vicomté rl'Orbrc, 
-�djudicataire des ren Les et autres droits de la baron­
niedes Moutiers-Huhert dépendant du domaine d'Or�
Leê, !:JL !ad. Marie Feuillet, de Courson, conceruantla
représenLaLion tl'nn .iccord íaiL entre elle et Charles

Desmolliére�, a vocat, son fils en Loi,· aux fins de paie­
men t du treizieme (1675). 

H. Suppl. i378. - B. 5J. íLiassc.)- 2 picces, papicr.

17 79-A.n I,r. - Copie informe d'accord enlre 
Chal'les-Louis Le Bas, écuyer, seigneur et paLron de 
Préaux, « Fryhardel « et aulres lieux, receveur allcien 
et alternatif des lailles de l'Élection de Lisieux, contrô­
leur ordinaire des guerres, David Thorel. sicur de La 
Troupiniére, g.irde-haras du Roi, Anloine-Charlcs Le 
Bret, conseiller rapporteur du point d'honneur, époux 
de Marie-Anne-Françoise Davy. dame et patronne de 
Si-MarLi11-de-La-Lieue, t?us trois propriétaires de 
biens �is au village des Noires-Terres, paroisse SL 
Jacgues de Li.sieux, concernant le rétablissemcnL par 
led. de Préaux du cours d'eau cl'une fontaine qui se 
découvre dans lefossé de la cour de la Jambe-dc-Bois 
lui apparlenant (1779). - Conventions dev.111t Jac­
gues-Louis Daufresne. notail'e à Lisieux, entre lc�d. 
David Thorel de La Troupiniére el Antoine-Charlcs · 
Le BreL, concernan L la recherche a ses frais par Le 
Bret, dans les terres ducl. Thorel, d'une source d'eau 
(1779); a la suite, significaLion desd. couvenlions à la 
reguête de Charles Le Bret, à Lefévre, acguére\}J' de 
parlie des. Liens dud. Thorel La Troupiniére, émigré, 
afin de s'y conforrner (an IV). 

H. Suppl. '1379.- B. 54. (Liasse.)- 14 pieccs, parchernin;• 
!l4 piêccs, papicr. 

IG�G-a1wes 1781.- Piéces divcrses.-AYcu au 
Roi, ensoncornléd'Órbec, par Séhastien Jardin, prê­
tre, ct J acquesJ ardiu, frércs, fils de feu Roger J ardin, 
héritiers de Germaine Saussaye, leur mere, pour l'ai­
nesse Thierry, dépendaut de la baronnie de Ponl­
chardon, pour fonds à Bosc-Regnoult (1626).- Vente 
devant RoberLLe Liepvre ctJacgues Noel, tabellions à 
Moyaux, par César Doraison, che,,alier, sejgnenr baroo 
de Livarot, HéricourL, Cheffreville,PiencourL, LePen­
tallery el antres ter res et seigneuries, à Jean de Long­
champ, chevalier, conseiller du Roi en ses Conseils 
d'État et privé, capitaine et gouverneur pour le Roi 
ue la ville de Lisieux, baron et châLelain d'Ouillie, 
seigneur de Fumichon, etc., de la sommc de 775 li­
Yres t. de l'obligation de Sirnon Le Ch:111geur, ·vicaire 
en l'église cathédrale de Lisieux (1629).- Reconnais­
sance devant Roger Hélix et Gabriel Deschamps, t_a• 
bellions à Orbec, par Charles Le François, fils Abra­
ham, cl'Orbec, à Michel Daoult, bomgeois dud. lieu, 
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de la sÓmme de 24 li vres I O sois pour li vraison de 
marchalldises de laine (1636¡. - Vente par ,Jacques­
Robert Dandel et Guillaumc Daudel, de S'-Germain­
la-Campagne, Jacques Thierrée, de Lisieux, et Pierre 
Houssaie le jeune, à Yves Coypel, avocat à Orbec, de 
6 livrcs IO sols de rente hyp-othéque (1639). - Lots 
faits devant Nicolas Le Fro11t et Antoine Dn Rozey, 
tabcllions aux Moutiers-Hubert, eu trc André, Jac­
ques et Piene Houcl , des bien_s de fou Jacque� 
Houel , leur pére, de St-Pierre-du-Terlre (1645). 
- Quiltance3 par Marin Pollin , prê1re, de Roc­
qucs , demeurant a �orolles , - à Hélic Le i\lon­
nicr, de SLPhilbert-des-Champs (1655; ss.). -Aveu
au Boi parOlivier �bsey.de biens à Meulles (1605).
- Procédure en l'Election de Lisieux entre les pa­
roissicns de SLPhilberl-des-Champs, chargés du fait
de le urs collecteu r·c, <!t Denis Le .Monn ier ; _ assigna­
lion àlarequête de DenisLeMonnierà «Jean I-fa.rnu», 
curé de 8'- Ph i lbert-des-Cham ps; délibfration y rela­
ti vc des habilants devant « fiaro ", curé dud. lieu 
(1665). - Vente à 8ienfaite devant le taoellion d'Or­
bec et Michel Le Cesne, arpenteur juré en la vico:nté 
d'Orbec, pris_ pour adjoint, par ,David Mu llot, de
Bienfaite, à Etiennc Champion, de ]ad. paroisse, de 
maison et piéces de tcrrc à Bicnfaite (1666). - Re­
quêtc au bailli vicomtal de Lisieux par Denis Le 
Monnier, de �orolles, époux d'Antoinettc Mirou, 
pour être autor isé de fai re inhumer son beau-pérc, 
Mathieu Mirou, en avanc:ant lesfrais funéraires, avec 
récompense sur les depierspouvanf lui êlre dus (1670). 
- Procédure devant François D0shDys, vicomte
d ºOrbec, entre Charle,s Desmollieres, avocat, demeu­
meurant à Notre-Dame-d'Aulnay, au droit par lrans­
port de Marie Feuillet, Hcné Le Changeur, écuyer, 
sieur du Travers, gardc du Roi, ct Germain Hous­
saie, débiteur de !ad. Feuillet (1672). - Sais_ie en la 
maiu du Roi à la requête elo Claude Viallet, fermier 
général des domaines de Francc, par J acq ues Poullain, 
huissier, des biens de Jean Morin, faute d'aveu rendu 
clu tcnement clu Val-Édou_al'cl, relevant de la bal'on­
nie des Moutiers-Hubert, sis à S1-Pierro de Courson 
(1.673). - Procédure en l'Éleciion de Lisieux entre 
Marin · Germaine, taillable du bourg d'Odiec, et 
Thomas Molle, Laillable ducl. lieu, en réduclion cl'im­
pôts (1673). - Henoncialion devant Jean-Bernard 
Morin, aYocat au Par!P.ment de ílonen, vicomte bail­
lival de Plasnes., par Catherine Le Febvre à la succes­
sion de Thornas Le Febvre, son pére ( l 682). - Con­
trat de rnariage dcvant François Le Roux et Yves 
Piperc:l, notai re à Orbec, entre Guilliume de La Mare, 

·•

fils de Christophe et de Madeleine Germaine, du 
Roncerey, et Catherine Bedouin, fille de Marin ét de 
défuu te Fran çoise Quen lin, de S 1-Aubin-sur-Auc¡uain­
ville (1690). - Transport dcv.;nt Robe1t Massicu et 
Hélie Le Jugeur, tabellions en la vicomté d'Auge aux 
siéges de Pont-l'Évêque et Tuuques, par Marin Le 
Héricher, de S'-Tllomas de Touques, à Pierre Le 
Petit, sieur du Boulley, de 205 livres 8 deniers de 
principalet 45 livresde clépens ".:djugós aut.l. Le Héri· 
cher sur Je,111-François Frcmy, sieur des Moussets, 
pal' seutcnc-ede la vicomlé t.lud. lieu (169�)- - Acconl 
entre Péronne Doublet, fille de feu Jeê.ln Doublet le 
jeune, bourgeois d'O1·bec, et François Douhlct., prêtrc, 
pour lui et comme tuteur des .enfànts de Jean Dou­
blet, S0(1 frêre, Annc Despériers, veuve de Nicolas 
Doublet (1699). - Procédure devant Jacques Le 
Fcbvre, avocat, -exerçant la juridiction de la haute 
j ustice de Plasnes, eu trc Margueritc de Gla tign y, 
veuve d'Étienne Lescacher, sieur de Blanchcporle, 
bourgeoise de Rouen, et Nico las Buisson et Jean et 
Nicolas Buisson, ses fils, de Plarn.es, concernant le 
paiement des sommes par eux duesà la succession de 
�on mari (1706). - Requête au vicomte d'Orbec par 
Jacques Le Mounier, de Courson, fermier de M. de La 
Cau viniêre, con tre Dallet, à cause d' u n bois laillis 
ombragean t la piéce de terre el u G1·0s-Caillou ( 170 8). 

1 

- Procuration clevant François Lebis, seu[ notaire à
Orbec, par Jean Deschamps, curé de Cerqueux, et
Macleleine Petit, épouse non commune en biens de
François Dclauney, garde des bois du Hoi de la mat­
trise d' Argen tan, à Frnnçois Lennet, pl'ocureur au
'Chàtelct de F-'at·is, pour soutenir leurs in Lérêts con t-re
Jean Puel, 1:Jourgeois de Paris (1713). - Reconnais­
sance de prêt par Anne Langlois, femme Duchesne, ·à
Péro1ine Doublet (1714). - Échange entre Gilles de
S1 -Aignan, ·écu yer, sieu r de La Grirnon n iàre et du
Mesnil-Bérard, demeurantà LaGrimonniére, paroisse
de La Feniere-au-Doyen, et Gilles de ·s 1-Aignan,
écuyer, seigneur de La Ferriàre-au-Doyen (1721). -
Rêglement fait entl"e Nicolas Poulain, fils et héritier
deNicolas, son pére,et Barbe Poulain, l"une des filles
soeties clu 2° ma1j_age dud. Nicolas et de Léonora
Collet, d'Orbec., de la rnccession clud. Poulain (1728).
- Extrait du registrc eles mariages de Ste_Croix de
Dernay pour 1748, concernant celui d'Alexis Noury
el M_arie Germain. - Extrait du rôlc à taille et capi­
tation de la ville et paroisse cl'Orhec poul' 1783, rendu
exécutoire par i\laillet., présiden t en l'Élection de Li­
sieux, conceruant la taxe des serviteurs de M. de La
Radiére fils; saisie-al'l'êt à la requête de Jean-
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Francois Pitard, fils de feu Alexandre, collecteur, sm· 
les d�niers dus par Touslain, fermier de M. de La 
·Radiere à Cerqueux ( 1784). - ProjeL cle déclaraLion
par Eustache Vitrouil, pour I ui et Pi erre, so11 frere, de
leur terre et ferme de La Grandierc), paroisse de
Meu lle,, ; état de la con tenance des pieces de ter re de
la ferme de La Grandiere, estimée pai- experls, etc'.;
notes d ud. adminislrateur co11cernau t ses affaires
personnelles. - Documeuts proveua11t de Barbe Lé­
piue, de Brezolles, etc.

H. Suppl. 1380.- e. 1. (Registrc.) - Aloyen formal, U2 feuillcls, 

4 pieces inLcrcalécs, papicr. 

1&,�-16§,&. - « Premier volume du regislre du 
sec1;étariat de la conférence spiri luele et ·c1éricale 
establie à Orbec pai· l'authorité de. Mgr. l'l!lm• et 
Ré,·érernJmo évesque et compte de Lisieux et les soins 
de messieurs le.s doycn, pasteurs et autres ecclésias­
tiques de ce canton, unie tres intimcmenL à celle de 
Carnbremer, ne JaisanL qu'un corps avec elle el 
toutes les autres qui luy sont associées, pratiquant• 
les mesmes reglernents, méthode et maniere d'agiF 
dan.s sa conduitte . .... Ce registre contient les ma­
Lieres spirituelles et de Lhéologie mora lle que l'on 
traicte en 1.-l couféreuce, les élections des o:fficiers et 
les délibérations que l'on faict sur les affaires qui 
regardeut la compagnie et autres choses semblables; 
et commeuce le jeudy 3 novembre 167:l. » - Le 
clergé du doyenné et can ton d'Orbec, toujours zélé et 
tres rcligieux observateur des ordonnances de l'éYêque, 
ayaut appris ses YOlouLés louchauL l'établissemeut des 
couférences, s'assembla à ce desséiu pour la premiere 
fois le 3 novembre 1672, en l'église de S'-Germain­
la-Cam pagne, pour jeter les fondements et donner les 
premiers commencements de la conférence·, ayant été 
averlis par la semonce de Pierre-Paul Joenne, curé 
de S 1-Martin de Friardel, doyen d'Orbec. Le Cesne, 
secrétaire. - Les assemblées se tienuen t ordinaire­
men t en la cliapelle de SLllémy de l'hópital d'Orbec; 
autres réunions, entre aulres à Bienfaite, le jour du 
service de Thomas Boesel, curé ( 1675) .- Dépulalion, 
pour association, à la conférence de Cambremer, qui, 
depuis de lougues années, a contribué à l'érection 
d'un granel nombre de conférences aux dioceses de 
Lisieux et de Bayeux.- Exlrait du 4° volume du re­
gistre d u secrélariat dela éonférence de Cambremer, tou­
chan t la conféreuce tenue aud. lieu le 9 février 1673, 
concernant !ad. demande d'associalion et de copie -de 
reglcmeuls. - Le curé de S'-Loup el l'abbé du Val-

Richer, sur la demande qui leur esl faite, assislent à 
la réunion du 2 mars 1673 de la conférence d'Orbec 
Lenue à la chapelle S'-Rémy de l;hôpital, et présen­
tent deux petils livrets ma11uscrils conlenant, l'nn, le 
premier cha pi tre du gros reglemen t de !ad._ confé­
rence, l'aulre, quanlité de su,iets et malieres de con­
férences digérées et réduites en ordre selon la 
méthode de Cambremer; puis, ils informenl la com­
pagnie de tons les r.:iglements, au moins en- général, 
et de toutes les pratiques qu'on garde en lenr assem­
blée; adoption desd. reglements; division du circuit 
de la conférence en qualr� petits cantons, Orbec, 
Capelle, Friardel el La Chapelle-Yvon; premiere 
élection des officiers le 2 mars 167): directeur, Le 
Marcand, assistants, le doyen d'Orbec et le curé de 
Capelle, secréLaire, Le Cesne; in tcrpréte, récapitula­
teur, expositeur, proposant; solliciteurs des rnalades, 
cérémoniaires, sacrislains, dépulés pour recevoir les 
exlernes; gar�e et lecteur du reglemenL, Le Cesnc; 
autres électious; sujets spirituels (en français), sujels 
de Lhéologie 1norale (en latin), Lraités dans les di verses 
conférences. - Notes de Le Cesne sur les confé­
rences, placées apres l'i11dica1ion des sujets. -­
Demande d'association de la conférence de Livarol.-
22 juin 1673, nouvelle approbation des réglemen-t�. -
13 juillet 1673, célébration de la fêle de la co11fére11ce 
dans l'église paroissiale d'Orbec, par 90 ecclésiasliques, 
et granel concours de peuple, fon édifié dt.: docle ser­
mon que fit Carlel, supérieur du séminaire lle Lisieux. 
, Messi.eurs de la justice s'y t1:ouvilre11L, ce qui fist 
qu'on les invitaà menger avec loulte cei Le co111pagnie, 
ce qu'ils estimérent à si grand bou11eur 4u'on Cl'Ut 
que Monsieur l'intendant, qui esloit pour lors en co 
lieu, trouvoiroit bon la priére, qui luy fuL faicte par 
deux députés de la compagnie, de vouloir bien se 
trouver _en celte solemnilé et menger avec eux. [l tint 
à honnem cette priere et pratiqua avec joye la pé11i­
tence qu'il exerça pendant tout le disné, ne mengant 
que des viandes fort gl'Ossiel'es, et gardant le silence 
<).Vec Loutle la compagnie pendant tout le repas. Il 
demanda qu'on fist à vespre les feux de joye de 'la 
prise de Mastrick, bien qu'ils eusent desja été faicts 
par le clergé et les peuples de ce lieu, et ce à: cause 
de !'estime qu'il faisoit de celte assemblée. Ce qui fut 
faict avec toule la solemnité possible el mis eusuiLte 
dans la gasette par son commandement. Messieurs de 
la justice Lérnoignérent pareillement bien de la re­
cunnoissance de l'honneur qu'ils disoient qu'on leur 
avoit faict de lesavoi1· invilés à ce repas, mesme Mr de 
La Pillelte el M r Le Boúrgois de111anJ6rc11t d'cstre 
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.associés au corps de la conférence afin de participer 
aux priêres et assistances qui sont rendus aux asso­
-ciés », etc. - 23 novembre 1673, le curé de Léau­
partie et Le François de Lisieux, dépu tés de la confé­
·rence de Cambremei' pour trouver bon l'association
de la conférence dn Ménil-Imbert, qui depuis 17 ans
stlbsiste par la conduiLe de Crestey, curé dnd. lieu.-
12-février 1674, le cmé d'Orbec, qui depuis 3 ou 4
conférences avait assisté auxd. assemblées, demande
.d'être reçu an nombre des associés, ce qui fut fait
d'une voix commune et au 'grnud contentement de
l'a:;semblér!. - 18 octobre 1ô74, nouvelle de Ia mort,
le 15 aolit 1674, de Jeau de La �oe, cmé du Bosro­
bert, diocese d'Evreux, qui élait de la conférence de
Beaumesuil unie à celle de Cambremer. - 15 no­
vernbre 1674, lettre de la conférence de Cambremer,
concernan t le service du par la conférence pour feu
Jacques Foucques, prêtre habitué à SLJacques de
Lisicux, décédé le 27 octobre, tres digne membre de
lad. conf<:\rence, à laquelle il assistait tres assidlimen t,
quoique le chemin hU long et difficile; -.r assistereµ t
Le Chevalier, grand vicaire de Séez, venu au Val-

- I:l. icher pour, de la par.t de l'évêque de Sécz, demander
à la conférence de Cambremer l'association pour
loutes cel!es de ce diocese que l'évêque avait dcssein
d'y établir. - 5 mars 1615, mort de François de
Coul'tonne, vicaire de Lá Chapelle-Yvon, inhumé en
réglise de Bienfaite. - 5 mars 1675, mort de Fean­
çois JJeschamps, ancien cbapelain de la cbarité
d'Orbec. - 14 novembre 1675, annonce de la mort
de Turbot, prieur de l'hôtel-Dieu de Pont-Aude1�er.
- Extrait de la conférence générale des députés des
conférences unies, tenue à Lisieux, 4 mai 1677. -
Déces de Robert Du Cios, curé de La Cressonniere,
10 juin 1677.- 15juillet !o77, fcte générale, à Orbec,
des 18 conférences unies. - 5 octobre 1679, on
décide cle faire le service de Gabriel de Hally, vicaire
général de Lisieux, official et grand chan tre de la
cathédrale; Le Marcand chargé de faire son épitaphe ;
la pr0chaine conférence se tiendra au prieuré de
Friardel, oú. on fera le service dePierre-Paul Joeanne,
pl'ieur, décédé le 21 septembre aud. an. - 8 février
'1680. e< II fut recommandé en cette conférence quatre
personnes aux prieres de la compagnie, qui estoien t à
la vét/té de diffé�entes conditions, de différents em­
plois et estats. La prerniere estoit un évesque, la
seconde un bon curé, la troisieme un prestre parti­
culier, et b den1iêre une pauvre fille servante des
pauvres, ·toutes quatres eetoient néantmoins d'un
esprit débonnairc, doux et affable, et qui en leurs
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divers emplois ont tous excéM ,, : Léonor de Matignon, 
évêque de Lisieux, dont ce papier ne peut contenir 
les vertus, étant décrites ailleurs, et connues de tout 
le monde; le curé du Pré•d'Auge, chez lequel Le 
Cesne a vu demeurer 12 prêtres, qui s'étudiei1t à se 
rendre parfaits et à instruire les autres par leurs 
continuels sermons et caléchisme, et cela dans un 
pays si abandonné, qui semble même inaccessible 
dans les plus belles saisons de l'année; François 
Motte, prêtre de Canapville, qui a fait connaitre en 
bien des lieux sa ver tu, bien qu'il f1i t tres particulier 
et solitaire; ce fut à Vimoutiers, en la mission que fit 
le P. Endes, qu'il commença à donner des preuves de 
sa solide dévotion; Léonore de Meulles, servante des 
pauvres en l'hôtel-Dieu d,'Orbec, qui a donné le 
tabernacle étant sur l'autel de la chapelle de S1-Rémy. 
- 21 mars 1680, envoi par la conférence de Cambre­
mer des épitapbes qu'elle avait fartes sur la mort de
l'ancien abbé du Val-Richer et de M. de Hally,
vicaire général, grand chantre et official de Lisieux ;
copie des épitaphes desd. prêtres, dont l'un a été
cause de l'institution des conférences, et l'autre lui a
merveilleusemen t servi à les établir dans tous les
doyennés clu diocese et en a porté l'esprit dans les,
dioceses ·voisins, etc. - In tercalée, une lettre im pri­
mée de la conférence de Cambremer, signée de .rean 1
Pépin, curé de S1-Ouen-le-Pin, secrétaire de Ia 
conférence. 

H. Suppl. 1381. - C. 2. (Cahier.) - Petit formal, 30 fcuillets,
papier. 

un;¡_ - Fº 2. « Quelques ad vis tant généraux que 
particuhers touchan t.les festes des conférences. Avec 
l'extraictdece qui a esté conclu en la conférence tenue 
à Lisieux le;?• de may 1675. » De l'écriture de Le 
Cesne. - Fº 6. Extrait du 4• volume du registre d,u 
secrétariat de la conférence de Cambremer, contenant 
le rapport fait à cette compag□ie en la conférence du 
9 mai 1675 de ce qui a été arrêté et conclu en l'assem­
blée des députés de touLes les compagnies, tenue au 
collêge du 'séminai.re de la mission de Lisieux le 
2 mai 1675. 

H. Suppl. 1382. - C. 3. (Liasse.) - 8 piêces, papier.

1680-il.6�}3. - Coúférence $pirituelle. - Ari-êté 
des députés des conférences unies m:semblées au 
sérniuaire de Lisieux le 15 mai 1680, pour maintenir 
en bon êtat les conférences établies par l'autorilé des 
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prélals diocésains en divers endrçnts dans et hors la 
province de Normandie en plusieurs dioceses. Placard 
imprimé, s. l·. n. d., s. n. d'imprimeur. , ;:_ Lettre 
adressée par les directeurs, assistants, · et au tres 
ecclésiastiques de la cooféreuce de Vernon à leurs 
confréres de celle d ºOrbec, demandaut des pricres 
pour des coufretes défunts (1685). - , Table ou 
carte d'adresse touchant les députations · que fout 
toutes · les compag11ies pour assister aux festes des 
conférences ,les unes des autref'. », pour 168G, envoyée 
à Le Cesue, directet:ir ue l'hôpital d'Orbec, pom la 
conférence dud. lieu ; compaguies dépulant ,aux 
fêtes des autres conféreuces: Camb1·e111er, Pu tot-eu­
Auge, Boishalbout, Livarot, Beaumesnil, Beuzeville, 
Bernay, Lieurey, Mousseaux-sur-Darnville. Évreux, 
Étrépagny, Ha1 11bie, Vire, elc. ; fête générale de la 
conférence de Monsseaux-sur-Damville, eu l'église 
Notre-Dame de Corneuil: députalions de Cambremer, 
Beaumesnil, Ligniéres en Berry, Châteauroux en 
Berry; les députés logés chez les curés de SL J\fom­
mert, Cretoo, Mousseaux, et M. des Miniéres; sem­
blable Lableau pour 1688. - Noms de ceux qui ont 
payé pour la coniérence de 1689. - LeUre im primée 
des direoleur, assistants, pasteurs, et aulres e"clé­

·siasliques de ia conférence de Cambremer, à Le
Cesoé, direcleur de l'hõpital, pOUl la con(érence
d'Orbec, concernan t l'assemblée générale qui doit
avoir lieu au collége du Féminaire de h -mission de
Lisieux (26 rnars 1693). - Officiers de l'église pour la
conférence d'Orbecqui aura lieu le 15 septembre 1693;
officiers pour la maison: pour recevoir les ex temes;
pour la chambre des bagages ; pour recevoir les clé­
putés; pour avoir soin du lieu oú l'on déjeune; pour
veiller sur les garçons; l'office de ceux qui doivent
verser à boire, etc.

H. Suppl. 1383. - e. 4. (Liassc.) - 1 piccc, papier.

:1677. - Lettre irnprimée de Renée Lengeigneur, 
supérieure du Tiers-ordre,etwoyée de Pont-Audemer 
le 3 janvier 1677, « pour faire voir un petit portrait 
des acLions vertueuses et admirables de clamPiselle 
Anne Le Tellier, femme de feu M. de Val Jus », 
décéd�e le 18 octobre 1676. 

H. Suppl. 1384. - D. 1. (Càhicr.) - Moyen formal, tO feuillcts,
· i pi cee in lercalóe, pa picr.

X \'IIIº 't!!iecile. - • Inventaire des litrcs et 
écritures concernaut les ren les de l'hôpital général 
d'Orbec, et autres biens et revenus. » - Reute-s 
classées par mois ; maladreries. 

H. Suppl. i385.- D, 2. (Cahicr.) - Moycn [ormat, 22 feuillels,
· pa¡'>ier.

t 784-1788. - Inwentaire des titres et papiers 
étant aux archives de la rnaison dr:: l'hôpital (en 1781) 
par M. de Rély, arlministrateur, .M. Des Vallées, 
administ1·ateur sortan t, le curé d'Orbec, et Doublet, 
procureur, pour lequel a élé faite rcprésenlation par 
Formage, procureur, &ecrélairc greffier du bureau, 
de trois clefs de l'armoire dans laquelle sont rcn(ermés 
les Litres et papiers. Titres concernant les· rcnLes, 
classés par rnois. - États des tilres concernant les 
màladreries, Orbec, Bosc-Regnoult, S 1-Clair de Cour­
tonne, _Échauffour, Glos, Le Sap, La Ferlé-Fresnel,
Drucourt. - Ti tres, .coolrats et autres piéces concer­
nant la maison de l'hôpital. - Piéce:i di verses. - Le 
14 février 1788, récolement des archives. 

H. Suppl. !386.- E. 1. (Rcgislre.)- Grand formal, 217 feuillels,
papier. 

t66i&-IG8i&. - Slatuts de la confrérie de la 
charité établie en 1654, approuvés par l'évêque 
Léonor de Matignon en 1664. - Nomination pour 
lrois ans de Pierre Foucque3, écuyer, sieur de La 
Pilette, Yves Périer, docteur en médecine, Pierre Le 
Cesne, sieur de La Coudraye, pour directeurs de lad. 
confrérie, et de Jean Le Petit, sr du Boulay, pom· 
administrateur, pour les années 1665-1667, par Jac­
ques Du Houlley, éc,, seigneur de Firfol, Pierre 
Foucques, éc., sr de La Pilette, François de M ailloc, 
éc., s' de La Morandiére, j uges en chef au siége cle 
bailliage d'Orbec, Jean de Vistrouil, éc., sr des Hau­
Liéres, procureur du Roi, J ean Le Petit, sr du Boullay, 
Pierre Le Cesne, s' de La Coudraye, trésoriers de 
l'église paroissiale d'Orbec, Guillaume Du Clos, sr de 
La Renoudiére, et François Le Cousturier, s' de La 
Couture, échevin et prévôt de la cbarité d'Orbec, et 
l'ierre Le Seigneur, syndic des habilants d'Orbec, 
ayant droit par les statnts de la confrérie d'é'.ire des 
directeurs et un administrateur pour la régie du 
reve11u, lesd. cbarges vacantes par le décés de Paul 
Le. Cesne, curé d'Orbec, fondateur et cbapelain, 
adminisLrateur et directeur de lad. confrérie (28 sept. 
1664). - Nominalion par les mêmes de Jean 
Le Cesnc, prêtre) 

pour chapelain de lad .. con(rérie, 
pour le décés dud. Paul Le Cesne, lequel Jeau a 
déclaré qu'à l'exemple de s011 défunt fréreil emploiera 
tous ses soius et la meilleure partie ·de son revenu à 
l'augmentation de l'hôpital et assistance des pauvres 
malades, 71ais q�e, pour mieuxfaire lad. charge, illui 
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serait besoin d'avoir un associé sans augrnentation de 
gages; nornination de Jacques Le C_harpentier, sr de 
S 1-Jean, prêtre habitué à Orbec, pour faire avec lui 
lad. charge, parce que les deux n 'auron t que les 
gages d'un seu! (9 oct. 1664). - 'Le l• r janvier 
1665, nomiualion par J ean Le Cesne, cha pelai o, les 
troi,,; directeurs et l'adminislrateur, ayan t pouvoir par 
leis statuls d'.élire deux sreurs pour avoir le soin du 
gouvernernen t des pauvres, de Marguerite Le Gendre, 
Anne Deschamps et « Alléouor » de Meulles, qui ont 
remontré qu'ayant élé choisies pour le gouveroernent 
eles. pau vres malades par feu Paul Le Cesne, elles 
auraient apporté à l'hôpital ce qu'elles avaient de 
bien dam l'espérance d'y vivrc et mourir au gouver-
1iement des pauvres malacles, suivant les promesses 
dud. fondateur; sur les Lémoignagcs qu'elles ont 
rendus par le passé depuis le rétablissement de lad. 
confrérie de leur zêle et affection pour les pauvres, et 
étan.t plus raisonnable de les y co�1tinuer que d'en 
nommer d'autres, elles sont continuées et reçues au 
gouvernement des pauv-res malades de l'hôpital, aux 
gages de 50 livres par an pom chacu ne, pour leur 
uourriture et t!ntretien, à quoi elles se sont contentées, 
parce qu'au cas ou elles tomberaien t mal ad es elles 
seraient nourries et gouvernées JlUX frais de la'cou­
frérie; s'il arrivait quelque année l_,térile et de cherlé, 
il leur serait pourvu par les direcleurs et adminis­
trateur, au cas ou elles ne pomraient suhsister desd. 
50 livrns, à charge d'exécuter toutes les charges por­
tées aux statuts, à quoi elles se sont volontairement 
soumises, sans que pour l'avenir elles puisscnt être 
destituée ;, si non pour les causes portées par les 
statuts, sauf aprês le décês de l'une d'elles à réduire 
leur nombre à 2, conformément àux stàtut,. -
Autres nominations de directeurs et administrateurs·: 
pour 1668-1670, François de Mailloc, sr de La 
Morandiêre, lieutenant civil et criminel én la vicomté 
d'Orbqc, Piel're D11 Meurier, apothicaire, Roger 
Deschamps, s' de, J,;i Reogée, directeurs; Charles 
,t..q ve nel, sr du Taillis, adminislraleur; - pour 
1671-1673, Yves Foucques, s• de La Mare, lieutenant 
ancien eo lad. vicorn té, J acques Ad venel, cbirurgien, 
Heuri Anquetil, sr de La Holaudiêre, clirecteurs; 
Claude Le Dagu, adminisLrateur; - pour 1674-1676, 
Anuré de Guenet, écuyer, sieur de St7 • ·Jus'tz », 
lieutenant général ancie.n civil et criminel en la 
vicom té d'OI'bec, Pi erre Piperel, chiru rgien, et Louis 
Dossin, directeurs ; Piel're Moessard, procureur en 
lad. vicomté, administralelll', pour la rt\gie du bien de 

_ lad. confrérie auxd,. années; - pour 1677-1679, 

Yves de M;ailloc, écuyer, sieur de '.fouteville, lieute­
nant civil et crirninel en la vicomté d'Orbec, Charles 
Piperel, chirurgien, et Guillaume Piperel, avocat, 
directeurs ; J ean Simon, avocat à Orbec, administra­
teur; - ¡;our 1680-1682, Jean Le « Bourgoys ll, 

écuyer , sieur ·de La Guertiêre , avocat à Orbec, 
administrateur; Pierre Foucques, écuyer, sr de La 
Pillette, Pierre Du Meurier, apoLhicaire, et Jean 
Asselin, directeurs; - le 13 avril 1681, Yves dé 
Foucques, sr de La Pillette, lieutenant ancien en la 
vicomté, en remplacement de feu M. de La Pillette;· -
pour 1683-1685, Philippe de Mailloc, écuyer, sieur de 
Bailleul, lieuteoant particulier assesseur crimioel au 
bailliage d 'Orbec,J acques Ad venel,chirurgien, etP ierre 
Trinité, bourgeois d'Orbec, directeurs, et Jean Simon, 
sieur du Chesnay, avocat, administrateur receveur, 
lad. nomination faite le 23 décembre 1682 par André 
de Guenet, s' de « St..J us » et de La Factiêre, lieu­
tenant général a-ncien civil et crirninel en la vicomlé 
d'Orbec, jnge en chef dud. lieu, en présence du pro­
cureur du Roi en lad. vicomté, Jean Le Cesne, cha­
pelain et directeur perpétuel de lad. confrérie, J ean 
Le Bourgeois, éc., s• de La. Guertiere, administrateur, 
Yves de Foucques, s' de La Pillette, lieutenant aocien 
civil et criminél en lad. vicomté, Jean Simon, avocat, 
aú lieu de Pierre Du Meurier, et Jeao Asselio, sr de 
La Croix, autres directeurs de la confrérie, Charles 
Périer et Jean Motte, échevin et prévôt de la charité 
d'Orbec, lsa'ie Du Cios, avocat, et Charles Du Clos, 
trésoriers d'Orbec, 'et Guillaume Piperel, avocat, 
syndic des habitants. - Le dernier janvier 1683, 
devant Philippe de Mailloc, s• de Bailleul, assesseur 
crimioel, J acques Ad ven el, chirurgien, et François 
Trinité, greffier en la vicomté d'Orbec, assemblée en 
la salle de N.-D. de Miséricorde pour délibérer des 
affaires de lad. confrérie; a été dit par Jean Sirnoo, 
sr d u Chesney,, avocaL, administrateur, qu'à son 
avenement il a rtimarqné qu'on avait comrnencé un 
bâtiment pour servir de salle à loger une partie cle3 
malà.des et séparer les homrnes des femmes, ce qui a 
été commencé Rur la rue qui est derriere l'église à 
aller vers la maison ac,quise de feu Du Meuri'er, sur 
le tréfonds de laquelle acquisition iL reste encore à 
faire autant de bâliment qu'il y en a déjà fait, partie 
des rnatêriaux étant déjà a�semblés pour achever lad. 
co¡1$tr□ction, n'étant plus besoin que de 7 à 8 ch1ncs 
pour )a fourniture dn bois, elc. ; suivant l'avis qui 
lui a été donné que les lieux communs servant pour 
les nécessités ordinaires de la maison sont pleius 
à fleu1'. de tene, lefqucls il est à¡propos de vider pour 
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éviter aux inconvénients qui en pourraient naitre et 
au préjudice qui en pourrait arriver au public, et de 
construire des lieux nouveaux pour servir aux 
hommes; afin d'empêcher la commuuication des 
hommes avec les femmes: décision que l'admioistra­
teur fera parachever led. bâtiment et l'escalier, percer 
des lieux uouveaux, etc.; autorisation de continuer 
le bàtiment jusqu'à la maison de David Telles, doc­
·teur en médeciue, au cas qu'on fasse l'acquisition de
la maisoo de François Mailloc, curé de Prêtreville,
avec lequel on est en pourparlers. Sui ven t les signa-·
tures des dessus nommés, plus celle de Le Cesne,
qui parait oublié dans l'énumération. Autres délibé­
rations de 1683; réclamation par Louis de Cam pet de
Saujon, chevalier de l'Ordre de St-Jean de Jéru­
salem, de rentes appartenant aux fréres malades de
la Madeleine et léproserie d'Orbec, pour la dirne des
bois de la verderie d'Orbec. - 1684, 27 février, le
cbapelain perpétuel , l'adininistrateur et les trois
directems, dans le besoin présent d'établir une scem·
en la, place de celles qui son t décédées, attendu que
sceur Marguerite Legendre ne peut seule subvenir à
toutes les fatigues nécessaires pour le gouvernernent
des pauvres malades, connaissant le zéle et la charité
de Charlotte Le Proux par les marques qn'elle en a
données depuis 4 ans qu'elle est au service des malades
dans la maison, et s'étant informés de temps en tem ps,
!ar.t auxd. pauvres malades qu'à plusieurs autres
personnes, de sa conduite, vie et ·mceurs, ayan t égard
qu'elle est, saisie de 120 livres ·dont elle entend faire
don aux pauvres en là recevant à lad. confréric, sa
dot de 90 lines étant aux mains de François-Paul
Le Vavasseur, éc., s' de Sigl,as, vice-bailli d'Évreux,
la reçoivent au service desd. pauvres aux gages de
50 livres par an, pour sa nouITiture et entretien seu­
lemeut. - Ex-trait du livre d,es délibérations des ordres
et des réglements donnés pour l'érection et la conduite
de l'hopital général établi en la chapelle SLRémy le
15 aoú.t 1684. Le Roi ayant ordonné par édit de 1662
l'établissement d'un hôpital génél'a I dans chaque ville
et gros bourg du Royaume, les habitan Ls d 'Orbec se
mirel1t en devoir d'exécuter .l'ordre du Hoi, envoyé
de noúveau par le duc de Montausier, gouverneur de
la province: tous les corps clu lieu éLant assemblés le
15 aoú.t 168-t, il a été arrêté qu'on co111mencerait
incessamment cet établissement, et que pour le bien,
la cond uite, la nourriture et les subsistances, tan t des
pauvres de l'hôpital que de ceux de la ville, sains et
malades, on formera un bµreau qni gouvcrnera l"hô­
pital général, lequ�l, uni à la confrérie de Ia charité,

/ 

aura un soin particulier des pauvres malades qu'on 
assistera préférabl.ement à tous les autres pauvres r 
ensuite on a nommé dans la même 'assembléc les 
directeurs, laissant au bureau composé desd. direc­
teurs le pouvoi'r de nommer, aprés que chacun d'eux 
aura été deux ans en charge, d'autres directeurs, sauf 
à conlinuer quel14ues-uns quand le bureau le jugera 
néces¡::aire, Le Cesne en étant toujours directeur \1é. 
- c·opie de la lettre de M. de Montausier, du 18 aoú�
1684, conceman t l'étabfo,sement des hópi taux pou r
le soulagement des choses et pour faire cesser abso­
lument la mendicilé; le P. Dw Nod, dont le mérite
et la vertu sont si connus, va avec son compagnon
par ordre du Roi, à Otbec, pour travailler aud. éta -
blissement: il ne dou te pas qu'ils ne concour.:!nt lou»
avec eux pour un si louable dessein. - Catalogue des
directeurs nommés par J'asseml.Jlée, qui neieront plus
qu'une rnême direction avrc la ;conf rérie de N.-D. d e­

Miséricorde. Les directems nés, qui le sont par le
devoir de leur charge, et qui doivcnt être pe:I'pétucls,
son t l'éYêque de Lisieux, le curé, les lieutenan ts géné­
raux , le Yicomte, les gens du Roi; et, d'autant que
Jean Le Cesne, insigne bienfaiteur ae la confrérie,
pour les services signalés et pour ceu:x de ses parents
prédécesseurs, étai L d irecteur né de lad. confrérie, par
acte authentique du 10 novembre 1664, autori�é par
l'évêque de Lisieux et les habitan Ls, l'assernblée !'a
cléclaré directeur né et perpéLuel du bureau de l'hô­
pital général, le priant même d'accepter cE tle qualité,
ce qu'il a fait pour continuer ses soins, qui ont été si
utiles jusqu'à présent aux pauvres el à l'hôpital. Les
directeurs d'élection qui ont élé choisis par l'assembléc
et doivent être tous les deux ans ou changés ou con­
tin ués par lesd. dirceteurs, son t Du Cios, prêtre, le

- vicaire, Périer le jeune, Du Chesné, Deshays, Ad­
venel, M. de Bellefontaine, M. de La Prévostierc,
Fortin, Du Taillis Ad ve nel, M. de La Holaudiére,
M. de La Picardiéee, M. de La Guer1iére1 - Le
17 aotit 1684, le bure.au desd. directeurs s'étant
assemblé pour procéder au choix eles officiers néce�­
saires à la direction de l'hôpital général et des pauvres,
tant sains que malades, on a choisi : secrétaire, Le
Cesne; receveur , M. Du Chesné; dislr\buteur du
_pai17, M. de La Holandiére; directeurs ¡:les passants,
M. de La Pilette et M. du Taillis,. pour l'admissíon ;
directeurs des honteux, le vicaire et M. Du Chesné;
directe�r des rnalades, Péríer le jeune; directeurs des
troncs, M. Du Cios, M. de La Guertiére, comme aussi
des prisonniers; directeur des adoptés, Le Cesne;
directeur des droits, M. Du Chesné ;-solliciteur général, �
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Le Cesne; médecin ... (blanc); apothicaire, M. Du 
Longchamp; .Jacques Advenel, lieute□ant du premier 

, chirurgien du Roi, chirurgien; avocat, M. de La 
Guertiêre; procúreur, Pierre Moessard; sergent, 
Yves Costard; archer, Robert Hamel. - Les visiteurs 
de l'hôpital général: dimanche, Deshayes et M. de 
La P::ivôtiêre; lundi, M. de Tputeville, Advenel; 
mardi, l'avocat et le procureur du Roi ; mercred i, 
le curé, Du Clos; jeudi, M. de La Pil�Lte, M. de 
Bailleul; vendredi, M. de St.Just, • M. de Bellefon­
taine; samedi, 1\1. de La Picardiêre, Fortin. Visiteur.­
extraordinaire, "Le Cesne. Aprês l'élection des o.fficiers, 
la corn pagnie a arrêlé que, pour la direction des pau­
vres de l'hôpital, on se servira à l'aveuir, à moins 
qu'en la suite du temps le bureau le juge aulrement, 
des rêglements irnprimés cette année à Niort et pré­
sentés au bureau -par les deux Missionnaires J ésui tes 
qui ont donné les mêmes reglements à quantité d'au­
tres hôpilaux auxquels ils ont travaillé en diverses 
JJrovinces. On a encore arrêté que le bureau s'assem­
blera chaque dimanche aprês les vêpres; quand tous 
les llirecteurs ne se trouveront pas à l'assemblée, le 
nombrn de 7 suffira pour y conclure les am¡ires les 
plus importantes, et celui de 5 pour les autres .; on a 
aussi anêté que le bureau ne -recevra aucun pauvre 
dans l'hàpital au-dessous de l'âge de huit ans, que 
merne le bureau n'assistera aucun pauvre étranger 
s'il n'est domicilié dans la ville depuis deux an$ pour 
Je passé, et par trois ans à l'ave;1ir. - Extrait des 
rêglements des hôpitaux généraux établis pour la 
couuuite et pour le secours des pauvres enfermés 
suivant l'imprimé à Niort: la rnaniêre d'établir le 
bureau; regles du bureau; instmction pour le disccr­
nement des pauvres; rêglns des visiteurs, du préfet 
Lles visites, du sccrétaire, du receveur, du distribuleur 
du pain,dudirecteur des passants,etc.-Blanc à partir 
du feuillet G3. -En tête, gravure,Vierge de Mignard. 
« P. Mignard pinx. F. de Poily sculp. Rornre et ex. 
Illm0 ac uobi[mo viro DD. Ludovico Aubery, domino 
de Trilleport, Regis Francire et Navarrre in magno 
sno Consilio senatol'i ... dicat 'Romai H. S. Petrus 
Mignard. » 

Annexé, statuts de la congrégalion ou cornmunauté 
des srnurs de N.-D. de la Miséricorde établie en la 
ville d'Orbec (XIX0 siêcle). 

R. Suppl. 1387. - E. '2. (Regislrc.) - Grand format, 3ol femllets,

1 picce intercalée, papier. 

1Gã8-IGD8.- Délibérations et compt.es.- Notes 
de Jean Le Cesne sur le rétablissement de l'hôpilal, 

''I 

pat· M. de Gohory et Paul Le Cesne, sur les oons­
tructions, etc. - Perspective cavaliêre et plans de 
l'église de l'hôpilal et du « lieu des malades » al tenanL 
à la nef. , J. des Planches, es•, seigneur de Flory, a 
faict faire la cloche de ce pirarnide en l'an 14\J7. 
Pierre Desperiés et Robert Baron tresoriés de Nostre­
Darne d'Orbec. Damoiselle Madelaine d'Orbec nomm.a 
lad. cloche .. " Notes de Paul Le Ce9ne sur l'un des 
plans de l'église et du « lieu des rnalades » ; les notes 
du second pian doivent être de M. de Gohory; devis 
de travaux. - Délibération des habitants, du 29 sr.p­
tem bre 1678, devan t André de Guenet, éc., sieur de 
SLJust et de la Factiêre, lieutenant général ancien 
civil et criminel en la vicomté d'Orbec, porLant 
qn'avant 1653 l'hôtel-Dieu était tellement en ruine et 
abandonné que, ne s'y trouvant aucun fonds ni revenu, 
etc. (cf. A. 1); qn'en 1663 M. deGohory; secrétaire 
dn Roi, ayant eu conuaissance de la pauvreté dud. 
hôtel-Dieu par l'entremise de Paul Le Cesne, prêtre 
d'Orbec. prit dessein d'établir lad. confrérie sous le 
nom et titre (de Notre-Dame de Miséricorde pourle 
soulagernen t des pauvres mal ad es, laquelle étan t 
établie avec des statuts pour la manutenLion d'icelle, le 
tout approuYé et · autorisé par l'évêque de_ Lisieux et 
confirmé par la bulle des intlulgences du pape, il 
envoya des housses, des matelas, etc. Le revenu est 
actuellernent de 1 200 livres de rente. Qn nourrit et 
trai te dans l'hôtel-Dieu 18 ou 20 p11uvresjournellement, 
lesquels sont gouvernés par des filles séculierns qui se 
sont données, elles et leurs biens, à leur service, en 
attendant que les_charités et aumàn1:¡s fasse¡;¡t un fonds 
plus considérable par le moyen duquer on puisse 
augrnenter !ad. muisón et y recevoir un plns granJ 
nqmbre cle malades. � (De l'écrilure de Jean Le 
Cesne.) Premier regisLre de recNtc et dépeuse faites 
pour lall. confrél'ie, édgée eu la chapelle St-Rémy 
pour le soulagement des pauvres malades de ce Jieu 
et de SLJean de Familly, suivant le certificat passé 
devao t Rém y Folll'quernin, cur é, issue lle la messe 
paroissiale le 21 septembr'.} 1653, el le contrat de fon­
dation de lad confrérie par Paul Le Cesne, curé de 
Familly, passé au tabelliona'ge d'Orbec le 23 juillet. 
1655 et ratifié par ses freres en- 16G5, lequel registre 
de recette et de mi:;:e n'a été commepcé qu'en 1658, au 
mois de juillet, aprês le décês de Jacques ae Gohory, 
couseiller et secrétaire du Roi, la confrérie ayant 
alors commencé à j0uÍL' du droit de la marque des 
cuirs donné par led. de Gohory par son testamen� 
olographe passé devant Le V,avasseur et Monfle, 
notatres au Chàtelet de Paris, le 5 janvier 1656 ! Led.: 

•

• 
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registre n'a été commencé qu'en ce temps, parce que, 
depuis 1654 que led. établissemen t a été fait, j usqu 'en 
1658, il n'y avait nul revenu fixe, et la confréric ne 
subsistait que par les libéralilés dud. Le Cesne, cmé 
de Familly, et ainsi il n'était pas obligé d'en rendre 
compte, qu'aud. de Gohory, qui fournissait pour lors 
l¡is meubles et la plus grande partie eles rép:u-aLions\ 
qu'il convenait fail'e, tant à la chapelle �1u'à la salle 
basse, ce qui faisait pour lors toute la commodité du 
lieu pour les bâlimeuts servan t à l'usage d 'hospitalité. 
De plus, cormne dans le commencemeut de cet éta­
blissement il n'y avait que les quatre murailles et Je 
toit tant de la chapelle que de là salle basse, qui ci­
devant., l'un et l'autre, avaient servi de coq)s de 
garde pendant la guerre de l'année 1649, et auparavaut 
à loger des prisonniers de guel'J"e espagnols, on peu t 
juger de l'état de ce lieu, des profanations el de la 
misere qui y régnait, corume du peu d'assislance que 
pouvaieut avoir les pauvres en ce temps, pendant 
lequel en effet il les a vus momir en graprl nombre 
sous les halles d'Orbec, espéram plutót atlirer à eux 
la compassiou et les aumónes des personnes chari­
tables en se retirant sous les halles, qu'en demeurant 
dans leurs propres maisons ou en· se relirant aud. 
hôpilal. Ce fut le récit de celtc misere qu'en fit led. 
Le Cesne, curé de Familly, aud. de Gohory, à 
Paris, qui les fit prendre eusemble résolution de tra-. 
vailler à la réédification de cette maison et à l'établis­
sement d'une confrérie de Miséricorde, les confrêres 
el srnurs devant avoir pom but et fin principale de 
procurer le soulagement des pauv.res malades. Ceei 
dit et résolu entre eux, chacun commença de son 
côté à travailler en la maniêrn qui suit. Led. de 
Gohory se chargea ,J'écrire à Rome pour obtenit-, la 
bulle des indulgences, qui ensuite a été approuvé_e et 
autol'isée par l'évê4ue de Lisieux et mise aux archives, 
et Le Cesne demanda à toule la bourgeoisie que' cetle 
chapelle et la sail� y joignant lui ftit donnée et 
délaissée pom à t=a volonlé y rétablir l'hospitalité 1

dans les formes, ce qui fut fait du consentement de 
toute la bourgeoisie, comme le fait voir led. certificat 
passé devant Rémy Fourquemin, curé d'Orbec, en 
1654. Led.. certificat et les missi ves envoyées aud. 
Le Cesne par led. de Gohory, conserrés aux archives 
de cette mai son, feron L foi de tout ce que dessus, 
ainsi que l'acte ci-devant attaché, signé de la plus 
grande partie des habilants, et donneront une ample 
connaissance de tout ce q·ui s'est passé, comme 
aussi les mémoires ci-aprês transcrits,à Lous ceux qui 
auront la charilé de veiller et de travailler ponr la 

bonne conduite de celte maison-Dieu, à l'a,venir et 
dans la suite des temps. - Papier po11r la marque 
des cuirs· cl'Ol'bec, tant. du sol pour livre que prud­
homme, appartenant â !ad. confrérie pour l'entretien 
des pauvres·, cummencé le 1°rjuillet 1658, aprês qu'on 
a appris lç1 mort de M. de Gohory, clonateur de la 
marque des cnirs. 0 juillet, marqué deux vaches pour 
François Le Cousturier, 11 s. 6 d. - Mémoire de la 
dé pense fai Le en l'hôpi ta 1 d 'Orbec depuis le 8 j ui n 1 G58, 
ayant6 malades; id., du 1°•janvier 1659,au samedi, 
. ayan t 8 malades; du 1 •• rnars, 9 malades. « L'on-
siesme de juin 1664, Mes�ire Paul Le Cesne, prestre. 
curé d'Orbec, fondateur ct directeur de l'hospital,dont 
tous les comptes précé�ens sont cscris de sa maio, est 
décédé. La dépence depuis ce temps a eslé 1° escri\e 
par Jean Le Cesne, son frêre, nommé à sa place. » 
Dépenses de bouche et diverses, recettes, dons et 
quêles. - « Tons les mémoire� cy-dessus font voir la 
dépence gui c'est faict depuis l'année mil six cenls 
cinquante huict que l'on a commencé à faire lesd. 
mémoires acr.ause de quelques omosnes qui ont esté 
faicLes par quelques particuliers dont ou estoit bien 
aise de fai.re voir l'employ, comme aussi pour com­
mencer l'ordre qui a esté estably cy aprês avec plus 
d'exactitude, ainsi qu'on poura voir par les contes 
rendus devant les directcurs par les ar1ministrateurs 
establis et créés au commencemen t de l'an née sui­
van te, n'ayant Youlu accepter la charge de la régie 
de !'hospital, tant du spiriluel que du temporel, en la 
façon que feu mon frêre ra eue, lequel ayant esté 
premiei· fondateur 1e lad.confrairie et réparateur dud. 
hospital en l'an mil six cen ts cinq uan te quatl'e, ainsi 
qu'il appert par un certificat passé devant M• Remy 
Fourguemjn, prestre, curé pour lors d'Orbec, et en la 
présence de tons ·les habitans d'Orbec, dont la plus 
part des plus considérables y ont signé, par lequel ils 
recognoisent que led. hospilal menaçoit de ruine 
entiére, que personne n'en avoit la direction el que 
l'on ne sçavoit pas mesme à qui en appartenoit la 
nominaLion, tan t pour la direction de la chapelle que 
du bien des pauvres, pour quoy à sa requeste et p1·0-
posan t le bien qu'il avoit dessain d'y faire et d'y pro­
curer luy cédêrent enliêrement lei. hospital pour y 
faire le·s choses qu'il proposoit, parce que il ne seroit 
te11u d'eu rcndre com pte, veu que l'on ne luymétoit rien 
entre les mains qu'une chapelle el une sa_le gui mena­
çoienl, comme dit est, ruine entiêre, et anx quelles i\ 
n'y avoit revenu ny meuble cfuelcongue, tellement 
que tons les meuble, commodités et re·venus qui y 
sont présenlemenL il les y a donnés ou procurés, 
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do11 t le dénombrement est ou dans ce registre et daus 
celuy ou l'tm cscrit l'entré0 et sortle des pauvres 
matades qui ont eslé reçeus aud. hospital depuis son 
réLablissemenL, ainsi que j'en ay faict les mémoires 
de Lemps en temps pour laiaser à la poslérité la 
cognoisance de touLes ces choscs. L'hospilal d'Orbec 
.avoit ,mtre fois dousc cents livres de ren le, ainsy qu'il 

-apert par le poulié des bénéficcs de France, et estoit
administré de la mesme maniilre qu'il se peut e�tre à
préscnt, comme l'on peut voir dans l'ancien contrat
des vingt-·quatre bosseaux de bled que la terra de
Chaumont est Lenue faire aux pauvres dud. hospital,
el quand feu Mire. Paul Le Cesne, prestre, . curé
d 'Orbec, cy de van t clué de Sain t-J ean de Familly, est
décéué, il luy avoiL donné et procuré huict cents livres
de rente avec tons les rncubles et eustancilles·néces­
saires à la rnaison. Toutes choses estant ainsy et
Messieurs d'Orbec rn'ayant esleu et nomrné pour la
conduitte de celle ceuvre commencé aux mesmes con.-·
dilions que feu mon frere, je let, prié que l'ordre porté
par les sLatuts faicts et approuvés en celte année par
M onseigneur de Lisieux y· fost observés, ce qu'ils
m'accorderent. Et y a r,ommencé l'ordre qui suit, Lant
pour la rendition des comptes que pour l'élection de
M.essieurs les administraleurs et directeurs de la �on­
frairie de Notre-Dame de la Misericorde. J. Le
Ccsne , . - Mémoire de la recette et mise fai te en 1665
par J ean Le Petit, sr du Bouley, administrateur, et
Marguerite Le Gendre, Anne Deschamps et Léonore
de Meulles, sceurs. - État des meubles, en 1655, avec
additious. - Autres comples de 1666, le 1° ' janvier,
9 malades; travaux de la « montée qui prent de la
porte de la chambre des malades, pour monter sur la
voulte du cceur • ; 1667, pour le papier et impression
de la bulle de la confrérie, 8 1. 9 s. 1668, François de
Mailloc, sr de la Morandiere, lieutenant civil et cri­
minel, Pierre Du Meurier, apothicaire, et Roger
Deschamps, sr de La Rengée, directeurs, et Charles
Advenel,administraleur de la confrérie de Notre-Dame
de la Miséricorde; reçu de Charles Le Terrier, éc., s'
de Clermon t, pour l'exécution du testament de Jacques
Le Terrier, son frere, curé d'« Aiquainville ))' mort à
la mission de Chambrois le 11 juin 1667, 20 livres;
années suivantes, 1674, M. de S1-Just) M. Dossin,
M. de La Chesnée Piperel, et Le Cesne, d.irecteu1·s,
Moessard, procureur, administrateur, Marguerite Le
Ge¿dre, Léonore de Meulles, Anne Deschamps,
Simone Advenel, smurs servant les pauvres. - État
de ce q ui est dli. à lad confréríe pour l'aclministration
de Moe�sara. eu 167 4-1676 : rentes sur : les héritiers'

de M. Du Travers, sr de Bonneval, Benjamin Du 
Merle, s r de Blancbuisson, Gabriel Anquetil, s• de L·t 
Boulaye, Jean Forlin, s' de la Radier-e, Deshays, 
vicornte, Piene Du Vai de Bonneval, Yves '.\foessard, 
sr de La Mossardiere, etc., marque des cuirs. Autres 
comptes des années 1677 etsuivanles. • 1682. Estat de 
la dépence faicte par l'advis de J\fossieurs les adminis­
tTaLeurs ct directcurs, tanL anliens que modernes, de 
la confrairie de Noslre-Da:me de Misérícorde, pour le 
bastiment qui a ef"lé faictjoignant la chapelle et :rnr 
la rue S I.Remy 1J"Orbec ou ladi lte confrairie a esté 
reslablie et renouvell.ée en l'an mil six cenls cinquanle 
qualre par M'ª Paul Le Ces1rn, preslre, curé de 
Familly, et Jacques de Gohory, bourgois de Paris, 
premiers confraires et bienfacteurs de lad. confrairie 
depuis rnn restablissemeu t, puisqu'il c'est trouvé qu'cu 
l'an 1366 !ad. confrairíe estoiL eslablie aud. lieu pour 

· la mesme fin soubs pareille conduitLe et le mesme
norn, puisque entre la Charité et la Miséricorde il n'y
a la différence que du nom, eslaut filles d'un mesme
pere, laq uelle dépêncc a, esté faicte et commencée pour
la premiere fois pendant 'J'administration de Jean
Lebourgois, escuyer, sr de la Guertiere, ad vo cal, admi­
nistraleur de lad. confrairie, le unzime may et a finy
le quinzeieme novembre 1682. » Bois, charpente,
elc. - État des mises faites par M m• Marguerite (de

· la main de Jean Le Cesne) depuis l'éLablissement des
enfants bleus, commencé le 28 aoú.t lG84. - « Réper­
toire général des vesseaux sacrés, ornernen ts, meu­
bles, linges, vaiselles et tons au tres eustanciles qui

, se sont lrouvez tant dans la chapelle S t-fiemy que 
dans le conlenu des bastimen'ts a.e ]'hospital général 
de ce lieu d'Orbec, faict par nous, Jean Le Cesne, 
prestre, chaplain dud. hospital, Nicolas Piel, prestrc, 
et Hcnry Anquetil, sr de l;.i Holandiere, bourgois de 
ce lieu, tous directeurs dud hospital général, ainsi 
qn'il SJJit, et nommez à cet effect. Commencé le cinq• 
juillet 1688.Nous ... avons commencé led.répertoLre par 
l'entrée de la grande porte de lad. chapelle, et apre, 
avoir salué le S 1 Sacremen t et faict nostre prier-e, 
avons remarqué que sur l'autel de lad. cba.pelle, il y 
a un tabernacle de bois doré en son entier, oú reposc 
aclucllernent le S 1-Sacrement, qui a couslé deux cenls 
livres et a esté donné par smur Léo.i10r de Meulle, 
servante Jes pauvres; plus, sur led. autel, il y a deux 
reliquaircs de mesme estoffe qui ont couslé vingt-cinq 
livres et ont esté do11nées par lecl. Le Cesne, ou. sont 
renfermées los reliques cy apres dénommées, à sçavoir 
dans celuy qui est au coslé de l'évangile repase une 
parrie du genouil de S 1-Urse, rnartir, parlie du crasnc 
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de St Nemy, martir, parlie de la machoire de 
s•-Juste, marlir, extraicte de sa chasse, qm est à 
Fal'vacque, un coste de St Bve extraicte de sa chasse 
qui es_t dans l'église collégialle du cbâteau de Dreux, 
oil lad. s•� a esté martirisée et oil tous ses ossemen ts 
et habits reposent. Et, de plus, dans le fond dud. 
reliquaire gont renfermées les autentiques desd. reli­
ques, l'aprobation et perrnission de Monseigneur de 
Lisieux d'exposer à la vénération des peuples lesd. 
reliques avec le autres cel'tificats et mémoires desd. 
reliques. Dans le reliquaire qni est au coslé de l'ép1-
t1·e, repose acluellemen t un partie de !'os de la 
jambe de St Julle, m., partie de !'os du brns de St Tulle, 
m., dont la feste se céléb1·e le 20° rnay. A u-des8us dud. 
tabernacle est posé un g1·and tableau représentant 
J'image de Nostre-Dame de Misérico1·de des pauvres 
el leur chaplain qui la prient d'intercéder pour eux, 
led. tableau et le cadre ont cousté cent escus et ont 
esté donnés par M r• Jacques de Gohory, bourgois de 
Pal'is,et un des premiers bienfacteurs de lail .confrairie. 
Au-dessusdud. tableau,il y a un image du crucifix en 
hosse, accompagné des images de la St0 Vierge et de 
S t Jean en peinture, qui ont esté donnés pi!r 11. e� ont 
couslé trent� cinq livres. Au costé droit dud. tableau, 
l'image de St I:lemy, pairou de ]ad. chapeUe, {l.vec 
celuy de Clovis, roy de Fraoce. Au costé gaucbe, 
l'image de S1 Yvcs avec son clien ; au troisiéme pilié, 
l'image St-François, et au quatriesme l'image de 
St•-Clotilde, et tous lesd. irnages nous on t e.ousté 
150 livres, deux derny corps de plastre doré. " Suiven t 
les ciboire, calice, soleil d'argent, etc., donnés par 
M. de Gohory; ornernen ts d'église ; li vres liLurgiques.
, Un bauc couvert de tapisserie poUI' soir les officiers
de l'auLel et deux esca_beaux pareils pour les petis
officiers. Un tableau de St Cosrne S• Damian ». « Deux
p1eces de tapisserie pou1· mettre des deux costés de
l'autel aux festes principales •. « Deux petis taçleaux
à bord ure dorée de J ésus et Marie, de viron de quinze
poulces de hauteur, plus deux autres tableaux repré­
sentant Ecce Homo et Nostre-Darne de Piété, tous
qualre donnés par led. sr de Gohory. Deux autres sans
bord ure de 81 J ean de Matha et de Félix de Valois ... ,
et deux benestiers d'es taiu enchassés dans la muraille,
donnés par feu· M• de La Licorne Deschamps, esta-
1nier en ce lieu. Au sortir de la chapelle, apres avoir
t'endu grâce à Dieu, nous somrnes entrés dans la s&lle
basse, qui estoit le seu! lieu oil l'on recevoit les pau­
vres, en l'année 1654, que le rétablissement d/l'hos­
pital fut commencé, et depuis ce temps, tous les adjus­
tements dud. hospital on t eslé faicLs comme il se voit

/ ' 

de ternps en temps dans le présent registre. il Meubles 
de lad. salle basse ; cuisine, ou salle de St•-Marlhe ; 
chambre S1

• Anne, située sur la sal_le Ste..1•,Iarthe : 
le coffre qui a apparten u an consistoire, ferrnan t à 
deux clefs,trente plottes garnies de fuseaux pour faire 
de la den telle ; aocien dortoir des petites filles, sm· la 
vou.te du chmur de la chapellc; petite charnbre tou t 
au h:wt de l'escalier, nommée la chambee clu Para­
dis ou de la St• TriniLé, « parce que en ce jour feste 
de la Tres Sainete Trinité en fut conceu l'idée de sa 
constrnction et changé l'ordre du bastiment qui esLait 
commencé, ce qui fut trouvé plus propJ·e el commode 
qu'il n'eust pas esté si on eust suivy l'antienne idée ». 
Charnbre des anges, oú on a des¡;eiu de faire le 
dortoir des petites filles, à quoi il faudra travailler au 
plus tôt, vu le grand nombre des enfants qui sont à la 
maison et renfermés dans un si petit lieu oil ils cou­
chent. RMectoire) ou lieu du Cénacle: « une légende 
0_\1 vie des Saincts ... , dcux tableaux, J'un de Nostre-; 
Seigneur et l'autre de la Sto Vierge, dont il est parlé 
dans le répertoire de la chapelle, et douze tailles 
do uces représentant tous les estats de la vie humaine ,. 
Dans la cha,rnbre de Notre-Dame, bâtie en 1683 pour 
servir de dortoir ou d'infirmerie pour les malades du 
sexe, une image de la Vierge en bosse de 3 pieds de 
haul, « deux roits pour les·bonnes (emmes q11i peu­
vent filer •· Chambre S t-Joseph. Dorloir des peLits 
garçons, nommé le dorLoir de l'Enfant Jésus: Dor­
ville, précepteur des enfants. Bureau ou lieu commun 
des assemblées des directeurs du bureau et des dames 
de la chariLé. Mémoire du liuge ; 11Jeubles de divers 
particuliers reçus à l'hôpital ou smurs. - Dépeuses 
par la s' Legendre pou_r la nourriture et l'enLretien 
des paunes jusqu'en 1691. 

Délibérations, 1665-! 608. Le 1 er janvier 1 G65, en la 
salle de l'hôpital\ Pi erre Foucques, sr de La Pillette, 
lieutenanL ancien en la vicomté, Yves Périer, docleur 
en médeciue, et PieITe Le Cesne, sr de la Cotldraie, 
directeUl's de lad. confrérie, et Jean Le Petit, sr du 
Boulley, administrateur, réunis: bannie de la ferme 
du droit de prud'homme et sol pour livre d.e la marque 
des cuii·s d'0rbec, Fervacques, Le Sap, Gacé, Cham­
brois et Montreuil; - le 14 janvier 1668, en la salle 
de l'hôpital, _devant François de Mailloc, sr de La 
Morandiére, lieutenao t civil et criminel en la vicomté 
d'Orbec; Pierre Foncques, sr de La PilletLe, lieutenant 
ancien civil el criminel en lad. vicomté, Jean de Vis: 
trouil, éc., s' des Haultieres, procureur d u Roi, 
Charles Le PetiL et Michel Guéroult, trésoriers de 
l'église d'Orbec, l'échevin et prévôt de la charité, et 
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.Tea<1 Le Cousturier, procureur syndic des habitants 
d'Orbec, ayant droit par les statuts de lad. coufrérie 
d'élire de nou veaux directeurs et administrateur, nom­
ment led. de La Morandiere, Pierre Du Meurier, apo­
ithicaire, et Roger Deschamps, sr de La Rengée, et 
pour administrateur Charles Ad ven el, sr du Taillis. 

..::.- Bannies de la marque des cuirs, éh:ctions de direc­
teurs et administrate.urs; redditions de comptes, etc. 

H. Suppl. 1388. - E. 3. (Registre.) - Grand tormat, 236 feuillets,

10 pieccs mtcrcalées, papier. 

tGs,-t 738. - « Livre des délibérations du 
�ureau de l'hôpital général d'Orbec. 1684. » 
Etablissement de l'hôpital général (1684). - Cata­
logue des directeurs qui ne fel'ont plus qu'une rnême 
Llirection avec la confrér:ie 1de Notre-Dame de Misé­
ricorde; élections des officiers, de 1684 à 1695. 
26 décembre 1688: les adminisLrateur et directeurs 
de l'hôpital général, assemblés suivant leur coutume, 
-et extraordinairement a,vertis par le curé d'Orbec au
prône de la grand'messe paroissiale le dimanche
précéden t, pour élire e t choisir

1 
un administrateur et

des directeurs pour la manutention et conduite du
.revenu·de l'hôpital, ont élu et nommé pour adminis­
trateur Jean Symon, avocat, sr du Chesné, et pour
,dfrecteurs kntoine Anquetil, prêtre, Nicolas Piel,
prêtre, M. de Bocandré, prêtre, M. de Mervilly,
:avocat du Roi, M. de La Planche, M. de La Prévô­
tiel'e, M. de La Chesnée, M. de La Holandiere ,
M. Cloppé, M. Du Boc Deschamps, M. de ,La Hiette,
M. du Pont, greffi.P.r, 'M. de La Picardiere, M. de Bo­
•Candré et M. de La Chesoée pour les pau vres honteux,
M. Du BocDescha,mps pour le:; prisonniers, M. Anque­
til, prêtre, et M. de La Prévôtiére pour les tr011cs,
M. de La Hiette et M. Dupont pour les passants,
M. de La Holandiere pour le pain du dehors, M. de
La Prévôtiére pour avocat, M. Robert Jean pour pro­
-cureur. - 1691, 27 décembre, les administrateur et
directeurs assemblés sui vànt leur coutume et pour
-observer l'ol'dre qui a été donné par les lettres patentes
d'octobre Hi90, et suivant l'avertissement extraordi­
·nairernent donué par le curé au prône de la grand'
messe paroissiale le dimanche précédent pour élire et
.choisir un adrni111strateur et des directeurs pour la
manutenLion et direction du revenu de l'hôpital,ont élu
-et. nommé pour administrateur ,Jean Simon, avocat,
sieur du Chesné, prit3 de continuer, ce qu'il a accepté,
·pour aociens, Piei, prêtre, M. de la Provôtiére, avocat,
M. de la Chesnée, M. de la Holandiére, M. Cloppé,
M. de la Picardierc, et pour u ouveaux entranLs
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Périer l'ainé, prêtre, Le Prince, prêtre, Motte, 
conseiller, Motte, marchand, l'ainé, Petit, Piperel, 
avocat, Piel pq,ur avoir soin des honteux, Le 
Prince et Petit pour lés troncs, Périer l'ainé pom 
visiter les prisonniers, attendu que les dames de la 
charité leur fourniront le bouillon et le linge néces­
saires, Le Cesne, prêtre, pour les passan.ts, M. de La 
Holaudiere pour distribuer le pain aux pauvres de la 
ville, M. de La Prévôtiére continué avocat, Cloppé 
continué procureur. -169;:i. Nomination par François 
de Mailloc, éc., sr de La Morandiere, lieutenant civil 
et criminel en la vicomté d·Orbec, Louis Fortin, 
brigadier des gendarmés du Roi, Paul de Vistrouil, 
éc., sr des Hautiei·es, Guillaume Piperel, avocat, et 
Roger Fortin, échevins, Jacques Advenel, greffier de 
l'hôtel de ville, etiS"., comme chapelain, en rempla,ce­
ment de feu J ean Le Cesne, de Michel Le Cesne, son 
neven, ayant égard aux bienfaits el bons services 
que l'hôpital a reçus tant dud. feu Le Cesne que de 
Paul Le Cesne, curé d'Orbec, son frere. 

De l'autre côté du registre : « Livre des délibé­
tions du bureau de l'hôpital d'Orbec,à commencer du 
28 janvie1· 1720 •, jusqu'à 1738.- Catalogue des obits 
hauts et bas fondés en la chapelle de S1-Rémy de 
l'hôpital. -- L'administrateur a reman tré que les 
parents de la sreur Duclos �e sont veuus trouver 
pour le remercier en qualité _d'administrateúr de ce 
qu'on a bien voulu la recevoir au nombre des sreurs 
et lui ont offert 100 livres, afin que le bureau veuille 
bien consen'tir que !ad. sreur soit habillée comme lbs 
autres sreurs, ce qui étant conYenable pour le bien de 
la maison, a-été áutorisé; et est bien entendu que le 
premier babit uniforrp.e qui est ciemandé sera payé 
et fourui par les parents de la fille qui ont proposé, 
outre lad. somme, et à l'avenir elle sera ainsi en'tre­
tenue comme les autres aux dépens du bureau. -
1720, 20 octobre. L'administrateur a dit que le sr de la 
Picardiere D�schamps, p�re de Marie-Anoe Des­
champs, sreur servante des pauvres dud. hôpital, lui 
cléclara le mercredi précédent qu'il voulait racquitter la 
somme de 600 livres promise pai· l�i pour la dot de lad. 
fille, entrée à l'hôpital_depuis en viron 7 à 8 ans sans 
avoir jusqu'ici payé que trés peu de chose sur les 
arrérages de lad: dot, qui devait produire annnelle­
ment 30 livres à l'bôpital, à misan du denier 20, 
lequel s'était engagé, par acte du 8 avril précédent, de 
payer dans la St-Jean à présent passée lad. somme 
de 600 livres en espéces, sous la faveur de laquelle 
promesse il fut déchargé des iutérêts de lad. 
sornme depuis le jour dudit acte j usqu'au j our du 

7 

. \ 



50 ARCHIVE·s DU CALVADOS. 

paie�eut, à quoi ·cependant il ne satisfait, et veut au 
coutraire aujourd'hui faire perdre le principal de lad. 
dot à l'hôpital, en proposant des billets de banque, 
qui sont sur leur déclin et à la veille de la suppression, 
étant contre les régles dti recevoir ou de proposer la dot 
d'une fille ên bille

0

ts de banque,principalement àcelle-ci 
qui est à la charge de l'hôpital, dont les fonds man­
quent par les franchissemen ts et la réduction des 
rentes, étant d'ailleurs à considérer que lad. Des­
champs a loujours été à charge" à l'hôpital par sa 
mauvaise san té, rj°ui a couLé à l'hôpital, pour quoi 
demande que le bureau ait à délibérer sur la propo­
sition dud. de La Picardiére : SUL' quoi le bureau est 
d'avis que, s'il insiste au franchissement par lui pro­
posé en billets de banque, lad. sreur lui sera 
remise aux mains, ainsi que les meubles qu'elle a 
apportés à l'hôpital, en indemnisant toutefois l'hô­

.. pital de sa pension sur le pied de trente livres par 
an, depuis le jour de son en trée, et des dépenses 
extraordinaires que les maladies ont causées à l'hô­
pital. Cela fait , s'est présenté Adrien Deshays, 
ecuyer, sieur de Fismont, débiteur de rente, lequel a 
proposé de franchir lad._ rente, si mieux n'aimait le 
bureau lui en faire. la réduction au deúier 40, sur 
quoi le bureau est d'avis,vu lacot1joncture des temps, 
que lad. rente demeur� réduite au denier 40, à com­
mencer de ce jour. - Accord sur proces avec M. de 
Forval, engagiste de la baron nie a.es Moutiers-Hubert, 
f�isant partie du domaine de la vicomté d'Orbec, à 
c1use de l'herbage des Roguettes aliéné par le sr de 
La Cauviniére au bénéfice de Louis Le Mercier, 
cu-ré dud. lieu, et aumôuée à l'hôpital en 1714 par 
led. Le Metcier. - 1721. Sm -la remontrance faite 
par l'administrateur que Pierre Bourlet, adjndicataire 
de la marque des cuirs pour le dépa,rtement de Gacé, 
a été donné à enrôler par occupation au rôle à taille 
du bourg de Gacé, année présente, à la somme de 40 
livres, est d'avis, attendu �ue la marque des cuirs est 
un droit royal qui a été aumôué à l'hôpital, et par 
conséquent n'est ppint sujet à la taille, n'en ayant 
jamais payé, que l'administrateur est autorisé à pré­
sentet· sa requêt& à l'in tendant pour en obtenir dé­
charge, même de se pourv-oir au Conseil, s'il le trouve 
nécessaire. - Montgouin, curé de Familly, admis à 
demeurer en pension à l'hôpilal, rnoyennaut2ií0 livres 
par an. - Délibération sur l'exécution du contrat fait 
en faveur d� l'hópital par feu Marin Petit, devant le 
notaire dud. lieu, le 23 janv�er 1719, par leguei l'hô­
pital s'est soumis et obligé, en Lre autres choses, de 
faire apprendre un rnélier à un des pauvres qui aura 

1 demeuré et travaillé à l'hôpital l'espace de G aonées, 
si pour lors il ne s'y reuconLre pas quelques-u.ns des 
parents dud. Le Petit, auquel Ia préférence doil être 
donnée, quand bien même il n'y aurait pas demeuré 
6 anuées, et cela de 3 ans en 3 ans, à commencer 
du jour de son décés, et d'y employer jusqu'à la 
concurrence de la somme de 80 livres, qui sera prise 
sur la 3° année du revenu donné, en commençant 
par un garçon, et ensuite par unefille,et ainside3 ans 
en 3 ans, etc., est d'avis, vu qu'il n'y a point de 
garçons parents dud. Petit en état d'apprendre 
métier, demeurant actuellement daus l'hôpital, mais 
bien une fille nommée Charlotte Drouin, dont la mere 
est proche parente dud. Petit, de comrnencer par 
lad. fille et de lui faire apprendre le métier de coutu­
riêre tailleuse d'habits de femmes et de filles, et de 
la mettre chez la mattresse tailleuse que Mmo des 
Hautiéres est priée de lui choisir, pendant lequel 
apprentissage elle sera nourrie à l'hôpital comme 
auparavant, pendant les 3 années de son apprentis­
sage, et qu 'on pai era à la maitresse le prix que Mme des 
Hautiêres sera convenue avec elle, sous condition que 
lad. Drouin dira tous les premiers lundis de chaque 
mois, pendant la messe des pauvres de l'hôpital, a� 
rnilieu du chreur de la chapelle, les 7 psaumes de la 
pénitence, ou son chapelet, à l'inten tion dud. Petit, 
donateur, à quoi elle sera tenue de salisfaire sous 
peine de privation du bénéficc dud. aripre'ntissage, 
le tout aux termes du contrat.-1724. Di min utious sur 
les espéces anx mains de l'administrateur. - '27 
décembre, l'administrateur a dit, sur la priére gui lui 
a été faite _par le bureau de continuer l'administralion 
de l'hôpital pendant 3 années, à commencer au t •r 
janvier prochain, que volontiers et, par la charité 
qu'il a envie d'exercer pour les pau vres, il accepterait 
lad. administration, si le bureau voulait 1 ui propo­
ser une personne capable de veiller pour sui vre et 
défendre les in térêls des pauvres et les affaires qui 
pourraient survenir, sans quoi il ne pourrait conti­
nuer lad. adminislration : SUL' quoi le bureau est 
d'avis de proposer aux frais de l'hôpital une personne 
capable de veiller, poursuivre et défendre les intérêts 
et affaire� de l'hôpital, à laquelle il sera payé par an 
une somme de 100 livres, parce que, quand le proposé 
séra obligé de sortir le lieu et de coucher dehors, il 
lui sera payé, en outre, s-a dépense, ses frais et 
débours, surle mémoire qu'il représentera; et à l'ins­
tant le bureau a pL:ié Landry, procureur, l'un des 
directeurs dud. hôpital, d'accepter lad. proposition, 
lequel, présent, pour le bien des pauvres, l'a bien 
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voulu accepter. - 1725. Affaires concernant la mar­
que des cuirs. - 1727. MM. de La Pilette et de La 
B.adiêre oot représenté que le fossé de la ville, qui 
passe au bas de leur cour, se trouve rempli d'ordures 
et d'immondices, qooiqu'il ait été nettoyé i1 y·a deux 
ans seulemenl, et qu'il est d'usage de le vider seule­
ment de 6 ans en 6 ans, que ce • rem¡_:ilissement » ne 
pr;-vien t que par les latrines de l'hôpital, qlii son t 
an-dessus 1dud. de La Pilette, ]esguelles sont fermées 
par un essea-n, placé au bout et dans le milieu dud. 
fossé, qui arrêle l'ean et retient toutes les ordures 
et immondices de l'hôpital, de sorte que l'hôpital 
est souvent forcé, en levan t led. esseau, de forcer et 
contraindre avec des rabots lesd. ordures et immon­
dices, de sorte qu'il en résulte une infr.ction tres 
grande auxd. de La Pilette et de La Radiere, qui sont 
im médiatement au-dessous,remplissant en abondance 
led. fossé, ce qui empêche par la hauteur des ordures 
et immondices l'eau de couler librement et abondam­
ment dans le fossé,_ce qui intéresse la plus grande 
partie des bourgeois de la ville, riverain¡; du fossé, · 
pour quoi demanden t, pour leur intérêt personnel 
comme pour celui des riverains, qu'il plaise au bureau 
d'ordonner que l'esseau -sera incessamment ôté, avec 
d'autant plus de raison et de justice, notamment de 
la part dud. de La Pilette, que, quançl l'esseau est 
abattu, il fait refluer l'eau et pas·ser au travers de 
sa muraille, latérale de l'hôpital, quoiqn'elle soit 
à chaux et à sable, ce qni la détruit entierement. -
1728. Donation par Mme de La Surie1;e de 50 livres 
pour aider à habiller les petites filles de l'hôpital d'un 
habillement uniforme ; le bureau décide des robes à 
parements bleus ; il a été remontré par l'administra­
teur que le curé de Familly a fait habiller deux 
petits garçons de l'hôpital en leur donnant à chacun 
une robe de froc bleu, et leur a donné aussi à cha­
cun un honnet à toque bordé de rouge, demaudant 
l'administrateur, s'1l lui était accordé quelque somme 
par quelque personne chal'itable, s'il ne doit pas 
continuer led. habillement pour les enfants au-des­
sous de 14 ans, afin de rendre lesd. pauvres u nifor­
mes, et continuer l'habit de ceux qui on t an-dessus 
de l'âge de 14 ans, suivant l'usage et pareil à celui de 
Jacques Hardouin : autorisation. - 1729. Démolition 
de la chapelle du Bo.sc-Renoult, en ruines. - 1730. 
Praces en Parlement contre les tanneurs. - Remon­
tre l'administrateur qu'il aurait appris ce matin _qu'une
fille d'Abenon, percluse des jambes et des bras, eu 
fàveur de laquelle quelques pe1:-gonnes des environs, 
et entre autres Lefrere, procureur du Roi de police 

au Sap, auraien·t présenté une rec:¡uête à l'intendant 
à laquelle était jointe l'atteslation du prieur-curé 
d'Abenon pour faire contraindre l'hôpital à la 
recevoir, et, n'ayánt pu réussir à leur demande, 
elle a élé apportée en ce lieu et mise proche l'en­
LrPe de la chapelle, de sorte qu'elle est en trée dans lad. 
chapelle, ou elle est encore, de maniere à forcer 
le bureau à la recevoir à l'hôpital : cette exposition 
est une entre,prise condamna.ble, qui doit être pour­
suivie, pour quoi l'administrateur en fait la dénon-_ 
ciation au procureur du Roi afin de poursuivre les 
coupables, pour leur faire porter les peines qu'ils 
mé;itent: l'hôpital esL tres charg� de pauvres; cette 
fille est originaire de la paroisse de Croisilles; son 
pere et autres parents étant venus demeurer en 
la paroisse d'Ahenon, le prieur n'a pas dú. les y 
rece vo ir, à moins que de demeurer chargé de cette fille, 
sans poU:voir la faire mettre à l'hôpital, qui ne possêde 
rien dans sa par_oisse; cette fille ayaot été ioterrogée 
par une smur, lui demandant qui l'avait apportée et 
mise là, elle aurait répondu que c'éLaient deux 
personnes cbaritables, que, son pêre étant décédé la 
semaine sainte , sa mere et ses deux sreurs s'en 
seraient retournés à Croisilles: l'administrateur auto­
risé à remoyer lad. fille chez sa mere; il donnera sa · 
requête, dans laquelle il exposera que l'hôpital est 
chargé de pauvres, qu'il n'y a aucune place, quoiqu'il 
dú.t y avoir toujours trois lits vacants pour recevoie 
les malades de la ville et ceux qui y on t droit ; si lad. 
fille doit être admise dans un hôpital, ce doit être 
plutôt dans celui de Vimoutiers, qui posséde la 
maladrerie de 8 1-Christophe de Gacé,_ou dans celni de 
Séez, comme le plus proche du lieu de naissance 
et domicile de lad. fille, dans laquelle requête le pro­
cureur du Roi sera prié, sur la dénonciatiou dud. 
administrateur, d'approcher la mere de lad. fllle et 
l'habitant de Moatfort qui a prêté un çheval pour 
apporter lad. fille en ce lieu, pour en favoriser 
l'exposition. - La sreur Deschamps, que ses infir­
mités continuelles empêchent de soutenit· les rêgles 
de l'hôpital, autorisée à se retirer en remportant ses 
meubles, et en recevant la rente viagere des 600 
livres de sa dot, au denier 20, etne poul'l'a ]ad. Sffilll' 

être reçue à l'hôpital si elle demandait à y rentrer, 
sous quelque prétexte que ce soit, pour l'exemple. 
- Remontre l'administrateur que 'cteux archers de la
maréchaussée pour le département de Montreuil
auraient mis dans l'hôpital une fille aveugle et trés
infirme, par ordre de ·l'intendant, à ce qu'on dit
les archers sans en j ustifier, et comme cette fille
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est. originaire et - d('\meurait dans la paroisse de S t­
Pair-du-Mesnil, plus proche de l'hôpital de Bernay, 
qui possede même des maladreries proche de lad. 
paroisse, il est couséquemmen t plus obligé à se char­
ger de lad. fille, faisan t observer l'administrateur 
qu'il n'est point au pouvoir des archers d'arrêter el 
de prendre autres pauvres que les vagabonds qui 
mendient ; cette fille était chez sa mêrE), et nullement 
dans les cas portés par les déclarations du Roi : l'admi, 
nistrateur autorisé à présenter sa requête à l'inten­
dant, pourlui demander de faire reconduire !ad. fille 
chez sa mere ou à l'hôpital de Berna:y. - 1733. 4 1. 
par mois à la nourrice d'un enfant e:xposé, présenté 
par Boschenry de Drucourt, écuyer, seigneur el haut 
justicier de !ad. paroisse. - Signification de sentence 
du bailliage d'Orbec entre Le Cesne, le sr de La 
Gagne�ie, son frêre, et le sr de La Coudraye, son 
neveu concernant les biens de Familly.- Lá sr Mille 
nommée supérieure en remplacemen� de la s• Pointel, 
décédée. Donation de ;Mm• de Bailleul, de Brionne. 
- 1í37. Donation de Du Buchet , ancien procu­
reur dn Roi à Orbec. - �O oct. L'administrateur
a remontré que, par lettres patentes du Roi, clonnées
à Versailles en aout 1698, regtstrées au Parlement
de cette province, le :ti juin 1699, la - maladrerie
de SLl-Ierme,,dans la forêt des Moutiers-Hubert a vai t
été donnée et réuuie à l'hôpital,que cette chapelle, vul­
gairement appelée les· Houllettes, a été possédée par
feu Forval, fils du feu s' de la Cauviniê1'e, qui possé­
dait une partie du domaine du Roi par la subroga­
Lion que lui en a faite le marquis d'Avernes, sur
laquelle partie est sise lad. chapelle, ce qui, selou les
apparences, a empêché les administrateurs de ce
temps de se mettre en possession, dans la pensée oú.
ils étaient que le Roi avait r:édé, par l'engagement du
domaine d'Orbec, les nominations de tous les béné­
fices en, dépendant; mais,comme le Roi s'en est expli­

. qué par l'arrêt qui vient d'être rendu par son Conseil
privé, an, mois d'avril deroier, par lequel, au sujet de
la cure de St-Ouen et autres, il a déclaré se réserver
les nominations de tous ses bénéfices et ann ulé celles
faites par le marquis d'Avernes, il parait que la
nomination de la chapelle des Houllettes, fai té par la
dame de « Folleval » en faveur de Gabriel Peshais
de Gassard, acoly!e, ne peut subsister au préjudice
de la réunion faite par le Roi de lad. chapelle des
HoulletLes à l'hôpital, etc. Sur un Jeuillet de garde :
" Vers l'an 1160, l;loger, fils rle Richard, fonda la
léproserie d'Orbec et y aumôna la dixme de ses
mou!ins d'Orbec et de Bienfaite et des cens et ren tes

dont il jouissoit dans lad. vi1le. Henri II, Roy d'An:.... 

gleterre, et plusieurs autres seigneurs, firent aussi 
des donations à lad. léproserie mentionées au même 
acte. • 

H Suppl. 1389.- E. 4. (Regislrc.) - Grand formal, 242 feuillels,. 
3. pieces intercalées, papier.

1681.-t 'f4t9. - Livre des visites de Messieurs­
les directeurs de' l'hôpital général d'Orbec, 168L » 
Addition : • et des actes et délibérations des direc­
teurs de l'hôpital. » - 1684, 17 aoút, le bureau ldes­
directeurs de l'hôpital général 'étant assemblé, on y 
a nommé les visiteurs, dont les rêgles, imprimées 
dans le hvre des rêglements de J'hôpital reçu pat· 
tout le bureau, sont écrites aux feuillets suivants. 
Visiteurs : MM. de Hays, de La Prévôtiere, de 
Touteville, Adve1rnl, l'avocat et le procureur du Hoi r 

le curé, Duclos, de La Pilette, de Bailleul, de 
S1-Just, de I3ellefontaine, de la Picardiêre, Fortin, Le 
Cesne. Rêgles des visiteurs de l'hôpital géneral : 
quand tous les direc,eurs ne se trouveron t pas à 
l'assemblée, 7 suffiront pour conclure les affaires im­
portantes et 5 pour les communes ; il n'y aura pas 
de préséance au bmeau, comme à la table de commu­
nion, l':..ssemblée étant pour une bonne muvre de 
charité envers les pauvres; on gardera les sLaluts 
imprimés pour les directeurs particuliers, et on chan� 
gera les directeurs choisis de 3 ans en 3 ans, au lieu 
de 2 ans, comme il est marqué dans l'imprimé ; on 
commencera l'assemblée tous les dimanches, aprês 
l'oraison du S'-Esprit :' 1 °, par lire des visites; 2°, par 
lire ce qu'on a arrêté la semaine précédente; 3 ° , par 
la feuille du ·secrétaire chapelain pour le pain du 
dehors ; 4º , par la feuille du même pour le dedans de 
la maison ; 5° , par délibérer des alltres affaires ; le 
trésorier sera changé tous les ans; on distribuera 
du pain tous les dimanches aux pauvres valides de 
la ville et de la paroisse à une heure aprês midi, 
devant l'hôpital, selon l'ordre et la feuille du bureau, 
aprês que les pauvres auront fait des prieres publi­
ques pour la ville et oui le caléchisme ; ceux qui 
demanderonL l'aumõne par la ville et aux portes 
seront mis en prison, et ceux qui la donneront 
paieront l'amende de 100 s. au profit de l'hôpital; on 
ne secourra point. de pauvres, sauf les passants, qui 
ne soient de la ville et de la paroisse ; ceux qu'on 
secourra de présen t seront domiciliés dans la ville 
pour y avoil' deme9-ré deux ans, mais, à l'avenir, 
on ne les secoun'a pas s'ils n'ont demeuré 3 ans dai1s 
la ville et dans la paroisse, sans mendier ; les étran-

/ 
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gers mendiants se i·etireront dans les vingt-quatre 
heures aprés la publicaLion de l'ordre du Roi, sous 
peine de prison ; on ne recevra les enfan ts et le� 
vieillards qu'avec grande circonspection, mais on 
les assistera au dehors; les en fan ts, pour Gotre reçus, 
seront âgés d'environ 9 ans, afin d'être capables 
d'instfuction et de travail ; on ne recevra pas les 
geus mariés, du moins tous deux ensemble, mais on 
en assistera un au dehors, • pour de bon nes raisons • ; 
on n'y recevra aucune fille de mauvaise vie, • flétrie 
d'honneur •, mais on l'assistera au dehors, si elle a 
besoin de secours ; ou ne recevra auc.nn malade pas­
sant, qu'on ne l'ait fait visiter, de peur des maladies 
con tagieuses. et d 'autres désordres ; les « petits bleus "
n'iront aux enterrernents, sinon à ceux des direc­
teurs, qu'on ne donne 2 sols pour le moins pour 
chaque pauvre; on ne recevra des jeunes gens étran­
gers à la ville el à la paroisse qu'à conditiori de 
payer 40 francs de pension par an et l'habit, moyen­
uant quoi ils seron t traités comme les au tres. Le 
secours des pauvres malades du dehors sera re­
mis à l'assemblée des dames, dont ils auront connais­
sance, quand il leur plaira ; • le petit domestique de 
linge, de vaisselle, de petites provisions, de meu­
bles, ou les messieurs d'ordinaire ne descendent 
pas, sera remis à la mesme assemblée des 
dames, qui s·assembleront tous les mois à l'hôpital 
pour cela n, sans toucher d'ailleurs aux ordres des 
Messieurs du bureau, qui sont les maitres en tout.es 
choses. On donnera tous lés mois quelque chose aux 
pauvres de leur travai!, selon leur ferveur, pour les 
maintenir et les animer au travai!. Le bureau 
prendra · soin du bureau des pauvres de l'hô­
pital jusqu'à ce qu'ils soient logés, ou à quelque 
métier, et qu'ils soient du moius dans un état à ne 
poin t retomber dans la mendicité ; quand on les 
mettia à métier, ils porteront la casaque bleue pen­
dant huit jours par la ville et dans la boutique, póur 
que Loute la ville voie ce à quoi le bureau les desti­
ne. On ne recevra point de malades qui se communi­
quent, comme de h;rnt mal, écrouelles, teigne, etc. ; 
mais on les assislera au dehors jusqu'à ce qu'ils 
soient guéris. On fera mettre le nom et les armes 
à l'hôpital général de tons ceux qui donneront àl'ave­
nir à l'hôpital cent écus, e_tc.-Visites. 1684, 28 aoút, 
les petits offices domestiques, comme de sonneur, 
sacristain, portier, crédencier, « balreur i>, et autres 
semb,ables, distribués aux pauvres. 30 aoú.t. « J'ay 
faiL ma visite, avec Mr Duclos, et ayant appris qu'un 
pauvre avoit parlé à l'Église pendant le sermon, ce 

qui avoit esté fort remarqué par les auditeurs qui en 
avoient esté scandalizez, nous avorn, ordonné qu'on 
luy liroit sa faute pendant la table, devant tout le 
monde, et qu'il n'iroit à table qu'un quart d'heure 
aprés les autres, apres avoir baísé la terre au milieu 
du réfectoire. >) 31 aout. « J'ay fait ma visite avec 
M' de Bailleuil, et ayan t trouvé que les pau vres,
avoient entendu la messe sans aucun ordre, et· du 
réfectouer, à 8 heures, nous avons ordonné qu'ils 
iroient l'entendre encore une foís à l'église, ren­
gez et chantant, comme à l'ordinaire, à 1 O heures , . 
Ayant trouvé les petits enfants travaillant avec 
leurs j ustaucorps, qu'ils doi vent co11server pour les· 
processions et les actions publiques, il a été jugé 
nécessaire qu'ils aient chacun une casaque de toile 
grise, ce qui sera proposé au 1•r bureau. Signé,: 
de Foucques. - 3 septembre • J'ay fait ma visite 
avec M. de la Prévostiére, et ayant vu dans la visite 
du dortoir des filles que la chambre estoit trop estouf­
fée, nous avons délibéré d'en faire représentation 
au premier bureau pour y procurer une plns grande 
ouverture ; et visitant la bassecourt de !'hospital, 
avons vu qu'il est absblument nécessaire, pour 
obvier à toute corruption et incommodité, de faire 
construire des latrines sur l'eau et de faire creuser 
au devant pour y faíre couler une partie de 
l'eau àu fossé et y 1·enfermer les linges 
sales des paúvres ponr empêcher qu'ils ne soient 
emportez par le courant de l'eau , ce qui doibt 
pareillement estre proposé au bureau. • - 1684. 10 
septembre. Snr la' demande par Du Chesné, receveµr 
général du bmeau� comment dorénavaqt i1 payera b 
dé pense nécessai re. à fai re pour tons les pauvres sou­
tenus par led. búreau, vu qu'aulrefois il donnait 
cióq sols par jour de chaq.ue malade reçu en la 
confr�rie de N.-D. de Miséricorde, et que, l'ordre 
ayant changé, il est. besoin d'y pourvoir, a été dit 
d'une voix uniforme qu'il payera le blé, le boire, le 
bl)iS, l'huile, la cire, et toutes les autres provisions 
considérables à ceux qui les auront fournis 1 sur l'at­
testation âe Jean Le Cesne, solliciteur général dud. 
bureau, ou·de la smur Marguerite, servante des pau­
vre�, et qu'il baillera de l'argent à lad. !'imur pour 
acheter les menues_prov'isions, dont elle comptera 
toutes les semaines au bnrea_u. -Legs de M 008 Le Page. 
- 24 septembre, sur la remontrance par le vicaire
que la messe de l'hôpital_, étan t célébr13e à dix heures
les fêtes et dimanches, détoL,rnerait les paroissiens
d'assister à la grande messe qui se célebre à la même
heure, i1 a été arrêté que la messc de l'hõpital se
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célébrera à l'avenir sur les 8 heures du matin, les 
jours de fêtes et dimanches, sur les dix heures dans 
les autres jours de trnvail. -. 30 septembre, avis de 
mettre des vitres en la chambre des malades, à raison 
de la saison qui commence à être froide et incom­
mode. - 8 octobre. Comple de M. de La Guertiére, 
ci-devant administrateur de la con.frérie de Notre­
Dame ; Deshays et de La Provôtiére, avocats, char­
gés de l'examiner. - 26 novembre. Sur la proposi­
·tion faite par Gabriel Agnés et sa femme d'être reçus
à l'hôpital en donnant ce qui leur reste de bien, le
bureau a répondu qu'ils seront reçus au pain et à la
marmite, si on connait qu'ils en aient besoin.
:1 décembre. Anne, fille d'Antoinette Moutier, compa­
raftra pour sa réception le dimanche suivan t, pour
être recue si on la trouve saine et capable d'appren- '
dre le· travai]. - 10 décembre. Sur ce qu'on a
appris que les petits bleus ne déjeunaient point, il a
été ordonné que, dorénavant, on leur donnera à
déjeuner , et ce suivant l'ordre qui avait été
prescrit par les Peres « Guuerrare et Du Nod, »
jésuites , lors de l'établissemen t de l'hôpilal. -
24 décembre. Arrêté que la chambre de la maison
du Roux sera garnie de lits autant qu'on y en
pourra mettre, pour y retirer les vieilles femmes
non malades. - !685, 7 janvier. A u regard de
J ean Pitard , il a été arrêté qu'on lui donnera un
des enfants du bureau pour lui apprendre son rnétier
pendant 3 ans, parce que led. enfant sera nourri la
premiére année rnulement aux dépens du bureau,
le tem ps que led. Pitard travaillera à Orbec, la
nom'l'iture des deux autres années tombant à sa
charge. - 2l'janvier. La Boutonniére n'aura plu_s de

· pain, à cause qu'elle reçoit les infâmes. - 11 fé­
vrier. Sur ce que Jean Ganier s'est présenlé pour
conduiréle travai! des enfants à faire des frocs, il a
été convenu qu'il aura 150 livres par an pour toutes
chos es, qu'on lui donnera 27 li vres ponr la vente du
corps de son métier, de trais rouets et autres usten­
siles de tout son mét.ier, pare¡, que, en cas qu'il man­
quttt quelques jours à t1·availler, pour cause de
maladie ou d'absence, il consent q.u'on lui en fasse
la déduction sur !ad. somme de 150 livres au marc la
livre ; et sur ce qu'il a remontré qu'il aurait gagé
trois garçons pour travailler avec lui j usqu'au 1 e,.
aolit, auxq'uels il donne le prix de l'ceu vre et leur
fournit la nou-rri ture, à l'exception du pain qu'ils
metten t sur table, il a été arrêté que lesd. garçons
seront admis, si faire le veulent, jusqu'à la fenaison,
parce que l'hôpital rendra leur c0ndition pareille

à celle dud. Ganier, et que 1eur travai] vertira au 
bénéfice du bureau, étant pareillement entendu que, 
quand sa femme travaillera pour l'h(>pital, elle sera 
payée sur le prix des autres ouvriers, etque led. Ganier 
occupera la salle et la bou tiquc de Du Boulley Petit 
pour son usage particulier, et pour s'y nourrir et entre­
tenir à ses propres dépens, lui et sa femme. -
18 février. S'est présentée Michelle Delauney, yui a, 

· demandé la réception de Joseph, fils naturel Jc
:Marguerite Delauncy, sa fille, âgé de I O ans, comme
étant chargée de deux enfants, âgés de 18 et 16 ans;
ré,ception , parce que Ia mere sera pri vée
dil pain que le· bureau lui donnait. - 29 avril.
Les enfants travailleront jnsgu'à soleil cou­
ché, et on leur donnera le goliter. Au regard de
l'insulte faite à Alphonse Deschamps, sr de La Picar­
diére, en sa qualité de directeur et préposé pour la
cueillette des deniers_ de la taxe. sur les possédants
biehs en cette paroisse pour la nom:riture des pauvres,
en exécution de l'arrêt du Parlement de Normandie,
il a été an;êté g u'aprês qu 'il aura rendn sa plain te
contre le chevalier d'Assy, Jean Simon, administra­
teur, présentera requête pour intervenir au nom du
bureau,et qu'il fera tous les frais nécessaires pour cette
poursuite aux frais du bureau, jusqu'à arrêt
définitif du Parlement, sans qu'il en coute quoi que
ce soit auci. de La Picarrliêre. - Mémoire ou état du
pain et des grains achetés pour la nourriture du
dehors,dont le bureau a donné éommission à Antoine
Anquetil, sr de La Holandiêre, directeur d u pain des
pauvres, de 168-í à 1685. - La nommée La Paille,
qui est actuellement tons les jours à la porte de
l'église, sera conduite à la rnaison, si elle ne désiste
de faire de la sorte la demande de sa vie. - Ceux qui
t0rnberont malacles , quoique non résidants en la
paroisse d'Orbec depuis le temps fixé par les statuts,
seront néanrnoins assistés pendant leur maladie.
-· Recette de Louis Telles, avocat, ancien de la
Rei. Prét. - Réform. - La cornpagnie a été scan­
dalisée du procédé du prédicateur dud. jour, et, p0Ul'
cet effet, Deshays e.t de la Prévôtiêre on t élé priés
de voir le gardien des Capucins pour lui demander ·
et savoir de son religieux qui l'a obligé de parler
ainsi de la conduite du bure·au général; et sur ce qu'il a.
élé remontré que deux enfants sont demeurés ces jours
pa,ssés sans conduit� et en péril d'ailleurs de tornbet·
dans des inconvén,ien ts três fàcheux, et qu 'on n'a pas
pu nommer ici, la compagnie a trouvé à propos de les
recevoir, sans tirer à conséquence, pour ne 1pas
conlrevenÍI' aux rêglements généraux du bureau .. -



SÉRIE H SUPPLÉMENT. _:_ ORBEC. j 
55 

Led. gardien et son vicaire se sont r,résentés au 
bure;u, le premier ayant été averti par Deshays 
avocat, qui lui aurait dit que le bureau · se serait 
plaint qu'un de ses religieux, clans une prédication, 
aurait dit quelque chose de désavantageu¡ contre 
la conduite de l'hôpital, ce qui l'aurait d'autant 
plus..;surpris que lui et sa famille n'ont eu d'autre but 
que de porter les anditeurs à faire du bicn à l'hôpital 
général, et si son religieux a dit qu'il serait' mort un 
frêre sans assistance, c'est qu'on leur a dit de même. -
23 décembre. Arrêté avec Six qu'il lui sera donué 15 
livres pour peindre et clorer le cadran.- 1686, 6 jan­
vier. Délibération su1· la' requête présentée par La Loo, 
minisLre autrefois d'Orbec, et maintenant converti, 
pour qu'il'lui soit rendu ses livres, confiés au soin ·et 
à la gardé du bureau : réponse qu'il en sera écrit à 
l'archevêque, à l'évêque de Lisieux et à M. de 
Montausier. Et sur ce qui a été proposé par M. 
Du Cbesné, ci-devant administrateur, de l'établisse­
ment d'un contrôleur ayant un registre dans lequel 
il soit fait un emploi de tous les deniers de recette 
et dépense de l'administrateur, des directeurs des 
ouvrages et des smurs servantes, arrêté que, doréna­
van t, lad. charge sera établie pour le tem ps de cha-que 
administration ; et à cet effet J ean Le Cesne , 
directeul' du bureau, a été nommé. -\ 13 janviel'.
Arrêté que lesd. livres ne seront point rendus qu'au­
paravant ils n'aient été examinés oonformément à la 
Jettre de l'évêque · de Lisieux. La Mocque ayan t 
en voyé quérir sa fille, lui ayant fait dire qu'.elle était 
malade, 011 lui permit bien volontiers de lui aller 
rendre visite, ce qui ayant été fait, elle prit sa fille 
de force, lui ôta l'habit et !'enferma chez elle, ce que 
le bureau ayant su, on ordonua à l'archer de lui aller 
dire de se tl'Ouver au bureau, ce qu'elle a refusé : 
pour quoi on a prié le curé de la voir et lui remon­
trer son devoir. - 1 O février. Proposition de 
Du Chesné, adrninisLrateur, si la compagnie trouvera 
bon qu'il présente requête au Parlement pour être 
permis de faire faire les saisies par exécution des 
meubles des redevables des reu tes de l'hôpilal sur son 
extrait attesLé par un des j uges, attepdu que le plus 
souvent les Litres que l'on met entre les maios des 
sergents sont perdus ou égarés, et par ee moyen on 
obvierait au hasard de la perte des rentes et droits 
de la maison. - Jean et Olivier Arnoult, freres, fils 
de défunt Michel, ont été renvoyés à cause de leur 
inflrmité, et leur a été accordé 8 livres de pain. -
7 anil. « 11 ne c'est présenté aucune afaire à délibé­
l'er; nôus a vans faict la priêre et nous nous sommes 

retirés en paix. » - Sur ce qu'1l a été proposé par 
l'administrateur s'il doit faire assigner Jean Fou­
quet, sieur de Beaulicu, eu reconnaissance de son 
fait sous seing privé montant à ... -(blanc) livres, çlues 
par lui au consistoire d'Orbec et confisquées au pi•ofit 
de l'hôpital,, la compagnie a trouvé à propos, à 
l'exception de l'administrateur , que l'on ne fasse 
aucune demande, et que la promesse soit rendue, 
parce que la cornmunauté du lieu se trouverait 
engagée à tlécharger led. FouquieT, ce qui • pourrait 
diminuer l'affection qu'il a pour l'hôpital ·et sa 
libéralité envers les pauvres. - 1686, 11 mai, repré­
sentation de quillances de Louis Telles , avocat , 
dil'ecteur du consistoire, pour fieffe fai te par J ean 
More], à Pierre Joan. - 6 juin, les livres de-La Loo, 
alias Aloo , ancien ministre d'Orbec, seront mis 
en lieu stir et sous deux clefs. - 28 j uillet, la éom­
pagoie a refusé à la Rosée sa fille, et le curé s'est 
chargé de savoir de M 11• de La Fosse si elle la sou_ 
haite pour servante. - 8 septembre, sur la proposi­
tion faite par l'administrateur qu'ayant été par deux 
fois au buffet de la Charité pour régler avec les éche­
:vin, prévôt et frêres, de la maniêre qu'il en fallait 
user à l'égard de la distributio11 des aumônes des 
fondations et de celles qui se sont toujours distri­
buées aux inbumatio11s, à quoi ils n'ont voulu 
nullement entendre : on consultera l'évêque de 
Lisieux . ....., 8 décembre, testamen L de Jeanne Du Hou­
ley, veu ve de Jacques Le Page, écuyer ; aifaire 
coutre les s" Du Houley, domiciliés à Rouen. - 1687, 
5 jauvier, Marin Le- Hongre, maitre bonnetier, promet 
payer la façon des bas· que les petits· bleus feront, 
savoir, les bas à homme JO s., les bas à femme f:i s.-
1687, 2 février. , C'est faict les feux de joye de la par­
faicte guérison du Roy, et tous les corps de la vil!e 
estant occupés à cette réjouissance publique, la 
compagnie estoit peu en nornbre,et n'a eu autre chose 
à délibérer, sinon d'accorder à M. de Beauchamp 
un petit bleu pour luy rendre service, s'il le juge 
propre à ses besoings. » - 16 février. Sur la propo­
sition par l'admin�strateur de fait-e qn voyage à Ver­
sailles pour dem_ander part auxconfiscations des biens 
de ceux de la R. P. R. qui se doit faire dans le mais 
de mars, la compagnie a arrêté que ce voyage est 
nécessaire et q�'il faut s'y disposer au plus tôt. -1687, 
21 avril, attestation à Jaéques Advenel, lieutenaut 
du premier cbirurgien du Roi pour l'ancienne vicom­
té d'Orbec ? qu'il a toujours sel'vi les pauvresmalades, 
les a traités et soulagés de ses remédes sans salaire ni 
gratification, depuis plus de 30 ans. - <\ Dans un 
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des premiers mois de cette année, il nous a esté adres­
sé une lettr� de la pal't de Mouseigneur l'intendant, 
par laquelle il nous mandoit de luy faire responce 
et en particulier sur les articles suivants, à sçavoir : 
l ° , que! est le revenu de l'hospital général de ce lieu; 
2•, quel en sont les charges; ::Je, la maniêre clont il est 
administré; 4e, comment les pauvres y sont soignez; 
se, s'il ·y a des sreurs grises qui portent la marmilte 
aux malades de la ville qui ne sont point mis dans 
l'hospjtal; G•, qui á soin de cetLe ma-rmitte et de l'en­
tretie-n de celles qui la font. A cette lettre on a faict 
la réponce suivante, afin que clans la suitle on puisse 
connoistre l'estat et la couduitte de toute cette entre­
prise,en cette sorte . .Monseigneur, l'exei·cice de l'hospi­
talité de cette ville d'Ol'bec a commeucé en l'an 1654 
soubz la t.:onduitte d'une confrairie de Notre-Dame 
de Miséricorde, dont les confrêres de l'un et l'autre 
sexe n'avoient autre but que de fail'e gouverner 
les pau vres malades el leur fournir poue le spirituel 
et temporel toutes les choses nécessaires. Cette 
confrairie fut establie en la ch'apelle SLRemy dud. 
lieu,dans les formes, et fut favorisée d'une bulle d'in­
dulgence piei niêre à perpétuité, octroyée par lnno­
cen t X0, au mais de juillet, l'an X• de son pontificat, 
receue et approu vée pae Mgr de· Lisieux le I O novem­
bre audit an 1654. Cetle chapelle, pour lors aban­
donnée, n'avoit uul revenu, et menaçoit d'une entiêre 
rµi.ne, ce qui fist dire à un paeticulier de ce lieu, qui 
vivoit sur le commencement de ce siêcle, dans un 
poesme qu'il composa sur la pauvreté de ce lieu, ce 
qui suit 

Nostrc ¡¡auvre hospital 

Esl cpriffs d'un grand m1.l 

Qui ronge sos onlrailles 

L'orloge et le clocM 

Vont bientost accouché, 

Hontcuses relevaillcs. 

Cetle chapelle avoit servi cy devant à la retraitte 
de prisonniers de guerre et, peu aprês, à un corps de 
garde, pendaut les guerres civiles de cetle province. -
Cette confraicie establie en ce pauvre lieu fut d'abort 
fondée par M'º Paul Le Cesne, prestre, curé de S 1-J ean 
da Familly, et depuis de ce lieu, qui y donna deux 
cents livl'es de rente, et aprês son déceds, arrivé en 
l'�n 1664, cette confrairie fut gouvernée par un cha­
plain, un administrateur, quatre directeurs et deux 
sreurs servantes, suivant les status faicts, a1pprouvés 
et receus par ceux à qui il appartenoit, et qui don­
noient pouvoir auxd. chaplaiu, administrateur et 
directeurs de régir et gouveruer tout le bien de 

.. 

cetted. coufrairie,qm ue concistoit, avec les 200 livres 
susd., qu'aux aumosneS". et questes que les conf�·aires 
de lad, confrairie pau voien t donner ou procurer 
tous les jours par leurs questes. En l'an 1658 mourut 
à Paris M re J acques de Gohory, conseiller du 
Roy, qui donna à cette confrairie le droit de la mar­
que des cuirs d'Orbec et des lieux adjacents, qui pour 
lors estoit affermé à 350 livre&. Depuis ce temps là, 
plusieurs' particuliers y ont faict leurs aumosnes,et on 
a eu ct·e quoy y faire subsister 12 à 15 matades, et le 
revenu annuel peut estre à présent de 11 à 1200 livres. 
En l'a11 1684, les directeurs, meus de dévotion, et 
ayant aprins que le 'R. P. Du Nod, de la compagnie 
de Jésus, estoit envoyé, par l'ordre du Roy et avec la 

· protection de Mgr le duc de Montausier, establi.r des
hospitanx généraux pae toutte cette province, le
furen t trouver à Caen pour luy demander l'ordre et la
maniere de pouvoir establir en ce lieu un hospital
général. 11 promist de s'y rendre, et, estant sur les
lieux, doirner tous les ordres nécessaires à cet
establissement. Ce qui fut commencé le 11 aoust
1684 et exécuté · 1e 27 dud. mais et an. De ce jour
on a changé le uom , la conduitte et les rêgle­
ments de cette confrairie, et présenteme.nt il s'apellc
l'hof;pital général, qui a soin en effect de tous les
pauvres de ce lieu, grands et petis, sains et malades,
jeunes et vieux, de l'un et de l'autre sexe. » -

1687, 18 mai. Du Chesné a demandé ce qu 'il y a à
répondre à la lettre obligeanle du marquis d'Ol'bec,
qui Yent bien donner du bois pour l'argent dont il est
redevable au bureau, et n'être pas garant d u reste des
700 livres dues parlui et M. d·e Chaumont, son frêre:
accepté et délégation. en sa maison de Bie□faite,
avec le charpen tier qui travaille présen temenJ à la
mai son, afin d'arrêter avec lui du marché et le nombre
des chêues qui sont nécessaires pour travailler sans
relâche aux réparations nécessaires de cette maison.
- Angélique Le Moiue reçue en la maison et agrégée
aux autres à cause de son changement de religion et
de la siocérité avec laquelle elle l'a fait, et de l'extré­
milé oú la compagnie l'a trouvée, et dont elle a élé
instruite par personne digne de foi. - Plusieurs
enfanls de la maisou étant sortis sans ordre, requête
pour faire défense à toute per-sonne de retirer Jesd,,.
enfauts et leur donner du travai!, que par l'ord,re du
bureau. - Concordat au sujet de legs et contr;at de
.fondatiou en faveur de la confrérie de Notre-Dame
de Miséricorde, érigée entre la chapelle S1-Rémy, par
Jeanne Du Houlley, veuve de Jacques Le. Page,
écuyer, entre Alphonse Du Houlley, éc., seignenr
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d'Argouges, conseiller du Roi en sa grand'chambre 1 
du Parlement de Normandíe, Adrien Du Houlley, 
éc., seigneur des Essarts, lieutenant géuéral en l'Ami- . 
rauté de France polll' le siége général de la Table de 
marbre du Palais à Rouen, Nicolas Du l-Ioulley, 
écuyer, seigneur de Gouvis� Adrien Du Houlley, éc., 
seígneu� de Fírfol, et les admínístrateurs et dírec­
tems de lad. confrérie, représentés par Yves de Fou­
ques, éc., sr de La Pilette, lieutenan t général à 
Orbec, et ,J ean Le Cesne, chapelain et directeur de 
lad. confrérie et hôpítal général. - 1687, 14 sept., 4 
1. par mois pour un enfant abandonné. - Jean Le
Cesne, prêtre, directeur et contrôleur général de
l'hôpítal. - 1688, 8 février. La compagnie a jugé a
propos de prier M. de La Mondiére, directeur des
pauvres prisonniers, de vouloir bien faire exhorter
les prisonniers a vivre chrétiennement par un
prêtre, quand íl leur fera l'aumône, parce que ce
temps-là est plus propre que tout autre, et que la
com pagnie a ap pris qu'ils manquaien t ·d'ins truction.
- 15 févríer. La compagnie ayant eutendu la lecture

.de la déclaratíon de janvier derníer est d'avis que le
chapelain et l'administrateur se • revertissent » par
devers M. de Bouillé, íntendant de la généralité, pour
le suppliei· de venir à Orbec pour visiter cette maison
et attester les répaeations et augmentations fai tes l'an­
Flée précédente, et qui étaient si nécessaires que, si
011 n'y eut pas travaillé, la maison eut entierement
crouM, et par même moyen attester ce qui est
encore à faire à !ad. maison pour la rendre habi­
table, à raison desquelles réparations et augmen­
tations la maison est beaucoup endettée, n'ayant
aucun fond-s ponr achever le dedans de ce qui est
commencé, et qui demeurera inutile s'il n'est pas
parachevé, afin que, par son attestation et recom­
mandation, l'hôpital se puisse conserver en si peu de
rente dont il' est en possession, au droit des déclara­
tions du Roi, ainsí que de quelques meubles et effets
qui ont appartenu au consistoire de ce.JX de la R. P. R.
de ce lieu même, pour obtenir quelque chose du Roi
sur les biens de ceux de !ad. religion qui sont fugitifs,
comme il y a lieu de l'espérel' suivant lacl. déclaration,
attenclu la quantité des pauvres, tant malades que
sains, dont cet .hôpital _est chargé, du nombre des­
quels Angélique Le Moine, de \la paroisse de la
Croupte, qui y a été reçue, ayant été délaissée de ses
parents, fugilifs et morts dans la R. P. R. Édit pour la
réunion des biens des consistoires, Jes ministres
et_des fugitifs de laR. P. R. (janvier 1688). - 1688.
Dispositions testamentaires d' Adrien Louch¡ird, curé
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de La Vespiera. -11 avril. Lettre du grand vicaire invi­
tant les communautés religieuses d'Orbec à prier pour 
le Tepos de Mm0 de M_atignon,décédéedepuis peu en sa
terre de Thorigny: la compagnie a résolu de fai re faire 
le lendemain un service solennel, et les Messieurs et 
Dames de la Charité seront invités d'y assister. Sur 
la pla.inte des pauvres du dehors que le pain qui leur 
est distribué n'est ni cuit ni pesant comme il doit 
être, il ¡¡, été répondu que dorénavant le pain desd. 
pauvres sera cuit au four de l'h_ôpital général. -
Voy1:ge de l'administrateur à Paris pour demander 
aéte de la donation des biens du consistoire d'Orbec 
et faire mettre l'hôpital sur l'état pour demander part 
aux biens des fugitifs de la R. P. R. - 1688, 5 sep­
tembre. Nicolas Amelot, ci-devant enfant de la maison 
et sorti du consentemeut de la compagnie,a demandé 
par grâce de rentrer, à condition qu'on. lui permettra 
d'apprendre à lire et à écrire,pour quoi il donnera uu 
au de son temps et sera entretenu aux frais de la rnai­
son.-La Hérisson a demandé de rechef de rentrer au 
bureau pour le désir qu'elle a d'être instruite, et pour 
cela elle offre I O boisseaux de blé,à quoi la compagoie 
a fait réponse qu'à moins de 12 boisseaux elle ne sera 
point reçue. - Location du jardin de la Prêche à 
Périer, moyennant 70 sols par an. - 1688, 19 décem­
bre. En considération des cbarités que la maison a 
reçues de Le Marcand, curé cle SLGermain-la­
Campagne, réception de Catherine Picard, fille de 
Charlee, dud. SLGermain, à l'hôpilal général, polll' y 
être instrnite et gouvernée comme les autres enfants: 
réception de François Le ·Roux au travai! de laine 
p0Ul' (( querder et ti rer de lestain >' ayant élé son 
exercice depuis 3 ou' 4 ans, demandant seulement 
que, q_uand il sera plus âgé,on lui apprenne à « tretre , 
et lui donne une lettre cle maitrise, quand il aura 
bien contenté la compagnie et vécu avec édification 
pendant _le temps qui sera nécessaire pour le perfec­
tionner daos le travai! de laiue, que l'on a termé à 
18 mois.-1689, 22 mai. Du Chesné, avocat, adminis­
trateur, a demandé la nomination d'un directeur pour 
les passants, ayant été obligé cl'exercer cet office 
depuis la mort de Du Taillis Advenel, ce 
gui n'a point été résolu pour le peu de présents au 
bureau. - 29 mai. Sur la proposition d'établir un 
tuteur ou directeur pour les enfants orphelins sortant 
.de la maison par libertinage et d'a_illeurs quí 
peuvent gagner leur vie, mais qui, n'ayant point de 
conduite, dépensent follement ce qu'ils peu ven t 
gagner et n'ont point soin de se vêtir ni d'avoir de 
linge, et même, quand ils sont malad,es, demeurent 
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sans aucune assistance, ce qui les oblige ed même 
temps de recourir à la maisoo-Dieu, pour à quoi 
re·médier il a été trou vé bon d'établir un pareil 
officier, qui prendra pouvoir et autorité de justice 
pour faire faire défense aux rnaitres du travai[ de la 
vicomlé d'Orbec qui se serviron t desd. en fan ls, de 
leur mettre aux mains le total de l'argént qu'ils pour­
ront gagner, mais seulemen t ce qui sera nécessaire 
pour leur avoir du pain, et le resLe sera réservé J?Ol11' 
leur avoir du linge, des habits nécessaires, et, en 
cas de maladie, les faire soulager à leurs dé_pens, 
pour l'exécntion de quoi Le Cesne, directeur de 
l'hôpital, a été nommé. - 5juin. Annónce par Jean 
Symon, avocat, àdministrate.ur, du legs de Louise 
Le Georgelier, épouse de Jacques de Maiet, éc., s r de 
SLClair,le s' de S1-Clair s'étant emparé des meubles de 
la défunte et refusant de payer les legs, sur quoi il y a 
instaoce au siége de Beaumont-le-Roger entre 
François Tabut, s' de La Vallée, légataire, et lecl. de 
St-Clair. - 27 aoút. Guillaume de L1 Mare reçu 
au travail de l'hôpital et conduite des onfao ts bleus, 
moyennant 50 1. par an et sa nom•ritnre, parce. 
qu'on lui a promis de le faire passer maitre apres un 
an de demeure dans la maison, du consentement de 
sa mere et de sa part, à travailler du métier de 
« frocquetier » avec assiduité et fidélité. - 1 l seplem­
bre. Réception de la sr Marie Le Cesne, fille de feu 
J ean, veu ve de François Frecourt, d'Orbec, pour la con­
clui le du dedans de l"hôpital avec les autres samrs, 
parce qu'clle y apportera l'usufruit de son bien. -
25 septembre.A été reman tré par Clopée,l'un des direc­
teurs, qu'il y a deux prisonn,iers qui couchent jour,,. 
nellement dans les basses fosses et réduils dans une 
grande extrémité, et demandent le secoms de l'hôpi­
tal : sur quoi on leur accorp.e de leur cloriner du 
potage. - 13 novembre. Arrêté que, le dimanche 
suivant, sera 'termiué le compte du testament de feu 
Mm • Lepage, et à cet effet la compagoie sera aver­
tie. - 20 novembre. En l'assemblée du bureau d'Ol'­
bec, ou étaient présents noble et discrête personne 
messire Charles de Courtheure de Bocaodré, prêtre, 
Nicolas Piel, prêlre, Jean Le Bourgeois, écuyer, sr de 
La Guertiére, lieutenant général du vicomte cl'Orbec 
et premier assesseur en bailliage, Jean Simon, sr 

du Chesné, avocat, administratenr, Hemi Aoquetil, 
sr de Holaudiere, Michel Deschamps, sr du Boc,. 
s'est présenté François Aupois, s' de Mervilly, avocat 
du Roi à Orbec, l'eguel a dit que feu noble dame 
Jeanne Du Houlley, veuve de Jacques Lepage, 
écuyer, s r du lie_u, l'ayant nommé' exécULeur ,de son 

teslament conjoinlement avec Guillaume Piperel, 
avocat, sieur de La Plaoche, il a été nécessaire pour 

.l'exécution dud. testament de faire faire inventaire 
des meubles et effets rle làcl. dame, etc., l'hôpital 
elant légataire uuiversel eles meubles et effets. -
4 décembre. La com):rngnie ayant élé averlie que 
Marie Gueroult est accouchée et qu'elle a dú dire 
qu'elle a dessein d'apporter son enfant à la porte de 
l'hôpi tal général, l'adminislrateur présen tera requête 
au lieutenant général, tcndant à ce qu'il lui soit 
fait défense , sous peine ri.e la vie, de faire telle 
exposition. - « Philippe Que{ledin et Jacgues 
Plonqué, hibernois, ont porté une lettre au R_d Pêre 
Hohenne, docleur jacquobin, qui est passé par icy 
avec les hibernois au mois de df\cembre J 689. » -
_1690, 19 février. La compagnie a élé avertie par la 
sceur Anne Le Cesne, dame de la Charité , que Tho­
masse Linel, veuve de La Cariere, est passée de vie à 
cléces le rnardi précédent., qu'elle a fait testament et 
laissé de l'arg:en t et des meuble;; pour être Yendus 
etemployés il foire prier Dieu pour clJe, sans consi­
dórer que depuis longtemps elle a été nourrie des. 
deniers de la charitó et qu'elle dissimulait son pouvoir, 
on demandera copie de. son testament et de son inven­
taire, pour voir ce que la compagnie doit faire. -
26 rnars. La com,pagnie a été sensiblement touchée 
de la mol't de M .de Bocandré, prêtre, ci-dev:rnt nommé 
pour directeur eles paun-es honteux. - 30 avril. Aprês 
les feux cle joie pour la défaite de l'armée na,,ale de 
Hollani.le et du jom qu'on a annoncé la rnortdu prince 
d.'Orange, la compagnie s'est retirée en paix, ne s'étant 
point présentéd'affaires.'- !691, 28janvier. Lectme 
au b-ureau de la lettre de Mme Françoise Bourdon: la 
compagoie ayan t sn l'affection qu'elle porte à la maison 
et le bien qu'elle veut lui procurer en lui donnaot une 
maHresse de den telle, est d'avis qu'on la mande et 
et qu'oo la reçoive à une épreuve suffisante, et qu'en­
suite on délibfrera sur sa réceptio'n, quand on sera 
suffisamment instrnit de sa bonne conduite.- 22 avril. 
Pouvoir à Du Chesné, administrateur, de poursuivre 
conjointement avec Ralmt l'appel de la seotence 
donnée à Beaumont cootre M. des Georgeliers, écuyer, 
sg' de SLJean-du-Thenney, touchant l'exécution du 

-testament de M mo de S1-Clair, qui a légué 100 livres aux
pauvres de l'hôpital.-20 mai. La compagnie a élé cli­
vertie de se ·lrouver au bureau à cause de 800 hornmes
quidemandaient leur logement.-23 décembre. Arrêlé
que, le 27 décembre,se fera l'adjudication des droits de
la marque des çuirs, q11'on priera M. de La Planche
d'accepter l'aclministrarion de l'hôpital, qu'on avertira
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Périer l'ainé, prêtre, M. de la Motte, conseiller, Le 
Prince, Petit, Duparc de La Bartiere et M. de La Vasse­
liére, gu'ils on t été choisis pour être les directeurs 
de l'hôpital général pendant l'annéé suivante. -1692. 
Le marteau de la marque des cuirs, du rnl pour livre, 
a été fait suivant la figure ici imprimée et mis aux 
mains de �fichel Bourlet, bourgeois de ce lieu, rece­
veur dud. droit, et il a conté de Marin Périer qO 
sols. EIÍipreinte du rnarteau fleurdelisé. - 6 avril, 
fête de Pàques, on a donné à la légere à François 
Asse et à Marie Gourné 9 sols pour leur aider à passer 
les fôtcs. -13 avril. Renvoi Lles pauvres qui se sont 
présentés, les directeurs ne s'étant poiut trouvés 
led. jour au burean. - 20 avril. Sur la remontrance 
qu'il y a Lles tanneurs à Vimoutiers, sur le territoire 
d'Orbec, qui refusent de payel' le droit eu ce lieu, 
disant qu'ils le payent à .Argentan, on présentera 
requête aux fins de les fail'e approchcr pour paser le 
droitàfhôpitald'Orbec.-19octobre. La compagnica 
entend u les articles donnés par le P. Du No pour la 
bonne conduite Lle l'hôpital.- Le marteau du sol pour 
livre etde la marque des cuirs du bourg du Sap a élé 
mis aux mains de Pierre Le Roy, qui a rendu l'an­
cien, et le nouveau fait a coúté 30 sols. (Empreinte.) 
- {693, 20 septembre, la compagnie ne s'étant
point assemblée à son ordinaire, il a été différé à hui­
taine de demander s'il n'était pas à propos de faire
quelques aumônes aux pauvres gui assistaient au
catéchisme, parce que, faute de quelque motiI tem-­
porel, ils n'y assistent pas et négligent leur salut 'et
instruction, qui est une des principales fins du ren fer­
rnemen t et de l'ordre établi. - 1694, dernier février.
Réparations au mur d u jardin de (( la Prêche ». -
1695, legs de Jean Le Marguant, curé de Saint-Ger­
main-la-Campagne, et de Jean Motte, procureur du
Roi de Beaumont-le-Roger, précédemment bourgeois
d'Orbec. - Le procureur du Roi de la ville a remontré
que Périer le jeune, Le Prince, Groult et Le Cesne,
prêtrc, son t venus lui notiíl.er que, pour lebien et utilité
de la ville, ils son t prêts de tenir les classes pour l'ins­
Lruction de lajeunesse, _pourvu qu'on leur délivre uti
lieu propre à cet effet, en conségueuce de laquelle
notificalion led. proclll'eut· de ville, par l'avis des
principau.x du !ieu, ~aurait fait publier leur dessein
par le curé, au prône, et Iait termer le présent bureau
pour délibérer sur la proposition et le zéle desd. prê­
tres, qui mêmé, pour l'accélération de leur des-sein,
ont présenlé requête à l'évêque de L(sieux, qui leut·
a fait l'honneur de la répondre favorablement; et,
comme ils souhaiteraient qu'on leur 1-iissàt l'usu-

fruit de la maison donnée par feu Mrn d Lepage à 
l'hôpital, comme étant la seule propre et comrnocle â 
tenir les classes, il requiert la compagnie de délibé­
rer, laquelle, apres avoir mú.rement examiné la pro­
position, est d'avis, vn la grande utililé que le public 
et la jeunesse recevront d'un pareil étabUssement, 
que la jouissance de lad. maison soit abandonnée 
auxd. prêtres pour le temps et espace d'une année, 
aprés l'expiration de laquclle sera avisé plus ample­
ment pour indemnis�r l'hôpital, et, en attenclant, 
lesd. prêtres sont suppliés de conlinuer lelll' zele pour 
l'hôpital en assistant le chapelain dans les jours de 
cérémoriie (t de Iondations, ce que lesdit3 s'5 du 
bureau, notables et bourgeois présents, et a11tres, ont 
signé. - Hoirie Lu Cesne. - 1697, 28 j uillet, eu 
présence de Louis Le , Filieuil ", écuyer, sr de La 
I-Ielinierre, gouverneur de la ville d'O:·bec, et M. de
La Pilette,éc. ,lieutenan t aocien ci viletcriminel, maire
perpétnel, déclaration concernant les arrêts et lettres
patentes de 1696 et 1697, y enregistrées, d'union des
rnaladreries de la Madeleine d'Orbec, la Màcleleine du
Sap, St-Mars de Montreuil, Bosc-Regnoult, St-Clair­
des-Boi s, paroisse de St-Paul de Courtonne, et
Drucourt. - J 699. Praces à �ouen concernan t la
maladrerie de Glos, contre les officiers dud. iieu. -
1702, 30 avril. Assemblée du bureau par devant
Pierre Foucques, sr de La Pilette, lientenant civil et
criminel, pour fieifer cel'taines portions de terre
située au Sap, dépendant de la ·maladrerie ou hôtel­
Dieu dud. lieu, consistant en une petite portion de
cour non close, contenant environ une vergée et
demie, sur laquelle est un vieil édifice en forme de
chapelle, tombé en ruine, n'y restant plus que quel­
ques pierres, les dragons ayant brulé le bois dud.
bâtiment, qui pour lors étaien t en garnison aud. lieu,
duquel désordre il fut dressé procês-verJJal par ordre
de l'intendant, aupat·avant que lad. maladrerie ne flit
réunie par grâce du Boi à l'hôpital, etc ; fieffe à
Jacc¡ues Gislain de Bassecour, lieµtenant général
civil et criminel de Montreuil et Bernay, juge de
police du Sap. - 1702. S'est présenté, en consé­
quence des publications fai tes pour vendre les maté­
riaux restan-t des ruines de l'hôpilal du Sap, dom
Henri Tarillon, cellérier de l'abbaye de Saint-Évroult,
lequel a fait offre de 100 livres pour le bien et en
Eaveur de l'hôpital, qnoiqu'il croie que lesd. maté-

. riaux ue valent pas cette somme, offrant laisser deux
pans de murailles qui sont en ruine, servant en par­
tie de clôture, qu'il a appris avoir été délaissée au sr 

de Belcour. - 1704. Sur la représentation fai te par Le
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Cesne de lettres patentes données à Versailles, an 
mois d'aout 1698, par lesquelles ontétéréunisà l'hôpital 
des pauvres malades d'Orbec les biens et revenus 
des maladreries de SLf·Ierme daus la forêt des 
Moutiers-Hubert, de St•-Jeamme en la paroisse de 
Prêtreville, et de St-Jacques et de St-Thibault de 
Glos, et ayant été remonLré que les administrateurs 
on t négligé de se mettre en possession des maladre­
ries de St .Herme et Prêtreville, et que l'hôpital jouit 
seulement de celle de 's t.Jacques et de S1-Thibault 
de Glos, a été remontré par le premier avocat du Roi, 
pour le procureur du Roi, qu'il est de conséquence 
de ne pas négliger plus lo□gtemps de se mettre en· 
póssession des biens et revenus desd. maladreries, 
comme aussi de íaire recherche de ceux qui en au­
raient joui depuis la donation fai te par lesd. lettres 
patentes, pour les obliger à en compter au profit de 
l'hôpital. - 1708. Arrêt du Conseil, portant que 
M. de Matignon, évêque de Lisieux, ayant omis, dans
l'avis par lui envoyé au Conseil pour llemploi des
léproseries et hôpitaux de son diocese, d'employer les
maladreries de la Ferlé-Fresnel, La Barre, Lire,
Notre-Dame du Valet et du Buzot, à Notre-Dame­
des-Bois,St-Martin et S1-Denisd'Échauffour, S t.Nicolas
et St0-Marguerite dans les bois des religieux de
SLÉvroult, La Ferriêre, et l'hôpital deSLJean deCham­
brois, lesd. maladreries sont uniesàl'hôpital. - 1709,
20 janvier. Remontrancefaite par Périer, au nom d' An­
quetil, administrateur, malade, dece qu'il est im portant
de faire travailler dans la saison présente à faire vider
les latrioes de l'bôpital, qui sont entiêrement rem­
plies, et qui même menaçaient de crev'er par éÍans la
chapelle, ce qui ·pourrait causer une contagion, et
dont la réparation serait bien plus difficile : on e□fet­
mera les immondices dans un lieu souterrain qui
sera creusé pour cet effet. - 1709, 11 mars. S'est pré­
senté Pierre Mauoir, couvreµr en tuile, de cette
paroisse, legue! s'est obligé faire un trou dans le
petit jardin de l'hôpital, profond de six à sept brasses,
pour y enfermer les matiêres qui sont dans les
latriries et vider entiêrement lesd. latrines par
le moyen d'un trou qu'il fera au pied desd.
latrines, s'obligeant led. Manoir remplir le trou du
jardin, remettre le jardin dans son premier état et
refermer avec de la brique le trou qu'il sera obligé de
faire, parce qu'on lui fonrnira la brique et les autres
matériaux nécessaires à ce sujet, pour leguei travail
il lui a été promis 16 livres 10 sols, payés en trois
fois, i,avoir: 100 sols en commençant le trou du
jardin, 100 soJs en perçant les latrines, et le reste à

I 

la fin et perfection dud. travail. - Baux des mala­
dreries ; marque des cuirs, etc. 

H. Suppl. i390. - E. �- (Registre. i - Grand format,

190 feuillets, 7 picccs intercalées, papier. 

1691-17=@. - « Registre des actes et délibéra­
tions du bureau de l'hôpital ", de 1710 à 1720. -
1710. Cession, à 'la demande du bureau, par Adrien 
Du Houley. chevalier, seigneur baron châtelain et 
haut justicier d'Onillie, seigneur de « Fierfort » 
(Firfol) et de La Lande, conseillel' en la Cour des 
Aides de Paris, de rentes à lui transportées pae les 
administrateurs pour le remplir de_ partie de la dot 
de feu Jeanne Du Houley, veuve de Le Page,sa tante, 
de la imccession de laquelle elles sont provenues, Je 
paiemen t fait sur partie de la donation de t.ObO livres 
à ,l'hôpital par M. de Mervilly, curé de St-Aubin, 
pour fondation. - Procês contre M. de Boirneville. 
- Droit de dime des monlins d'Orbec et Bienfaite
aumôné à la léproserie de la Madeleine d'Orbec,

. réunie à l'hôpital, en conséquence de la charte de
Roger, fils Richard, de l'an 1200. - Diligençes pour
envoi en possession des héritages dépendan t de la
chapelle du Vallet, réunie à l'hôpital ; signification .
par Le Frêre, procnreur au bailliage de Montreuil,
au nom de J acques, son fils, se di san t ti tulaire d_e lad -
chapelle, notammen tdese'ntence du baillide i\1011 treuil,
Iaisant défenses de procéder ailleurs que devant lui.

1711. Procês avec l'hôpital de Bernay pour les 
maladreries. - Anne Droulin, fille de feu François, 
procureur en l'Élection de Bernay, reçue à faire son 
noviciat pendant 6 mois, sous promesse de 440 Jivres 
le jour de sa réception. - Procês entre feu Antoi□e 
Clolog-e et les reJigieuses de Vimoutiers. 

1712. Décés de Mathieu Baudouin, chapelain 
de M. d'Herbigny, maitre des requêtes, legue! jouis­
sait de la chapelle-maladrerie des Houlettes, à Mou­
tiers-Hubert, don t l'hôpital aélé envoyé en possession; 
fermages de lad. maladrerie de S'-Hermes ou de 
St•-Marie-Madeleine des Houlettes. - 'Paiement à 
l'hôpital de Bernay des dépends obtenus au Conseil 
privé, au sujet des maladrerie-s d.e Chambrois et La 
Barre, réunies aud. hôpital ; rétlamation de Mme de 
Ticheyille, directrice de l'hôpital général de Bernay. 

1713. Isai:e Duclos, vérificatem des défauts et 
avocat au bailliage d'Orbec, accept'e les fonctions 
d'administrateur ponr 1713-1715, à condition qu'on 
nommera un directeur de la manufacture, un économe 
pour les nécessités et besoins de l'hôpital, sur les 

/ 
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ordres et les quittances duquel il fera les paiements, 
qu 'on tiendra le bureau tous les quinze jours, les 
dimanches, à une heure ; nornination de Guillaume 
Périer, prêtre, directeur de la, manufacture, Yves 
Anquetil, prêlre, éco110me"et des directeurs. - Bail 
de la terre de Familly. - Obtention de lettrcs patentes 
concernant l'union des maladreries, excepté Cham­
brois, La Barre et Lire, réunies à l'hõpital de Bernay. 
- Legs 11:e M. de La Pilette. - Catalogue des ©bits
hauts et bas fondés en la chapelle SLRémy sous le
norn de la confrérie de Notre-Dame de Miséricorde
pour: Paul Le Cesne, curé de Familly ; Jacques et
Adrien Le Page, de la fondation de �m• Du Houley,
le;1r épouse et mere; Jean Aupois de Mervilly,
bachelier de Sorbonne, curé de SLAubin du Thenney ;
J·ean Vistrouil, procureur du Roy; M rre d'Imbleville ;
Jacques Gohorry, premier fondateur de l'hôpital ;
Moissard, hourgeois de Pontoise; Anne Deschamps,
servante des pauvres, morte en 1676 ; s• Léonore de
Meulles, morte en 1ti79.

1714. Donation par Louis Le Mercier, curé 
des Moutiers-Hubert, pour satisfaire aux doutes qu'if 
pourrait avoir d'être redevable à quelyues particuliers 
envers Dieu, à quoi il n'aurait peut-être pas satisfait, 
faute de connaissance, d'un herbage aud. lieu nommé 
les Haugueltes, par lui acquis en 1708 de Jean­
Baptiste Deshays, écnyer, s' de la Cauviniêre, baron 
et patl'on des Moutiers-Hubert. --Testament deM.de 
e Monfort », major du régiment de cavalerie de 
« Courlandon >>, mort à Strasbourg. -- Franchisse­
ment de rente par François Dandel, éc., sr de Sou­
ligny, pour sa iemme et ses belles-sceurs. - Sollici­
tation à Jean Asselin, curé de SLPierre de Courson, 
de se constituer en faveur de l'hõpital en 100 1. de 
reu te, moyennant I tiOO li vres qu'on lui fournirait 
pour appliquer au franchissement d'ml'e rente qu'il 
est tenu faire, ce à quoi il a d'abord témoigné quel­
que répugnaoce ; députation pour conna1tre sa der­
niêre volonté. - Pour prévenir tout nouveau préjudice 
de la diminution des espêçes et de la cessation de 
l'intérêt, publ�cation au prône que le bureau a à 
placer, à des conditions raisonnables, jusqu'à 2 200 
livres, aprês quoi, sur la plainte publique que l'hor­
loge de l'hôpital ne sonne plus, ce qui fait le murmure 
de Loute la ville, parce que Pierre Aubourg, qui la 
conduisait, ne veut pl u� en prendre soin qu'en lui 
assurant quelques gages pour l'avenir, vo ulan t bi�n re­
mettre ceux du passé, et en le rembout'sant du travai! 
qu'il convien tfaire pourla remettreen état de son nel', le 
1mreau a remis à délibérer sur la chose au bureau de 

la quinzaine, vu le peo de directeurs qui se présen­
tent pour délibérer, en attendant quoi led. bureau a 
prié led. Aubourg d? remettre l'horloge · en état de 
marcher et sonner incessamment, parce que l'admi­
nistrateur le payera sur sa quittance. Nouvelles 
remontrances par Pierre Aubourg, conducteur de· · 
lad. horloge, qu'il ne veut plus en avoir soin, à moins 
de recevoir 15 li vres de gages par an et ce qu' i 1 en coll­
tera pour le travai! qu'il conviendra faire à la 
réparer dans la suite : aprês que le curé s'est 
soumis lui fai re payer annuellement 8 livres sur les 
trésor et fabrique, le bureau lui acco,rde 7 livres, 
pour gouverner l'horloge, avec paiement de son 
travail sur sa simple quittance, quand il sera besoin 
de la raccommoder. - 2 décembre 1714, remontrance 
par l'admioistrateur que la maladrerie de SLDenis, 
de la paroisse S•-Germain d'Échau:ffour, Téu nie à 
l'hõpital par les patentes du Roi, est demeurée inculte 
sans pouvoir être affermée faute de� patentes, et 
qu'Anloine Mulier, laboureur à S•-Germain rl'Échauf­
four,la demande à ferme,consistant, à ce qu'il dit, en 
trois petits pares environnés de fossés, çontenant 
7 ou 8 acres de pâtures, et tout autant qu'il s'en 
trouve d'enceint par lesd. fossés, lesd. Mritages situés 
sur les paroisses de S1-Germain et de SLAndré, rele­
van t du marquisat d'Échauffour, en exemplion de 
toutes rentes ; et, comme lesd. héritages sont en tres 
mauvais état pat· les broussailles, les épin'es, et par 
l'abandonnement du fonds pillé par tout le monde, 
led. M ulien, dans le dessein qu'il a et dans l'obéissancc 
qu'il passe de purger lesd. héritages des buissons, 
épines et bruyeres qui l'offusquent, pour le mettre 
en état de produire de meilleure herbe ou d'être 
labourés, déclare qu'il veut bien le prendre pour 
9 ans, moyennant 100 sols par an: accordé, parce que 
led. Mulier s'oblige d'améliorer le fonds dans les 3 
premiêres années pour en avoir le profit dans les 
6 autres, et de le rendre an même état qu'il le mettra 
aprês son amélioration, comme aussi s'9blige de 
réparer les fossés ; et, d'autant que la chapelle et un 
corps de logis é\an t• sur lesd. héri tages son t entiêre­
me'n t corrués et les matériaux emportés, que plusieurs 
ont fait leur profit des sommiers et d';¡_utres bois et 
pierres de taille, et qu'enfin les bois ont été coupés, 
ainsi que plusieurs arbres non fruitiers et de futaie 
qui étaient dans les ceintures des fossés et des haies, 
et commis plusieurs autres dégradations qui mettent 
le fonds en non--valem, le bureau se réserve de faire 
publier monitoire pom· avoir révélation de l'emport 
furtif desd. matériaux et dégradations, el�. 
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1:15. Legs de M. 'de Mailloc, major de cavale­
rie; praces y relatif avec MM. de Siglas et des Étceufs. 
- Réceplion de Marie-Anne Deschamps, fille
d'Alphonse Desrhamps, sr de la Picardiere, l'un des
jirecteurs, au servicedes pauvres, moyennao t600 livres
.et divers meubles et habits. - Assignation commise
à Lonis Meoant, fermier de la maladrerie de Glos,
requête de Thomas-Jacques Michel Desmarais, curé
de S 10-Croix-sur-Orne, à comparoir devant le
vicomte de Glos pour afiirmer les deniers qu'il peut
devoir pour la jouissance du prieuré de S1-Thibault
de máladreri� de Glos, auquel il a été nommé par
François-César Michel, éc., s• des Marais, seigneur
de La Haye S1-Sylvestre, en 1714, dont il a obtenu
collation de l'éYêque d'Évreux et dont il a pris pos­
session : défense de rien affirmer et rien payer desd.
ferrnages, appartenaot à l'hôpital.

1716. Sur les plaintes par la s• Pointel de l'or­
gueil et de l'iosolence des pauvres, Le Cesne, directeur 
de la maison, est prié d'y veiller et de prendre soin de 
leur conduite, les empêcher de sortir sans permission 
ni de coucher dehors, quitter le travail sans permis­
sion, les obliger à assister aux catéchismes, vêpres et 
-services de la maison, eojoint auxcl. pauvres d'obéir à
la sceur Pointel 8t aux autres sreurs, sous peine, en
cas àe désobé-issance, d'être chassés. - Représen ta­
tions d'Anquelil, économe, que l'hôpital manque de
toutes les provisions nécessaires pour la nourriture
des pauvreE, même de linge, que le J)]é acheté est
encore dú, même le bois de l'an passé, ce qqi fait un
tort considérable aux pauvres, les sreurs n'ayant pas
de quoi subvenir à leur nourriture et entretien, ce qui
même ne permet pas au bureau,de recevoir plusieurs
pauvres dans la nécessité; l'admiuistrateur déclare ne
pas avoir ae deniers aux mains el être en avance de
sommes considérables .

1717, 6 juin. L'administrateur a déclaré s'être
transporté au gage-plege du fief de « Boumeville ",
dont partie des héritages de la maladrerie de Dru­
court releve, et représente 4 aveux en p:i.rcheniin, dont
2 de l'ainesse au Prieur et dont le chef de lad. ainesse
est aux maios de lad. maladrerie, le premier du
29 mai 1654, donné par Nicolas Fouque, curé de la
premiere portion de St.Germain-la-Campagne, prieur
et administrateur de la chapelle et léproserie de lad.
:maladrerie de Drucourt, le second du 14 avril 1682,
par Louis de Campet, seigneur de Saugeons, cheva­
lie1: de l'ordre de N.-D. du Mont-Carmel, possédant
lad. maladrerie, lad. ainesse contenant trais acres,
don t il y en a deux piêces qui son t aux maios de 

lad. maladrerie, rautre aux mains dud. seigneur de 
« Bouroeville » et l'autre aux mains d'Alexandre 
Heutte, sujette à rente, etc., une autre d'une piece de 
terre contenant 44 perches dans l'ainesse Macey, 
puinément donnée par led. de Campet led. jour 
14 avril 1682, sujette aussi à rente, etc., le qnatrieme 
de 1655, donné par Fouques en sad. qualité, d'une 
piece de terre con tenan t demi-acre, puinémen t en 
l'ainesse qui fut Marin Desmares, sujette aussi à 
ren tes, elc., et un état des terres que lad. malad1·erie 
tient à la seigoeurie de Bournainville, qui lui a été 
donné par le greffier de lad. seigneurie: autorisMion 
de donner des aveux conformes à ce.ux représentés. -
Remontrances du curé qu'il y a une chapelle dépen­
dant de la maladrerie du Bosc-Renonlt qui est en 
mauvais état et ouverte, ce qui a donné lieu à l'érê­
que de Lisieux de lui en faire des plaintes ; travaux. 

1718. Franchissement de rente par Philippe de 
Mailloc, éc., seig. des Esteux et de Familly, représen­
tant Philippe de Maiiloc, curé du Bosc-Hubert. -
1719. Demantle de franchissement de rente par les 
i·eligieux de l'hôlel-Dieu de Lisieux pour fonds par 
eux acbeté à La Vespiêre dans le prieuré de SLChris­
tophe. - '1720. Remontrance de l'administrateur 
que Marin Petit, bourgeois cl'Orbec, qui avait donné 
à l'hôpital 11 ! l. de rente au capital de 2.000 livres 
oíire lad. somme comptant, dont l'hôpital lni fera 
la ren te viagêre au denier 18 : accepté. 

En tête du registre,Journal des receites et dépenses 
pour les maladreries commençant en aoút 1697, temps 
du. compte de Chedaneau, commissa:ire du Roi à la 
régie d'icelles, oú est fait meotion des dé penses fai tes 
pour les obteuir par Le Cesne, chapelain, l'un des 
directeurs : un seul feuillet. 

1 H. Suppl. 1391. - E. 6. íRegistre.) - Grand formal, 63 feuillets,
3 picces inLercalées, papier. 

t 7 39-17,&0. - Délibérations. - -1739. Réceplion 
de Marie-Anne Boette, d<:i Bourg-Achard, pour ser­
vante ou fille donnée pour y servir Je reste de ses 
jours, parce qu'elle sera nourrie, saine et malade, 
comme les autres, moyennant 200 livre::, ses rneubles 
et habits; bail du petit bois de la Pagerie. - 1740. No­
mination de Guenier, chapelain, de l'hôpital, aux 
fonctions d'économe, en remplacement de feu Lamy, 
prêtr�. - Maladrerie de SLDenis d"Échauffour. -
Mémoire des meubles de Marguerite Charavel, sreur 
des Londes, de cette maisou, reçue en 1740: réception 
de lad. Charavel, fille de Robert Charavel, bail!i de 
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Chambrois, avocat au batlliage et vicomté d'Orbec,
comme sceur servante des pauvres, sans pouvoir êlre
commandée, aussi bien que les aulres sceurs, de sortir
pour en aller gouverner d'aulres en ville ni ailleurs,
non plus que d'aller aux inhumations des bourgeois,
celte fonclion regardant seulement les filles données
.pour vs:i.ller sur la condnite des. enfanls et des pauvres
qu'il est d'usage d'y envoyer. - Réception de Jean­
Baplisle Le Cacher, bourgeois de Rouen, en qualité.
de frere doriné aud. hôpital pour servir les pauvres,
comme les sceurs de l'bôpital, autan t que sa san té le
lui perruettra, moyennant 1,000 livres et ses meubles,
à couditiol'l de 50 l. de rente viagére et seti meubles,
s'il sortait. - Feuillets 1-5 et 11-63 blancs.' 

H. Suppl. 1391. - E. 7. (Registre.) -Grand rormat, 1.98 reuillets,
1 picce intcrcalés, papicr.

:t 139-11' 8t•. - « Regislre pour servir à recevoir
les deslibérations qui se fairout au bureau de l'hôpital
général d'Orbec pour les besoins et utilité des pauvres
dudit hôpital, la conservalion de leurs biens :ct la
réce_ption qui sera faitte des pauvres et malades aud.
hôpilal. » -· 1739. Visite par Guillaume Le François
et JacLJUes Cantrel, charpentiers d'Abenon et Cer­
queux, de la constructio1� des infirmeries dé-:;idée en
1737, et faite par Maury, charpentier, devenu insol­
Yable : travaux de consolidation nécessaires. - No­
mination par Jacques Petit, s' du Longprey, et Jacques
Petit, prêlre, administrateur, d'un orphelin pour
apprendre un métier, suivant la fondation de Marin ·
Petit, oncle dud. tlu Longprey. - Jat:ques Guenier,
prêtre, de Vimoutiers, nommé clnpelain en remplace­
ment de feu Molte, au'x mêmes conditions, c'esl-à­
dire d'être nourri, logé, chauffé, éclairé et blanchi
sain et malaàe, et 150 livres d'bonoraires par arí. -
L'auministrateur autorisé à détourner le conduit des
latrines et fáire un canal sons terre , à rendre au
fossé commun de la ville ». - Sur requête des habi­
tants du Bosc-Renoult à l'iolendant pour obliger
l'hópital à se charger d'un enfant exposé, en raison
de la maladrérie dud. lieu valant 381. par an, réponse
que la nomrilure des enfants trouvés tombe à la
charge des µaroisses.

1740. Amortissement par Pierre de La Maré,
conlrôleur des actes des notaires d'Orbec, de ren te
constituée par Georges Le Portier, éc., seigr du
Saussey; pom vente de maison à lui faite en 1700
par l'bôpital. - ,Jacques Hardouin, frére donné à
l'hôpital, choisi pour homme vivant el confisquan t pour·

les fonds relevan t des seigneuries apparte1;an t aux
enfants de M m e de Quitry. -26 mai. L'admínistr¡¡,teur
a remonlré qúe, par acte du bureau du 22 juillet
1714, feu Antoine Le Normand aurait, sous une
marque rustique, transporté à l'hôpital 33 s. 5 d. de
rente au principal de 30 1. sur les héritiers Yves
Seig1rnuret, au bas duquel acte Tltomas Selle, ayant
épousé une des ·fines héritiéres dud. Seigneuret,
a promis de cpntin uer lad. rente, aussi sous marque
rustique·. le fils dud. Le Normand ayant poursuivi'
led. Selles pour payer les arrérages de lad. rente, le
bureau aurait autorisé l'administrateur, pour Ia ré­
clamer, d'iutervenir au procés pendant en la vicomté
d'Orbec, nonobstant laquelle i□tervenlio□ Selle
aurait passé titre nouvea:u aud. Le Normand de lad.
ren te et la 1 ui paye actuellement, l'administráteur
n'ayant pas poursuivi en plus outre, parce que ,Cha­
ravel et Laudry, avocat et procureur de l'hô_pital,
l'en on t em pêcbé, ayant dit que le contrai;. de·transport
fait par Le Normand pére, sons une marque, est nul
aux termes de la Coutume, qui preserit que tous contrats
héréditaires doi venl être passés devant notai re ou sous
la signature des parties con trnctantes. A remontré
également, que suivautl'autorisation du bnreau du 27
octobre 17�7, il serait intervenu au _procés a:u bailliage
d 'Orbec entre l'abbé de Gàssaril, titulaire de la cha­
pelle des Houlettes, et Hesbert, pour réclamer lad.
éhapelle, que, par la sentence intervenue, il a été
ordonné que l'hôpital et led. abbé instruiront plus
a�plement: autorisatiou d'em¡,loyer dans la dépense
de son comple·les frais desd. procés, et décharge de�
poursuites. - Procês au bailliage d'Orbec contre
M. de la RaGliere, assesseur criminel d'O!'bec, a□cien
administrateur, défunt en 1740, puis son fils, en
paiement du reliquat de son compte, auquel ont été
approchés Michel Le Cesne, chapelain, puis · ses
béritier.;.

1741, 19 novembre. Le bureau assemblé suivant
la convocatÍon faite à la messe paroissiale dud. jour,
l'administrateur a rem?ntré que la supérieure lui
avait fait ses plaintes qu'élle est si cbargée de pauvres
que la somme de 24 livres qu'il lui donne tous les 10
jours n'est poin tsuffisan te pour subvenir aux nécessités
des pauvres qui sont à l'infirrnerie et des autres, qui
sont au nombre de 54, non compris le chapelain,
pour quoi demande une augmentation, attendu la
cberté des �en1 ées, sur quoi l'administrateur remontre
de sa part que, si le bureau se porte à donner l'aug­
mentalion demandée, il est im_possible qu'il puisse la
fournir, à moins que de vendre quelque bien, justi-
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fiant par mémoires que les revenus sont absorbés par 
l'achat des blés, bois, boissons, étant considérable­
ment en avance, et qu'íl n'a aucuns deniers pour 
subvenir à Ia nourriture desd. pauvres: autorisation 
de faire sortir les pauvres en état de gagner leur vie, 
ou qui ont des parents ayant des moyens de les 
nourrir ; l'administratP.ur autorisé à donner quelque 
supplément à la supérieure dans les cas _pressants, 
ct que sa prudence trouvera nécessaire. 

174:?. Remontrances qu'il est mort à l'hôpital un 
,ieune J:10mmc qui débitait des almanachs et autres 
petits livres de pareilles especes, et dont Ia petite 
malle est restée: on la conservera pendant quatre 
mois, pour être r�ndue aux héritiers, et, s'il ne s'en 
trouve point apres led. temps, il y sera ¡ionrvu. -
18 avril. L'administratenr a remon tré que le curé de 
La Ferté-Fresnel propose une femme âgée de 55 ans 
pour demeurer à l'hôpital, vu que celui-ci jouit d'une 
maladrerie situéfJ dans lad. paroisse, valant 60 livres 
de revenu: vu qu'on a été obligé de mettre plusieurs 
pauvres dehors, fautedemoyens pour les nourrir, refus. 
Apres avoir entendu Jouen, docteur en médecine, qui 
a dit que, la fille de feu Doublet étan t attaquée de 
• gouestre, en soubçon d'écrouelles », il pense qu'on
ne peut la recevoir sans exposer- les autres pauvres
à gagner cette maiadie, refug de la recevo'ir. Meubles
donnés à l'hôpital par Lecacher, frere donné, décédé.
Le plancher du réfectoire donnant sur la chapelle de
l'hôpital élant prêt à corruer, il est provisoire d'y
travailler, de crain te que le plancher ne tombé et n'é­
crase quelque personne. - Remontre l'administrateur
que l'on aurait amené dans l'église de l'b�pital un
homine inconnu, conduit par Lebisey et L'Esprit,
com pagnons chapeliers, lequel était depuis deux mois
chez Lambert, receveur des aides d'Orbec, et qu'il
n'a été exposé que par son ordre, pour quoi demande
que le bureau ait à délibérer s'il sera obligé de garder
led. inconnu, quoique jugé incurable par les méde­
cins de ce lieu, ou s'il sera autorisé à l'expulser de
l'hôpilal ou le renvoyer chez led. Lambert. Autorisa­
tion à l'administrateur de faire telles diligences qu'il
avisera bien con lTe led. Lambert, 'à la requête du
proeureur du Roi et à la diligence dud. ad minislrateur,
qui sera tenn de faire visiter et dresser proces-verbal
de l'état de la plaie dud. inconnu et de la durée d'icelle
par·,les médecins et chirurgien� de l'hôpiral, pour, sur
leur proces-verbal, être ordonné ce qu'il appartiendra.
Et au surplus, demande l'administrate�r que les sen­
tences de police concernant leR mendiants qui se re­
tirent chez les bourgeois de celle ville, et lem faisant
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défenses de leur donner asile, soient exéculées selon 
leur forme et teneur, demandant sur ce l'adjonction 
du procureur du Roi, etc. - Frémont, curé de 
Vaudeloges, diocese de Séez, a demanué qu'en exécu­
tion de la lettre du premiei· président du Parlement 
de Rouen, Marguerile-Françoise Frémont, fille de feu 
Bernard, originaire de la paroisse du Sap, sa niece, 
soit reçue pour sa vie dans l'hôpital, pour y être 
nourrie, entretenue et gardée comme les autres pau­
vres dud. hôpilal, s'obligeant de payer chaque année 
30 livres de rente viagere : le bureau, par soumission 
aux ordres du premier présiden t, a cousenti la recevoir 
sous hisd. charges; et, en cas qu'elle voulu t dans la 
sui te sortir de l'hôpital, elle remportera ses hardes et 
linges à son usage, �ans l'état ou ils se trouveron t, et 
en sera fait un mémoire lors de son entrée, leguei 
sera arrêté et signé par led. Frémpnt, son oncle, et 
sera la pension payée par avance. - Action contr:3 
quatre des principaux bouchers d'Orbec, pour les faire 
condamner à payer la marque des cuirs à poil sur le 
pied du reglement de 1657, suivi dans les villes voi­
sines, que l'arrêt du 11 avril 1742 ne peut changer. 

1743, 21 février. Il a été remontré par l'adminis­
trateur que le corps des bouchers d'Orbec s'est 
porté pour appelan t de la sentence rendue au bénéfice 
de l'hôpital le 10 oetobre précédent, avec déclaration 
qu'il interjette clameur de haro, pour être entendu à 
la Cour, au cas qu'on veuille fai re payer auxd. bouchers 
au delà des sommes portées par l'arrêt du 11 avril 17 42. 
-21 avril. L'administrateur remontre qu'il a consulté
M. de Villers,avocatauParlement,sur led. appel que les
bouchcrs de cette ville lui ont signifié de lad.
sentence du bailliage d'Orbec, lescondamnant à payer,
par provision, les droits de marque sur les cuirs en
poil, suivant l'arrêt du Parlement de 1657, et que lesd.
bottchers, a van t cette signification, lui on t fait dóclarer
qu'ils obéissaien t payer 5 sois par cuir de bceuf, 2 s. 6 d.
par cuir de vache en poil sortan t de la boucherie, et
les autres cuirs à proportion, aux termes de l'al'rêt
rendu au mois cl'avril 1742: autorisation à l'adminis­
trateur de poursuivre sur l'appel in terjeté par les
bouchers; mais, comme les fonds manquent pour la
subsistance des pauvres, et qu'il est provisoire d'en
toucher, il faudra, en conséquence de l'ofire desd.
bouchers, les sommer de payer les droits par eux
ofierts, sans tirer à conséquence contre l'hôpital, qui
demeurera réservé à tous ses droits contre eux, jus­
qu'à ce que la Cour ait ordonné sur led. 1appel. -
3 juin. S'est présenlé Jacques Petit, sr du Longprey,
marchand, bourgeois d'Orbec, héritier de Marin Petit,
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son onde, lequel a demandé l'exécution de la fonda­
tion faite par led. Petit aux pauvres de l'hôpital, 
pour mettre un pauvre dehors pour lui faire appren­
dre un métier: sur quoi le bureau est d'avis de 
surseoir à la nomination d'un sujet pour remplir la 
fonlintion, attendu qu'il n'y a, quant à présent, à 
l'hôpital, aucuns garçons ni filles qui aient ni l'âge 
ni la capacité de pouvoir apprendre aucun métier 
qui leur soit convenable, ,parce que cependant, sur la 
demande dud. du Longprey, · le bureau a nommé 
Pierre Bigot pour dire tous les premiers lundis de 
chaque mois, pendan t la messe des pauvres, à genoux 
au milieu du chamr de la chapelle, les sept psaumes 
ou le chapelet. 

1744, 1 or janvier. L'administrateur a remontré que 
les sreurs servant les pauvres sont presque toutes de­
meurées malades de fatigue par le logement qu'elles 
occupent, qui est le plus incommode de la maison, 
étant placé sous les tuiles, et qu'éLant pour la plupart , 
tombées malades dans les petits réduits ou elles cou­
chent, elles y ont beaucoup souffert, et celles qui 
ont été les servir, que d'ailleurs il n'y a point de che­
minée, pendant qu'à peu de frais on pourrait accom­
moder l'ancienne infirmerie, ou il y en a une, et que 
toutes lesd. sreurs auraient leurs lits dáns le même 
endroit : sur qn_Qi le bureau a autorisé l'administra­
teur à faire faire les réparations convenables et 
nécessaires à lad. infil'nerie, pour que lesd. sreurs 
soient logées plus cornmodément. - 9 aout. L'admi­
nisLrateur a rernontré qu'il n 'a aucuns fonds entre les 
mains pour faire subsister les pauvres, qu'il est en 
avance et qu'il a tiré de l'argent de sa poche, qu'il est 
en ouLre dll considérablement par l'hôpital, tant pour 
le bois de la provision que pour droits d'indemnités 
dues à la marquise d'Orbec et pour arrérages de rentes 
passives : autorisation de vendre à M. de Familly ou 
à tel autre qui se présentera, sons les clauses les.plus 
avantageuses; une petite cour située à Familly, en­
clavée dans les terres dud. seigneur. 

1745, 24 janvier. L'administrateur a remontré que 
la manufacture de coton est plus onéreuse que profi­
table à causE! du prix excessif que coute aujourd'hui le 
coton sans être apprêté pour filer, et qu'il serait plus 
convenable aux intérêts de l'hôpital d'élever une ma­
nufacture de frocs, à laquelle on emploierait tous les 
jeunes enfants qui pourraient filer de la laine, que 
Jacques Trotet, tisserand, de la paroisse de Bellou, 
veut bien demeurer à l'hôpital, y fabriquer et y ins­
truire les jeunes enfants pour lad. manufacture, 
lequel a demandé 30 s. la semaine, outre sa noÚrri-
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ture et son blanchissage, sur quoi le bureau a été 
d'avis de faire lad. manufacture de frocs et d'y em­
ployer les enfants qui seront propres à y travailler 
sous la conduite dud. Trotet, auquel le bureau à pro­
posé, pour cornmencer lad. manufacture, de lui payer 
20 s. la semaine, ave e promesse, s'il réussi t bien, de 
le récompenser de ses peines et soins, ce qu'il a 
accepté et signé ; et a aussi été arrêté que tous ceux 
qui seront instruits par lad. manufacture ne pourront 
quitter et sortir de la maison qu'aprês six ans d_e leur 
travai!. Cela fait, le bureau a nommé directenrs de 
la manufacture Le Changeur, prêtre, et Charavel, 
avocat, qui feront rendre compte de trais en troi!'l 
mais à la sreur Des Londes, receveuse de la manufac­
ture, du produit et de la dépense d'icelle. - A veu à 
M. de Charnbort, lieutenant général à Beaumont,
pour une acre de terre faisant partie de la maladrerie
de Glos. - L'administrateur autorisê à employer les
aurnônes qui seront faites tous les ans dans la cha­
pelle de S1-Firmin à faire faire les réparations les plus
pressantes à lad. chapelle. - 13 juin. Le procureur
du Roi remontre qu'il y a dans la prison d'Orbec unen­
fantâgé de 3 ou 4 ans, de �arles Quiriey, supplicié par 
sen tence prévôtale, lequel est sans pêre ni mere, pour 
qnoi il requiert l'autorisation de faire mettre led. en­
fant à l'hõpital jusqu'au temps porté par les sLatuts, 
attendn que la prison n'est pas iaite ponr la retraite 
des orphelins: sur quoi M. du Bo1;1llay, administra­
teur, a répondu qu'aux ternies des statuts homologués 
au Parlement, il est défendu de recevoir des en fants 

·qui ne soient âgés de 7 ans et capables d'instruction.
Le procureur convient du contenu aux statuts, mais
remontre que le ;bureau lui-rnêrne a déjà été obligé de
les enfreindre, puisqu'on y a reçu un enfant dud.
Quiriey, qui n'a pas plus de 5 à 6 ans, et que ce der­
niee cas rnérite exception, ce qui fait que son ministêre
l'oblige à persister à la remontrance p·ar lui faite, au
surplus, il s'en rapporte à la prudence d1: bureau pour
ordonner ce qu'il avisera bien : refus du bureau de
recevoir led. enfat:!t, attendu qu'il a bien voulu, à la
vérité, en recevoir un par charité contre les statuts,
mais qu'il n'y a, d'ailleurs, aucune place ni revenu
aud. hôpital pour prendre le second enfant dud.
Quiriey. - 10 octobre. Remontrance de Guerrier que
Paul Dallet, dit Beaufêvre, fume la nuit dans l'infir­
merie, malgré les défenses que les infirmiêres et led.
Guerrier lui ont faites, ce qui menace l'hôpital « d'une
incendie totale », et demande qu'il soit congédié: au­
torisation, s'il fume davantage dans son lit.

1746. Dépôt par Pierre Le Petit, sr du Bouley, 
9 
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avocat au bailliage d'Orbec, administrateur, de ¡:;on 
compte, par lequel il est en avance de 2.953 1. 10 s. 
2 d.; lJU'il donne aux pauvres. en cas qu'il meure 
avant la reddition de soo comple. - 1747. Acquisi­
tion de rente de François de Boshenry, cbevalier, 
se-igneur de Plaimille. - Refus de recevoir une 
famme de La Vespiére, attendu qu'elle est affl.igée 
d'une maladie incurable, ce qui eH contraire aux 
statuts. - Acte et remercimeuts à M. Du Plessis, 
seigneur de la seignemie du Pre-y, de la libéralité ct 
remise qu'il faitaux pauvres du drnit qu'il aurait pu 
prélendre d'un boisseau de blé de • festage » pour 
avoir 1 hôpital fait bâtir sm· les foads par lui acquis 
de Fortin, curé de la Cressonn iére, 'sur lesquels il ll 'y 
avaitancienuement aucuns bâtiments. 

1748, 14 février. L'administrateur remontre que 
4uelques bouchers, suirnnt ce qui lui a élé rapporlé, 
ont com¡Jloté entre eux de donner peu �e chose aux 
pauvres de l'hôpital pour avoir la facullé et le pou­
voir de tuer les viandes de carême. Comrne ce droit 
appartient seu! à l'hôpilal, et que, sans son autorité, 
aucun boucher ne peut tuer, 1 'êidministrateur propos.e, 
pour l'intérêt des pauvres et pou1· obvier à la ruse 
des bouchers, de faire tuer toutes les viandes de 
carêrne dans la maison appartenant à l'hôpital, située 
sur la grande rue, y ayaut ses ouvertures, pour y 
faire le débit de toutes les Yiandes de carême : le 
procureur du Roi, vu que c'cst un abus qui a été 
toléré jusqu'à prósent de laisser le droit, attribué à 
tons les hôpitaux du Royaume, de tuer les viandes 
du carême, abus qu'il est à propos de réformer pour 
le bien et intérêt des pauvres, qui dépend du caprice 
de la plupart des bouchers, requi.ert que radminis­
trateur soit autorisé à faire, pendant le carême el à 
l'avenir, vendre et débiter les viandes de toute espk-e 
aud. hôpital, et que défenses soient faites à tous 
bouchers, rôtisseurs, cabaretiers, et autres, ,le s'im-
1niscer à vendre ni acheter aucunes viandes, que 
celles qui seront rnassacrées, vendues et débilées à 
l'hôpital, à peine de confiscalion des viandes et de 
50 1. d'amende cootre chaque coutrevenant. Le 
bureau autorise l'administrateur conformément auxd. 
conclusions. - 19 mai. La smu1· Duclos, supérieure, 
remontre que Catherine Lefebvre, sa niéce, demeure 
dans la communauté depuis 16 mois; qu'elle y a vêcu 
avec édification et toujours tl'availlé exactement pou1· 
le profit de la maison ; qu'elle désirerait y passer sa 
vie et continuer son service ; qu'elle posséde en pro­
priété environ pom· 300 1. de meubles, et qu'elle 

' jouit de 23 1. 5 s. de rente que son frére lui paie ponr 
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sa légitime ; qu'::i,prés la mort de Le Seigneur, curé 
de La Croupte, il 1ui revient encore 18 1 13 s. 2 d. de 
rente, dont elle cede l'usufruit, s.1 vie durant, au 
profit de l'hôpital, si le bureau veut bien la recevoir 
eu qualité de fille donnée pour sa vie, à charge de la 
nourrir sainy et malade, et de l'entretenir, parce 
qu'an décés de lad. Lefebvre, lesd. rentes retourneront 
à Jacques Lefebvre, son frére, lequel, présent, a con­
senti à la proposition ci-de¡,sus et promis d'en passer 
acte au profit de l'hôpital, et de renoncer à demander 
ni rien prétendre aux meubles de sa smur : accepta­
tion. - 26 mai. Aprés avoirpris lecture de l'acte ci­
d �vant, concernan t la réception de Catherine Lefebvre, 
et avoir examiné la qualité de fille donnée, considé­
rant que les autres filles données ont la qualité de 
smurs, que l'intention du bureau n'a point été telle, 
mais bieu de la recevoir comme pensionnaire perpé­
tuelle, à la charge de faire les ouvrages gui lui seront 
commandés par la supérieure et les autres sceurs, ie 
btireau, s'expliquant à cet égard conformément à la 
conclusion d u procureur du Roi, déclare rece vo ir 
lad. Lefebvre en qualité de pen¡,:ionnaire perpétuelle, 
pour travailler comme dit est, sans avoir aucunc 
qualité de Emur et fille donnée, parce que son revenu 
vertira au lJénéfice de l'hôpital jusqu'à son décés, et 
ses meubles en propriété à l'hôpital, sans aucun 
retour, don t sera fait un état qui sera transcril à la 
suite du présent acte, aprés livraison desd. meubles ; 
et conlinuera lad. Lefebvre d'être habillée de la même 
façon qn'elle est aujourd'hui, et a refnsé de signer 
aprés avoir été rnandée et eu lectnre du présent, en 
présence de la sceur Duclos, snpérieure, sa taute. 
Le procureur du Roi a remontré, vu le refns ci­
dessus, que, puisque lad. Lefebvre ne veut point être 
admise au rang de -pensionnaire perpétuelle, mais 
bien de fille donnée, il requiert qu'elle soit tenue de 
sortir de l'hôpital dans tel jour qu'il plaira au buréau 
fixer, en la ressaisissantdesmeubles qu'elle y a appor­
té5. -5 juin. Le bureau a mandé Catherine Lefebvre 
pour savoir si elle agrée les conditions portées dans 
le précédent acte de sa réception, sous la qualité de 
pensionnaire perpétuelle, ainsi qu'il ·est ci-devant 
expliqué, estimant à propos led. bureau qu'elle se 
serve des linges et hardes mentionnés dans le rné­
moire présen té, ensemble de son lit tel qu'il est, 
parce qu'en cas de sortie clle remportera le tout eu 
l'état qu'il se trouvera, jusqu'au quel jour le bureau 
sera payé des arrérages et prorata dus de la rente 
rnenlionnée au premier acte, ce qu'elle a acceplé et 
signé .. 



I 

SÉRIE H SUPPLÉMENT. ORBEC. 67 

1752. 25 février. L'administrateur a remontré que 
la sreur Duclos, supérieure de Ú1ôpital, lui ::iurait dé­
claré être redevable d'environ 200 livres d'emprunts 
qu'elle aurait faits, que, si elle venait à mourir sans 
les avoir payés, l'hõpital pourrait être iriquiélé; sa 
conduite est d'autant plus blâmable qu'on lui donoe 
81 livres tous les mois pour la simple fourniture de 
la maison, sans y com preodre le pain, le bois, le sel 
et le beurre qu'elle a d&s veaux, des vaches,dela com­
munauté, en outre 200 livres pour la viande de deux 
pensionnaire�. qu'&lle touche les vins des baux, et 
qu'avec cela elle ne devrait pas contracter d6 dettes, 
qu'on se plaint dans la ville qu'elle a fait un repas 
considérable pour la réception de la smur Houssaye, 
qu'elle a voulu fafre passer à son profit l'argent de 5 
lessivieres, pendant qu'il n'y eu avait qu'une é_tran­
gere, que, sur le refus qu'on lui fit de lui en tenir 
com pte, elle dit q•1'elle s'en récompenserait sur la 
cendre, qu'ou soupçonne qu'elle fait un amas d'ar­
gent pour aider sa famille pauvre, nombreuse et dans 
le besoin, et nolamment une niêce qu'elle a à l'hôpi­
tal de Bernay, refusée dans cet hôpital, qu'elle a dit 
aux uns et aux autres qu'elle leur servirait de mere, 
qu'elle s'est vantée d'avoir consulté d'autres supé­
rieures des auLres hôpitaux, qui lui avaient diL qu'elles 
gardaient loujours 7 ou 800 livres, dont elles ue ren­
daieut poiut de comples, qu'elle fait une consomma­
tion exlra.orJinaire de bois, qu'on ne voit aucun fil 
provenant de l'ouvrage des smurs servaotes, qu'elle 
ne rendauc4n compte des vaches qu'ellea vendues, non 
plus que des aumônes qn'elle reçoit, ni des habits des 
pauvres qu'elle vend apres leúrmort, que les pauvres 
de la maison et les smurs sont mal nour�·is, du moins 
suivaut le brnit public, les nourrissaot la plupart du 
Lemps, apres la soupe, de beihre et de pommes cuites, 
qu'elle a pris uu état au-Jessus de celui qui lui 
convient, porlant • colet de la.ll'etas et teste de cape,., 
que même elle est fiere et d'assez mauvaise humeur 
envers les autres smurs, jusqu'à manquer de respect 
à ses supérieurs par des réponses impertinelltes, 
,1u'elle a couvert et goblet d'argent, que, contre la 
teneur d0s statuts, elle veut être déposilaire des clefs 
du linge et eu dispo::;er à sa fautai::;ie, qu'ello affecte 
de faire por ter aux smursservantes, sesfavoriLes, un état 
au-uessus de celui qui leur convient, à son exemple, 
que cetLe mau vaiseadministration ferait infailliblemeu t 
crouler la maison, pour quoi l'adrninistrateur de­
mande quel remede apporter à cet abus, étant ur­
geut d'y pourvoir: le bureau est d'avis, avant de dé­
cider défiuiti vemeu t, et ouY le procureur d u Roi, que 

lad. smur Duclos reodra dans quinze jours un compte, 
au moins des 6 derniêres années, par recetLe et dé­
pense, et que dorénavant elle rendra aussi un comple 
par recetle et dépense aux mains de l'�couome, de 
trois mois en trois mois, non seulemen t des 81 li vl'ei', 
mais encore des aumônes qui lui seron t faibes et autres 
somrnes qu'elle recevra, desquelles aumônes elle ne 
pourra faire aucun ernploi sans l'avis de l'économf>, 
et même do bureau, si be.soin est, et sera tenue de re­
metLre les clefa de la lingerie aux lingêres acLuellemen t 
en charge des le lendemain midi, conformément aux 
statuts, auxquels elle sera tenue pareillement de ce 
conformer pendan t sa gestion. -12 rr¡.ars. L'adminis­
traLeur a demandé qu'aux· termes des reglements, la 
lecture soit fai te de sa proposiLion, au dernie1· bureau. 
de ce qui a été élé décidé, ce qui a élé fait sur-le-.
champ, en quoi faisant l:l, smur Duclo�, supérieure, 
pour l'exécution de ce qui a été ordonné, a l'emis pré­
senLement sur le bureau les clefs des lingeries, et de­
mandé sa déposition. Le bul'írnu a acceplé et reçu le� 
clefs des lioges et a rechargéla ::CBLJr Duclos des autres 
clefs, parce c1u'elle rendra ses comptes des 6 deruiere,; 
années de sa gestion, lesquels seront examiné;;; dans 
la quinzaine pat· Bardel, curé d'Orbec, Bourlet, cba­
pelain, Jobey, maire, Courtiu, procureur, et Bocage, 
choisis et nommés à cette fin, pour êLre ensuite fait 
droit sur la déposiLion de la smur DucloP, supérieure, 
ou sut· rn continuatiou en !ad. qualité. - 29 mars. 
Lad. s.upérieure a demandé à se relirer de la supério­
rité et à en être entieremeut déchargée; interpellée de 
signer, a déclaré refuser, et depuis a consenti signer. 
Oui: le procureur du Roi en sa conclusión, le bureau 
a accordé à lad. smur acle de sa déposi tion, et en 
conséquence, par provision, a nommé la smur Sal-

/ 
mande pour faire les fouctions de supérieure, comme 
plus ancieune, jusqt.i,'à ce qu'il en ait r.ommé une dé­
flnitivement. - 7 111ai. Nomination de !adite sr 

Salmaude comme supérieure, d'u11e voix uuanime, 
à l'exception du curé d'Orbec, qui, vu l'abseuce de 
M. de Bonneval, lieutenanL général, du procureur du
Roi et deJobey, avocat, dont le mini;;;tére est absolu·
ment requis. daus cetle affaire importante, a demandé
une quinzaine pour pouvoir délibérer et a proposé
que lad. smu1· Salmande gérât par provisioo, comme
elle a fait depuis 6 sernaines. - 9 aoút. Réquisitoire
de M. de Bauquemare, procureur du Roi, que l'hô­
pital ayaut fait homolguer au Parlement des
statuts, qui reglent avec aulant de prudence que de
sagesse son administration inLérieure et extérieure,
il lui est d'autant plus avantageux qu'ils soient s·1ivis
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et exécutés selan leur forrr:e et teneur, que les inté­
rêts des pauvres y ont été plus sagement prévus, puis­
y_u'ils en font la base et le fondement, pour quoi 
requiert qu'ils soient suivis en tout leur contenu, 
qu'en conséquence il soit tenu tous les quinze jours 
un bureau, aux jours et heures fixés, dont l'annonce 
s'en fera au prône de la messe paroissiale, etc ... ; 
qu'il ne reçoit reçu ni expulsé de pau vres qu'il ne l'ait 
été décidé par le bureau, sans cependant empêcher 
que I'administrateur comptable puisse y admettre 
ceux dout le besoin pressant d'un prompt secours ne 
permettrait pas I'atLente de l'observation de cette 
formalité, pourvu néanmoins qu'il en délibêre avec 
ceux des administrateurs et 'délibéran ts qui se trou­
veront pour lors à la ville, lesquels seront tenus avec 
lui d'en faire leur r.:tpport au bureau suivant, qu'il ne 
soitenfi.n rie11 fait dansl'administrationde l'hôpital que 
par I'avis et leconsentementde touttebureauassemblé, 
dont il sera tenu de porter acte sur le registre de 
l'hôpital: le bureau a dit qu'avant le 15 juin dernier 
on a ten u différents bureaux suivan t l'exigence des cas, 
qu'ils ont tons été convoqués par annonce au prône 
de la messe paroissiale et au son de la cloche, suivant 
l'usage ordiuaire, que, sur la nécessité que l'on vou­
lait imposer d'avertir les administrateurs et directeurs 
plusieurs jours avant le bureau, pour éviter toute 
question, il a été convenu que tons les quinze jours 
ou tiendrait les assemblées aux termes des statuts, 
n'ayant jamais été d'usage de fairt:i ni envoyer au­
cuns avertissements que pour les bureaux extraordi­
naires, et que l'intention est et a toujours éLé de suivre 
les statuts et de ne s'en pas écarter, que, lorsqu'il y 
aura des bureaux extraordinaires pour affaires nrgen­
tes, les administrateurs et directeurs seront avert,is le
plus tôt que faire se pourra, comme il a tonjours été 
d'usage jusqu'à présent, etc. - Lundi 28 aoú.t. A 
l'assemblée du bureau extraordinairement convoqué et 
anú.oncé au prône de la paroisse le jour précédent, 
tenu enprésenceduprocureurgénéral du Parlement de 
Normandie, aprés avoir fait lecture des statuts de 
l'hôpital homologués par arrêt du Parlement du 
13 juillet 1743, ensemble la délibé1'ation du 7 maipré­
cédent, au sujet de la nomination de la sreur Salmande 
pour supérieure, et des protestatio�1s du curé d'Orbec 
au contrairn, il a été arrêté, d'un avis unanime, que 
lad. sreur Salmande restera dé.finitivement supé-
1·ieure, le présent bureau déclarant rati.fier ce qui 
s'est fait led. jour, et, en tant que tesoin, pour éviLer 
toutes difficultés à l'avenir, l'a nommée de nouveau 
et définitivement supérieure dud. hôpital; pour entre-

tenir la paix et l'union entre les juges en chef, il a 
été convenu que, soit que M. de St-Mards ou 
M. de Bonneval soient de semaine ou non, ils prési­
deront alternativement à chaque burei;Lu, ordinaire ou
extraordinaire, qui sera tenu pour l'administration
de l'hôpital.

1753, 11 avril. L'administrateur remontre que 
Marie Ragot, veu ve d'Élie Aubey, née le 9 j uillet 1685, 
demanda I'an passé à entrer dans l'hôpital, sous pro­
messe de payer 20 livres de pension sa vie duraut, et 
qu'e,lle était âgée de plus de 80 ans, que l'on en a 
imposé au bureau, �t que sa réception d'ailleurs est 
contraire aux statuts, puisque les lits, tant qu'il est 
possible, doivent être vacants pour y recevoir les 
pauvresmalades de la ville, que, pendant sa résidence 
à. l'hôpital, elle a été d'une humeur fâcheuse et diffi­
cile, prétendant être nourrie comme une pensionnaire, 
ne voulant pas travailler, comme on l'ayait fait espérer 
au bureau. Celui-ci ordonne qu'elle sortira dans le 
jour, en ayant imposé à l'hôpital sur son âge, et en 
conséquence reçue contre les. statuts, parce que le 
prorata des 20 l. payées pour elle en entrant lui res­
tera rendu, l'année n'étant point encore finie, etqu'elle 
se ressaisira de iout ce qu'elle a apporté. - 15 juillet. 
L'administrateur a remontré qu'il fut trouvé un en­
fant proche la chapelle de la Madeleine le 1•r dud. 
mois, dés le matin, qui a dú. y être exposé dans la 
nuit, queces sortes d'expositions sont criminelles et 
défendues par les accidents tristes et fun.estes qui 
peuvent eu arriver ; que c'est [e 3° enfant, depuis 
27 mois, dont l'hôpital s'est trouvé chargé, ce qui 
coute beaucoup à l'hôpital, dont l'institution n'est 
nullemeµt pour les enfants trouvés : le bureau esi 
d'avis que le présent soit comrnuniqué au procu­
reur du Roi, pour donner son réquisitoire et faire les 
poursuites pour faire punir ceux qui ont exposé�ou fait 
exposer ce dernier enfant, et prévenir les dangers que 
pareilles expositions pourraient occasionner. 

l 754, 17 avril. L'administrateur a remonLré
qu'Autoine, enfant naturel, élevé dans cet hõpital, ne 
veut pas faire la moitié de l'ouvrage qu'il pourrait 
faire, approcher des sacrements, et ne profi te pas 
des correctious qui lui sont faites : le bureau, con�i­
dérant qu'il fit aud. Antoine, il y a en viron 3 mais, 
des remoutrauces pour mieux s'acquitter de ses 
devoirs, et qu'il les a méprisées, est d;avis de le 
chasser de la maison, ainsi que Catherin, en cas que 
celui-ci ne se corrige pas. 

1759. Travaux sur visite de Le Boullier, archi­
tecte. - 3 juin. L'administrateur remontrn que 
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.M. Du Longchamp, avocat, propose de faire entrer 
deux enfants du nommé Le Noble, absent du pays, 
et de les recevoir pendant six mois seulement ; que 
leur mere, qui a des talents pour être sage-femme, 
irait à l'hôtel-Dieu de Paris pour y apprendre les 
opérations nécessaires dans les différents cas; qu'il 
n'y a po'tnt de sage-femme pour soulager les pauvres 
femmes en couche; que ce sera un bien public pour 
les femmes de la ville, qui souvent meurent faute de 
secours, que de charitables personnes se proposent 
de faire une quête pour iudemniser l'hôpital, qui p::o­

curera l'avantage de la ville : acceptation desu. deux 
propositious. - Picot, ancien vicaire de Toutainville, 
reçu chapelain en remplacement de Bourlet, curé de 
SLGermain-la-Campague. 

1760. Nomination de Picot, conseiller honoraire 
au bailliage, comme administrateur, en remplace-. 
ment deM. si-Ma1·ds, mort le 31 mars. - 21 décernbre. 
Led. administrateur représe11te que, par édit d'aotlt 
1759, ont été ,_supprimés les offices de contrôleur 
visiteur et tous autres offices créés pour la police des 
ct1irs, sons telle dénomination que ce soit, à com­
mencer du 1 or octobre 1759, que les propriétaires 
desd. offices sont teuus de remettre, entre les mains 
du coutrôleur général, les contrats d'aliénation, quit­
tances de finance, ou autres titres, à l'effet d'être 
procédé à la liquidation de la fiuance et pourvu au 
remboursement d'icelle, que, par autre édit du 8 juiu 
1760, le délai accordé par l'édit d'aout 1759 pour 
rapporter les contrats d'aliénation, quittances de 
finance et autres titres des offices supprimés, est pro­
rogé jusqu'au dernier décembre présent mois, dans 
lequel temps ceux des eugagistes desd. o:ffices qui 
n'auron t pas remis leurs ti tres seront tenus de les 
fournir, à peine contre ceux gui n'y auront pas satis­
fait dans ledit délai de ne jouir de l'intérêt de leur 
fiuauce qu'à compter du premier jour du quartier 
daus I'eguel lesd. titres aurout été représeutés; et, 
comme l'hôpital d'Orbec se trouve dans le cas de 
l'art. 1 er de l'édit d'aout 1759, et que les offices de 
con trôleurs visiteurs desd. cuirs de la ville d'Orbec, 
:C� Sap, Gacé, Broglie, Montreuil, FervaJues et autres 
lieux, légués par « un sieur de Gohori », se trouvent 
supprimés, qu'il est à propos, même nécessaire, de 
représenter les titres concernant lesd. o:ffices, à l'effet 
d'être la finance qui doit revenir audit hôpital liquidée 
suivant et conform�ment auxd. édits, l'administra­
teur a demandé qu'il plaise au bureau de délibérer 
sur la conduite qu'il doit tenir à cet égard. - 24 dé­
cembre. ,Il a été présenté _au bureau un état desd. 

titres, consistant en un testament fait par Jacques 
Gohori, m', bourgeois de Paris, eu date du 5 janvier 
1656, reconnu devant les notaires du Châtelet le 
30 mai aud. an, par lequel il parait que le testateui· 
a légué à l'hôpital les offices de prud'hommes et ven­
deurs de cuirs à lui adjugé� par les commissail'es du 
Roi, le fer avril 1639, à exercer lesd. offices sur les 

: cuirs vendus et fabriqués à Orbee, Gacé, Montreuil, 
Chambrois et Fervaques, en conséquence de quoi 
l'hôpital a été saisi dud. acte d'adjudication, au pied 
duquel est la guittance de finance montant à 4.000 li­
vres; autre acte d'adjudication du droit de prnd'hom­
mes et vendeurs de cuirs fai te au bénéfice dud. J acques 
Gohori, le 3 avril 163\:J, au pied duquel f!St une quit­
tance de finance de 2.000 l. ; quittance de finance 
du t-r avril 16fl, 1, pai·. laquelle il parait que led. · 
Gohori, pour la confin:óation de l'hérédité de l'o:ffice 
de prud'hornmc, a été taxé à 250 livres, gu'il a payées; 
autre quittance des mêmes jour et an ,et de pareille 
somme de 230 livtes, pour la confirmation de 
l'hérédité de l'office de vendeur de cuirs ; quatre 
quittances, montant ensemble à 640 l. 12 s. 6 d., 
lacérées en partie, et 6 autres quittances montant 
ensemble à 1250 li vres ; deux quittances de finance 
en parchemin, en date du 2 avril 1639, gui paraissent 
être des doubles de celles employées au pied des actes 
d'adjudication ci-devant datés : toutes lesquelles 
piE!ces led. bureau est d'avis d'envoyer par l'ordin,aire 
du lendemain à l'adresse du contrôleu.r général, 
conformément à ce qui est porté par lesd. édits. 

1762, 9 mars. L'administrateur dit qu'il lui a 
été adressé par M. de Leviguen, intendant de la géné­
ralité d'Alençon, un arrêt du Conseil d'État du 11 íé­
vrier 1762, ordonnan t .que les droits de havage sur 
les grains, qui se perçoivent dans la ville d'Orbec au 
pr?fitde l'exécuteur de la haute justice dud.lieu,décédé 
en 1760, appartiendront pour toujours à l'hôpital 
général de lad. ville, pour être le produit employé à 
la subsistance et aú. soulagement des pauvres de 
l'hôpital, aux conditions y portées. - 18 avril. M. de 
Bonneval, lieutenant général du pailliage d'Orbec, 
propose de faire entrer son fils ainé dans l'hôpital en 
qualité de pensionnaire, et être confié, du consente­
ment de Sebire, chapelain, à son instruction et à sa 
garde, à la charge par l'hôpital de le coucher dans un 
cabinet proche la chambre dud. Sebire, et dout il veut 
bien se passer pour rendre service aud. de B01111eval, 
parce que « la couchure », le bois de lit, 'les draps et les 
serviettes seront fournis par led. de Bonneval; sond. fils 
prendra ses repas avec lea. Sebire, sera nourri comme 

I 
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lui, et sera en outre chanffé, éclairé et blanchi par l'hô­
pital. qni sera tenn de le fai re peigner tous les jonrs par 
une smur ou servante dud. hôpital, lni fail'e • décroter 
et uoircit- tous les jours ses soi.tillers », parce qu'il sera 
payé annuellement pour sa pension et par quartier 
la somme de 200 livres, e.¡1 outre le prix qui sera con­
l'enu par led. Sebire poui· sa peine, leq11el paiement 
sera fait par Morand, chapelain de la Cbarité de, 
BonneYal, porteur de protmration du chevalier de 
Bonnenl, qui a bien voulu se charger de J'éducation 
de son neven, parce qu'en cas qu'il cessât de payer sa 
pension, led. de Bonneval pere la con tinuera, à la­
quelle fin il donne des à présent un lransport rle ]ad. 
somme à pI'endre sur Pierre Beauvais, fermier de sa 
terre de Bonneval : acceptation. 

1765. Anct du Parlement, ordonnant que les 
<ldminiSl!'ateurs des hôpitanx et les officiers munici­
paux des villes et bourgs du ressort se communiqne­
ron t réciproquement et sans délai un autant des 
élats et observaLions envoyés à la Cour, aux fins par 
eux de Jaire l�urs observations réciprognes sur lesd. 
états, à propos de la réduction à moi tié d u don gratuit 
pour la parlie d u Trésor, le surplus devant être affecté 
auxhôpitaux. - 1766. Les deux offices de prud'homme 
et vendeur de cnir d'Orbec liquidés à 6.950livres, les 
frais et loyaux coúts, 80 1. 

17í2, 28 juillet. Desvallées, adrninistrateu I', a 
rernonlré qne le liculenant général des fel'rons de 
.Kora1andie lni a mis aux rnains un acte àrrêté à 
l'assemblée générale de « nos seigneurs n les barons 
fossiers de Normandie, tenne en la chapelle de la 
maladrerie de Glos-la-Ferriere, lieu ordinaire, le 
dimaoche 28 juin précédent, par leguei, entre autres 
d10ses, il au rili I é!.A statué que les admiuistrateurs 
de l'hôpital d'Urbec seraient avertis dans uo mois de 
pounoir incessamment au rétablissement de ]ad. 
c:hapelle, eL à ce qu"elle soiL rernise en bou état de 
réparalion" de toutes especes dans 6 moi�, à compter 
du jour dud. avertissement: ie bureau autorise à 
faire le plus tôt possible les réparations les plus ur­
gentes, pour que l'assemblée des ferrons puisse s'y. 
;enir à l'abri des injures de l'air et sans danger, et, 
vu la rnodicité des reveuus de laa. chapelle, quoique 
l'hôpital ail toujours uourri et gouverné un pauvre de 
lad. JJaroisse de Glos, dans le temps même ou lesd. 
revenus ne suffisaieut pas pour indcmniser le quart 
de la dépense que led. pauvre y occasionnait, l'admi­
nistrateur représentera aux barons fossiers, et à tous 
qu'il appartiend1·a, ·que, si l'on e;<igeait une recons­
truction entiêre de lad. chapel!e' dans un trop bref 

délai, il ne serait pas possible d'y satisfail'e, et qu'en 
ce cas cette chapelle serait plus onéreuse que profita­
ble à l'bôpital ; . et qu'au smplus l'administrateur 
examinera les titres de réunion pour rendre compte 
au bureau suivant des couditions de lad. réunion, 
ensemble s'il 11'y aurait pas quelques re ven os attachés 
à lad. chapelle qui devi·aient contribuer auxd. répa­
ratious, ou même qui devraient renti-er entierement à 
son profit. - Telles de la Poterie nommé médecin 
ordinaire de la maison, en remplacement deDuvivier, 
décédé. 

1777, 4 avril. L'adrninistrateui· Desvallées repré­
sente un proces-verbal dressé par Costard, huissie1· 
audiencier de police ao bailliagc d'Orbec, constatan t 
que les y dénornmés on t refusé de souffrir l'exercice 
du droit de havage, dont l'hôpital est propriétaire eu 

. vertu de la concession qui l11i en aurait été faite par 
le Roi dans di vers arrêts du Cansei!, dú.ment en forme; 
que ce refns ne peut seulemen t pas être considéré 
comme la contestalion d'un droit litigieux, au con­
traire comrne une émotion populaire, d 'au tan t plus 
dangereuse et conda'.mnable qu'elle a pour chefs 
les plus riches laboureurs lles campagnes voi­
sines, dont l'exernple a porté le public en plus 
grande partie à se eoustraire à l'exercice dud. droit, 
en enlevant ou vendant leurs grains pendant que la 
supérieure, led. Costard et ses recors étaient occupés 
à faire la représentaLion et lecture aux dénommés 
dans le proces-verbal ci-dernn t daté, et au public, des 
arrêts du Conseil portant concession, et autres piêces 
constitutives du droit dE: l'hôpital, pourquoi led. 
Desvallées a demandé -qn'il plaise au bureau prendre 
communicat;on du proces-verbal dud. Costard, en­
sernble des arrêls du Conseil, lettres patentes et a utres 
piece� y jointes, et, sul' le vu du Lout, statuer ce qu'il 
apparliendra : ·sur qnoi les administrateur et direc­
teurs ont de nouveau pris connaissance de l'arrêt du 
Conseil d'État en date du 24 jui11 176::l, par leL1uel le 
Roi, en interprétant, en tant que de besoin,l'anêtduêl. 
Conseil du 11 février 1762, a ordouné qu'à com pter du 
24 jnin 1763 les droits de havage sur les grains e, 
deurées q:ui euL:·ent dans la ville d'Orbec, tels qu'ils 
ont été perçns ju3q11'al9rs par les e.xécnteurs des sen­
tcnceF- criminelles du lieu, seront et demeureront à 
perpétuité réunis à l'hôpital général, le Roi lui en 
faisant et e11 tant que besoin tout don et aumône, des 
leltres patentes accordées led. jour 24 j uin 1763 sur 
led. arrêt du même jolll', ce l'arrêt d'enregistrernent 
d'icelles donné en la grand'chambl'e du Parlement 'de 
Rouen le 26 juillet aud. an, ensemble des autres 
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piêces y jointes, et, vu ce qui en résulte, ont led. 
admini�trateur eL les présents, faisant forL pour les 
absen ts, Ji t d 'une voix unanime que, le droit de 
l'hôpital de percevoir le havage sur les grains et 
autres denrées qui entrent dans cette ville étant fondé 
s�r les Litres les plus respectables et les plus authen­
Liques, le refus des particuliers dénommés aud. pro-
cês-verbal de Costard doit être considéré cornme un 
altentat à l'autorité souveraine, et que les circons­
tances qui accqmpagnent ce refus doivent faire 
considérer la conduite de ces particuliers et de leurs 
adhérents comme un attroupement illicite et 
comme une· séd.ition et émotion populaire qui 
ne peut être que réprimée tres sr.verement par les 
magistrats chargés de l'administration de l'ordre 
public ; lettre de Turgot du 27 juillet 1775, portant 
qu'un salaire av,ait été substitué pour les exécuteurs 
des sentences criminelles au droit de havage qu'ils 
percevaient sur les grains, et que, cette opération étant 
faite à Orbec, l'hôpital devait continuer à jouir ?e la 
concession qu'il avait obtenue : la supérieure autori­
sée à continuer la perception dud. droit, en se faisant 
assister par un huissier, ete. 

1779, 28 octobre. Représentation que l'évêque dé­
sire qu'il ne soit point permis à la supérieure de don­
ner des fêtes et repas particuliE'rs dans la maison, d'y 
recevoir, à titre de visite, d'hospitalité, ou autrement, 
des étrangers, soit à pied, soit à cheval, sans une 
permission expresse et par écrit du bureau ou de l'ad­
ministrateur, qu'elle soit astreinte à ne faire aucuns 
voyages sans y être autorisée de la même maniere, et 
qu'elle fasse connaitre, par la représentation des 
mémoires qu'elle a du tenir, en quoi consiste la dé­
pense journaliêre de la maison, comme aussi que lad. 
supérieure ne puisse, sans autorisation du bureau, 
faire aucunes espêces de dépenses �n ameublements, 
bâtisses ou travaux : sur quoi le bureau a arrêté que 
la supérieure se conformera strictement aux ·regle­
ments et statuts particuliers de l'hôpital. 

1780, 16 avril. Représentation de la sr Houssaye, 
supérieure, sur le grand nómbre d'enfants que les 
meneurs et autres gens amênent ou exposent à la 
porte de l'hôpital, cequi le surch_age considérablement 
et le surchagera bien davantage dans la suite, si on 
considêi·e que, depuis l'arrêt du Conseil du 10 jan­
vier 1779, 11hôpital a reçu 28 enfants, dont 14 seule­
ment depuis le mois d'octobre dernier, sur le nombre 
desquels il en est mort 6: le bureau proteste que ç'a 
été avec une vrai� peine qu'il a vu ar1;iver dans cet 
hôpital un grand nombre d'enfants trouvés, que, quoi-

qu'il croit que l'intention du Boi, dans l'arrêt dn 
10 janvier 1779, n'a point élé d'autoriser les meneurs 
des subdélégations étrangêres à celle d'Orbec, mêrne 
ceux de celle-ci, à amener dans cet hôpital les enfants 
de t0t)tes les femmes qu'ils trouvent l'occasiou 
d'attirer chez eux, ou tous les enfants qu'ils peuvent 
se procurer pour les placer, croient lesd. administra­
teurs que cette maison n'est point du nombre de celles 
que le Roi a entendu assujettir à recevoir les enfants 
trouvés; mais que, quand il en serait autrement, il 
leur semblerait juste que les meneurs fussent assu­
jettis au moins à reporter aux hôpitaux les plus pro -
chains des domiciles des femmes qu'ils reçoivent chez 
eux les ,enfants qu'elles y mettent au monde. -
Comme jusqu'à présent il n'y a pas eu de procureur­
syndic, Doublet est nommé à lad. f.onction, et remplace 
comme secrétaire par Formage. - Statuts, obits et 
hau tes messe:, qni se célêbre11 t, etc. ; donateurs. -
Biens à )?amilly, maladreries de la chapelle de la 
Madeleine, de Bosc-Henoult., Drucourt, Échauffour, 
Glos, Montreuil, Le Sap, etc,.; baux des marteaux 
sur les cuirs, de Fervaques, Moutreuil, Chambroi� 
ou• Broglio », Broglie (1746), etc. 

H. Suppl. 1393.-E. 8. (Registre.)-Grand formal, 208 feuillets,
1 piêce intercaléJ, papier. 

1,ã.:1-1.781.. - Dé-libérations. - 1756. Procês 
entre M. de St-Mards, administrateur, et Charavel, 
son fondé de procuration ; examen des comptes. -
Protestatious de Deshayes de Bonncval, président au 
bureau, contre la présence de Germàine de La Mois­
sandiêre, avocat à Orbec, y postulant et demeurant 
depuis peu, qui s'est présemé en qualité de délibéran t 
sans réception en rêgle, et n'est pas ongmaire 
d'Orbec ; réplique dud. Germaine qu'il n'a pas 
mendié sa nomination, qu'elle a été faite dans une 
assernblée convoquée à la maniêre accoutumée, qu'il 
n'a accepté qu'aprês plusieurs instances, dans l'unique 
vue de rendre service aux pauvres, dont il a déjà 
défendu des procês avec désintéressement, que M. de 
Bo:meval n'a élevé cette contestation que pane qu'il 
avait voté pour la sr Du Clos comme supérieure, 
tandis que led. Germaine avait voté pom la s r . 
Deslondes, · etc. ; nouvelle réplique justificative dud. 
Germaine ; sa nomination, confirmée par tons leH 
, directeurs sous la présidence de l'évêque, sauf la 
voix de M. de Bonneval, répétant, malgré les explica­
tions précédentes, qu'il n'était pas possible de confier 
les intérêts des pauvre:, à « .un quelqu'un » qui avait

' 1 
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essuyé un arrêt du Parlement portant condamnation 
d'intérêts d'indue vexation, d'interdiction de ses 
foncl ion s, expulsé de charges de procureur fiscal, 
noLaire et contrôleur à Fervaques. - 1757. Duvivier, 
docteur en medeciue à Orbec, remplace .Jouen, 
médecin ordinaire de l'hôpital, décédé. - Le· fils de 
Ch:iravel, bailli de Broglie, doyen des avocats du 
bailliage d'Orbéc, reçu pensionnaire. - 1769. lnven­
taire des Litres, papiers, meubles et effets placés dans 
les appart,emeuts et armoires de la défunte supérieure 
Charavel: dans un petit sac de toile, 1188 livres; 
dans un autre, t¡J00 l. ; dans m1 antre máuvais sac, 
12121.; dans uu autre petit sac, 5 douJJles louis, 29 
louis de 241. ; dans un petit tiroir, 900 l., etc. ; café, 
sucre, tabac en poudre ; 2 bouteilles de verre pleines 
de liqueurs ; 1 petit pot de talvande dans lequel 
environ 2 onces de tabac; documents divers concer­
nant l'hôpital, la manufacture, etc. ; registre des 
aumônes fai tes à la maison (1756-1764); 1636 1. 1 Os.; 
lettres écrites par l'intendant concernant la retenue 
de solde pour les journées d'hôpitaux ; obligation de 
200 livres au bénéfice de l'bôpital par Nourry, curé 
de Tourville-sur-Fécamp (Bernay, 1765¡, etc. (.40 
liasses) ; objets trouvés dans la boutique de la 
manufacture, dans la. salle de travai] des petites et 
�randes filles. ·- Mme Houssaye, supérieure, repré­
sen te qu'elle aurait besoin d'une sceur donnée pour 
être employée aux occupations nécessaires à la 
maison ; acceptation de Mari� Rabot, proposée par 
elle, depuis six mois dans la mais,on, et qui offre de 
àonner 300 livres, ses meubles, linge et hardes. -
1770. Sur la demande de la supérieure, en raison de 
l'augmentation considérable des denrées, la somme 
qui lui est allouée pour les dépenses de nourriture de 
la maison est portée de 81 à 100 livres par mois. _:_ 
Demande par Marie Saulot, dite sreur du· Taillis, 
pour son logement à l'hôpital, ou elle consE¡nt passer 
le reste de ::;es jours, de ce qu'occupe actuellement 
Allain, menuisier, et qu'il lui soit permis d'y tenir 
ses petites écoles à son profit particulier, et d'y faire 
sa résidence jour et ouit, proposant pour indemniser 
l'hôpital de payer comptant ou plutôt d'abandonner 
au profit des pauvres de l'hôpit:i.l les 400 livres dont 

• l'administrateur est saisi et les deux parties de rente
de ch,lcune 30 livres qu'elle a droit d'exiger sur
l'hôpitat,· faisant donation de tous ses meubles dont
elle s'est réservé la jouissance sa vie duran t : accep­
tation. - 1780. Examen du compte des héritiers de
M. de S t-Mards, présenté en 1763 ; comptes Pícot,
Deshaies, de laMornndiere. - Aumône de 2.000 livres

;, 

faite à l'hôpital en 1765 pour fondation de saluts et 
prieres par noble dame Catherine Legras, ,·euve de 
Michel-Jacques Despériers, chevalier, seigneur de 
St-Mards de Fresne, lieutenan t général au bailliage 
d'Orbec, éta1v à son déces, depuis 14 an·s, adminis­
tratenr de l'hôpi tal. ..'..... 1781. Remise par Bardel. curé 
d'Orbec, de 150 1. à lni confiées par feu l'abbé 
Le Changeur, ancien directeur et économe, pour être 
employées à l'achat de cou vertures ou courtepointes 
et tour de lit aux infirmeries des hommes et des 
femmes de l'hôpital. - Bfanc à pa.rtir du feuillet 56. 

H. Suppl. 1394. - E. 9. (Registre.) - Grand format, 239 feuillel:,..
52 piêces intercalées, papier. 

1.., 81-An II. - Délibérations. -1'11:31, 7 janvier, 
devant le curé, vu l'absence du lieutenant général. 
L'administrateur ayant représenté qu'il ne veut point 
se saisir d'une des clefs de l'armoire ou sont enfermés 
les titres de l'hôpital, dont il peut avoir journel­
lement besoin pour · sa régie, sans gu'il y ait un 
inventaire préalable dressé en exécution des ordon­
nances et des précédentes délibérations du bureau, il 
a été arrêté qne l'inventaire projeté précédernment 

·par difiérentes personnes qui ne l'ont point arrêté,
et qui ne sont plus actuellemeo t en fonctions, sera
fait de la réquisition dud. administrateur, en sa
présence et de M. des Vallées, sortant d'exercice, du
curé et de Doublet. - M. de Rél�r a représenté que,
comme les réglements concernant l'hôpital sont
muets sur le point de savoir quelle est la durée des
fonctions des sreurs supérieures de la maisou, si elles
·sont révocables ad nutum ou si leurs fonctions s-ont
perpétuelles, sauf la destitution seulement pour
causes graves justifiées, le bureau a arrêté qu'il était
convenable de ne pas laisser subsister dans l'esprit
des supérieures l'idée qu'elles sont établies dans cette
·place pour leur vie, et qu'elles sachent au ,contraire
que le bureau a le droit de nommer une nouvelle
supérieure lorsqu'il le croit nécessaire ou utile; mais,
afin que la supérieure ne soit pas ;exposée à être
changée à volonté indistinctement dans tons les
temps de l'année, et qu'il y ait une époque fixe à
laquelle on délibere flUr cet objet, il a été statué qu'à
l'avenir et à commencer au 1 ••janvier suivant, il sera,
tous les ans et à parei! jour, pris délibération pour
la confirmation ou le change1'nent de la ,supérieure,
sauf à être par la suite délibéré s'il r.onviendrait de

'déterminer � trois ,années a.u plus· la durée de·s
fonctions de la supérieure nommée ou confirmé�, et

' 
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s:rns préjudicier toutefois l'adminislralion dan� le 
droit de la destituel' dans le cas ou ellc trouvel'ait 
qu'il y aurait lieu de le fai!:e sans attendre lad. 
époque.- S'est présentée Mal'ie-Émilie Chambry. La 
Boullaye, sreur de l'hôpital, laquelle a dit qu'elle dési­
re.cait se relirer incessammen l et cesser le service pieux 
etgratuit qu'elle a fait jusqu'à ce jour dans l'hôpital, 
dcmandant délivrance par l'auminislraleur, en pl'é• 
scnce de la supérieure, des meubles à son usage qui 
lui appartienncnt, et rcslilulion des 600 livres qu'elle 
a apporlées : acle à lad. srenr de ]ad. dédaration, et, 
en cas de retraile de sa pal'I, cc qu'elle sel'a libre de 
f.tire, au Lorisalio11 à l'adminislraleu r de lui remeltl'e les
meubles à son usage, et, au lieu de la restitution de
lad. somme, de lui passer devanl notaire, aux frais de
l'hôpiÚl et au nom du bureau, co11stitution de 30 li·
nes de rente viagere qui commencera à courir du
jour de sa sortie, et ser a payable à Orbec, oú larl.
smur sera tenue d'élire domicile à cet etfct; la pré·
sente délibéralion, qui sera int:essam,:nent conlrôlée,
ainsi porlée sur la· présenle fouille, vu que le registre
ordinaire des délibérations a été anêlé pat· le con­
t rôlem des actes de celte ville, sous prélexte qu'il
n'est pas en papier timbré, et sous les réserves ex­
prei'Jses de l'llôpital de toutes ses actious pour la res­
titulion dud. regislre, et pour faire décidel' que, dc­
puis la déclaration de 1736, les hôpitaux ne sont
point assujetlis à tenil' leurs regislres en papier lim­
hré. - M. de Rély, adminislraleur, a présenlé sur le
blll'eau une lettre à lui adr0ssée par M. de Jully, en
.date du 16 juin, donl ler.ture a été donnée, concer­
nant la s:iisie que le conlrôleur d'Orbec a fai le du
registre des délibél'ations de la présente année, sous
prétexte qn'il n'est pas eu papier timbré, sur quoi le
bureau est d'avis que M. de Rély réponde à �1. de
.Jully que, vu les dispositions de l'article 1 e r. de la dé­
claration du 1 ° r juin 1771, révoquant toutes exemp­
iions et pl'iviléges précédemment accordés pour le
JlOn�usage du papier Limbré, et pour obtenir la resli-
1ulion des délibéralious portées sur le regist1·e, le bu­
reau consent que les feuilles dud. registre, sur les•
quelles il a été porté des délibérations, soien t Lim­
])rées à titre de contraiu te, et sous les ré:;erves ex­
,presses de l'hôpital de solliciter du Roi l'exemplion à
l'avcnir de cette formalité, afin qu'il en soil usé
comme pai· le passé, led. bureau n'enlendant faire
timbr<2r la totalilé dud. registl'e, don t on cessera de se
servir, sauf à porter sur du papier timbré les délibé­
rations fulures jusqu'a ce qu'il en ail été autl'ement
-ordonné, et sous réserves de se plaindre de la saisíe
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illégale dud. regislre ; et, comme le contrôleur a éga­
lcment saisi et arrêté sans signification de pl'oces-ver­
bal la délibération du bureau du 10 du mois dernier, 
M. de Rély est autorisé à fait·e telles poursuites qu'il
appartieudra pour se la fai re remetlre, ou à s'adresser
a M. de Jully pourqu'il donne des ordres de remetlre
!ad. délihération, et s'est M. de Rély ressaisi de la
letlre à lui adressée. - Sur !-es plaintes fai tes par la
sreur de La Noii, portiere, de ce que la supérieure
l'avait destituée de son office, et que lad. supéricure
en fait elle-même les fonctions, la supérieure, man­
dée pour en déduire les raisons, a dit qu'il lui a plu la
meltre en pénitence parce q u'elle le mérite, ct queces
sortés de choses regardent le spirituel ct non le bu­
reau ; qu'avant de p1rti1· le luncli prérédent pour la
commission don t le bureau l'avait chargée rela ti ve­
menl aux levées à vendresur les terres de Drucourt,
olle avait commis sa supériorité à la dameLépinay,
a,·ec défenses à la portiére de laisser en lrer ni sortir qui
que cesoitsans le consentemen t de lad.dame de Lépinay,
qu'en conséquence olle Jui avait déposé ses clefs. -
M. de Rély ayant représenlé que le lonncrre étant
tombé le 1 ° • septemhre sur le clocher de l'hôpital y a
fait domm,:1.ge, ainsi que dans l'inlél'ieur de la maison
et de la cl1apelle, 10 bureau a élé d'avis unanime qu'il
fú.t fait un devis estimatif des différents dommages
causés par le tonnerre et un devis des_ réparations
urgentes, grosses, usufruitiéres et menncs, qni sont 
à faire aux autres bâtiments dud. hôpitai, notamment 
aux infirmeries et au l.Jâtiment occupé par les enfants 
trouYés. - Poursuites contre Léveillé, de La Ves­
piére, qui a rcfusé d'acquitter le droit de havage, et a 
même usé de voie de fait envers le préposé, ce qui a 
occasion né un turn ulte considérable sous la halle et 
probablement beaucoup de perle pour l'hôpilal. -
27 novembre. L'adminislrateur a représenté que le 
dimanche 11 novembre la sreur Houssaye, supérieure, 
s'est présentée à lui pour obtenir son agrémenl à un 
voyage qu'elle projytail de faire; que, sur les ques­
tions qu'il lui fit sur l'objet de ce voyage, l'endroit ou 
elle voulait aller et l'époquedc son retour, elle refusd. 
de répondre ni s'en expliquer que par des lieux com­
Iñuns en indignan t di vers endroits éloignés, Lire, 
entre autres, le désir de voyager dans sa famille, 
sans vouloir indiquer l'époque de son relour, disant 
qu'elle avait des affaires de famille ; que, devant une 
réponse aussi vague, l'administrateur ne put lui 
accorder l'agrémen t qu'elle demandait, et ne :fit d 'au­
lre réponse que de lui dire, fai tes ce que vous voudrez; 
qu'en effet la �upérieure, sans y avoir aulrement 

10 



74 ARCHIVES DU Ci\LV ADOS. 

réfléclii, s'est absenlée de l'hôpital des le lendemain_, 
qu'elle est absente depuis led. jour et n'est poiot en­
core de retour, qu'il ignore l'endl'Oit de sa retrai le et 
l'époqoe de son retoul' ; à quoi a été observé par 
Millet, chapelain de l'hópital, l'un des directeurs, que 
!ad. su pél'ieure, lol's de son départ, a 1'ernis les clefs
·à la samr Lépinay, lui a écrit dcpuis son abseace, l"t
qu'one de scs leLtl'eS vient de Pont-l'Évêque, su1·
quoi délibérant, le bureau, d'avis unanime, a arrêté
que la sreu1· Lépinay sera mandée de se rendre pré�
senlernent au bureau, ce qui ayant êté fait, lad. sreur
a dit que la sreur Houssaye s'est absentée de l'hôpi­
tal le leodemain du dernier bureau, que, lors de son
tlépart, ellc lui a remis une parlie de ses clefs, con­
sistan Len celles des armoires·de la cuisine et de sa
chambre, qu'elle l'a chargée de veiller à la dépense

_ úe l'hôpiLal, etc.; que, depuis son départ, la sreur 
Houssaye lui a deux fois écrit, et a représenté les 
deux lettres, l'une datée de Pont-l'Évêque,_le 15 de 
ce mais, pai· laquelle elle marque qu 'elle reviendra 
la SE'mainc qui vicnt, qu'elle n'est rctenue que par le 
mau vais tem ps ; l'aulre du 24 · du même mais, sans 
inclicalion de lieu, contenant entre autres cboses 
qu'elle est retenue pour affaires de famille, sans indi­
catiou de l'époque de son rclour, autre que ·de lui 
dire qu'elle dé�i1·e la trouver en bonne santé, dans lCJ 
couran t de la semaine procbaine, ajoulant néanmoins 
q'u'elle est fàchée n'avoir pas laissé à lad. sreur Lépi-
11ay l'argent de la clépense du mais, que dans la 

/crainte qu'elle n'en manque, elle espere qúe l'abbé 
Millet ne l'en laissera pas manquer : sur quoi le bu­
rPau a été d'avis, par huit .voix coutre une, que, vu 
les faits ci-dessus, les dispositions de l'article 3 du 
chapitre J cr d u réglement général de l'hôpital, horno­
logué au Parlement le 13 juillet 1743, et élant essen­
tiel et urgent de pourvoir à la bonne adminislration 
de la maisou en _ne la laissant pas pour ainsi dil'c à 
l'abandon, cornme clle se Lrouve daus la circonstancc 
présenle, il con vient d'établir provisoil'emen t une su­
périeure au lieu de la sreu-r Houssaye abscnte, et, en 
conséquence, le bureau, du même avis que dessus, a 
nommé pour supérieure provisionnelle, jusgu'à ce 
qu'il en ait élé autrement ordonné ou délibéré, la 
sccul' de Lépinay, à laquelle le bmeau confere par 
provision les mêmes pouvoirs gu'avait lad. sreu1· 
Houssaye, à laquelle fin olle sera présen ternent man­
dée pour lui notifier le présent arrêlé et enlendre ses 
motifs d'acceplation ou de refus, sauf à élélibé1·er défi­
niliYemen t et ultérieurement à l'égard de lact. supé­
t'iorilé, au premier jauvier suivant; lad. scnur 
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Lépinay, apres leclme faite, a aceepté et signé; et, vu 
lad. acceptation, le bureau a arrêté que leclure sera 
donnée par le greffiel' aux sreurs assemblées au réfec­
loil'e pour leur valoir de notification, afin qu'elles 
reconnaissent lad. sreur Lépinay paul' leur supérieure 
provisionnclle, ct qu'elles lui obéissent en loutc·s 
choses en sad. qualilé, con fol'mémen t aux réglemen ts. 
- Sommalion à la requête de_la smm· Houssaye, e11
clélivrance de l'acte qui la reçoit supérieure.

1782. l º' janviel'. Le lrnreau, ayant pris en consi­
dération le besoin de pourvoir au gom·ernernen t in té­
rieul' de l'hõpital par le choix d'une supérieurc 
aunuelle ou triennale, d'aprés les vues qu'il s'est 
pl'oposées dans sa clélibérntion clu 17 avril précédent, 
considérant aussi que la sreur Houssaye, prépo:iée de­
puis 12ans envirou auxd. fonclions, d'apl'és les pe.ines 
qu'ellc s'est données et les fatigues qu'elle a essuyées 
dans lad. adminislration, a ·besoin de délassement 
dans eles occupalíons égalemeut uliles à l'hôpilal et 
cependan t moins pénibles, considéran t enfin le besoin 
d'enlretenir entre toutes les SCOUl'S l'csprit d'union, 
de charité, ue confratemité ct d'émulation égalemen t. 
nécessaires à l'esprit de société qu 'elles doi ven t en­
lretenit· entre elles et au gouvernement des pauvres 
auxr1uels clles se sont vouées, a, par dix contre trais, 
élu el uornmé pour supérieure pendant 3 années, i1 
commenccr de ce jour, la sccur Lépiuay pom gouvcr­
ner la maison de l'hõpilal suivant les staluls et régle­
menls, ce qu'elle a accepté. Arrêté que toutes les 
sreurs seront préscntement mandées de se rendre au 
bureau pour enlendre la lecture de la présente déli­
bération, instituan t lad. �mm· Lépinay leur supé­
rieme, et leur être enjoint de la reconna1tl'e pou1' 
telle et de lui obéir en cette q ualité, ce ,CJui ayau t étó
fait, la sreur Houssaye préscnte, ainsi que les sreurs 
Rouget, Loiscl, Urset a1née, et Urset cadelle, dite 
La Noo, lecturc à elles donnée de lad. délibération, a 
élé dit par la �reur Houssaye qn'elle proteste, le 
bureau n'ayant point le droit de la destituer, ct cela 
pour moyen qu'elle déduira en lemps et lien, ce que 
toutes les $CBUl'S ont signé aprés lecture, et, avant 
que de signec a, de plus, ci.ernandé lad. sreur Hous­
saye qu'il soit présentemenL clonnélecture clu contenu 
eu un registre rclié e,n basane qui doit se trouver dans 
les archives du bureau, contcnant les réceplions des 
ane-ienncs supérieures, dont acle. La srenr Houssayc 
signe cc suprê ». - 16 juin. La sreur Lépinay, snpé­
ricure, mandée pour rendre com_pte de l'administra­
tion inté:rieure, d'aprés ce qui lui avait ·élé pre.,crit 
verbalement lors de la dernicre assemblée, a dit 
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qu'elle a proposé à la sceu1· Houssaye pom obédience 
le service de l'infirmerie eles femmes, qu'elle a refusé 
de s'y soumettre; qu'e!le continue cl'occuper à l'hô­
pital la chambre av€c antichambre et cabinet qu'elle 
s'était'fait ananger et meubler, as8ez rnême plus pro­
prement que ne cornpol'te la q�alilé d'hospitaliêre, 
penclant q11elle était supérieure; qu'elle a foit enlever 
de lacl. ch'ambre et Lransporter hors de l'hõpital un 
secrétafrc et c¡uelques autrcs rneubles, tels que ciel 
de lit, orangers, etc., le tout sans la visite de la sup-é­
rieme et sans l'agrément de l'aclministrateur; que ]ad. 
sceur lioussaye, la sceur Loisel et la sceur Ursct l'aiuée 
continueut de gal'der leur lingc sans vouloi1· le remet­
Lrc en commun, comme il en avait été ci-devant usé, 
ct comme le bureau avait anêté verbalement qu'il 
serait pratiqué. Lad. sn périeure retirée, la 8CBu1· Hous­
saye mandée et 'prése11te, lecture a elle clonnée clu 
compte ci-clessus rendu par la supérieure, a été clit 
par la srum Houssaye qu'elle refusc persévéremen t 
l'obécticnce de l'inffrmerie des femmes qui lui a été 
propnsée par sa supél'ieure; qu'elle acceplerait néan­
moins celle de l'apothicairerie si rlle lui élait oITerte; 
que, quand on donne la retrai le it quclqu'un, on ne la 
clonne pas pout· six mois; qu'elle contin ue d'occuper 
la chambre ct les appartemenls cu queslion parce 
que c'est e lle qui les a fait arranger à scs frais; qu 'elle 
les quittera volo□tiers lorsqu'o·n lui proposera un 
autre appartement et qu'on lui rcmbour�era une 
parl.ie de ce qui lui en a coúlé ; qu'il est vrai qu'elle 
a fait enlever et lransporter hors de l'hõpital la croi­
sée d'un ciel de lit pour le faire raccommoder, cleux 
petils orangers qui lui on t été dou nés et qu'elle a 
prêlés à Viel _pour metli·e à son reposoir, un secré­
taire qu'elle a déposé chez Le Bugle, et depuis vcndu 
9 6li vres, lequel secrétaire elle a fait visiter lors desa 
sortie de l'hôpital par les domestiques chargés de le 
porler, d'apres la permission qu'elle en avait deman­
dée à la supérieme, que ce secrétaire avait élé par 
elle achelé avec des dcniers provenant de présents de 
noce qui lui avait été fait par led. Le Bugle; que pour 
tous ces objeLs elle convient n'avoir point clemandé 
l'agrément de l'a1ministrateur, persuadée que cela ne 
le regardait point; qu'eu ce qui touche la res�itution 
de son linge au commun pour autant qu'elle en est 
saisie, elle refusc de se conformer au désir du burilau, 
j usqu'à ce que la re mise lui ait été faite de son acte 
cleréceptionáud.bur eaude l'année 1751, etdcla déli­
bération qui contient la présentation tle son compte 
et des pieces j ustificati ves, le tout par copie collation­
née ; que, si, le 3 janviet· précédenl, ellc a mis sous 

sa signature la qualité de supel'leure et dans 
d'autrcs circonstances, elle n'a pas pour cela la 
prétention d'être regarclée pour telle, déclarant 
qu'elle y rcnonce à toujours, ce qu'elle a refus� 
signcr, lecture faite, quoique de ce interpelléc. 
- Arrêté queDespaux voudra bien uscr de sa qualité
de supérieur spirituel de la maison pom, de concert
avec la supérieure, fai re accepter à la smur Houssaye
i'ol:Íédience qui lui lui a été in diquée, le changement
d'appartementqui pourra conveniret qui lui sera iodi­
qué, rcmeltrcson lingeencommun; pareillementarrêté
qu'elle scra tenue de rapportcr à l'hôpital lesd. effets
qu'elle en a distraits, autres toutefois que le secré­
laire, pom lequel elle sera tenue de remettre aux
rnains de l'adrninistraleur la somme de 96 livrc",
prix déclaré de la vente; à elle eujoint de se confor­
mer à ce qui lui sera prescrit par l'abbé Despauxetsa
supérieure, et à tout ce que dessus, au plus Lard dans
trois semaines, sous peine d'êtrnco□gédiée de l'hõpital;
saufàêtre, sur la cooduite qu'elle tienclraparla suile,
surle rapport qui sera fait par l'abbé Despaux, verbale­
mcnt ou par écrit, et le compte qui sera rendu par la
sn périeure, arrêté définiti vernen t s'il y auralieu ou non
de mettre à exécution !ad. peine, le hureau ne s'y dé-·
terminan l que par la seu le considération qu'il no pec1 t
tolérer plus longtemps l'indiscipline et l'insubol'di­
nation dont !ad. sceur Houssaye donne l'exemple et
fomente dans l 'hôpital, ce dont lecture a été présen­
tement donnée à la sceur Houssaye, mandée à cet
eITet. - 14 juillet. L'abbé Mílet a cléclaré lui avoil'
éLé dit par l'abbé Despaux que la sceur Houssaye
était résolue de sortir de l'hôpital, pourvu que l'ad­
ministration lui accordât ce qui lui appartieot, a quoi
led. abbé Despaux a répondu qu'elle devait lout at­
tcndre de lajustice et de la sagesse de l'administra­
tion, apres lequel récit de l'abbé Milet, la sceu1·
Lepiuay, supérieure, ayant été mandée, a dit que la
sceur Houssaye n'a exécuté aucune des choses qui lui
avaienl été prescrites par lad. clélibération ; la sceur
Houssaye, ayant. été ensuite mandée, a comparu, et
aprés avoit· fait deux pas dans l'appartement oú. le bu­
reau est assernblé, a uema11dé ce qu'on lui vou­
lait; il lui a été répondu qu'elle s'assit, et qu'on allait
le lui di1·e ; sur quoi, et sans attenclre une plus ample
explic;ation, elle est so1·tie brusque:nen l, en disant
qu'au bout du comple elle n'avait rien à dire, et que,
si on lui voulait quelque chose, on pou vait le lui faire
signifier; sur quoi le bureau a été el 'avis, par hui t
voix contre une, que lacl. i1mur, vu la maniere do□t
elle se con�uit envers le bureau, enversJes supérieurs 
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ecclésiastiques et la supérieure, et dans les diverses 
autres circonstances expliquées dans les précédentes 
délibérations et dans celle-ci, doit être incessam men t 
congédiée, eL que, pour y parveriir, les gens dn Roi 
seront suppliés de reqnérir ce qu'il appartiendra, le 
bureau consentant que ce qtii peut être dú. à lad. 

• sm11r Houssaye, apres sa sortie ou lors d'icelle, lui
soit accordé. - Lettre y relative de Despaux, offidal
et vicaire général (Lisieux, 23 juillet 1782), au chà­
pelain Milet: la sr Houssaye lni a dit bien voir
qu'on lui cherchait dispule et qu'on voulait la faire
sortir de la maison, qu'elle était résolue de se retirer,
mais qu'elle voulait qu'on lui rendit tout ce qui lui
appartenait; il lui a réponrlu qu'eu égard à scs ilis­
posilions, le parti qu'elle prenait étail le meilleur; il
a appris avec beaucoup de plaisir que le bureau avait
pris la rrsolutioo ferme de la congéJier; il regarde
cet événement comme un des plus avantageux qui
pú.t arriver à l'hôpital; l'évêque a beancoup applaudi
à cet arrêté, et le confirme de son aulorilé. Offre à
lad. smur de reinbourser ce qu'elle a apporté et la
somrnedon t l"hôpital a profité provenant de ses deniers,
ou l'iolérêt au denier 10 sa vie durant. - 8 novem­
bre. L'administrateur ayant repré-senté que, s'étant
élevé à la foire de la Madeleine derniere, tenue le
mercredi, selon l'ancien usage, une difficulté de la
part de quelques laboureurs pour le paiement du
double droit de havage, dú ce jour el le suivant, sui­
vant les titres de l'hôpital et la tres ancienne pos­
session, les refusants et contrevenants, qui exéwteren t
une sorle de ré volte sous la ha lle, furen t_ tradui ts à la
requête dud. administrateur à la police dud. jour par
voie de haro, et qu'apres plaidoirie est interveuue
sentence le même jour favorable à l'hôpital, dont lcc­
ture a été présentement donnée; ct, comme les parti­
culiers condamnés oot interjeté appel cle !ad. sen­
tence, du 24 juillet, par exploit du 25, on décide de
poursuivre au Parlement l'exéculionde !ad. senlence.
- 22 décembre. Aumône par l'évêr¡ue de Lisienx de
1.000 livres, employées à la bâtisse de l'emplaccmeot
qui existe entre la manufacture et le bâtirnent de la
porte, afin d'y construire un prolongemen t de salle
de manufacture, des chambrcs et un grenier à blé.

1783. Aveu rendu par l'administrateur à M. de 
Grandmaison pour son fief du Bois-Baril. - L'abbé 
Milet, directeur de la manufact1:re, ayant représenlé 
qu'il s'inlroduit un abus essentiel préjudiciable à la 
maison et notamment au soutien et à l'entretien dela 
manufacture, coosistant en ce que les enfants en état 
de tra rniller et occn pés aux dilféren ts ou vrages de la 

manufacture, alliciés sans donte par les mauvais 
conseils de person nes qui en désireraien t la destruc­
tion ou au moins le dépérisscmcnt, �e donnent la 
licence de quitter la maison sans congé ui permissiou 
du bureau, pour se retirer on ne sait oú., mais proba­
blement pour aller travailler ailleurs chez des manu­
facturiers qui en cela contreviennent en les recevant 
anx dispositions des reglements de l'hupital et de 
ceux concernant les manufactures en général ; si on 
tolere cet abus,,, 

la manufacture sera exposée d'u n 
moment à l'autre à éprouver des interruptions de 
travail tres préjudiciables: tous ceux qui ont reçu les 
enfants pauvres, orphelins ou bfttar9s, et géoérale­
ment lous ouvriers reçus à l'hôpilal, ou loués pour 
y travailler à la maoufacture des frors, sorLis sans 
congé du bureau, seront traduits au siege de policc 
pour être condamnés à renvoyer lesd. enfanLs ou 
ouvriers avec dommages et intél'êt,:, amendc, dépen;; 
et autrcs peines au cas appartenant, et, quand bien 
même lesd. cnfants se seraient reLirés chez leurs 
peres et meres, ceux-ci seron t égalemen t assigués pour 
leur faire intimer les défensrs au cas appartenant, à 
cause de !ad. défense de Go1·tir sans congé. - L'ad­
ministratcur a observlÍ qu"il pounail être avantageux 
de mettre des chaises dans la nef de la chape lle, en 
ôtant les bancs qui peuvent y ê:re, et cl'en alfcrmer l0 
produit en fixaut le prix ainsi qu'on a coulume de 
faire dans toutes les autres églises de la ville: adoplé; 
il sera payé pout· cbaque chaise, à chaque messc 
ou ofilce, les fêtcs et dimanches et saluls de 
loute l'année, LroiB deniers, et le double les jonrs 
St-Rémy et le second vendrecli d'apres la SLSacre­
ment, principale fête du Sacré-Creur; bail au plus 
offrant et dernier enchérisseur, devant nótaire, du 
privilege exclusif desd. chaises. - 30 livres de g1ati­
fication annuelle à Robert-Léon Therribout, rnaitr0 
en l'art rle chirnrgie et lieutenanL du premier chirnr­
gien du Hoi à Orbec, attaché au scrvice de l'hôpital. 

1784. Protestations de Barclel, curé d'Orbec, contro 
le chapelain Milet, qui fait à sa messe le prône com­
me dans les paroisses, chose nouvelle; puisque an­
cienncment le chapelain ne donnait ses inslructions 
aux smurs eL aux pau vres quedans le réfectoire; ré pon se 
du cliapelain qu'il He se croit nullement suborclonné­
au bureau en ce qui concerne le spirituel, que son 
swl supérieur est l'évêque cle Lisieux:, dont il tient 
ses pouvoirs; réplique du curé que l'église a fait ces­
ser les scandaleuses querelles qu'avaient occusionnécs 
les ordres_ mendiants et autres qui faisaient déscrtet' 
les églises paroissiales pour faire venir les peu ples. 
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dans leurs orAtoires, sous prétexte de dévotioo, etc. ; 
soumis$ion du chapelain, qui rappelle qu'eu 1782 le 
bureau lui accorda: la liberté de faire faire à ses 
frais une chapelle évangélique dans le chceur de la 
chapelle. - S'est présenté Pelit du Loogprey le pere, 
bourgeois d'Orbec, lequel, en conséquence des titres 
qu'il prétend lui donne1· le droit de présenter et faire 
recevoir ·àJ'hôpi tal de trais ans en trais ans un garçon 
ou une fille pauvre pour lui faire apprendre à lire et 
à écrire, et ensuite un métie1·, a demandé qu'il plaise 
au bureau de Jélibérer conjointement avec lui à cet 
égard en prenan t en consid.éralion que celte charge 
n'a point été jusqu'à présent acquittée avec exactitude, 
sur quoi le bureau s'est fait représenter et a fait 
donner lecture du contrat passé devant les notairns 
d'Orbec le 23 févriar 1719, portan t donation de la part 
de M ari n Peti t, bourgeois d'Orbec, de 104 li vres 
11 sois ll·deniers de rente à l'hôpital, à charge de 
faire apprendre un métiet· à un des pauvres qui aura 
demeuré et travaillé dans l'hôpital l'espace de six 
années, eu préférant toutefois un des parents J.u dona­
teur, quand bien même il n'yaurait pas demeuré pen­
dant led. temps, et cela de trais aos en trais ans, et 
d'ernployer jusqn'à la concuITence de la somme de 
80 livres prise sur la troisiême année de lad. rente, 
sous condition que, si le g:1 rçon on la fille décede 
avant d'apprendre son métier, le revenu des trais 
an née� reste ra en tiéremen t au profi t de l'hôpita 1 ; ser a 
(porte led. contrat) le choix de ce pauvre fait à la 
pluralilé des voix par le curé d'Orbcc, l'admini�tra­
teur en charge, un des plus proches pareuts du dona­
teur et les deux premiers directeurs, l'u n ecclésias­
tique et l'au lre lai:c, de ceux nommés ct choisis 
à chaque adruinislration; il est auf'�i stipnlé que 
le pauvre orphelin ou orpheline sera préféré à 
tout autre· pauvre, à l'exception du pauvre parent 
du donateur, qui sera toujours préféré, aprés les trais 
années de résidence dans l'hôpital, pendant lequel 
temps celui qui sera choisi et élu apprendra à lire et 
à écrire, en travaillant néanmoins comme les autrcs 
pauvres, à charge aussi par l'hôpital lle faire dire et 
célébrcr, tous les a11s et à perpétuité, une messe 
dans la: chapelle de l'hôpital le jour du déces du 
do□ateur, et par le pauvre choisi de dire une fois 
le mais, pendant ses trois anpées, les sept psau­
mes de la pénitence ou· son chapelet au milicu du 
chceur de la chapelle pendant la messe des pau vres, le 
premier lundi de'chaque mais, et sera la messe re­
commandée par le chapelain le dimanche précédant 
le jour qu'elle sera célébrée, a,·ec le libera, de profim-

dis et aspersion d'eau bénite. Décide que led. contrat 
sera dorénavant exécuté avec exactitude, etc. -
Nomination, comme dépulés poue l'admission pro­
visoire des pauvres dans l'hópital dans les cas qui ne 
souffrsnt point de retan!, de Vitrouil de LaGrandiére 
et Delauney, qui, avec M. de Rély, administrnteur, 
uouneront les billet,s d'admission provisoire; en cas 
de partage d'opinions entre eux, le consentement de 
deux suffira, ce qui aura également lien en cas d\1b• 
sence de l'u n des trais. - 60 1. par an aud. Therri­
bout, altenuu qu'il serait impossible, ou au maios 
tres difficile de trouver un chirurgien donnaot se.; 
soins gratnitement aux pauvres de l'hàpital. - Sm· 
l'avertissement quefeu la demoiselle Pointel, qui te­
nait les petites écoles dans cette ville, a fait un lesta­
men t àans leqnel il doit y avoii· un legs particulier 
en faveur des pauvres d'Orbec, que ce testament est 
aux mains de Petit fils, échevin, exécuteur testamen­
taire, arrêlé, d'apres une disposition eles leltres pa­
tentes pour l'établissement de l'hôpital, donnanl au 
bureau le droit de revendiquer pour les pau vres tons 
les dons et legs faits aux pauvroo en termes généram: 
d'Orbec, qu'il sera fait une démarche vis-à-vis dud. 
Petit pour lui demander à l'amiable communicatio11 
manuelle dud. lestament, avcc autorisation, dans 
le cas de refus dud. Pelit ou de tous au tres, de leur 
.former aclion et faire toutes diligences nécessaires en 
parei! cas ponr les contraindre à communiquer au 
bureau le teslament., pour, aprés ]ad. cornrnunica­
tion, soit volontaire soit forcée, en êfre référé par 
l'administrateur au bureau pour ·par lui êlre pris te! 
parti qu'il trouvera convenable. - La supérieure a 
représenté au burean qu'il y eut la veille quinzo 
jours, Fournel, vicomle du Sap, lui a représenlé qu'1l 
avait" depuis huit jours chez lui Pi erre La Forest, 
d'Alençon, paroisse St.Léonard, âgé de plus de 20 añs, 
quiétait destiné à le servir en qualité de domestique,. 

mais qu'il n'avait pu lui rendre aucun service parcc 
qu'il avait élé toujours malade ; pour quoi il la priait. 
de lrouver bon qu'il le lui envoyât pour en avoir soin 
à 'n1ôpital; qu'elle u'y consenlit pas et lui déclara 
qu'elle n'avait pas d'ailleurs qualilé pour le recevoit' 
par elle-même; que cependant, sans avoir égard à sa 
réponse, led. Fournet a j ugé à propos d'en voyer cc 
particulier sur un cheval, le lendemain dimanche 
aprês midi; qu'arrivé à la porte de l'hôpital, le con­
ducteur son na, et, la porte ayant été ouverte, led. rna­
lade fut aussitôt introduit pour demander à parler à 
la supérienre; que, pendant qu'on allait la chercher 
et qu'elle conf,,ra avec lui sur la cause de son entrée, 
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le condúcteurs'en alla et laissaled. malacle claus l'hó­
pilal, ayant la fievre; que, par humanilé, elle ne crut 
pas devoir le mellre à la porte, quoique les directeurs 
préposés pour les aclmissions provisoÍl'es n'eussent 
pas clonné d'agrément, el qu'elle en passe aujpurd'hui 
la c1éclaration, en observant que cet homme est en­
core malade et hors d'état d'être congédié. Arrêté 
que led. La Forest sera mis hors de l'hôpital le plulót 
qu'il sera possible, sauf les aclions cle l'hópital contre 
Jed. Fournet pom le remboursemeut cle la dé pense 
que le séjour dud. particuliery aura camée; le bureau 
a prévenu la supérieure de faire Yeillet· exactement à 
la garde de la porte et d.'en congédier tous malades, 
pauvres ou autres, qui ne seraient pas porteurs de 
billels de permission des direcleurs pour ce nommés, 
l'institulion de l'hôpital n'étant pas pour recevoir in­
{listinclement tous pauvres el malades de quelques 
lieux qu'ils soient, mais seulernent ceux cle la Yille et 
pal'Oisse d'Orbec, ou ceux qui y ont cll'Oit par litres. 

1784. Mémoire sur l'hôpital clemandé par le subdé­
légué au 110111 du ministre; conférence le 14 octobre 
entre le subdélégué, Courtin ainé, et le curé,dépulés 
du bllJ'eau; Courtin, maire, vu ses occupations, 
n'ayant pu lravailler à Ia répo'nse aux demandes du 
subdélégué, le tran,il a été fait par le curé Bardel et 
M. de Rély, administraleur; approbation. - 178G.
Traité concernant l'habillement des enfanls exposés.

1787. Courlin, mai re, consicléran t que les diffi­
cultés qui ont empêché jusqu'à ce jour la nominalioc 
d'un administrateur receveur, pourraient préjudicier 
M. de Rély, administrateur actue!, en prolongean t sa
gestion au-delà du terme de Pftques prochain jus­
qu'auquel il a bien voulu consentir à gérer, et qu'il
est urgent que les biens et revenus de. l'hôpital ne
restent pas sans receveur, a proposé, púur le bien des
pauvres, de se cbarger, s'il est agréé par le burPau,
et si personne ne se présenle, de faire lad. recelte,
comme administratem proviaoire,jusqu'au 1 er janvier
-suivant: acceplaLion jusqu'aucl. terme et invitation à
consentir à être cha,·gé cle lad. administralion jus­
qu'au t e r janvier 1790, sous condition toutefois que,
pour subvenit· à ses r.mbarras eL lui procurer autant
que possible la liberté qu'il semble désirer, il sera
pourvu clans leu. inlervalle à lui donner un succ_es­
seur, dans le cas oú il serait trouyé une personne de
bonne Yolonté et suffisarnment convenable voulant
bien se chargercle lad. aclministration. •- Apres avoir

· entenElu Vitrouil de La Grandiere et Périer, précé­
demmen t chargés de faire les vérifications nécessaires
relativement aux habillements des enfants exposés,

le bureau a élé d'avis unanime que l'aclrninislrateur 
fera une réponse à Gamard, porlant que l'administra­
Lion de l'hôpital n'a jamais eu pour but de se procUl'er 
un bénéfice itTégulier sur les habillemenls desd. en­
fants, qu'elle serait trop heureuse si elle pouvait se 
dér,harger, si ce n'est de la lotalité, au moins de la rna­
jeure partie des perles auxquelles lelll' charge ex pose; 
qu'elle verrait avec la plus grande satisfoction arriver 
le moment oú elle serait debarrassée entierernent de 
ce fardeau; que les habillernen ts fournis par Fresnaye 
sont assurémenl tres insuffisanls, et rnême pour la 
plupart incapables de servi� par leur petitesse et pal' 
leur mauvaise qualilé, au põint c¡u'aucune des nour­
rices ne veuL les accepler, et que la maison est obligée 
de leur en fournir d'autres, ce qui la constiLue dans 
de grandes dépenses sans pouvoir tirer de profit des 
fournitures de Fresnaye; qu'en conséque�1ce l'admi­
nistralion de Monsiem sera de nouveau suppliée de 
fournir en argent à l'hôpital 40 sois par mois comme 
par le passé, ou au moins une somme paran égale à 
celle qui est payée à Fresnaye, lequel serait dispensê 
de faire des fournitmes aucl. hôpital; que le bureau, 
en faisan t cette derniêre proposiLion, ne cherche qu'à 
diminuer sa perle; que ses revenus ne sont pas suffi­
saots pour subvenÍI' it la charge desd. enfants, abso­
lument étl'angere à son institntion; que les commen­
cernents de ces pertes lui font voir qu'elles ne feront 
que s'accroitre au-dessus de ses forces, et que, s'il ne 
lui élait pourvu conformément à sa demande, on se 
trouverait absolument hors d'état de recevoir ces 
enfanls. - L'aclministrntion de l'hôpital ne peut se 
charger sans inconvénient, et sans blesser lesinlérêts 
de ses pauvres, de fournir les habillements des en­
fants exposés, au prix de 16 fo1res 10 sols, la maison 
amait été en perte de s'en charger pour 19 livres 
10 sols, et, si le bureau a bien ,;oulu passer ci-devant 
quelque consentement à cet égard, ç'a été par respect 
pour Monsieur et pour donner au prince des preuves 
de son dévouerhent; mais, puisque l'administration 
de Monsieur tient à n'oífrir que la premiêre sornme, 
l'adminisLrateur fera une répouse au nom du bureau 
con•forme à la résolution ci-dessus, et suppliera défini­
tivement J'aclministration de Monsieur de débarrasser 
l'hôpital de la charge des enfants exposés pour l'ave­
nir, attendu qu·elle est étrangere i.t son inslitulion, 
qui est sons le titre d'hôpital des pauvres renfermés 
de la vílle d'Orbec; que l'atTêl en Conseil d'État de 
janvier 1779 portant défense aux voitul'iers de porter 
à Paris les enfants abandonnés, sauf à les porter à 
l'hôpital <.l'enfants trouvés le plus prochain ou à celui 
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de la géuéralilé désig11é pour ce genre de secours, 
ne comprend poi11t dans sa disposition l'hôpital 
d'Orbec, c¡ui n'est point hôpi:al fondé pour les en­
fa11Ls trouvés du bailliage, encore moins pour les 
enfants trouvés de.Ia généralilé; que c'est un motif 
semblable qui afait décharger l'hôpilal de Vimoutiers 
d'une pareille charge, et que, les cnfants exposés étant 
reçus::. da11s los hàpitaux de Lisieux et de Bernay, 
ceux qu·on a11rait pn destinei· à l'ave11ir pout' celui 
d'Orbec pourront y êt1·e portés ou envoyés, l'aclmi­
n1stralio11 de Monsiem élant même suppliée de clébar­
rasser l'hôpital d'Orbec, 11011 seulement de l'habille­
ment mais rnême de la noniTilurc et garde des enfanls 
qui cornposeut les élals actuels au compte de Mon­
sieur, ct de les re11voyer à la charge et garde des 
autres hôpitaux. - i e r uov. Proposilion de réduire 
les e11fants de la maison à boire de l'eau pour éviler 
la dépense du cidre,. qui, si elle était faite comme par
le passé, excéderai t de bcaucou p les revenuE de l'hó­
pital, vu qu'il s'en dépense annuellernent plus de 50 
tonneaux : 36 perso11nes mises à la boisson à l'ean, 
vu l'extrôme cherlé du cidre; parmi les autres per­
sonnes résidant à l'hópilal, la supérieme est inviléa 
à vérifier s'il n'y en aurait pas d'autres dans le cas 
d'être mises à l'cau, ou au rnoins réduiles à une tres 
pe\ite quantité de la boisson qui sera fai te: pour les 
personnes anlres que les smurs et le chapelain, dont 
les iulérêts pour la maison sout connus, et qui. par 
c,ette raison, sont présumées ne prendre que lelll's 
besoins, ii ne sera foumi qu'un pot au plus à cenx à 
qui il était d'usage d'en fournir :1 pintes par jour, 
etc. - L'ahbé .Milet a observé que Périer, économe, 
ayant été chargé de faire l'achat il'environ 400 bois­
seaux de·pommes pom former 25 L(\l,,111eaux de bois­
son, lesquels, d'aprés la moindre évaluation, donne­
raient une somme de l .?00 livres sans compter les 
frais de brassage et d'entrée ; que, cette provision 
n'étant poinl encore fai te, il crnirait possible de dimi­
nuer cette dépense en fomnissant du vin à une partie 
des personnes auxquelles il devait être fourni des 
petits cid1·es en suivant l'oràre qu'il va proposer: sur 
80 personnes qui sont à la maison, 37 ont été mises 
ú l'eau par ]ad. délibéralion, il ll() reste que 43 per­
sonnes à qui il faut fonl'llir habituellemenr. du ciure, 
sans cornpler les journaliers el aulres e.xtraonlinaires; 
c'est pour ces personnes que l'approvisionnement 
pendant Ul1 an, qui coútera 1.400 ou 1.500 livres, a 
été autorisé; mais si, au licu de leur fournir des cidres 
gui 1·eviendrout aud. t�rix, on s'abonnait pendant un 
an avec neuf ouvriers en lclll' payaot 6 sols G deniers 

par chacun des jours ou on leur fournissait la bJ1111e 
chére et le cidre, à conàition qu'ils déchargeraient la. 
maison de cette dé pense en se nourríssan t, et si des 
34 personnes restantes on en ôtait 9, y dénommées, 
ponr mettre au cidre à une pinte ou un pnt par jour, 
leur provision d'u1J an se trouverai t et au delà dans. 
la boisson de cidre encorn actuelleme11t en cave, 
et le surplus, ou l'on pourrait mettre encore uu peu 
d'eau, subviendrait, sinon à la totalité, dn moins en 
majeure partie à la boisson des lessiviers et autres. 
jonrnaliers, alors il n'y aurait plus à fournir d-e vin 
qu'à 24 personn.e,,', dontladépensé pourrait êire réglée 
en vins de Bordeaux revenant à euviron 12 s. le pot, 
à I aison d'un pot chacun pom 14 personnes, sceurs,. 

,chapelain, et autres qui seraient à leur ordinaire,
lequel pot serait pour 8 jours, et les dix autres per­
sonnes à une bouteille par semaine cbacun, ce qui 
peut être évalué à une dépense de 600 livres au plus, 
et, quand ou ajouterait 100 ou 200 livres de vins de· 
pareille qualité à acheter pour des extraordinaires non 
calculés, il y aurait encore du bénéfice: acceplé. 

1788. ter jan vier. Représentations ·de Courtin, 
maire, administrateur de l'hópital, qu'il a été annoncé­
aux prónes que les directeurs nés anciens et actuels, 
et toutes personues ayant droit de se présenter aux 
assemblées générales concernant l'hôpital,sont a �,erties 
de se lrouve1· led. jour, au bureau de l'hópilal, pou1· 
nommer de nouveaux directeurs ou continuer les an­
ciens à l'égard des personnes dont le temps pou1Ta se 
trouver expiré, y délibérer sur l'élection de la supé­
rieure ou la continualion de l'ancieune, et surles au­
lres objets qui pourraient être proposés conce1'nant 
l'inlérêt de l'hôpital et au son de la cloche, su1· quoi 
il a été paP le plus grand nombre ubservé que les an­
uonces faites aux prôues ne sont pas conformes à 
celles qu'il élait d'usage de faire en parei! cas, en ce­
qu'elles semble11t appelee à la présente délil:Íération 
d'autres personnes que les directeurs nés, anciens et 
actuels ; qu'elles tenden t à fai re parait1·c une difficulté 
qui fot agitée lors de la délibération du 7 jauvier 
1787, qui tendrait à altirer à lad. clélibération les ha­
bitants notables en général de la paroisse d'Orbec, 
qu'ils croyaient abandonnées; en conséquencede quo:i, 
il a été, à l'exceptio11 de MM. d'Hacqueville, Comtin, 
maire, et Belliêre, échevin, par a vis de tons les autres 
délibérants, délibéré que htd. convocatiou des nota­
bles habilants de la paroisse n'aurait point dú être 
faite, contre lequel délibéeé les opinants au contraire 
ont persisté aux motifs gu'ils en ont déduits, pom· 
quoi tous se sont réunis, à l'exception de Courtin, 
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mai.re, à arrêter que la question sera incessamment 
-consultée, tant sur les motif:, consignés dàns la déli­
bération du 7 janvier 1787 que sur ceux qui sont
{"Ontenus aux mémoires qu'en ont dressés MM. d'Hac­
queville et Dumoncel et ont été déposés aux archives,
et su1· tous autres que le député croira à propos d'y
employer, même SUL" les nouvelles réflexions que
Courtin est _prié de donner; Dumoncel est député à
cet effet pour proeu rer à l'administration pour Pâques ·
¡;rochain, s'il est possible, la consultation de Bréant,
Le 13ourgeois de Belleville et Frémont ; décidé que
!ad. délibération du 7 janviet· 1787 sera suivie. - Sur
une retenue de 66 livres 13 sols 4 deniers faite par
Fleury, contrôleur des actes d'Orbec, sur le liers re­
""nant à l'hôpilal dans deux amendes pour cause de
jeu payées en ses mains par Le Tellier et RalJault,
c-lrnque amen de donnan t pour le tiers 333 li vres
G sols 8 deniers, Cb qui fait qu'il devait revenir à
l'hôpital 666 livres 13 sois 4 deniers, mais dont l'ad:
ministrateur n'a reçu que 600, pat'ce que led. Fleury
a prétendu garder 66 livres l::l sols 4 deniel's pour son
d l"Oit de recette, cont1·e laquelle retenue l'administra­
teur a prcitesté, n'ayant connu aucune loi qui autorise
lad. retenue (en marge: rien à faire, rayé). - He-·
-quête à l'intendant d'Alençon contre led. Fleury, re­
ceveur des amen des de police de Monsieur, à fin de
'l' :stitution ; les dés confisqués, brúlés, et une des
montres saisies vendue à l'encan. - Réception de la
femme de Fortin, dentiste d'Orbec, �alade el pauvre.
- A l'égard des papiers inutile5, non détaillés dans le
premier état et renfermés dans l'armoire prê1ée par
Uilet, Asselin et Vosniey, procureurs, ont élé députés
<le leur- consentement pour, avec l'abbé Milet, tra­
Yailler à leur commodité, le plutôt qu'ils pourront,
à l'examen, triage et état desd. papiers. - L'admi­
nistrateur a observé qu'il a oui: dire qu'il a été exposé
{lans le cours de la semaine un enfant à l'hõpital,
clont il ignore le sexe et les noms, s'il en a de connus,
déclarant qu'il ne lui a été remis par personne denote
rnlative aud. enfant, ni proces-verbal à cet égard,
-,; ur quoi la supérieure et la sreur Loisel ayant été
111andées, elles ont dit qu'il a été effectivement ap­
porlé dans l'église, le vendredi précédent, un enfant
<lans les langes duquel a été trouvée la note suivante:
L'enfant est né et baptisé dudixde cemois, est nommé
Marie-Thérese, a pour parrain Félix Dos�in et pour
rnanaine Marie-Thérese Bihorel ; vous aurez la
honté de l'enregistrer en cas de recherche de l'en­
fant ; que Costard, huissier, a été requis de dresser
praces-verbal de lad. exposition et est venu à cet

effet; qu'elles ignol'ent si led. proces-verbal est 
dressé ou non, mais que depuis !ad. sreur Loisel a 
reçu une lettre de Bernardel, curé de Tordouet, por­
tant qu'il est tres vrai que, le 10 dud. mois, il a été 
apporté à l'église une fille née d'une fcmme ou fille 
qui est accouchée chez Dossin, chirurgien, qui a été 
baptisée, et tenue sur les fonds de baptêrne, J.lªl' Félix 
Dossin, íils du chirurgien, et Thérése Bihorel; 011 a 
refusé, porte la lettre, de nous dire le nom dela mere ; 
nous ne sommes pas plus iustruit& de celui du pere; 
led. Dossin a l'usage d'attirer ces sortes de filles chez 
lui, et voilà déjà plusieurs Cllfanls que nous bapti­
sons sans savoir ce qu'ils deviennent; au moius 
celui-là n'est pas perdu, puisqu'il est chez vous; les­
quels billet et letlre ont été cotés par le secrétaire et 
remis à lad. i'ffiur Loisel pour être joints et annexés 
au procês-verbal de Costard, fait ou à faire, eL remis 
au procureur du Roi; l'aclminislraleur aulorisé à 
employer led. enfant au cornple de Monsieur. -
Donation d'omements d'église pal' .Hébert, supérieur 
général de la congrégation des E1:1distes, demeurant à 
Paris. 

1789. Projet de constru-clion de nouveaux bâli­
ments, les pri□cipaux étant tres mauvais. - De­
mande par un nourricier de Saint-Germain-la-Cam­
pague qu'on reçoi ve Louis-Gabriel,enfan t cxposé etmis 
en nourrice chez lui, attendu qu'il a plus de 7 aus et 
qu'il ne veut plus en demeurer chargé, la somme de 24 
livres que l'administration provinciale paie annuelle­
rnent pour les enfants exposés depuis l'âge de 7 ans 
jusqu'à 12 étantinsuffisante,et surtout dans les temps 
d'extrême cherlé comme à présenl ; accept.ation de 
mandat, mais sons condition que lad. acreptalion 
n'emportera pas obligation de la part de l'hôpilal de 
res ler à l'av.enir chargé des enfants exposés âgés de 
plus de sept ans, et qu'au contrnire il sera fait refus 
de les recevoit· à l'avenir; que même ceux qui son t 
actuellement dans la maison seront renvoyés dans le 
courant de l'année; Vitrouil prié de donner au nom 
du bureau unmémoireàla commission intermédiaire 
de l'assemblée provinciale de la Moyenne-Normandie 
et du Perche poue qu'il soit rJourvu au sort desd. eri­
fan ts exposés âgés de plus de 7 ans, le bureau décla­
rant que les motifs dtt parti qu'il prend à cet égard 
póur n'en pas ê tre chargé sont le titre de l'établisse­
ment de l'hôpital de cette ville, qui n'est point pour 
la réception des enfants trouvés, l'impossibililé de 
subvenir à une telle charge à cause de la modiGitó des 
revenus de la maison, le Jéfaut de logement suffisant 
pour les pauvres et autres persounes à recevoir, au-
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tres que lesd. enfants, le tres mauvais état des bâti­
ments, dont on est déjà obligé de démolir une partie, 
et don t l'autre me nace ruin e prochaine, ce qui a 
<lon né lieu aux délibérations précédemmen t prises à 
cet égard, et l'insuffisance du sccours de 24 livres par 
an accordé seulemen t de 7 à 12 a ns_; il sera en ou tre 
représenlé que si l'hôpital n'a présentement que 
12 enfants exposés âgés de plus de 7 ans, il peut en 
avoir au premier instant plus de 20, si les nourriciers 
q11i sonl restés chargés de plusieurs éLaient autorisés 
à les ramener, el que, d.:tns tl'Oi.s ou quatre ans, il 
poUl'rait s'en trouver plus Je 50 de l'âge J.e plus de 
7 aus, c.;e qui nécessiterait de billir par augrnenlalion 
cxprês pour les loger et d'avoir une administration 
parLiculiêre tres coúteuse pour cet objet.- Délibéra­
tions du 1er janvie1· 17()0 au Icr pluviôse au II. -
Lettres, requêtt.s, minutes de réponses, inlercalées: 
habillemen t des en fan ts trou vés, etc. 

11. Suppt. 1395. - E. lO. (Rcgislrc.' - Granel formal, 44 feuillcls,
papicr. 

1780-D 79,>.- cc Hegistre pour sel'virà porler les 
apuremen ts des corn ptas de MM. les ad ministrateurs 
cle l'hôpital d·Orbec. ,. - Délibérations concernant 
les comptes des fils de M. de sqfards, Picot, M. de 
La Ylorandiére, de Rély, Courtin. - 19 aoút 1780, 
examen du compte présen té le 1 or mai 1763 par les 
héritiers de M. de SLMards, administrateur. Blanc à 
partir du· feuillel 13. 

H. Suppl. !3!JG. - E. 11. (Cahicr.) - Granel formal, 6 fcuillcls,
papier. 

:1 GG.t. - cc Statuts l'le la confrairie de Notre­
.Dame de Miséricorde érigée en la, cbapelle Saint­
Rémy de l'hôpital d'Ol'bec, en l'année 165-í », lesd. 
::-tatuts 1Jrésenté::; en abrogation des anciens et ap. 
prouvés par l'éYêque de Matignon en 1664. 

H. Suppl. 139i. - E. 12. (Cahier.) - n!oyen rormat, 2:l feuillcts,
parchcmin. 

1.130-17.&3. - Rilgles pour l'hôpital général 
-d'Orbec établi en la chapelle de St.Rémy le 15 aoú.t
1684, tirées en partie des réglements généraux et
particuliers dud. hôpital et en partie des. statuts de
l'hôpital général de Lisieux, imprimés en 1709. Ap­
probation de l'éVêlJ ue de Lisieux ( l 730J. Homologa­
tion au Parlement (1i't3).

C.lLVADOS. - SÉRIE H SUPPLÉliENT. - TOliE II. 

H. Suppl. 1398. -- E. 13. (Cahier) - Moyen formal, 22 feuillcts,
papicr.

t 7 30. - Copie desd. rêgles E. 12.

H. Suppl. 1399. - E. 14. (Liasse.J -131 piêces, papier.

1693-1 79U. - Lettres adressées aux adminis­
trnteurs, à Landry, procureur: par M. de Levignen, 
intendant d'Alençon, Du Houlley de Firfol, Jl.lme de 
Bougy, de Vatimesnil, Rollin, greffier du bureau de 
la liquidation des dettes de l'État, à Paris, etc., concer­
nan t la réunion des maladreriei,, l'affaire Le Cesne, 
les procés de l'hôpital, entre autres contre le fermier 
dt! la Ferté-Fresnel, l'aurnône du Roi et les secours à 
accorder à l'nôpital, les rentes sm· le domaine, sur la 
terre de Chaumout, le legs de 2.000 livres par I\J. de 
Brancas, évêgue. de Lisieux, les paiemen ls des jour­
nées de soldats malades et des dépenses des enfants 
exposés, le timbrage du registre des délibérations, 
etc.; - par Mézeray, pour confectiou de timbres 
(Rouen, 17:29); - par M. de Bailleul, concernant le 
refus de la quittance informe des sceurs de l'hôpital 
d'Orbec, non légalisée par l'évêque, et, sur représen­
tations au trésorier que l'évêque fait scrupule de 
ceLte légalisation, les sceurs de l'hôpital d'Orbec n'é­
tan t pas religieuses, il a répondu assez brusquement 
qu'on 11e lui demande pas de les qualifier de reli­
gieuses, mais de sceurs de l'hôpital, pour le paiement 
des 400 livres de pensíon que 10 Roi leur a accordées 
( Paris, 1731) ; - par le garde-magasin des formules 
de la généralité d'Alençon: les administrateurs des 
domaines du Roi prescrivent cle ne délivrer que 
coinptaut les, papiers timbrés à l'extraordinaire; la 
recelte en est attribuée à Louvet, contrôleur des actes à 
Alençon,de sorte que le public est assujetti à: 1° pren-' 
dre un permis de timbrer signé du direcleur; 2° aller 
payer les droits du timbre chez Louvet; 3° revenir, 
et sur la représentation du bulletin- quiltanc(: du 
receveur du timbre, les objets y mentionnés son t 
timbrés par le garde-magasin (1782); - concernant 
l'usage du parchemin supprimé depuis le 1 or j uillet 
1785 pour tous les objets de comptabilité; blancs­
seings réclamés des administrateurs pour ·paiements; 
difficultés, refus des hôpitaux de Falaisc et Valognes; 
- par Dandel de Souligny, chevalier de SLLouis, à
M. de Rél y : • Sy la fondasion que mon ayeulle a
fondé est ausy bien acquitté que yous avés soin de
medemander l'écheanche de ladiLterente, je ne doutte
nullement qu'elle ne soit, drois en paradis,, (1785),
etc.

11 
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H. Suppl. U00. - E. l.5. (Liasse.) - 11 picccs, papicr.

1719-1788. -·Lettres adressées aux supérieures 
Pointel, Chararel, Houssaye, Courtin, par: l'inten­
danL de Le\'ignen, envoyant extrait de l'état des ,e­
cours accordés aux mai'sons et communautés de 
religieuses, dans leguei les hospitaliêres d'Orbec sont 
comprises pour400 livres de pension viagere sur la 
tête des dix plus auciennes religieuses (1731); -
Noury, curé deTourville-sur-Fécamp (1765-176\J); -
Le Rat, chanoine et official de Lisieux (adressée à 
« Madmoiselle » la supfaieure de l'hôpital), concer­
na□t 1a rente due à l'hôpi.tal pom le legs de l\'I. de 
Brancas ( 1769) ;-Rambaud, vicaire général ( 1776); -
M"'º de Grieu d'Enneval, concerna□t les pauvres du 
Sap (1788) ; - affaires financiêres, fournitures de la 
maison, etc. 

H. Suppl. 14-01. - E. {6. (Liasse.J 2 cahiers, grand format, 
20 feuillcts, 2 picccs, papier. 

H.95-t 787. - Administralion. - Épilaphe de
Jean Symou, s' du Chesné, avocat, administratem 
de l'hôpital général, décédé à Orbec le 6 féVL·ier 169;'i. 
- Assignalion, requête de M. de l:lély, adrninislra­
teur, à GasparJ-Agnau Morei des Vallées, clernier
adminislratem de l'hôpital, à comparoir pour se voir
condamner, sous contrain te de 50.000 livres, à rendre
à sondit succe,,seur le compte général de la gestion
qu"il a faiLe des biens et reve1rns de l'hôpital cornme
admil1istrateur et en payer le reliquat ( 1782). - • Ex­
posé sur l'origine, les progrês et le régime de l'hôpiwl
d'Orbec" [par M. d'Hacqueville, en 1787. Cf. E. 9
et 77]. Led. exposé ,\ propos cle la difficulLé de
donner à l'hôpital un administrateur receveur, eles
embarras et des inquiétt1des que celte commission
o.ffre aux person11es qui seraient en état ti.e s'en cha1 -
ger, de leur crainLe d'etre exposées à garan til· l'insol va­
bilité de ceux qui ne seraient pas en état, de l'ulilité
de choisir tlíl trésorier receveur solvable ou avec cau­
tion, qui, moyennaut appointements, seraiL chal'gé de
cet objet de régie. Il fut, dans le Xll° siêcle, fondé à
OrlJec une léproserie sons le titre de lép1·oserie de la
Madeleine. Cet établissemen t paraH être le premier
de ce genre à Orbec; on connait peu de chose de son
premier régime, quelques douations, quelques ve1ites
seulemeut, entre aulres une du XIVc siécle, de 2i
boisseaux de blé, à charge d'une fondation, par Bellot,
écuyer, àl'hôtel-Dieu d"Orbec, appelé SLRémy, et à
la confrérie de chariléorJonnée pourles pauvres dud. ,

hôtel-Dieu. Les seigneurs, à ce qu'il parait, se pe1·­
mettaien t, alors de nommer le chapelain : ou en trourn 
une de ce genre, qui occasionua un procês, par Guil­
laume de Meulles, en vertu des pouvoirs qu'il a vai t 
rer,:us de Guillaume d"Orbec, à lar¡ualilé de chape­
lain de la rnalad.rerie d'Orbec. à la l\fadeleine, eu fo­
veu1· de Toucrruemont, haut ricaire de l'évêL1ue de 
Lisieus. La peste, au XVI0 siêcle, chassa d"Orbec les 
habitanls; l"bôtE:1-Dieu fut sans chapelain et sans ad­
ministra teur; le curé et son vir.aire en acqui ltêreu t la 
fonuation ; une seutence êa pleds d'Orbec, tenus ,'t 
Meulles àcause de la peste, eat !'elalive au paieme11t 
de celte fondalion. D'aut!'es malhems aflligêrent eu­
core la Normandie, la baronuie d"Orbec les parlagea: 
une sentence de 1590 apµrend rrue les assises de la 
vicomté d"OI'bec fureut tenues à Lisieu.x pou1· raison 
des troubles et guerres étanL aJors eu ce pays. L'hôtel­
Dieu se Lrom·a sans régirne et sans secours; les curés 
resterent seuls cbargés de la perception el de l'acquit 
des 24 boisseaux de blé; une perception de p]u:; d'u11 
siêcle leur eu fit oul.Jlier la cause et lcs accoutuma à la 
regarder comme uue Jépeuda11ce de leur bénéfice. 
Cet hôtel-D1eu était �t l'eudro1t oú est eucore la cha­
pelle de la Madeleine apparlenant à l'hôpilal, et on y 
fait encore Lous les ans la fele S t-Rérny. Ou s'occupa 
daus le X VII' siêcle d u prr,jet de rétahlil' à Orbe e une 
maison de cbarité. La commuuauLé des Augustrnes 
fo t fo11dée e11 1632 par une dawe Le Portiel', J osia,; 
Bérault, son mari, et un sieUl' Le Portier de La ·ves­
piere, sous le titre de religÍeuses hospitaliêres ; mais 
les bourgeois d'Orbec délibérêl'ent le 6 janvier J63U 
qu'ils ne pouvaienL faire bàLir ni doter uu hôpital: 
les religieuses furen t eu couséq ue□ ce déchargées de 
l'hospi talité ; . 14 ans aprês, les bourgeois d'Orbec
achetêren t ce·pe:11dan t une maison nommée l' [magc 
sq,fartin pour y élablir une communaulé de Capu­
cins.Paul Le Cesue, curé J'Orb<'lc, est celui qui s'oc­
cupa sérieusemeut de la restauration de la confréric 
de charilé sons le tilre de �.-D. de .Miséricorde fon­
dée en la cha pelle de l"11ôtel-Dieu ; il y fit nommer 1111 
cha pelai n pour assisler les pau vres, restitua la ren lo 
de 24 boisseaux de blé dont �es prédécesseurs avaient 
jouidepuisplus d'unsiccle, donnaen 1655 une rente 
tle 200 !ivre;:, dont moitié pon1· aiJer à subvenir à la 

nourriture des paunes et moitié pour gages du cha­
pelain. 11 n'y av;1it alors qu'un mauvais bâtiment oú 
il paraissait que les pauvri7S avaient élé autrefois 
reçus et gourernés dans leurs malc1dies; ubandonué 
an premier occupant, sans admiuistration, il élait 
dne11u la relraite des vagabonds et des coureurs,qui 

\ 
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y vfraient de leurs quêtes, à leur gré et avec 
scandale; l'église et une salle joignante furent répa­
rées aux frais deshabiLanls. «Un s" Gohory » contri­
lrna au rétablissement de la maison en lui donnant 
par son teslament, le 5 janvier 16;:iô, ses droits sur la 
marque des cnirs. Marguerile Le Gendre, de Lisieu-x:, 
fut la premiere gui se voua au service des pauvres 
dans .set bôpital depnis son rélablissement. On lui 
avait donné en 165i un régime provi::oire sous l'au­
torilé du grand vicaire de l'éveque. Le Cesne obtint 
d'lnnocent X une bulle d'érection lle confrérie mus 
l'invocalion de SLCóme et St-Damien; il !"'oci::upa en­
suite de rédiger des statuts, approuvés par l'é,·êque de 
Malignon le 10 novembre 11164. l!in 1662, une décla­
r,.i.tion du Roi ordon11a q�1'en toutes les vil les el gros 
bourgs il serait incessammenl pro::édé à l'établisse­
ment d'un hópital pour e11f01·mer. les pauvres men­
d ian t�, invalides, orphelins; en exécution, délibération 
des échevins el habitan ls d'Orbec, le 15 aoti t 168-'t, por­
tantqu'on com mencerai ti nces�ám men t l'établissemen t 
a i 'un hópilal général, que pour le bien, la. conduite, 
la nourritme ct la subsistance des pauvres, on forme­
rait un bure:rn de direction composé des personncs 
les plus apparentes qui avaient un soio partirnlier des 
pau vres. Lellrcs paten Les coufli-mali ,·e3 en 1690. Leur 
anal yse ; principales dispositions. Régime légal de J'hô­
pital ; son régimc de fait; adminislraLeur�, recevems. 
Les biens de l'hôpit.al se sonl accrus des rnaladrnries
des paroisses dépendant du bailliage d'Orbec; une 
rnanufacture de frocs y a fait des progres, ct produit 
anjourd'hui 12 à 1.500 li vres de bénéfice paran ; elle 
o[fre un délail cll'achats ct de Ycnles assez conõi•lérable,
montant par an à plus de 12.000 livres. L'accroisse­
ment de l;:t valeur des biens a influé sur la richesse de 
la maison. Si ellc a perdu, par suppression, la marque 
des cuirs, ellc en a été récorr.pensée plus abondam­
mént par un droit de havage, consistant à percevoir 
un tribut en essence su1· tous les grains et autres 
denrées exposés en yente les jours eles marchés el des 
Ioires, el produisant paran prês de 400 boisseaux de 
blé, avec cl'aulres perceptions en grain el argent. La 
richesse de l'hôpital s'est accrue, et peut être évaluée 
aujourd'hui à 6.000 livres pÚ an au moins. Cbarge 
embarra:,san Le du détail de dépense pour le!> c11fants 
Lrouvés, gui se mulliplie tous les ans, et pour les­
qnels il y a des avances à faire, objet par lui-même 
d'une grande imporlance ; le zêle, la charité, la piété, 
se sont refroidis: il en rés11lte aujourd'hui difficullé 
de trou,er un adminislrateur recevcur gui, volonlai­
remen L, veuille êtrc chargé de cette régie. Un pere de 

fa:nille, utJ prêlre, un homme en place, un commer­
çant, diser.t qu'une régie de celte imporlauce, réunie 
à la nécessité de souteoir des praces pour l'hôpital, 
les expose à y donner tout leur temp.s, à n'en plus 
avoir assez pour leurs nutres affaires et leurs occupa­
Lions domestiques, leurs affaires seraient greYées 
d'une comptabilité de menu détail, cependant considé­
rable; ils seraient exposés àgarantir l'insolvabiliLé et la 
mauvaise régie d'un conciloyen qui serait exposé à 
être chargé, ou /t voir loujours reposer· celle commis­
sion onéreuse dans la main des aisés, tandis que les 
auLres en seraie11 t préservés par les dangers qui pour­
raien t en résulter. ObserYations succincles sur la 
question élevée dans le bureau d'administralion rela-· 
ti vernen t à la nomination d' un adrninistrateur receveur. 
L'auleur a été nomrné'avec l'avocat du Roi pour com­
position d'un mémoire à consulter sur les questioos 
pré"enlées au bmeau relaLivcment à la n'omination 
d'uu administrateur receveur. L'avocat du Roi a 
donné lecture d'un mémoire au dernier bureau, ou 
l'auteur n'a pu assister; réflexions en addition audit 
mémoire. Le régime et la discipline établis pour l'hô­
pital d'Orbec par les lettres patentes de 1690 n'avaient 
pas toute l'élendue nécessaire, aussi le législateur, 
qui J'avait bien prévu, av,éiit permis, article 12, aux 
a1ministratems, de faire tous reglemenls el staluls 
non contraíres à icelles; par ces lettres patentes, Ia 
fonct,ion d'aclminislrateur est à la nomination des 
directeurs, et c'est parmi eux que celui-ci doiL êlre 
choisi, ce qui exclut tout receveur à gages ; défaut 
d'eoregistrement àes lettres patentes de 1690; d'aprês 
les dispositions desd. lettres patentes, l'hôpital a· dú 
êLre regardé comme a.r:-tnt un reglement, donc ce 
n'était pas pour lui que la déclaration de 1698 arnit 
été faile. Pour le praces Chaumont, de la derniêre 
conséquence, on n'a pas fait une assemblée dans la 
forme prescrite par l'article 5 de la déclaration du 
noi de 1698, on n'y a pas appelé les Labitants qui ont 
droit de se trouver aux assemblées de la commu­
nauté de la ville; le reglement homologué en 1743 
est régulier, parce qu'il est émané de J'autorité don­
née aux admioistraleurs par les lellres patentes de 
1690; ce reglement, <1yant été fait arriere de la ville, 
ne peut être obligatoire, et la Cour, en l'lwmologuan t, 
a été au delà de son pouvoir ; la ville n'y a pas été 
appelée en communauté, mais y a été présenle par 
ses députés; si les letlres patentes de 1690 servaient 
de reglement à l'hôpital, et non la déclaration du Roi 
de 1698, il n 'a pas été besoin d'assembler la vil le 

'

parce que, par lesd. lettres pai.entes, les administrateurs 
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avaient l'aptitude légale pour faire une addition de 
reglement à celui sur leguei étaient intervennes lesd. 
leltres patentes; l'article 1er du chapitre 2 porte qu'il 
-y aura un administrateur choisi tous les trais ans 
dans l'assemblée générale du premier janvier; d'apres 
ce reglemeut, qui depuis parait avoir toujours servi 
de base aux opérations de l'administration, le receveur 
doit êlre nommé par le bureau sans appeler les habi­
tan ts qui on t droit de se trouver aux assemblées de la 
communauté de la ville, la ville est suffisarnment 
reprósentée au bureau pat· le maire et un des érheYios, 
qui sont deux administrateurs perpétuels; le réglc­
_ment de 1730 homologué par la Cour est une suite 
des lettres patentes; la nornination de l'adminislra­
Leur receveur doit être faite, non dans une assemblée 
d'.habitants, mais dans une assemblée composée des 
personnes les plus apparentes, qui ;i,vaient uu soin 
particulier des panvres. 11 est fâcheux que cette 
contestation se soit élevée; s'il n'est pas possible 
d'user de coercition vis-à-vis d'un citoyen pom· le 
forcer à faire la fonction d'adminislrateur receveur, 
il faudra de toute nécessité prendre un receveur à 
gages, ce qui deviendrn pour l'hôpital une charge 
nournlle; si on avait agi comme avant, on et.l.t pris 
la rnie amicale_JJour choisir un administrateur rece­
veur en rendant à cette foncLion tout l'hommage 
qu'elle mérite quand elle est remplie aHc autant 
d'ordre e.t d'honnélelé que l'a fait M. de Rély, qu'on 
regrettera longlem ps. 

H. Suppl. i402. - E. 17. (Regislre.) - Grand formal,

264 fcuitlels, 2 picces inlcrcatées, papicr. 

1665-1136. - Comptes des recevems et admi­
nistraleurs: Jean Le Petit, sr du Bonlley (1665-1667); 
Charles Ad ven el, ¡,' du Taillis ( 1668-1670); Claude Le 
Dagu, sr de La Vallée (1671-1673); Pierre .Moessarcl 
(1674-1676); journal des rentes de la confrérie pour 
sen-ir au compte de Jean Sirnon; cotnptes dud. Jean 
Sirnon (1677-1679), etc. - En 1682, donation par 
Louise Toustain, servante de M me dG. PeLit-Clos, de 
851., dont elle a clestiné 30 l. pour le chapelain pour 
dire à son in tention des messes, et le reste au profi t 
de la confrérie. - État eles rentes clues à l'hôpital par 
mois et jours, arrêté par Je<tn Simon, sr du Chesné, 
administrateur pour la 2° fois, pour '1683-1685, lesd. 
rentes sur Antoine Deschamps, curé de SLGeorges 
uu Vievre, et autres fils de Roger Deschamps, s' cle 
La Rengée, suivant contrat de 1661, contrólé par 
Goulafre, contrôleur des titres, clemeurant à Bernay; 

les religieuses de SLJ osepli d'Orbec ; François Des­
hays, éc., sr de Bonneval, gendarme du Roi, hériliet· 
de Charles Deshays, éc., sr de Bonneval, son 
ai:eul; Benjamin du lYierle, chevalier, Jean de Les­
pinay, éc., secrétaire clu Roi, rnaison et couronne de 
Fran.ce, avocat en Parlemen t à Rouen, fils de feu 

Jean de Lespinay, vicornte de Moyaux; Benjamin de 
l\Ialorthie, chevalier, seigneur de Léry, Louis de Ma­
lorlhie, seigneur de Faverolles, à présent les hériliers­
d ud. Benjamin, pour contrat de 1681 soÚs le 110111 de 
Louis Telles,avocat., pour gn1�ification desd. de l'vlalor­
thie frcres pour l'entreténemcnt du ministre de l'église 
P. R. d'Orbec; Jacques cl'frlande, fils de Gille�, 
écuyer, sr d'Abenon; les chanoinesses de S1-Joseph 
d'Orbec, de .leur insti_tution hospitalicres, sout obli­
gées de faire l'aumône aux pauvres les 4 et 10 juillet 
de chaque année, -suivant contrnt de IGH, à savoir 
que chacun desd. jours elles doivent faire moudre 
6 boisseaux de blé, du prix de chacun 50 livres, don t 
il en sera blllLé 2 boisseaux en fine farine, et le pain 
en cuit d'une livre pesant, dont en sera livré à la 
prieme 4 livre�, au chapelain 4 livres, à loutes les­
filles religieuses et servan tes ducl. monasle1·e chacu ne 
1 lin-e, etc., et le reste donné aux p:rnvres nécessi­
teux malade,, et le pain des autrcs 4 boisseaux de 
blé de chaque service distribué aux panvrcs d'Orbec; 
recette des quêtes par la ville; la 1'0 quêLe fai te rar 
le cmé et 1\1. de La PilleLte, pendant que les P. Que­
varre e: Du �ou, jésuites, étaien t à Orbcc à tr,wailler 
pour l'enfermer les pauvres, fut employée pa·1· 
lesd. jésuites aux nét.:essiLés ducl. renfermernent; en 
septernbre, cueilli 54 l. 12 s. 6 d., en ocLobrn 104 1. 
7 s. 6 d., elc.; 1683, à Marguerite Niophe, pro­
curatrice de Louis de Campet deSaujon,comrnandeur 
de Bernay, 52 1. pour restitution eles ferrnages de 2 
rentes r¡ue l'hôpital possédait de ce lieu, pour l'emo­
lument de la sentence qui a dépos,éclé l'hôpi:al· et 
frais faits en conséquence; 1635, à Yves Costanl, ser­
gen t, pour son praces-verbal de prise de .possession
d u ci1neticre de ceux de la P. R. R., 6 s. ; au sr de La 
Feillée pour le cadran de l'hôpital, pour peindre let.l. 
cadran, SUi' l'alleu de, 15 livres fait. avec le sr Six, 
pein tre, payé 6 l. ; paiemen ts pout la manufacture de 
laine; clistribution de pain aux pauvres du clehors 
qui se foit tous les clirnanrhes au caLéchisme, et qui a 
commencé en septembre 1684. Sommaire du comple 
rendu parJean Symon,s r ctu Chesné,pour \683-1685: 
receLte 6.7181. 6 d., do·ut rentes 2.237 1. 7 s. 2 d., 
marque des cuirs 2.0861. 5 s., dons, quêtes et troncs, 
1.344 1. 12 s. 2 d., quêtes de la ville 1.0191. 1o s. 2 d., 
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<lépense 6.816 1. 10 s. 3 el., dont 519 1. 16 s. 4 d. pour 
le pain du catéchisme; omissions que donnent les 
examinateurs. (Cf. E, 24.)- Examens desd. comptes, 
délibérations y rela ti ves. - No tes sur l'apuremen t 
Jes comptes de 1694 à 1,36. En 1714 Hélix, assesseur 
en bailliage et vicomlé d'Orbec, pour demeurer quitte 

.::.tle l'�dmini�tration d'Hélix, cliacre, son pére, pour 
1694-1696, reueva!;le de 313 1. 7 s. 3 d., offre 300 l\vres 
pour quoi il se constitue en l 61. 13 s. 4 d. de rente; 
la proposition acceptée, pour prévenir, dit-on, tout 
procés avec les héritiers dud. administrateur; fran­
c:hissemenL en 1714; en 1�15, MM. de La Pilletle 
offrent 1.0001. pour demeurer quittesdel'administra­
tion de leur pére, ci-devant lieu lenan t particulier au 
bailliage, pour li00-1 íU 2, lélquelle sornme est acceptée 
pour le bien de la paix et vu l'ob�curité de s1Jn cornp­
te, à l'apmement duquel on n'a pu parvenir; 50 l._ de
rente fr!nchie en billets de banque en 1720. 

IJ. Suppl. 1403. - E. 18. (2 cahiers.) - �loycn format,. 

·18 feuillets, p�picr.

1665-1668. - Compte renJu par Jean Le Petit, 
s' du Boullav receYeur et administratenr du revenu 
de la e,onfré1'.i� de N.-D. de Miséricorde dite de cha­
rit€ établie en la chapelle de S'-Rémy de l'hôtel-Uiel'I. 
d'Orbec, pour les années 1665-166"7. - Recettes: 
1.590 l. pour 3 années de la ferme du sol pour livre 
et prud'homme; 35 1. 14 s. 2 d. pour 5 années clfl 
ren te don née parle com plable sur les héritiers cl'Adrien 
Mailloc, par contrat de 1654, donnée à !ad. confrérie 
en 1659 ; rentes : "5Ur Jean Fortin, s' de La Radiére, 
sur J ean Fortin, sr des Fon taines, par con trat de 1653, 
tran�porlée par Yves Périer, docteur en médecine. 
Quêtes et aumônes: don de Le Marquant, curé de 
St-Gerrnain; 8 1. pour ven te de brebis et laine données 
par une fille; 72 boisseaux de blé que la terre de, 
Chaumont est obligée faire à !ad. confrérie, par al'l'êt 
du Parlement du 30 juin 1665, à raison de 110 s. par 
boisscau. Drpenses: 450 1. pour 3 années des pensions 
des :.l filles servant aux rnalades, à raison de 50 1. par 
chacune par a:n, comrne l'ont rrglé les direcleurs; 
travaux à la couverture du chreur de la chapelle; 
achat des images de la Vierge et de St Jean pour l'au­
tel; praces contre le cmé d'Ol'bec pour les 24 bois­
seaux de blé; 150 1. au chapelain r,our moitié de 
3 années de sa pension, dont il a acheté une rente 
clu 5r de La Fortune, faite de présent par Deshay�, 
vicomte. Recette, 4.010 1. 16 s. 9 d, ; 'dépense, 
3.339 1. 19 s. 2 d. Apmé le 14 janvier 1668. 

H. Suppl. UCl4.-E.19. /2 cahiers.l- Moyen format, 30 fcuillets,
2 picces intercalées, papier. 

1668-1613. - Cornpte de Charles AJvenel, s' 
du Taillis, recevAm· et adrninistrateur, pour I U68-
1670. - Dons de Le Portier, curé de Pontchardon, 
de la dame cle La Croix i\Iommiral, clu sr de Cam pi­
gny, de M. de La Morandiere, de M. de St J ean, curé 
de Quainville, décédé pendant la rnission de Cham­
brois, de :\,J m • Du Houlley, du sr de Touteville, el.e la 
delle et du s' de Boisanger, de M. Du Houlley, con­
seiller au Parlement. Dépenses: 583 1. pour la pen­
sion des 4 filles et smurs servantes de l'hôpital; 300 l. 
pour 3 airnées de gages de Jean Le Cesne, chapelain; 
traraux à la courerture de la lour; voyage à Rouen 
pour obtenir une ordonnance de la Chambre des 
Comptes de Rouen contre le domaine d'Orbec; cons­
truction de la sacristie. A puré en 1G73. 

H. Suppl.1405.-E. 20. t2 cahicrs.)- Moyen format,32fcuillels,
1 piecc inlercaléc. papier. 

1611-161.A. - Compte de Claude Le Dagu, sr de 
La Vallée, receveur et administrateur, pour 1671-1673 
- Legs de Mm • de Grandval, de M. des Esteux; don
de M. des Otgeries; 9 1. pour estimatiôn de 5 bois­
seaux de blé donnés par M 1 1e des J<;steux. 2.0421. 15s.
pour 8.171 journées de Ia nou1-rilure des pauvres
malades de l'hôpital, à raison de 5 s. par JOUI\ du
31 X brc 1670 .:1u 1°r janvier 1674; 2 jouruées de che­
val, 1 1. 1 O s. ; 12 pots de fai:ence acbetés à Paris
pour meltre eles drogues, 8 1.; 17 li vres de cire pour
l'autel, '17 l.; réparations de la chapelle de la mala­
drerie. Apuré en 1674.

H. Suppt. 1406. - E. 21. (2 cahiers.)...:.. i\Ioyen format, 26 feuiltets,
papicr. 

tG'f <&-1619. - Compte de Pierre Moessard, pro­
cureur commun en la vicomté d'Orbec, administra­
teur, pour 167 4-167ô. - Rentes sur les héritiers de 
Charles Deshays, éc., sr de Bonneval, Benjarnin Du 
Mede, chevalier, seigneur de Blancbuisson, Jacques 
Le Mire, avocatà Lisieux; Jean LeBourgeois, sr des 
Fourneaux, Jean Advenel, prêtre, Jacques Advenel, 
chirurgien, et les enfants de feu Paul Advenel, mé­
decin; sur la terre de Chaurnont à Capelles, posséclée 
par le s' de Bois de Lava! ; sur Thomas Soutif, 
sr des Houlles, Gilles d'frlanJe, éc., sr rl'Abenon i 
ferrnages de la rnnladrerie de Drucourt; dons de 
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feu l\l. de Foucques, cmé cle la f ro portion de S':Ger­
main-la-Campagne, de feu Boissel, curé �e Bien­
faite de Mm• d'ltnbleville ; 11. 10 s. pour amcnde 

' 
. 

. 

jugée contre un particulier qui ·porlaiL l'épée fsans en 
avoi1: le pouvoir ; frais d'inhurnalion de la sr Anne 
Deschamps, décédéc le 18 7bre 1 G76; G 1. pour 2. dou­
zaines de fromages et le port à M. de Croisy, aprés 
qu'il eut faiL donner arrêt contre _Rouss�lin, qui pré-_ 
tenrhit arnir l'aclminis_tration de la rnali1drerie de 
Drur.ou rt ; 13 l. pour 2ô au 1�és de toile pou r ense­
Yelir les pau nes; réparalion • el u pii-ami·cJe ,;- oú. . est 
l'horloge, etc. 

II. Suppl. 1-l0i. :_E. 22. 1Cahier.' -Moycn formal, 7'l f�uillets,
papi,r.

u;1,-tGSO. - Jomnal des rentes de lad. con­
frérie pour le soulagemen t des pau vres d'Orbec et de 
Familly, pour servir au compte cle Jean Simon, s'du 
Chesné, a\'ocal, adminislrateur pom 1ô77--J679, et 
compte rlud. Simon. - Rentes sur Pierre Le · 
Cesne, tan neu r, bourgeois d'Orbec, J ean Le Cesne, 
�bapelain, l'un eles directeurs de la confrérie, Roger 

_ Descharnps, sr de La Rengée, tanneur, bourgeois 
cl'O1·bec, Jean Colombel, clerc crienr de la charité 
rl'O1·bec. Pierre Bourgault, chirnrgien, et son frére 
Guillaume, fils de feu Jacques Bourgault, chirnr ­
gien. sr du Bocage, les religieuses de St-Joseph d'Or­
hec, François Deshays, sr de 801111eval, gendarme du 
l�oi, Jeanne Le Sec, Yeuve de Guillaume Piperey,
éc., s' de La Villaye, épouse de Gnillaume de Cai­
riêre, éc., s' du Bois de Laval, Jean-Baptiste Des­
hays, éc., s' de La Cau viniéee, J ean de Lesp inay,
vicomte de P]asnes, et Marie Filleul, son épouse,
Guillaume Piperel, avocat, Pierre Piperel, r.hirur­
gien, Yves Piperel, tabellion, sr de La Guerrie, fréres,
Louis Deshays, curé de la \ re portion de S t-Germain­
la-Campagne, sr d u Fossard, Pierre lleshays, éc.,
sr des Orgeris, vicomte d'Orbec, Deshays, curéd11 Til­
leul, et autres enfants de François Deshays, vicomte
d'Orbec; droits de prnd'homn,e et vendeurs de cuirs
d'Orbec, Le Sjp, G:1cé, Chamhrois, Fervaqnes et au­
tres lieux, dans l'étendue de lad. vicomté d'Ol'IJec et
de la vico:nlé de .Montrenil, donné.s par testament de·
Jacques cle Gohory, bourgeois de Paris, do 5 janvicr
1656, recon nu par codicille du 30 mai 1658, i nsin ué aux
assises d'Orbec, tenues par François Mailloc, écuyer,
lieulenant civil et criminel de lad. vicom'.é, le 16 juil­
let 1659, acte d'acceptatio:1 par plusienrs des con­
freres clevant tabellions cl'Orbec, le 13 aoú.t 1659; ·

. analyse d_e -ti tres r relatif::'; rnesses pour Jean rle La 
Mondiere, s' du Valrimbert, Jean Le PetiL, sr du 
Boulley,. Jean de Vitrouil, �.e., s' des Hautiéres, et 
Agnés Le C _harpenlier, s_a femrne; 2ôG ·1. pour achat 
dé tabei'n acle qui a coú.t.é 20D I Ívre�, et 16 1 i vres pour le 
charroi de Paris à ·Orbc�, et 50 l. à « :Vicaincl ", de 
Lisi�x, pour avoi'i· orné le cadre du tableau, fourni� ' 

l '01;, les drogues en. parti e et les .ornemen ts qui ac-
éom pagnen t led. tabernaclc (faisa;1t parlie du do11 de 

. la smm Léo.nore de Jl,Jeulles); 30 1. pom le rideau qui 
couvre le tabernacle et le tê1bleau, les apncaux, le pas­
sement et le reste; achat de 2 piéces de tapisserie 
suivant le don et la vôlonlé da ;\l m • Le Page, 80 l. -
Analyse eles titres de rentes: foudation en 1678.par 
Charlotte Le Portier; Yeuve de Charles Le Petit, s• 
du Petit-Clos, à la chapelle S 1-Rémy. 

H. Supp1.\ios.-E. 23. (2 cahiers. )-Moycn f�rm�t}2 fcuillels,
papicr. 

t 680-168�.-·comptede Jean Le Bourgeois, éc., 
s' de La Guertiére, · arncat· e;1 la vicomté d'Orbec, 
pour '1680-1682. - Dons·: de Dupont, maréchal des 
logis des gendarmes du Roi, etc.; 120 l. de Cbarlotte 
Le Proux pour faciliter �a·réception à lad. confrérie 
comme servante des pauvres. - Paiemenls: à Pierre 
Deshayes, a,·ocat, receYeur des Capuc·ins, pour cons­
trnction el u premier et second bàtiment. 

H. Suppl. 1409. - E. 24. (Lia•ssc.) - 4 piéccs, papicr.

t6S3-l6St.. - Ornissions que donnent les exa­
minateurs du compte de Jean Syrnon, avocat, admi­
nistrateur, pour 1683-1085: 13 1. 15 s. encore dues 
par M. de Chaumont sur sa part de 700 livl'es dues 
au consistoire d'Orbec; 350 l. dues par le marquis 
d'Orbec pour moitié de lad. obligation de 700 livres; 
3.000 livres léguées par M. de La Groudiere, décédé à 
8 1-Gel'main-la-Campagne le 6 novembre 1G69, dont 
demande a été faite en justi ce au Parlement le 24 fé­
vrier 1684, etc. - Fragmenls dud. compte et état 
des demandes faites par Jean Le Cesne, chapelain, 
pendant les anuées 1683-168.'í, de l'argent qn'il a mis 
pour l'l1ôpital: 2 tonneaux de poiré, 18 1.; estampe ou 
cachet de l'hôpital; ornement du cadran; dorure des 
deux reliquaires ; « au sr de La Feillée pour avoir 
faict les deux reliquaires et son nep[v]eu l'image de 
la st• Vierge qui est dans la chambre NosLre-Dame, 
et un tronc », 25 1. ; travaux pour faire le 2• bâtimen t 
appelé le bureau, la chambre St-Joseph, et le reste. 

•
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H. Su¡:Ípl. UIO. - E. 2J. (4 cahicrs.) - l\loyen formal,
86 feuillcls, 4 piéccs inlcrcalées, papier. 

IGSG-IGSS. _: Comptes de Jean Symon, avocat, 
sr du Chesney, adminisll'aleur, pour 1686�lti88, 1689-
l6li I et commencement de 1692. - 1 tonnea_ú. e.e petit 
cidre et 200 pols de poil'é, 151.; en l 68f), à Le Cesne,331. 
pou.r rnyagb à Paris, en lrepris pour tâcher d°'obteni I' la 
confisca,ion du bien de 11. <le Favernlles Malorthie; 
1686, 2 l l. 5 s. pau I' 12 a unes de de11 telle :i'ol' et d'argen t 
et 5 aunes de plus petites et 7 a unes d0· galan pbur la 
chasuble viol�tte, et pau t· un pelit vase d'al'ge11 t ser­
van t _pour la commun1011 et c:011sécration des petites 
hosties; \1689, de François de Chaurnout, 100 1. à va­
loir à cause de la successiou dti ;\Jad0 de Lesques; pour 
la conrlscation des biens de ceux de.la R. P. R. dont 
le Roi a fait don à l'hôpital.-- Dous: de M. de Tout­
teville, lieuten111t général en ·la vi�omtti d'Orbec; 
22 1. d'un capitaiiie suisse pour recevoir à l'hôpital 2 
rnlclats malades; de la sr Mal'guerite Lfl Gendre 54 s. 
qu'elle a tl'ouvés dam les poches d'uu Irlandais mol't 
à l'hôpitaL Manufacture de laine; ouvrages de fil et 
den telles, etc. 

H. Suppl. 1 H 1. - E. 26. ¡Rcgistrc.) - Moren formal,
98 fcui·llels, •. 1 piêcc inlercah\e, p¡¡picr. 

HHiG-t 708. - Registre du contrôle de la receite 
ct dépense par Jean Symon, adrninislrateur des -an­
nées 1686-1688. - Les 2 prerniers fcuillels en -
levés. Rentes sur: Charles Desd1arnps el Anloine 
Deschamps, curé de S'-Georges, et Germain Des­
cham ps, fràres, héri tiers de H.oger Descham ps, s" de 
La Rengée, Jeau Le Coustmier, s" clu Longchamp, 
Jean de Le�pine�·, avocat au Padement de llouen, 
fils de feu Jean de Lespiney, vicomte de :àloyaux, et 
les fils de feu François Deshays, éc., s' du Mesnil, 
demeurant en la paruisse de S'-Martin du Vai d'Or­
bec, les bt5riLiers de Benjamin de Malorthie, chevalicr, 
seigneur de Léry, et Louis de Malorthie, seigneur de 
Faverollcs, s11ivant' contpt de 1681 pour l'entretene­
rnent du mini:slre de la R. P. R. à Orbec; les reli­
gieuses chauoine�ses de St-J oscph d'Orbec, cle leur 
institution hospitalieres, obligées de fairnl'auuiôneaux 
pauvres les 4 et 10 juillet de c:haquc anuée, suivant 
coutrat du Labellio11age J'Orbec uu 4 juillet 16,H, le 
pain de t::2 boisseaux de blé; le fiel', terre et seign0urie 
de Chaumou t, pal'Oisse de Capelle-les-Grands, 24 bois. 
s.eaux de blé suivaut conlrat de 1366. La confrérie de 
charilé d'Orbcc, érigée cu réglise parn,issiale dud. licu

pour la sépultme des morts, est obligée d'ancienn.elé 
de distribuer aux pauvres tous les seconds dimanches 
d_e chaque mais 12 deniers, soit 12 s. par an; autrc­
d!s.tribution fondée par J ean Doublet, auq.iencier, 
augmentée r,ar Marin Vitrouil, s r des Bautieres, etc. 
.Manufacture de den telles; extrait des mémoires des 
.dames _de la Charilé, nornrnées directrices du travai!: 
le 1,•r sept. ·t68f, p1·emiére assemblée des dames de h 
charÚé, •M m •s de La Gaertiere et de La Planche nom-

·_ mées pour avoir soin de la direclion du lravail des
den telles. de.s petites· .filles de l'bôpital général.
AdJilioos· ultériéures. - Lacéralions.

H. Suppl. 1412. - E. 2i. (Rcgistre.)- Grand formal, 97 fcuillcts,
papicr. 

169�-• G9.'i. - Registre de la recette et dé pense 
pendant l'administration de Je:rn Symon, nommé le 
27 cléc. 1691 pour 1692-1694, faites par Jean Le Cesne, 
chapdain, directeur de l'hôpital, pour led. Symon, 
admi11istrateur, qui 'ne l'a pu fairc personnellemeut il. 
cause de son indisposition. - Rente pour Je consis­
toire <l'Orbec, reconnue par Henriette de :'IIalhortbie, 
dame de Longeuil, donataire de la confiscation des 
biens de feu Louis de Malhorthie, éc , sr de Faverolles,. 
son anele. - Apparlient à l'hôpital un petitjardi11 
rue des Trois-;\.Jaries ou des Trois-Croissants, qui fut
à ceux de la lL P. R. et leur servait de sépulture, 
jouxtant Guy de Chaumont, chen!lier, seignelll' et 
haron d 'Orbec, en raison d u don fai t par le Roi et le 
« descbassemen t de ceu x de la P. R R. ». Bail it 
Franc,;ois Triuité, s r de Bellefonteine, greffier à Orbec 

H. Suppl. 1413. - E. 28. (Cahier.) -nroyen formal, 25 feuillets.
papier. 

IG9.t-lHJ3 .. - Cornple di: Luc Hélix, diacre, 
administrateur polir 1604-1696. - Rentes: du prieur 
de S1-Chris:ophe ; de la charité c1·ol'bec ; de 11. du 
Lis, procmeur fiscal, an lieu et place d u feu s' de 
Maillot, curé de Prêtreville, à la décharge de Gabriel 
Anquetil, sieur de La Boullaie; de Richard et Fran­
çois Alabarbe, póre et fils, srs de La Rocque et {je La 
Herquerie, de Courtonne-la-Ville, à la décharge de 
Benjamin de Malortie, sr de Léry, des héritiers d,J 
Jean Le Portier, sr de La Bulte; de Desbayes, Yi­
comtc d'Orbec; du sr de Boisdavid, avocat à Bernay; 
de M. de La Mare, receveur clu domaine d'Orbec, etc. 
Dons: de reu M. de Touteville, par J\I. cle Sunille, cha­
noi ne de Lisieux ; de l �O 1. l O s., par feu le curé dt; 
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Chambrais pour faire apprendre un métier au fils na­
turel de feu M. de Valarbourg,bailli de Chambrais.-, 
Receltes postérieures auxd. années. 

H. Suppl.1414.-E. 29. (Cahier.)- Grand formal, 9 feuillets,
papicr. 

tG97. - Compte rendu par Jcan Chédaneau, 
cornmis par l"intendant ue la généralité d'Alençon à 
la régie et recetLe des biens des maladreries désunies 
de l'ordre de S l_f,azare, à 1\Iichel Le Cesne, directeur 
de l'hôpital d'Orbec, de la recetLe et dépcnse par lui 
faites des biens et reveuus des maladreries d'Orbcc, Le. 
Sap,Montreuil, S1 -Laurent des Bois de Bosc-Regnoult, 
SLClair des Bois de Courtollne, et DL'Ocourt, du 
1 cr j uillet 1695 au 8 aollt 16-97. 

n. Suppl. 1415.- E. 30. ('l cahiers.)- Moyen formal, 58fcuillels,
papier. 

1697'-l 7'0,t, - Compte de Roger Fortin, admi­
nist�ateur, pour IG97-1699. - Amendes payées par 0 

L•3 Bas, conseiller en Parlement ; recette de Du Bosc 
Bourlct, lieulenan t particulier en bailliage à Orb_ec, 
sur le legs de 200 livres fait par Le Marquant, c:uré 
de St-Germain-la-Carnpagne. - l-leçu 59 livres 5 s. 
des écoliers penrlantle temps qu'ils ont occupé la mai­
son de feu tladame Le Page par elle donnée à l'hô­
pital, et ce par le scrin des mai tres qui enseiguen t gra­
Luitemen t les enfants d'O1·bec, pour indemniser en 
quelque façon les pauvres, non par obligation, mais 
par charité, lad. maison leur ayant été abandonnée, 
tant pour l'instrnction de la jeunesse, suivant leur 
zele, que pour la demeure de Le Cesne, cha:pelain, et 
ce pour envfron deux ans que lad. rnaison a é:é ocw­
pée pour l'instruction de lad. jeunesse.- Manufacture 
dclaine. - Janvier 1697, le boisseau de blé, 56 s. et 
58 sol,-,. 

H. Suppl. 1416. - E. 31. (4 cahiers.) - Moyen formal,
66 feuillels, papier. 

1-:0:1-1 7' 1 :1.. - Compte de Pierre Deshays, 
écuyer, sr des Orgeries, Yicomte d'Orbec, de l'admi-
11 ist1 ation des biens et reven us de l"hôpi tal pendant 
les années 1703-1700. - Rentes: de Deschamps La 
nengée et ses frt'lres ; du s r de Bonneval ; de Guil­
bume Burgaut, cl:iirurgien; de M. de La Pilette; 
Jes Mathurins de Lisieux ; de feu François Doublet, 
vrêtre; de Moessard, bourgeois de Paris, à présent 
J13an-Baptiste Moiissard, procureur de ce liêu; de 

Étar, docleur en médecine, à cause de sa fernme; 
du s' de Bois-David, avocat à Bernay, au lieu de feu 
Louis Telles, avo_cat; du domaine d'Orbe�; rnaladrn­
ries; marque ues cuirs; amen des con tre des bouchers 
de Piencourt el St_Gervais; de Hemi Popl u, pour 
permission de vendre de la vian de pendan t le carême 
1703, 20 1.; de Le Prince, gref[ier, 5 1., pour ameude 
jugée contre Eustache Maretle, pour impiétés com­
mise, daus la chapelle de S t-Chrislophc proche Gacé; 
1703, l'aune de den telle, 30 s., etc. Dépenses: 170:.l, 
1 tonneau de poiré, 15 1.; 200 hourrées, 11 1.; 1 co­
chon gras, 1li 1. 10 s. Paiemeuls en 1707-1710. l-le­
cette, 9.6151. 3 s. 1 d.; dépenscs et reprises, 10.2581. 
3 s. 7 d. - Examen du comple en 1711 par de Monhu­
chon, curé Gl'Orbec, en remplaceme•1t de Chal'!,ls 
Gallopin,avocat, qui 11'a voulu examiner led. compte, 
et Yves AnqueLil, prêtrLL 

H. Suppl. J..il 7. - E. 32. (Cahier.) - Moycn f'ormat, 48 fcuillcls,
pnpier. 

1,.,n-1,10. - Compte rendu par Yves Anque­
til, prêtre, pour 1707-1709. - Aumône des mains de 
M. de• Bernierre ,:, curé de S 1-Gen11ain-la-Campa­
gne. année du Jubilé, 15 l. 8 s. 6 d.; legs de M m •s de
<< Franqnl » et· dn Bois de Laval, de M. du Bois de La 
Rengée; 10 l. reçues d'nn rnvalierquirnourulà l'hôpital 
et 100 s. pour led. cavalier, reçus de la part de l'uffi­
cier pour ravoir_l'habit et le cbapeau du dél'unl; fon­
dation du curé de S 1-Aubin; bannie de la viande de 
carême; le 1cr mars 1í08, la monnaie ayant dirninué, 
p:irtes sur les pieces de 20 s., rédui•,.es à 18, de 10 s. à 
9; pour 1 louis d'or, 5 sois par louis de diminution; 
f•r avril, 1°r juin, 1 °r aoú.t 1708, j•r janvier 1709, etc., 
nouvelles diminutions ; paiernents à Pierre Def'hays 
et Étienne Charpentier, échevins de la charité de 
S'-Gerrnain; cercueil de la smur M,1rguerite, 2 l. ; 
celni de la smur CharlotLe, 35 s. ; maladreries; repri­
ses du comptable pour n'avoi1· pu être payé à cause 
de la mauvaise année. 

H. Suppl. 1418. -E. 33. (Cahicr.) - Moyen formal, 40 fcuillcls,
l. piêce inlcrcalée, papicr.

1110-17'13. - Comple de Paul de Vistrouil, 
éc., sr dl!S Hanlieres, lieutenaut civil et criminel à 
Orbec, pour 1710-1712. - Legs de Périer, chapelain 
des religieuses de la Cunté de Bernay, de Le Prince, 
prêtre, de Mme d'Imble\'ille; dons de la veuve de La 
Pierre Fournet, hôteliére aux Trois-Croissan ts, de 6 
1. aux p�rnvres qui ont assisté à l'inhumation de son
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rnari; de Jacques Gislain, éc., s r de Bellecourt, 20 l. 
de rente fonciere paran pour fieffe de la cour et terres 
labourables de la maladrerie du Sap ; néant pour les 
rnaladreries de La Barre et Chambrois, un arrêt du 
Conseil les ayan t adj ugées à l'hôpital de Bernay; 
note sur l'omission de la chapelle de « S'-Terme », 
dans la I�rêt des Moutiers-flubert, celles de N.-D. du 
Vallet, de La Ferté et St-Martin d'Échauffour: dé­
charge du comptable. Paiements aux religieux de 
Friardel, etc. 

u. Suppl. 1419. - E. 34. (Liasse.) - 480 piêces, papicr.

17Ht-17t�. - Pieces justificatives du précé­
den t. - 171 O. 2 brebis pour la nourriture des pau­
vres, 100 s.; 41. pal' mais aux noUl'rices des tnfants. 
17 l l. 2 ports de lettres reçues de Rouen, 6 s. 17'12. 
2 onces de fleur desoufire,3 s. 6 d.; to onces esprit­
de-vin, 21. 10 s.; 1 livrc de sue.re, 18 s.; 2sommes de 
blé, 45 livres ; 1 chapcau, 35 s.; 2.000 de pépin, 181., 
certificat y rclaLif du curé de Berthouville; Yoyage 
de Le Cesn� à Paris con Lre l'hôpital de Bernay: voi­
ture, aller ct retour, 20 1., 40 s. par jour pour la dé­
pense de bouche seulement, chamhre garnie pen­
dant 31 jours, 81., blanchissage de 3 chemises etplu­
sieurs collets, 10 s. - Al'appui des paiements pour 
procéduresà Paris et à Roueu et ports de lettres, let­
tres à M. des Hautieres, lieutenan t général au bail­
liage d'Orbec, à Orbec, ou logr. au Meuricr Comonné, 
rue des Belles-Femmes, à Rouen, à Anguetil, admi­
nislrateur, à Leprince, greffier au baiiliage d'OrbE.c, 
par Le Cesne, de Rouen, et Langlois, d'Orbec, concer­
nant le praces sur la chapellede SLAntoine ou Notre­
Dame du Vallet, don t les héritages son t sit ués au 
Sap, bailliage d'Ol'lJec, et á Monnay, bailliage de 
Montrcuil, par Lemarchand, de Paris, concernant le 
praces avec l'hôpi tal de Bernay: l'arrêt uu grand Con­
seil du 14 oct. 1651 nc Ee trouve pas; pour la re­
drnl'che, 1 écu donné au greffier (1711). 

u. Suppl. 1420. - E. 35. (Liassc.) - 19 picccs, papier.

t 709-t ,- a.,a.. - Nouvelles mises depuis le compte 
de M. des Hautiêres du 14 janvier 1713: recette 
10.4991. 9 s. 6 d., dépense 9.907 1. 11 s. 3 d.; il est 
comptablede 5911.18 s. 3 d., pour quoi il présenle 
di vel'ses quittauces et pieces annexes.- 1711. 2 liv1 es 
de cire blanche, 4 1. 1713. 2 livres de chandclle, 20 s. 
lVIaladreries de Dl'ocourt, de La Barre, chapelle de 
Notre-Dame ou St-Antoine du Valei, etc. 

CA.LVADOS. - SÉRIE U SOPPLÉMENT. - TOME II. 

H. Suppl. 1421. - E. 36. (2 cahicrs.) - Grand format,
98 l'euillels, papicr. 

t 7 .113-17 1 G. - Compte d'Isaie Du Clos, sr de La 
Prévostiere, rapportem· vérificateur des défauts et 
contumaces au bailliage d'Orbec, pour 1713-1715. -
Dons : de feu Moessard, l'un des curés de St-Ger­
main; 41 s. pour les offrandes de Pâques à lachapelle 
de la Madeleine ; 181. 10 s. donnés par M. de La Fac­
tiern pour les obseques de son pere ; 22 1. 6 d., pro­
duit des dévotions Je St.Ffrrnin pour 1715 ; francbis­
sements de rentes par Michel Étard, rnédecin, les reli­
gieuses de Vimoutiers, M. de Soligny, etc. 

H. Suppl. 1422.-E. 3i. (2 cahicrs.)-1\loyen format, 46 reuillcls,
2 piêces intercalées, papier. 

1716-17��--Compte de LouisDeshais, sr de 
La Racliere, assesseur au bailliage d'Orbec, pour 1716-
1718. - Recette, 12.057 l. 13 R. 9 d., déptrnse, 11.992 
l. 15 s. 6 d., le cornplable redevable de 64 1. 18 s. 3 d.,
plus 400 1., de double emploi, etc.

H. Suppl. 1423. - E. 38. (Liasse.) - ,128 picccs, pàpier.

1716-17��- - Pieces justificalives du précé­
dent. - 1716, 1 tonneau de cidre, 19 1. 10 s. 1718, 
2 sommes de blé, 27 l. - Réparations à la chapelle 
SLLaurent dL1 Bosc-Regnoult. 

H. Suppl. 1424.- E. 39. (2 cahier,.)-1\Ioyen format, 55 feuillels,
1 piêcc inlercalée, papicr. 

t 719-1 ,��-- État de l'argent que M. des Hau­
tiêres, administrateur, a douné pour la nourriture, 
entrelien des pauvres, réparations, frais, etc., pour 
17 l 9-1721. Recettes. 

H. Suppl. 1425.- E. 40. (Liassc.) - 386 picces, papier.

:ã71A-t7��- - Pieces justificatives du précé­
dent. - Quittances : de Chefdeville, à Nicolas Morcl, 

· de 45 s. pour droits d"enregistrement et de contrôle,
au gre.ffe âes domaines des gens de màinmorte du
diocese d'Evreux, du bail à lui fait du revenu ,le Ja
maladrerie de la Ferté-Fresnel (1719) ; de Le Cesne
pour faiee les affai.res de l'hôpital à Breteuil, notam­
ment contl'e Des Marais, curé de S1•-Croix-sur-Orne;
1 paire de souliers, 4 l. 10 s. Travaux à la rnaladrerie
de Glos, à la chapelle de P,LThibault, paroisse de
Glos,etc.

12 
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H. Suppl. 1426. - E. 41. (Cahier.) - l\Ioyen format, :l4 feuillels,
papier. 

t ,��-11:15. - Compte de M. des Hautieres, 
lieutenant particulier civil et criminel, pour 1722-
1724. - Examen par Charles.de Monhuchon, curé et 
doyen d'Orbec, et Jean Le Prince, greffier aux siéges 
de bailliage et vicomlé. 

H. Suppl. 1427. - E. 42. (Liasse.) - 1'09 piêces, papier.

t 7 �:1-t 7 :lá. - Piéces j usLificati ves du précédenl. 
-1724. A Decloux-Clenistel, orfêvre, 181. pour avoir
racommodé le calice.

H. Suppl.1428. - E. 43. (Liasse.) - 3'U piêces, papicr.

t 7:15-17 :IG, - Piéces justificalives du compte de 
1725-17?6. 

H. Suppl. 1429.-E. 44. (7cahiers.)-Grand formal, iWfcuillcls.
4 piêces inlercalécs, papicr. 

t7:17-t7,t,G. - Comptes de Jacques Petit Du 
Bouley, prêtre, et Pierre Petit, sr du Boulay, avocat 
au bailliage d'Orbec, son frére, pour 1727-1742. -
Rentes su1· M• de La Hugotiére, héritiére de M. des 
Hautiéres, M. des Esleux, lieutenant des maréchaux 
de France, l'abbé de Bailleul, M. de La Pilette, lieute­
nant généralà Orbec, Deschamps, curé de Cerqueux, le 
domaine des bois du R.pi à Alençon ; le produit des 
testaments, aumônes, argent trouvé dans la maison et 
amendes, d.estiué pour la coustruction des infinne.ries 
nouvelles. 

H. Suppl. 1430. - E. 45. (Liasse.) - 8:!6 pieces, papicr.

t 7:17-173:1. - Pieces justificatives. - 1727, 
1 boisseau de cendre, 75 s.; journée de charpeotier, 
10 s. 1728, journée de paveor et menuisier, 10 s.; 
1 caque de hareng, 18 livres; à Mm• Pointel, 271. 
14 s. pour le repas et dépense de S1-Rémy. 17:29, 
marché avec Jacques Buret, ma1tre fondeur à H.ouen, 
pour fournir à l'hôpital 3 timbres pour l'horloge, le 
plus gros pesant 24 ou 25 li 1Tes, les deux autres à 
proportion, tousd'accord, à 35 s. la forre, poids, 55 li­
vres, 10 s. pour le panier, 5 s. pom le porter au mes­
sager, 31. au messager de Rouen à Laigle, 3 1. pour 
l'avoir fait apporter de Laigle à Orbec. 1730, 10 mars, 
le beurre, G s. la livre ; marché avec Louis Le Bel, 

horloger à Laigle, et lettre à l'abbé du Boulay, direc­
teur de l'hôpital, pour trnvaux à l'borloge; rente via­
gere aucuré de Familly, elc. 

H. Suppl. 1431. - E. 46. (Liassc.) - :139 pieccs, papicr.

:11.,ss-11:u,. - Pieces justificaLives. - Pour le 
cercueil de Mm• Pointel, supérieure, 31. 10 s. (1733); 
5 tonneaux de cidre, 120 1. ( 1734). - Promesse par 
Catherine Haran, femme de Charles Couvreur. sr du 
Vivier, « mê1itresse taillieuse » de Bernay, d'apprendre 
sonmétier à Anne Deshays, d'Orbec, autant que son 
esprit pourra comprendre, pendant 2 ans, auquel 
temps elle promet la nourrir, coucher, · blanchir, 
moyennant 80 livres (1733). 

H. Suppl. 1432. - E. 4i. (Liasse.).- 86l piêces, papier.

1737-1 7,t,�. - Pieces jusLificati ves. - 1737. 121. 
pour demi-année de gages de servante de l'hôpital ; 
1 boisseau de sel, 23 1. 15 s. 3 d.; 1 porc, 33 livres; 
1 cercueil, 70 s. ; à Delaisemen t, md apothicaire à 
Rouen, 4 onces tbériaque, 2 1., 11. de diascordium, 
G 1., etc.; à Prevost, chapelain, 63 1. 15 s. par quar­
tier d'!.10noraires. - 173(). A Houdiére, perruquier, 
G 1. pour avoir rasé les pauvres de l'hôpilal pendant une 
année; 70 s. pour le cercueil de Motte, chapelain de 
l'hôpital. - llequête d'Adrien Guyot, sr du Buisson, 
garde-marteau des eaux et forêLs d' Argentan, a'.l grand 
ma1tre enquêteur général réformateur des eaux et forêts 
de Normandie, généralité d' Alençon, pour taxation 
de frais de procés-verbal concernant les bois de la 
rnaladrerie de Glos, réunie à l'hôpital d'Orbec; quit­
tance y rela ti ve. - 174 2. Frais funéraires ; le 18 anil, 
à Pierre Puel, boucher, Gl l. pour 2 pores achetés 
pour l'hôpital à cause de la cherlé extrême de la 
viande ; 7 1. 16 s. pour 12 cierges acheLés des prêtres 
d'Orhec, provenant de l'inhumation de M. de Ton­
nencourt, et pesant chacun 1 /2 livre, Yalant chacun 
13 s., le tout pour l'épargoe de l'hôpital. 

H. Suppl. 1433. - E. 48. (Regislrc.) - Grand format,
51 fcuillels, papicr. 

17,t,6-175:1. - Registre de recette des revenus, 
contremarqué Charavel. État des rentes foncieres et 
nypolhàques sur Charles H uet, notaire, les héritiers 
de l'abbé de Bailleul (recettes de Madº de La Radiére 
et de M. de Bonneval), la veu ve François Frémond, 
s• de La Moriliere, de Croisille, Fleury, aubergiste du 

/ 

... 
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Cheval Blanc ; maladreries et marteaux; notes de 
comptabililé ; solhtions que fourni t Charavel aux 
objections et autres moyens dont M. de SLMards a 
cru pouvoir se servir pour se dispenser de le rem­
bourser de sommes avancées en vertu de sa procu­
ration. - Dépenses: en 1746. 3. 8(')! l. 16 s. 3 d.; en. 
1747, 3 .961 L 12 s. 6 ã.; en 1749,4.5301. 6 d., etc. 

H. SuppJ. 14J4. - E. 49. (Regi$lrc.) - Grand forma!,
50 fcuillets, papicr. 

1,,1c-1,ã�. - Registrc de la dépense, contre­
marqué Charavel. 

H. St:ppl. 1435. -· E. 50. (Cahicr.) - Granel formal, �6 feuillels,
papicr. 

t7"8,G-t,s�. - Copie des journauxde recetteet 
dépense g:ue Robert Charavel, doyen des avocats d'Or­
bec, a faites pour l'hôpital, en vertu de la procuration 
de feu M. de SLl\'fords, qui en était administrateur, 
.clu 1°, janvier 1746 au dernier février 1752. 

H. Suppl. 1436. - E. 51. ( 1� cahicrs.)- Grand forma!,
175 feuillcts, 19 picccs intercalécs, papier. 

1,,s-1,co.--Comptes reni.lus par led. Charavel, 
bailli-vicomtal du duché de Broglie, avocat au bail­
liage d'Orbec, de la gestion, recette et adrnioistration 
des biens, revenus et. casuels de l'hôpital général, au 
lieu de M. de SL-�Iards, lieutenant général du bail­
liage, adrninistrateur, en vertu de sa procuration 
passée au notariat d'Orbec le 11 janvier 1746, de 1746 
à 1752. Recetles des marteaux d'Orbec, Gacé, Le 
Sap, Fervaques, Montreuil, Beoglie. - Signification 
et notes y relatives. 

H. Suppl. 1437. - E. õ�. (Liassc.) - 71.,5 piêccs, papier.

1,-1a-17ã�. - Pieces justificatives. - 1747. 
·1 douzaine de cercles à tonne, 12 1. 18 s.; far.on de
66 a unes de grosse Loite, 13 1. 4 s.; 1 ton neau de cidre,
30 l.16 s. 9 d.; 1 livre de suifbatlu, 10 s.; 1/2 livre de
cire bla11che neuve employée à faire 2 bougies, 1 1.
7 s. 6 d. - 1748. Quittance pour réparations du pres­
bytere de Glos, en raison des héritages qu'y posse-­
dent les religieuses ; 44 l. 12 s. pour les deux repas
ue St.Firmin et S'-Taurin. - 1749. 28 boisseaux de
pomme�, 18 1. 8 s.; 2 sacs de charbon, 61. Repas de.
la SLRémy: 12 poulets et 2 ilindes, 51. 15 s.; 61. J/2
de beurre, 3 1. 7 s.; 24 bouteilles de vin, 14 1. 8 s.;

quittance de Fortin, curé de La Cressonniere, pour 
rente fonciere. - 1750. 500 boisseaux de pommes, 
367 1. 16 s. ; 3 douzaines de cercles à tonne, 34 l. ; 
taille à Familly ; 1 O boisseaux de cha.nx, 6 l. 1 O s ; 
2 sommes de blé, 44 1. 13 s.; 59 boisseaux de pom­
mes, 38 l. 7 s.; 1 tonneau de cidre, 521. 1 Os. - 1751. 
La pinte de vin, 12 s.; façon de 85 aunes de toile, · 
19 1.; 1 tonneau de cidre, 57 1. 7 s. , etc. 

H. Suppl. 1438. - E. 53. (3 cahiers.) - Grand format,
35 feuillels, 1 picce intercalée, papier. 

1,ã:-1, SI. - Compte d'Eustache Courlin, pro­
cureur porteur de la procuration de feu Messire 
Michel-Jacques Despériers, chevalier, seigneuir de 
SLMards, lieutenant général civil et criminel au bail­
liage d'Orbec, lieutenant général de police, adminis­
trateur de l'hôpital général,. Jad. procuration passée 
devant Huet, notaire à Orbec, le 11 janvier 1752, aux 
héritiers duu. de S'-Mards, de la recette et dépense de 
l'hôpital du 1'' janvier 1752 au l•r janvier 1760. -
1754. Legs du curé de S 1-Aquilin d'Augerons. -
Recette, 44. 952 l. 5 s. 8 d., dont 13.479 1: 10 s. 8 d. 
d'arrérages de ren tes fonciêres et hypothéques; 9, 1031. 
de marteaux ; 4. 994 1. 6 s. de la manufacture de frocs 
et coton; 4. 731 1:2 s. 6 d, de fermages de maladre­
rics; 3371. 3 s. 3 el. des troncs; 1.77-í 1. 1-í s. 4 d. 
des boucheries de carême ; dé pense, 41 .115 1. 18 s. 
9 d.; repiises, 3. 967 l. 5 s. 6 d. 

H. Suppl. 1439. - E. 54. (Liasse.)- 95 pi�ces, papier.

t7ã�. - Piecesjustificatives. -1 cent de paille, 
12 1. 10 s.; 22 mars, 1 boisseau d'orge, 5 1. 15 s.; le 
boisseau de pommes, 8 s. 

H. Suppl. iU0.- E. 55. (Liasse .) - 99 picccs, papier.

t73S. - Piecesjustificatives. - 1 cent defoin,
24 livres; 266 livres de suif, 70 1. 8 s.; l' année de 
gages de La Mare, domestique de l'hôpital, 50 l.; 260 
boisseaux de pommes, 1021. 10 s. 

H. Suppl. 14>1. - E. 56 .. (Liassc.) - 93 pieces, papier.

t 75-1. - Pieces juslificatives. - 75 boisseaux de
cham:, 48 1. 15 s.; sable, 3 s. la somme; ciment, 1 1. 
�e boisseau ; à Helix d'Hacqueville, 46 1. pour 200.de 
foin, etc. 

H. Suppl. '1442. - E. 57. (Liassc.) - 83 pieces, papier.

1, ãã. - Pieces justificatives.
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u. Suppl. 1443. - E. 58. (Liassc.) - 74 picccs, papicr.

t.76G.-PiêcesjusLificatives. - 90 corbeilles de 
pommes, 382 1.; 500 tuiles, 8 1., etc. 

JJ. Suppl. l.444.- E. 59. (Liasse.) - 86 picces, papicr. 

t. 737. - Piêces justificatives. - 600 briques,
10 1. 8 s.; pension de Mm• d'Irlande; l paire de rnbots, 
4 s. 6 d.; 2 paires, 11 s., etc. 

H. Suppl. 1445 .• - E. 60. (Liassc.) - 187 pieces, papicr.

1768-1760. - PiecesjusLificaLives. - M m o Des­
londes, supérieure. 

H. Suppl. 1446. - E. 6l. (2 cahicrs.) - Grand formal,
i6 feuillcls, 6 piéces inlcrcalées, papicr. 

t. 7,&6-17 so. - CompLes de· l'administraLion de
M. de S'-.\fards, du jer janvier 1746 au 3l mars 1760.
- M. de �'-Mards n'ayant accepté l'adminislration
de l'hôpílal qu'à condition de u'avoir d'aulre soin que
celui d'avancer des deniers quaud il n'y en aurait pas
à la caisse et qu'il y aurait un · receveur pour la re­
cette et la dépense, tous les comptes des rcceYeurs
réunis sous un seul point de vue forment nalurelle­
ment celui de son administration. Gestions Charavel
et Courtin.

H. Suppl. 14i7. - E. 6:l. (Liassc.) - 36 picces, papier.

:t'.)'ilG-178�. - Piêces justificatiYes. - 1746. 
Réception de « Monsieur » Clologe, natif de Cour­
tonne-la-Meurdr&c, qui offre payer en entrant 30 pis­
toles, tant pour les deux premi�res années de sa pen­
sion que pour les frais d'une cheminée de la chambre 
qu'il occupera aud. hôpital, ou il sera servi pal' un 
gar\on de l'hôpital pour son leYer, coucher et heures 
des repas, lequel garçon couchera dans un cabinet 
ponr le servir la nuit, s'il en avait besoin pour sa 
sanlé: lui sera donné les soirs à son souper un rnor­
seau de rôti; aprês les six premiers mois, s'il est 
con ten t, sa pension sera de 250 li vres par an. -- 1751. 
3 sommesde blé, 111 1. 10 s.; requête au lieutenant 
général d'Orhec par Jean Maraist, aubergiste au 
bourg de S 1-Évroult, paroisse de Notre-Dame du Bois, 
concernant la saisie des meubles de Pierre Maraist 
des CourP,ux; requêle de M. de SLMards, pour 
paiemeut d'arrérages de rente, dont il réclame les 
frais de garde. 

H. Suppl. U48. - E. 63. (2 cahicrs.) - Grand format,
H feuillels, l. piece intercaléc, papier. 

t 7 59-11G3. - État ou rnémoire de la recetle et 
dépense que François Picquot, chapelain cle l'hôpiLàl, 

· a faites depuis son entrée à l'hôpital, qui fot le
1er décembre 1759, jusqQ.'au 31 décemhre l76ll qu'il
en est sorti, pour être led. état présenté à MM. de SL
Mards, héritiers de leur fpêre, ci-devant administra­
tenr de l'hôpi tal, qui avait engagé Yerbalemen t led.
I'icquot à faii·e la recette des_ objets qÚi lui seraient
présentés, ou pour être exãminé par l'administra­
teur actuel et les directeurs du bureau, qui anron t .la
bon té de se ressouvcnir c¡u'eux-mêmes ont engagé
led. chapelain de recernir les sommes qui pourraient
être apporlé.es et d'en faire l'emploi aux besoins de
l'hôpital. - Recei les: de Charavel, avocat, juge de
« Chambraye ", 100 1. pour 1 /2 année cle la pension de
son fils; de �1 m 0 Des Périers de Sq,,Jnrds, de Lisieux,
à la décharge cle son mari, pour rente. - État de la
recelte faite par la s r Charavel des rentes ancienne­
mentdues à l"hôpital. - Paiements pac ledit Picquot
à Mme Deslondes, supérieure.

H. Su!Jpl. H-49. - E. 6t (Li1ssc.) - 47 pieccs, papier.

B'ã.0-11GO. - Piêces justificatives. - Aud. 
Picquot, 12 J. 10 s. ponr un mois d'honoraires de 
chapelain. 

H. Suppl. 141i0. - E. 65. (Cahicr.) - Moycn formal, 22 fcuillcts,
2 pic'ces inlcrcalécs, papicr. 

t 7G0-17 79. - Compte géoéral et final de re­
celte des revenus ct dépenses de l'hôpilal général 
pouv les années 1760-1762, r¡ui on t composé l'admi­
nistration de Charles-Henri Picot, assesseur hono­
raire au hailliage d'Orbec, nommé admiuistrateur le 
13 avril l'i60, présenté par Luc Gueroult, procureur 
aud. hailliage, nommé le même jour pout recevoii· 
tous les revenus et faire tous les paiemen ts, en consé­
quence des quiLtances ct ar.quits visés par Le Chan­
geur, prêtra, économe de l'hôpital. - Paiements à 
Mme CharaYel des Londes, supérieure. 

H. Suppl. i451. - E. 66. (Liasse.) - 322 pieccs, papier.

1739-n 7G:il. -Piêces justificalives de 1760-1763. 
- 176:2, honoraires de Sebire, chapelain ; 25 mai,
4 hoisseaux d'ayoine, 1 O 1.; 1 minot et deux quaits de
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sel, 731. 17G3, proces au sujet des acte¡; passés ame 
Hélene Fortin, smur et héritiere du curé de La Cres­
sonniere ; copie de piece de 1739, y relative. 

H. Suppl. 1452.- E. 6i. (Cahicr.) - Moycn formal, 22 feuillcts,
1 picce inlcrcalée, papi9r. 

t 763-1776. - Compte de Deshais, ancien con� 
seiller d u Roi, assesseur au bailliage d'Orbec, pour 
t':63-1765. - Recette, 11.3 J 2 l. Hl s. ; dé pense et re­
prises, 10.379 L 1 s. 10 d. 

H. Suppl. 1453. - E. 68. (Liassc.) - 330 pieces, pap1cr.

:176::-1768.- Piecesjustificatives. -Travaux 
à l'horloge ; drogues. - J 766, lettre de Rollin, de­
mandan t un acte de notoriété, constatant que la con­
frérie de N.-D. de Miséricorde, à laquelle Gohory 
légua en 1658 les offices de prnd'homme et vendeur de 
cuirs d'Orbec, et l'hôpital général, propriétaire desd. 
offices, ne sout qu'une seule et mcme maison ; autre 
leltre conoernan t la procuration pour toucher le rem­
boursemen t de 7.030 1. pour les officcs des cuirs. -
États des frais faits pour parvenir aud. rembourse­
ment. 

11. Suppl. 145,i. - E. 69. (Rcgistrc:)- Pclil formal, 48 feuillcts,
papicr. 

:17GS-17G9. - « Regislre pour l'hôpital général 
d'Orbec dont Monsieur Deshais a esté nommé aumi­
nistrateur et re(u le I O avril 1763, pour fin ir le même 
jour que l'ou comptera 17G6. ,, 

H. Suppl. J.i5::i.- E. iO. (Cahi0r.) - Moycn formal, !8 fcuillcts,
papicr. 

t7«u;-.:.780. - Compte de Louis de La Baile de 
La Morandiere, asscsseur au bailliage d'Orbec, pour 
1 766-1768 . - Rentes: de Le �íarchancl, procureur du 
Roi au grenier à sei de Mortag-ne ; de M. de Cour­
ménil, curé de S 1-Cyr, d'Hélix d'Hacqueville,. repré­
sentant par acquêt les héritiers de Lefebvre, prêtre ; 
du Ciergé de France; boucheries de carême d'Orbec et 
Thiberville. 

H. Suppl. U.56. - E. 71. (Liasse.) - 319 picces, papier.

I 7G6-I 7&'0. - Piêces justificatives. - 1766, 
Jetlre de Le Rat, chanoine et official de Lisieux, con­
cernanl le legs de l'évê<Jue de Brancas. - '.!767, 1 ton-

neau de cidre acheté en 1764, 38 l. - 1768, 4 paires 
de sabols, 18 s.; 2 paires, 12 s. - Correspondance con-. 
cernant l'acquisition de la maison d'Émond, faite en 
1756, et que le Roi, apres beaucoup de résistance, a 
confirmée ; ordre de ne plus faire d'acquisitions sans 
autorisation préalable, conformément à la déclaration 
de 1749 (1768). 

H. Suppl. 145i. - E. 72. (5 cahiers.)- Grand formal, 58 feuillels,
1 pi cee inlcrcalée, papicr. 

11769-1 ':83. - Compte de Gaspard-François-
« Anian " Morei des Vallées, avocat en Parlement. 
pour les années 1769-1780 . - Don par le Roi de 500 · 
et300 livres par an; legs de M. de La Neuville, payé 
par le prieur de Friardel ; 75 l. de Pley pour 
obtenir des j uges de police la permission de ti rer une 
lote1·ie it Orbec, etc. - Examen dud. compte; obser-. 
Yations de Bar,lel, curé d'Orhec, et Vitrouil de L;i 
Grandiére fils, commissaires (1783); réponse et nou­
velles observalions. 

H. Suppl. 1458. - E. 73. (Liasse.) - 1312 picces, papier.

l '2'69-t 780. - Pieces justificatives. - Paie­
ments par M mc Houssaye, supérieure. - 1769, 
J brouelle, 4 l.; 12 livres de bougie, 31 1. 
4 s.; correspondance concernant la vente des frocs-
frais d'inhumatio·n de Mmc Deslondes, supérieure, le 
26 novembre 1769. - 1773, 250 ], de chandelle, 
125 1. - 1775, l somme de blé, 35 à 40 livres; 
1/2 boisseau de seigle, 2 l. 15 s.; aveu à Lo1+is 
Adrien de Méziére, chevalier, seigneur de Bournain­
ville, Faverolles, Le Coudrey, La Thillaye, Villers, 
La Cousiniere et autres lieux, conseiller en la grnnd 
chambre du Parlement de Rouen, par led. Morel des 
Vallées, pour fonds tenus en son fief de Faverolles, 
dépendant de celui de Bournainville , possédé par 
l'hôpilal à ca11se de ·1a maladrerie de Drncourt. -
1777, 37 1ivres de miel, 15 l. - 1778, 4 sommes 
de blé, 121 livres. - 1779. Sommation en dégúerpis­
sement de terre à Bournainville. - 1780. Lettre de 
l'intendant d'Alencon, concernant la continuation 
pour 6 ans des secour:S accordés aux hôpitaux sur le 
produit des droits réservés; procédures concernant le 
droit de havage, 

H. Suppl. U59, - E. 74. (Cahier.) - Grand format, 12 fcuillcls
papier. 

1781.-1786. - Obs'ervatiom en 1786 sur le 
compte de François-Guillaurne de Rrly, écuyer, ad-
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ministrateur receveur comptable, :pour 1781.-1783, 
pal' Eustacbe Vitrouil de La Grandiere et Jn-B te 
Delauney fils, 11ommés comrnissaires par le bu­
reau. Rccette, 63.297 1. 7 s. 4 d., plus 6901. 16 s. 3 d. 
de sommes dues aux comptes d'anciens administra·­
teurs. Dé penses, 55.416 1. 16 s. 1 O d., paiements ªD:X
supérieures, la sr Houssaye en 1781 et la sr de L'E­
piney en 1782 et 1783, etc. Reprises, 985 l. 17 s. 9 d • 
pour les rentes, 12;'i boisseaux 9/16 sur les bles. 1.3$9 
boi�scaux 19/32 de bavages pourl es 3 années. Dé pense 
de blé dans la maison pendant lesd. années, 1.630 
boisseaux 8/16, dont 19 boisseaux 8/16 semés à Ia 
cote. Les revenus, année commune, s'élévent à 
12.475 1. 18 s. & d., clont 2 108 1. 1 s. 8 d. de rentes, 
74 1. 18 s. R d., dot des sreurs, 1.725 1. 8 s. 4 d. de fer­
mages à Farnilly, Glos, La Ferlé-Frcsnel, la maison 
d'Orbec, et le petit havage, 166 I. pour les rnaladre­
ries fieffées (plus les reu tes en grain), 2.000 l., pro­
duit de la manufactnre, 1.800 livres de revenus casuels 
cornme pensioos, boucheries, quêtes, aumônes, vente 
de carreau, etc. (l'avoioe estirnée 2 1. 1 O s. le bois­
seau, la véche, 31., l'orge, 41. 10 s., pois, 31.10 s., 
feves, 10 1., blé, 6 et 5 livres). Dé penses ordinaires de 
la maison, 11.5531. 17 s. 1 d., dont 823 1. 19 s. à la 
supérieure, boucherie, :2014 �- 1 s. 2 d., bois à bniler, 
937 1. J 9 s., sel, 388 1. 8 s. 6 d., pornmes, 436 1., 
memoire d'apothicaire, 119 1. 8 s., vin, eau-de-Yi:e, et 
aboooement de&boissons, 189 1. 13 s. 7 d.; ports de 
lettres, 2 1. 13 s. 4 d., etc. 

H. Suppl. t4G0. - E. w. (Liasse.) - 5-i7 pieces, papier.

a7SI-J783. - Pieces justificatives. - 1782, 
quittance d.e la samr Houssaye, qui, eonemie de toute 
coutestation, et fatiguée de toutes les peines qu'elle 
s'est données depuis 33 ans pour le service des pau­
vres et l'administration de l'hôpital, préfére sa retraite 
volootaire, prolestant contre tout ce qui aurait pu 
être employé dans les délibérations du bureau ou 
autres actes qui teodraien t à laisser de mauvaises 
impressions sur son compte. - 1783, praces au bail­
liaa-e d'Orbec entre les pauvres et M. de Chaumont: 

o 

quiltaoce de .Mistral, imprimenr à Lisienx, de 112 
lines pour l'impression d'un mémoire pour l'hôpital 
générnl des pauvres renfermés contre messire Louis­
André Le Boullanger, coulenant 8 feuill�ts d'impres­
··sion, à 200 exernp 1 aires (payé 111 li vres) ; eu plus,
droit de timbre à Alençon.

H. Suppl. l..í61. - E. 76. (2 cahicrs.) - Grand format, 16 feuillcts,
1. piccc intcrcalée, papier.

• "s,. a, ss. -- Observations d'Eustache Vilronil
de La Grandiêre, coÍnmissaire nommé par le bureau, 
sur le compte de M. de Rély, en son vivant àdminis­
•tratem receveur comptable de l'hôpital, du l or janvier 
1784 au 8 a'rril 1787. - Inventaire des laines et frocs 
de la manufacture de l'hôpital (l'i85), 

H. Suppl. 1462. - E. 7i. (Liasse.) - 58� picces, papicr.

1, s,-11 s ,- . - Piêces justificatives. - "1785, frais 
du proces contre Le Boullanger de Chaumont. -
1787, à Cirier, "clel'C en pratique». 41. pour l'écri­
ture d'un mémoire fait pour l'hôpital par M. d'Hac­
queville, intitulé Exposf\ sur l'origine, les progrês et 
le régime de l'hôpital d'Orbec, contenant 5 feuilles 
de papier cornmun écrites fin, et pour avoir copié 
différeotes notes relatives aud. mémoire. 

H. Suppl. HG3.- E. 78. (D cahiers.)- Grand formal, ms feuillels,
4 picces intcrcalées, papier.

t 787-au XI. - Obsúvations d'gustache Vi­
trouil de La Grandiere, sur le cornpte de Courtin, ad­
ministrateur receveur cornptable, du 8 avril au 31 dé­
cembre J 787 ( 1788). - Diffj.cultés concernan t les 
comptes dud. Courtin des années 1787-1789, entre 
Marie-Anne Langue110ur, sa veuve, ses enfants, et 
l'hôpital (ans IX-XI): anêlé du préfet Caifarelli du 
13 prairial an XI, apurant led. compte. 

H. Suppl. 1464.- E. 79. (Liassc.)-1 piccc, parchemin, 163 piêces,
papicr.

t787-a7S9. - Pieces justificalives. - 1787.
Récapitulationde l'état des enfants trouvés entrelenus 
par l'hôtel-Dicu d'Orbec pendant les 6 premiers rnois 
fle 1787: 297 mois 20jours de nourrice à 61., 1.786 1., 
icl. d'habillements à 21., 595 1.; lettre de l'intendant 
d'Alençon Jullien,envoyant unexemplaire de la com­
position du rernêde de l'abbé Quiret pour la guérison 
de la gale, avec le rapport de la Société royale de rné­
decine, qui en constate l'efficacité ; bailde maison par 
Eustache-Roger Comtin, seigneur et palron présen­
tateur de La Folleliêre, avocat en Parlement, maire 
d'Orbee, admini·strateur de l'hôpital général; proces 
conlre Louis-André Le Boullenger, chevalier, sei­
goeur du fief de Capelle-Chaumon t, patron honoraire 



·SÉRIE H SUPPLÉM.ENT. - ORBJi;C. 95 

du lieu, chevalier de St.Louis; drogues fournies par 
Lebugle, apotbicaire. 

H. Suppl.1465.-E. 80. (Rcgistre. )- Grand format, 197 feuillets,
8 pieccs intercalées, papicr. 

J 7 81-t 79,,&. - Registre paraphé par le chevalier 
de Rély7>our servir à la recette des administrateurs. 
-1784, de Mdi de Beaumont et de ]\¡[elleDes .Hays,sa
srour, pour aumône faite par M. de Belleau par tes­
tamenL de 1781, 20 1.; de Le :Métayer, secrétaire du
Roi, pour les pau vres, eu forme d'aumône, vu la ri­
gueur de l'hivcr, 7 1.; de M me de Clinchamp, pour
l'assistance des pauvres à l'inhumaLion de feu
Mad• Du Merle, sa scenr, 18 1.; 1787, 8 mais, de
M. « Le delier � de Bellean, pour l'assistance des
pauvres à l'inbumation de sa mere, 30 1. - Frocs,
carreau de la Madeleine.- Rentes su'r , Pierre et J ean
Neuville, amorLie par Jacques Neuville, curé de
Glos-sous-Li3ieux; Da□del de Souligny, de S'-Ger­
main-la-Campagne; Despériers de St-Mars et Yon,
de Lisieux ; les hériLiers de M. de Surville de Chef-

. .freville; M. Du Merle, de la Vespiere; le Clergé de 
France; le domainc d'Orbec; Hélix d'Hacqueville, 
avocat du Roi à Orbec, etc, - F0 134. Recetle. Régie 
d'Eustache-Roger Courlin, avocat eu Parlement, 
maire d'Orbec, en celle qualité direcleur né de l'hô­
pital, nommé administrateur le 18 mars 1787, pour 
commencer à gérer le jour de Pâques 8 avril 1787, 
jusqu'au 1er janvier 1790. Maladreries affermées: 
Glos sous Laigle, 600 1., La Ferté-Fresnel, 180 l., 
DrucourL, etc.; produit de la manufacture de frocs de 
Tordouet, dont la sr Charavel des Londes, supérieure 
de l'hôpital, a été la premiere directrice. 

H. Suppl. H66. -E. 81. (Rcgistre.)-Grand format, 198 reuillels,
1 piecc inlcrcalée, papier. 

:i18l-l 19<&. - Registre paraphé par M. de Rély 
pour servir à la dépense des administrateurs. -
Fº 71. Régie d'Eustache Vitrouil' de La Grandiere, 
nommé adminisLrateur pour 1790-1792. 

H. Suppl. l.46i. -E. 82. (Registre. )- llloyen formal, 98 feuillets,
papier. 

::. 7 36-1 7 ,,&7, - Registre parapbé en 1736 par 
Jean Senée, élu en l'Élection de Lisieux, pour servir à 
la régie des aides et droits y joints sous le nom de 
Louis Guerbois, fermier desd. droits de la généralité . 
d'A'.ençon, ce requérant ,Tacques Rebillé, son proeu-

rem; et directeur desd. droils en lad. Élllction. Fo 2. 
Registre de recette actuelle des droits de détaíl de 
la ville et banlieue d'Orbec, du 14 nov. 1737 au 4 mai 
17 39. - A partir d u fº 2 2 v° , a s�rvi à l' enregis tre­
men t des dépenses de la maison en 1746 et 1747. -
De l'autre côté du registre, recette actuelle des droits 
de détail des eaux-de-vie de la ville et paroisse d'Or­
bcc el des paroisses de St-Germain-la-Campag□e et 
SLMards de Fresne (1740-1742). 

H. Suppl. U68.- E. 83. (Registre.) -Grand format,212 feuillets,
6 piêcos intúcalées, papier. 

1 i,&6-1763. - Dépenses de la niaison et de la 
manufacture ; recettes des frocs et cotons. 

H. Suppl. 1-í69. -E.84. (Registre.) - Grand formal, 78 feuillels,
papier. 

169:l-t 765. - Notes de comptabilité, toiles 
rapportées par le toilier, dépenses de la maison (175:2-
1765), sur les feuilleLs blancs d'un registre parapbé 
par le commis à la dislribution des registres dans la 

'généralité d'Alençon le 15 mars 1692, et contenant 
copie d'actes d'état civil d'Orbec, de 1692 : 15 j uin, 
déces el inhumation de Charles Le Couturie.r, s" de La 
Couture, en présencecle LeCouturier,curé de Bienfaite; 
21 j uin, mariage de Michel Brulé, « valet lo-:atif », origi­
naire de N.-D. de Courson; 22juin, à Prêtreville,ma­
riage de Guillaume Piperel, avocat, etLouise Advenel, 
fille defeu Isa'ie, lieulenant particulier en vicomté, tous 
deux d 'Orbec, etc. Copie de procédure en 17 I 3 à Fer­
vaques, devant Pierre Deshais, écuyer, s' des Orge­
ris, lieutenau t général en la hau te justice de Ferriere 
pour le siege d'Auguainville, entre Jacques Bedouin, 
vicaire cl'Orbec, et Jacques Bedouin, son neven. -
Notes sur les sceurs du St Sacrement de l'autel, dé­
cédées .- S u r le feuillet de garde et au f0 1, travaux de 
couverture et de charpente à l'église d'Orbec en 1732 
el 1733 

H. Suppl. 14í0.-E. 85, /8 cahiers.)- Grand fonnal, :15i feuillets,
1.8 piêces intercalées, papier. 

17 ã:l-t ,6S. - Recettes et dépen&es de la mai­
son. - « Mémoire- de dépence pour l'anée 1759 com­
mencé le premié de sepembre de la même am1ée (un 
coq). Quand ce qtiot chantera mon respet pour vous 
Madamefininira. A l'opital d'Orbec ce 31 aous 1759 
pour Madame Deslondes superieure de cette coumu­
noté "de paix et cl'union ren pli de j uges charitable. 
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:Mon Dieu vous connecé, la Yerité. Marie Houssaye 
smur Houssaye servante des pauvres. » 

H. Suppl.147!.-E.86. (Regis1re. )- Grand format, 206 feuillets,
papier, 

1 '2'6<1-1769. - Comptabilité de la smur Hous­
•saye. Dépenses de la maison et de la manufacture, 
laine, coton, colle, etc.; étrennes aux enfants et au­
tres personnes de la maison, etc.; recettes des frocs et 
cotons vendus. 

H. Suppl. 1472.- E. 87. (Rcgislre.) - Grand format,M fcuillets,
papier. 

:1. 768-1169. -- Dépenses de la maison. 

H. Suppl. 1473. - E. 88. (9 cahiers,)- Granel formal, 165 feuillels,
papier. 

:1769-:1. 781. Dépenses journalieres de la s' 
Houssaye, supérieure, pour la maison. - Cahier du 
paiement des ouvriers et autres pour la manufacture, 
dépenses d'huile, colle, écarde, charbon, en tretien des 
métiers, etc. 

H. Suppl. U74. - E. 89. (Registrc.) -i\Ioyei;i format, 64 fcuillcts,
i pieco intercalée, papier. 

-t 763-17 81. - Compte rendu par Marie Hous­
saye, supérieure de l'hôpital général, de_l'adm inistra­
tion qui lui a été confiée par le ·bureau de la manu­
tention des droits de havages, des manufactures de 
frocs et de co ton, de la carriêre de la Madeleine, de la 
nourriture et entretien de la maison, et de l'emploi des 
deniers, du 5 aoút 1763 au 31 décembre 1780. 

H. Suppl. -1475. - E. 90. (Liasse.) - 19¡¡ piêces, papier.

t 763-t 7 80.- Piêces j ustificatives du précédent. 
Recettes et dépenses du havage. - Mémoire des frais 
pour avoir sollicité le havage: le -Roi ayant supprimé 
la marque des cuirs dont l'hôpital était possesseur, 
lui revenant par an à prês de 1.300 livres, et dont il a 
été privé pen::lant 4 ans, le Roi lui a donné en rernpla­
cement le havage, dont il a commencé à jouir le 3 
aout 1763. - 17 64, voyage de la sr Deslondes en 1761 
ti Paris pour solliciter pour le havage : pour le car­
rosse de Caen, pour l'avoir portée et son porte-man­
teau, et le vin des cochers, 2� l. 10 s., pour le coche· 
de Versailles, aller et retour, 3 l. 1 s.; course d'un 
fiacre, 1 1. 4 s. ; pour l'avoir rapportée de Paris à 

Évreux dans le carrosse eL pour son por Le-man teau, 
10 I. 9 s.; quittance devant Louis Turreau de Liniê­
res, notaire royal héréditaire au bailliage d'Orbec,par 
Charles de La Caille, ci-devant exécuteur des se11:­
tences de ce bailliage, demeurant à Pont-I'Evêque, de 
9�6 1. 8 d. , montant de l'orclonnance de l'intendant 
entre lui et les adminbtrateurs de l'hôpital an sujet 
cle l'office d'exécuteur des sentences de ce bailliage. -
i766, quittance par Charles de Launey, trésorier rle 
la fabrique de N.-.D. d'Orbec pour 1765, aux dames 
de l'hôpital, de 10 sols pour un banc par elles occupé 
dans la nef cle'l'église; reconnaissan<.:e de Pierre Le­
tore< tisserand en froc, demeurant à Fervaques, pour 
vente de frocs. - 1767, quittance de Jeanne Durant, 
veu ve de Pierre Barbou, exécuteur des sentences cri­
minelles du bailliage d'Orbec, à NJ m• Houssaye, de la 
rente viagêre que. l'hôpital est obligé d.e lui faire. -
Dépenses de la manufacture ; extrait du répertoire 
dressé aprês le déces de M m• Deslondes., ancienne su­
périeure (1769). - 1780, 2 sommes de charbon, 64 
livres. - Notes de comptabiliLé au dos de leLtres à la 
supérieure notamment de Noury, curé de Tourvillc 
( 1769). 

H. Suppl. U71i. - E. 91. (Cahier.) - Grand formal, �O feuillets,
papior. 

:1. 76,;&-J 7 83. - Observatious sur le comptc (E. 89) 
de la sr Houssaye, ancienne supérieure, présenté le 24 
février 1782 pour les années 1764-1780 , par Bardel, 
curé d'Orbec, et Vit.rouil de La Grandiere fils (23 mars 
1783) ; tableaux annuels de la quanlilé de laine ache­
tée, avec son prix, des frocs fabriqués, des .frocs ven­
dus, de leur produit. • Tou t son ensemble nous a 
prouvé évidemen t, vu la contrariété qui ce trouve dans 
les pieces justificatives les unes avec les autres et 
entre ces mêmes piêces justificatiYes et ledit compte 
rendu, et vG même la nature de ces piêces, que ce 
compte n'est que- de tête et fait pour pallier le défaut 
d'ordre et le coulage affreux qui c'est fait pendant sa 
gestion, que concéquenment l'administralion ne peut 
et ne doit y ajouter auqune foy. qu'elle a été fort sage 
de la déposer ... 11 est trop tard d'éclairer une con­
duite sur laquelle malheureusemént on s'est trop 
longtemps aveuglé. » 

H. Suppl. 1477. - E. 92. (6 cahiers.) - Grand el pelit formal,
62 J'euillels, 2 piêccs intercalées, papicr. 

t 7 30-1769. - Notes de comptabilité des smurs. 
- cc Du 2 8bre 1756, je vendu une culote d'un dragon
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4 l. fO s. , Notes d'aumónes faites à l'hópital ; mé­
moire du linge des smurs. 

H. S\1ppl. U78.- E. 93. (Liasse.) - ti pieces, papicr.

t690Al69I. - Quittances par Symon, adrni­
nistrat�r, à Melles de La Planche et de Bellefontaine, 
directrices des ouvrages de dentelles de l'hôpital, à 
Marguerite Le Gendre, servante des pauvres, et à 
Mm • de La Picardiére, directrice des den telles de l'hô­
pital. 

H. Suppl. i479.-E.94. (6 cahiers.)-Granel formal, 126feuillels
8 piêccs inlercalées, papicr. 

t 1'01'-11' 18. - Registres de la manufacture de 
bas de l'hôpital.- Ventes: en 1707, 1 paire de bas à 
homme,· 2 1. 10 s., 2 1. 14 s. 6 d., elc.; 1 paire de bas 
à garçon, 2 l. 2 s.; achats de savon, huile, charbon, 
laine, etc.; quittances à Périer 

I 
prêtre, maitre de la 

manufacture de l'hópital. 

H. Suppl. 1480.-:- E. 95. (Cahicr.)- Granel formal, 8 feuillels,
papier. 

t 7 f.0-t,. '1:i. - Com pte que Guerrier fait rendre 
à l\l'n• Rer.ault de l'argeut provenu des laines apprê­
tées à l'hôpital pendant les années 1740-1.744. 

H. Suppl. 1481.- E. 96. (Liasse.) -11 cahiers, gran'.! formal,
72 feuillcls, 262 pii>ces, papier. 

1,. 8 t-17 90. - Comptes de la manufacture ren­
-dus par l'abbé Milet, chapelain, directeur de la ma­
nufacture de frocs, et piéces justificatives; examens 
des comptes. - Invenlaire des frocs fabrjqués et 
laines amvrées et non muvrées trouvées en la manu-

' facture de l'hôpital, en présence de Vilroilil de La 
Grandiêre, directeur de l'hôpital, inspecteur de lad. 
manufacture (1787). - Paiements des ouvriers. -
En 1782, les frocs vendus 631., 621. 10 s., 53 1. os., 
etc. 

11. Suppl. 1482,- E. 97. (Registre.)- Granel format,198 fcuillets,
papicr. 

1,s1-11oia. - ílegistre pour la manufacture 
des frocs el cotops: 22 livresd'étain peigné, 4 l.19d., 
24 1. d'étain filé, 19 1. 4 s.; paiements cl'huile, colle, 
-charbon, fuseaux, peignes, cordes, et autres choses
nécessaires à la manufacture; ventes de frocs.

CALVADOS, - SÉll!E H. SCPPLÉl.ml\T.- TOME 11. 

H. Suppl. U83. - E. 98. (Liasse.)-1 picce, papier.

Xl'IIIº sieele. - Plan des bâtiments de l'hó­
pital d'Orbec et de la chapelle, y compris les fonds 
contigus ou communs appartenant à Émond. 

H. Suppl. H84.- F. 1. tLiasse.)- 1 piece, papier.

t65<1-IG97 .- Extrait du registre des noms des 
pauvres malacles qui ont été reçus dans l'hôpital d'Or­
bec, depuis son rétablissement en 1654 par les soins 
de Paul Le Cesne, curé de Family, et depuis curé 
d'Orbec, en 1652, aprés avoir fait réédifiei· l'hôpital, 
délivré par Avenel, greffier de la ville d'Orbec le 

1 

26 avril 1697, a Le Cesne, chapelain et directeur 
de l'hópi tal, led. registre remis dans les archives 
de l'hópital, dont Le Cesne est gardien et dépositaire. 
Premier restaurateur, led. Paul Le Cesne; Jacques 
Gohory, écuyer, conseiller et secrétaire du Roi 

'

qui a donné les droits de prud'homme' et sol pour 
livre de la marque des cuirs ; Marguerite Le Gendre, 
fille de François et de Marguerite Costantin, premiére 
camr servante et de présent encore vivante. Depuis 
led. temps jusqu'en 1684, date de_l'érection de l'bó­
pital en hôpital général, ont été reçus 1.370 malades. 
« Est ensuitte en l'année 1684, le 11• d'aoust, la des­
criptiondubastimentdela confrérie de Notre-Dame de 
Miséricorde qui avoit esté commencé au moy d� may 
82, fut parachevé et prest à y recevoir les meubles 
pour y loger les pauvres malades. Cet ouvrage- n'a 
pas esté fait sans contradiction, etc. » Depuis l'�ta­
blissernent de l'hôpital général, 27 aoú.t 1684,jusqu'au 
8 décembre 1694, 275 malades, dont 62 soldats du 
Roi, qui, en passan t, on t été obligés de res ter mal ad es 
pour recevoir la chárité et être médicamentés, etc. -­
Du 8 décembre 1694 au 25 avril 1697 ont été reçus les 
soldats et individus dont la liste est donnée. Attesla­
tions y rela ti ves de Pi erre de Foucques, éc., sr de La 
Piletle,lieulenant aricien civil et crimindaubailliao-e 

o 

d'Orbec, maire perpétue1, et Charles Syrnon, premier 
avocatdu Roi au bailliage et vicomté d'Orbec (1697). 

H. Suppl. 1485.- F. 2. (Rcgislre.)- i\Ioyen formal, 34 feu il eis
1 piêce inlercalée, papier. 

167�-l1''18. - « Mémoiee des personne qui en­
tre à l'iufirmerie pour l'année 1731 », jusqu'en 1746. 
Sorties ou déccs jusqu'en 1748. - « Tous les soldats 
ont été mis sur un rôle que j'ay envoyé à Mr d'Argen-

13 

/ 
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ron. Guerrier. N'a rien été payé par Mr d'Argençon 
ny par d'amtres. � - A1rne-xê, l'acte de baptôme en 1672 
de Louis, fils de François Costard et deNoelle Racine. 

H. Suppl. 1486. - F. 3. (Rcgistrc.)- Moycn formal, IJ6 fcuillels,
1 piccc inlerc11l6e, papicr. 

• 7li.i-i 8,&G. -Entrées des malades civils et mili­
taires et des enfants.- Le chapelain Milet est parti le 
9 av1·il 1792 pour n'arnir pa-s voulu prêter le serment. 

H. Suppl. 148i.- F. 4. (8 cahiers.)- Grançi formal,
48 fcuillets, papicr. 

1 7 8 7. - États rnensuels des persou nes nonnies 
à l'hôpilal général des pauvres renfermés d Orbec: 
chapelain, premieres smurs servantes des pauvre�, 
secou des smm·s servan tes des pauvres, postulan les, 
filles s.ervantes associées au service, freres donnés ou 
ass.ociés au service, domestiques a gages, journaljers, 
etc. - De mai à décembre. 

H. Suppl. 1488.- F. 5. 11:l cahiers .)- Grand formal, i2 fcuillcls,
papier. 

-t 7SS. - Sembbbles états mensuels. 

II. Suppl. H89.-F. 6. (12 cahiers. )- Grand formal, iHeuillcls,
papier. 

.1789. - Semblables états mensur.ls. - En jan­
vi,er, 2.07G journées : chapelain et directeur de la 
manufac.tu1'8, Milet, de Camembert; son neveu, Fran­
çois Milet ; 7 premieres -smurs seTVantes des pauvres: 
Marie-Catherir1e Courtin, d'Orbec, snpérieure ; Fran­
çoise Lépú1é, de Lisieux, li.ngere ; Catherine Loisel, 
d 'Orbec, rnaitresse des garçons; Marie-Suzam:ie 
Urset, de Donet-Artus, mailresse des fill0s, sacris­
tine; Thérese Urset, de Douet-Artus, infirmiêre des 
femmes; Margueritc Ferey, de Lisieux, portiEH'8; 
Marie-Annc Godreuil, de Hambie, iufirmiere eles 
homrnes ; 4 seco o des smm·s servan tes des pauvres, 
Marie-Annc Lailler. de Bourg-Achard, Marie-jfacle­
leir1e fi.abot, de Courtonne-la-Ville, cuisiniere, Marie­
Madeleioe Grout, de Cbarnblac, sc1·vante du chape­
];1in et des garçons, Marie Hamou, de S t•.yiar­
guerite des Loge$, « pour l'a,ménagement de la cole
Fortin » ; 5 freTes donnés ou associés au sen·ice ; 
2 domestiques à gages ( 1 charretier et 1 jaPdinier) ; 
journaliers; t pensionnaires à vi-e; 1 pensionnaire 
sans engagement; 1 archer, nourri de pain seulemen t; 

in.firme'l·ie des hommes, 8 lits, dont 5 senlement 
occupés; infinneric eles femrnes, 8 lits, occupés; gar­
çons, 12; filles, 11; « ga1·çons Mtards •,9; filles, 2. 

H. Suppl. 1490. - F. 7. (Yolume.) -In-folio, IV·l líJ pagcs, plus
\'l pagcs de talJle et 32 pa.ges ct·::urncxe s. 

1118.1.. - �falades militail'es. - cc Ordo11nance dn 
Roi porr·tant réglemeut génrral comcemant les bôpi­
taux militaires, du 2 mai 178!. A PaTis, de l'impTi­
merie royale ", 1781. 

El. Snppl '149'1. - F. 8. (Liassú.) - � piece-s, papicr. 

:B 7 7 7- ll 7 89.- M,1lades militaires.- Tarif du prú 
de lajournée cl'hôpital, e11 conséquencc de l'ordon­
nance du 25 mars l 77ô. Fai t à Versailles, le 2G février 
177í. - Tarif de la solde réglée aux t1·011pes d11 Roi, 
tant franraises qu'étrangcres, et de la retenue à faire 
sm· lesd. trou pes, à com pter clu ler j uillet 1781, pom 
les journées du traitement eles rnalades et blessés, 
dans les bôpitaux du Royaume. -Tarif de la rclenue, 
à fairc sut· les troupes qui e11t1·eront dans les hôpitaux 
du Hoyaume, d'apres l'ordonnancedu 20 juin l i88. -
Lettres de Mon tcarville aux administrnteurs Lle l' hô­
pital, concernant le paierncnt des journées de mili­
taires (1789). - États des journées de solLlats, ca\'a­
liers et dragons, en traitementà l'hôpital, billets d'en­
tl'ée, ccrlificats du chirurgien Ot'cji11ai1·0 de l'hôpilal, 
feuilles de rete_n ue de solde, etc. 

H. Suppl. li9�.- F. D. (Liassc.)- 1 piecc, p:irchcmin; 24pieces,
papier. 

17131-17§8. - J\lalades, pensionnaires, etc. -
Requête présenlée aux aLlmiuist,·ateurs et directeurs 
de l'hópital géuéral 'l'Orbec par Isai:e Rabot, domes­
tique de M. de 13eauvilliers, fils Lle fou Charles Rabot. 
d'Orbec, rappelan t que ses 3 frêres et sa smur furen t 
reçus à l'hôpital pour y être nourris, gouvemé;; et en­
tretenus comme les autres pauvres, à conuition que 

' l'hôpital aurait le revenu eles biens imdieiibles laissés 
par leurs pere et mere, moins le ciuquiérne lui appar­
tenant,et demandant une rente annuelle de 20 lilTes 
pour sa part ( 17 !3). -- LeiLre du procureur du Roi de 
police clu Sap à l'intendaut, dcmaudan t aclmission de 
mendianls à l'hôpital d'Orbec, qui tire un revenu du 
Sap pour la marque des cuirs, et dont les cl.irecleurs 
ont refusé l'admission ; attestalion de Capelle, curé 
d'Abenon; renvoi à M. de La Pilelte, s .. bdélégué 
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d'Orbec, pour faire recevoir lesd. pau\'l'es, s'il y a lieu 
(1729'). -Lettre de Poutcarré à M. de 8LO11ea, pro­
cureur du Roi du bailli::igrJ d'Orbec, concernant la 
demande par M. de La Yarende, demeurant pres c1u 
Sap, d'admission d'un ,icillard, en rai�on de la réu­
nion d'::_l'hôpital du Sap à cclui d'Orbec (1751). -
Délibérations concernant l'admission de Catherine 
Le �létais, de N.-D. de la Couture de Bernay, et de 
ses nieces, comme pensionnaires pcrpétuelles (1'758-
1763). - Praces-verbal de Yente par Pieri-e Ménage, 
premier huissier audiencier reçu et immatriculé en 
l'bôtel de Yille et mairie d'Orbec, à la requête des 
administraleurs de l'hôpital, d!ls meubles apparte­
nant à la succession de feu M 0 J3oillau, avocat, pen­
sionnaire aud. hôpital moyennant 300 livres par an. 
<lont la succession a élé répudiée par son fils; vête­
rnenls; une Coutume de No1·mandie ct un autre !i-lrre 
in titnlé Mémoire :1lpfo1.bétique des livres composant 
la bihliolheque de l"orllre des avocats du Parlement 
de Norrnandie,Yendu à Du Vivicr, rnédecin, t l. ·16 s.; 
une lmitation de Jésus-Christ, 15 s. (1764). - c'on­
Yention entre François-Guillaume de Rély, écuyer, 
administratenr de l'hôpilal, ct Marie-Scholastique 
Fre.;;nel, veuYe de Jean Doublet, et Nicolas, Fran(.ois 
et Georges :r:>oublet. freres, pour l'admission de Marie­
Scholastique Doublet comme pcnsionnafre perpé­
tuelle (1784). - Contrat entre M. de Rély, adrninis­
tratenr, et Pierre-Charles Vallemare, procurcur en 
la haute j11stice de Gar.é. et Alexandre�François Vatite­
m.are, chirurgien à Lisieux, frêres-, pour réception de 
'f],¡érese-Louise, fille de fou Jacques-François Vatte­
rnare, cbirurgien à Orbec, leur smur, en qualilé de 
11ensionnaire perpétuelle, moyennant 200 livres, et en 
r.onsidération des anciens services reud us gratuitemen t
pendant un espace de temps considérable par ·1ed.
Vattemare à l'hôpital, dont il était chirnrgien, lad.
fille n'ayant pu efi'ectue» son projet de se renclre
sarnr servante desd. paunes à cause de la délicatesse
de sa s:i.nlé (1.785). - Requête présentée aux admi­
nislratems par Lié-□ard, curé, Haudrieux, lieute­
naL1t-colonel du régimemt de Norrnandie, et les prin­
cipaux habitants de Thiberville, demandant que les
den iers de la boucherie de carême de Th iberv1 lle, qui
sont perçus par l'hôpital d'Orbec, soient remis à leur
paeoisse pour les besoins de ses paurres, à moius que
l'hôpital ne consente à recevoir un de leurs pauvres;
minute de lettre de·refus (1788). - Leltre du cu.ré du
Sap, po-rtalilt demande d'admission ; 1éponse que le
hureau ne connait pas les Litres qui obligeut l'hôpital
d'Orbec à receYoir deux pauvres à la nominaLion du

/ 

cmé ou de sa paroisse (1788). - Mémoil'es de meubles 
de personnes adrnises et mortes à. l'hôpi.Lal. 

J:l. Suppl. !493. - F !O. (Liassc.) - 1 piccc, papier. 

-1788. - Supérieure. - Lettre de la sm111· de
Lépinay, adressan L aux ad�1itú�trateurs sa démfasiou 
de sHpérieure. 

H. Suppl.1494. - F.11. (Liasse.)- 2 pieces, parchemin,
11!. picces, papicr. 

1,-:.,-178S.- Smurs.- Mémoires des meuñres et 
et habits des smurn de Lépinay (1754), Loisel (1759), 
Marie Urset (1772), La Noe Urset (1786), Cunrti□ 
(17861. - ContraL de dotation de Maro-uerite Fe1·ev o • ' 

80 livres de rente viagere (1784). - ConsriLution à 
titre de dotalion clans l'hôpita:l, par Marie-Catherhie 
Courtin, smur �ervante des pauvres, _ de 200 livres de 
rente viagél'e, à la caution solidaire d'Eustache-Roo-er 

" 

Courtin, seigneur et patron présentateur de La Folle-
tiere 1 rnaire d'Orbec, et Pierre-Eustacl'ie Courtin le 
jeune, avocat et notaire à Orbec (178;,) 

H. Suppl. l49õ. - F. !2. (Liasse.) - 1 piecc, papicr.

XVIJ,J.• siecl'e. - « Remede pour le ·mal de 
ratte. n 

1-I. &uppl. 1496. - G. l.(Rcgislre.) - Grand forma�, 46 feuillets, 
papicr. 

:t 18�-• 80<1.-« Registr� pour servir au payement 
eles nourices des enfauts trouvés à l'hôpital à com­
rnencer au 1 er gbre 1782. )J ManquenUes feuillets 1, 2, 
44 et 49. 6 livres par mois. 

J:l. SuppL i49í. - G. 2. (Liasse.) - 93 piêccs, papier. 

l.G9�-• 790. - Enfants trouvés et assistés.
H.equête adressée au vicomle d'Orbec par Jean Le 
Cesne, prêtre, directeur de l'hôpital, pour être auto­
risé de faire saisir les récoltes et fruits sur les terres 
affermées à Anloine Clerdouet, anele des -filles de 
Nicolas Clerdouet, reçues à l'hôpital, pour paiernent 
de fermages ( 1692). - Requêtes présentées au bailli. 
d'Évreux ou sonlieutenant à Orbecpar Jacques Petit, 
prêtre, administrateur, pour olJLenir l'aute,risation de 
faire vendre les hardes et meubles de parents d'en­
fants à l'hôpital, notamment de la veuve de Léo-er o '

concierge eles prisons d'Orbec, assassiné daos lesd.

' 
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priso11s, lad. veuve morte chez le curé de Meul�es 
(1729-1730). - Notes et pieces de dépense pour les 
en fan ts trou vés : en 1781, l broc neuf, 4 I.; 2 paires 
de souliers, 2 I. 18 s.; 1 petit chapeau, 1 l. 16 s.; 
4 paires de sabols, 17 s.; 3 « ber ", 5 I. 4 s.; 14 aunes 
de 1.oile, 2 ! l. 15 s. - État,s semestriels des en fan ts 
trouvés qui sont à l'hôpital, à faire payer par Mon­
sieur, frern du Roi, le paiement à 6 l. par mois, l'en­
tretien à 21. par mois ([784-17.�6). - Signification à 
frere Riviere, prieur-curé d'Abenon, de la remise à 
lui faite d'un enfant exposé à sa porte, par lui envoyé 
à l'hôpital, âgé de plus de 7 ans, et n'étant plus à la 
charge de Monsieur, afin qu'il en prenne ou fasse 
prendre soin par les parents de l'enfant, la commu­
nauté d� la paroisse ou tous autres qu'il appar­
tiendra; refus du curé de se ressaisir de l'enfant : si 
l'administration de l'hôtel-Dieu a quelque demande 
à díriger contre la communauté des habitants d'A­
benon, e lle doi t s'a�resser au syndic de la paroisse, 
chargé de ses affaires (1786). - Nombre des enfants 
trouvés existant et en nounice au. ¡ er jan.-ier 1'i87. -
États diYers et correspondance relative au rembour­
sement de la dépense df'.s eufants et à leur habille­
ment. - Mémoire adressé à la commission intermé­
diaíre au nom du bureau d'administration de 
l'hôpital par Vitrouil de La Grandiere, un des direc­
teurs, le 15 mai 1789, demandant des secours pour 
l'hôpital, qui ne peut supporter plus longtemps une 
charge bien supérieure à ses forces, non seulement à 
cause de la modicité des 24 livres àlui accordées par 
an pour chaque enfant, mais à cause de. l'insuffisance 
absolue de ses revenus et bâtiments ( 1789). - Lettre 
adressée à Vitrouil de La Grandiêre par les députés 
composantlacommission intermédiaire de la province 
de Moyenne-Normandie et du Perche, portant que 
l'hôpital d'Orbec, comme tous ceux de la province,est 
astreint à recevoir les en fan ts exposés depuis l' anêt 
du Conseil qui défend de les transporter à Paris: 
jusqu'à l'âge de 7 ans, ils sont à la charge de Mon­
sieur, frere du Roi ; c'est au Conseil de ce prince 
qu'il faut porter les réclamalions sur l'insuffi.sance du 
traitement. Au-dessus de 7 ans, les administrateurs 
placent ces enfants chez des laboureurs ou des arli­
sans, au moyen d'un traitement qu'on leur fait ou de 
quelques priviléges qu'on leur accorde; le trai temen t 
ordinaire est de 96 livres à l'artisan qui se charge 
d'appréndre sa profession à l'eofant, qu'il garde jus­
qu'à 12 ans; à l'égard des laboureurs, les subdélégués 
les engagent à prendre un deces enfanLs moyennant 
l'exemplion de la milice à un de leurs fils (1789). 

H. Suppl. 1498.- H. 1. (Liasse.) -l. piêce, parchei;nin; 8 piêces,
papicr. 

161�-1613. - Tailles d'Orbec. - Certificat par
Jacques Morin, sergent royal en la vicomté d'Orbec 
et du Sap pom la sergcnterie noble de Bon neva!, en 
la paroisse de N.-D. d'Orbec, de diligences et perqui­
sitions conlre divers redevables aux tailles de lad. 
paroisse ( 1672-1673). - Extrait du registre des certifi­
cals passés devan t le curé d'Orbec : assemblée des 
habitants devant Pierre Pellerin, �curé, en verlu du 
billet de Jean Le Coustmier, leur procureur-syndic, 
sur la demande de J ean Le Petit et coosorts, collec­
teurs des tailles, concernant les insolvables (1673). -
:Extraits de regislres de la Cour des aides de .Nor­
mandie, concemant l'ordonnanci� de lad. Cour : entre 
Charles Jacques, de Carsíx, appelant de sentence de 
l'Élection de Bernay, et les collecteurs et les habitan ts 
delad. paroisse ( 1672); permettan tàJ ean Le Petit el con­
sorts, collecteurs du bourg d'Orbec, suivant led. cer­
tíficat et perquisitions faites des taillables partis et 
insolvables, de rejeter sur les habitants la somme de 
341 livres, montantdes impôls des insolvables (!673). 

H. Suppl. U99. - H. 2. (Liassc.)- 2 picces, papier.

X ,1IIº l!!lleele. - Église et charité d'Orbec. -
Notes pour mémoire à l'évêque de Lisieux. Liste 
des trésoriers et échevins qui doivent : le s' de La 
Croix-Montmiral, de La Guertiere, Jieutenant du 
vicomte, Hélix, assesseur, etc.; apres lrois mois tous 
ces débiteurs, faute d'avoir mis en rente l'aro-ent 
qu'ils ont touché appartenant au trésor età la charité 
en doivent l'intérêt, d'autant qu'ils sont payés en re-
tenant 2 sols pour livre pour leurs peines; notes de· 
compLabilité; fondations, dons; les échevins tes deux. 
derniéres années ont passé en eomple 50 écus par an 
pour l'organiste (Piei, prêLre), qui, néanmoins, n'a 
pas élé payé; Le Cesne, chapelain de l'hôpital, a as­
suré que le curé actue! a rntranché plus de 400 mesrns 
de son aulorilé; les fonds ont du être perdus par la 
mauvaise administration des curés et aulres qui 
avaient le maniement du bien de l'église, ce qui foit 
la pauvreté du trésor, qui n'a que 25 ou 30 livres de 
revenu, au lieu que mille autres églises bien moins 
considérables que celle d'Orbec, unique dans la ville 
ont des revenus considérahles: demande à l'évêqu: 
d'examiner pour rétablir le fonds dissipé, les deniers 
étant employés à des cloches, choses inutiles en com-
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paraison du servir.e di vin fondé pour le repos des tré­
passés. 

H. Suppl. 1500. - H. 3. (Plaquctlc.) - ln-folio, 6 pages,
papier. 

x ''III" 1111lecle. - , Remarques des trois chapi­
tres des églises cathédrales de Metz, Toul et Verdun, 
�ur le dernier mémoire du sieur Colin », concernant 
les indullaires. • De l'imprimerie de Jean-François 
Knapen, rue de la Huchette, a l'Ange. • 

H. Suppl. moi. - II. L (Liasse.) - 3 piêr,es, parchemin;
G picces, papicr. 

·1631-tGãG. - AuousTrNES n'ORBEC. tr• parlie.
Liasses numél'Olées. - 1 re liasse. - Lettres d'obé­
dience accordées par François de Pél'ir;ard, évêgue 
d'Évreux, à smur Jeanne Alexandre de Brevet, et à 
Françoise du MonsLier, converse, religieuses pro­
fesses du ¡1rieuré et hôLel-Dieu de Vernon, ordre de 
S1-Augustin, qui sont sorties ci-devant dud. monas­
tére avec sa licence et l'obédicnce de la prieure, pour 
éviter le mauvais ail' de la peste, et se sont retirées 
à La Suriêre, prês Orbec ; l'évêgue de Lisieux et les 
habitants d'Orbec lui ayant fait connaitre qu'ilg dési­
raien t établir un monastere de 1,mr ordre et hô-tel­
Dieu, il leur permet de prolonger leur séjour pendant 
o semaines aud. lieu de La Suriêre pour attendre et
voir si led. établissement pourra réus�ir, donnant
pouvoir à lad. smur Alexandre de Brevet de faire 

tous contrats et accepter le.s fondations, sinon re­
tourner e1� sond. monastêre • sans vous divertir ni
vaguer ailleurs » (20 décembre 1631). - Contrat d'en­
gagemen t de la fonda:rice (5 janvier 1632). - Per­
mission de faire led. éLablissement accordée par
Guillaume Aleaume, évêL[Ue et comte de Lisieux, sur
la requête à lui présen tée par les officiers, bourgeois
et habitants d'Orbec, disant qu'en leur ville il y a
une infinité de pauvres, outre ccux qui y affiuent de
toutes parts, entre lesquels il s'en trouve journelle­
ment quelques-uns qui tombent en maladie, et que,
faute de gouvernement et de secours, ils meurent mi­
sérablement sous les halles et autres lieux, auxquels
ils ne peuvent user de charité pour n'avoir àucuns
deniers patrimoniaux ni publics pour y subvenir.
D•lle Claude Alexandre, veuve de Jacques .Le Portier,
écuyer, sieur de La Suriêre, offre de donner 4,000
livres ou un lieu et place en lad. ville pour y faire
construire une église avec logis et clo1tre suffisant et

capable pour les loger jusqu'au nombre de plus de 
20 si besoin est, et se soumet en outre de fournir 
toutes choses nécessaires à l'en tretien de àeux reli­
gieuses de l'ordre de St-Augustin, tant pour l'-aug­
mentation de la piété et instruction de leurs jeu­
nes filles que pour la charité envers les pauvres; 
considérant que le lieu destiné aux fins que dessus se 
trouve grandement commode et propre pour cet e.ffet, 
et gu'il n 'y a ni religieux ni religieuses en lad. ville, 
ni bureau destiné à subvcoir aux pau vres, il permet 
aux supplian ts l'établissemen t desd. religieuses, vu, 
entre autres, le contrat passé au tabellionage royal 
d'Orbec le 5 du présent mois par lad. veu ve du sr de 
La Suriére, fondatrice, donnan t un lieu, manoir et 
place propre à bâtír led. monastêre , et promesse, à la 
caution de Josias Bérault, écuyer, sieur du Boullay, 
avocat au Parlement de Nonr,andie, et de François 
Le Portiet·, é-:uyer, s' de la Ves¡iiére, lieutenant par­
ticulier assesseur criminel en la vicomté d 'Orbec, de 
fournir à lad. smur Alexandre, religieuse et supé­
rieure , et à l'autre religieuse qui esL envoyée avec 
elle, tou tes choses néce�saires pour leur nourriture et 
eotretien, au cas ou leur peosion et revenu dud. lieu 
ne soit suffisan t ; permission pour cette fois set.Íle­
ment à la fondatrice et, en cas de décês, à Nicolas 
Le Portier, écuyer, s' de la Suriere, son fils, de pré­
senter et nommer la supérieure ; à sa mort ou rési­
gnation, elle sera par la communauté présentée à l'é­
vêque (8 janvier ! 632). Sceau plaqué de l'évêque. -
Veote par Pierre Deshaies, écuyer, sieur des Pares, 
demeurant aux Moutiers-Hubút, à dame Jeanne 
Alexandre, dite de Brevet, religieuse au prieuré de 
Vernon, acceptant gour elle et les autres religieuses 
qui seront établies pour la fondation qu'entend faire 
delle Claude Alexandre, veuve de Jacques Le Portier, 
sieur de la Suriêre, d'un manoir, lieu el place consis­
tant en maisons, jeu de paume, maison commencée 
à édifier, courB, jardins, etc., en la bourgeoisie fran­
che d'Orbec, a la charge de rente fonciêre de 10 s. 6 d. à 
la baron nie d'Orbec, comme il est porté au contrat d'ac­
quisition faite du sieur de La Rochette par Jeao Des­
haies, écuyer, sieur de La Barberie , pere du vendeur, 
jouxtant la dame baronne d'Orbec et de la Haye-du­
Puits, d'un bout la rue du Fossé de la ville et la rue 
des M9ulins, moyennant 3.700 1. t., payées, p:lrtie 
comptant, partie sur Jacques Le Huré, écuyer, sieur 
du Taillis, qui s'e�t obligé à lad. rente envers Nicolas 
Le Huré, curé de la Chapelle-Viel, par contrat de 

16:20, transpor té à la fondatrice, etc., en présence de 
Josias Bérault, avocat en la Cour, caution. Fait à 
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Orbec, en la maison de Charles Deshaies, siem du 
Travers, assesseu.r en la· prévôté générale d.e Nor­
maodie, bailliage d'Évreux, le 28 janvier 1632. Au­
diencc dnd. cootrat, issue de la grand'messe d'Orbec, 
par Gabriel Deschamps, tabellion royal à Orbec. -
Dernieres obédiences accordées à lad. .Tean ne 
Alexandre, dite Brevet, supérieure, et à sceur MarLhe 
Thomas, le 15 février, par Catherine de Verduo, 
prieure conventuelle de la maison-Dieu de Vernon, 
e� par l"évêque d'Évreux, François de Pericard, le 
18 révrier 1632.-Praces-verbal dressé par Guillaume 
des Jardins, curé de S 1-Léger de Réville, et doyen 
rural au diocese de Lisienx pour le doyenné d'Orbec, 
de la prise de possessiou des religienses le 15 mai 1632. 
- Lettres patentes portant éLabiissement du convent
des religieuses hospita}jeres ponr assister et aider aux
pauvres malades (aol'Lt 1633). -Consultation d'avocat
coucernant la demande du baron de Lesques, héritier
de la baro o ne de la Haye-dn-Puits et d'Orbec, que les
religieuses lui baillent hornme vivant, monraot et
co□fiscant,avec paiement de l'indemnité pour la vente
de lad. maison par Deshaies (1656).

H. SuppL 1502. - II. 2. (Liassc.) - 3 piéces, parchemin;
2 pieccs, papier. 

J&3<J,-t639. -:- 2• liasse. - Lccture et publica­
tiou faite à l'audience d'Orbec clernnt François du 
Houlley, écuyer, lieutenaut géuéral civil et crimiLJel 
Ju bailli d'Êueux en la vicomlé d'Orbec, des lettres 
patentes du Roi �n forme de charte lle 1633, accor­
dant l'étab]jssement clu couvent et prieuré conventuel 
ues religieuses hospitalieres aud. liell (23 aoút 1634). 
- Lettres patentes adl'essées aux gens tenant la Cour
de Parlement de Ronen, Chambre des Comples, pré­
sident et trésoriers de France en lad. ville, bailli
d'Éneux et son lieutenaut à Orbec, pou1· enregisLre­
ment descl. letlres, nonobstant qu'elles soienl sman­
uées (l• r juin 1636). -- Exlrait y relaLif des registres
du Parlement, orclonnaut euquête (14 aout 1638)_ •­
Proces-vúrbal de lad. enquête le . 3 fén·icr J 639, par
led. Françoisdu Houlley, sur la comrnodilé ou incom­
modité de l'établissemen t d nel. cou ven t, moyens et
suffisa11ce ; déposiLion de Pierre Agues, prêlre, de­
meuran t à la Vespiere, portant que le lieu ou les
religieuses ont fait faire une église et bâtir leur cou­
vent est au plus beau et commocle lieu d'Orbec, qu'il
n'incor□mode personne et suffit pour loger plus de
40 religieuses en ce qui est déjà bâti, qu·oulrela
commodité du lieu il est au,si de boa revenu, y ayanL

dll plant pour faire plus cle I O à 12 Lonneauxde cidre, 
bons jardinages, propres à fai re lin en « chaniviéres » 
pour fai re Ju linge pour l'entreticn de pi LIS de 12 reli­
gieuses, plus une belle maison avec cour et jardin, 
achetée joignant le co uven t depuis deux mois J /2, qui 
a coúlé 1.800 livres, etc.; autras dépositions de Jean 
de La Roque, curé. d.e S 1-Lament des Grés, Jean Du 
Clos, chapelaiu en l'église d'Orbec, le cha pelain de la 
charité en l'rglise d ud. lieu, etc. 

H. SuppL 1503. - II. 3. (Liassc.) - O piêccs, parchcmin.

IG7,&-IG8<J,. - 3° liasse. - 11andernent aux 
gcms des Comptes en Norrnandie, au bailli d"Êvreux 
ou son lieutenant en"la vicomLé d"Orbec, et anx pro­
curellr et receveur ordinaire d n domai ne, conccroan t 
le sermen t de fidélilé par les prieure ct religicuses du 
couvent S 1 -Joseph d'Ot,bec. pourled. prieuré et h fief,.
torre et. seigneurie de Livet, paroisse de Meulles, dont 
clles fournirnn t la déclaralion dans Lrois mois ( 1674).­
Déclaration clu temporel dud. couvent présenlée en Lt 
Cbarnbre des Comptes de Normandie, le revenu s'é­
teuclant à Orbec, Meulles. Cerqneux, Coquainvilliers, 
l'enclos dud. coeivent situé en Ja bourgeoisie d'Orbec, 
l'autre partie u'élant encore acbeYée, y compris 
5 maisons ou eorps de logis et quelques petites por­
tions dejardins, acqllis de parliculiers, joignant leur 
enclos, le tout borné par le barou de u Laisque », les 
rues des Thlonlins et du Fossé, etc., et relernnt de la 
baronnie et bourgeoisie cl'Orbec, suivant contrats, no­
lamment cle François Deshays, vicomte d'Orbec, de 
1656, de François Morin, éc., sr du Bosc, de 1G60, 
elc. , lequel en elos a été amorli par leltres patentes 
obte:rnes par les religieuses en aout 1633; Yérifiées 
e11Parlement en 1640; autrcs possessions à Orbec 
jÓuxlaufla rue du Cahot, el au ,illage de La Tré­
hardierre ; petite ferme au village de La Grandierre, 
paroisses de Meulles et Cerqueux, jouxlant Jean 
Morin, cur é  de Cerqueux, Philippe de Thlailloc, éc .. 
s r de Bailleul, Jean ForLin, sr de La Radiêre, relevant 
de la baronnie du Pon�-Chardon, dépcndant du do­
maioe d'Orbec, de la siemic de La Molle : à ·JHeulles, 
le iief de Livet, relernnt dn Roi en son domaiue et 
comlé d'Orbec, par foi et hornmage, par un huilieme 
de fief de haubert, rnanoir seigneurial, maisons, 
colornbier, Plc., jouxtant le grand chemin d'Orbec à 
Vimoutiers, Louis de Yauquelin, éc., s r des Ches­
nées, auquelfiefy a droit de juridictio:.:i dee pleds et 
gageo-pleiges, cour ct usage, regard de mariage, etc., 
pieces diverses, notamrne□t par acquisition d'Isabcau 
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Foucquier, veu-ve deJacques de Malvoue, éc., sr du 
lieu, et de Françoise de Malvoue, sa sceur, pal' contrat 
de 1654, on pal' échange de Jacques de Nollent, éc., 
sr de Fatouvil1e, en 1672; terres à .Coquaínvilliers. 
Lad. déclaralion dounée par les prieure et religieuses 
a u mouaslel'e de S1-J oseph pour satisfai re à l'an·êt du 
�décemb:-e 1673, le 4 mai 1675; ontsigné: sT �L Le 
Portier de La Suriêre, prieure, s" M. Le Porlier de S 1

-

Louis, sous-prieure,etc. Sceau plaqaé du couvent.­
Acte, parla Chambl'e des Comptcs de Nol'maudie, desd. 
sermen t de fidélilé et déclaralion, sur lettres paten les 
duRoi d'aout 1633, portantéLablissernentdud.couvent 
à Orbec, apres consentement de l'évêque de Lisieux 
eL des habitants d'Ol'bec, vu l'é'tat fourni par lesd. 
religieuses le 18 juin 1681 eles acquisitions par elles 
fai tes et non amorties de¡mis leur établissemen t com­
menr:é en 1632 (lti83). - Ordounance de la Chambre 
des Comptes de Nonnandie, du 21 janvier 1683, con­
cernan t la présen Lalion par lesd. religieuses des let­
ln:s palentes du Roi d'élablissemeut de leur couvent 
et amorlissemeut du bien qu'elles possedent, polll' 
enl'egislreme11t en lad. Charnbre, qui, avant faire 
droit, aurait dernandé un cerlificatdu juge royal de la 
vicornté d'Orbec comme elles ont reçu et reçoiveut 
acludlement, con[ormément aux lettres patentes d'é­
tablissement, les pauvres malades se trouvant aud. 
lieu, comme aussi la délibéralion des échevins e't 
habilants de la�. YilJe portaut la même chorn, et 
comme ils consenlent l'enregislremeut desd. lellre,:, 
sur quoi elles remontrent qu'encore bien qu'elles 
portent établisscrnent d'un couvent de religieuses 
hospitalieres paul' recernir et assister les pauvres, 
cepcnclant ellcs n'eu ont jam:.i.is reçu, u'ayant _pas eu 
de fonds pour y pouvoir satisJ.àire, ne s'éLant même 
trouvé personne c¡ui ait voulu doter l'hôpital, ce r1ui 
ayant été connu, elles auraient été déchargées dud. 
droit cl'hospilalité par délibéralion des échevins a·ol'­
bec du 6 janvier 1639, et pai· sentence <lu bailliage 
du 7 d1J.d. mais, conlenaut homologationde !ad. déli­
béraLion, par 1J.ne déc!Jal'ge à ellcs accordée le 13 dud. 
moís par l'éveque de Lisieux, et par anêt <lu Parle­
ment du 3 aou.t 1640, portant homologation de lous 
lesd. consentemenls de décharge du droit d'hospita­
lité, Loules lesquelles pieces sont plus [01-.les que l.es 
attestations qui leur so11t demandées, à joindrc qu'il 
y a uu lieu oú 1'011 reçoit les pauvres clans lad. vjlle, 
en rnrte que le défaut d'hospitalilé au couvent desd. 
religie0ses 11e fait aucun ]JrPjudice au public, s'é­
tant lesu. religieuses obligées d'instrui1·c les en.fants 
de la ville au lieu de lad. cha1-ge d"hospilalierei3, ce 1 

q:11'e1les ont faitjusqu'à présent etieront: euregis:tre­
m,e11 t. - Ordcmnance des pTésiclen ts t�·ésoTiers géné­
raux de France au bureau des fiua1iJ,ces de 1a généra­
lilé d'Alençol'l, pour 'e:nre.gistrement d.es letl.!res pa­
tcn tes d'avril 1682, accordée3 par le Roi aux reli­
gieuses de la congrégation rln couvent rlie s�.Joseph. 
amortissant et dédiunt à Di�m leilef noble, terre et 
seig111eurie de Livet, rar elles acquis, à charge de pr�e1· 
pour ie Roi et de foul'Uir des reJjgieuses pour assister 
les pauvres de l'hôpilal d'Orbec, lorsqu'ellesen se1·onl 
req uis,es ( 1 G8i )-

H. Suppl. WOi. - II. 4. (Liasse.) - 3 picces, parcbemin;
1 piêce, papicr. 

• 7 19-t 7 io. - 4• liasse. - Orctoonance et man­
demen t de la Chambre des Comptes, aides et finances 
de N ormandie, concPrnan t le serment-de. fidélilé par 
les Angustines en rairnn du fief de Livet, relevant du 
Hoi, a cause de son dornaine et comlé d'Orbec (1719-
1720). - Déclaration du temporel a.u couveut de S'­
Joseph d'Orlxc, .dont le revenu s'éteud dans les pa­
roisses d'Orbec, Meulles, Cerqueux, Coquainvil1iers 
et Cernay, signée Poret el.e Boisandré, prieore, Éli­
sabeLh de Pigace de SLELienne, sous-prieure, etc.; 
une partie des bâtiments non encore ache,ée ; acqui­
sitions depuis 1675. 

H. Suppl. 1505. - II. 5. <Liasse.) - 3 picccs, parchemin ;

1 piece, pa pier. 

I639-164lU. - 5° liasse. - Assernblée des habi­
ta11ls d'Orbe<.: conroqués le 6 janvier, jour des Rois, 
1639, à l'issue tle la grand'messe paroissiale célébréc 
pa•r G uillau me Herrnerel, vicaire, à la réq11isition de 
Hemi Hélix, procureur-syndic, pour aélibérer sur 1:1 
not1fication et significalion à lui faite d'un ar ret du 
14 aoút p1·écéJent, sur la requêle de la prieure et des 
religieuses,afin de fai re vérifier les letlres de l'.établis­
seme11 t de leur prieuré, donuées à Monceaux eu 1633 : 
lesd. bomgeoi� déc1areut ne pas conlreclire led. éta­
blisse·1ilent, fait à leur ins!ance pour la g1oire de Dieu 
et 1,'augmentalion de la dévolion et religion du lieu, 
que le couvent u'incommode ni le public ni le parti­
culier, et que les maisous et édifices sont capables de 
loger pbs de 50 -religieuse?, que le revenu est plus 
que st¡ffisaut pour nouni1· et en t'retenir les 12 reli­
gieuse� professes qui y sont, déclarant 1esd. bourgeois 
ne pouvoir faire bâtir ni doler un hôj}ilal, vu les 
excessin�s peTtc.s qu'ils ont souffertcs et souffrent 

/ 

/ 
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continuellemeut, ei à ce moyen n'enlendent les obliger 
à l'hospitalité, s'en remeltant à l'évêque de Lisieux, 
et n'enteudent aussi être poursuivis par la supérieure 
pour faire bâtir et doter un hôpital pour les pauvres, 
mais en être actuellement déchargés et ne contribuer 
en rien à leur entreteuement. - Homologation de 
lad. délibération le 7 janvier 1639 par le lieutenant 
général François du Houlley. - Déclaration de 
Philippe, évêque de Lisieux, gu'aprés sa Yisite à 
Orbec, il n'a trouvé aud. couvent rien qui ue soit 
bien et saintement fait et ordonné pour la gloire de 
Dieu, le bien du public, elc., demandant à la Cour 
d'enregistrer lesd. letlres et de décharger le couvent 
de la charge de l'hospitalité, cou formémen t aux décL1-
ratio□s et concordats e11tre les habitants el les reli­
gieuses, dont il les dispense parles prése□tes ( 13 janvier 
1639). - Enregistrement par le Parlement de Rouen 
le 3 aolit 1640. 

H. Suppl. 1506. - II. 6. (Liassc.) - 1 piccc, parchemin ;
1 cahicr, grand formal, de 6 feuillcls, papier. 

1G81-IG8�. - G0 liasse. - État des acquisitions· 
non amorties que les religieuses du monastére de 
Sàint-Joseph d'Orbec ont faites depuis leur établis­
se::nen t, commencé en 1632, de : Gabriel de La 
Mondiere, ér,uyer, sieur du Valrimbert, le noble fief, 
terre et sienrie de Livet, en 1640, moyennant 14.550 
livres; Jacques de Louis, écnyer, sieur du Pray 
Livet, en 1642 ; Elisabeth .Foucguier, vem e de 
Jacques de Malvoue, écuyer, terre de la sieurie de 
Livet, en 1654; Gilles Le Prévost, curé de Selles, 
vicomté de Pont-Audemer, en 1679 ; Françoise 
Régnier, veuve de Jean Du Mede, écuyer, sieur de 
Blancbuisson, de terre au village de la Tréhardiére, 
paroisse d'Orbec, en 1657; Philippe de Mailloc, écuyer, 
sieur des Esteux, en 1664; Adrien, Olivier et François 
Desmarets, freres, écuyers, sieurs de Grosseville et de 

· Lisle, d'un herbage sis à Coquain villiers, relevant de
la sieurie de Grosseville, Élection de Pont-l'Évêgue,
en 1666; Fra,nçois Le Portier, curé de Bellouet, en
1648 ; François Moessard, écuyer, sieur de La Moes­
sardiere, de piéce de terre en la bourgeoisie d'Orbec,
en l li56 ; François Deshayes, ócu yer, vicom te
d 'Orbec, en 1664; Claude de Mauduit écu"er sieur

, , J , 

d'Espivans et d'Eturqueraye, vLcomté de Pont­
Andemer, par aumône, de 7 acres I vergée de terre
paroisse de Saiot-Paul de La Haye, en 1640, etc., led.
état certifié par srnur Le Portier de La Suriére,prieure,
sr de Rouen de Sainte-Scholastique, déposilaire

(1681). - Lellres patentes d'amortissement pour la 
terre et sieurie de Livet (1682). 

H., Suppl. 1507. - 11. 7. (Liasse.)-::21 piêces, papier. 

! '110-113 '1. - 7• liasse. - Correspondance
entre Duchesne, directeur dela sous-ferme des droits 
d'amortissement dus par les gens de mainmorte dans 
la généralité d'Alenc:on, et les religieu.ses, ou Mm0 de 
Montreuil, sr S'-Hyacinthe, dépositaire, concernant 
les droits d'amortissement; signification etquittances 
y relaLives, entre autres de 498 livres 5 sois pour l'ac­
guisition des héritages de Gabriel Nollent polll' 
2.950 livres, par contrat de 1710, et de Jean RassE:, 
acquisition de 3\.1 liv.10 sois en 1712 (1723). 

H. Suppt. 1508. - II. 8. (Liasse.) - 1 picce, parchcmin ;
11 picces, papicr. 

1 f leã-17 ""· - 8° liasse.- Quittance devaut Jean 
de La Croix el Charles Huet, notaires en la vicomté 
d'Orbec, par Jean-François de Mauduit, chevalier, sei­
gneur de La Rosiere, du Pon tif et autres lieux, de­
meuran t à Paris, de présen t à Orbec, logé à l' enseigne 
du Dauphin, aux religieuses ducouvent de S'-Joseph 
d'Orbec, par Marie-Madeleine Poret de Boisandré, 
prieure et chanoioesse réguliéfe d ud. couven't, 
Louise de Montreuil de S1-Hyacinthe, discréte et dé­
positaire, et Marguerite Canu de St0-Thérése, aussi 
discréte et dépositaire, de 925 livres à quoi il a mo­
déré les droits d'indemnilé à lui dus comme seigneur 
et propriétaire des fiefs et terre du Pontif, sur l'her­
bage vendu auxd. dames par led. seigneur de La 
Rosiére moyennant 4. 200 l. ,par contrat de 1724 (17:25). 
- Lettres de : de La Ribadiere, directeur du domaine
du duc d'Orléans à Pont-l'Évêque (al. reccveur des
domaines à Pont-l'Évêque), conceroant le paiement
des droits d'amortissement pour \'herbagede Coquain­
villiers, acguis en 1724 de Jean-François de Mau­
duit, écuyer, demeurant à Paris (1734); - Chamei,
directeur des insinuations à Pont-l'Évêque, à Mm • de
Boisandré, prieure, concernant les droits d'amortissc­
ment (1744),

H. Supp!. Hí09. - II. 9. (Liasse.) - i I picccs, parchcmin ;
10 picccs, papier. 

tã98-l61 ã. - 9• liasse. - Acte par Guillaume 
Bo,uchard, écuyer, lieutenant général au bailliage
d'Evrem,, sur les poursuiLes du procureur du Roi en 

1 la vicomlé d'Orbec, à Pierre de Guerpel, sieur de 
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Livel:, de son o1Tre de l'aveu et dénombrement de 
la terre et sieurie d ud. lieu, et ren voi en la Cliambrc 
des Comptes (1596). -Vente par Pierre Dauge, mar­
chand, bo·urgeois d'Orbec, à Jean Le Michel, sieur de 
la Rochette, maitre des eaux et forêts en la vicomté 
d'Orbec, d'une petite portion d'héritage en plant à 
Orilec (1604).-VenLes devant: Gabrie!Pépin et Jean 
Le Changeur, tabellions au siége des Moutiers-Hubert, 
par Louis Louis, sieur de La Picquerie, demeurant à 
Meu lles, et Marthe Denis, son épouse, fille de reu J at;­
qnes Denis, écuyer, s' de Livet, à Pierre de Guerpel, 
sieur de Bisseul, de Meulles, ct Chadotte Denis, son 
épouse, autrn fille et ainée dud s• de Livet, du do­
maine il.efré de la terre et sieurie de Li vet, en tant 
qu'.il leu1· eu appartient, suivant les lots faits entre 
lesd. wmrs, etc. (1608) ;-Jean Le Changeur et Jean 
Marie, tabellions aud. siêge, par Pierre Davy, avocat 
à Lisicux, et Catheriue de Guerpel, sa femme, fille 
atnée de Piene de Guerpel, écuyer, sieur de Bisseul, 
aussi hériliérc en partie de défunte Charlotte Denis, 
sa mere, dame en partie de Livet, à Gabriel de La 
Mondiére, écuyer, sieur de la Poterie, au drnit u.e sa 
femme, seigneur en partie de Li vet, de la 5° partie 
dud. fie[ (1623) ; - Michel Ques:1ée et Jean Le Bar­
bier, tabellious aux Moutiers-Hubert, par Nicolas 
More!, sieur de Glatigny, etBarbe de Guerpel, son 
épouse, demeuraut à Chambortl, l'une des filles de 
Pierre de Guerpel, écuyer, sieur de Bisseul, et de 
defunte Charlotte Denis, fille de Jacques, s• de lad. 
sieurie, et hérilicre pour le 1/5 de !ad. Charlotte 
Dcnis, héritiêre en J/5" partiede l'acquêt fait par led. 
de Bisseul et sad. femme de Louis de Louis, écuyer, 
et de. Marthe Denis, à Gabriel de • Laumondiére •, 
écuyer, sieur de La Poterie, du droit de lad. Barbe à 
la terre de Livet (1627); - Hugues Daupeley et Phi­
lippe Thoriel, tabellions au Merlerault, par François 
Roger, sieur de La Motelerie, et Madeleine de Guer­
pel, son épouse, hériliére en partie de Charlotte 
Denis, fcma�e de Pierre de Guerpel, écuyer, sieur de 
Bisseul, demeurant à Échauffour, à Gabriel de La 
Mondiere, écuyer, sieur de La PoLerie, de la terre de 
la Petite Court et autres fonds ( 1 G27 ). - Reconnais­
-sance de ren te par Gabriel de La i\londiére, s• de La 
Poterie et de Livet, à CaLherine d'F.spiuay, veuve 
d'André Deshayes, s" de Laulney, LuLrice de_ son .en­
fant mineur (16:l5). - Quittances données: par Ga­
briel de La Mondiére, François et Adrien Le Portier, 
-écuyers, sieurs de La Pote,ic et La Vespiére, aux
religieuses, de 7.000 livres pour partie de paiernent
<le Yen le u.e la ter re de Li vet fai te par led. de La
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Poterie ( 1640) ; - par dtherine d'Ji]spinay, femme 
de Philippe Le Michcl, écuyer, sicnr de Bordeaux, 
de Verneusses, tuteur des enfants d'André Deshais, 
s' de Launey, écuyer, aux religieuses d'Orbec, stipu­
lées par Louis de La Lande, �rêtre, pour amorlisse­
ment de rente (1641).- Décharge, moyennant 500li­
vres, par M. de Balagny, jouissant du comté et 
domaine d'Orbec, aux religieuses, de tous ses droils 
pour la vente à elles fai te par Gabriel de La Mon­
diére et �1arthe de G uerpel du fief de Livet, en 1640 
(164.8). - Approchementdes religieuses, requêLe de 
Gabriel de La Mondiére, s• de La Poterie, au procés 
en bailliage-vicomtal de Lisieux contre Pierre Le 
Bas, écuyer, auditeur en la Chambre des Comptes à 

· Rouen, Antoine Davy, écuyer, Louis Regnouard,
Guillaume Davy, l:Uchard PicarJ, apothicaire, et
Nicolas Vauquelin, tous anêtan ts de deniers de feu
Pierre Davy, avocat (1654); opposiliou desd. reli­
gieuses en vicomté d'Orbec; souliens dud. de La
Poterie qu'il a élé poursuivi devant le haut justicier
de Lisieux par la d• 110 de Guerpel, veuve de Pierre
Davy, pour rentrer en possession-de la 5• partie de la
Lerre de Meulles, reve□due auxd. religieuses, etc. -
Accord entre Pbilippe Le Hardy, écuyer, sieur de La
Rache, époux de Suzanne de Louis, et Pierre de
Louis, écuyer, s• de Livet, frére de !ad. d011e, concer­
nant les pl'Omesses de mari,age faites aud. de La
Rache en 1673 (1675).

H. Suppl. 1510. - II. 10. (Liasse.) - 6 picccs, parchemin;

2 picces, papier. 

1579-1669. - 10° liasse. - Remise à dl'Oit de 
sieurie devant Félix Perin et Christophe Le Cbangeur, 
tabellions en la vicomté d'Orbec, au siége des Mou-. 
Liers-Hubert, par Thomas Prévost, de Meul!es, à 
Jacques Denis, sicur de Lyvet, d'une piéce de ter!'e 
à Meulles (1579). - Vente devant Jacc¡ues Loison et 
Paul Piperel, tabellions en la virnmté d·Orbec, par 
Jean Houssaye, tle N.-D. de Courson, à Jeanne 
Alexandre de Brevet, prieure du couvent de S'-Joseph, 
d'lJ.ne piéce de terre à Meulles (164.6). - Extrai� du 
registre de Jean de La Fosse, tabellion en la vicomté 
d'Argentan, au siége du Pnnt de Livi:trot, et Pierre 
Duchesne, ex-tabellion aud. siége, pris poui· adjoint,· 
par Pierre Quillei, �ieur de Mare Bouillant, demeu­
rant à S1 -Nlartin d'Ecublé, à Charles Toustain, curé 
de Gonfreyille-l'Orcher, de 10 piéces de terre à 
Me uli es ( 1646). - Ven te de van L Jacques Loison et 
Guillaume Piperel, tabellions à Orbec, par Paul 

14 
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Chéradame,de SLSébastie1/ de Préaux, au COL1"ent de 
St.Joseph, représenté parJeanne Alexandre de Brevet, 
prieure, smurs Madeleioe Le Portier de St -Augustin, 
sous-prieure, et Jeanoe Regoard de S t-Joseph, de. 
2 piéces de terre à l\leulles (1649). - Échanges entre 
le couvent el Pierre Denis, écuyer, sieur du Bois 
(1652), Louis Gallopin, procureur en la vicomté 
d'Orbec (1662), Philippe Denis, écuyer, sieur du Val, 
époux de l\ladeleine Den is, fille et héritiére par moitié 
de Pierre Denis, écuyer, sieur du Bois, demeurant à 
l\feulles (1668), de piéces de terre à Meulles. -
Échange devant Jacques Le Nepveu etJean Legendre, 
tabellioos à Orbec, entre Jean PréYost, fils Jean, 
toilier, de l\leulles, et le couvent, représenlé par 
Jeanne Alexandre de Brevet, supérieure, Madeleine 
Le Portier de S1-Augustin, sous-prieure, Marguerite 
Le Portier de SLLouis, Jeanne Regoard de SLJoseph 
·et l\Iarguerite de Rouen de S1•-Scholastique, reli­
gieuses, de piéces de terre à Meulles (1669).

H. Suppl. 11i11. - II. 11. (Liassc.) - 3 pieccs, parchemin ;
5 piêces, papier. 

1510-166.'i. - 11° liasse. - Aveux reodus: à 
Jacques Denis, écu-yer, sieur de Livet et de Grand­
Val, par Laurent Malleuguerrée, a.1né de l'ainesse 
Jean Mallenguerrée, de 14 acres de terre à Meulles 
(1570); aux prieure et religieuses du prieuré et 
couvent de SLJoseph d'Orbec, dames du noble fief, 
terre et seigneurie de Livet sise à Meulles et environs, 
par Pierre Le Prévost, fils Jean, de 14 acres de terre 
sous l'ainesse Mallenguerrée (1647j. Extraits du gage 
plége de la seigneurie de Livet appartenant auxd. 
religieuses, Lenu à la stipulation de Louis de La 
Lande, leur chapelain et procureur, par Guillaume 
Pip�rel, avocat, sénéchal (1665); déclarations d'héri­
tages, etc. 

H. Suppl. Hílll. - II. 12. (Liasse.) - 3 piéces, parchcmin;
8 piéces, papicr. 

16-ltt-1,:1�. - 12° liasse. -Vente devantHenri 
Héli.x et Gabriel Deschamps, tabellions au siége 
d'Orbec, parGabriel de La Mondiére, écuyer, sieur 
de La Polterie, du Va!t-ambert et de la sieurie de 
Li\'et, Marlhe de Guerpel, sa femme, et Marguerite 
de Guerpel, smur de lad. Marlhe, ayant fait le parlage 
en 5 Jots de la terre de Livet avec Catherine de 
Guerpel, tille a1née de Pierre cle G uerpel, sieur de 
Bisseul, et de Charlolte Denis, fille de J acques Denis, 

écuyer, lad. • Catlierine, femme de Pierre DaYid, 
avocat, MargueriLe de Guerpel, et Madeleine de 
Guerpel, épouse de François Roger, sieur de La 
Motellerie, et Barbe de Guerpel, épouse de Nicolas 
Morel, sieur de Glatigny, aux Augustines, du premier 
des cinq lots de la terre de Li vet ( J 61¡_0). - Transac­
tion entre les religieuses et Jacques de Nollent,_ 
écuyer, sieur de Fatouville, tuteur des enfants de 
Gabriel de La Mvlldiére, écuyer, sieur du Valrimbert 
( [669). - Échange devaut Louis Dossin et Roger 
Houssaye, tabellions à Orbec, eutre Madeleine Le 
Portier de la Snriére, prieure, .Marguerite Le Portier 
de SLLou,i�, sous-prieure, Marguel'ite Le Forestier 
des Anges, �Iarie Mauduit de S 1 -Jean, Marguerite de 
Rouen de St0-Scholastique et Françoise de Selcot de 
S'-Benoit, religieuses, et Louis Gallopin, de Colom­
belles pres Caeu, de piéces de lerre à 8'-Sébaslien 
de Préaux et à J\leulles (1677). - Vente devant 
François Lebis, seul riotaire ro'yal à Orbec, par 
Gabriel de Nollent, écuyer, sicur de Fatouville, 
demeurant à S 1 -Sébastieu de Préaux, aux religieuses, 
représentées par Françoise de Mailloc, sous-prieur.e 
ct vicaire, Catherine de Mailloc de S L•-Gertrude, l\far­
guerite Pillon de SLNicolas, Charlotte Morin de 
SL-Ambroise,  Barbe Delabaye de SLJ ean, Anne 
Bouvet de S 1-Bonaventure, l\larguerite de Belleau de 
S10-Croix, Marie de La Riviére de S1-Laurent, Thé­
rése Lecomte du Rouvrey de Jésus, de piéces de terrc 
à .Meulles ; q_uittance par Georges de Cauonville, 
chevalier, seigneur du i\lesnil-au-Vicorn te, à Gabriel 
de Nollent,. éc., �,. 1le Fatouville, à la décharge 
de Pierre de La Lande, éc., Alexaudre Turpin et 
Alexandre-Augusl e de l\lorel, éc., héritiers lle 
Gabriel Desha y es, éc., époux de feu Gabrielle de 
Cauonville, tan te ducl. seignem ( 171 O). 

H. Suppl. 1513. -- ll. 13. (Liassc.)-8 piéccs, parchemin ;
:l picccs, papicr. 

Hõ.&S-IGGI. - 13� liasse. - Vente devant Jac­
ques Loison et Paul Piperel, tabellions à Orber\ par 
Tassin PiLLard et autres, aux religieuses, cle 2 piéces 
de terre à l\leulles (1648). - Autres acquêts par les 
religieuses de terres à Meulles : de Charles Mouton, 
fils Guillaurne, de S1 -Pierre lle Courson (1649); d'l­
sabeau Foucquier, veuve de Jacques de Malvoue, 
écuyer, sieur du lieu, et Françoise de Malvoue, sa 
lille, cle111eurant à Meulles, pour elles et Louise, smur 
de lad. Françoise (1654), etc. - Echangc devant Jean 
Le Changeur et Guillaume l\lorin, tabellions au siegc 
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des Moutiers-Hubert, entre Nicolas Le Cbangeur et 
les religieuses, stipulées ,par Louis í de La Lande, 
prêtre, de piêces de terre à Meulles (165l). 

u. Suppl. 1514. - II. 14. (Liassc.)- 12 pi cees, parchemin.

:t:6,&�-17�,&. - 14• liasse.-Acquisitions par les 
religieuses de !erres à Meulles : de Guillaume Che­
vreuil (1642); - deJacques de Louis, éc., sr duPrey 
Livet, derneurant and. lieu, paroisse de Meulles 
(lG-'!2); - de Claude Prévost (l643); - de Charles 
Chéradame, de Préaux ( 1644); - de J acques Prévost 
(1647); - de Louis Gallopin, d'Orbec (1648); - de 
Louis Vattier, de Préaux (1650); - de Louis Chéra­
darne, prêtre, de SLSébaslien de Pré:rnx ( l 650) ; -
de Chades de La Mare el Anne Hasse, sa femme, de 
Cerqueux, devant Roger Houssaye, notaire royal 
commis par justice au bailliage et vicornlé d'Orbec 
pour l'alJsence du nolaire garde-noles ducl. Jieu (1680). 
- Vente devant Gabriel Le Camus, tabelliou au siege
des i\loutiers-linbert, et Charles Le Courtois, son
adjoint, par Nicolas Le Changeur l'ai11é à Valérienne
de La Pierre, veuve de Pierre Denis, écuyer, sieur
du Bois, de terre à i\leulles ( 1 GG2). - Vente devant
Charles IIuet, notaire à Orbec, par Jean-François de
Mauduit, seigneur de La. H.oziere, du Pontif et autres
lieux, Llen,eurant à Pai·is, à la communauté de S L­
Joseph d'Orbec, chauoiuesses réguliàres de SL . .\.u­
gusliu, stipulées par Marie-i\ladeleine Poret de Boi­
sanclré, priemc, Élisabeth Je Pigace de S t-Étienne,
sous-prieure, Louise de Montreuil de St.J--Iyacinthe,
dépositaii'e, Hélenc Aclvenel de S 1-Jacques, et Mar­
guerite Canu de SL•-Thérêse, religieuses, d'un her­
bage à Coquaiovilliers (1724):

II. Suppl. Hil1i. - IL lã. (Liasse.) - 10 pieccs, parcbcmin;

3 pieces, pupier. 

u;-10- 1., 60. - 1 :i0 liasse. - Acquisitions par les 
religieLises de terres à Meulles : de Gabriel de La 
l\loncliêrc, écuyer, siem· de La Poterie, l\larthc de 
Guerpel, sa fem me, et i\larguerite de Guerpel, ayan t 
fait sons seing pri vé, en J 627, le partage de la ter re 
et sieurie de Li.vct, tenue par derni-fief de haubert, 
aver., lems cohéritiers, du premier des cinq lots dud. 
parlage (1640); - de Geifré Masson (1649); - de 
Jean Cordier (1649); - de Gabriel i\1asson, héritier 
de Jean Masson, prêtre, de S 1-Sébaslien de I'réaux 
(1673), - de i\larin Rasse ([677); - de Gilles Le 
Pré,ost, cmé de Selles, vicomté de Pont-Audemer 

( 1 li79), etc. - Remise à droit féodal elevan t J acques 
Loison et Michel Descharnps, tabellions à Urbec, pai· 
Louis de La Lande, prêtre, d'Orbec, aud. couvent, de 
13 pieces de terre à Meulles (165-'i). - Vente de terres 
aud. lieu : devant Jean Le Changeur et Guillaume 
Morin, tabellions au siege des Moutiers-Hubert, par 
Claude Le Prévost à Jean Vigne (1647); devant 
Pierre Paigny et Lóuis du Rossey, tabellions en la 
vicom té d'Orbec, au siege du Sap, par Claude Prévost 
à Jean Viogne (1648). - Quittance donnée devantles 
notaires de Rouen par Marie-Anne Bérenger, veuYe 
de Nicolas de La Roche, marchand à P0nt-de-l'Arche, 
fils de feu Nicolas de La Roche, sulJstitut au bailliage 
de Pont-de-l'Arche, héritier de Françoise Piperel, sa 
cousine, veuve de Jean-Baptiste Le Seigneur, procu­
reur du Rot en la ville d'Orbec, aux prieure et reli­
gieuses chanoinesses de St-Augustin, stipulées par 
Marin Daunou, bomgeois d'Orbec, de 1.508 Jivres 
11 sols 8 deniers pour amortissement de 70 Jivres de 
ren te et arrérages, de l'obligation de J acques Perier, 
apothicaire, représenté par lesd. religieuses (1760). 

H. Suppl. Hi\6. - 11. 16. (Liassc.) - 5 pieces, parchemin;
6 picces, papier. 

.:.&68-1687. - 16• liasse. - « Contracts conser­
nant la possessiou de 2 piêces de tene qui nous ont 
esté vendus par l\.,itre Louis et Charles Gallopin ... » -
Extrait du registre du tabelliooage de Bernay, vicom té 
de :Montreuil, concernant l'accord fait devant Jean 
Gallois et Robert Potlier, notaires, entre Jacques 
Froville et François Le Prévost, éc., sr du Fay, rece­
veur des aides et tailles de l'Élection de Bernay, par 
lequel led. Le Prévost denieure déchargé des 2.000 . 
livres payées aux maios de Louis de La Varde, rece­
Yeur des tailles de ]ad. Éleetioo (1668). - Jugement 
de l'Élection de Bernay, entre Martin Gueroult, 
caulion de François Le PréYost, éc., sr du Fay. ci­
devan t receveur des tailles, et Gilles Grevon, procu­
reue cornmun en lad. ÉlecLion (l668). - Transport 
clernnt Hoger Fortin et Jacqne!,) Landrr, tabellions à 
O1·bec, par Charles Gasnier, md à la Clrnpelle-Gau­
tier, pom lui et Pierre Gasnier, prêtre, et Robert 
Gasnier , ses . freres , et les héritiers de Robert 
Gasnier, leur pere, à Louis Deshayes, prieur de 
St-Robert du Fossard, curé en portion de SLGer­
main-la-Campagne, du princip::il et anérages de 12 
livre5 13 sols 4 deniers de rente hypothêque, fai­
sant parlie de 28 livres 11 sols 4 deniers, dont Jean 
Forlin, sieur de La Coustnre, boúrgeois d'Orbet, s'était 
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obligé envers Gilles Grevon, procureur en l'Élection 
de Bernay ( 1676). - Cession de van t Louis Le Danois, 
tabellion en la vicomté d'Orbec pour le siêge et ser­
gen terie de Cham brois, par François Gueroult, de ld
paroisse de SLAubin-du-Thenney, héritier de Martin 
Gueroult, à la confrérie de chari té fondée en l'église 
d ud. lieu, de 12 li vres 13 sols í deniers de ren Le 
hypolhêque (·1677). - Quittance donnée devant 
Francois Le Roux et Yves Piperel, notaires à Orbec, 
par J;d, Louis Deshayes, aux religieuses, de 177 livres 
2 sols pour amortissemen t de ]ad. ren le de 12 li vres 
13 sols 4 dcniers, de l'obligation de Gilles Grevon 
envers Nicolas Grevon, sieur du Buisson, par contrat 
de 1657 ('1687). - Franchissemcnt de rente par les 
religieuses à la charilé fondée en l'église de S 1-Martin 
de Chambrois (1687). 

H. Suppl. 151 ¡. - n. n. (Liassc.) - n pieccs, parchcmin ;
:l picccs, papier. 

uu�-17�9. - 17 ° liasse. - AcquisiLions de 
terres à Meulles par les religieuses : devant Henri 
Hélix et Gabriel Deschamps, tabellions à Orbec, de 
Gabriel de La Mondiêre, écuyer, siem de Valrain­
bert, en présence de François Le Portier, sr de La 
Vespiêre (1612); -,- ue GeJfroy Chéradarne, de SL 
Sébastien de Préaux (1642); - d'Olivier Pesquet, de 
Meulles, stipulant Denis Hamelin, sergent royal, 
bourgeois de Lisieux (164\); -de Louis Chéradame, 
prêtre, de S1-Sébastien de Préaux (1648) ; -, de 
Gabriel Le Marchand, de Meulles, en présence de 
Jean Le .Nlarcant, curé de S'-Germain�la-Campagne 
(1650), etc. - Acquêts par Louis de La Lanâe, prêtre: 
de Mathmin Germaine; du Sap (1653) ; - de Gabriel 
Le Marchand, de Meulles� demeurant à SLGerrnain­
d·e-Livet (1654), etc. - Remise à droit féodal devant 
J acgues Loison el Charles Ad venel, tabellions à Orbec, 
par Marin Rasse, fils Paul, de_ M8ulles, aux religieuses,
ue terre à Meulles (1660).- Echange avec Jacques de 
Nollent, éc., s• de Fatouville, héritier en parlie de 
Robert de Nollent, éc., s• de La Londe, demeurant à 
Orbec, de terre à Meulles (1672). - Aulres acquisi­
tions par le c.:ouvent de terres aud. lieu: de Jacques 
Rasse, fils Thomas, maréchal à :Meu lles ( 1708) ; - de 
Jean Rasse, « journaieur » à Meulles (1712): - de 
Charles Cordie:r, toilier à S 1-Sébasticn de Préaux 
( 1729). 

H. Suppl. 1518. - 11. 18. (Liassc.) - 6 picccs, parchcmin;
5 piúccs, papicr. 

t 57 1-1 G9G.-18° liasse.-« Contracts consernan t 
la po%ession de notre terre eles Vallées. » - Lettres 
de Mathieu Poullain, éc., licencié aux lois, sénécluil 
et seu'J juge en la haute juslice du Bec-Hellouin pom 
l'abbé et couvent dud. lieu , romme pour satisfaire 
par le cardinal de Guise, évêqne de Metz, abbé du 
Bec, au paiement de 1 l.650livres àc¡uoi l'abbaye aété 
colisée par les délégués d u Clergé de France pour sa 
portion en la subvcnlion accordée au Hoi par le 
Clergé i:lUX années 1568 et 15G9, il ait vendu et corn:­
titué 1 .165 livres de ren te hypothêquc au denier 1 O, 
rachetable, à ,Jean de Brévedent, lieutenant général 
au bailliage de Rouen, et à Ja�ques lnbert, scigneur 
du Thil &t de Cantelou, conseiller au G1·and Conseil, 
ce que led. abbé avait élé contraint fairc, d'autant 
qu'en !ad. abbaye il n'y avait biens meubles, joyaux 
ni argent:'lt·ie pour subvenir au paiement de latl. 
somme,autres que ccux nécessaires, et pour le racquit 
et amortissement ait donné pouvoir à Jean Guisfart, 
s' dé Broville, chanoine d'Évreux, so.n granel Yicaire 
en lad. abbaye, etc.; fieffe de la petite forêt de Cernay, 
aud. lieu, petit pré et pâturagc; oppositionda Thomas 
Le Sec, chevalier, seigneur de Glos et de La Cres­
sonnié:-e, soutenant que lad. fJrêt lui appartient p:·o­
priélairement à cause de sa lene et de sric de La 
Cressonniêre et de di vers à cause du droit de pAturagc, 
exhibaot lellres de 1509 à 157O,en raison de laquelle 
opposition l'adjuditalion avait été ajournéc, dcpuis 
laquelle oppositiou led. sr de La Cressonniere avait · 
dit que ,pour éviter procês, il accordait prenJre à fiefl\.! 
et rente !ad. petite fon!t, etc. (23 mars 1571); aulre 
acte devan t Élienne Le Cha1·etier, lieu tenan l générnl 
du sénéchal de la h::rnte justice du Bec (1571). -
Extrait du tabellionage d'Orbec, acte passé au mano ir 
seigneuriril de La Cressonniêre : comme Dominiquc 
de Vic, abbé du Bec, eut couché clameur en justice 
pour, en vertu de l'édit de 1606, retirer les J1éritages 
aliénés, concernant Lrois piéces de Lerre en pré, 
briéres et bois, à Cernay, appelés le pré du Houlley, 
la grande et petite forêt, posséclés par Louise Le Sec, 
dame de La Cressonniére, fille tlud. Thomas Le Sec, 
qui les avait acquis en l 571, Lransaction entl'e Nicolas 
Garin, rel1gieux tlu Bec, porteur de procuration de 
l'abbé, et lad. dame, moyennant 250 1. payées par 
elle, ct. con sen Lerncn t qu' e lle jouisse desd. fonds 
(1615). - Venle devant Charles Advenel et Louis 
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Dossin, tabellions à Orbec, par Philippe de Mailloc, 
écuyer, siem de Bailleul, lieu tenan t particulier asses­
seur criminel en la vicomté dud. lieu, à François de 
Mailloc, écuyer, siem de La Morandiere, lieutenant 
civil el criminel en lad. vicomté, de la lerreet ferme 
des Vallées à La Cressonniere et Cerqueux, et lencs 
à F1�rdel el Meulles (1672). - Extrait du rôle des 
t:ues du se denicr des biens d'église aliénés, arrêté 
au Conseil le 26 novembre 1675 : l'abbaye du Bec, 
propriétaire de la !erre et ferme de La Gatinne, sise 
paroisse de Seraincourt, vicariat de Pon Loise ; pa ie­
men L par Jacques de Valliquerville, chevalier, sei­
gneur ct patron durl. li�u, Élection de Cauuebec, 
propriétaire dud. arlicle; petite forêt de Cernay, 
paiement par lcd. de Valliquerville. - Vente devant 
Yves Piperel et Charles Duclos, nolaires à Orbec, par 
Aotoine de Huppierre, sieur de S l-Georges, demeu­
rant à Brettcville, Yicomté de SLPierre-surDives, à 
Yves de Maillor,, écnyer, siem de Toutteville, lieute-
11ant civil et crimincl en la vicomté d'Orbec, de 
3 pieces de terre à Cernay ct La Cressonniére, rele­
Yant cle l'al.Jbaye du Bec, npparleoant aud. de S'­
Georges par dooation de Jacqueliue de Rupierrt>, 
Yeuvc de Jacques de Valliquervillc, chevalier, sei­
gneur et patron de Valliquerville, en 1679 (168�)- -
TransacLion entre Jacqueline de Rupierre, veu ve de 
M. de Valliquerville, et Antoine de Rupierre, sieur
de St-Georges, sm leur procés en la -vicomté d'Or!Jec
concernant les récoltes de la terre de La Saussaye, de
La Villaye et du Graod Pare en dépendant (1ti83). -
Ven te devan L Y \'es Piperel ct Charles Duclos, no·
Laires à Orbec, par Yves de .Mailloc, écuyer, sieur de
Toutteville, lieutenantgénéral enla vicomté d'Orbec,
aux religieuses du couvenlcle St-Joseph,de la tene et
ferme des Vallées, à L·l Cresson niere et Cerqu eux
rnlevan t de la siemie ue Cernay appartenant àl'abbayc,
du Bec ct de la sieurie de La Lande, plus diverses
piéces à Cernay (1686). - Coosullation pour le fils
mineur de M. de Toutteville, seigneur patron et
chàtelain du Mesnil-Guillaume, lieuteoant des maré­
chaux de France, conccrnant le paiemcnt de trei­
siême, par Adrien de Mailloe, chanoine de Lisicux,
Luteur principal, à Fnwçois Briére, receveur de la
sie:::rie de Cernay, appartenant à l'arcl1evêque de
Houen, abbé du Bec ( 1696).

II. Suppl. Hit9. - II. 19. (Liassc.) - � picccs, parchemin;
6 picccs, papier. 

JGI :-IGGU. - 19º liasse. - Fieffe devant Jean 

Le Changeur et Jean Marie, tabellions aux Mouliers­
H ubert, par Pasquier Morin, lieutenaut particulier 
ancien aux eaux et forêts en la vicomLé d'Orbec, à 
Piene Vatier l'ainé, de St.Sébaslien de Préaux, de 
3 piéces de terre en lad. paroisse (1617). - Vente 
devan t Matlrnrin I'épin, tabellion aux Mou tiers­
H ubert, et Jean Le Barbier, son adjoint, par Étienne 
Le Guay, de St-Pierre de Comson, à Charles Chéra­
dame, de Préaux, de terre à Meulles (1631). -
P.ecounaissance devant Michel Guesnée et Jean Le 
Barbier, son adjoint, tabellions aux Moutiers-Hubert, 
par Raulin Hamellin et Anne Galloppin, fille de 
feu Paul Galloppin , de SLSébastien de Préaux, 
du traité de mariage fait entre eux (16'28). -
Ventes devant: Picrre Vastine et Michel Guesnée, 
tabellions à Auq�iainville, par Charles Chéradame, 
de Préaux,à Jean Houssaye, de N.-D. de Comson, 
ue terre à Meulles ( 1642) ; Paul Piperel et Louis 
Dossin, tabellions à Orbec, par Charles Chéradame, 
de Préaux, à Paul Chéradame, son frere, des Mou­
tiers-Hubert, de Lerres à Meulles (1647). - Extrait 
du registre du tabellionnage d'Orbec, concern:1.nt la 
vente faite en 1648, devant Jacques Loison et Guil­
laume Piperel, tabellions, par Claude Le Prévost, de 
.Meulles, au couvent de S1-Joseph, stipulé par .Jeanne 
Alexandre de Brevet, prieure, d'une piece de terre à 
Meullés (1649).-:- Assignalion à la requête des reli­
gieuses à Gabriel Deshays, chevalier, seigneur de La 
Cauvignére (lG5'2). - Sigoificalion par Claude Le 
Dagu, sergent royal à cheval. m0 priseur et venjeur 
de biens au bailliage d'Évreux pour la vicomté 
d'Orbec, à la requête des religieuses, auxquelles 
appartient le fief de Livet à Meu lles, à Marin Rasse, 
de la clamenr par elles, mise en justice pour le retrait 
à drnit féodal de tcrre à Meulles (1660). 

n. Suppl. 15:0. - II. 20. (Liasse.\ _:. 4 picces, parrhemin;
4 pirces, pa pier. 

tG,:i:-tGt.3. - 20 ° liasse - Venle devant Jean 
Le Changem et Jean Marie, tabellions aux Moutiers­
H ubert, par Éticnne Le Prérost, de Meulles, à Chades 
Pépin, de lad. paroisse, de terres à Meulles (16'22¡; 
remise desd. terres à clroit de sang et lignage devant 
Jean Le Changeur et Pierre v�stine, tabellions aux 
Moutiers-Hubert., pai' Chal'les Pépin à Claude Le 
Prévost (1G43). - Reconnaisrnnce de Claude Prévost 
pour Gabriel cle La Mondiére, écuyer, sieur de La 
Pulerie (1638) ; procédure y relative en la vicomté 
cl'Orbec devant Isai:e L� Bourgeois, lieutenant général, 
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( 1639). - Transport devan t les notaires cl'Orbec, par 
Olivier Morin, fils Jean, de Meulles, à Gabriel de La 
Mondiére, écuyer, sieur de Valrainbert, d'Orbec ( 1642). 

H. Suppl. 1521. - H. 21. (Liassc.) - 21 picccs, papicr.

tGGG-1733. - 21• liassc. - Vente par Adrien, 
Olivier et Frauçois de Marais, écnyers, sieurs de 
Grosseville et de Lisle, freres, demeuran t à Piencourt, 
au couvent de S 1-Joseph, de 3 piêces de terre en 
nature d'herbage et pré, à Coquaitwilliers ( 1666). -
Arpentage par Jean Viquesnel, arpebteur juré en la 
vicomté d'Orbec, résidant à Lisieux, de terres à 
Coquainvilliers \1666). - Extrait du registre du 
notarial d'Orbec, concernant la vente faile en 1685 
clevant Yves Piperel et Charles Duclos, par Charles 
Gosset, laboureurà Coquainvilliers, au couventde g t_ 
Joseph, de c1eux pieces de terre à Coquainvilliers. -
Estimation de la terre des Vallées, de ce qui dépend 
de la seigneurie de Cernay, à 4.'200 livres, sans ses 
ren les seigneuriales ( 1688). - A veux aux religieuses, 
propriétaires du fief, terre et seigneurie de LiYet: pat· 
Pierre Du Buc, époux de Marie Rasse (1718); - par 
Jacques Denis, prêtre, fils de feu Philippe, écuyer, 
siem du Val ( 1728) ; - par Charles cle Cloppée, curé 
de Cernay, fils et héritier cle Marie Galopin, fille de 
Charles, sieur de L::i, Prail'ie, avocat, fils de Louis, 
procureur (1729); - par Mathieu-Yves Quille!, sr clu 
Val-Rattier ( 1739) ; -par Françoise Fonrnet. Suzann(l 
Prévost, veuve de Lo11is Le Roy, Guillaume et Louis 
Le Roy, etc. - Tenures de la seigneurie de Gros.se­
_.,¡ue, appartenant à Charles de Nocey, chernlier, 
seigneur du Torquesne, lieutenant des maréchaux de 
France pour les bailliages de Pont-Auclemer et Pont­
l'Évêque. 

H. Suppl. 1522. -11. 22. (Liasse.) - 1 piece, parchemin ;

. 11 picces, papier. 

:t67.&-t71t. - 22• Jiasse. - Arpentage par 
Michel Lecesne, arpenteur juré en la vicomté cl'Qrbec, 
cl'une piece el� terre en bois taillis à Meulles, appar­
teoaut aux religieuses cl'Orbec (1674). -Extrait clu re­
gistre du notariat d'Orbec, concernan t lareprésentaLion 
fai te devant Yves Piperel et Charles Duclos, notaires, 
par Antoine de Rupierre, sieur de 8 1-Georges, de­
meurnntà Bt·etteville-sur-Di ves, clu contrat de donalion 
àlui [aite en 1679 par Jacqueline de Rupiene, veuve 
cle Jacques de Valliquerviae, chevalier, seigneur et 
patron clucl. lieu, de 5C livres de rente (1684). -

Arpentage par Michel Lecesne, à la requête d'Yves 
de Mailloc, écuyer, sieur de Toulleville, lieutenan t 
ancien civil eL crirninel en la vicomté d'Orbec, d'un 
bois taillis à La Cressonniere ( 1686). - VenL� 
devant François Picquot et Robert Morel, nolaires à 
Lisieux, par Yves de Mailloc, écuyer, sieur dt:l Toul­
teville, à Gabriel Le Baô, chanoine et archicliacre en 
l'église cathéclrale de Lisieux, de rente sur les 
Augustines, pour cause du con lrat de ven te de la terre 
eles Vallées (1687). - QuitlanceparPhilippe Buisson, 
assembleur de l'ainesse Foisnierre, sicurie de La 
Lande, aux religieuses d'Orbec, de 13 sois pour une 
ann ée de ren le seigoeuriale ( 1687). - Déclaration à 
Louis-Jean Deshais de La Radiere, écuyer, seigncur 
haut justicier eles Pinlieres, cle3 fiefs de Bailleul, La 
M oLLe Cerqueux et·autres lieux, seigneur l10noraire 
el' une des portions de Cerqueux, m• de camp de cava­
Jeric,  maréchal des logis des genclarmes de la garde 
clu Roi, par Henrielle de La Chalerie, prieure, Fran­
çoise de Mailloc des ELeux de St"-Cécile, sous-prieure, 
llarbe Le Portier du Saussay de �te_Agathe, cléposi­
taire, Léonore de Nollet de SLSauveur, conseillere, 
Marguerite de Rozy, dépositairc, etc .• du couvent ela 
SLJoseph cl'Orbec, en son fief, terre ct seigneurie de 
La MotLe Cerqueux, de Lerre à Cerqucux (1771). 

H. Suppl.1523.-II. 23. {Liassc.)- 17 pieccs, papicr.

:1571-t,.lá. - 23 ° liasse.-« Pieces concernant 
le paiment de l'indemnité. de notre terredes Valez fait 
ltl 3v• jour d'avril 1715 entre les mains du Tid pere 
Bissot, procmeur de l'abeye duBer, Helouiu, montant 
à la rnmme de 1.200 11. pour l'indemnité et 1751. pour 
le droit du huictiesme denier que le feu sieur archc­
vesque de Rouen auroit peyez pour rentrer dans une 
parlie de noLre ditte ten e, dont les quitance sont cy 
aLacltez aYec la copie clu con lraL de rem plassemen L. »­
Copies de fiefies des 6 ct 23 mal'S 1571, forêt de Cernay 
(Cf. p. 108, II. 18). - DéclaraLion du lioi dé­
chargeant les bénéficiers, communautés ecclé�iasti­
ques, et autres gens de mainmorte, possédant des 
bois clans l'éLendue clu Hoyaume, de LouLes recher­
ches et des peines porLées par l'ordonnance de 1669 
(1693). Rouen, Ferrancl et CouranL, 6 p. in-4º. _ 
Arrêt du Conseil portant que les ecc.lésiastiques, bé­
néficiers, communautés ecclésiasliq ues c.L au tres gens 
de maínmorte, scron t Len us de fournil" la déclara­
t-ion eles forêts, bois et buissons dépendan t de leurs 
bénéfices ( 1693). Placard. - Déclarntion des boi.s pos­
sédés par les religieuses du monastere elo S 1-Joseph 
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d'Orllec à Meulles, LaCressonniere etCernay ( 1693) .­
Arpen Lage par Michel Le Cesne des bois taillis appar­
tenant aux religieuses (1603). - ExLrait du rôle arrêlé 
au Comeil des fioances des sommes à payer pour les 
bois ecclésiastiques: a rlicle 534, les religieuses d'Or­
bec pour 35 arpenLs, 350 livres. - QuiLtance à l'ar­
cheYêque de Houen, abbé du Bec-Hellouin, à cause 
du �LI"ai t de la grande et de la petite forêt de Cernay 
(1703). - Copie de vente devant Charles Porée, no-

\ail'e aposLolique au diocese de Rouen, résidan� à S t -
1 Martin-du-Parc, do·yenné de BourgLheroulde, par 

Georg':!s Le Vacher,laboureur àCesseville, aux prieur 
et couvenL de N.-D. du Bec-IIellouin, de2 picces de 
terre à Cesseville, laJ. copie collation□ée par Lebis, 
noLaire à Orbec, à la requête de François Bissot, reli­
gieux et procureurde l'abbayc du Bec-Hellouin ( 1705). 
- QuiLtance aux religieux du Bac, acquéreurs dud.
Le Vacher, par le prieu r-curé et le trésorier de Cesse­
ville, le trésorier de Fouqueville, etc. (1705). Copie
collationnée de 1715. - QuiLtance devant leJ.
Lebis par leJ. Bissot aux religieuses d'OI"bec, de 1.200
livres pour droit d'indemnité de l'ac;quêt de la terre
des Vallées à Cernay, ayant appartenu à Yves de
Mailloc, éc., s r de Toulteville, relevant de l'abbaye
el u Bec à cause de la seigneurie de Cernay, plus
175 l. pour le droit du huiticrne denier, pour
2 pieces de tene en hois laillis nommées la peLite et
grande forêt de Ceroay, lad. ::;omme payée par led.
abbé en 1703, lesd. biens aliénés aba□tlonnés aux
religieux par 1\1. de La Ilochefoucault, abbé commen­
daL3.ire, par acte de 1714: exlrait y relatif des acles
capitulaires de l'abbaye du Bec, de 1715.

11. Suppl. i52i. - lI. :H. (Liasse.) - i3 picccs, parchcniin ;

.H) pi cees, papicr. 

1 GO,t-1105.-:14° liasse.-Déclaration dela valeur 
et revenudu fief, ter re et sieurie de Grosseville, à Co­
CJ uain villiers,don test propriétairement tenan t Pierre Le 
Camus, écolier, s' dud. fief, huitieme de fief tenu des 
représenlants de Gilles de Livet, éc., s' delaterre de 
Bailleul, a vec charge de cond uire la dame de Bailleul 
le loog de la chal;lssée de Coquainvilliers quand son 
vouloir sera d'aller à N.-D. de La Délivraode, lad. 
déclaraLion produite au greffo de la comrnission sur 
le fait des francs-fiefs et nouveaux acquêls à H.ouen 
par Guillaum� Davy, messager juré en l'UniversiLé 
cle Paris (l60'i). - Extrait de::; registres du Labellion­
nage cl'Orbec, concernant le mariage de Maurice 
l\Iarais, fils de François Marais, capilaine « cartenier n 

de la ville de Lisieux, et de Gabrielle du Louvet, et 
Bal"be de La Reux, fille d'Olivier de La H.eux, sieur 
de SLMartin, et de Marguerite du Houlley (1634), 
etc. - Vente devant Jea'n Hayn et Jean Olivier, 
tabellions à Lisieux, pat· Maurice Marais, procnreu1' 
fiscal au bailliage-vicomtal de Lisieux, d'Olivier de la 
Reue, écuyer, siem de SLMarlio, à Germain Ledoux, 
prêtre, de S 1-Germai11 de Lisieux, de 50 livres d.e 
rente (1643). - Vente de rente par Guillaume et Louis 
Gosset et Eustache Ruffiu, à Jacques Laoglois, procu­
reur et receveur du bureau des paunes de Lisieux, du 
coosentement de Louis Merlier, grand chantre, Jean 
Le Vavasseur, chanoines de S t-Pierre de Lisieux, 
grands vicaires t.le l'évêché pour le chapitre, J ean 
Cos Len lin, Marin Le H éribel et Pi erre Lecocq, éche­
vins de la ville, etc., députés pour la conservation des 
biens dud. bureau(16-í6J; franchissement par Nicolas 
Le PorLier, s' de La Suriere, demeurant à SLSulpice, 
vicomLé de Laigle (1668). - Vente devant Jacques 
Lemeréier et Philippe Delaunay, tabellions au siege 
de l'Hôtellerie, sergenterie de Moyaux, par Maurice 
Marais, écuyer, sieur de Grosseville, procureur uscal 
au bailliage de Lisieux, à Adrien du Boulley, écurer, 
sieur du Cios, Gouvis, Les Essarts, Argouges et 
Firfcil, de 75 livres de rente (1647). - Quittance de­
vant François Picquot et Constan lin Boullaye, label­
lions à Lisieux, par Nicolas Dauge, procureur et rece­
veur du burnau des pauvres, de l'asseotiment des 
administrateurs, à Nicolas Le Porlier, sieur de La 
Suriere, slipulé par René Turbot, greffier au siege 
d'Orbec, de 161 livres 1 sol· 8 deniers pour rembour­
sement de 10 livres 14 sois 3 deniers de l'obligalion 
de Guillaunie Gosset et Eustache Ruffi.n ( 1648). -
H.econnaissa□ce devant François Poullain et Nicolas
Picquot le jeune, tabellions à Lisieux, par Gabrielle
Louvet, veuve de François Marais, écuyer, sieur
de Lesnauderie, lutrice des enfants de feu lVIaurice
l\1arais, sieur de GrosseYille, son .fils, de la ven te
faite à Robert Jouen, sieur du Buret, de 100 liues
de rente hypoL,heque (:649). Constitution
tlevaot Guillaurne Gueroult et Philippe Delaunay,
tabellions au sicge de l'Hôtellerie, sergen Lerie de
Moyaux, par Adrien Marais, écuyer, sieur de GI'OS­
seville, de Lisieux, tuteur de ses freres et smurs,
euvers Alphonse du Houlley, écuyer, sous-diacre,
seigneur d'Argouges, stipulé par Adrien du Houlley,
écuyer, sieur des Essarts.- son frere, de 150 li vres de ,
reole (1660). - Signillcalion au.x formiers de la LeJ"re
de SLl\1artin de La Lieue de con trats de ren Le fai te aud.
couvent par Françoise du Houllcy, yeuve de Louis de
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Bigards, écuyer. sr de La Fardouilliêre, et Louis de 
Bigards, en 1í:i58, et arrêt de deniers ( 1661 ). - Re­
connaissance devant Michel Haudart, licencié aux 
droits, t:totaire et tabellion au siêge de Thiberville, 

·et Jean Faran, tabellion au siêge de Moyaux, pris
pour adjoint, par Adrien de Marais, écuyer, sieur de
Grossevi!le, Olivier de Marais, écuyer, sieur de Lisle,
et François de Marais, écuyer, sieur du lieu, demeu­
rant à Piencourt, d'accorJ fait entre eux sur le par­
tage des successions da Maurice Marais. vivanl
écuyer, sieur deGrosseville, leu e pére, et de Gabrielle
de Louvet, leur aYeule ( 1664 ). - Quittance devan t
françois Pic<]not et Constantin Boullaye, tabellions
à Lisieux, par Louise DespPriet·s, veurn de Robert
,Joueu, sieur du Buret, tutrice de ses enfallts, et
Pierre Jouen, son fils a111ti, avocat en Padement à
Ronen, de Nicolas L0 Nhgnan, stipulant les reli­
gieuses du couvfmt de SL-Joseph, à la décharge d'A­
drieu, Olivier el François de Marais, fréres, écuyers,
de lasommede-t.802 livres5 sols pour amortissement
de 100 livres de reu te (1ê6G). - Quittance de Germain
Ledoulx, prêtre de St-Germain de Lisieux (1666). -
Procés en la vicomté d º Orbec entre les religieuses du
couvent SLJoseph et Adrien et Olivier de Marais,
friires, srs de Grosseville et de Li-sle, dememan t à
Piencourt,concernant lem récla:nation de 6.000 livres
demen rées entre les mains desd. religieuses par le
contrat de vente par eux à elles fait en 1660, desti­
nées au mariage de leur Sffilll' (1667); orJonnance de
François de l'ilailloc. écuyer, sr de La l\lorandiêre,
lieuteuant en la vicomté d'Orbcc, iUr ce <]Ue Jeanee
Alexandre de Bl'�vet, prieme, avait fait convenit­
Adrien, f<'rançois et Oliv'ier fo Marais, f. réres, éc.,
s" de Grosseville et cle Lisle, pom Yoir dtre qu'ils
seront tenus recevoir lad. somme de 6 000 livres pour
être ernployée au nrnriage d'uue de leurs sceurs, ence
faisant faire intel'\'enir à la réceplion de !ad. somme
leurdite s03ur, rncme celui qni la recherche en ma­
riage, pour sl'l.reté de leur acquisition ; les rcligieuses

. parlant p::;r Isai:e Le Boul'geois, lieutenant général du
vicomte d"Orbec, et premier conseiller assesseur aud.
siége, ont dit que, par contrat de 1666, il leur est
demeuré laJ. somme pour la légitime d'une des
sceurs desd. Marais, dont elles ne doivent vider lems
maios que trois mais aprês avertissement; trausport
par lesd. religieuses à celles de la congl'égation de
Bernay, 350 livres sur les' de la Fardouillcre, beai.:­
pére desd. de Marais; le s' de Mauduit, futur de lad. 
demoiselle; ordonnance portant que lesd. de Marais 
seront tenus rece\'oir !ad. somme; procéd,1re y réla-

tive; extrait du registre des baptêmes de SLJacques 
de Lisieux, concernant celui de François Marais, l11s 
de noble hommeMaurice Marais; p., Olivier Virnont, 
auditem· des Comptes à Rouen (1644). - Quittances: 
devant François Picquot et Constantin Boulbye, ta­
bellions à Lisieux, par Adrien Lailler, procureur du 
Roi au grenier à sel de Lisieux, aux religieuses du 
couvent deSLJoseph, stipulées par Georges(Juinquet, 
prêtre, leur confesseur, à la décharge d' Adrien, 
Olivier et François de Marais, de la somme de l.2:ô 
livrcs pour amortissement du principal et arrérages 
de 80 livres de rente(l668)--; - devant Pierre Bunel 
et Philippe Delaunay, tabellions au siége de Cour­
tonne•la-Ville, par Alphonse d u Houlley, écuyer, 
seigneur d'Argouges, conseil!er du Boi au Parlement 
de Rouen, auxd. religieuses, stipulées par Georges 
Quinquet, dP, la somme de 3.150 livres pour amor­
tissemeut de 225 livres de rente (1669). - Rccon-
11:1.issance de traité de mariage d'André de Malville, 
éc., s r du Plessis, fils Lonis, de Ste_Croix de Beruay, 
et · Antoinette de Marais, fille de fru l\laurice, éc., 
s' de GrosseYille et de Lisle, originaire de Lisieux, 
dememant à Piencourt (16G9¡. - Copie du bail par 
Louis de Bigars, écuyer, sieur de la Fardouillere, 
épouxde Barbede La Reue, fille el hériliére d"Olivier, 
sieur de S1-Martin, à Thomas Le Chien et Jean 
Méaulle, de toules les terres de la sieuriede sq,farLin 
de La Lieq.e ( 1673). - Requête des religieuses à Le 
Doucet, s r des lsles, licutenant général en la vicomlé 
d' Auge, subdélPgué par l'inlendau t de l:{ouen sur le 
fait desfrancs-fiefs et nouveaux acquêts, concernant 
la taxe à elles signifiée poui· l'acquêt de l"herbage de 
Coquainvilliers, mouvant du fiefde Grosseville (1673). 
- Héritages et biens immeubles échus à Adrien,
Olivier et François de Marais, frêres, par le déccs de
Maurice de Ylarais, leur pére, et Gabrielle de Louvei,
leur a"ieule, à Coquainvilliers, Norolles, CorLon,
Liôieux, etc.

11. Suppl. !525. - II. 25. (Liasôc.) - 3 picccs, pnrchcmin;

14 picces, pnpicr. 

1666-17ãi:. - 25• liasse. - Vente par Adrien, 
Olivier et François de Marais, écuyers, sieurs de 
Grosseville et de Lisle, freres, au couvent de St­
Joseph, de l'herbage de Grosseville à Coquainvilliers 
(1666). - Transaction devant Yves Piperel et Charles 
Duclos, notaires à Orbee, entre Charles Gosset, de 
Coqualnvilliers, et les religieuses dud. couveut, sut· 
leur proce3 concernant le retrait à llroit de lignage d,! 
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·2 pieces de tene ( l 686). - Transaclion entre François
Gosset, sieur des Aulncz, archer de la prévôlé de
Normandie, et Fran(Ois Briere, fermier de l'herbage
de Grosseville, et les religieuses dud. couvent, sur
leur praces coucernant le paiement du loyer de
1' oerbage ( 1691 ). - Ven te devant Pierre Le Hérichon
et 'Ñicolas Lemonnier, nolafres au siege d'Auquain­
ville, par Toussaiut Costin et Thomas Morlet, de
Coquainvilliers, à François Briére, marchand à Ce1·­
nay, de 33 perches de ler re jouxlan t les « U rsuliues »
cl'OrbJc, à Coquai11villiers, 1 elevant de la seig11eurie
appartenant à M. du Regnoard Mauduit (1694). -
Echauge eutre Pierre Gosset, sieur du Pré, bourgeois 
de Lisieux, ct les religieuses cllld. couven t, de tene à 
Coquainvillicrs (1699). - Extrait du regislre du 
tabellionage d 'Orbec, concernan t lad. ven te de 1666 
par AJrien, Olivie1· et François de Marais, aux.J. reli­
gieuses, de 3 picces de terre en pré à Coquailnilliers, 
lecl. extrni.t délivré à Barbe de La H.eue, veuYe de la 
Farclouliere ( 1704). - Aveu renclu à Charles de Nocey, 
scigncur clu Torquesne, Jieutenant des maréchaux de 
France pom les bailliages de Pont-Audemer ct Pont­
l'Éve4ue, pat· lesd. rcligienses, rlc l'herbage de 
Coquainvilliers lenu en sa seigneurie de Grosseville 
( 1737). - S0111mation par Hobert Lugan, sergent, 
auxd. religieuses, de paycr les som mes par elles d ues 
pour leur part de la construction clu presbytére de 
Coquain villiers ('1752). 

H. Suppl. rn2G.- II. 2(j. (Liassc .) - 1 piccc, p2rchcmin;
J.¡ pieces, papier. 

1 GG 1-1731. - 2G0 liasse. - Ex lrait d u regislre 
de François Picquot et Constantin Boullayc, tabel­
lions à Lisieux, concernant la vente de tene faite en 
1 liGi par Guillaume Gosset à Philippe Gosset, de 
Coquai11villiers (1663). - Échange entre François 
Gosset, siem eles Aul11és, archer de la prévôté de 
Norma11clie, et les religieuses du couvent de SLJ oseph, 
de pieces detene àCoquainvilliel'3(1697).-Ventecle­
van L Charles Huet, notait-e à O rbec, par Charles-Fran çois 
de Mauduit, seigneut· de la Rozict·e clu Pontif, aux 
religieuscs dLt couveul de St-Joseph, cl'un herbage à 
Coquainvilliers (l724). -- Procéclure deYant Pierrede 
La Rocque de Berniéres, écuyer, scigneur de Mont­
fort, lieutenant général en la vicomlé cl'Auge, à 
Poo t-l'Évêque, eu tre J ean-Frnnçois de Maudnit, sieur 
de La Roziere, clemeuran t à Coquainvilliers, au ma­
noir clu Pontif, et les religieuses clucl. couvent, no­
tamment concernaut l'cnvoi en possession par arrêt 
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du Pal'lement ducl. herbage par Jacques de Mauduit, 
écuyer, sieur du Renouard, tuteur de Marie-Angé·­
Jique de Thfauduit, sa fille, hériliere d'Alexanclre de 
Maucluit, sicur clu Renouard (17:36-1737). 

H. Suppl 1527. - II. 27. (Liassc.) - 3 picces, parche min;
10 picccs, papier. 

:I.G67-1,,a,¡¡_ - 27° liasse. -Vente devantCons­
lantin Boullaye et François Picqnot, tabellions à 
Lisieux, par Philippe Gosset, maçon, de Coquainvil­
liers, à Philippe Gosset, sieur eles Aulnez, archer 
en la prévôté générale de Normandie, bourgeois de 
Lisieux, cl'un herbage à Coquain villiers ( 1(-i67). -
Hemise à droit de lignage, clevant Pierre Dauge et 
Pi erre Postel, tabellions à Pon t-l'ÉYê 1ue et Touq ues, 
pai· lecl. François Gosset, à J ean Gosset, d nel. herbage 
( 1668). -Ex lrait eles ren tes seigneuriales clues à la 
sieul'ic de Grosseville pour 1685-1687: les « Ursu­
lines » cl'Orbec, etc. - Mémoire de la mesure et 
arpen tage cle terres sises à Coquain villiers, apparte­
nant aux religieuses cl º Ol'bec ( 1694). - Attestalion de 
Charles Pouchin, tabellion en la vicornté cl'Auge pour 
le siege de Bonnebosq, b1·anche clu Torquesne et 
Coquainvilliers, qu'à la requête des religieuses du 
cou ven t cl'Orbec, il a publié, issue de la mes se parois­
siale de Coquainvilliers, la ven le à elles fai le par J ean­
François de Maucluit, seigneur de la Roziere, clu pré 
Bailleul, à Coquainvilliers (1724). - Copie, en 1725, 
d'arrêt clu Padement de 1720,condamnant Jacques et. 
Marc-Antoine de Mauduit, s" clu Renouard et de 
Bailleul, à renclre à Jean-François de Ilfauduit, s' de 
La Rosiere, la possession de la tene clu Pon Lif. -
B:.iux de l'herbage de Grosseville par les religieuses :

à Guillaurne Paisaut (1729); à Tj10"mas Fergant, 
marchan el cl'Ouill y-le-Vicomle ( 1737), etc. 

H. Suppl. 1:'i:18. - Il.:18. (Liassc. ) - 18 picces, papicr.

:1. 714, - 28° liasse. - « Papiers concernanL!e pro­
cez inlanté par les Messieurs clu Renouar pour avoir 
passage dans notre herbage de Coquainvillier, acord 
fait le 23 de 7bre 1714, et pc_mr les frais peyé auclicts
sieurs clu Renouarcl 32 l. 10 s., quoy que leclict accorcl 
n'en fasse point mentian. » -· Procédure au lnilliage 
de Pont-l'Évêque, entre Jacques de Maucluit, écuyer, 
sieur du Renouard, et lesd. religieuses, concernant 
le rétablissemen t de chemins par elles détruits pour 
réunion clans leurs héritages; - procuration devant 
Frauçois Le Dis, seul notaire à Orbec, par Catherine 

rn 
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Poret de Boisandré, prieure, Catherine de Mailloc de 
S10-Gertrude, Louise de Man lreuil de St0-H yacinthe, 
déposi Laires, religieuses du monaslere de S 1-J oseph 
d'Orbec, à sceur "Marthe Morin, leur touriere, pour tran­
siger avec les sieurs du Renouard et autres en leurd. 
praces; - consentement donné par lesreligieuses au 
fermier desd. de Henouard de pas�er ses besliaux dans 
leur hel'bage pour les conduire dans leurs prés, en 
altendan t le jugement en t1·e eux; - transaction infor­
me entre Jacques de Mauduit, écuyer, sieur du Re­
nouad, Ma1·c-Antoine de Mauduit, écuyer, sielll' de 
Bailleul, et lesd. religieuses', sur leur praces pendant 
au bailliage de Pont-l'Évêque. 

I-1. Suppt. 1519. - 11. 29. /LiHssc.) - 1 picce, parchemin;
18 picces, papier. 

:1ss1-11a,. - 29• liasse. - Sentence de Jac­
ques de Varin, écuyer, sieur de Beaucharnp, asses­
seu1· en la vicomlé d'Auge, exerçant la juridiction du 
bailli de Rouen en lad. vicomté, envoyant Jean Le 
Coq en possession de terre à Coquainvilliers, dont 
les religieuses du couvent de S 1-Jose¡Jh · ont étó dé­
possédées ( l l:i8:?). - Copie des lettres Lle remise des 
droits d'amorlissement obtenues par les religieuses 
pour leur Lene de Livqt (1682), collationnées ;1 la re­
quête de sr MargueriLe de Rouen de S1•-Scholastique, 
dépositaire, par Duclos, notaire (1682). - Procédure 
devant les président eL élus de l'Élection de Pont­
l'Évcque, entre François Bl'icre, formier des reli­
gieuses à Coquainvillier:::, et les collecteurs aux tailles 
de ]ad. paroisse pour la réduction rle se, impositions 
(1682). - Hequête à l'intendant de Roue11 par Jesd. 
religieuscs pour obtenil' décharge des impositions 
sur leàit herbage, don t e lles on t payé l'amorLfssemen t, 
ou du moins réductiou. - Extrait des registres du 
notariat d'Orbec, concernant le bail en 1681 fait de­
vant Charles Duclos et R,oger Houssaye, 11otaires, par 
les religieuses du couvent de S t-Joseph, à François 
Briére, d'un herbage à Coquainvilliers (1685). - Pro­
curation devant Jean de La Croix et Charles Huet, 
nota:res à Orbec, par les religieuses d'Orbec, à Fer­
gant, leur fermier, pour présenter requête au lieute­
nant général à Pont-l'É,·êque, pour demander par 
provision que le passage dé la rue des Prés, qu'elles 
onUoujours prntiqué pour aller à leur herbage de 
Coquainvilliers, soit I"endu libre pour l'exploitation 
(1737). 

H. Suppl. 1530. - II. 30. (Liassc.) - 1 picce, parchcmin;
17 picces, papior. 

::.Gst-1153. - 30• liasse. - Yenle devant Yves 
Piperel el Rogcr Le Prince, tabellions à Orbec, pal' 
Mal'in Gosset et François Buglet, à François Bl'iél'e, 
marchaud à Cel'llay, d'uu herbage à Coquainvilliers 
( l 692) ; publication pai· Chl'istophe Dourner, vicaire
de Coq uainvilliers ( 1696). - Transaction sur procés
aux eaux et forêts de Pont-l'Évêque, entre i\l.deBout­
ternont, conseiller en la grande Cl1amjJl'e J u Parlemcn t
de Rouen, etles religieusesdu cou,·enL de S L-Josepli
d"Orbec, sur leur praces coucernant eles entrcpl'ises
sur le cour., de la rivierede Touques (1730). - Quil ­
tance donnée par Le Bas de Bouttemont, à Franc:ois
Lelievre, de la somme de 30 livres, à l'acquit d&sd.
religieuses, en conséquence de !ad. transaction ( 173 l 1.
-- Quittances de traraux et fournitures pou1· répara­
tions à l'herbage de Coquai1n-illiers (1753). - LeLtre
de Gueroult de Yiller� à l\J m• de l3oisàndré, prieure
desd. religieuses, concema11t la plantation de piquets
clans l'herb,1ge ( 17 53).

H. Suppl. 1531. - Il. 31. (Liasse.) - G pi cees, parcbcmin ;

31 pleccs, papicr. 

t6-ltt-lS8�. -31 ° liasse. - « Contracts conse1·­
nant la possession des héritages et mai sons q ui nous on t 
eslé vendus par Pierre Porchet, bourgeois d'Orbcc. » 

-Echange devant Guillaume P iperel et Louis Dossin,
tabellions à Orbec, entre Pi erre Pon;her etMarie Les­
pine, veu ve de Chal'les Roussel, de rnaisons et jard ins
à Orbec (1651). - Vente devant Jacrrues Loison. ta­
bellion à Orbec, et l\Iichei Deschamp.,, rnn adjuinl,
par Gabrielle d'Alençou, veuve de Nicolas Srjourné,
et Françoise Srjourné, fille dud défunt, pou1· eux, et
An toineLte Sejourné, ses filles, à Piene Porchct, bour­
geois d'Orbec, de jarJiu · à Orbec, rue des Trois
Croissanls (1654). - Vente par Guillaume Séjourné,
de La Cressonniere, à Pierre Porchet, boulanger, de
jarcliu à Orbec, rue des Trois .Marie3 ( 1655). - Vente
devant Chal'les Ad venel et Yves Piperel, Labellions à
Orhec, par led. Porchet, à la charilé fo11Jée en l'église
de N.-D. d'Orbec, slipulée par François Le Coustu­
rier, sieur de La Cousture, échevin, Philippe P8t·ier,
sieur de la Bartiern, prévôt, Piene lVIilcent, François
Moessard, Luc Le Rrince, Simon Sclffare, Jean Gue­
roult, Thomas l\Iotte, lVIarin Pointel, Ma.1·in Le Prince,
Chal'les Lailler et Puel,fréres servants,de 9 livres tour­
uoi;; de rente (1666). - 'Transaction devant Charles
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Duclos et Louis Dossin, notai res ú O1'bec, concernant 
la succession de Simonue Le Chassem, épouse dud. 
Porcller �168:2). - Procédme en l:l vicomlé d'O!'bec 
elevan t Yves de Mai llo e, écu yer, sieUl' lle Ton lteville, 
lieutenant civil eL crirninel, entre Pierre Porchet et 
les religieuses du com·ent SLJoseplJ, pour paiement 
de lasdinme de 150 livres restant de Ia vente Je mai­
�ons et jardin, relevant dn ftef de BeauvoÍI', appal'le­
nan l aL1 sieur Je Blanbnisso11 ( 1 G82). 

11. Suppl. t1:i32.- IL 32. (Liasse.) - 7 pii.!ccs, papicr.

:1, 3 •- l 7 7 7. - 32 ° liasse. - Quittances aux reli­
gieuses d'Orbec pour indemnités ou rentes seigneu­
riales à la baronnie d'Orbec: par Jac(Jues-Antoiuede 
Chaumont, marqnis de Quitry, b:non d'Orbec, de 
1.064 liyres pour transaclion entre eux (1731-'1735); 
la marquise de Quitl'y (1740-1756); - le rn:.uquis de 
Chaumont-Quitry ( 1770); - }1 01• Lle Chaumo11t-Quilry 
(ti77). ' 

11. Suppl. 1533. - !!. 33. /Liassc) - l l pii:ccs, par�hcmin ;
12 pieccs, papicr. 

t.'i83-IG9�. - 33° liasse. - Venle clevant 
i\icolas Thieny et Jean .MoessarLl, tabellions à Orbec, 
pai· Maddeine Du Vai, rnurn en derniéres noces de 
,fean Duclos, bouclrer, bourgeois d'Orbec, et au pré­
eédent de i\lichel .Mullot, /1 Guillaume de Lisle, fils 
.Jean, bourgeois d'Orbec, cle 3 ailres de maisons cl'un 
seul tenant, la premiére à usage cle « chauffepied ,,, 
la cleuxiéme de chambra, la Lroisiême de cellier, 
aYec jardin, à Orbec (1597). - Extrait clu registre du 
tabellionage d'Orhec, concernant la Yente en 1634 
par Antoine Le Paige, conseiller et ancien avocat du 
noi en cette vicomté, représenlant Jacques Le Paige, 
avocat au Parlcment de Paris, celui-ci repré:;enlant 
Luc l\Iorin,· s r du Boscaulru, assesseur en lad. 
vieom té, á sr J cannc Alexandre di te de Brevet, prieurc 
du couvent de P,LJoseph d'Orbec, pour employei· aux 
bâtiments du couve11t, de 100 L de rente su1· Charlotte 
Le Loureux, dame Je La Loziére, veuve du s•· du 
Plessis i\Iou nay, el Hen ri de .\la l voue, écu yer, s• desd. 
lieux du Plessis et de la Loziérn, son fl.ls, à quoi ils 
s'élaicnt obligés par con trat cle t G:31. - Veu les devant: 
IlogeL' Hélix et Gahriel Descharnps, tabellions à 
Orbcc, parJulien Morin,sieur de SL-Chrislophe, vice­
bailli d'Évreux, clemeu ran t à Orbec, aux religieuses du 
cournnt de S 1-Joseph, de rente en quoifcuJe::mMoes­
sard, rerdier en la vieomté d'Orbec, s'était obligé en-

vers Mo rin, lieutenan t aux eaux et forêfs dé cette 
vicomté, pere un vendeur, pour cause el� la vente de 
la mai son de l'image S t_¡\fartin et au tres héritages à 
Orbec, en 1622 (1636); - ,Jacques Loison, tabellion à 
Orbec, et Charles Droulin, so·n acljoin t, par François 
Le Portyer, écuyer, curé de Bellouel, Nicólas Le 
Portyer, écuyer, diacre, et Alphonse Le PorLyer, 
écuyer, sieur de Béchue, fils et héritiers de François 
Le Portyer, écuyer, sieur de La Vespiere, aux reli­
gieuses cl'Orbec, d'une piéce de terreen la bourgeoisic 
d'OL·bec, p1·oche le Cahot (1648). - Déclaration bail­
lée par Pierre de Lisle et Pierre VasseUl' à Henri de 
Chaurnont, seigneur et barou de Lecqucs, S t-Michel, 
Torclouet et La Chapelle-Yvon, à cause de Louise de 
Bocquelot, son épouse, baron d'Orhec c.t de Bienfoile, 
de biens sis en la bourgcoisie d'Orbcc, jouxlant les 
Capucins et Philippe M;1illoc, lieutenant en Ia vicomlé 
cl'Orbec (11H9) .-Obligalion devan t CTuillaume Pipercl 
et Charles .Ad ven el, tabellio11s il. Orbec, par ·Pierre 
Foucques, écuyer, sieur de la Pillelle, lieutenant an­
cie11 en la vicomté d'Orbec, et Anloine Deauga, 
écuyer, sieur de SLMarlin, derneurant à Orbec, d'ac­
quilter les religieuses cle principal et prorala de 
rente ('1650). - V�nte devant Guillaume Piperel el 
Charles Aclvenel, tabellions, p,fr François l\Ioessard, 
écuycr, sieurde La }Ioessardicre, derneurant au ma-.
noir dud. lieu, auxd. religicuses, cl'unc piêce de terrc 
à Orbec, relevant directe111e11t du dornaiue ('1656). -
Recon-naissance par Benjamin Dll :VIerle, chevalier, sei-· 
gneur du Blanbisson,Laurigny ct autres terres, page de 
-la charnbre clu Roi, fils de feu J ean, clu con lrat de ven t0.
par Françoise Regnier, sa mêre, Yeuve clud. s1::igoeu r
de Blanbisson, aux religieuses, de tetr es à Orbec, vil­
lage de La Tréharcliêrn(l6;"i7) � procuration y- rela­
tive à lad. reu ve de Jean Du Merle, chevalier, baron
cl'Orbec. - Vente par Philippe de l\Iailloc, écuyer,
sielll' des EsLeux-, maitre eles requêLes de la Reine
mere, auxd. religieuses, de la frrrne de -la Cou ture, en
la fr::rnchc-bourgeoisie d'Orbec, et autres fonds aud.
líeu (1664). - Vente par François Deshais, écuyer,
vicornte d'Orbec, anx religienscs, de pré à Orbec
(16G4). - RatiO.caLion clevant Yves Piperel et Charles
Duclos, notaiec,s à Orbec, par l\farie l\Ioessard, veu ve
de Jean de La Boulla-ye, écuyer, sieUl' du lieu, Char­
lotte et Catlferine Moessard, smurs, héritieres d"Yves
Moessard, écuycr, s r de La Moessardiêre, leur frere,
Lous enfants et non hériliers de François lHoessard,
écuyer; siem de La Moessardiere, leur pêre, lesd. dc-
1110iselles demeu1·a11t au lieu de La Mo_essardiére,
paroisse cle 8 1-Germain-la- Campagne, requête dA
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l\'Iadeleine Le Porlier de La Suriere, prieure du cou­
vent de S t-Joseph cl'Orhec, de la ven le par lui faite en 
1656 aux religieuses cl'Orbec (1683). - Obligation de­
vant Marguerin Auber, notai1:e en la vicomtéde lVlon­
treuil, reçu au bailliage pour les paroisses de S1-Ger­
main d'Aulney, La FolleLiêre et autres, par Sébastien 
de L'Isle, marchaod, bourgeois cl'Orbec, de payer à 
J ean lYioLte, aussi rnarchand, bourgeois d 'Orbcc, 
262 lines 10 sols pom marchanclises de laine livrées 
( 1688). - Extrait clu regisl re du notariat d'Orbec, 
concernant la vente fai te par Sébastien de Lisle, mar­
chand à Orbec, à Pierre Deshays, avacat, syndic des 
Capucins d'Orbec, en leur 110111, cl'une partian de 
caur en la franche-bourgeoisic dud. lieu, quartier de 
la Croix-Certain (1688).-Vente devant Yves Piperel 
et Roger Leprince, nataires à Orbec, par Sébastien de 
Liste, n frocquett.ier •, cl'Orbec, demeurant à l\leulles, 
au couvent de SLJoseph, de maisons et jardins en la 
franche bourgeoisie d'Orbec,·proche l'enclos des Capu­
cins ( 1692).' 

H. Suppl. !53i. - II. 3i. (Liasse.) - 9 pieces, parchemin;
·9 pieccs, papier.

1633-11,tO. - 34 ° liasse.-Vente devant Roger 
Hélix et Gabriel Deschamps, tabellions à Orbec, par 
LouisSymon, avocat, bourgeois d'Orbec, demeurant à 
La Vespiêre, à Jacques Desdouets, sergent aux eaux 
et forêts de la vicomté d'Orbec, d'un corps de logis en 
la bomgeoisie d'Orbec ( 1635). - Procês-verhal d'ar­
pentage, dressé par Martin GueroqJ.t, d'une portion. 
de bois taillis faisant partie du pare d'Orbec, fieflée au 
marquis de Ballangny et à Philippe Mailloc, sieur des 
Esteux (1650). - Vente par Philippe de Mailloc, 
écuyer, sieur des Esteux, maí'tre des requêtes cle la 
Reine mere, d-emeurant à Orbec, aux religieuses 
d'Orbec, de la ferme de la Coustme sise en la franche 
bourgeoisie d'Orbec (166-t). - Requête adressée à 
M. du I3oulle:t: Favier, commissaire général député
pour la rétormation des eaux et forêts de Normandie,
généralité d'Alençon, par les religieuses du couvcnt
de SLJoseph, pour obteni1· une smséance de toutes
contrain tes pour leur bois de la Cousture, acquis de
:M. des E5teux (1665). --Extrait du registre du tabel­
lionage d'Orbec, concernant la fieífe faite en 1650
devaot Jacques Loison eL Guillaume Piperel, tabel­
lions, par Alphonse-I-Ienri de Monluc, chevalier,
marquis de Balagny, comte de Beauvoir et. Moyaux,
Cno·ao-iste du domaine d'Orbec, à Philippe Mailloc,

" " 

écuyer, sr des E5teux, lieutenant civil et criminel à

Orbec, de 10 arpents du bois du pare d'Orhec, ci--dc­
vant venclu à Pierre Le Bourgeois par adjudicatia11 
devant M. de Ballincomt, gralld ma1tre eles eaux el 
foi êts; procês-verbal y relatif de François Trinité, 
avoc:it, exerçànt pom l'absence de Le Maitre, verdicr 
royal et garde-marleau hérédital aux eaux et fo1·êts en 
la maitrise cl'Orbec, en présence de Jean Vis!rouil, 
procurem du Roi. - Ventes de maisons et jarclins !1 
Orbec: clevant Louis Le Danois, 11otaire à Cham­
brois, par Jacques De¡_:douets, sieur de La Forlunc, 
bourgeois d'Orbec, à Jacqnes Gaillardin, cordonnier 
à Orbec (16i!:l); - devant Yves Piperel et Charles 
Duclos, notai res à Orbec, par François Frocourt, sieu r 
de La Folletiêre, demeurant à Orbec, au couvent de 
S 1 -J Oêeph (1685¡ ; - par Jacques Gaillardin aud. cou­
Yen t ( 1685) ; - elevan t J can de La Croix. el Charles 
I-Iuet, par Jean ct Rohert Poupelu, frêres, de Ln, 
Vespiêre, Maric S'-Vincent, vei.:ve de Charles Pou­
pelu, d'Orbec, tntrice de safille, autorisée par lesd. 
Poupelu, aneles de la mineure, et Jacques, Pierre 
el Jean Loisel, frêrns, d'Orbec, aud. couvent (\7:W).­
Quittancc donnée devant les tabellions d'Orbec par 
Pierre Loisel, aux religietiscs, eles 400 livres qui lui 
restaient dues pour sa part de vente de maisons 
(1740). 

H Suppl. !535. - 11. 3:i. (Liassc.) --ii piêccs, parchcmin; 
11 pieres, papicr. 

1G3�-l6U�. - 35 ° liassc. - Vente clevant Rogei· 
IIélix et Gabriel Deschamps, tabellions à Orhec, par 
Pierre Deshais, écuyer, sieur des Pares, uemeurantaux 
Moutiers-Hubert, aux religieuses du couvent de St­
Joseph, de la maisan du jeu de paume (163::!). -
Vente par Adrien l\'1illecent, sr de La Vallée, bour­
geois de Lisicux, pour lui et Hobel't Millecent, son 
perc, aud,-couvent, de manoir, maisons, cour, jardin, 
etc., à Orbcc (1638)_. - Donation devant Jacques 
½oison el Paul Piperel, tabel lions à Qrhec, par Phi­
lippe Clologes, bourgeois d'Orhec, à Barbe Clologes, 
sarn:mr,de 7 livres2 sols 10deniersderenteàprendre 
sur Sébastien Ai1bert, tavernier à Orbec (1647). -
Recannaissaoce devant Jacques Loison, tabellion á 
Orbec, et Michel Deschamps, son adjoint, par Roger 
Estable et Isabelle Estable, sa �mur, de la vente par 
eux faite à François Deshais, vicomte d'Orbec, d'une 
maison avec jardin (1655). - Donation devant Guil­
laume Piperel et Charles Advenel, tabellionsà Orbec, 
par François Deshais, écuyer, vicomte d'Orbcc, aux 
religieuses du couvent de S1-Joseph, de 7 livres 

, 
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2 sols 10 deniers de rente (1656;. - Vente pai· 
Pierre Morei, boucher à Orbec, auxd. religieuses, 
rle j,irdin à Orbec ( l 658r. - Remise devant Jacques 
Le Nepveu el Jean Legendre, tabellions à Orbec, par 
François Deshais, vicomte d'Orbec, aux religieuses, 
des rnaison etjardin par lui acquis d'Estable (1663). 
- Rfil11ise à droit lignager devant Robert Baultier,
taliellion au siege de Chambrois, et Yves Piperel, ci­
Jcvanl tabellion à Orbec, pris pour adjoint, par >:i­
colas Vallois, cordonnier à Orbec, à Yves Morcl,
d'Orbec, d'une parlie de maison en la rue des Mou­
liris d'Orbec (1673). - Reconnaissance devant Yves
Piperel et Charles Duclos, labellions à Orbcc, par
Thornas Molle, marchand, hourgeois d'Orbec, éche­
vin de la charilé fondée en l'église paroissiale d ºOr­
bec, aux religieusesdu couvenL de S t.JosE:ph, d�1 mon­
tant de l'amorlissement du principal et p1·urata de
6 livres de rente constituée moyennant 84 livres, de
l'obligation des freres Morei envers lad. charité, .par
conlrat de 1630 (1686). - Procédure en la vicomlé
d'Orbcc devant Pierre Deshais, écuyer, sieur des
Orgeries, \'icomte, enlre les religieuses dud. couv,�nt
et Robert Pouplu et Yves Morei, concernant la cons­
Lrnction d'un mu1· séparanl leurs propriétés ('1687).­
Quittance devant Yves Piperel et Boger Le Prince,
notaires à Orbec, par Louis Le Danois, procureur
référendaire taxateur au bailliage et vicomté de Mon­
trenil et BeriJ.ay, bailliage d'Alençon, demeurant à
Chambrois, cédé aux droils de Thomas Peulevey et
Catherine Clologe, sa femme, de Jean et Raulin,
leurs fils, a.uxd. religieuses, de la sommede50 livres
pour amorLissemen t de 71 sois 5 deniers de ren te de
l'obligation de Pierrc Morel au hénéfiçe de J ean
Clologe par contrat de 1635 ( 1692). - Tilres concer­
nant la famille Clologe.

H Suppt. 153G. - II. 36. (Liassc.) - t t picccs, parchcmin: 
20 JJÍCCCS, papicr. 

1639-1718. - 36° liasse. - Vente devantHenri 
Ilélix et Ga])l'iel Deschamps, tabellions à Orbec, par 
Pierre Amyot, hourgeois d'Orbec, aux religieuses 
de St-Joseph d'Orbec, d'un jardin sis ruerles Moulins, 
borné par led. prieuré (1639).-Consentement devant 
Jacques Loison et Paul Piperel, tabellions à Orbec, · 
par Thomas Foncquier, siem de la Gossdinaye, 
bourgeois d'Orbec, auxd. relig-ieuses, rle fa.ire cons­
trnire sur la muraille séparant son jardin du cours 
d'eau et fossés d'Orbec (1647). - Subrogation devant 
Guillaume Piperel et Charles Advenel, tahellions, 

par François Deshays, écuyer, vicomte, auxd. reli­
gieuses, de son acquêt de J earr Asselin, sie-ur de La 
Croix, bomgeois, d'un corps de logis ( l656). - Ven les 
devant: François Le Nepveu, tabellion au siege de 
Chambrois, pae Étienne, Thomas et AntJine Aulne, 
de Tordouet, à Pierre Foucques, écuyer, sieur de la 
P1llelte, lieutenant ancien en la vicomté d'Orbec, au 
nom des religieuses, d'unc maison au homg d'Orbec 
(1657); - Guillaume Piperel et Charles Advenel, 
tabcllions à OrbeG, par François Morin, écuyer, sieur 
du Base, auxd. religieuses, de maison avec jardin 
( 1660). - Transaction sur praces entre Charles 
Cardon, sieur de S t-Michel, Fra11ç9ise Le Paige, sa 
femme, demeuran t à Brion ne, et lesd. religieuses, 
concernant la possesfion d'une cour, maison eljardin, 
qui furent à Pierre Le Paige, sieur des Coustures, 
pern de lad. femrne (1667). - Reconnaissance devant 
les rnêmes par Pierrc Foucques, sieur de la Pillette, 
qu'il n'a fait que prêler son nom aux religieuses pour 
l'acquêt Aulnc ( 1667). - Ven te de van t J acques Landry 
et Roger Fortin, ta-bellions à Orbec, par Yves Morei 
le jeune, à Yves Morel l'a1né, son frere, desa part de 
succession d'Adrien Morei, leur cousin (1676). -
Venle devant Yves Piperel et Charles Duclos, no­
laires, par Yves Morel l'afné, bourgeois, auxd. reli­
gieuses, d 'uri comble de maisons ( ! 686). - Quiltances 
par Antoine Perier, maftre serrurier, hourgeois d'Or­
bec, aux religieuses, de di verses sorntnes pour tra­
vaux à leur maison acquise des Cousture (1687-1688). 
- Vente deva!1t François Le Bis, seul notaire com­
mis par le Roi à Orbec, par Marguerite LeNormand,
veuve de Pierrc Dauge, Lutrice de son fils, aux reli­
gieuses, d'nne ·maison avec jardin rue des Moulins
(1717); - acLe y relatif devaut Pierre Deshais,
écuyer, siem des Orgeries, vicomte d'Orhec, en pré­
sence de Charles Sirnon, écuyer, sieur de la Valé­
zcrie, premier avocat du Roi, de la réquisilion de
Marguerite Le Normand, veu ve de Pierre Dauge, tu­
trice de son fils, et Jean Moessard,_ marchand, Pierre
Le Bugle, procureur, Robert Guérin, Jean-Baptiste
Asselin, François Dauge, Guillaume Périer, prêlre,
Pi erre Ad venel, avocat, Charles Piperel, · chirmgien,
Jacques Périer, di·oguiste, Étienne Houlley, et autres
parents, concernant la. proposition des religieuses
d'acquérir une maison appartenant aud. mineur ( 1717).

H. Suppl. l.537. - II.37. (Liassc.) - H picces, parchcmin;
8 ¡ iê�es, papicr. 

1630-11: 19. - 37 ° liasse. - Vente devant Roger 
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Hélix et Gabriel Deschamps, tabellions à Orbec, par 
Jean et Pierre Morel, fréres, à la charité fondée and. 
lieu, stipulée par Marin Vistrouif, greffier au bail­
liage, échevin, Je 6 livres de rente (1630). - Dona­
tion devant Jacqucs Loison, Labellion à Orbec, et 
Michel Deschamps, procureue commun en la vicomté, 
pris pom adjoint, par Anne de Grieu, veu ve de Luc 
1Iorin, écnyer, sr du Rocquier et du Boscotru, asscs­
seui· en ]ad. vicomlé, Jean Morin, éc., sr du Boscotru, 
ct Francois Morin, s r du Base, ses enfants,au prieuré 
convent.uel de S t.Joseph fondé à Orbec, de 150 livres 
1le rente (165.'3). - Vente devant Jacques Loison et 
Guillaume Piperel, tabellions à Orbec, par Jacques 
Chouel, aux religieuses dud. counnt, de maisons et 
dépendances l'Ue des .i\foulins (1660). - Vente deYant 
Pierre Pymor et FlementAdeline, tabellions à Cbam­
brois, par Françoi-s Daugc, d ºOrbec, à François Des­
champs, d ºOrbec, d'une maison avec jardin à Orbec 
(1662). - Vente devant Rohert Baultier, lahcllion à 
Chambrois, et Yves Piperel, ex-Labellion, pris pour 
adjoint, par Piene More], de La Vespiére, à Nicolas 
Vallois,de parti e demaisons en laruedes Moulins( i G73). 
- Vente devant Francois Le Houx et Yves Pipercl,
11otaircs à Orbec, par Yns Morel le jeune aux religieu­
ses de 81-Joseph, de rnaison rue des Moulins (1689).­
Vente de rente par Jacqueline Dauge, veurn en
derniéres noces de Guillaume Le Bugle, bourgeois
ti 'Orhec, à la charité fondée en l'éghse d'Orbec, sti­
pulée par Pierre Bigot, procureur en bailliage et
Yicomté d'Orbec, édíevin, de rente (1699). - Vente
clevant Yves Piperel, notaire, par Léon Turpin, mar­
chand, bourgeois de Bernay, lieutenant d'une com­
pagnie de bourgeoisie de Bernay, époux de Marie
:-.loLte, veuve de François Cantel, bourgeois d'Orbec,
it Jean L:ibbey, bourgeois d'O1·bec, d'un jardiu sis rne
des Moulins (1704). - Vente devant François Le Bis,
110\aire, par Louis Le Portier, sieur de La Butle, de­
·meurant àAvernes 8 1-Gourgon, aux religieuses, d'une
maison avecjardinrne des Moulins(l714). -Requête
:tdressée au vicomte d'Orbec, par Jean LalJM, bour­
geois, ágé de 70 ans, pour être autorisé, vu son âge,
ses infirmités et celles de sa .fernme, et sa pauvrelé,
de vendre pour subsister une piêce àe terre en jardin
sise rue des Moulius,·]ad. requête signée par le curé
d'Orbec, :M. de l\lonhuchon, et divers: accordé 0717).
-VenledevantJean de LaCroix et CharlesHuet,
nolaires à Orbec, par les époux Labbé, auxd. religieuses,
d'une partian de júdin l'Ue des Moniins (1718).

11. Suppl. 1538. - II. 38. (Liasse.) - 6 picccs, parchcmin ;
1-i picccs, papier.

16,.9-168�.- 38° liasse. - Exlrait des registres 
de Jacques Loison et Guillaumc Piperel, tabellions à_
Orbec, conccrnant le partage en 3 lots entre Jcan, 
Antoiue ct François Dauge, de biens d'ÉLienne Dauge 
et Anne Vistrouil, leurs pàrnetmérc, à Orbec, Friardel 
et Cerqueux (1649). - Vente devant Louis Dossin et 
Guillaume Piperel, tabellions à Orbec, par François 
Dauge, d'Orbcc, à Jean Dauge le jeune, son frére, 
d' « une aistre » de maison aYec dépendances en la 
bourgeoisie d 'Orbec, sur la rue Gaucourt, borné par les 
religieuses dud. lieu ( l G52). -Transportdevan tJacques 
Loison, tahellion à Orbec, et Michei Descharnps, pro­
cureur, pris pour adjoint, pat· François Dauge-, à Claudc 
Le Dagu, sergen t royal à cheval au bailliage d'Éneux, 
hourgeois d'Orbec, d'une rente de H livres 5 sois 
8 deniers sur Jean Dauge (1655). - Vente par Jean 
Dauge le jeune, boucher, bourgeois d'Orbec, aux re­
ligieuses du couvent de S t-JosP,ph, de jardin en la 
bourgeoisic d'Orbec (1662). Note : rnaisons qui com­
posent l'enclos. - Procédure entre Philippe Ber­
thellot, sr des Thuilleries, archer en Ja prévôté géné­
rale de Normandie, et Anne Périer, veuvc de Jean 
Dauge (1679). - Procédure en la vicomlé d ºOrbec, 
devant Pierre Deshais, écuyer, sieur .des Orgeries, 
Yicomte, enLre Marie PeLit, veu ve de Claude Le Dagu, 
tutt-ice deses enfants, et Jean Dauge, boucher it Or­
bec, héritier de Jean Dauge, pour paiement d'ari•é­
rnges de reute (lu::l0J. - Transactiou dcvant Charles 
Duclus et Louis Dossin, notaires à Orbec, entre les 
religieuses el Marie Le Pctit, veu ve Le Dagu, sut· le 
praces commencé entre elles, concernan t la possession 
du lieu oú est bâli une partie du parloir dÚ couvent 
appelé le parloir S 1-A ugustin, comme faisant parti e 
des héritages affectés il rente envers François Daugc 
( l G8�)-

H. Suppl. fñ3!J. - II. 30. (Liasse.) - 6 picces, parchcmin;
ii picccs, papier. 

tGSO-t 71 O. - 39c liassc. - Quillanc, pat· 
sraur Jeanne Alexandre de Brevet, prieurc du 
couvent de S t-Joseph, à Charles Deshays, sieur 
du Travers et de Bonneval , des arrérages de 
14 livres 5 sois 8 deniers, au:x.quels il a été con­
damné (1669). - Procuration donnéc devant Rabert 
Pottier et Jean de Brnnel, notiaires de Bcmay, 
vicornlé d'Orbec et Bemay, par Jacques Pcrier, à 



SÉHIE H SUPPLÉMENT. - OHBBC. 119 

François Chanu, son beau-frêL"e, demeurarit à Ber­
nay (1689). - Ven�e devant Yves Piperel et RogeL" 
Le Prince, tabellions à O1·bec, par Paul Perier, fils de 
fen Jean Perier, fils Sébastien, François Chanu, 
éponx de Marie Perier l'"a1oée, Pierre Perier, de Ber­
nay, Jacques Plasnes, pâtissier, époux de Madeleine 
Peri r, ;\Jarie Perier, veuve àe Guillaume Mailloc, 
et autres hé1·iticrs dyd. Jean, aux religieuses du cou­
vonL. de rnaison en francbe bourgeoisie d'Orbec, rue 
cl,)s;\Ioulins (llHH). - QuiLLance devant François Le 
Bis, notail'e à Ol'bec, paL" Paul Périer, maréchal à 
Orbcc, hérilier de Jacr¡ues Périer, et autres, de la 
somme de 93 livres, aux religieuses, restant du prin­
cipal de la vente à elles faite (1709). A l'appui, at­
t2slation de Jean Pesquei, s' de La Motte, maréch,ú 
des logis de la compagnie de M. de La Rocque, ca-pi­
taine de cavalerie au régiment de Châtean-Morand, 
ci-devant brigadier de la compagnie de feu M. de
:Monfort, eapiLaine au régime11t de Courlandon, d�
I\leulles, que Jacqucs Pc!1·ie1·, d'Ol'bec, bl'igadier :.lans
la compagnie clud. de I\1oufo1·t, est Jécédé en ltalie en
1705.

II. Suppl. 15!0. - II. 40. (Liassc) - iO piêces, parchomin.

:IG.&9-:17-13. - 40" ]jasse. - Ventes: devant 
Jacques Loison et Guillaume Piperel, tabellions à 
Orbec, par Adrien Le Portier, · écuyer, sieur de La 
Vespiere, lieuteuant particulier assess.eur criminel en 
la vicomlé d'Orbec, demeurant en son manoi1· sei­
gneurial de La Vespiere, au couvent de S•-Joseph, 
de la picce de terr1:_ de la Couture de La Vespiere, 
assise à Orbec cL La Vespiére (1649) ; - par François 
Le .Portier, écuyer, curé de Bellouet, Nicolas Le Por­
ticr, écuyer, diacre, et Alphonse Le Portier, écuyer, 
sieur d u Behue, frél'es, hériliers de François Le Por­
tier, sieur de La Vespiere, leur pêre, aud. couvent, 
dn �1·oit de colldttion retenu en la vente à elles fai te 
de maisous ct piéces de tel'l'e à Orbec, pres . le Cabot 
(1650); - pa1· Catherine, Madeleine et Marguerite 
Morei, fllles de reu Nicolas Morel, sieur de GlaLig11y, 
ct de Barbe de Guerpel, de la parois::ie de Boltereaux, 
à Adrien Le Portier, s' de La Vespiére, de rente sur 
Gabr�l de La Mot1diére, écuyer, sr du Valrimhert, à 
ce ohligé pom cause de la vente à lui faite par led. 
feu de Glatigny et Barbé de Guerpel de la pari appar­
lenant à ]ad, d0 1I• des héritages de la lerre et sieuric 
de Li vet à I\1eulles ( 1650). - Assemblée clesd. rei i­
gieuses portant acceptatiot'l de la proposition d'A­
drien Le Porlier, écuyer, sieur de La Vespiêre, lieule-

nant particulier assesseur. crimincl en la vicomté 
d'Orbec, demeurant en son manoir de La Vcspiére, 
de reinbourser le prix de l'engagemen t d'une piéce 
de terre a_ppelée la Couture de La Vespiêre t1650). -
Ventes: devaot Guillaume Piperel et Charles Adve­
nel, tabellions à Orbec, pai· François Deshais, écuyer, 
vicomLe d'Orbec, aux religieuses, de 4.0livres derente 
(1656); - devant Yves Piperel et Hoger Le Prinçe, 
notaires à Orbec, par 11arin et Adrieu Morei, pére et 
fils, bourgeois d'Orbec, auxd. religieuses, de jardin 
rue des lfoulins (lô93) ; - devant Jean de La Croix 
et Chal'ies Huet, notaires à Orbec, parLouis Guenier, 
boulanger, bourgeois d'Orbec, aux religieuses, de mai­
sons (1718); - par Jean Daugé, md ta1Jnem· à Orbec, 
aux religieuses, d'une maison en la franche-bom­
geoisie d'Orbec (1731); - par Jean Dauge, fils et. 
unique héritier d'Antoine, auxd. religieuses, d'une 
petite maison en la franche bourgeoisie d'Orbec, 
jouxtant la rue Concoúrt (1743). 

H.Suppl. 154!. - II. 4l. (Liasse.) - 9 pieces, parchcmin.

1486-1693. - 4l6 liasse. - Aveux à: Thierry, 
prêtre, seigneur de Livet, par Guillaume de Villieré'_, 
pour l'aínesse Ccrndel (1485, v. s.); - Jacques Deuis, 
seigneut· de la terre et seigneurie de Livet à l\leulles, 
par Pierre Augustin et Jacques clits Villiers, fréres, 
de l'ai11esse Villiers ([ 572) ; - aux prieure et reli­
gieuses du prieuré de S1-Joseph d'Orbec, proprié­
taires du noble fief et seigneurie de Livet, par Paul 
Hace, de Meulles (1644); Louis Bazire (1670); Guil­
laume de Maurey, écuyer, si.eur du lieu et du Plessh:, 
comme tuteu1· des enfants de Ieu Jacques de Louis, 
écuyer, sieur du Prey Li.vet (1670). - Vente devaJJt 
Charles Duclos, notaire it Orbec, par Pierre Porchet, 
bourgeois, aux religieuses du couvent S'-Joseph, d'une 
piéce de ter1·e avec maisons à Orbec, au bas de la ruc 
des Trois Croissants ( 1681). - Quittance devant Yves 
Píperel el. Charles Duclos, notaires à Orbec, par 
Charles Du Merle,chevalier, seigneur du -siancbuissou 
et d11 fief, terre et seigneurie de Beauvoir, auxd. reli­
gieuses, de 36 li vres pol1l' amorLissemen t de 20 sois et 
1 chapon de reute seigneuriale (lti82). - Vente de­
vant Yves Piperel et Rogel' Leprince, notaires à 
Orbec, par Nicolas Gizay, d'Orbec, aux religieuses, de 
pal'tie de maison rue des Moulins ( i 693). 

H. Suppt. 1.542. - 11. 4�. (Liasse.) - 6 picces, parchcmin ;
5 pieces, papier. 

1Gã7-t7.'i6. - 4'2 ° liasse. - Hatificatiou de,-ant 
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Guillaume Piperel et. Charles Ad venei, tabellions à 
Ol'bec, par Benjamin D11 Mede, chevalier, seigneur d11 
Blancbuisson, Laurigny et autres lieux, 1'1111 des 
pages de la chambre du Roi, de _Ja vente fai le par sa 
mére, Françoise H.eg11iel', veuve de Jean Du Me1·le, 
anx religieuses du couvent de S1-Joseph, d'une piéce 
cle terre sise à Orbec, Yillage de La Tréhardiérn 
(1657). -Tl'ansaction entre Charles Du Merle, sei­
gncul' dn Blanbuisson, Laurigny, Le Plessis, Le Prey, 
Le Condrny, Boisbarbot, Beanvoir, etc., et les reli­
gienses, snr lem procês concel'!1an t la possession de 
terri! à La Tróhardiére (166'!). - Fieife devant Jac­
r¡ues Landry et Roger Fortin, gl'effiers des conven­
tions ayant ponvoil' de passer tous actes de notaires 
suivant l'éclit de 1673, p:w les religienses, à Jacqt1es 
Le Charpentier, ., frocquetier », de 2 piéces cle terre 
à Orbec, village de La T1·éhardiàre (16'74). - Vente 
devatJt \l'es Piperel et Charles Duclos, notaires, par 
Piel're Du Mede, seigneUl' clu Blanb11isson, demen­
raó t en sa ter re de Blanlmisson, paroisse de S L-Pair 
du Mesnil, porteur de procuration passée an tabel­
lionage de Cerniéres par François-Annibal D11 
:'.lerle, chevalier, seignenr de Lanrigny et clu Plessis, 
aux religieuses, de terre à La Tréhardiére ( 1684). -
Vente par Chal'!es Dassy, curé d11 Besnerey, ayant 
les droils céJés de Louis Dassy, écuyer, l'un de ses 
fràt·cs puinés et cohéritiers en la snccession d'Adrien 
Dassy, écuye1·, sicur cln lieu, ct d'Esther Du Moutier, 
lem mere, pom lui el François Dassy,. écuyer, sieur 
de l\farcey, aux religienses, de la piéce de la petite 
conr à Orbec, village de La Tréhardiére (1685). -
Transaction entre les religieuses et Jean Chal'pentier 
sur lenr procé5 ¡.,our paierncnt d'anóragcs de rentes 
portan t re mise de lad. fieff0 ( 1-697). - Déclaration à 
Gabriel-J oseph Du l\Ierle, seignenr de Bean voir, par 
les religieuses, pour foncls à Orbec ( 1756). 

H. Suppl. HH3. - lI. 43. (Liassc.) - 1 � picccs, parchemin;
2D pieccs, papier. 

:l.10�-1188. - 44° liasse (la 43° en cléficiL). -
Baux devan t : Yves Pi 11erel, notai re à Orbcc, par 
Anne Morin de S1•-Marie, sous-prieure, et Frnnc_;oise 
de Bigot de SL•-Claire, Franc_;oise de Mailloc d u s•­
Espri t, religieuses dn convent S'-Joseph, à René Le 
Sieur,de S1-Sébastieu de Préaux, de la te!'l'e et sieurie 
des Vallées (1704);-François Le Bis, notaire, par les 
religienses dn couvent, à Guillaume Séjourné, cle 
leurs biens à Meulles (1714); - Charles I-Iuet, no­
tuire, par lesd. religieuses, à Franc_;ois Le Liévre, de 

l'herbage de Grosseville ( 1719) ;- Jean cle La Croix 
et Charles Hnct, nolaires à Orbec, par les religieuses, 
à François et Oli vier Chevrenil, pé1·e et flls, cle Ia lerrc 
de_Livet (1723);-les mômes, par les religieuses, ;\ 
Christophe Ménc1ge, honlanger, de 2 moulins, rue eles 
Moulins (1744) ;- Charles Hnet, notaire, par les reli­
gieu�es, à François David, marchand, cle l'herbage de 
Coquai n villiers ( t 753); -le rnême, par les religieuses, 
à Jean-Baptiste-Étienne Asselin, premier hnissier au­
diencier, de leur fief de Livet (1754); - François­
Brice Chevrier, notail'e à Orbec, par les religienses, 
à Cliristophe Ménage, d'nne mJison sise rne des 
l\Joulins (1760); - Louis Turreau de Liniêres, no­
taire à Orbec, par clames Henrielte Poret de la Chal­
lerie, prieure du couvent cle SLJoseph cl'Orbec, cha­
noinesse réguliêre de S 1-Augustin, Rube Le Portier 
dn Sausscy de SL°-Agalhe et Cathe, ine Angot de SL••­
Victoire, dépositaire, à Jean-Baptiste-Étienne Asse­
lin, huissier audiencierau bailliaged'Orbec, dcsrcutcs 
seigncul'iales lcur apparten::rnt à )Ieulles et environ� 
pour lem fief de Li vet ( 1763); -'- le même, par les 
religieuscs cl'Orbec, à Fl'ançois David, de l 'herbage 
de Coqnainvilliers (l7(H); - Jean-Nicola5-Benoit 
Le Bourg, notaire, par les religieuses, à Jacr1ues 
Honssaye, d'un bois sis à La Cressonniêre ('1767) ;-le 
mê1ne, Jléll' les religie11ses, à Gilles Fomnet, des tel'res 
de Livct sises à Meulles (1769); - le même, par les 
rcligieuses, it François David, de l'herbage de Gros­
seville (l772); - le rnême, pai· les religieuses,à Paul 
Robine, invalide, tl'u11e maison rue des l\Ionlins 
(lí75); - à Jean Drouin, jardinier, de la maison clu 
pelit four, avec 2 petits jardins (1775). - Vente de­
vant Lebourg, notaire, par les religieuses, à Louis 
Grand val, de Tortisambert, d'une haute fu laie mise 
en rés�rve à La CressotJniére, dans la monvance et 
censive de l'ahbaye clu Bec (1778). - 8ail devant le 
mêmo par les religieuses à Gilles Fonrnet des !erres 
de Livet (1780). - Trnnsaction entre Henriette Poret 
de la Challerie, prieure du monastére de S'-J oseph de 
la ville d'Orbec, Mal'ie-Françoise clu Bouillonnay, 
sous-prieure et dépositaire, et Marie Cadot, smm· de 
de l'Assomption, seconde dépositaire, an nom de la 
commnnauté, et Gilles Foul'!1et, de Meulles, sur leur 
procés concernant son bail (1787). 

n'. Suppl. HiH. - II. H. (Liasse.)- 14 picces, parchemin ; 
ti pieces, papicr. 

:I.Gã7-.l.7<.13. - 45° liasse. - Rcconnaissance en 
1658, devant Charles Loison _et Charles Advenel, ta-
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bellions à Orbec, par Barbe Morin, veuve d'Antoine ¡
Lepaige, de la reconnaissance par An toine Lepaige de 
constitution de 900. livres de 1:ente à Anne' Lepaige, 
sa smur, pour son dot amorti pal' ,Tean de :Maillet, 
écuyer, sieur de Friardel (1657). - Vente devant 
Yves Piperel et Charles Duclos, notaires à Orbec, par· 
Charles Gosset, aux religieuses,. de 2 pieces de terre à 
Coqµa:jnvilliers (1685). - Quittance par Guillaume 
Pipe1·el le jeune, avocat en la vicomté d'Orbec, héri­
tier d'Anne Hélix, sa mere, aux religieuses, de 900 li­
vres pour amortissement de 64 li vres de rente de 
l'obligation de feu Antoinc Lepaige, avocat du Roi en 
cetle vicomté (1686). - Vente devant les notaires de 
Rouen par Guillaume Piperel, avocat au bailliage 
d'Orbec, logé à Rouen en la maison oú. pend pour en­
seigne la ville de Mante, rue àu Becq, stipulantlesd. 
religieuses, aux administrateur5 des pauvres de 
l'hôtel-Dieu de la MaJeleine de Rouen, stipulés par 
Alhert Maziêre, marchancl, de 388 livres 17 sols 8 de­
niers de rente ( 1690). -Quittance devan t les notaires 
de Rouen par Philippe Lebaillif,juge con sul des mar­
chands, administraleur en cbarge de l'hôtel-Dieu de 
Rouen, à Ni,:ol::ts Le Porlier de La Suriére, docteur 
en théologie, cnré de Bréligny, diocese de Lisieux, 
à l'acquit desd. religieuses, de 5.200 livres pouramor­
tissement de 288 livres 17 sols 8 deniers de· rente 
(1694) ; - autre quiltance d'amor'Lissement par Jac­
ques Roland, ancien prieu,r juge consul des mar­
chands à Rouen, et administrateur de l'hôtel-Dieu de 
la Madeleine, à Nicolas Pigault, agent d'affaires desd. 
religieuses ( 1697). - Acte capilulaire concernant les, 
moyens de parvenir à l_'exécution de l'accommode­
ment du praces io ten té au bailliage par le marquis 
d'Orbec et Pierre F9urnet, son fermier de l'hôtellerie 
des Trois Croissan ts d'Orbec

1 
au sujet cle l'incendie 

arrivé à lad. hôtel!erie causé par le feu provenu de 
l'embrasement du four situé dans led. monastére, 
moyennan t 2.400 1.: prise à constitution de 1.800 1. par 
100 1. de rente du Lrésor de S 1-Jacques de Lisieux; 
signature des smurs (1708). - Quittances : devant 
.François Le Bis, seul notaire à Orbec, par Adrien 
Gastinne, prêtre à Friardel, aux religieuses, du prin­
cipal de 19 livres 8 sois D deniers de rente de leur 
constitution (1711) ; - devant Jean Blondel, notaire 
à Lisieux, .par Robert Fou.cqnes, marchand, trésorier 
de l'église S t-J acques de Lisieux, aux religieuses 
d'Orbec, des deniers de Pierre Driére, marchand à 
Cernay, de 1.827 livres 10 sois pour partie de la dot 
de Marguerite· Briêre, sa fille, devant faire sa pro­
fess¡on aud. couvent, pour amortissement de 100 li-
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vres de �ente audit trésor ·de l'obligation desd. reli­
gieuses (1712). - Ventes par lesdites religieuses à la 
charité et au Rosaire de l'église de S1-Germain-la­
Campague (171G). - Constitution de rente par les 
religieuses_à Louise Haymet et à Claude Haymet, ·sr 

du Homme, officier de feu Monsieur, fils de France, 
demeurant à Capelles (1725). - Quittance devant La 
Croix et Huet par Anne-Louise Simon, veuve de 
Pierre de La Motte, assesseur certificateur au bail­
liage et vicomté d'Orbec, auxd. religieuses, de 2.000 
livres pour amortissement d'une parlie de 100 livres 
de rente (1743). 

H. Suppl. i54o. - II. 45. (Liasse.) - 1 picce, parchemin ;
15 picces, papier. 

t 685-1695. -:- �6° liasse. - Bail par François 
·Le Portier, écuyer, sieur du Bosrobert, à Nicolas
Deschamps, de biens àS 1-Jean du Thenney (1685). -
Obligation de Charles, Charpentier, receveur des dé­
cimes du Perche à Mortagne, beau-frere de François
Le Portier, s' du Bosrobert, son beau-frére ( 1689). -
Procédure en la justice de Ferrieres, tenue à Cham­
brois par IsaYe Le Bourgeois, écuyer, sieur de Va­
lanbout, bailli haut j usticier de Ferriéres, entre les
religieuses et Nicolas Deschamps, fils Louis, labou­
reur à S t ,Aubin du Thenney, fermier de François Le
Po_rtier, écuyer, sieur du Bosrobert, concernant son
affirmation à passer de quels deniP.rs il est redevable
pour assurance de 2 années d'arrêrages de 66 livres
13 sols 3 deniers de rente (1691); procédures y rela­
ti ves. - Comple arrêté entre led. Le Portier et Des­
champs, son fermier, des loyers par lui dus (1695). -
Extrait des registres d'Yves Prévôt, sergent en la
haute justke de Ferriéres, résidant à Chambrois,
concernan t la saisie fai te à la requête de François Le
Portier, écuyer;, sieur du Bosrobert, capitaine major
de la ville de Mortagne, demeurant à S'-Hilaire, et des
religieuses d'Orbec, des récoltes de Nicolas Des­
chamN pour paiement de la somme de 236 livres
8 sois, suivant un arrôté de compte fait entre eux
(1695). - Procédure devant François Aupoi8 de Mer­
villy, bailli haut justicier àe Ferriéres, concernant
l'opposition de Nicolas Deschamps contre la saisie de
ses·récoltes, instance des religieuses, pour paiement
de lad. rente (1695).

H. Suppl. !546, - II. B. 1. (Liasse.) - 4 picces, parchemin;
:li pieces, papier.

.:l.6<11.1-1681. - AuGUSTINES n'ORBEC. 2• partie.
Piéces no1i liassées.- Biens et droits. - Déclaration 
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sans date, signée « sr J. Alexandre de Brevet, supé­
rieure d u couvent des religieuses d'Orbec , , en con­
formité de la déclaration du Roi et de l'ordonnance 
de M. de. Marle, maitre des Requôtes de l'hôtel, · dé­
parti dans la p:·ovince de Norn1andie pour la géné­
ralité d'Alençon, orclonnant que ceux qui ont des 
héritages joignant les bois du Roi en bailleront dé­
claration, portant que le couvent de S 1-Joseph est 
propriétaire, par acquêt de Philippe de Mailloc, 
écuyer, sieur des Es�eux, ll'une terre nommée la Cou­
ture, partie en manoir, 3 corps de logis en ruine, 
etc., jouxtant les bois du Roi et les Capucins d'Orbec. 
- Délibération des paroissiens de la ville d'Orbec,
concernant la requête des religieuses à Favier, inten­
dant d'Alençon, pom être déchargées de la somme .:le
15 livrns en quoi les collecteurs députés par la com­
munauté pour cueillir la taxe du franc-alleu les au­
raient taxées, comrne n'y étant pas te1iues, comme les

· autres religieuses du Royaume : déclaration qu'ils
consentent à clécharge (1643); y joint, extrait du re­
gistre du Conseil d'État concernant les Ursulines de
Bayeux, portant décharge (1643). - Saisie du fief de
Livet, appartenan t aux religieuses, fau te de sermen t
prêté ( 164!¡) ; autres saisies. - Mandement des com­
missaires députés à la taxe et liquidation des droits de
reliefs pour acquisition depuis 1602 par les posses­
sems de duchés, marquisats, comtés, baronnies, fl,efs,
vava$soreries et autres terres nobles et rotures, d'en
passer leur déclaration dans quinzaine (1648). -
Copie de consultation à Rouen, concernant les acqui­
sitions faites l)ar les Ursulines de Lisienx d'héritages
et maisons relevant dn comté de Lisieux, de Jacques
Piperay, chanoine de Lisieux, de la maison du Cheval
Blanc à Lisieux, de. Robert de Neufville, a,;ocat, et
d'Henri Du Not, sr d' 1-fermonville, pour lesquelles
elles prétendent, contre l'évêque, ne devoir indemnilé
(1659). - Copies d'arrêts de la Cour des Aides de
Normandie, concernant l'exemption de francs-fiefs et
nouveaux acquêts, même pqur les fiefs possédés par
les ecclésiastiques constitués aux ordres sacrés, qui
ne seront de condition noble, exemption de· ban et
arriere-ban, dI'oits d'octroi, etc. , portant enregistre­
rnent sur requête d'Alexandre Bigot, prieur commen­
clataire de S'-Gilles de Pont-Auclemer, syndic gAnéi'al
du ClergédeNormandie (1676). ·- Sommation à la
requ'ête du procureur général en la. Chambre des
C0mptes de Normanc1ie,. aux. religieuses du couven t
de St-Jo,sepJ:i d'Orbec, de payer la somme de 50 livres

, d'amende pour défaut de serment ·de fidélité el de
déclaration de leur temporel (1681).

H. Suppl. 154i. - II. n. :l. (Liassc.\ - 1 piêcc, parchemin;
1 piccc, papier. 

tG�t-XVII• sieele. -Coquainvilliers - Bail 
devant François Picquot el Constantin Boullaye, ta­
bellions à Lisieux, par René Turbot, greffier au hail­
liage d'Orbec, procurem desd. religieuses, à Charles 
Thorel, marchand, de S 1 -,facques de Lisieux, de 
3 portions de pré à Coquainvilliers ( 1671 ). - Projet 
de clélibération des habitan ts et droitnriersdeCoquain­
villiers sur le procés en bailliage de Pont-l'Évêqne 
entre les religicuses d'Orbec et les hahitants et droi­
ttúiers intervenant au proces inten1é par les s r• de 
Mauduit du Renouard, demandeurg, ponr avoir la 
délivranr:� d'un passage dans l'herbage de Grosseville 
appartenant auxd. religieuses, pou1· par les habitants 
reprenclre et conserver le droit sur une partie dud. 
b:erbage, et d'y faire pfLLurer leurs besliaux apres la 

· récolte de la premiere herbe : les religicuses offrent
1 O li vres de ren te ponr la décoration et les besoins de
l'église. tres dépouillée; les habitants demandent en
plus 50 li vres pour employer actuellemen L à lad. déco­
ration, pour anéantir le droit.de pâturage aud. herbage.

H. Suppl. 1548.- II. B. 3. <Liasse.) - 3 piêces, parchcmin;
13 piéccs, papicr. 

HJ,&0-1778. - Meulles et Préaux.-Analysedu 
contrat d'acqutt par les religieuses du fief de Livel, 
de Gabriel de La Mondiere, écuyer, sr du Valra.im­
bert, Marthe de Gnerpel, sa femme, et Marguerite de 
Guerpel, smur de lad. Mart�e ( 16!¡0) ; en 1646, payé 
500 livres pour droit cl'indemnité à M. de Balagny, 
jouissant du domained'Orbec. -Marché entre Jean 
Le Villain et Denis Le Villain� de la paroisse de 
Cheffreville, charpen tiers, et Gabriel Rioult, aussi 
charpentier, de la paroisse de Bellou, etlesreligieuses 
de S'-Joseph d'Orbec, p6ur la construction d'une 
charreterie en leur terre de Li vet, paroisse de 
Meulles, de 30 pieds de lqngueur sur 18 pieds de lar­
geur, avec ub bout rabattu, moyennant 18 livres, 
et pour travaux au dortoir (1642). - Mandement 
d"Henri Hélix, assesseur certiticatem au bailliage et 
vicomté d'Órbec, exerçant pour l'absence du bailli 
d'Évreux et des lieutecants civil et criminel pour le 
siége et vicomté d'Orbec, requête de Françoi·s de 
Moges, chevaliet\ seignem de Préaux, pour si­
gnification de clameur à droit féodal de re tra,it 
Je piece de terre assiEe à Préaux, vendue aux �·eli­
gieu·ses d'Orbec (1645) .. - Signification faite par 

1 
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Claude Le Dagu, sergent royal à cheval, priseur­
vendeur de bieus au bailliage d'Évreux pour la vi­
coml.é d'OI'hec, à la requête des religieuses d'Orbec, à 
Jean Vigue, mal'échal, de la paroissc de Meulles, de 
remettre une piecede terre à lui vendue par Claude 
Le Prévost (1649). - Copie de la quiLtance donnée 
dernnt Gabriel Le Camus el. Charles Le Courtois, ta­
bellions royaux et1 la vicomté d'OI'bec pour le siége 
des Mõ'utiers-Hubert, pai· Marin Plouin, échevin de 
la charité et co11frérie fondée et érigée en l'église de 
b'-Pierre deMeulles, àCatherin�deVanquelin, veuve 
de ,lacques de Louis, écuyer, s• du Prey-Livet, de­
meurant à Meulle$, de l'amortissement de 17 livres 
2 sois 8 deniel's .ie rente sur ledit, de Louis (16G6). -
AI'rêt entre les maius des religíeuses de S'-Joseph en 
1676. - Fieffes de ter res à Meulles, en trn autres à 
J ean Fou,;ques, fils J eau ( 1693) ; ti tres nouvels. 

• 

H. Suppl. 1549. - ll. 8. 4. (Liassc.)-iO picccs, parchcmin ;

29 piêccs, papier. 

16�9-1181.- Orbec.- Vente devantRoger Hélix 
et Gabriel Deschamps, tabellions àO1·bec, parJacques 

, Brnneaux, bourgeois dud. lieu, à Thomas Mullot, 
fHs Gabriel, bourgeois d'Orbec, d'une ma1son avec 
cour tenue lle la bourgeoisie d'Orbec par 2 s. de reu te 
allant à la bourgeoisie et barouuie d'Orbec, rnoyen­
nant 36 l. t. (1629). - Copie de la veo te devant les 
mêmes par Pierre Deshayes, écuyer, sieur des Pares, 
à Jeaune Alexandre dite de Brevet, religieuse au 
prieuré de Vernon, pour elle et les religieuses qui 
se1·ont établies à O1'bec par suite de 1a donation de 
.Claude Alexaudre, veuve de Jacques Le Pol'tier, 
-sieur de La Suriére, d'une maison servant au jeu de
paume (1632). - Vente devant les nolaires d'Orbec
par Jeanne Masson, fille deNicolas .Masson, veuvede
Ma1·in ?ileslier, et Guillaume Guéi'oult, fils Charles,
ibourgeois d'OI'bec, à J acques Lallouette, d'une grnuge
. avec ja1·din (lli35). - Lots et partage dcvant Jacques
Loison et. G uillaume Pi perel, tabcllions, entre J ean,
An toine et François Dauge, d�s biens d'E(ienne Dauge
et d'Anne Vistrouil, leu1·s pêre et mere, bourgeois
.d'Orbec (16!i9l. - Remise à droit de sang et proxi­
mité de lignage, devant Jacques Loison etJean Lc­
rnercier, tabellions royaux en la vicomté d'OI'bec
pour le siege de Courtoune-la-Ville, par Louise Des-
11rnyes, veuve de BalthazM Hasley, avocat, et Françoise
Hasley, sa fille, veuv,e de Jacques Jea.n, et Jeanne
Hasley, femrne de Laul'ent 'thibault, huissier, à
_pierre LePaige, fils Jean, bourgeoi's d'OI'bec, de 2

piéces de terre à Orbec (1651). - Vente devant Guil­
laurne Piperel et Charles Adven�l, tabellions à Orbec, 
par Françoise Requier, veu ve de Jeau du Merle, che­
valier, seigneur du Blanbissonet autres lieux, demeu­
rant ;i Blanbisson, paroisse de St-Pair du Mesnil, 
po�r elle et Benjamin du �erle, chevalier, Reigneur 
de Blanbuisson, page de la chambre du Roi, son fils, 
a ux religieuses d'Orbec, de 2 pieces de terre à Orbec, 
au village de La Tréhardiêre (1657) . ..:_ Bail devant 
les mêmes. par lesd. religieuses, à Julieu Rozey, d'un 
petit rnanoir au village de La Tréhardiêre ( 1664). -
Bail par lesd. rellgieuses à._ Nicolas Dauge, boucher à 
Orbec., de partie de maison rue des Moulills ( 1671) .­
Vell tc devant Eustache Boudin, tabellion en la Yi­
comté d'Argentan et Exmes pour le siêge de Virnou­
tiers, à l'adjouction de Nicolas Crespin, tabellion aud. 
lieu pour la vicomté d'Orbec, parJ ean Dauge, boucher, 
bourgeois d'Orbec, à Philippe Berthelot, sieurdes Tuil­
leries, àrcher en la prévôté généralede Normandie, de 
rnai5ons avec jardin (1673 ). - Procéduredevan t Piene 
Desh_ais, écuyer, sieur des Orgeries, vicomte d'Orbec, 
entre led. Philippe Berthelot etAnne Périer, veu ve de 
Jean Dauge le jeune, boucher, pour paiement d'arrc�­
rages de loyers (1675

:- 1680). - Accord entrn les Ca­
pucins et les religieuses touchant les clôtures entre 
l'euclos des Capucins et les fonds de la ferme de la 
Couture, appartenant aux religieuses (1739). - Bail 
par les religieuses à Alexandre Le Clair de rnaison 
rue des Moulins (l í58).-Bail par Hemielte-Charlotte 
Poret de La Chaslerie, prieure Ju couvent des Au­
guslines d'Orbec, Barbe Le Portier du Saussayes et 
Franc:oise Charpentier? dépositaires, à · Marie-Made­
leine Lehaiste et Marie-Louise Pointel, filles rna­
jeures, d'une maison avec dépendances à Orbec, joi­
gnant la rue Concours (1781). Expédition délivrée 
pour l'hospice, représentaut les religieuses, eu '183!. 

H. Suppl. 1550. - II. 13. 5. (Liasse.) - 3 piêccs, papier .

tGGO-l18D. -Terr.e des Greniers. - Procura­
tion devant les tabellioos d'Orbec, par J ean ne 
Alexandre de Brevet, prieure, Madeleine Le Portier 
de S'-Augustin, sous-prieure, Jeanne Regnard de 
S'-Joseph, Marguerite Le Portier de S'-Louis, ct. 
Marguerite de Rouen de S t•-Scholastique, religieuscs 
du c~ouvent d'Orbec, aux tins de requérir l'iusinua­
tion du bail fait à Nicolas Carrey, de la paroisse de 
La Gollfliêre, des tene,et ferrne des Greniers (1660). 
- Signification aux religietises, aux fins de satisfaire
à l'ordonnance du burcau des finances d'Alençon
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concernant le ma11Yais état du chemin d'Orbec à 
Lisieux, exigeant une réparation à laquelle les pro­
pri-étaires des héritages voisins sont sujets (moulin 1àpapier au Mesnil-Guillaume) (1749). - Exécutoire 
par Louis Geolfroy, grand ma1Lre enquêteur et g�­
néral réformateur des eaux et forêts au départemen t 
d'Alençon, pour journées et vacations du gar�e-mar­
teau et greffier en la maitrise d'Argenlan aux 25 ar­
pen ts de taillis des religieuses d'Orbec (1781). 

H. Suppl. 1551. - II. B. 6. (Lia,se.) -1 piêce, parchemin;
2 piêces, papier. 

HU,8-D.1'13. -- Don,s et legs.- Testament de 
Claude Maud uit, éc., s' d'Es pivens, en fayeur de sa 
fille Élisabeth ; legs : à ses filles religieuses, chacune 
10 écus pour avoir leurs petites nécessités, 1 robe, 
10 1. de rente; au couvent d'Orbec, aux Cordeliers et 
au·x Carmes Lle Pont-Audemer, à l'hôtel-Dieu de la 
Madeleine deRouen, etc. (1648).-Don de 1.000livres, 
à •charge de services, notammen t aprés le déçês d·e sa 
smur, Renée Le Portier, fomme de Thomas LeNepveu, 
s' de Glatigny, procureur du Roi honoraire aux siêges 
roYaux de Conches, par Nicolas Le Portier, éc , s' de 
L; Suriere, demeuran t i:t S'-Sulpice prês Laigle, fon­
dateur du couvent desd. religieuses (1671). - Dona­
tion devan t les notaires d'Orbec, par Madeleine Le 
Portier de La Suriére, dame et patr;mne de S'-Ouen 
de La Vespiére, veuve en derniêres noces d'Ignace 
Dupont, chevalier, seigneur de Ligonnês, ancien ma­
réchal des logis des mousquetaires du Roi, mestrn de 
camp de cavalerie, demeurant à son chttteau de La 
Vespiêrn, au monastêre des religieuses de S t-Joseph 
d'Orbec fondées par défunte dame Claude Alexandre, 
·veu ve de Jacques Le Portier, écuyer, sieur de La
Suriêre, sa bisaYeule, de la somme de 6.000 livres ·
payéecomptant: en cas d'inexécution, les fondations
seront exécutées d-ans la chapelle de l'hôpit_'.11 d'Orbec,
auquel les religieuses verseront 4.000 livres 011 l'in­
térêt au denier 20 ; permis à la dame de Ligonnés
fail'e mettre uu� épitaphe sur une pierre de marbre et
l'incruster dans la muraille de la nef du monastere et
une tombe au-dessous de l'endroit ou a .été. enterré
1\1. de Ligonnês, son mari, pour lesd. monuments y
rester à perpétuité, sans que sous quelque prétexte ils
puissent être otés ; pourra lad. dame fairn inscr.ire le
présent acte par extrait sur une pierre pour être in­
crustée dans la muraille àl'endroitqu'elle jugera plus
convcnal.lle; in:ervcntion de Charles de ;\Ionhuchon,

curé et doyen d'Orbec, lequel a déclaré avoir ordre 
d'·agréer Ia fondation (1743). 

H. Suppl. 1552. - JI. B. 7. (Rcgistre.) - Moyen formal,
120 fcuillets, 7 picccs intercalécs, papier. 

1631-1696.- « Papier des rentes·commenceant 
du comrnencement de l'année 16-í2. » - Euregistre­
ments de recettes de: l\l. d'Avrilly et de M. de La 

. Harillêre, de Ia donation de d•ll• Claude Alexandre, 
veuve de Jacques Le Portier,écuyer, sieur de La 8u­
riére; Perier, sieur de La Hiette; .Melle de La Losiere; 
Thfello de La Blotiere ; M. de La M-0issardiêre ; M. de 
La Fardouilliére; Avenel, « sirugien • d'Orbec ; 
M. de Biéville et du Camp é\e La Mare, de S t-Ger­
main-la-Campagne; Deshais, vicomtP.d'Orbec; LouiR
Galopin, sieur de La Valée, procureur commun
d'Orbec; Charles Monnier, sieurde La Vivaniére, de
S t-Germain-la-Campagne; Jacques Loyson, tabellion
d'Ol'bec; Melle Charlotte de La Mondiére, veu ve d'A­
drien Le Portier, écuyer, siem· de La Vespiere; Guil­
lamne Bigot, vicomte de Glos; Christophe de Tiesse,
écuyer, sieur de La Harilliêre; Jean de Glatigny,
sieur des Pares, _Catherine et Anne de Glatiguy; M.de
L:rnney Élie, conseiller du Roi; Antoine Hélix, sieur
duParc; Charles Dassy,curé de Besnerny; Claude de
Bocquencey, écuyer, sieur de La Vermo1Jdiere, pour ·
rente créée envers Jean Le Dorey, p1·emier avocat du
Roi en la vicomté d'Orbec, etc. - • Contracts con­
sernant la rente de M. de Launay Hélix, conseiller >>: 

vente par Luc Morin, sieur du Boscautru, assessem·
en la vicomlé d'Orbec, à Henri Hélix, mal'chand,
bo�rgeois de Lisieux, de terres tenues d� la siemie de­
La Pillette et assises en la paroisse d'Ol'bec (1631);
transport par led. Morin aux religieuses de S t-Joseph_
d 'Orbec ( lfl47) ; reconnaissance de lad. ren le par Luc
Hélix, assesseur en la vicomté d'Orbec, fils de feu
.He.uri Hélix, ·assesseur �l 669) i etc. Ana lyses de­
titres.

H Suppl. Hí53. - II. B. 8. (Liasse.J -10 picccs, parchcmin ; 
82 piêccs, papicr. 

16'1�-1189. - Rentes. - Vente par Claude 
.:Prévost aux i·elig,ieuses du couvent de S'-Joseph 
d'Orbec de 4 pieces de terre à Meúlles, à charge, 
entre autres, de rente à François Baudl'ouet (1643).­
Quittances par Catherine et .Madeleine Morel, de­
meurant paroisse des ·Bottereaux, vicomté de .Glos,. 
à Gabriel de La Mondiere, écuyer, sieur du Valrim-
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bert, par les maios d'Adrieo Le Portier, i;r de La Ves­
pióre ( 1649). - Quittance par la baronne de La Ferté 
aux religieuses d'Orbec, stipulées par Louis de La 
Lande, leur directelll', pour rente seigneuriale (1651). 
- Procés-verbal de sai::ie fai le par le sergen t de la
1;aronoie de La Ferté, portion aioée de Vaston, au
village des a Garnies », chez le fermier des religieuses
d'OrbeG:¡. d'une vache leur apparteoant, pour assu­
rance du paiément de rentes dues à !ad. barounie
(1651). - Heconnais:;ance par Pierre Yon, écuyer,
sieur de Corainville, et Jean de Pillon, éruyer, sieur
de Banville, de la remise à eux faite par lesd. reli­
gieuses de deux obligatious du fait de Nicolas de
Pillon, écuyer, sieur de La Tillaye (1652). - V .. mte
dcvant Guillaume Pipernl et Charles Adveoel, tabel­
lions à Orbec, par Nicolas Le Portier, écuyer, sieur
de La Suriére, auxd. religieuses, de la somme a.e
1.400 Iivres de principal el intérêts de rente sur Élis.:1-
belh Alexandre, veu ve de Pierre Du Guay, éc., sr de
La Porte, avocatau Conseil privé ( 1656). -Transport
par Franc_:oise Ealley, veuvc de Jacques Jean, de
Bienfaite, à Philibert Pathouin, curé de Bienfaite
(1656). - Extrait des regislres des appréciations des
grains apportés au greffe du bailliage d'Orbec par
Suzanne Vallet, veuve de Pierre Page, coútumier
dud. licu : 1 er oct, 1659, bon blé, 60 s., avoine, 19 s.;
6 O(:.t. 1660, bon blé, 4 !., avoine, 33 s., etc. - Pro­
curation passée par Jeanne Alexandre de Brevet,
prieure du couvent de S'-Joseph, et les relígieuses,
pour receroil' de Gabriel Paulmier, adjudicataire des
héritages et maisons appartenant à Pierre de Masuet,
siem· de La Nouette, décrétés aux pleds de la vicnmté
de Montreuil, le principal et arrérages de la re11Le
q u' il leur doi t ( l 6li4 ). - Signiflcation aux rei igieuses,
à la requêce d'É'tienne Pipperel, fils Julien, époux de
de Catherine Biludrouet, de leur contrat de mariage
passé deva11t les notaires des Moutiers-Hubert, avet
sommatiori de payer le principal et arrérages de
partié de rente à lui transportée(l666). -Vente par
leti. Pipperel /J. J can Le Petit, sieur du Boullay, 'bour­
geois d'Orbec, du principal et prol'ata de 14 livres
5 sols 8 deniers de rente à prendre sui· les religieuses
de g t.J oseph ( 1667_\. - Quittance pa·r frnur J eanne
Alexandre de Brnvet, prieure du couvent de S1-Joseph,
à Charles Desbai$, sieur de Bonneval, des_ arrérages
de 14 livres 5 sois 8 denjers de rente, auxquels il a eté
condamné par sentence du bailliage ( 1667). - Enga­
gement des -religieuses vers Yves de Foucques, sr de La
Pi lette, de la déchargé deren te par lui dneau trésor de
S 1 -Jacques de Li�ieux (170�). - Constitution- devan�

François Le Bis, seul notaire royal à Orbec, par 
lesq.. religieuses, au profit de Pierre Rioult, curé' de 
Fervaques, de la somme de 111 li vres 2 sois 3 de- • 
niees de rente hypothóque, moyennant 2.000 livres 
(1710). - Cession devant Pierre Formage, seul no­
taire royal à Lisieux, par Jean-Baptiste de Pecqueult, 
écuyer, sieur de La Faumerie et de Boisville, à Guil­
laume Hardouin, rnarchand de Lisieux, d'une piece 
de terre à S1-Philbert-des-Champs (lí2ti). - Proces à 
Orbec enlreMargueriteDu Boullay, veuve du sr deLa 
Roche, procureur au Parlement de R0uep, con tre­
Nicolas de La Roche; substitut au hailliage de Pont­
de-1' Arche, son fils, en présence des'religieuses ( 17 43). 
- Requête au vicomte de Rouen par les religicuses
chanoinesscs nigÚ.liéres de l'ordre de S t•Augustin du
couvent d'Orbec, pour être autorisées à consigner le·
capital de 70 livres de rente au capital de 1.400 lines,
due à Nicolas de La Roche, substitut du procuremdu
Roi au bailliage du Pont-de-l'Arche (1744). -
Lettre de M. de La Roche à la prieure : " J'ay sceu sa
demeure qui m'estoit pour moy inconnue depuis 2 ou
3 mois, qu'elle s'est avisée de se meLLre dans un- cou­
vent, qui est les Jacobinneshors Cauchoise, à Rouen,
quelque recherches que j'aye pu faire, puisque son
coquiu de gendre, né de la plus Basse Normandie,
luy a insinué cette supercherie pour s'aprnpder les
meubles de ma mere et m'en priver, moy et mes
enfans; la malice qui raigne daris ce nouveat� né est
d'un genre peu commun; il est étonnantqu'uo homme
qui i1 y a 25 ans qui vivoit en at·canciel, soit devenu
aujourd'huy le plus malin singe que la terre puisse pro.­
duire • (1i46).-QuiLtâuce par Marguerite du Boúllé,.
veu vede Simon de La Roche, procureur au Parlement
de Rouen, aux religieuses d'O\·bec ( 1748). - A vis de
Dulong, avocat, délibéré au Neubourg, conceruant la
réserye d'hypothéque e.n faveur de la dame de La
I:loche pour les 1.200 livres qu'elle a prôtées à son
fils,· pour payer l.600 livres à M. · de Boisenval,, etc.
(f'i49). - Copie du contrat de mariage entre Jean­
Baptiste-Olivier de Pecqueult, écuyer, sieur cle Bois­
Yille, garde du corps du Roi de la compagnie de
Villeroy, seu[ fils de feu J ean-Baptiste-Olivier de
Pecqueult, écuyer, sieur de Boisville, et de, ·Marie­
Anne Le Portier, avec Bàrbe-Charlotte-Jea11ne des
Perroy du Boucheau, fille unique de défun,ts,· Jean­
Baptiste-Adrien des Perroy,écuyer,sieur,du Boucheau,
et Barbe Bruslard, de la paroisse de Cefoay ( 1750). -
Procédure en la vicomté et haute justice du bailliage­
vicomtal de Fauguernon, tenue à Sl-Phi1bert-des­
Champs, par Louis-César Lem périé1·e,procureurdu Roi
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en la vicomlé de Moyaux·, bailli-vicomtal de Fauguer­
non, entre les i'eligieuses d'Orbec et François Daubi-

• chon, en affirmation de deniers par lui dus àJea11-Bap­
l iste dr, Pecqueult de Bois rille, écuyrr (1756). -Praces
contre Jean-Baptisté-Olivier de Pecqueult. écuyer.
s,. de Boisville, en paiernent d'arrérages de 30 1. de
rente constituée en 1719, par Jean-Baptiste de Pec­
queult, derncurantà S1-Pililbert, à Catherine-Françoise
de Pccqueult, novicc aud. rnonastére (17il-17i5J.

H. Suppl. rnM.- II. B. 9. (Liassc.) - 2 pii•ccs, parchcmin;
21 picccs, papicr. 

1G37-1163.-Procédul'eS di verses. - ProcuraLion 
do11née devant Henri Hélix et Gabriel Dcsi;hamps, 
tabellions à Orbec, pai' Renée Mal'chant, veuve de 
,Tosias Bérault, écuyel', sieur de Boulley, avocat en la 
Cour ele Pal'lcrnent de Ruueu, demeurant à La Ves­
piere, de t:ornparaitre en lad._ Cour pom procéder à la 
taxe et liquidation eles dépens par elle obtenus sur 
Éticn nc Le Danai; (164-2) ; présent, J ean de La Roc­
que, curé de S1-Laurent-des:Grés. - Inveutaire des 
piét:es prodnites au greífe de la Cour par J acq ues Ha­
reug, curé ele Fervaques, appelant de sen teuce rendue 
e11 la vicornté d'Orbec au pl"Ofit de Geffroy .Mol'in 
( l 661). - Procédure en la vicornté d'Orbec, de van t
Pierre Fouques, écuyet·, sieur de La Pillette, lieute­
nant ancie11 civil et c1·.imincl eu lad. vit:omté, entre
le-; l'eligieuses d'Orbec et Fl'ançois Loison (1667). -
Copie inforn1e de sig11 ification fai te à la requête des reli­
gieuses d'Orbec à Louis de Bigards, écuyer, sieur de La
Fal"douilliére( l li73) .-Procédures contre Loois Cogen t,
cabaL"etied1. l'auberge de,; Trais -Croissan ts ( 1717-'1718¡:
réplique des religieuses qu'elles n·ont pas acbeté de
Cogent le poillçon de vin qu'il leur demande, ni con­
tracté avec lui, q11'il y a 3 ans, étan t obligées d'acheter
du vin pour les besoins du monastere, oi1 leur dónna
avi; el'en preuell'e chez le mailrc. de l'auberge du
Dauphin el'Orbee, que la femme Cogent, l'ayant ap­
p'ris, vint au parloit· demander la pL"éférence, en ap­
poL"tant du vin que les religieuses trouverént assez
bon pour contracter avec elle, ¡noyennant 80 livre� ,
la pi3ce; le même jour, sans attendL"e que les reli-
. gieuses aient eàvoy·é quelqu'un pour goúter la piece
sur le lieu, elle fit transporter le vaisseau à la porte
du monaste1·e, laquelle précipitation le fit refuser par
les religieuses, le viu ayant, en sa préseuce, été
trou\'é tres brouilléet tresmauvais, lad. Coge11tayant
promis que, si le vin rassts ne leur plaisai, pas, elle le
reprendrnit, lequel vin a été,' 15 jouf•s apre:3 1 propre à

rien; répliques de Louis Cogent,-sr de La Boullaye. 
- Pl'oces au bailliage d'Ol'�ec dcvant Jacqucs­
François-Charles Deshayes, écuyer, seigneur ct
.patl'0ll honoraire de Bonneval, lieutenant particuliel',
entre lesd. religieuses et Guillaume Cosnard, rnar­
cband aubergiste, concernant Ja · représentation des
meubles de feu Jean Hurel, boulanger, saisis et C0LJ­
fiés à sa garde (1763).

H. Snppl. :l555. -11. D. 1. (Cnhier.) llloycn formal, 
6 J'cuillcts, papicr. 

tG!l�-IGG7. - " InYentaire des livre� en fol'me 
de registre Laut de l'al'gent recen q1Je celuy· qu'on a 
employé depuis le commencernent de l'année l 642 
j usqnes à la fill de l'·w née 1667 estau t en ce mona�­
te1·e de S t .Joseph.el'Orbec. » - « Invent.ail'e des pa­
piel's en forme de registre oú est es';ript l'argeu t e1u-

•ployé pour les nécessitez de ce monastére de Sain,:t­
Jo5eph d'Orbec, à comrneucer le pt'emier jenvier 1 (i4:)
et conti11uer jusques à la fin de l'aunée 1667. ,

H. Suppl. 1556. - II. E. 1. (Liassc.) - 1 piecc, parchcmin ;
t:3 piéccs, papier. 

IG.'il-lG74.. - Mémoireset notes de cornp�abi­
lité. :_ Achat de bois de M. de Courtonne Belle,1u 
(1655).- Méa1oil'e des dépenses ele M. de La Vallée 
Le Dagu pour voyages à Fécarnp (1658-1660). -
Dépenses eliverses : vin l;llanc, pâtisserie, pâtés, etc. 

·n. Suppl. l:i57. - 11. F. 1. (Registrc.) - nloycn formal,
155 fcuillcls, papier. 

' 

tG3�-. ,,o. - , Ensuit le cath:.llogue eles noms 
et surnoms des filles qqi ont recen le st habit de reli­
gion en cette rna_ison et prieµré conventuel de St. 
Jo,eph d'Orbec, ensemble de celles qui y ont faitpl'of­
fessionccomrnenceant du jonr de son établissement 
qui fut le quinzieme jour de may 16J2, aur¡uel jour­
M 0 Jean Des Jardins,doyen rmalde ce lie.u, en verlu 
de la curnmission de MsrGuillaume Aleaurne,évesque 
de Lisieux, mist s r Jeaune Alexalldre de Brevet, pre­
miere prieure de cette mai son, en possession d'icellc . 
( La ditte dame déçéda le 17mc de janvier l li7 l ) . ., 
Madcleine Le Portier, fille de feu Jacqu,es Le Portier, 
�cuyer, sieúr de La Suriere, et �e el•ll° Claude Akxan­
dre, fonda.trice àe la maisoi1, (tgée de onze ans; prhe 
d'babit le 19sept. 1632, en préaence de M. de Cour­
tonnel, granel vicaire de l'évêqt�e; profession le 5 juil­
let 1637. - Marguerite de Bigards, fille de Louis de 
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Bigards, écuyer, i,ieur de La Fardouillére, et de d0 ll 0 

Feançoise Du I-Ioulley, de Piencourt; prise d'habit à 
12 ans 4 mo.is-(IGJ2)-; 11rofession (1636). - Marie Du 
Cornier, fillc 'de n ._ h. Thomas , Du Col'cier ; prise 
d'habit (1632); renvoyée eu 1635. - Jeanne Regnard, 
fille de Jea11 Regnanl, bourgeois d'Évreux, paroisse 
SLI>ierre, et de JeauneLivet (1632-1634). -Françoise 
Un Mouchel, fille d'Isaac Du Mouchel, écuyer, lieu­
tenañ=t pom· le Roi au gouvernement de Fécarnp, et 
de Marie Berrnyer ( 163:2-1634). - Marguerite Le 
Porlier, smur de lad. Madelcine; prise d"habit � 10 

. ans en 1633 ; profession en 163V. - Marie Le Gouez, 
fille de Philippe Le Gouez, écuyer, sieur de La Cou­
ture, ct de Catherine Gosse, de Gcrrots,· Élect,ion de 
Lisicux ; pr1se d'habit en 1633, décédéc le �5 avril 
1637, douze heures apres avoir [ait ses vreux, en pré­
sence de Michel Bouelon, .prédicatenr p3risicn. -
Marie Mauduit , fille de Claucle }Iauduit, écu yer, sieur 
des Espivants, et de Marie I5u'Quesne, des Estur­
querctz, diocese de Rouen ( l 63'i-l 638). - Madelci ne 
Mauduit, S!t smur (IG38-1639), - Marguerite de 
Rouen, fille de Christophe de Ro"tien, procureur clu , 
H.oi lL Fécamp, et de Margue_rite Du Mouchel (1638-
l f340). - M::u·gue.rite Mauduit, sreur desd. Marie et
Madeleine (1639-1640). - Renée Davy, fille de Pierre
l}::tvy, avocat, et lle Barbe de Guerpel, de S'-Germain
de Lisieux ( 1641-1642). - Frani::,oise Lucas, fille d'Ar­
Lhur Lucas, avocat, sénéchal de Laigle, et de Marie
Le Conte (1641-1642). - 1farie de Baudouin, fille de
Jean de Baudouin, écuyer, sieur de La Quesne, et de
Marie Langlois, de la paroisse de La Quesne, diocese
deRouen (164'1-1643). - Barbe, sasmur (1641-1645;.­
Marguerite Deshayes, fille de.Charles Deshayes, sieur
du Travers, d'Orbec (1613-1644).- �Iarguerite Morin,
iille de Luc Mol'Íll, assesseur en la vicomté Ll'Ol'bec,
sieur du Boscautrn et clu Rogué, et d'Anne de
G1·ieu (1646-1647). � Catherine de Buatz, fille de
Guillaume de Buatz, écuyel', sieur du Noyer, et q.c
Catherine de Rupierre, Lle S L-Vincent de Mardrilly,
diocése de Lisieux (1648-1649). - Adrie1me Morin;
smur de lad. �largueri.te (1(\ñ0\, décédée en 1651. -
Anne Morin, sa smm(l653-1654).- FrangoiseBigot,
fille de G uillaume Bigot, vicomte de Glos, et _de Fran­
çoise Neven, demeurant à Ambenay (1655-1656). -
Marie Deshayes, fille de Fl'ançois Deshayes, écuyer,
vicomte d'Orbec, et d'Éléonore de Bernieres (l 655-
1656). - Claude de Dailleul, fillede Pierre de Bailleul,
écuyer, sieur çle Cantelon, et d'Estl1er de S t.Maclou,
de SLRoq de Cantelou, diocese de Lisieux ( 11356-1657j.
- Charlotte Morin, fille de Charles Morin, éc�yer,

sieur de Mondeville, et de Cha.rlotte Le Gallois (1657-
1658). -Anne Bonnet, fllle de Niwlas Bonnet, bour­
geois de Rouen, et de Catherine Le Forestier (1657-
1658). - Gabrielle Du Mede, fi.Ue- de feu Jean Du 
Mcrle, écuyer, sieur du Blanbuisson, .et de dame 
Françoise Le neniée (1659-1660) . .....,. Eslher Le Bour­
geois, fille d' Isaye Le Bourgeois, écuyer, lieu t.enant 
général en la vicomlé d'O1·bec, et de Louise David 
( 1650-1660). - Marie Le Mai échal, fi_lle de Ch ris tophe 
Le M:iréchal, avocat du Roi de Conches et 8l'eteuil, 
et de d1• 110 Marie Baudot (1660-1661). - Margueritc et 
Calherine, filles jumelles de Philippe Mailloc, sieur 
des Éteux, et de Françoise Du Rosey, d'Orbec ( 16&3-
166!¡). - Marguerite de Belleau, fille de feu Charles 
de Belleau, écuyer, chevalier, sieur de Belleau, el de 
Marguerile Le Nourry ( 1663-1666). - Mariedc Langle, 
fille de Philippe de Langle, conseiller du Roi en 
l'Élection d'Évreux ( 166';:i- 166-í ). - Marie-Charlotte 
Guillard, fille de feu Antoine, écuyer, sieur de Ber­
ville, et d'Anne de Campion, de Conches (1668-!669). 
- Marie Pillo.o, filledeNicolas Pillan, écuyer, sieur de
La_ Tillaye, ct d'Élisabeth Mauduit, de St Christophc,
dio"cese de Lisieux, prise d'habit le-18 nov. 1670 par
les rnains de Madeleine Le Portier, sous-prieure, par
comrnission de Jeani1e Alexandre de Brevet, prieure

· du rnonastere, pour lors retenue au lit malade ; le
29 mai 1672, sa profession entre les núins de �Iade­
leine Le Portiee, prieure (elle signe Le Portier de La
Suriére). - Catherinc Ques11ey, fille de Laurent
Quesney, sieurdes Londes,avocat du Roi enla vicomté
de l\loyaux, et de Catherine Labarbe (1674-lô,9). -
Angélique de Maillet, fille de J acques de Maillet,
êcuyer, seigneur de FriarJel, et de Marie de Mailloc
(16i6-15i7), en présence de Phili¡:ipe de Mailloc, curé
de Boene·y, d'Adrien dEo .Mailloc, écuyer, sieur de

. Surville, chanoine de.Lisieux, d'Yves de Mailloc, 
écuyer, sieur de Toutteville, lieutenant civil et cri­
minel en la Yicomté d'Orbec, ses oncles. - Jeanne 
Du Four, fille de François Du Four, écuyer, seigneur 
de Nogent et de Boischevreil, et de Jeanne de Becde­
lievre, de Nogen t-le-Sec, diocése d'JiJvreux ( l 679-
1680). - Barbe de La Haye, fille de feu Gabriel de 
La Haye, écuyer, stigneur de SLAubin et de Cou­
lonces, et de Marie de Belleau, de Saint-Aubin-sur­
Auquainville(l681-1683), en présencede ,Tean Moulin, 
prieur de Friardel, Charles de Gouey, curê de St-Mar­
tin de Friardel, Jacques Le l'ortier, seigneur·de La 
Vespiére, François de La Haye, écuyer, síeur de Cou­
lonces et de SLAubin, frére de lad. Barbe. - . Anne 
de �icole, filfe de feu Jacques de N_icole, écuyer�
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sieur de Maupertuis, et d'Anue Despine, de N.-D. 
du Hamel, diocese de Lisieux (1681-1682), .en pré­
sence de Nicolas du Vallet, sieur du Roncerey, lieu­
tenaut général civil eu la vicomté de Breteuil, son 
beau-pere, de Nicolas Le P01·tier, écuyer, seigneur 
de La Vespiere. - Barbe de Beçl'mepaire, fille de 
J uli en de Beaurepaire, écuyer, 1,eigneur de Perriere 
et Damblaiuville, de Perriere, dioctise de Séez, et de 
Marie de Romaire (l 682-1683). - Louise de Mon­
treuil, fille deGuillaume de Montreuil, écuyer, sieur 
de La Cavée, gendarme de la Reine. et de d0110 Anne 
Le Bourgeois, de Livarot (1683-1684).- Élisabeth de 
Pigace, fille de Pierre de Pigace, _écuyer, sieur de La 
« Marosoux », et d'Élisabeth de Pilon, de St.Aubin­
le-Guichard, diocese d'Évreux (1683-1685). - Hélene 
Advenel, tllle de Jacques Ad ven el, lieutenant des chi­
rurgiens de la vicomté d'Orbec, et d'Hélene Guerout, 
d'Orbec (1685-1686). - A1rne Telles des Pares, fille 
de Louis Telles, sieur des Pares, ci-devant avocat à 
Orbec, et d'Aune Andrieu, de la religion prétendue 
réformée (1689-1690). - Le 11 sept. 1694, baptême 
au monastere par Nicolas Le Portier de La Suriere, • 
curé de Bretign-y, diocese de Lisieux, de Marie-Made­
leine, fille de Louis des Acres, chevalier, seigneur 
marquis de Laigle, seignenr d'Apres, de La Chapelle, 
Les Hayes, Écorcé, Bouviers et autres lieux, lieute­
nai:it pour le Roi en Normandie pour les bailliages 
d'Alençon et d'Évreux, et. cie ·Marie-Gharlotte de 
Lancy de Raré, de Làigle, âgée de 18 ans, qui a au 
pour parrain et marraine Jacques de Vipar, cheva­
lier, marquis de Silly, stipulé par Toussaint des 

. Acres, prieur cdmmendataire du prieuré de N.-D. de 
La Genevraye, frere de lad. demoiselle, et Marie­
Madeleine Le Portier de La Suriere , prieure du 
monastere, laquelle d0110 des Acres · a i·eçu solen­
nellement le lendemain l'habit de religion aud. 
monastere; vamx le 18 septembre 1695. - Madeleine­
Françoise, fille de J0 -Bte de Sauvan, écuyer, sieur 
d'Aramon, avocat au Parlement de Paris, et de 
Marie-Louise de Carlot (1697-1698). - Françoise­
Gabrielle Le Cornu, fille de Pierre Le Cornu, écuyer, 
sieur de Boisnormand et de Chavanne, et de Louise 
Le Conte, de Boisnormand, diocese d'Evreux ; prise 
d'habit le 19 oct. 1699 par les mains de Madeleine Le 
Portier de La Suriere, ancienoe prieure, du con sen te­
ment de la sr Poret de Boisandré, prieure ; vooux en 
1700. - Marie-Madeleine Poret, fille de ,Tacques 
Poret, écuyer, sieur de Boisál1(;lré, seig·neur eu partie 
du bourg de La Carneille, et de Marie-Madeleine 
Robillard (1701-1702). - Le ter sept. 1701, vooux de 

Marie-Gratienne Le Coute, fille de Charles Le Con te, 
avocat au Pa.rlement de Normandie, de la paroisse St­
Laureot de Rouen, en présence de Guillaume Piperel, 
avocat au siege d'Orbec, de Jacquos Boyvin, maitre 
organiste de Rouen, de Lefevre, facteur d'orgues, et 
autres. - Le 15 mai 1702, professi on d'An toinet te­
Louise de Cléramboust, fille de J ean-François de 
Cléramboust, seci'étair& ducomtede « Sainte Mesme >l, 

et de Madéleine Thomas, de Paris, en présence de Jean­
François deCléramboust, ancien valet de chambre de 
feu Monsieur, frére unique du Roi et contrôleur de la 
maison de sad. Altesse Royale, de Michel Étard, cloc­
teur en médecine, et G. Berrier, organiste à Orbec.­
Marie-Madeleine de Sorcy, fille de François Armand, 
'écuyer, sieur de Sorcy, lieutenant ordinaire de la 
vénerie et commandan L l'équipage d,u Roi, écuyer de 
la duchesse de Bourgogne, eu présence de M. de La 
Suriére, gouvernem d' Alençon et premier coruette 
dans les mousquet-eir'es du Roi (1705-1706). -- Marie­
Marguerite de Rosy, fille de Pierre de· Rosy, direc­
teur général des aides de S1-Lo, Caen', e, Carantoue 
et autres généralités de Basse-Normendie », et de 
Catherioe Basset, de Paris (1710-1711). - Anne­
Léonor de Nollet, fille de Louis-Baptiste de Nollet, 
vicomte du Sap, et de Marie-Françoise Des Bâys, de 
la paroisse de Quersalles, proche Vimoutiers (17 l 0-
1711). - Françoise de Mailloc, fille de Ieu Philippe 
de Mailloc, écuyer, sieur de Bailleul, lieuteoant par­
ticulier civil et criminel au bailliage d'Orbec, et de 

1 Françoise de Mailloc (!711-1712). - Marie-Made­
leine de La Prévostiere, fille d'Isai:e Du Clos, sieur de 
La Prévostiere, vérificateur des défauts et contumaces 
au bailliage etvicomtéd'Orbec, avocat aud. Iieu(l712-
1713). - Catherine-Angélique Le Normand, fille de 
Gabriel Le Normand, écuyer, sieur du Buchet, pro­
cureur du Roi au bailliage et vicomté à Orbec, sub­
délégué de l'in tendan t d' Alençon, et de Marie el u 
Pommeret (1713-1714); la profession faitedevantJules 
de Liée, prêtre, chanoine de Lisieux, qui a chanté 
la grand'messe et fait la cérémonie, assisté de Jean­
Baptiste de Bonnechose, curé de La Croupte, et de 
Guillaume Perrier, de Gabriel Le Michel, curé de 
Bellou, de Pierre Baudry d'Imbleville, chanoioe de 
Lisieux, François-Charles-Dominique Le Noi;mand, 
écuyer, sieur de ,, Brettaville », César de Marguerie, 
éc.uyer, sieur de Sorteval, Marie de Liée, dame de 
Bellouet, Madeleine Le Gallois, épouse p.e Guy de 
Belleau, écuyer, seigneur de St.C[air, etc. - Marie­
Louise Du Merle, fille de Pierre Du Merle, chevalier, 
seigneur du Plessis, Le Pray, Le Coudray et autres 
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lieux, et de Marie-Gabrielle de Nossey (1720-1721).­
Françoise de Mailloc eles Esteux, fille de Philippe­
Pial're.de Mailloc, écuye1·, sienr des Esteux,lieutenant. 
des maréchaux de France au b:i.illiage d'Orbec, et de 
Barbe-Madeleine de Mainteterne (1721-1722). -
Marguerite-Chal'iotte de rviaillet, fille d'Yves de Maii­
lel, chevalier, seigneur e.le Fl'iardéL et de Marie-Mar­
guerite..Dabos de Thémericonl' fl727-1728). - Cathe­
rine-An toi nel te Guerou t, fille de Lonis Guerou t, doc­
Leur en médecine de la p1roisse de S'-Jean de 
« Thané •, et de Bal'be Buche1·, du bourg de Rugles 
(1729-1730). -- Marie-Madeleine-Renée Poret de La 
Chalerie, fille de Louis-Charles-François Poret, écuyer, 
sieur de La Chalerie, seigneur du second patl'onage 
de La Villetle, et de Marie-Renée Ch;,.bot (1738-1739); 
la prédic[ltionfaite par de ::\,fonhuchon, curé d'Orbec 
et doyen, priem de St .Jean de Bernay (sic), et la messe 
chanlée par dom Nicolas-Henri Poret, cmé de St. 
Pierre et prieur de St.Étienne de La Carneille -
Françoise, fille de François Le Nory de La Grignar­
diére, écuyer, capitaine du bataillon rle Falaise, et de 
MarieAgis, du Bosc-Roger en Ouche, diocese d'É­
vreux (1748-1749). - Le fô février 1751, abjuration 
du proteslanlisme par l\1arie-:\Iadeleine de Freval de 
Lessart, de St.Vincent de Rouen. - Madeleine-Hen -
riette de Sandl'eL de Tl'ianon, fllle de feu Charles de 
·Sandrel, écuyer, seigneurde Trianon, et d'Adl'ienne
Le Portier; prise d'habit enire les mains d'Henriette
Poret de La Chalerie, prieure du m.onastere de SL
Joseph d'Orbec, de l'ordl'e des chanoinesses réguliéres
de SLAugustin(l764); profas;;ion en 1765. - I.esdeux
<l' 11 º' Le Vail!allt rle La Boissiére, filles de feu Pierre­
Alcxandre Le Vaillant., écuyer, sieur de La Boissiére,
et de J eanne -Charlot te Le Cat d' Humr;rrnon t, de
Louversey, diocése d'Évreux (1778-1779), etc.

H. Suppl. !5)8. - II. F. 2. (Regislrc.) - i\loyen format,
114 feuillcls, 1 piccc inlcrcalée, papicr. 

l63�-179�. - « Hegistre 011 est marqué les 
noms, surnoms, le peys, les paren ts, le jour de la 
·veslure et proffes�ion de chaque religicnse, et ce
.qu'elles auront apol'lé, le sornmaire des conventions
pour le dot et pension, l'acquit et payement cl,u dot,
et choses semblables pour en conserver la mémoire. »
Madeleinc LePortier, fille de feu Jacques Le Porlier,
écuyer, sieur de La Suriêre, lieulenant-colonel d'un
régiment de cavalerie pour le sel'vice du Roi, et de
.ClaudeAlexandre, foudatrice du monastêre, a eu pour
.dot 3.000 livres et beaucoup de meubles, sans.préju-

C.1Lv.100s. - S1\�TE H SurrLP-!IENT. - To:,rn II.

dice ni diminution de ce que sa mêre a donné pour 
rétablissement de la maison, commc l'achat du lieu, 
les frais des lettres du Roi pour l'établissement, la 
nourriture des premiêt·es religieuses pendant 9 ans, 
etc. - Ma!'guerile de Bigards (1636), une petite rente 
de 141. 5 s. 8 d., des meubles, et renteviagérc de 100 
livres. - Jeanne Regnard, d'Évreux (1634), 1.500 li­
vres_, 1 matelas, 1 oreiller, et 1 « castalongne ». -
Françoise du Mouchel (1634), menbles, « tapisserie 
de tente » ponr l'église, et 1iOO écm. - Marie 
Mauduit ( 1638), 2.800 1. e& son lit. - Marguerite 
Mauduit (1640), 3.600 1. • avec bien de belle ves­
selles » el autres meubles. - Notes sur l'cmploi des 
dots. - Marie-Louise du Mede ( 1720), 5.000 livres, 
2001 de pension pour l'année de noriciat' ct 30 l. de 
rente viagere pour ses besoins particuliers. - Marie­
Madeleine Armand de Gouyer, fille d'Arn1and de 
Gouyer et de Marie-Charlotte Caillelot, de Quel'­
salle, dioce,e d� Lisieux ( 1781-1783). - Char­
lotle, fille de Pierre Boisperré, ancien procureur du 
Roi du bailliage de Falaise, et de Catherine de I.a 
Hiyiere, de Falaise (1784-1785), donne comme dot un 
conlrat iL vie de 150 l. de rente et ses rneubles. - Y 
joint,« insLructiou pour les communauLé.::; religieuses, 
dressé par ordre de l'assérnblée cle 1785 "· 4 p. in-4°. 
Imprirné à Lisieux, par F.-B. í\Jislral, irnprimeur de 
l'évéque (1785). - Notes de paiements de dols. __, 
Blanc à partir el u f0 62. 

H. Suppl. f5;'i9. - JI. F. 3. (Liasse.) - { piecc, parchemin;
27 piêccs, papi()r. 

163,1-1157. - Accords et traiLés souscrits pom 
l'entl'ée au monastére de: Mal'guerite de« Coube­
sartre )) , fille de l\Iarie M oysant et de feu Adrien 
de ,e Coubesartre » (1634); Catherine Moysant, 
veuve de Nicolas Le Forestiel', marchand, bou;·geois 
de Rouen (1636J; Marie Mauduit, fille do Claude 
Mauduit, écuyei·, sieurd' « Épivant », et deMarie Du 
Quesae, de la paroisse des « Esturqueretz », vicomté de 
Pont-Audemer (1637) ; Anne Bl'ifaut, fille d� Jacques 
Brifaut, marchand, bourgeois de Rouen ( 1638); 
Françoise Lucas, fille de Marie Leconte et de feu 
Al'thur .Lucas, sénér;hal et j uge politique de lo. ville 
de Laigle (l6íl); Barbe de Baudouin, fille de Jean 
de Baudouin, écuyer, sieur de La Qucsne, demeurnnt 
au hameau cle La Quesne, paro1sse du Boishéroult, 
moyennant une dot de 2.100 livres (1643); l\Iarleleine 
de La Houssaye, fille de feu Lanfranc de La Hous­
saye, écuyer, sieur de La Rue-Bernal'd, par accord 

17 
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avec son tuteur, Nicolas de Pillon, écuyer, siem de 
La Tillaye (1649¡; Anne Morin, fille d' Anne de Grieu 
et de feu Luc Morin, écuyer, sieur du Boscautru et 
du Roqué, assesseur en la vicomté d'Orbec (1653); 
Françoise Bígot, fille de Guillaume Bigot, vicom te de 
Glos ( 1651) ; Madeleine Duguey, fille de Jacques 
Duguey, écuyer, sieur de La Fresnaye (1656); Marie 
de La Riviêre, fille d'Antoine de La RiviêrP-, écuyer, 
3. 000 livres (1663;. - Mémoire des choses que Mar­
gueritc de Noury, veu ve de Charles de Belleau,
écuyer, seigneur de Bel:1-eau, a promises au couvent
de SLJoseph d'Orbec pour la dotde sa fille l\Jarguerile
de Belleau (1663).- Reconnaissance passée par l\fa1-i11
Moysant, bourgeois de Rouen. et Charlotte Moy¡,ant,
veuve de Jean Planterose, marchande merciere gros­
siere àRouen, concernaut la pension viagêre de Mar­
guerite Moysa11t, leur sceur, religieuse professc dans
la maison des chanoinesses réguliêres de St-Augus lin,
couvent de St.Joseph d'Orbec (16fi9). - Engagernent
de Robert Le Marchant, sieur d-u Parcq, demeurant à
Sarceaux, pour la dot de sa fille Françoise ( 1673 ;. -
Donation par Gabriel Le Normand, écuyer, sieur du
Buschet, procureur du Roi au siege d'Orbec, subclé­
légué aud. lieu, à Calheri.ne-Angélique Le Normand,
sa fille, dame des Allges, religieuse au couvent de St.
Joseph, de 50 livres de rente viagêre (1720). - Re­
connaissance de rente par Pierre et Jacques Gueroult,
srs du Bois, Pierre lieutenant au régiment Dauphin­
Étraiiger, et Jacques Lanneur à Orbec, pour rlerncurer
quittes envers Catherine-Antoinette, dite St0-Barbe,
no vice au couven t de SLJ oseph, • pour y f;Jire profes­
sion religieuse comme smur converse, du restant de
sa dot et légitime de la succession de lems pcre et
mere (1730) ; assignation y rela ti ve à Jacques Gue­
roul t de Boismartin, demeurant à SLJean du Then­
ney, à la hautejustice du duché de Broglie (1754).

H. Suppl. HíGO. - 11. F. 4. (Liasse.) - l. picce, pnpier.

t, 51. - Acte capitulaire recevant et associant 
à la maison Marin Daunou, âgé de 34 ans, qui 
se donne à la maisonpour y serviren toute obéissance 
et fldélité tout le cours de sa vie, ainsi qu'il fait de­
puis 3.mois 1/2 qu'il est au service des religieuses, 
demeuraut .dans le célibat, condition sans laquelle le 
contrat ne pourrait subsister; il servira de tout son 
pouvoir au dedans et au dehors de la maison à toul 
ce que la prieure et les d

1

épositaires j ugeront à propo:5, 
eu ce quí concerne le ménage, et non aux travaux 
des mancouwes, comme aussi tons ouvrages malpro-

pres commc prcssoirs, hourdies, curage de. tables; ne 
recevraaucune comrnission des religieuses et pcnsion­
naires pour le dehors, ni du clehors pom le dedans, 
que celles qui lui seront données au nom de la 
prieure; il n'entrera au cabaret pour y boi re ni man­
ger, si ce n'est par nécessité de quelques voyages ; 
tous les vices indignes clu bon cbrétien lui sont 
expressément défendus, sans quoi 1ed. contrat sera 
nul ; il a proteslé les avoi1· eu horreur et dans la 
disposition de fréq uen ter les sacremen Ls; en considé­
ration dcsquels services les scems lui promellent 
le nourrir, coucher, éclairer, blanchir, chauflcr au 
chauffoir commun, excepté 811. cas de rnaladies; il lui 
sera donné un lieu pour couche1· séparé du domes­
tique, oú dans les besoins les religieuses ] ui perrnet­
tron t faire un peu de feu, non à grands frais, n'en­
tendant pas qu'il fasse d·e dépense mal à propos; à lui 
permis avoir des bêtes à cornes ou à laine, dont l'usu- · 
fruit reviendra à son bénéfice parlicufier, pour en 
user à sa volonté pour sa personne seulement et ser­
vir à son entretien, clont les religiern,es ne se char­
gent pas, à moins qu'il ne vint à être infil'me ou si 
âgé qu'i I ne pút fai re le trafic de bestiaux ou ao tre 
commercé qui ne puissc préjudi<;ier à la.comm unauté, 
renon<,:ant r1 'en disposer à sa rnort qu'en faveur de la 
cornmunaulé, qui fera les frais de ses funérailles et 
sl}rvices ; présent, Piene Piperel, curé de La Ves­
piore, confesseur ordinaire de la cornmunauté, J ean 
Le Changeur, chapelain de la maison, et Jacques 
Chartier, aussi prêtre d'Orbec, confesseur extraordi­
naire de la communauté. 

H. Suppl. 1561. - II. H. i. (Liasse.) - 2 picces, papicr.

u;so. - Minute sans date de mandemerit de 
Pieri-e Foucques, Jieutenant parliculier ancien civil 
et criminel du bailli d'Évreux en la vicomté d'Orbec, 
sur requêle du tuteur des enfants d'Alphonse de 
Montluc, chernlier, seignem de Ballagny, jouissant 
par engagement du comté d'Ol'bec, età ce droit ayant. 
droit de nomination aux offices et bénéfices dud. 
comté, portant que le sr de Longchamp a présenté à la 
cure de N.-D. de Fontenelle, sans droit et de« guetté » 
de cceur, pendant la minorilé desd. enfants, et nommé 
à l'évêque un s r de La Porte et suscité les nommés. 
Jouenne et Le Belhomme, se disant pourvus de lad. 
cure, qui vexent Louis de La Lande, curé dud. lieut 
s·eul légitimement pourvu sur nomination dud. feu cle· 
Ballag_ny, au moyen d'un monde de proces qu'ils lui 
font aux Requêtes du Palais et au Grand Conseil,. 
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pendant lesquels embarras led. de Locgchamp, qui
n'a aucun droit à Ia cure, s'cfforre d'enlever les fruits
dud. béuéfice pae la Yiolence du sr de Fon tenelles;
demande dud. luleur d'experlise desruines et répara­
lions au chreur et chaucel de !ad. église, aux rnaisons
et mut· du presbytà1·e, etc.: mandement conforme.­
Biguification, à la requête de Louis de La Lande, cmé
de Ronleuclle , au doyen de Moyaux, concernant
Iesd. répara1ions (16J0).

H. Suppl. 150:!. - 111. 1. (Liasse.) - 7 picces, parchemin;
30 piecc:;, papier.

XIIº slecle-l Gfn.-MALADRERIE DE LA MADELE[NE 

n'OnnEc -« Hrecest chartaleprosorum 8""-M�1·ire Mag­
daleme d'Orbec». Donalions: par« Rogét'llS 111ius Ro­
gerii ,, , de la dime des moulins d'Orbec et de Bien­
faite, de la dime de ses bois, (1 et decimam fraucorum
censuurn et gregum vivariornm d'Orbec, et sex arborçs
quolanuis ad calefaciendum. Hujus eliam eleemo­
sy1ne testes sunt Roberlus de Friardel et Guilbertus
filius ejus et Guilbertus filius Ganquelini el Guille­
rnus filius cjus et Rogerus- de CourtoJrna, Rqclulphus
filius ejus, Rogernsfilius Herberli elGuillelmusfilius
ejus, et Ricardus de Bosco nohart et Radulphus fi­
lius ejus et Valterusfilius HaiéetRicardusfilius ejus et
Hogeri us filius Alveri el Radulphus filius ej us et H ugo
Bertout et Rogerns f)lius ejus, hrec equidem vavas­
sores etburgenses atteslantur » ; par « Rogerus filius
Herberti "• « ad redifj.cationem ecclesire et domo­
rurn », d'une terre, !'- tenam quietam itaut inde nihil
accipiat nisi solam oralionem eL capellani preseuta­
tionem qure fiet in electione fralrum , ; par Roger de
Courto1rne, de « un um sextarium messis in molendino
suo et unmn quarlel'llarium frumenti et tria quater­
naria avenre"; par« Gillebertus Cal con », de « deci­
mam mol1re sure in rnolendino apud Benefactarn.
Gosselinus Boruel liber et quieLus ab omni renta et
servi tio filiabus leprnsis f:iubseruit; et Henricus rcx
Anglire donat feriam cum omnibus dignitatibus suis,
jta quod nullus, di ves nec pauper, abneget dare talen­
tum justum, testibus liogerio filio Ricardi, Roberto
Dehais, et Roberto de Correyo, cappellano;-°q�T"h'cic
-ecclesi::e deseruit decirnam rentam ubicunque siut
habeat. Similiter et donorum quicu_1que donet ea et
.insuper unan':! acram tenre in cultura d'Orbechet, et
Laudoicus de Vesperis, pro se el pro suis antecessori­
bus, unam acrarn ter1 re, et Rogerus filius Ri�ardi, sive
rno1·eLur apud Orbec, sive apud Benefaclam, donat
-cappellano p1 reuicLo lot fercula quot et habet unus rni-

lilum suorum sine p1 rebenda. Hrec enim concessa sunt
aRogero filio Ricardi et coufirmata cum tesLi 111 onio
J oan n is, episcopi Lexovie nsis, el sigillorum amborum
signata. • Aulres donations: parGuillclmusdeLanda,,
d 'une acre de terre ; par • Rugerus filius Giente ", d'u ne
acre de lerre « sine omni servi tio et sine ren ta, Guil­
lelmo domino suo favenle" ; par Hermenegildus filius
Fulconis •, de « hol'Lum unum apud Fayel, Guidone
Debrou favente "; par « Guillebertus de Friardel », de
2 acres de terre ; par « Guillebertus de Crnssonne­
l'ia ", d'une acre« apud Tronchenum »; par« Gausse­
linus Fulconis » de « unam quietam masuram juxta
cremeterium pro duabus filiabus suis leprosis , ; par
• Rogerns d'Orbcc ", de cc dimidiamacrarn terrrejuxta
ecclesiam et hortum juxta aquam et terram presby­
teri, et hortum leprosorum"; par cc filius Guil­
lelmi de Belnon ", d1::; 12 d. cc pro sua sorore .le­
prosa ». Copie collationnée sur l'original tou t au
commencement d'un ancien registre du prieuré de
SLCyr de Friardel, écrit en lettres gothiques, cont1;­
nant pl usieurs piêces don t les unes son t datées et les
autres sans date, dont la premiêre est datée de 1231,
février, et la 2° de juillet 1249, ainsi de suite jusqu'à
la Jerniêre du 21 mai 1428, certifiée par le prieur
clauslral et les chanoines réguliers de Friardel le
21 aout 1697,et délivrée par eux à Michel Le« Scêne ",
prêtre, chapelain et directeur de l'hôpital général
d'Orbec, le 4 septembre 1697. - Nomination par Jac­
ques Borel, chanoine et trésorier de la ca�hédrale de
Lisieux, vicaire général de l'érêché sous l'auLor·ité du
chapitre, le siêge vacant, portant nomination d'Oli- -
vie1· Vymont à la chapelle ou chapellenie de 510_
Marie-Madeleine d'Orbec, vacante par Ia mo1'l de
Guillaume Lair, led. Vymont présenté par .f!emi de
Chaumont, seigneu1\et baron de« Lecques ", au clroit 

de Louise de Bouquelot, son épouse, baron d'Orbec
(1635). - Proclamations du droit de coutume appar­
tcnant à Pierre Bouin, prêt1·e demeurant à Paris
administrateur de la Madelei1; e d'Orbec, sur mande�
ment de Pierre Foucques, écuyer, lieutenant civil ct
criminel du bailli d'Évreux en la vicomté d'Orbec
( 1635). - Bail à ferme de fonds par Raulin Le Char­
pentier,procureur dud. Bouin, chapelain de la Reine,
administrateur de !ad. léproserie ( 1648). - Procês
entre Henri de Chaumont, baron de Lesques, et
Louise de Bouquetot, sa fomme, demandant que
Bouin rende compte du revenu de Ia léprosérie de la
Madeleine, Pierre Bonin, administrateur de lad. Ié­
prnserie, et Oliviet· Vimond, chapelain, pai tie inter­
vena:Jte, led. Bouin demant.lant à être maintenu en
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la possession et jouissance de l'administralion de lad. 
léproserie, biens el reven us en dépendan t ; arrôt dn 
Grand Conseil ordonnant que Bouin continuera l'admi­
nistration de la léproserie (15 décembrel650J; faits et 
articles pertinen ls sur lesquels H enri de Chaumont et sa 
femme entendeu t fai re ouú·et interroger Pi erre Bouin: 
s'il n'est pas vrai qu'il n'a fait que prôter son nom 
vour l'administration de lad. chapelle et léproserie, à 
la priêre des sieurs Du l\Ierle, sieurs du Blanc Buisson, 
pere et fils; si celle procédure n'a pas été en treprise 
pat' eux pour troubler led. siem de « Lecques », 
baron d'Ot'bec, en son partage, et lui fafre perJre la 
nomination qu'il a droit d'avoir suivant son, partage 
( 1651 ). A l'appui de lad. procédme : proces-verbal 
intitulé au nom de Jacques Malherbe, garde des 
sceaux des obligations de la vicomlé d'Orbec, consta­
lant que, devant Michel d'Orléans et Pierre Le Roux, 
écuyer3, clercs, tabellions royaux en !ad. vicomté 
pour la sergenterie d'Orbec, les paroissiens, manants 
et habitants y dénommés, de la paroisse rle N.-D. 
d'Orbec, révoquerent loute procuration qu'avait par 
ci-devant eue Guillanme Le Suem, touchant l'admi­
nistration de la maladrerie d'Orbec, de recevoir les
droits, ren les et revenus appartenant aux malades de
lepre à la maladrerie ou léproserie d'Ol'bec, et nom­
meren t, du consentement de Guy d'Ol'bec, chevalier,
seignem du lieu, Jean Douynel pour leur procureur
afin de recevoir, pourchasser etdemander les deniers,
libertés, droits, rentes et revenus dus à !ad. mala­
drerie pour unan, ou jusqu'à ce que pae lesd. habi­
tan ts en soit au trement ordonné, à r.harge 1e rendre
comple et bailler caution, aux gages de 12 d. t. pour
livre ; nomination pour ouir ét faire rendre compte
de l'ad ministration de lad. maladrerie de tout le tem ps
passé, -à qni ou quels personnages que ce soit, led.
chevalier, fondateur, augmentateur ou dotaleur de la
maladrerie, et, en son absence, François d'Orbec, son
frére, curé d'Aspres, Jean de « Moulailles » et Guil-.
láume Fortin, prêtres, et Jean Le Cottonnier, lieute­
nant en celte vicomlé du bailli d'Évreux; en la compa­
gnie ducl. Doynel et des autres 4 procureurs de la
paroisse, s'ils s'y -venlent lrouver, ·tons ou parlie d'i­
ceux, etc. (27 décembre 1518). Copie rollalionnée sur
autre copie collalionnée en parchemin, en vertu de
l'ordonnance mise au bas de la requête de Pierre
Bouin, c\erc de la chapelle et oratoire du H.oi, admi­
nistrateUl' de la léproserie de la Madeleine d'Orbec, en
1651. Au dos : cc Procuration et recognoissance des
fondations faictes par les s" d'Orbec à la maladerie
d'Orber. • --Extrail5 de plusienrs adjudications fai les

depnis 1598, devant le bailli de la Madeleine et lépro­
serie d'Orbec, du bien et revenu de lad. léproserie, 
apportés au greffe du bailliage d'Orbec :rnivant 
l'ordonnance de juslicc par Nicolas Fortin, sr de La 
Fontaine, bérilier de François Duclos, en son virnnt 
greffier du bailli de !ad. léproserie, collationnés ins­
tance d'Henri de Chaumont, seigneur baron de 
« Legues n et d'Orbec, maréchal des camps et armées 
du Roi (1651) : 1598, devant Jean Simon, avocat, 
bourgeois d'Orbec, bailli de la Madeleine, bail et ad­
judication, à charge de payer à Robert Millecent, ad­
mini5trateur de Ia Madeleine, avec 12 d. pour livre 
pour vin, fermes: de la coulume de Ia foire, du poids 
marc et balanr.es lcd. jour seulement, du « gallon­
nage , , de la dlme du graud moulin à blé à'Orbec, 
qui est Ia dime de la monte pour un an, réservé la 
Ia dime de lad. dhne que le curé de Ia Madeleine 
prend ; de la dtme du « Iangueage » des ponrceaux ; 
de l'herbage de la rue des M alactes; aulres adj udica­
tions de 1601, 1605, 1608, 1610, 1612, '11314, 
1615, 1616, 1618. - Défaut accordé par Joachim 
Marlel, écuyer, sr clu Breuil, lieulenant général et 
particulier civil au bailliage d'Évreux pour les vi­
comlés de Breteuil et Conches, au hameau de Ligne­
rolle, Iieu destiné pour ten ir la juridiction de Breteuil 
à cause de Ia maladie contagieuse dont lel. lieu est 
afiligé, à Charles Du l\Ierle, chevalier, seigneur du 
Blancbuisson et du Ple3sis d'Orbec, contre Françoise 
Le Regnier, veu ve de Jean Du Merle, sieur d'Orbec 
(1651). - Analyses cliverses de piéces concernant la 
léproserie; comptabililé ; ,, grosse collationnée aux 
originaux d'un ancien tiltre en forme de chartrier 
concernant la fundation, dotation et adrninistration 
du revenu de la maladrie et chappelle Ste.},fagdeleine, 
affoctation et assig□ation du revenu annnel au chap- · 
pelain, le chal'trier en datte de l'an rnille treis centz 
ou environ •, etc.;« sentence d.u bailly d'Évreux, 
Pon leaux de mer, Orbec, datée du 5 aoust 1372, l'é­
lection et nomination du chappellain en Yertu du droit 
de patronnage et d'iceluy présenter acquis au sei­
gneur fl'Orbec o. - Mémoire pour l'administrateur 
Bouin contre cc le sieur de Legues, hugue□ot , ; 
fonds, revenus ; droit de foi re le jom de la Madeleine 
u5urpé par led. de • Leques , ; frais de procédures; 
notes diversos. Accord entre Bouin et Vymont. -
Adj udications d u reven u, notammen t de la ferme de 
la coutume de la foire de]¡¡ Madeleine (1652-1656).­
Bail à ferme par Pierre << Boin » , chanoine de Laon, 
administrateur de la léproserie, pour 9 ans, de 2 pieces 
de terre en pré (1661¡. - Lettres patentes porlanl 
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députation à l'admiuislration de la maladrerie ou lé­
proserie de la Madeleine d'Orbec, vacante par la 
dérnission de Pierre Bouin, de Pierre Gosset, lahou­
reur à S1 -Germain-la-Campagne, présenté par Auvry, 
évêque de Coutances, trésorier de la Rainte-Chapellc 
Royale du Palais à Paris, vicaire général du cardinal 
An tQJne Barba rin, grand aumôniet· Je France ( 166 2); 
miseen possession dud. Gosset par Pierre Fouqucs, 
écuyer, sieur de La Pillette, lieutenant ancien civil 
et criminel en la vicomté d'Orbec(16o3). - Requête 
présentée au prévôt de la vi\le, cilé et prévôté foraine 
de L.1011, par led. Gosset, pour récupérer de l'héritier 
de Pierre <e Bohin », chanoine rle Laon, administra� 
teur de la chapelle de la Marleleine d'Orbec, les titres 

. et piecesjustificalives des droils en dépendant (l672); 
rép9nse d'Abraham Baudier, chanoine de Laon, qu'il 
n'en po�sêdc pas. - Procês-verbal de l'état cle la 
chapelle de la léproserie et des réparations nécessaires; 
proclamations, bannie et adjudication (1672). - Re­
mise de lad. maladrerie par Jean Gosset, curé de 
Courtonne-la-Ville, ayant charge et pouvoir dud. 
Pierre Gosset, son frêt-e, demeurant à S 1-Germain-la­
Campagne, à l'ordre de N.·D. du Mont-Carmel el de 
S 1 -Lazare de �érusalem, acceptant par Pierre Me1·aul t, 
conseiller au Parlemen t, .com mandeur et chaucelier 
dud. ordre, Jean Du Verdier, seigneur de Genouillac, 
conseiller au Granel Conseil, commandeur et procu­
reur général de l'orJre, etc., sons l'autorité de Fran­
çois-Mir,hel Le Tellier, marquis de Louvois, grand 
vicaire généralde l'ordre, pour l'exécution de l'édit de 
clécembre précédent (1673). - État de la receLte fai te 
par Pierre Gosset depuis 1663 ; état des dépenses de­
puis 1662; état r1 u bien et revenu. 

H. Suppl. l.563. - IV. 1. (Liasse.) - r; piê-ees, parchemin ;
13 piêces, papier. 

16,17-1 705. - MALADRERIE DE DRUCOURT. 

Aveux rendus en l'atnesse au prieur de la léproserie 
de « Droucourt », dépendant de la sieurie de Bour­
nainville, dont est atné et assembleur François Fouc­
ques, écuyer: sieur d u Bois d' Irlandre, notammen t 
par François Bosney,archer des gardes de la porte du 
Roi, pour fonds sis à Bournainville (164í). - Mise en 
possession par Philippe Mailloc, écuyer, lieutenant 
civil et criminel en la vicornté d'Orbec, de Nicolas 
F9ucques, curé de SL-Germain-la-Campagne, pourvu 
de la léproserie de Drucourt, _par lettres patentes du 
18 septembre 1649, de lad. chapelle, en mauvais état 
ct ruinée, hors d'état ,d'y céléhrer l'office di vin 

(164!:J). - Lettres patentes commettant au régime, 
gouvernement et administration de !ad. maladrerie 
Pierre Le Cesne, bourgeois d'Orhec, présenté par 
Claude Auvry, éYêque de Coutances, conseiller ordi­
naire du Roi en ses Conseils, trésorier de la S10-Cha­
pelle, vicaire général du grand aumônier de France, 
le cardinal An toine Barberin, évêque de P.alestine, 
archevêque duc de Reims, camerlingue de la gte 

Église Romaine, en remplacemen t de Nicolas Fouc­
ques, démissionnaire (1671); mise en possession par 
Frani,:Ois de Mailloc, écuyer, siem de La Morandiere, 
lieutenant civil et criminel en la vicomté d'Orhec; le 
revenu temporel est affermé 120 livres (1671 ). - Pro­
curation dud. Le Cesne pour déclare, aud. vicaire 
général qu'il consent et accorde que le revenu de ]ad . 
maladrerie soit employé à la nourriture, entretien et 
gouvernement des pauvres malades d'Orbec; ratifica­
tion par led. vicafre général et attrihution des revenus 
à l'hôpital d'Orbec po�r 6 ans, sur-requête de Jean Le 
Cesne, prêtre du diocese de Lisieux, con tenan t que 
feu Paul Le Cesne, curé d'Orbec, ayant vu l'hôpital 
entiêrement aband0nné, sans hiens et sans revenu, 
l'aurait fait rétablir par les aumônes de plusíeurs par­
ticuliers et notamment par 200 livres de rente par lui 
léguées à l'hôpital,dont led. Jean Le Cesne est chape­
lain Pt directeur; le revenu n'étant pas suffisant pour 
subvenir aux dépenses, on a fait des quêtes conti­
nuelles, même dans les lieux circonvoisins, qui sont 
fort diminuées depuis quelque temp�. ce qni fait que 
l'hôpital a besoin de secours extraordinaires; au sujet 
de quoi Nicolas Foucques, cure de S1-Germain-la­
Campagne, aurait ahandonné à l'hôpital ce qu'il pou­
vait prétendre pom· son droit d'administration de Ia 
maladrerie de Drucourt, dont il a élé pourvu par le 
Roi, et dont le reven u est affermé 160 1.; que Pi erre 
Le Cesne, frêre dud. Jean, en ferait l'exercice gratui­
tement pour l'hôpital d'Orbcc ;hail à ferme du revenu 
et déclaration des héritages sis à Drocourt, Faverolles 
et Bournainville ( 167 l). - Manclemen t anx fins d'as­
signer Foucques, requête de Louis Rous1,elin, bou­
cher à Lisieux, pourvu de l'admjnistration de la 
maladrerie et Jéproserie de S1-Marc et S 1-Gourgon de 
Drocourt, par Jettres patentes de 1669, en récompense 
des ser_vices rendus au Roi pendant 22 ans et plus,
pour lui donner moyen de subsister, comme vacante 
et destituée de légitime administratem par l'usurpa­
ti'on de Nicolas Foucques, écuyer, curé de S'-Ger­
main-la-Cam pagne, don t vo ulan t prendre possession 
il aurait été empêché par led. Foucques, sous préte.xte 

• -que par autres lettres il en avait l'administration, les
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ordonnances défendant l'administration desd. lieux 
aux gentilshomrnes, ecclésiastiques et officiers de 
judicatme; réponse dud. Foucques qu'un arrêt con­
tradictoire du Grand Conseil l'a maintenu comrne 
titulaire et légitime possesseur, que depuis il s'est 
démis de ]ad. maladrerie, et que Pierre Le Cesne, 
sr de La Couldraye, marchand tanneur, bourgeois 
d'Orbec, a été pomvu et est en possession ( 167 J ). -
Hernise de la maladrerie à l'ordre de N.-D. du Mont­
Carme! et S 1-Lazare de J érusalem par J ean Le Cesne, 
directeur de l'bópital d'OrLec. procureur de Pierre 
Le Cesne, son frel'e, ci-devant poul'vn de lad. mala­
dl'el'ie (1671). - Bail à ferme pal' led. ordre à Guil­
hwme Du lVIemier, marcband apotbicàire épicier, 
bourgeois de P,1ris, du revenu de ]ad. rnaladl'erie, 
moyennant 80 1. de fermage (1694); autre bail à Jean 
Le Cesue, directeur del'hôtel-Dieu d'Orbec. etJacques 
Descharnps,·s, du Bos, garde du corps du duc d'.Ol'­
léa11s, demeurant à Paris, moyennant 901. (1678). -
A rpet1tage d'une piece de lel'l'e assise à Faverolies 
appartenant à la léproserie de Drocourt, par Louis Le 
Séuéchal, arpenteur royal, résidan t à S'-Vincen t 
(1705). 

H. Suppl. 1561. - V. 1. (Liasse.) - � p-icces, papicr.

1691-•GO�. - MALADRERrn DE LA FERTÉ­
FnESNEL. - Bail à ferme par Luc-Adrien Morin, 
chevalier, seigneur du Bosc, chevalier de S'-Lazare, 
commandem de la comrnanderie de Laigle, à laquelle 
est annexée la maladt·erie de La Ferté-Fresnel, à Jac­
ques Legrand, écuyer, sieur de La Sonptiere, de 
fonds en dépendant, moyennant 20 l. (1691); autre 
bail par le commandeur Du Bosc, de !ad. rnaladreric 
de La Ferté, consistant en 6 acres de terre, une petite 
cout· et un bois taillis, à la réserve de cc qu'en lient 
à ferme :M. de La Sonpliere, à Simou Duquesney, 
pere et fils, d'Anceins, moyennant 331. paran (1692). 

H. Suppl. 156;i. -- VI. i. (Liasse.) - 4 p1eces, papicr.

• 7 1.a-17 &7. - HôPrTAL DE FERVAQUEs. - Procés
en bailliage-d.'Orbec, de l'hôpital de Fervaques contre 
Louis d'Orbec, Nicolas Le Houx et Chal'!es Bassier0, 
en raison du coutrat de constitution de rente par 
Marie Crespin, supérieure de l'hôpital de Fervaques, 
au profit cle l'hôpital, sur ,Tacques Bassiére, s' du 
Lougprey, demeurant au Sap, à la caution solidaire 
de Jacques Mezang.e y marc/1and de Monnay, et Fran-

çois d'Orbec, en 1714; condamnation dud. Bas�i1'rc 
au $iége d'Orhec (1726); délihération des paroissicns 
de Fervaques, du 5 aoLl.t 1753, auLorisant Muteau à 
poursuivre le recouvrement des deniers dus à l'hu­
pital; assignation au bailliage d'Orbec dnd. d'Orhec, 
s' de La Con ture, marchand à Orville, flls et hérilicr 
dud. François d'Orbec; reqnête de Nicolas Le Houx, 
mct à Orville ; analyse de la procédurc, mémoire à 
consulter, etc. 

H.·Suppl.1566. - VII. 1. (Liasse.) - 1 piecc, parchcmin;

3 pic�.es, papicr. 

1 ãã0-167.'i. - M.UADREl\IE DE MONTREUIL­
L'ARGILLÉ. - « Commanderie de Laigle. MalaJrerie · 
S1-i\farc de Montreuil. Pieces prouuittes par Me Pierre 
Maury, cy-devant administratcur de lad. maladerie, 
retirées du greife de la Chambre H.oyalle. »-Exll'ait
d'un des registres des co;laLions eles bénrfices de l'é­
vôché cle Lisieux. Visa par Bonnenfan�, vicaire, de la 
signalure npostolique de la cbapellc ou léprose1;ie de 
S 1 -Marc de• Montreuil Egere �, accordée à Me Georgcs 
Gaubart, prê\re du diocese d'Évreux ( 1559 ), led. extrai t 
délivré par Hébert, secrélaire ordinaire de l'évôché 
( 1605); aulre exlrait conceruant la collatiou à Pierre 
Maury, curé de S 1-Aquilin d'Augerous, diocese de 
Lisieux, préseuté par Gaspanl Érard Le Gris, mar­
quis de Moutreuil et d'Échauffour, de lad. chapellc, 
vacante par le déces de Guillaume Mallet (1651). -
Bail par Piene i\laury, curé de Crctot-eu-Caux el 
prieur de la chapelle 8 1 -Marc, des héritnges, clépcn­
dant de lad. Ghapelie sis à Moutreuil, S1-Denis d'Au­
gerons et environs, moyeunant 22 1. de fermage 
annuel ( 1670). - Rernise à Claude de Thou, garJc 
des archives de l'ordt·e du MonL-Carmel et de S1

-

Lazare, du bail de 1670 produit par Pierre i\laury, 
condamné à se désister au profit dud. ordre de la 
maladrerie de S1-.Marc de Montreuil (1675). 

H. Suppl. i56i. - VIU. t. (Liasse.) - 2 picccs, papicr.

t GSO. - MAJ.ADREnrE DU SAP. - Bail par 
François Le Roux, nolaire à Orbec, stipulant pour le 
commandem Du Bosc, à ,JacJ:Iues Gislain, écuyer, 
sieur de Belr:ourt, de la ferme de la maladrerie el u 
Sap pour 6 années, moyennant 40 livres de fermage 
annuel ; _obligation par le preneur de faire clirc dans 
l'église du Sap les messes auxquelles les fermiérs 
son t sujets. 



• 

SÉRIE H SUPPLÉMENT. - HONFLEUR. 135 

Honfleur 

H. Suppl. 1568. - A. 1. (Liasse.) -12 picccs, parchcmin;

32 piêccs, papicr. 

:tGG_:J-11,a.a, - Étáblissement de. l'hõpital. -
Extraifaes registres des résultats du Conseil de Ma­
demoiselle. Vu le placet à elle présenté par « les 
nommées n Gabrielle Orieult, Françoise Bolley et 
Anne Le Comle, contenant que depuis 7 années, du 
con sen temen t de l 'évôque de Lisieux et des gouver­
neur, curé et échevins de Honfleur, elles se seraient 
données à Dieu pour servir dans l'hôpital de !ad. ville 
les pauvres malades et orphelins et même les y nour­
rir, tant de leur bien que des charilés des habilants 
de la ville, quelques-uns desquels auraient dessein 
de fairn des legs etfondations à l'hôpital s'ils voyaient 
les suppUantes parfaitement élablies en icelui, ce qui 
ne se peut fail'e sans la permission de S. A. R., vu le 
consenternent des gouverneur, rnail'e et échevins, 
S. A. R., étant en �on Conseil, accorde aux sup­
pliantes el à leUl's associées led. hôpital et la chapelle 
en dépendant, dont elle leura fait don pour servir au 
logement, nouniture et éducalion des pauvres orphe­
lins et malades rl·e !ad. ville par préférence à tous 
autres, à condition qne les legs, charilés et autres 
dons qui seront faits aud. hópital y demeureront in­
séparablement unis et employés à la nourriture, en­
tretien et éducation des pauvres orphelins et malades, 
et que les gouverneur et échevins de !ad. ville seront 
administrateurs dud. hôpital et des biens qui lui se­
ront donnés, et avec eux Thierry, pour cetle fois 
seulement, lesquels gouverneur, échevins et Thierry 
seront tenus d'inforrne1· S. A. R. _par chacun an de 
l"état de l'hôpital, pour y être par elle pourvu ainsi 
q11'elle avisera bon être (1676, 4 seplernbre). - Let­
tres patentes de confirmation de l'hôpital, sur requête 
desdi tes Orieult, Bottey et Le Conte, ex positive que, 
par un mouvement de charitéayaut fait dessein d'em­
ployer tous leurs soins à vaqner au service, en tretien 
et subsistance des pauvres malades et orphelins de 
Honfleur, et reconnu que l'hô[lital avait un tres grand 
besoin d'nn secours si nécessaire, elles s'y seraient 
établies en 1669 par la permission de l'évêque cle 
.Lisieux et du con sen temen t des gonverneur,échevins, 
et el u curé de S10-Catherine, dans la paroisse duguel 
l'hôpital est silué; consentement de M•:le d'Orléans, 
c1ame et p_atronne de Honfleur; lescl. exposantesayant 
oblenu une nouvelle permission de l'évêque de faire 

leur demeure actuelle dans l'hôpital et d'y vivrn et 
mourir en état de communauté au service qes pauvres 
malades et orphelins, sans néanmoins ôtre tenues y 
faire des vmux solennels, mais seulement de réciter 
elevan t le St . Sacrement de l'autel, dans la chapelle, 
le petit office de la Vierge, et y fai re tels au tres exer­
cices qu'il serait tro,wé à propos par l'él'êque, ne 
manc¡uan t à l'établissemen t que les lettres de confir­
mation du Roi, etc. ; confirmation, à charge, outre 
les prieres ordinaires, de dire à la fin de la messe du 
dimanche le Domine salvwn fac Rrgem, el oraisons 
accouturnécs pour le salut, prospériLé et santé du Roi 
et deses successeurs (mai 1677). - Extraits du r�­
gistre de l'hôtel de viHe de Honfleur, concernant la 
nomination cl'un l résoricr à l'hôpi tal, sui van t l'usage, 
au lieu et place de Charles Giflard : Vincent Chuffe, 
marchand, uomrné pour 2 ans ( 1682) ; pour l'enregis­
trcment des lettres patentes de 1677 et de celles de 
Mademoiselle, sans prrjuc1ice des c1roits et privilêges 
de la ville _Je plar.er un chapelain et d'avoir la direc­
tion des affaires temporelles de l'hôpilal, comme e lle 
l'a eu de tout temps, ce gui, par lesd. Orieult et Bot­
tey, pour elles et leurs associées demeurant aux mai­
sons de l'hôpital, a été consenti et accordé (!"' janvier 
1683). - Enregistrement eu Parlernenl de Rouen.­
Letlres de Léonor de Matignon, éyêque de Lisieux, 
ratifiant de nouveau la fondation de l'hôpilal, à la 
requête desd. Orieult et Bottey, qui ont eu le mal­
heur de perdre le paquet dans leguei étaien t renfermés 
les actes originaires concernant l'établissement, qui 
leur a été volé sur la route, notamment l'approbation 
donnée par �on oncle, alors évêque de Lisieux, le 
23 janvier 1677, leur permeLLan t de fai re lenr demeure 
ri.ctuelle aud. hôpital, sous la seule autorité et obéis­
sance de l'évêqne ou d'autres par lui commis, à la­
quelle fin il avait cornrnis Jean Helyot pour faire les 
fonctions de chapelain (21 sept. 1683). - Brevet 
sig-né et scellé d'Anct Descars, marquis dudit 
lieu, rnaréchal des cam ps et arrnées d u Roi, gou ver­
neur de Honfleur, Pont-l'Évêque et pays d' Auge, por­
tant que la ville de Honfleur reçoit beaucoup 
d'avantages dud. hôpital , le seu! de la ville , 
et consentement aud. établissement (4 oct. 1683). 

Letlres patentes contirmati ves ( gbre 1683) : 
« Nos bien amées Gabrielle Orieult, Françoise Bottey 
et Anne Le Comte, de nostre ville de Honfle_ur, au 
dioceze de Lizieu.x, Nous ont tres humblement fait 
exposer que nos chêres et bien amées les religieuses 
et comrnunauté de la congrégation s'étant eslablies 
du consentement du gouverneur, maire et échevins 
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et habitans de lad. ville de H onfleur dans l'hospilal 
dud. lieu, elles auroient, du consentement de défunl 
nostre três-·cher et três-amé oncle le duc d'Orléans, 
et desd. habitans, pris possession de l'église, maisons 
et dépendances dud. hoEpital, mais �omme suivant la 
rêgle et les vreux de leur institution, lesd. religíeuses 
se doívent ph'Ltost [aplíquer à) l'inslruction des jeunes· 
filleR. elles auroient abandonné la demeure dud. hos­
pital du consentemen.t rle nostred. feu anele, dud. sr 

évesque de Lizieux, et desd. habita11s, el pris un 
autre establissement dans !ad. Yille de Honfleur, de 
sorte que les exposantes, qui, par un mouvement de 
charilé, ont fait dessein d'emp1oyer tous leurs soins 
à vacquer au ser\'ice, en lretien et subsistance des 
pauvres rna1ades el orphelins de nostred. ville de 
Hontfleur, ayant reconnu que led. hospital, qui est le 
seul establi en lad.ville, estoit abandonné, et avoit un 
três grand besoin de secours, elles s'y seroien l [esta­
blíes en] l'année 1669 par la permíss ion du feu s" 
évesq:1e de Lizieux, ct du consentement du gouver­
neur, ñiaire el échevirn;, et habitans de lad. ville, et du 
curé de l"ég1ise parroissiale de Sainte [Catherine, dans] 
laq'uelle led. hospital est scítué; m;:i.is cornrne cet 
eslalllissement n'estoil authorisé de noslre três-chêre 
et trê,-arnée cousine d'Orléans, duches se de Mou t­
pensier, uame et patronne lde nostred.] ville deHont­
fleur,_lesd. exposanteE luy auroient présenté requesle, 
sur laquelle ayant orclonné qu'elle seroit communi­
quée auscl. gouverneur, maire et échevins, et iceux 
ayant réitéré leur consentement, nostred. cousine 
auroit accordé aux exposantes, et à celles qu'elles asso­
cieroient et qui lenr succéderoient, led. hospital et la 
chapelle estant en iceluy avec les autres choses qui en 
·dépendent, donl elle leur auroit fait don pour servir
au logement el éducation des pauvres orphelins et
malades de nostred. ville de Honflcur, à condilion que
les legs, dons, et autres charilés qui seront faites aud.
hospital y demeureroient inséparablement unis, et
que lesd. gouverneur, maire et échevins en auroient
l'administration, en conséquence de quoy les expo­
santes ayant obtenu une nouvelle permission dud.
s' évesque de faire leur demeure actuelle clans led.
hospital, et cl'y vivre et mourir en estat de cornrnu­
nauté au service eles pauvres et orphelins, san-s néan­
moins estre tenues faire aucuns vreux solemnels,
mais seulement de réciter deyant le trê9 St.Sacrement
de l'Autel dans la chapelle dud. hospital le petit office
de la três S 1•-Vicrge, el y faire tels autres exercices
qu'il rnroit trouvé à propos par led. sr é-vesque, et ne
manquant à cet eslablissement que nos lcltres de

confirmation, nous les aurions accordées ausd. expo­
santes au mois de may 1677, lesquelles ayant esté 
enregislrées au bailliage du Pon t-l'Évesque, et depuis 
présentées à nostre Parlernent de Rouen, il auroit, 
suivant les conc1usions de nostte procureur général en 
lad. Cour, ordonné par un arrest du dix-huit aoust 
dernier que nçisd. lettres seroient leucs à l'hostel de 
ville dud. Honfleur, oú. assemblée seroit faite en la 
forme ét maniêre acoutumée, pour y estre délibéré, 
et que par le bailly de Rouen ou son lieutenant aud. 
siêge :ie Pont-l'Évegque il seroit informé de la com­
modité ou incommodilé que pÓurroit aporter led. 
établissemen t, mais le paquet oú.elles avoien tl'original 
descl. lettres patentes, lesd. con sen temens et led. arrest 
leur ayan t csté volé, elles on t eslé obligées de levcr 
une secoode expédilion, tan t clud. arrest de nostre 
Parlement de Houen que de la conression de nostred. 
cousú1e, et obtenu un second consentement dud. s" 
évesque de Lizieux, mesme de tirer nn extrait desd. 
lettres des registres du bailliage de Pont-l'Évesque, 
ce qui ne sufisant pas pour poursuivre ce qui reste iL 
faire pour led. establissement, lescl. exposanles nous 
ont requis nos lettres sur ce nécessaires. A ces causes, 
voulant favorablement traiter lesd. exposantes et 
contribuer à ce qu'un clessein si louablement com­
mencé, si ulile au public et aux particuliers. de 
nostred. ville de Honfleur, soit achevé, ct parliciper 
aux priêres qui se font journellement dans led. hos­
pital, de l'avis de nostre Cansei!, qui a veu le résultat 
du Conseil de nostred. cousine, du quatra septembre 
1ô76, l'acte de publication d'iceluy qui en a eslé faite 
aux assises de nostre vicomté d'Augetenues au Pont­
l'Évesque, le deuxe ocLobre aud. an, copie de nosd. 
lellres patentes du mois de may 1677, ti:-éc des 
registres du bailliage de Pont-l'Évesgue, avec les 
actes de lecture, publicalion etenregistrementd'icelles 
aud. siêge, led. arrest de nostre Parleme11t de Houen 
du 18 aou'st dernier, lé!, permission dud. s' évesque de 
Lizieux du 24 septernbre suivant, le Lout cy attaché 
sous le con trescel de noslre chancellerie, nous avons 
de nostre grace spécialle, pleine puissance et authorité 
Royalle, par ces présentes signées de nostre main, en 
tant que besoin est ou seroit, de nouveau agréé, 
confirrné et aprouvé, agi·éons , confirmons lõt aprou­
vons le don de l'hospital de nostred. ville de Honfleur, 
chapelle, et autres choses en dépendan tes con tenues 
au résultat clu Conseil de nostrecl. cousine, pour en 
jouir par lesrl'. cxposantes, C13lles qu'elles associeron t 
et qui leur succéderont à l'avenir au service des 
pauvres mahvies et or_Qhelins dud. liospital, aux 
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conditions portées par led. résultat, y vivre et faire 
les exercices de piété et de charité, suivant et ainsi 
qu'il est porté par la permission dud. sr évesque, leur 
ayan t à cette fin permis et p rrnettons par cesd. pré­
sen tes de pouvoir accepter toutes donnations et au­
mônes qui seront faites aud. hospital, par donnation 
testamentairtou autre disposition, pour desd. I.Jiens 
ainsi donnez, léguez et délaissez, en jouir et user à 
perpétuilé comme de chose appartenan te aud. hospital, 
sans qu'elles y puissent e�tre troublées ny inquiétées 
sous quelc.¡ue prétexte que ce soit, à charge, outre les 
priêi·es ordinaires qui se ferodt dans la chapelle dud. 
hospital, de dire à la fin de la messe qui se célébrera 
en ice lle chaque jour de dimanche,le Dorriine salvu.m fac 
Regem, et les oraiso11s accoutumées pour nostre salut, 
prospérité et santé, et des Roys nos successeurs. 
Si donnons en mandement », etc. Original s�ellé. 
Enr egistrnment au Padement de Rouen. - Assem­
blée y rela ti ve des bourgeois et habitan ts de Honfleur 
tenue le 20 février 1684, devant Raymond Du Cup, 
seigneur d'Yssel, licutenant pour le Roi au gouver­
nemen t de lad. ville, pour lecture et enregistremen t 
au gre.ITe de l'hôtel de ville, aux conditions et charges 
cxprimées dans l'écrit sons seing privé desdites 
Orieult et Bottey du 28 mars 1677, que la direction et 
administration de l'hôpital appartiendront aux gou­
verneur, lieutenant de Roi et échevins, que les legs, 
fondations et autres donations à l'hôpital seront r8çus 
et administrés par les échevins, comme par le passé, 
plus, qu'au cas ou il y aurait une grande quantité de 
malades et infames de la ville ou qu'il plut au Roi y 
euvoyer des soldats estropiés, lesd. filles et celles qui 
leur succéderont seront tenues de leur quitter toutes 
les maisons de l'hôpi tal pour les loger, à la réserve 
d'une chambre seulement, sauf à el!es à se retfrer 
dans la maison pai· elles acquise, étant au-deçà de 
l'église de l'hôpital; que lesd. filles et celles qui leur 
succéderont , voulant recevoir avcc elles quelques 
autres filles, sei·ont obligées de préférer à toutes 
.autres celles qui seront originaires de Honfleur; que 
la donation faite par Mademoiselle auxd. :filles des 
maisons de l'hôpital et dépendances ne pouna, sous 
son bon plaisir, en rien préjudicier les droits de la 
�ommunauté de Honfleur, à qui la propriété de l'hô­
pilal en circonstances et dépendances appartient, 
suivant qu'il estjustifié par contrats de 1541, 1578 et 
1580; que, sans avoir égard aux lettres d'approbation 
de l'évêque de Lisieux, nommant Héliot pour cha­
pelain et se réservan t la nomination auxd. fonctions, 
.et portant que lesd. filles seront sous son autorité, les 
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gouverneur, lieutenant de Roi, échevins et conseillers 
au gouvernement de la ville demeureront dans la 
possession de nommer le chapelain et les trésoriers 
de l'hôpital comme par le passé, el d'avoir pareille­
men t la direction de tout le temporel; si lesd. filles 
ou ce!les qui leur succéderont refusaient d'exécuter 
toutes ces clauses et conditions, les gouverneur et 
échevins seron t en liberlé de se remettre en possession 
de l'hôpital, comme ils étaient avant l'établissement 
desd. filles, et d'en commettre le soin à telles autres 
personnes qu'ils j ugeron tà propos; soutiens de Michel 
Du Tertre, curé de S1•-Catherine, qu'il doit être 
maintenu en ses droits curiaux et du spirituel sur 
l'hôpital et d'y administrer' les sacrements, comme 
dépendant de sa paroisse ; con sen tement desd. filles; 
copie de l'acte sous seing du 28 mars 1677 desd. 
Gabrielle Orieult, Françoise Bottey et Anna Le 
Comte, demeurant dans les maisons de l'hôpital 
depuis pres de 8 ans, s'y nourrissant et entretenant à 
leurs dépens, ce qu'elles promettent faire et contfoucr 
le reste de leurs jours dans l'exercice continue! des 
pauvres malades et orphelins, portant déclaration 
au marquis de Monts, gouverneu.r, et aux échevins, 
bien loin d'avoir prétendu se retirer de leur autorilé 
et dépendance, que, sans préjudicier les lettres pa­
tentes du Roi et de M ademoiselle pour autoriser leur 
établissement dans l'hôpital, qu'elles n'ont requises que 
pour empêcher d'autres partiwliers de s'en mettre en 
possession, et non pour iu téresser la ville elles re-

, 
' 

noncent au droit de propriété en tant qu'il dit pouvoir 
de vendre, aliéner, engager ou échanger, et non en 
tant qu'il dit droit de demeure et de stabilité pom· 
elles et leurs associées à l'avenir, parce que les éche­
vit1s, se réservant ce droit, seront obligés aux répara­
tions de l'hôpital et de la chapelle comme par le• 
passé; elles renoqcent aussi à s'y faire religieuses 
renfermées ou « claustrées ,, à être aucunement à 
charge à la communauté,comme à ne recevoit· ni legs 
ni fondations pour les pauvres et orphelins que par 
l'ordre d'un des Messieurs qui sera nommé chaque 
année par les gouverneur et. échevins, et qui par eux 
aura la qualité de directeur, trésorier ou adminis­
trateur, pour régl<w, ordonner et subvenir à la nour­
riture E:t autres nécessités des pauvres malades et 
orphelins par lui envoyés ou pai· l'un des autre3 
Messieurs, et autres affaires concernant l'hôpital, 
auquel directeur ou trésorier elles tiendront compte 
tant des deniers qu:ils leur auraient mis aux mains 
que eles aumônes, etc. ; protestant ne vouloir réciter 
aucuns offices dans la chapelle qu'autant et en la 

18 
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maniere qu'il leur est et sera permis et ordonné par 
l'évêque, ni faire en plus outre que ce qui se fait et 
pratique dans · les autres hôpitaux dud. évêché et 
d'�illeurs, saus que lesd. pratiques et exercices de 
piété puissen t leur attribuer la q ualité de religieuses 
,, claustrées, ou renferrnées; reconnaissance qu'elles 
sont les paroissiennes dud. curé, qu'il y administrera 
les sacrements comme lui et ses prédécesseurs ont 
toujours f'ait, renonçan t à fai re faire aucunes fonclions 
curiales dans la chapelle, sans préjudicier le droit de 
comm uuauté à elles accordé par le Roi.:---Assemblée 
générale des bourgeois et habitauts, tenue le 16 aoút 
168í: se sout présentés Honoré Chavrand, Louis de 
Beaulieu et Louis de Castot, jésuit.es, qui ontremon­
tré que, le Roi ayant ordonné par déclaration de j uiu 
4662 qu'il fút établi en toutes les villes et notables 
bourgs des hôpitaux généraux pour r.etil'er les pauvres, 
ils ont élé honorés du soin de l'établissement desd. 
hôpitaux, ensuite de quoi l'évêque de Lisieux leur 
aurait donné mission pour cet efft:t, et le duc _ de 
Monlansier, gouverneur de la province, les aurait 
sollicités de se rendre iucessammen t à Honfleur pour 
y établil' un hôpilal général et purger par ce moyen 
le lien d'uu grand nombee de vagabonds et fainéants 
qui meudient, et secourir eú même temps les pauvres 
origioaires, sains et malades, qne, pour faire réussir 
cet établissemeu t, il est à propos de rétablir un bureau 
de directeurs qui en auraient la direction, soit que 
les pau vres fusseu t eufermés daus led. hôpital, soit 
qu'ils dussen t êtl'e secourus en leurs maisons : ar­
rêté qu'il sera donné a vis à • Madarne » desd. propo­
s_itious, et qu'elle sera priée d'agréer que, sous son 
bon plaisir, il soit iucessamment travaillt\ à l'élablis­
sement dud. hôpital, ayant égard que, par le passé, 
l'évêque e.e Lisieux et le c11ré de SLÉtienne et S 1•­

Catherine ·de Honflenr ont toujours eu le soin du 
spir:ituel de l'hôtel-Dieu, que les gouverneurs, lieu­
ténan ts du Roi et échevins on t aussi toujours eu la 
direction du temporel de l'hôtel-Dieu, etque les curés 
de Nutre-Dame et 8 1-Léonard ont pareillement tou­
jours pris le soin des pauvres desd. paroisses, qu'il 
plaise à son S. A. R. que l'évêque de Lisieux, les 
deux curés de Honfleur, les gouverneur, lieutenant 
d u Roi, les vicomte et procureur du Roi de la vicorn té 
de Roncheville, soient directeurs perpétuels de l'hô­
pital, parce que le curé de S 1-Étienne et S10-Catherine 
demeurera daus sa possessipn de faire les fonctions 
curiales dans la chapelle de l'hõtel-Di_eu comrne par 
le passé, que lesd. cni·és soient directeurs alternative­
ment chacuu une année, et, en outre, qu'il leur soit 

permis de uornmer pour directeurs de l'élection Louis 
Halley et Jean Gifrard, prêLres, Gilles Athinas et 
Charles ReJLout, conseiilers du Roi, contrôleur au 
grenier il sel, Guillaume Le Cerf, Jacques Auber le 
jeune, Hugues Morin, Chal'les Giffard, Pierre 
Premord , Élie Le Chevallier , Grégoire Pellecat 
et Olivier Le Bouteiller , marchands , dont six 
seront pendant deux ans à cornmencer de ce jour, et 
les six autres pendant 3 ans, qui seront continués 
par un scrutin secretdesd. directeurs, parcc-qu'il sera 
choisi sur tous les habi tants de la ville 6 bourgeois 
pour faire la fonction des sortanlE', étant entenda que 
lesd. délibérants ne sero1it aucunernent obligés de 
faire con,slruii·� un hôpital à leurs frais ni à aucunes 
autres dépenses, et que les gouverneur, lieutenant du 
Roi, échevins et conseillers éliront cornrne par le 
passé le chapelain de l'hôtel-Dieu. ApprobaLion de 
Mademoiselle, Anne-Marie-Louise d'Orléans (10 oct. 
1684). - Letlres patentes conllrmatives de l'établis­
sement de l'hôpital général, pour lequel, et pour une 
plus granrl.e cornmodité et rnoiudre dépense, on pren­
drnit les maisons, chapelle et autres dépendances de 
l'hôpital donné par Mademoiselle, confirmé par les 
lettres patentes de 1683, en conséquence de laquelle 
résolution les pauvres malades et valides ont été ren­
fermés, nourris, gouvernés et inslruits par les soins 
des administrateurs nornrnés par l'assemblée générale 
de ville. Tous les pauvres, valides et invalides men� 
Jiants de la ville, faubomgs et banlieue de Honfleur 
seront enfermés au lieu choisi à cet dfet, pour être 
employés aux ouvrages de manufacture et autres lra­
vaux sans qu'ils puissent vaguer à l'avenir; défense 
de mendier, à peine du carcan pom· la 1 r• fois et du 
fouet et bannissement pour la secando conlre les 
hommes et les garçons valides, et de bannissement 
con tre les femrnes ou filles ; les adrninistrateurs fe­
ront rnellre en prison par leurs officiers les pauvres 
rnendiant secrêlernent dans les maisons; unian aud. 
hôpital général des pauvres renferrnés de l'hôtel-Dieu 
ou hôpital établi à Honfleur, en conséquence des let­
tres patentes de 1683, pour ne former qu'une seule et 
mêrne rnaison; adrninistration conforme à bd. déli­
bération ; élection le 15 aoú.t, en présence du gouver-
1ieur et du lieutenant du Roi et des échevini::, direc­
teurs nés et perpétuels, qui afisisleront quand bon leur 
semblera atix assemblées; un des 12 directeurs sera 
choisi pour faire fonction de receveur; les élus seront 
te nus de faire la fonction de directeur et receveur, sans 
pouvoir s'en exempler sous quelque prétexle que ce 
soi t; les as�cmblées se tiendront le dirnanche apres 
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vêp1·c.:; dans la chambre dite de la Gharité, située 
dans le clocher de la paroisse St•-Catherioe, ou on a 
accoutumé de la tenir comme le lieu le plus com­
mode, dans le milieu de la ville ; on ne pourra 
rien déterminer s'il n'y a 5 directeurs, perpétuels ou 
élus, dans les affaires ordinaires, et 7 pour les affaires 
ext1·_aordinaires; Henry, chapelain, qui dit la messe 
prêsentement à l'hôpital, sera continué sa vie duraot, 
aprês son décês il en sera choisi un par les gouver­
neur, échevins et directeurs, poue dire la messe les 
dirnanches et fêtes, et avoir le soin des pauvres de 
l'hôpital; manufacture; les artisans qui rnontreront 
aux pauvres, apràs avoir travaillé 6 aos et avoir bien 
instruit les pauvres en leur art et métier, pourront 
être présentés par les administrateurs pour être reçus 
maitres; défenses de J.onner l'aumône, à peine de 
3 livres d'amende; exemption de tutelle, curatelle, 
gardes des portes et toutes charges publiques et mu­
nicipales aux administrateurs, receveur, secrétafre et 
archers de l'hôpital, au médecin et chirurgien qui ser­
viront gratuitement les pauvres (5 aollt 1687). - As­
semblée générale des bourgeois et habitànts, du 4 mai 
1695, portan t que les dames hospitaliêres diminuen t 
par les maladies, et que le grand âge d'u ne partie 
d'entre ellesy apportera eucore du changemeut; il a 
été reconnu que le défaut de conservation dans la 
communauté d'un nomb1;e compéteot de filles pour le 
soulagement des pauvres ne peut proveoir que de ce 
que, suivant la délibération de ville du 20 février 
1684, il leur est interdit de'faire des vceux solennels, 
ce qui rebute plusieurs pers_oones d'y placer leurs 
filles, à cause qu'étant capables de succéder, ils en 
appréhendent les conséquences; on priera Monsieur, 
fràre du Roi, de permettre que la cornmunauté con­
sente qu'en dérogeant à la clause, l'éYêque de Lisieux 
-soit prié d'autoriser lesd. hospitaliêres et celles qui
se préseoteront à l'avenir à y faire des vceux solen-

- nels, comme à la Madeleiue de Rouen, afin d'éviter la
répugnance qui s'est rencontrée pour entrer dans lacl.
.communauté; consentement donné pa1·Monsieur, duc
.d'Orléans, vicorrite d'Auge, à ce que les filles qui vou­
dront bien se destiner au service des pauvres de l'hô­
pital et hótel-Dieu, au lieu de vceux simples, en fas­
sent de solennels, avec la permission de l'évêque de
Lisieux, qu'il prie d'accorder toutes lettres sur ce né­
cessaires (29 mai 1693).-État des revenus des sceurs
hospitaliéres de la ville de Bon flelll', cerlifié véritable
par le lieutenant de Roi, le maire, le curé de Stc_
.CatheriM, les échevins et notables bourgeois, présen té
par les sceurs à l 'évêque de Lisieux pour leur accorder

lad. permíssion. Partie desd. filles travaillen t à fai re 
des den telles des plus fines dans le temps qu'elles ne 
sont pas occupées aupres des pauvres; produit an­
nuel, 400 1. environ. Plus de 1.000 livres de revenu 
annuel, qui est en état d'augmenterconsidérablement 
par l'entrée de plusieurs filles. Sans la permission de 
faire des vceux, personne ne veut entrer dans leur 
communauté pour y entretenir le nombre de filles 
nécessaire; depuis 20 ans qu 'elles sont établies, la 
plus riche n'y a apporté que 20 livres de rente (4 no­
vembre 1695). - Requête des « sceurs hospitalJiéres 
de !'hospital généra] et hostel-Dieu » de Honfleur à 
à l'évêque de Lisieux concernant lad. demande: le 
défaut d'association de personnes capables de remplir 
les mêmes devoirs provien t « de ce que lesdittes su­
pliantes ne faisans point le vceu solemnel de pauvreté, 
succédoient à leurs parents, ce qui rebuttoit les pa­
rents de ceux qui ont dessein de servir les pauvres de 
leur perrnettre d'en tre1· dans leur communauté »; elles 
ont présen té en novembre précéden t aud. évêque, en 
son château de Courbépine, 1'agrément de Monsieur, 
seigneur de Honfleur, �t led. état des reveous ou il 
parait qu'elles ont plus de 500 livres de revenu annuel 
en fonds, sans le casuel qui est par an de plus de 
600 livres, et qu'il se présente plusieurs sujets prêts à 
entrer dans la communauté, la dame Bourgeot y 
étant déjà entrée dans cette espérance, laquelle, 
comme les autres, y apportera des sommes considéra­
bles en dot, si la permission des vceux solennels est 
accordée : ordre par l'évêque Léonor de Matignon 
d'enquête de cornmodo et incornrnodo ( 29 avril 1696).­
Enquête par Michel Le Duc, docteur de la faculté 
de théologie de Paris,curé de S t Martin de Gonneville, 
député pour dresser procês-verbal de la commodité et 
incommodi té de la clôture et vceux solenoels ; des­
cription des lieux; une grande partie de la chapelle a. 
été retranchée par les gouverneur, lieutenant de Roi, 
maire, échevins et directeurs de l'hôpital, à ce qu'on 
lui a dit, pour servir d'infirmerie ou hótel-Dieu, le 
bas aux pauvres nommés malades, et le haut aux 
fernrnes ; renseignements sur l'office de chapelain, 
doonés par Charles Le Chevallier, conseiller de M6n­
sieur, directeur né de l'hópital, Pierre Mo rin, docteur 
en médecine, médecin de l'hópital, et Philippe Isabel, 
sr 'de L::i. Londe, directeur; la communauté des sceurs 
hospitaliêres est composée de 5 professes, Gabrielle 
Orieult, supérieure, Françoise Boi tey, Catherioe Le 
Liévre, Marguerite Limosin et Arme Patin, de trois 
postulantes, Anoe-Élisabeth Lanchenu, de Paris, 
Marie-Anne Le Chevallier et Anne Bourgeot, de 
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Honfleur, auxquelles smurs Mariê Le_ Grand, demeu­
rant à Paris, demande à sejoindre; il y aurait danger 
que la communaulé ne fút réduite en peu de temps 
au nombre de deux, qui ne poul'l'aient porlet· toute la 
cba1·ge du soin des pauvres, si le nombre n'étail rem­
pli par lesd. postulantes, qui ont déclaré ne pouvoit· 
demeurer dans la communauté si elles ne font pas de 
vmux solennels, à cause de l'opposition et du refus 
de consentement de leurs parents sans cette condition; 
ferme de Bonneville-sur-Touques, appartenant à lad. 
Orieult, maison rue de l'Homrne-de-Bois, donnée par 
Marie Lengin en 1694, rentes, maison ou demeurent 
lesd. bospitalieres, par elles achetée en 1676 ( f I mai 
1696). - Autorisation par led. évôque auxd. hospila­
lieres de faire des vmux solennels tels que font les 
religieuses de la Madeleine de Rouen el de vi vre sous 
les mêmes regles et observances, à charge de rnster 
sous la juridiction de l'évêque, de rendre compte, 
lors des visites c¡u'il fera ou fera faire, de to11 t l'argen t 
qu'elhis auront reçu, de l'état de la maison et des 
dett.es actives et passives, que la supérieúre sera 
élue de 3 aus en 3 ans, en présence de l'évêque ou de 
ses grauds vicaires, et devra être confirmée a van t de 
faire aucune fonction de supériorHé, qu'on ne pourra 
recevoir aucune fille que de son consentemen t et sans 
une dot suffisante, etc. Sceau pla,qué (18 mai 1696).­
Acle passé devant ÉLienne Vicquelin, tabellion royal 
à Honfleur, et Jacques Gallois, tabellion royal à 
G1·estain, pris pour adjoin t, par lequel Gabrielle 
Orieult, Françoise Boltey, Calherine Lelievre, Mar­
guerite Limosin et Anne Patin, smurs hospilalieres 
associées pour vivre en état de communauté pour 
servir et assistcr les pauvres malades, ce qu'elles out 
foit depuis l'acte passé entre elles le 29 janvier 1669, 
rsconnu devant les tabellions de la vicomLé de Pont­
Audemer en 1675, ràalisé par lcsd. Limosin et Patin 
en 1686, dont copie y insérée, led. acte de 1675 passé 
devant Philippe Costard et Charles Auboult, nolaires 
aux vicomtés de Pont-Anthou et Pont-Audemer ponr 
le siege de Bonneville-l¡t-Lou vet, entre Gabrielle 
Orieult,· fille de fcu Jacques, capitaine de navire, 
Françoise Le Boltey, dite de La Croix, fille de feu 
Jean, contrôleur au grenier à sel de Honfleur, Anne 
Lecomte, fllle de feu Jacques, marchand, et Catherine 
Lelievre, recon naissan t l'accord fait en 1669, par lesd. 
Orieult, Le Bottey et Lecomte; considérant le chan­
gement que les lieutenant de Roi, maire et échevins 
ou t souhaité faire dans la maison ou, depuis un grand 
nombre d'années, elles font leur demeure, vivant en 
commuuauté, pour rendre leur communauté, qui 

n'était que séculiere, réguliere, et leur faire prendré 
l'habit de religieuses sous la regle de SLAugustin tel 

'qu'_il est pratiqué dans les hôlel-Dieu de Rouen et 
Caen, elles ratifient, en tant que de besoin, toules 
leurs donations précédentes pour vertir au profit 
de la communa{1lé, nonobst.rnt led. changement, 
lesqnelles donations ont élé acceptées par Marie-Anne 
de SLJoseph et de la Conception, autorh:ées par l'é­
vêque ponr établir la régularité dans la communauté, 
ou elles font à présent les fonctions de prieure et sous­
prieure (24 sept.. 1696). - Certificat de Louvigny 
d'Orgemont," conseiller du Roi en ses Conseils, inten­
dant dejustice, police et finance.s de la marine et des 
fortiflcalions des places maritimes de Normandie, que 
l'hôpital de Honfleur, maintenu par les soi11s et l'ap­
plication de M. d'Issel, lieutenant de Roi an gouver­
nement, sans le'ser,ours duquel il serait tombé pln­
sieurs fois, est tres nécessaire et utile, non senlement 
aux pauvres dud. lieu, mais aussi aux soldats et 
matelots de la marine (Le Havre, 1698). - Leltres de 
d'Aguesseau et Vaquet., de Honfleur, clerc de Boquet 
de Chanterenne, avocat au Conseil, à de Lanney, 
vicomte de Honflem, concernant les leltres de suran­
nation nécessaires aux administrateurs pour fail'e 
enregistrer les lettres patentes d'établissement 
données vers 1687 ; lettres patentes données vers 
1693 , unissant à l'hôpital la maladrerie de 
Grestain ; la commission chargée de l'affaire, 
appelé.e le bureau des postes, s'assemble rarement, et 
on attend pour la Len ir que les affaires y soient prêtes 
de la part des·avocats et du rapporteur; indication 
de Moreau, avocat au Conseil, e qui a du zele et de 
la charité •, etc. (1742). - Délibération de ville du 
dimanche31 mars 174:l, devantAlexandre deVaultier, 
chevalier, seig11eur de Volaville et autres lieux, lieu­
tenant pour le Roi au gouvernement de Honflem, 
maire et échevins, en l'assemblée générale des 
bourgeois de lad. ville, assemblés en état de commun, 
ou se sont trouvés Léonor Adde, curé de SLEtienne 
el S1•-Catherine, Pier�e-Joseph Costil, curé de Notre­
Dame et S1-Léonard, docteur �n Sorbonne, prêtres, 
anciens échevins, et plusieurs autres notables. l\L de 
Lanney, vicomle, maire et subdélégué, a commuuiqué 
la copie d'une lettre adressée à M. de La Bourdonnaye, 
intendant en la généralité de Rouen, par Amelot. 
secrétaire d'État, avec un projet d'arrêt du Conseil, 
sul' la requête présen tée pal' les administrateurs et 
d_irecteurs de l'hópital général de cette ville, pom�
obtenir des lettres de surannatiou sur les lettres pa­
tentes accordées par le Roi en 1687 pour l'établis-
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sement dud. hôpital: il a élé unanimement arrêté 
qu'il sera Cres humblement représenté que de tout 
temps il n'y a eu qu'uu seul hôpilal en celle ville, 
qn'on a quelquefois nommé hôtel-Dieu, et souvent 
liôpital général, qu'il était tré.s peu de chose dans son 
origine : que les religieuses de la congrégation áe 
�otrc-Dame s'y f\Lablireut vers 1660, que, s'en étant 
dégoutéi:l.s, elles le quittêrent sous prétexte que les 
réglesdeleurinstitution n'étaientque pour l'instruction 
des jeunes filles; Gabl'Íelle Orieult, Françoise Bobtey 
et Anne Le Comte, filles pieuses et charitables, toa­
chées de l'état oil était led. hôpital, résolureut en 16{:ifl 
de s'y donner entiêrnmeut, etc. Histofre de l'hôpital. 
Les revenus sont bien augmentés et l'hôpital bieu 
<liíl\�re.nt de ce qu'il était dans les premiers temps; la 
chapelle, réédifiée nouvellement, est grande et solide­
ment Mtie ; les maisons, les bâtiments son t considéra. 
bles, leur situation est avantageuse et en hon air; ils 
ont été élevés et construits en partie· par les bienfaits 
du duc d'Orléans, et les aumônes des pcrsonnes cha­
rilables; la calle pou1· caréner les vaisseaux établi� 
par anêt du Conseil du 24 mars 1726, les travaux 
des pauvres à la dentelle et à l'étoupe, les terres et 
matiêres propres pour le salpêtre brut, que l'hôpital 
est en possession rle ramasser par préférence et de 
converti1· en cendres, qu'il vend aux salpétriers, 
l'usagc oil sont les maitres de na vire de destiner pour 
l'hôpital la premiere morne pêchée le dimanche sur 
le banc de Terre-Neuve, ct de lui douner au retour, 
les quêtes que font les trésoriers, les legs, les aumônes, 
loutes ces parties réunies font un pt·oduit qui met en 
état d'y loger, nourril' et entretenir plus de cent pau­
vres malad.es et orphelins; ils sont soignés et gou­
vernés par les religieuses hospitaliêres qui ont succédé 
auxd. Orieult et associées, qui, par le désit· naturel de 
s'agrandir, obtinrent en 1695 la permission de s'éta­
blir en communauté et d'y faire des vmux solennels ; 
olles ont leur.s revenus et Ieur manse particulicre, el� 
se consacrent, sans la moindrn rétribution, au soin 
des pauvres dud. hôpital, qui est régi et gouverné 
sous la seule autorité des lettres patentes de 1687, 
qui cependant n'ont point été enregistrées au Parle­
ment, soit qu'on ait regal'dé que celles de 1683 auto­
risaient suffisamment les acceptations de legs et des 
doóations, soit par oubli, ou qu'on ait craint les frais 
ct les peines, on n'en peut deviner la cause: il n'y a 
pas d'apparence qu'elles aient été présentées pour être 
cnregistrées, ni qu'il y ait des oppositions, 011 ne pent 
penser d'oil elles auraient pn naitre. Le bureau, ayant 
.réfléchi à ce défaut d'emegistrement, a cherché à le 

réparer; n'étant plus dans le temps de droit de s'a­
dl'esser au Parlemen t et de l'y requérir, il a, sous 
l'appui de la protection de personnes puissantes et 
bienfaitrices de l'hôpital, tenté d'obtenir des lettres 
de surannation : on a présen té au Conseil la requête 
qui a donné lieu aux difficultés qu'Amelot a trouYées, 
et sur !esguelles il demande des éclaircissemen ts, etc.; 
demande de lettres de confinnation ou de suran ua­
tion. - Lettr"lS patentes de confinnation, d'aoú.t 1743. 
Tous les pau vres valides et invalides mendian ts de la 
ville, faubourgs et banlieue de Honfleur, s.erou t enfer­
més au lieu qui a été choisi à cet effel, pour être em­
ployés aux ouvrages de manufacture et au�res Lra­
vaux, sans qu'ils puissent vaguer à l'avenir; tres 
expresses défeuses à toutes personnes valides et iuva­
lides, de quelque sexe, âge, et qualité qu'elles soicnt, 
et sous quelque pl'étexte que ce puisse être, de rneu­
dier dans la ville, foul.Jourgs et banlieue, à peine con­
tre les contrevenants du carcan pom· la premiere fois, 
et du fouet et banuissemeut pour la seconde contre 
les hommes et les garçons valides, et d u ban u issemeu t 
contre les femmes et filles, ainsi qu'il sera jugé par 
�es officiers de !adite ville, et sans frais. Si des pau­
v1·es s'aviscnl de mendier secrctement dans les mai­
sons, ordre aux propriétaires ou locataires desd. mai­
sons, lems dome3tiques ou autres, de les retenir 
jusqu'à cc que les adminislrateurs en soient avertis 
pom les faire arrêter et mener en pri.,on pai· leurs 
officiers; la maison, lieux et clôtu!'e, oú les pau­
vres son t renferrnés, sera appelée l'hôpital général 
des pau vres renfermés de la ville et faubourgs de Hon­
fleur, et cette inscription, avec l'écusson des Armes 
Royales sern mise sur le portail; garde et protection 
Royale, sans. toutefois qu'il dépende du grand aumô­
nier, en quelque sorte et maniêre que ce soit, ni 
qu'il puisse jamais être censé et réputé sujet à la vi­
site des officiers de la grande aumônerie. Conformé­
ment àla dél1bération faite à l'hôteldeville deH01Jfleur 
le 16 aout 1584, la direction spirituelle appartieudra 
à l'évêque de Lisieux et aux curés des paroisses de 
Sainte-Catherine et de Saint-Léonard, qui serviront 
alternativement _chacun une année, lequel évêque,
avec lesd. CUL'és, le gouverneur, le lieutei1ant de Roi 
au gouvernement de Honfleur, le vicomte · d'Auge 
à Honflem, et le substi_tut du procureur général en 
lad. vicomté à Honflegr, les maire et échevins, seront 
directeurs perpétuels; l'hôpital général sera composé 
de 12 directeurs des plus qualifiés, qui seront nom­
més par un conseil de ville, lesq uels serviront pen­
dan t deux ans,et, comme il en sort 6 cbaque année, 
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il en sera nommé 6 autres en leur place ; l'élection 
s'en fera le 15 aollt; du nombre des 12 directeurs, 
il en sera choisi un d'entre eux pour faire la fonction 
de receveur, q1.1i aura séance et voix délibérative avec 
eux, exceplé dans les affaires ou il aura intérêt, les­
quels seron t tenus de faire la fonction de directeurs 
et de receveurs, sans qu'ils s'en puissent exempter 
sous quelque pré.texte que ce soit, etc. - Enregistre­
men t au Parlement de Rouen (1744). 

H. Suppl. 1569. - A. 2. (Lia,se.) - .t brochurcs, in-4°, de
II-21 pages chacune.

1683-1),13. - « Privilêges des administrateurs 
el autres officiers servans pour l'administratiou, régie 
et gouvernement de l'hôpilal génríral d'Honfleur. >> 

Rouen, Vi'ret, impr. de la ville, rue Sénécaux. -
Extrait du registre de délibérations et enregistre­
ment d'arrêts de l'hôtel de ville: let.tres patentes de 
1683;délibérations des 16 aotit1684 et3l mars1743: 
]ettres patenlesconfirmatives d'aoú.t 1743 _. Cf. A. 1. 

H. Suppl. 1570.- A. 3. (Liasse.) - 3 brochures in-.t0, paµier.

17 51-1167. - Privilêges de la ville de Honfleur.
-- Arrêts du Conseil d'État: coofirmant les charles 
accordéts aux maire, échevins, bourgeois et habi­
tants, en conséqueoce les main tenant et rétablissao t, 
ainsi que leurs successeurs, à perpétuité, dans les 
privilêges de franchises et exemptions de toutes 
tailles, subsistances, crues y-jointes, même de four­
rage et quarlier d'hiver des troupes; exemptioo de 
toutes tailles par Louis X[ en décembre 1465; ils en 
ont été privés par des abonnements successifs, dégé­
nérés en taille levée par droits de tarif établis sur 
toutes les marchandises entrant et se consommant 
dans la ville, même sur celles gui fon t l'objet de leur 
commerce, suivant arrêts du Conseil de 1684,. 1685, 
1711, 1745, etc., ce qui a fait abaodonner leur port, 
tant par les Français que par les élrangers, dont s'est · 
ensuivi la décadence entiêre de leur commcrce, parce 
qu'ils ne sont pas en état de le cooduire avec la même 
facilité que dans les autres villes maritimcs du 
Royaume, favorisées de l'exemption des tailles et 
autres impositions accessoires, . que cependant leur 
port a été de tout temps considéré comme ville fron­
tiêre de l'Élat à l'embouch ure de là Seine au snd, 
d'aulant que, par son heureuse situation, il trouve 
effectivement une communication directe avec toutes 
les villes des proviflces voisines, que c'est même par 

ces considérations qu'il a été désigné par les lettres 
patentes d'avril 1717 da11s le nombre des 13 ports 
destinés pour le commerce exclusif des colonies 
francaises et que ces let tres ont élé suivies d'un 

. , 

arrêt du 11 janvier 1719, rendu en faveur du port 
de Honfleur nommément ; que les boissons servant à 
l'avitaillement de ses navires ont été déchargées des 
droits d'aides par ar{·êt d u 17 octobre 1734, et qu'il a 
été pareillement indiqné de préférence pour l'entrée 
des drogueries et épiceries par arrêt du Conseil du 
6 janvier 1756, de tons le�quels avantages ils ne sont 
pas en état de profiter par le défaut de pari té de pri­
vilêges avec les autres porls; révocation des droits de 
tarif pÓur lenir lieu de tailles, etc. (22 nov. 1757) ; 
lettres patentes snr arrêt confirmant lesd. chartes 
{13 janvier 1758); Rouen, Besongne, 1758, 8 p.; -
ordonnant que les maire, é�hevins, bourgeois et 
babitants de Honfleur et des faubourgs, jouissant du 
pri vilêge de prendre leur se] de provision au greoier 
à sel rle lad. ville, par vente volontaire, jouiront du 
même privilêge qne les villes du Havre, Dieppe et 
faubourg le Folet (2 juillet 1766); Rouen, imp. 
Machuel, 15 p. ; autre exemplaire, Rouen, veuve 
Besongne, 1767, 16 p. 

H. Suppt. l5i1. - A. 4. (Cahier.) - Pelil formal, 56 fcuillels,
papicr. 

1686. - « Arrêt dn Conseil u.'État du Roy rendu 
le cinq0 jours de no_vembre 1686 en forme de rêgle­
ment général pour les afiaires communes et de policc 
de la ville du Havre de Grace, ainsy que de sont port 
et hospital général, sur le procedes verbal et a vis de 
M r de Marillac. J) 11 sera payé : aux maitres de quais, 
1.200 1.; au premier régent du collêge 150 1., au 2•, 
120 l., au maitre d'école des pauvres qui sera placé 
par les adminislrateurs de l'hô_pital et qui est à pré­
sent Varin, 200 l.; pour des maitresses d'école des 
pauvres filles, 200 l.; au maitre écrivain et d'arithmé­
tique, 120 l. ; au maitre qui enseigne le pilotage, 
300 1., etc.; les droits du passage d11 .Hávre à Hon­
fleur appartiendront à l'hôpital et seront affermés à 
son profit, etc. 

H. Suppl. l57t. - A. S. (Liasse.) - 4 brochures imprimées,
papicr. 

1693-1189. - Déclaration du Roi concernant la 
réceptioo des persoones entrant dans les monastéres 
pour y embrasser la profession religieuse ( 1693), 8 p. 
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in-4°. -Arrêt d11 Conseil supprimant la retenue et 
répélilion du montant du dixieme et vingtieme, etc., 
que les parties voudraient répéter coutre les religieux · 
et religieuses du Royaume, sur requête des Carmes 
de Pont-Audemer, contenant--qu'il leur a été donné 
une assignation tendant à leur faire supportcr la 
reten� des impositions sur une reute qui leur est 
due, à !'encontre de Gannet, écuyer, héritier bénéfi­
ciaire de Jean-Baptisle Gannet, écuyer, sr du Mout, 
son pere; et Jérõme-Nicolas Gannet, écuyer, sr du 
Haintrer, seigneur du fief « des Lugede », qui pré­
tenden t que les Carmes dai vent j ustifier de l'amor­
tissemen t par eux payé au Roi, à cause du transport 
à eux fait de lad. rente (1778). Lisieux, impr. F.-B. 
Mislral, 1778, 6 p. in-4°. - Arrêt du Conseil concer-­
nant les formalités à observer pour les constrnctions 
et reconstructions de bâtiments apparlenant aux gans 
de mainmorte , hôpitaux généraux et particuliers, 
maisons et écoles de charilé ( 1785). Paris, irnpr. 
Royale, t785, 6 p. in-4°. - « Le vrou des six sergen­
teries, fauxbomgs et ba11lieue du bailliage de Roueu. 
Motion pour la suppression des méchaniques de 
1llature. » « Plusieurs cahiers, on pourroit même t.lire 
tous, à l'exception de celui de la commune, ont de­
rnandé affirmativement la suppression des méchani­
ques de filature. Le vreu du pauvre, secondé de la 
réclamation générale de tous les fabrican ts, n'a pu 
trouver encore d'assez puissants protectenrs ponr être 
totalement écarté dn cahier des doléances. Ou le met 
en problême, on le discute, on le modifie comme si le

salnt dn peuple u·étoit pas la suprêc11e loi. L'hnma­
nité, la sainte humanité rédame, et les riches qui 
regorgent de tout, qui nagent dans l'abondance, et 
qui ne peuvent sentir les maux qu'ils n'éprouvent 
pas, se portent en fonle dansl'arêne ponr lntler contre 
le pauvre dénué de tout, qui demande à genoux du 
pain ! Ab! tons les sophismes de l'intérêt personnel 
doivent se briser conlre cel argument irrésistible, du 
pain ! En vain opposera-t-on les mots pompeux et si 
souvent répét�s, d'iutérêt du commerce, de balance 
de l'Europe, d'équilibre national... Toute cette poli­
tique, née de l'ambition des Souverains et des cham­
bres de commerce, devient nulle, barbare et insigni­
fiante contre _les cris de la misere et du désespofr. Le 
traité de commerce avec l'Angleterre est la premiére 
cause de tout le mal qui existe; il faut le rompre, 
parce qu'il est impolitique et mal combiné pour l'.in­
térêt de nos manufactures et de nos fabriques. 
Hâtons-nous de le modifier, ce traité destrncteur, ou. 
de l'anéantir par la force. La gnerre est maios 

affreuse que les ravages d'nne pareille pai4. Les mé­
chaniques de filature anglaise, qu'o.n cherche à·natq­
raliser en France, ont encore augmenté la s�mme des 
maux ... On ne craint pas de dire qu'elles ont paralisé 
tous lt.s bras et f rappé de mort l'indnstrie des 
fileuses. En effet, le peuple, qui n'a d'aulre propriété 
que ce genre d'indnstrie , se voit tou t-à-cou p 
dépouillé _clu seul tra vail qui assuroit son exis tence. 
Les méchaniques n'occuppent qu'nn dixieme des ou­
vriers qu'occupoient auparavant les filatures à la 
main, et par conséquent 011 enleve aux neuf autres 
dixiemes"'son existence et son pain. De pareilles en­
treprises sont évidemment désastrenses, et jamais on 
ne persuadera qu'.il importe à la mere Patrie de 
dépouiller ses enfants pour appeller des étrangers au 
partage de ses richesses. C'est un moyen violent et 
barbare que d'õter à la classe la plus indigente son 
industrie présente qui est sa seule propriété, sans lui 
présenter au moins un dédommagement certain et 
journalier. Est-il un propriétaire qui renonçât volon­
tiers à la fortune de ses péres pour devenir indus­
trieux, et gagner sa vie à la sueur de son front? Est-il 
uu négociant on un armatelll' qui fissent le sacrifice 
de leur immense fortune et de leurs spécnlations 
lncratives, pour adopter un nou veau genre d'indus­
trie qui suffiroit à peine à leurs besoinsjournaliers et 
à ceux de leur famille ? Ce qu'ils ne feroien t .certai­
nemeut pas pour le bien de la Patrie quand il s'oppo­
seroit à leur bien pal'ticulier, le peuvent-ils exiger 
avec jnstice de ·l'indigent ouvrier qui ne peut croire 
et qui ne croira jamais que son inlérêt soit iso]é de 
l'inlérêt général, et qu'il doive mourir de faim pour 
le bien dn Royaume et la prospérité dn commerce ? 
Si l'Angleterre a établi chez elle leR méchauiques à 
filature, c'est qu'elle manque de bras, et que le besoin 
aYoit nécessité ce geore d'industrie ; mais elle avoit 
sans doute choisi des circonstances plus favorables, 
elle avoit ponrvu aux besoins des pauvres ouvriers; 
011 doit du moins le présumer de la sagesse et. de la 
bon11e administration d'u11 peuple qui connoit si 
bien les droits de l'homme et du citoyen.Les l'.nécha­
niques à filer le coton ne ruinent pas seulement la 
classe des fileurs et fileuses, tant dans la ville que 
daus les campagnes; elle ruine encore le commerce 
de la fabrique. Les cotons de ces méchanique8 sont 
moux, cassants et pesants, difficiles à teindre et à fa­
briquer. Enfin cette espéce de filature donne bea.u­
coup de perte pour le travail préparatoire et pour 
toute la fabrication. D'abord le teinturier ne peut Iuí 
faire prendre la couleur qu'ayec beaucoup de peine. 
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La trameme qui faisoit ordinairement trais livns 
de cotonen hobine avec le fil ordinaire, ne peut en 
bobiner que deux livres des méchaniques, à cause de 
de son inégalilé. Les ourdisseurs de chaine, qui our­
dissoient par jour quatre chatnes, n'en peuvent 
ourdir que <leux du fil des méchaniques à cause de 
leur qualité molle et cassan Le. Les ouvriers qui fai­
soient en quinze jours une chaine de quatre-vingt 
aune�, met un mois pour fabl'iquer la rnême quantité, 
avec le fil des méchaniques et cependant il n'a que 
le même prix. Tout prouve et se réunit donc pour 
demontrer que le fil des méchaniq11es anglaises est 
ruineux pour les ouvriers et le fabricant, et qu'il 
tend à augmenter le prix de la main d'reuvre, au lieu 
de le diminuer. Ce genre de filature produit encore 
un inconvénient tres grand pour les consomrnateurs, 
en ce que l'ouvrage fabriqué avec ces rnauvais fils 
durera troic, fois moins. Ajoutez à cela les considéra­
tions locales de la ville et rles environs de Rouen. La 
ville de Ronen est importante par son commerce de 
fabrique, ou si l'on veut de rouannerie, sa population 
immense et les bras de cent mille fileuses qui entre­
liennent les atteliers, fixent nécessairement cette 
principale branche de commerce dans cette immense 
cité. Si l'on permet les mécaniques, vingt mille per­
sonnes. suffit:ont, et la ville de Rouen court_ les 
risques de voir des établissements de toilerie dans 
toutes les villes, bourgs et villages du Royaume. Ce 
que ces habitants ne pouvoient faire auparavant par 
la diselte des bras, ils le ferout maintenant par le 
moyen des rnéchaniques. L'intérêt du commer,ce de 
Rouen, celui des fabricants se réunissent donc au 
vceu tres-légitimedes pauvresouvriers, pour demandet· 
la suppression des mécbaniques de filature anglaise. 
N. Hébert. ,, S. l. n. d., 8✓P· in-8°.

H. Suppl. 1573. - A. 6. (Rcgistre. l - Moyen format, 32,

feuillets, papier. 

Fin 1lu X ''IIº sleele ou eo111111enee111e11t 
du XVIIIº . - • Récit véritable de l'établissement 
des hospitallieres o.e Honfleur. » - 11 Aux j,mnnes re­
ligieuses hospitallieres d'Honfleur. » 

H. Suppl. 15i4. - B. 1. (Liasse.) - 1t piccas, papier.

t 7�,&-1790. - Biens et droils. - Sentence de 
Gilles Le Diacre, écuyer, s' de Martinbosq, lieute­
uant général du bailli de Rouen en la vicom té d'Auge, 
penm tt:tnt aux adminislratcurs de l'hôpilal général 

des pauvres renfermés de Honfleur, stipulés• p:ir 
Robert Frémont, avocat en Parlement, syndic de 
l'hôpiLal, d'oblenir monitoire cantre les per8onnes qui 
se sont emparées, par des voies indirectes et scanda­
leuses, d'un grand nombre de deniers, meubles et 
effets < t autres choses aumônées aux pauvres de 
l'hôpital (1724). - État eles revenus et cbarges des 
pauvres de l'hôpital, au nombre de 98: revenus 
annuels, 3.4571., dont 2.3001. de rentes et maisons en 
ville, 225 1., ouvrages de clentelles, etc. ; charges, 
1.4731.( 1746) .-Certi flcal d'Ofaier Vact1uet, procureur 
du Roi en l'Amiraulé de Touques, bailli de la hautc 
justice de Grestain, maire de H¿nfleur à la nomina­
tion du duc d'Orléans, en cette qualité adrninistrateur 
né de l'bôpital, et, Pierre Vion, ancien écbevin el re­
c;veur en exercice, portant qu'il y a à l'bôpital 94 
pauvres, jeuneset vieux, sains et malades, auxquelson 
fournit par jour pour leur nourriture 9 pains pesant 
chacun 12 livres et par semaine 80 livres de viande, 
8 donzaines d'mufs, 6 livres de beurre frais et 6 don­
zaines de fromages, éL en hiver 12 livres el� beurre 
sans fromage et 1/2 boisseau de poi�, pour boisson de 
I'eau, parce que l'hôpital n'a de revenus annuels que 
1. 98(i, li vres, sur quoi il fau t encore économiser pour
le bois, la chandelle, l'entretien des pauvres et des
maisons (1748). Copie informe. - État des biens et
revenus (1765) : revenus, 5.691 1. 18 s. 1 d. ; nombre
de lits entretenus dans l'bôpital, 78, nombre des
pauvres entrete:rns dans l'hôpital, 97 ; chargcs,
5;847 1. 5 s. 7 d. L'bópital a élé établi par lettres
patentes de novembre 1683, et confirmé par lettres
patentes d'aoút 1743; il est. régi, pour le spirituel, par
l'évêque de Lisieux et les curés de S 1•-Catberine et
SLLéonard, alternativement cbacun une année, ct
pour le temporel, par le bouverneur, le lieutenant de
Roi, le lieutenant et procureur du Roi fo hailliage,
les maire et échevins, et par 12 directeurs, chan­
geant tous les deux ans, dont on fait l'élection au
15 aolit; le receveur, gratuit, est choisi parmi leB
directeurs ; les pauvres sont soignés et servis gralui­
tement par des religieuses bospitalieres qui ont leur
manse et maison particulieres joignant à l'hôpilal ; le
médecin, le chirurgien et l'apothicaire de l'hôpital
serven t les pauvres graluitemen t, ils ne jouissen t que
du privilege d'être exempts de lutelle, curatelle et
logement des gens de guerre. On ne reçoit que les
pauvres de la ville, faubourgs et banlieue, par une
délibération du hureau qui se lient tous les dimanches
apres ,êpres dans une chambre du clocher de la
paroisse S 1•-Catherine ; on reçoit les vieillards in-
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1il'mes ou les estropiés incapables de gagnel' leur vie,
ct los orphelins sans ressources, qu'on garde jusqu'à
-ee qu'ils puissent gagner leur vie; on envoie les 1 

garçons en mer ; on place les filles comme serva o tes,
ou elles se rclil'en t dans leurs familles ; on emploie
les garçons à faire de l'étoupr. pour les na vires, et les
filles à fai1·e de la den telle ou à coudra. On ne recoit
pas à::.l'hàpit.al les autl'es pauvres de la ville qui s·�nt
{)11 élat de gagnel' leur vie, lorsqu'ils on t des maladies
acciden telles les _ mettan t hors d'élat de pou­
voir subsister : ils so :1 t assistés des charilés
publiques qui sont aux mains des curés, les
revenus de l'hôpilal étant tl'Op bornés pour
pouvoii· admeltre les pauvres de colle cspéce; leur
·sort est des plus à plaindrP. de la province, notam­
rnen t en ternps de guerre, ou les charités, aumôncs
ct profits ayant rapport à la marine diminucnt �onsi­
dérablement, en sorte que, pendant la guerre eler­
niêre, les panvrcs de l'hôpital, à l'exceplion eles
malades, n'avaient pour toute nouniture que du
pain et de l'eau, et encore le recevem fut oblin-é 

o 

�'avancer de ses deniers pour les faire subsister. -
Etat de l'hôpital en 1789 : 177 lils, y com pris 4
petits; 120 personnes réçues en 1789, 169 pauvres
-occupant lesd. lits au 1 ° • janvier 1789; 26 décês en
1789, 16 enfants trouvés reçus pendant l'annéc; le
.31 décernbre 1789, 206 pauvres à l'hôpit:il.

H. Suppl. 11:ii1i. - B. 2. (Liasse.) - ,¡, picces, parchemin;

16 pieccs, papicr. 

1 ,o5-X'7III0 sieele. - Priviléges. - Reguête
à �I. de La l\'Ioignon, inlendant de Ronen, en exemp­
tion de droits du tarif pout· les denrées servant aux
pauvres et aux hospitalicres (1705). - Leltres patcn­
•t.es accordant à l'hôpital exernption des elroits d'en­
�rée sur les boissons jusqu'à concunence de 100
rnuius de cidre ou de poiré (l757). - Correspon-•
-dance concernant la délivrance de 12 cordes de bois
-de chauffage, l'exernption eles droit:i d'octrois d'hôpi-
taux, le refus de cont.inuer de délivrer à l'hôpital un
minot de sel, etc. - Minute sans date de requête du
receveur charitable de l'hôpital et hôtel-Dieu au
-contrôleur général , remontrant. que l'arrêt du
Conseil clu 2 j uillet 1766, en assimilan t la ville de
Honfleur à celles du Havre, Dieppe, etc., a accordé
aux habitan ts la franchise du sel pour leurs menues
et grosses salaisons; clepuis ce privilége, les habi­
tants ont payé leur scl. de franchise à raison tle
-4 livres le minot, prix fixé par délibération de la
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communauté; pour aide1· à Ia subsistance de l'hôpital,
qui n'a qu'un tres modique revcnu et contiellt plus
de 130 pauvres, les officiers municipaux ont délivré
gratuilement à la maison, depuis le privilêge, du sel
de pl'Ovision montant à 13 mioots pal' an : demauda
d'exemption du droit de 8 sois pour livre établi en 1771.

H. Suppl. 15i6. - B. 3. (Li¡¡ssc.)- W picces, parchemin; 9 picces,

papicr. 

t 388-t 783._ - Honfleur. - Aveu au Roi et à
Mademoiselle Marie de Bourbon, fille d"Henri de
Bourbon, duchegse ,le Montpensier, vicomtesse héré­
ditalc d'Auge, baronne de Roncheville, par Vincent
Postel, bourgeois de Honfleur, led. aveu reçu aux
pleds royaux et domaniaux des sergenteries de Hon­
fleur, tenus par André Villou, lieutenant du vicomte
d'Aug-e (!624). - Vente par Simon de Betencourt,
époux de Jacqueline Auger, demeurant paroisse de
Sl-Vigor de Rouen, et Girard Desportes, demeurant.
en lad. paroisse de St.Vigor, procureur de Jacques
Auger, à Vincrrnt Postel, bourgeois de Honfleur,
d'une piêce de terre et reste de vieille maison ruinée
paroisse d'Équemauville, << aux costes nornrnez le�
cottes de Grace �, dans l'étendue des faubourgs de
Honfleur, lad. piêce nommée Le Mont-Joly, prise à
fieffe de Louis de Bourbon, duc de Montpensier,
vicomte de la vicomté d'Auge, en 1571 (1635). -
Fieffe par Jean Morin, sr du Pare, apothicaire à Hon­
flem, à Raphael Le Marchand,_charpentier de na vires,
de terre vide eL vague derriêre l"hôpital et maison­
Dieu de Honfleur, paroisse Stt-Catherine, bordant
« le galle , de la mer (1641¡. - Procês à Honfleur
de van t Louis-Guillaume Renout, s r des Illes, asses­
seur civil et criminel au bailliage de Honflem, pour
H cnri-Thomas Quillet, s' des Faudes, lieu tenant civil
et criminel du bailliage de Honfleur, demeurant
paroisse Ste_Catherine, contre Joseph Bemiêre, en
raison de la nonvelle b&tisse faite par ce dernier
(1783). - Contrats divers entre particuliers, concer­
nant biens à Honflcur: Andrieu, de Caen, Herbel.
lin, Picquard, Rouelle, etc.

11. Suppl. Híii. - 13. 4. (Liassc.) - 3 picces, parchemin;
G piéccs, papicr. 

t ãS41-t668. - Honfleur. - « Partie de maison
nommée La Grande Cicogne, el vuJgairement appeléc
La Prêche, située Haute-Rue. Liasse 4. » - Choisiede
lots aux pleds de la vicomté de Roncheville pour le siege
de Honfleur, tenusaud. lieu par Guillaume Le Cordier,

19 
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« juge des jours vicontal de lad. viconté », entre 
Jacques Goltier, dit la Cigongne, fils de feu Jean, et 
Nicola sde La Barde, bourgeois de Honfleur, tuleur de 
Marie Gellier, fille de Jean, des maisons nommées 
Ia grande et petite Cigongne, paroisse S10-Catherine, 
lieu dit Ia Haute rue, aboulant la rue de 1'.Homme de 
Bois ([584). - Vente par Pierre du SaussP,y, éc., sr 

de Sienne, demeuran t à Pennedepie, à Daniel- Le 
Cordier, François Andrieu et Adrien Lelou, bour� 
geois de Honfleur, anciens en l'église prélendue réfor­
mée aud. Honfleur, pour eux et les aulres professants 
lad. religion et leurs suivants, d'une chambre haute 
faisanL le 3 º étage de la maison de la Grande Cigoogne, 
avec droit de passage par la grande porte, allée, etc., 
pour -y faire l'exercice de leur religio u, lad. mai son 
acquise par led. de Sicnne de François de Cllauvin, 
éc., sr de 'fonnetuit (1630). - Vente pal' le procureur 
d'Antoine de Gillaio, chevalier, seigueur de Bois­
Guillaume, demeurant aud. lieu, paroisse de Soligny, 
vicomté de· Mortagoe, des maisons de la Cigongne, à 
la réserve de la chambre vendue aux geos de la Reli­
gion par led. du Saussey (1644), etc. 

H. Suppl. l.5i8. - ii. 5. (Liasse.) - 3 pi cees, parchcmin ;
6 piêccs, papier. 

1691-1171. - Honfleur. - << Maison et jardin 
apparténant à l'ho.3pice situés à Saint-Nicol ». -
l3ail à fieíie à François el Julien Leprince, de Hon­
fleur, de fonds paroisse Ste.Catherine, au lieu dit 
Saint-Nicol (1691}. -Donalion par Guillaume More!, 
receveur des gabelles à Honfleul', à l'hôpital général, 
à l'acceptation de Raymo□d du Cup, seigneur d'Isscl, 
lieutenant pour le Roi à Honfleur, directeur né, de 
di verses rentes, notamment sur led. Leprince, le tout 
d'une valem d'environ 3.000 livres (1709). - Bail à 
ferrne par Joachim Renout, avocat, syndic du bureau 
des pauvres de l'bôpital, de petite cour, maison et 
bois taillis à SLNicol, appartenaot aux enfants mi­
neurs de Pascal Le Blaoc, quisont à l'hôpital (1715). 
- lJéclaration donnée par Nicolas-Thibaul t Lion,
sr de St.Thibault, receveur de l'hôpital, à,André-Jean­
Baptiste de Brevedent, cbevalier, seignenr de SL-Nicol,
de deux places de terre, appartenant à l 'hôpital, situées
paroisse SL•.Catherine, au hameau de SL-Nicol, dans
la franchise de la ville de Honfleur ([777).

H. Suppl. 15,9. - B. 6. (Liassc.) - 4 picccs, papicr.

:l 7�8-17 ,tã. - Honfleur. - Proccs à Honfleur, 
dernnt Beno1t de Fresnel, lieutenant criminel enquê-

teur commissaire examinateur et garde-scel en l'Ami-
rau té de Honfleur, pour les administrateurs con trc 
divers qui, au préjudice des ordonnances du siege, 
faisant défenses de rien enlever autour et vis-à-vis le 
Mtiment de l'hôpital, ont enlevé une grande quantité 
de cailloux (1728). - Requête au marquis de La Bour­
donnaye, intendant de Rouen, par ,Jean Anzerayc, 
Robert et Pierre Floquet et Chrislophe Salis, salpê­
triers, demeurant à « Quielteville », les Aulhieux et 
Coguainvilliers, pour être au Lorisés à faire ramasser 
sur les quais par les pauvres de l'hupital, à quoi 
s'oppose Geoffroy, comrnis généra_l aux rnesurages du 
sel à Honflcur, les teniers qui se 1ormen t sur le pavé 
par le transbot'demen t du sel, pour leur permeLtre de 
fournir d u salpêtre brut dans les magasins de l\Ia­
romme pres Rouen (174.5). 

H. Suppl. Hí80. - 13. 7. (Liassc.) - 4 picccs, parchcmin;
!9 picces, papier.

:169G-I78G.- Honfleur.- Permission et 1110110-
pole aux directeurs de l'hôpilal accordés par Jean 
Robinet, avocat du Hoi, exerçan t la j uridiclion de 
l'Amirauté de Honfleur, de fournir Lous « masts » et 
planêhes nécessaires pour faire des pon ls à Lous les 
vaisseaux qui arriveront dans le port pour la facilité 
de la décharge et la commodité des mai tres et intércssés 
desd. navires, moyennant 6 el. par lonneau au profit 
des pauvres (1696).- Anêt du Conseil, autorisant l'é­
tablissement d'un ponton dans le hassin de Honfleur, 
au:x frais de Piene Rosney, rnarchand à Rouen, avec 
permission de le ver sur les na vires eles négocian ts qui 
voud1·011 t s'en servir 4 Ot, õ sois par tonncau, aux 
charges insérées dans la convention de Rosney aveç 
les administratcurs de l'hôpital, qui recevra la moilié 
du produit des droits, etc. (17261. - Délibérations de 
l'hôtel-Dieu, concemant les droils à percevoir sur la 
cale ou ponlon propre à abatlre et caréner les vais­
seaux qu'on afait conslruire su1· le quai du hassin entre 
la porte de Caen et les portes el u bassin ; clélibéra Lion de 
l'hôlel de ville et requête au lieutenan t général de 
l'Amirauté, y relatives (1730).- Inventaire des usten­
siles apparlenant à l'hôpital, servant au carénage des 
navires (1743). - Leltres, notamment de M. de Ma­
tharel et de Lemoyne de Bellisle, à Baillel, receveur ,  
concernant la perrnission obtenue par l'hôpital du duc 
d'Orléans de bâtir un rnagasin pour servir de clépôt 
aux agres des vaisseaux pres de la Lieutenance du 
Roi : il faudrn se concerter a vec le chevalier de SL 
Ouen concernanl l'endroit jusqu'auquel on compte 
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pousser la dérnolition de l'ancien escalier de ce ves­
Lige de rem part, afin de n'en pas procurer la culbute 
entiere, de même que de partie de la Lieutenance du 
Roi qui est bâtie dessus (1755). - Délibération des 
bourgeois, négocianLs et marchands, assemblés en la 
maniere accoutumée à l'hôtel cle ville, au sujet de la 
quantité de vases qui s'amassent journellemen t devant 
la cale di:l carénage,. la renden t im praticable et ina­
bot'dable non seulement anx grands navires, mais 
màme aux plus peLits dans certaines mers, à quoi il 
est inléressan t de rernédier, et poul'rait êtl'e suppléé 
par le rnoyen d'un ponton sul' lequelles na vires abat­
Lt'aien t en tous temps; ce pon ton occasiounerait bien 
une plus grande dépense à l'hôpital, mais, comme il 
serait jnste de payer un clroit plus fort, le:= pauvres y 
trouveraient également leur compte, et mc,rne de l'a­
vao tage; s11ns Lirer à conséquence, et sans que cela 
puisse clouner aLLeintc aux arrêt d u Conseil et l_ettres 
patentes de 1726, porLant rrue les propriétaires de :1a­
vires se servant dn po11ton paieront à l'hôpital 4 so!s 
pai' tonneau par jour au-dessus de 100 tonneaux, el 
5 s. au-dessous, il sera payé pai' jour, par chaque 
navire se scl'vant du ponlon : 60 tonneaux et au­
dessous, 10 1., 70 à 90 Lonneaux, :r".:l livres, eLc. IIo­
molog&Lion par l' Amirauté. Tarif des droits à payer 
{ 178fl). 

H. Suppt. 1581. - 13. 8. (Cahicr.) - l\Ioyen formal, l'iO t'cuillcls,
papicr. 

:1,:18-l1ã3.- Honfleur. - Registre pour servir 
au gardien du pon ton à emegisLrer le nom des_ na­
vires el des capitaiues qui prendront les amvrcs de 
rnarée illa ·cale ou pon ton destiné pourl e  carénage des 
na'Yires. etc. 

II. Suppt. 1582. - B. 9. (Liassc.) - l piccc, parchemin;

n picces, papicr. 

:17 5G- l 18,.. - Honfleur. :.... Bateaux passagers 
de Honfleur au Havre. -. Le'ttres patentessur arrêt du 
Conseil, ordonnant que les droits de passage de 
Ilonfleur au Havre appartiendront à l'hôpital de Hon­
fleur, fixant la maniére dont le passage doit se -faire 
et les cas cle préférence ou de concurrence entre les 
barques de Honfleur et les barques du Havre, et entre 
les barques des deux ports et les pilotes lamaneurs 
(1770). Rouen, veuve Besongne, in-4º de t 1 pages et 
placard. - Extraitcle l'arrê� du Conseil du 9 mars 
1756, rendu en faveur de l'hôpital général et hótel-

Dieu de St.Jean-Baptiste du Havre, concernant les 
tarifs du droit de passage du Havre à Honfleur, led. 
extrait délivré par Lion à François Lorel, rnaitre de la 
barque passagére nommée L'AiíS'le (1783). - Con­
vention entre les administrations des hôpitaux dn 
Havre et de Honfleur, relativement à la réunion en 
bourse commune entre les deux hôpitaux du profi t 
des barques passagéres et au tarif d u passage et trans­
port (1784). - Procédure en l'Amirauté pour l'hô­
pital, demancleur en clameur de haro contre Étienne 
Moulin, maitre du bateau l'Espérance, qui, led. jour, 
a été trou vé chargean t des rnarchandises pour les 
porter au Havre, en contravenLion aux lettres patentes 
accorclant l'exclusion aux barques passagéresde Hon­
flelll' cl'y charger pour le HaHe: lecl. Moulin con­
damné à 5 s. cl'amende pour • la vuide » du haro et 
aux dépens, et défenses à tous de charger qu'au préa­
lable les bateal:lx passagers n'aient leur chargement et 
soi,en t par tis d u port (1786). - Arrêt du Coúseil
d'Etat, contenan t le tarif des droits de passageà perce­
voir sur les barques passagéres du Havre à Hon­
fleur et de Honfleur au Hane, du 18 aoú.t 1787 � 
YU les tilres et pieces représentés en exécution des 
arrêts d u Conseil des ? l a vril et 26 octobre 1739, par les 
adminis�rnteurs et receveurs eles hôpitaux du Havre 
et de Honfleur, propriétaires du droit de passage- du 
Havre à Honfleur et de Honfleur au Havre, et le mé­
rnoire pú lequel ils ont conclu à ce que l'arrêt du 
Conseil du 9 octobre 1785, concernaut led. passage, 
ensemble le tal'if arrêté le rnême jour, fussent exécu­
tés selan leur forme et teneur, et à cet effet enregistrés 
aux gretfes eles Arnirautés du Havre et de Honfleur; 
vu les conclusions de M. de Chaumont de La Milliêre, 
procurem général du Boi en cette partie, ensemble 
l'avis des cornmissaires départis pour la vérification 
des titrés des droits maritimes, permission aux acl­
ministrateurs et 1:eceveurs desd. hôpitaux de perce­
voir au passage du Havre à Honfléur et de Honfleur 
au Havre, pour le· transport d(;ls personnes et mar­
chandises, les droits ci-apres : « par personne, 10 s.; 
par cheval, 4 1. ; par bmuf, 31. ; par vache, 2 I. ; 
par bourique, 1 l. 10 s. ;· par porc, 12 s. ; par veau, 
1 O :;. ; par mouton, 5 s. ; par corbeille ou mannequin 
de volaille, beure, frornage ou fruits, 6 s. ; par ca­
briolet, 8 1. ; par chaise de poste, 12 1. ; par berline, 
18 1.; par ancre et cable, le 100 pesant de l'un et de 
l'autre, 4 s.; par paquet de fil de laiton, 2 s. 6 d.; par 
cent livres de chanvre ou étoupe, 6 s.; par cent livres 
de lin à filer, 1 O s. ; par baril de graine de lin pesan t 
deux cenls à deGx cents cinquante livres, 8 s.; par 
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tonueau de trois rnnids de vin, cidre, biere et aulres 
liqueurs, 3 1. 1:i s.; par millier de tuiles ou briques, 
3 1. 10 s.; par millier de grands carreaux à four, 4 l. 
1 O s. ; par grand cuir, 5 s. ; par moyen cuir, 4 s. ; 
par peau de veau ou rnou ton, 6 d. ; par ballot de toile 
de trois ceuts à trois cen ts cinquan te livres, 15 s. ; 
par balle ou ballot de co ton, le cen t pesan t., 1 O s.; par 
baril de brai ou goudron, 8 s.; planche de pont de 
deux pouces et demi et au dessus de tren te à tren te 
six pieds, 1 l. 4 s. ; dito à redoublage de vingt-sept à 
trente pieds, 15 s.; dito de dix à douze pieds, 1 s. 6d.; 
dito de neuf à dix pieds, 1 s. ; baril de beure de 
vingt-quatre livres pesant, 10 s.; demi-baril, 5 s.; 
caisse de den telles, 1 1. ; par pannier de verres à 
boire, 10 s.; par cent de morue verte, 2 1.; par cent 
de morue seche, 8 s. ; par cent de biscuits, 12 s. ; par 
malle ou coffre, 12 s. ; savon en caisse, le cent pesan t, 
G s.; par mine d'avoine, 5 s.; par sac de son, 6 s.; 
par boisseau de bled, seigle et orge, 1 s. 6 d. ; par 
balle de laine de cent li vres, 15 s.; par pjed de 
pornmiers ou ente à planter, 1 s.; par piece d'huile 
d'olive, 41.; demi-piece, 2 1. 10 s.; baril d'huile de 
rabette ou poissons pesant deux cent livres, 8 s.; 
caisse de fruils, 6 s.; 1;ent livres de .fer en bane ou 
plomb, 3 s.; balle de mercerie du poids de ce1it livres, 
8 s.; baril de harengs, morue 011 maquereaux, 8 s. ; 
bois de teinture de cent livres pesant, 1

i s.; barique 
de sucre, un quartou tierçon, le cent, 5 s.; boucaud, 
un quart, ou tierçon de calfé, le cent, ti s.; par cent 
pesant d'aiguilles et épingles, 8 s.; par tourte de pain 
de douze livres pesant, 1 s.; par cent de buches, 3 1.; 
par corde de bois, 3 1. 15 s.; par mille de cotterêts, 
18 1. ; par paquets de douves brutes, ou boucaud de 
cing�ante à soixante douvelles, 6 s.; par piece de 
jaute à charrette, 2 s.; par baril ou sac de farine, 8 B ; 

par baril vuide, 3 s.; par paquel ouboLté de boucauds 
faits pour l'Amérique, 3 s.; par boucaud monté 
vuide, 8 s. ; par cent livres d'indigo, 10 s. ; par cent 
livres de clous, 5 s. ; p,ar cuivre en planche le cent 
pesant, 6 s.; poterie de terre par harrasrn, 12 s. ; 
verre à vitre par harasse, 1 l. ; par pannier ou man­
nequin de sucre en pain, le cent pesant., 5 s. 
A la charge par lesdits administrateurs et receveurs 
d'entrelenir l,es abords desdits passag0rs en, bon état 
pour la surelé et commodilé publique, et de se con­
former aux ordonnances, arrêts et réglemens concer­
nan t les bacs et passages, leur fait défenses Sa 
Majesté de percevoir autres.et plus grands droits que 
ceux ci-dessus exprimés, ordonne que le tarif desdits 
droits sera gravé sur une lame ou plaque de cuivre 

altachée à un potea� pian té aux abords desdits pas­
sagers, enjoint Sa Nfojesté aux ollr.iers des Amirautés 
du Havre et d'Honfleur, de ten ir la rnain à l'exécuLion 
du présent anêt, lequel sern enregistré aux greffes de 
leurs siéges , , etc. ( 18 aoút 17P.7). Sig né, Le Maré­
chal de Castrics. Enregistrements aux greifes des 
Amirautés du Havre-dc-Grace et de Honfleur (1787). 
Au Hav1·e, de l'imprimcrie de P.-J.-D.-G.' Faure. 
Placarcl et in-4. 0 de 5 pages. 

H. Suppl. 1583. - B. 10. (Liassc.) - 1 piece, parchcrnin ;
1 piêcc, papicr. 

l '2' 16- l 7 3G. - Grestain (maladrerie de). - Prise
à forme par Guillaume Papillon, de Carbec-GrcsLain, 
pour 9 ans, de l'hôpilal, stipulé par Guillaume Villey, 
avocat du Roi aux gabelles à l:-Ionfleur, syndic de 
l'hôpital, de l'enclos de la chapelle eles Ladres, située 
en la paroisse de S t .Oueu de Grestain, avec le bois ct 
haies d'alentour, moyennant 10 livres de fermage 
(1716).- Donation à l'hôpital, reconnaissance et tilre 
nouvel, passés devant Jacques-Charles Le Roy, no­
taireroyal à Honfleur pour la vicom té de Pon t-Audc­
mer, siege de Grestain, par Henr i-François de Paule 
d'Aguesseau, chevalier, seigneur de Fresnes, Hr,ber­
tot, Fatouville et autres lieux, conseilller d'État, de 
présent au chàleau de Quetteville, époux de Fran­
çoise-Marthe-Angélique de Nollent, petite fille de 
François-Marie de Nollent, seigneur deFatouville, de 
24 boisseaux cl'avoine, mesure cl'Aubigny, sur le fief 
Deschamps à Quetteville, dépendant de la seigneurie 
de Fatouville située dans la paroisse de S 1-Benoít e� 
s'élendant dans ce1le de Quetteville, led. fie.f chargé 
de 29 boisseaux d'avoi1ie, dont 24 pour les maladesue 
Grestain, lesquels doi ven t appartenir à l'hôpilal de 
Honfleur, auquel les biens de la maladrerie cle 
Grestain on t été unis par arrêt du Conseil du 13 juille� 
1696. Acceptation par Alexandre Voltier, chevalier, 
seigneur de Volaville, Toulaville et autres lieux, lieu­
tenan t de Roi de la ville et château de Honflem, 
Pont-l'Évêque et pays cl'Auge (1736). 

H. Suppl. Hi84. - B. 11. (Cahier.) - Moycn formal, 8 feuillcls�
parchernin. 

l 7GG. -Droits Slll' les amen des. - Arrêt du Par­
lemen t sur req uête présentée par les adminislrateurs 
de l'bôpital, expositive que, par sentence rendue en. 
bailliage à Honfleur le 30 mai 176 l, Zéphirin Do­
range, curé de Villerville, fut condamné en diifé-
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rentes peines envers le sieur de Gonneville, seigneur 
de la· rnême paroisse, entre autl'es en 3.000 livl'es d'rn• 
térêt applicables l /3 à la décoraLion de l'église de 
Villerville, 1/3 aux pauvres de lad. paroisse, 1/3 aux 
pauvres de l'hôpital, lad. senLence confirmée par le 
Parlement ; appel par l'hôpital de sentence du bail• 
liage de:!Jooíleur ; octroi par la Coar de mandement 
d'assignation contre Dorange, et, par provision, or­
clonué qu'il sel'a passé ouLre à la saisie et exécution 
eles meubles cfu curé de Villorville paul' paiemen t. 

11. Suppl. 1585. - B. 12. (Lias�c.) - 8 pieces, parchcmin;

33 pieces, papicr. 

1 G a 3-17 SG. - Dons et legs. Léonard Le 
Melletier, mercier grossier, boul'geois derneurant 
paroisse St0-Catherine de Hodleur,désira11t le bien et 
décoration de l'église R'-Jacgues S 1-Chris.Lophe de l'hô­
pital et maison-Dieu de Honfleur, con Linuation et 
augmentaLion des priêres et services qui y sonL célé­
brés, ayant fait entendre aux échevins, conseillers, 
bourgeois eL habitants, rnême au procureur-syndic, 
la dérotion qu'il avait de fonder en lad. église deux 
grandes messes les jours et fêtes St-Jacques SLChris­
tophP et SLFirmin, don par lui de 10 1. de rente au 
deuier 14, dont le contrat a été baillé par le donateur 
aux mains de Gabriel Bretocg et Pierre Hubert, 
trésoriers cle l'église de l'hôpital. Fait en présence et 
du consentement de Jacgues Semond, chapelain de 
l'hôpital, Olivier de Valsemé, Robert Le Mareys, Jean 
Barbel et ,lean Hobey, échevins au gouvernement de 
la ville, Jean Villou, Nicolas Leduc l'ainé, Gui!láume 
Morin, Louis Otton, Thornas Blanvillain, Jean Dubosc 
et J acgues Barbel, conseillers de lad. ville, et du pro• 
cureur des bourgeois et habitants de Honflcur as­
semblés led. jour en l'hôtel commun, au moyen 
duguel don lesd. trésoriers se sou t engagés à faire 
célébrer annuellement lcsd. messes par 5 prêtres à 
diacre et sous-diacre, selan l'ordrn observé en ce 
diocese; le curé de S1LCatherine aura 5 sols, celui 
gui célébrera lad. messe 10 sois, et chacun des 3 au• 
tres prêtrns 2 sols 6 deniers; le droit « du deffaillant 
dens le premier Kirie Eleison » vertira au bénéfice du 
trésor de l'hôpital ; le surplus des deniers de lad. 
fondation sera employé par lesd. trésoriers à avoir 
du feurre pour coucher les pauvres, et aútres choses 
nécessaires à l'hôpital (1613, 4 aoút). - Donation par 
Marie Marescot aux pauvres de la paroisse de 
S 1 -Léonard, stipnlés par Guillaume Doublet, s• des 

Bordes, trésorier de !ad.. paroisse, de scs biens meu­
bles et immeubles, en considération que, pendant 
12 mais, il a été fourni de la« coeulle" faite chague 
sernaine dans l'églis•e de S 1-Léonard pom les pauvrcs 
de lad. paroisse, tant à feu Marie Charnpag1ll', sa 
mere, qu'à elle, jusgu'à concunence de 24 livres pom 
lui subsister, et à charge de secou1·s hebdomadairc 
sur lad. • coeulte • (1676). - Donations diverses de: 
François Cotton, bourgeoisde Honfleur (1702); Fran­
çois-« Yassainte , de Godon de La Faye, prêtre de 
Lyon, de présent à Houflem, ayant en qualilé d'au­
-mônier fai t le voyage des lles de l' Amérig ue dans le 
naYire nommé le Ccrain, commandé par René Moitti&, 
des deniers qui lui sont dús en sad. qualité d'aurnô­
nier pour ses loyers el gages (170'2); Philippe fzabel, 
sr de La L0nde, dcmeur,mt à Houfleur (1704); Re­
mai ne G11érard, veu ve de Constan t Maufils (170j) ; 
Pierre Lyon, procureur du Roi en l'Arnira::ité cle 
Honfleur (100 1. de rente aux pauvres de l'hôpital, 
500 1. aux pauvres honteux, 500 l. pom la rédemption 
des captifsj (1712); exécution par Jacgues Lyon, pro­
cureur du Roi en lad. Amirauté, neven dud. Pierrc 
( 1_736); Jacqueline Pinchan ( l 726) ; Catherine Ques­
nel (1731); Genevieve de Bye, veuve de Frémont, 
hydrographe du Roi en l'Amirauté du Havre (1741), 
etc. - Lettres de Le Rat, chanoine et offir:ial de 
Lisieux (1763-1766), et du marquis de Brancas (1767), 
concernant le legs de 2.000 li vres par M. de Brancas,. 
évêgue de Lisieux, anele dud. marguis, à chacun 
des hôpitaux de son diocese. - Donation par Fran­
çois Hébert, curé de Notre-Dame et St-Léonard, aux: 
pauvres de l'hôpita}, de 2.400 livres pour un lit des­
tiné à un infirme et grabatairg desd. paroisses (1770)­
- 'l'estarnent de Piene Letorey, curé de Vasouy, en, 
faveur de l'hôpital (1778) ; révocation par led. curé 
du testament par lui fait en fovr.ur de la nouvelle 
école de charité gu'on se propose d'établir à Honfleur, 
et confirmation du testament précédent en favem de 
l'h�pital (1785) ; procédm'es y relative� avec Pierre.: 
Augustin-Dominique Letorey, apothicaire à Pont­
Audemer, se disaut créancier dud. curé pour remploi 
de propres aliénés. - Donation par François Hébert, 
licencié es lois, ancien curé des paroisses Notre­
Dame et SLLéonard, de 2.000 livres moyennant une 
rente viagere de 100 livres reversible sur la tête de 
Jean Leroy, son cousin, boUl'geois de Lisieux, au 
déces duguel elle s'éteindra (1781). - Minute oil pro­
jet de testament de Louis Le Duc, curé de St-CJou, 
en faveur de l'hôpilal. 
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H. Suppl. t58o. - B .  13. (Liassc.) - 5 pieces, parchemin;
6ci picccs, papier. 

17�6-I 7 8�. - Dons et legs. - Testament de· 
Charles Delauney, maitre cordier à Honflenr, léguan L 
aux pauvres de l'hôpiLal tous les meubles et e-ffets 
mobiliers lui appartenant (7 avril 1779) ; donalion 
e.ntre vifs par led. Delau;1ey, au:-- pau vres de l'hôpital,
de 300 livres <le rente créée au clenier 20 par les maire
e.t échevins de Honflem sur le produit des octrois et
autres revenus patrimoniaux, dont il conserve l'usu­
fruit (t•r mai 1779) ; journal de recetle et dépense
concernant la succession clud. Delauney, clécéclé le
7 mai 1779: on trouva chez lui en or et argent 3G.8001.
2 s. ; répertoire des meubles et effets, et des titres du
défunt (1779) ; pcocédures y relatives. - Ralificatio□
de François-Nicolas Le Cointre, navigateur, demeu­
rant à Dieppe, seu! fils de feu François Le Coin tre,
qui avait seu! hér1té aux meubles et acquêts de Char­
les Delauney (1781). -- Papiers du· défunt: leLtres,
quittances, etc. ; mérnoire d'instrnction touchant la
crédite de Charles Delauney sur le navire !'Alexan­
dre, annateur et propriélaire en partie Bois-Quesney,
de Honfleur.

H. Suppl. 1587. - B. U. (Regislrc.) - Grand format, 69 feuillets,· 
5 pieces intcrcalées, papier. 

177<l-179á. - État des rentes fonciéres hypo­
théques et viagéres sous la gestion de Nicolas-Thi­
bault Lion, directeur et receveur, commcncé le 20 
aotit 1774. - Sommier et enregistrement de paie­
ments jusqu'en 1796. - Redevables : Pierre­
Paul de Noiremare, Louis Le Nantier, éc., de 
QueLLevi,lle, :M. de « Nocex >l, seigneur du To1:quesne, 
Louis de Grieux, éc., les tailles de Pont-l'Evôque; 
Villette, de Caen, représentant la veuve de Bernardin 
Le Bas, chevalier, seigneur et: patron de Cambes, les 
hôtels de ville de Hontleur et de Paris ; redevables 
des loyers. 

H. Suppl. 1588. - B. rn. (Liassc.) - 4! piéces, papier.

17�0-t78<t. - Quittances aux redevables de 
rentes et fermages. 

H. Suppl. 1589. - B. 16. (Liasse.) - 6 piêces, parcllcmin;
68 picces, papicr. 

16�1-t 788. - Rentes dues à l'hôpital. - Vente 
par Jacques Gy, sr de Fréville, fils Guillaume, bour-

geois et demeuran t en la paroisse S 1c-Calherine de 
Honfleur, ayan t eu en 1617 la charge et administralion 
du revenu du trésor et fabrique de la chapelle, 
hôpital et maison-Dieu de Honfleur, aud. trésor, 
hôpital et maison-Dieu, stipulé par Thomas Blanvil­
lain, N'icoias Renoult, Jean Caresrne et Antoine 
Duval, échevins au gouvernement de la ville, Jean 
Hobey, receveurannée présente desdenierscommuns, 
dons et octrnis de la ville, Guillaume Saffrey, Oliviel' 
de Valsemé, Adrien Pallin, conseillers de lad. ville, 
Philippe Bonuls, Guillaume Delamare et Nicolas 
Lion, drapier, lous bourgeois et dimeuranl à IIonfleur, 
de 12 1. 1 O s. t. de ren Le hypolhéque au denier 14, 
moyeni 1 ant 175 l., dont partie payée par Nicolas 
Lion, trésorier de l'hõpilal en 1619, pou1· paiement 
de ce qu'il s'est lrouvé redevable par la· clausion et 
affinement du c0111pte pal' lui rendu lecl. jour en 
l'hôtel commun par deva11t Messire « Anthompelro 
de Cassia », commandam à Honfleur en l'abse11ce de 
M. de Vallin, lieutenant du colonel cl'Ornano, lieute­
nant général pour le Roi en Normandie, gouverneur
de la personne de l\lonsieur, frére unique du Roi, et
gouverneur des ville et châleau de Honfleur (1621).
- Transport par Gabl'ielle Orieult, fille et héritiél'e
de Jacques et de l\1arie de Valsemé, demeurant à
Honfleur à l'hôtel-Dien, à l'église et hôpital dud.
hôtel-Dieu, à la stipulaLion des t.résoriers de
l'bôtel-Dieu, de 53 1. 11 s. 5 d. t. de rente
dotale, faisant moitié de celle en quoi feu Olivier de
Valsemé, pére de !ad. l\larie, s'était constitué envers
sesd. défunls pére et mere en faveur de leur mariage
en 1639, moycnnant 1.500 livres tournois, qui est au
double prix cornme élant ]ad. partie de ren Le clevenue
• inraquiltable » par le. lc;l.ps de temps de sa créalion
et n 'ayan t changé de main ; re mise de 428 l. 11 s. à
! ! hôtel-Dieu pout· être par elle et ses héritiers ou
représenlan ts participan Ls aux priéres de l'église dud.
hôpital (1683). - ProcédLfre aux assises de la vicomté
d'Auge, Lenues à PonL-l'Évêque parGillesLe Diacre,
éc,, s r de Martinbosc, lieutenan t général civil et cri­
minel du bailli de Rouen en !ad. vicomté, contre
Robert Cécire, éc., sr du Boscage, :fils Jacques, de­
meurant à Gonneville-sur-Honfleur ( 1691). - hecon­
naissance par Philippe Isabel, sr de La Londe, rece­
veur de l'hôpilal général, de remise de titres ('1697). -
Amonissemcn t par Louis Du Barquet, éc., & r du
Buisson, demeurant à S1-Benoit d'Hébertot (1720).
- Transportá l'hôpital par Marguerite Martin,épouse
séparée de biens de Jean de Valiére, lieutenant géné­
ral des armées du Hoi, grancl'croix de St.Louis,
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gouYerneur de Bergue, de 200 1. de ren le constituées 
en 1721 sur les aides et gabelles au profit de Joseph 
Martin, brigadier des armées du Roi, colonel d'infau­
terie et. commandan t le canal de Versai lles ( l 75�). -
Letll'es de Hardy, bailli de Comseulles, concer11ant 
la ren te due par la snccession de 1L de Villelle sur 
la terr!F-d'Avenay (1766-1767) ; de M. de Barneville 
(1782), etc. - Tilresde l'hópilal concernant les rentes 
su 1· le Lrésor royal el la ville de Honílem - Corres­
po11dance concernant la renle sur les aides et ga­
belles; extrait imprimé de l'éclit de novembre 1767, 
ordonnant la conversion de diITérents eITets au por­
Leur en conlrats. - Constitutions, prúcédures contre 
redevables. 

H. Suppl. !.500. - B. 17. (Liassc.) - 8 piéccs, parchrmin;
6 picccs, papicr. 

:IG9ã-l 713. - Rentes. - Constitution de 1361. 
2 s. 2rl. de ren le au rleniér 18 par Gabrielle Ol'ieu lt, fille 
Je reu Jacques, capilaine de na vire, demeul'an Là Hon­
Heur, moyennant 2.450 l. t., pour Henri Thierry, 
prêtre, chorisle en l'église S 1 -ELienne (1696). -
VenL� par led. Thierry aux pauvres de l'hôpital gé­
néral, à la slipulation de f'bilippe Isabel, s r de La 
Londe, receveur des deniers de l'hôpital, de lad. 
rente sur les biens et représentanls de lad. Orieult, à 
présent rcligieuse au couvent eles hospitaliél'es de 
H,rnfleur, moyennant paiement tle 600 livres el cons­
titution 'de renle viagére de 170 fo•res (169!J). - 'Dé­
charge par Guillaume Pépin, bachelier en théologie, 
curé de- SLÉLienne et de S t•-Calherine cle Honfleur, 
direclenr ·né de l'hàpilal, et Jacques Duval, mar­
chand, boul'geois de Honfleur, receveur en charge 
des revenus de l'hôpiLal, clu consentement d'Henri 
Thierry, chapelain en la paroisse S'-Étienne, du 
principal de 1361. 2 s. 2 d. de rente donl s'était obli­
gée vers Thierry cléfunte Gabrielle Orie'J.lt, qui de­
puis a fait profession de religieuse dans le monaslére 

1 

des hospilaliéres, moyennan t 2. 450 li vres ( 1702). -
Pror.édures enlre l'hôpital et Charles Tt1ierry, me­
nuisier, neveu et héritiel' ducl. Henri, et Michel 
Thierry, fils dud. Charles. - Seoience aux pleds de la 
vicomté de H.oncheville pour le siége de Honfleur, 
tenus par i'\lichel Bigot, maire perpétuel, seul vicom te 
juge des jours orJinaires de lacl. vicomlé,. pour 
Charles Thieny, mattre des eaux et [orêts cle la vi­
comté d'Auge, contreAnne ... (blanc), guia élé louée 
par l'épouse dud. ThietTy pour la servir domestique­
ment depuis la St-Clair clerniére jusqu'à Noel pro-

• .

chain moyennan t 15 li vres, à ·quoi elle n'a salisfait, 
laquelle a avoué le fait; mais, ayant appris qu'il y 
avait trop grande famille dans la maison de Thierry, 
elle ne pourrait satisfaire au service, a renvoyé le de­
nier à Dieu deux jours avant la St-Clair: condamna­
tion de lad. Anne en intérêts, que Thierry déclare 
donner aux pau vres de l'hàpital { 1695). · 

H. Suppl. !.591. - B. 18. (Liassc.)- 34 picces, parchcmín;
8 piêccs, papicr. 

IG�8-t78,. - Rentes enlre particuliers. -
Conlrats et procédures concernant rentes,entre autres 
ren Les fonciéres concernan t bi�ns à Beuzeval, Blon­
ville, H')nfleur, Mann.eville-la-Rault, etc., concer­
nant: Durancl Morin, s• eles Fontaines, et Jacques 
Anclrieu, s• de La Fosse, bourgeois de Honfleur 
(1646); FrançoiR Brune!, greffier au grenier et ma­
gasin à sei de Honflem ( 1673) ; Guillaume Durocher, 
"marchand, maitre bâtisseur de navires », bomgeois 
de Honfleur (1724); Yauvarin, maitre de l'auberge 
des Armes de France à Honfleur (1781); J ª-Bte_ 
Guillaume de Mannoury, chevalier, seigneur en par­
ti<:: de Putot et des fiefs de Pulot, Trihan, Livet et Le 
Quesney, capitaine au régiment de dragons de Lan­
guedoc (1784); Duval, Jama'rd, Legrip, Le Prévost, 
Lubnrd, Maharu, Requier, etc. 

H. Suppl. '150:l. - B. 10. (Liasse.) - 1í picces, parchemin:
2 picces, papier. 

:IG5G-t69,t. - Rentes. Proleslants. - Recon­
naissance par Jacques Anclrieu, bourgeois de Honfleur, 
d'êlre sa,isi de 540 livres des deniers apparlenant à 
MM. de la religLon prélendue réformée en la Yille de
Honfleur, et, du consentement de son fils, transport
à MM. de lacl. religion, slipulés par Lucas Andrieu
et Jacques Le Lo.u, aYocat, anciens de lad. religion,
de rente sur Pi erre Villou, maitre de na vire (en 1585,
franchissemen t de lacl. ren te entre les mains cl'Élie
Le Chevallier, s' des Essards, receveur de l'hàpital
général de Honfleur, auqu'el à pl'ésent appartient lad.
rente); donalion par le même auxcl. s rs de la R. P. R.
de 500 1. t., pour quoi il transporte une ren te sur
Mol'i□, s' eles Ormeaux, le revenu clevant êtrc em­
ploy'3 aux gages du pasteur de lad. église et subven­
Lion cltis pauvres, leclit Andl'ieu gisant en son
lit malade (1656). - Aulres titres concemant les
rentes de !ad. église.-Décret de Lerres à Cricquebeuf
et Pcnnedepie ayant apparlenu aux h�ritiers dud.
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Mo rin, décrétées instance de Nico las Paslier, rece­
veu1; des deniers appartenant à l'église prétendue 
reJ-ormée de Honfleur. - Reconnaissance par Gilles 
athinas, sr de La Fosserie, officier pour le Roi au 
;sTenier à sel de Honfleur, !'un des directeurs de 
;'hôpi tal général nouvellemen t établi en cette ville, 
que Nicolas Paslier, marchand à Honfleur, ancien de 
la R. P. R. de ce lieu, en présence cle Guillaurne An­
drieu, avocaL, aussi de lad. religion, lui a mis aux 
maios les co11trats de rentes y énumérés: reconnais­
sance du testament de Jacques Le Lou, a\'ocat, 
donnant à !ad. religion 50 l. de renLci (1672); vente 
par Pierre Du Saucey, éc., s r de Sienne, àla R. P. R., 
d'une charnhre haute en laquelle se faisaient les 
prieres et cérémonies de !ad. religion (16:�0), etc., 
lesquels Paslie� et Andrieu ont consenti que les di­
re.cteurs de l'hôpital général se fassent payer dcsd. 
rentes, etc., conformément à la déclaration du Hoi et 
arr0ls $111' ce rendus ( '1684). - Distribution des de­
niers provenant du décret d'héritages au Coudray et 
à Reux ayant appartenu à feu François Delannoy, 
procurem du Roi au grenier et magasin à sel de 
Honfleur, fils de feu André Delannoy, tabellion à 
Pont-l'Évêque, décrétés instance de Charles Delannoy, 
président en -I'ÉlecLion de Pont-l'Évêque, cédé aux 
droits rle Charles de Moges, éc., sr de Buron, général 
des monnaies, héritier en partie de Mm• de l\'.louy, 
auquel décret se sont présentés lsaac Chauffier, 
receveur ancien des tailles en l'Élection de Pont­
l'Évêque, les directeurs de l'hôpital de Honfleur, en 
raison de la coustitutioí1 de Delanuoy envers feu 
Jacques Le Loup, ayant aumôné à l'église prétendue 
réformée f>O livres de rente, le Roi ayant réuni les 
biens de la R. P. R. aux hôpitaux des lieux ou étaient 
les biens descl. donations, Charles-Marc de La Ferté, 
seigneur de Reux, conseiller au Granel Conseil, etc. 
( 1687). 

H. Suppl. 1593. - B. :lO. (Cahier.) - Grand formal, 3:l feuillcts,
papicr. 

An VI. - Répertoire général des Litrns et papiers 
relatifs à l'actif des ci-devant trésors et fabiiques des 
paroisses S 1"-Catheriue, SLÉtienne, S1-Léonarcl et 
Notre-Dame de Honfleur, dont le clépôt sera fait aux 
termes de la loi du 5 brumaire an V et de l'arrêLé de 
l'administralion cenlrale du Gaivados d u 7 frimaire 
m1 Vl. - Fait par l'administration municipale de la 
commune de Honfleur le 7 ni vôse an VI. - Récépissé 
des administrateurs du déparlement (7 nivôse an Vl). 

H. Suppl. t5!H. - n. 21. (Cahicr.) - Granel format, 4 fcuillcls,
papicr. 

A.n XIV. - Inventaire des tiLres concernant 
diverses partics · de rentes anciennement dues à des 
trésors, fabriques et communautés supprimées dans 
l'arrondissement de Pont-l'Évêque, transférées à 
l'hospice civil de Honflei1r par arrêté du préfet du 
1 or frimaire an XII, lesd. ti tres exislant aux archives 
de la p-réfecture et devao t être remis à la commission 
administrntive dud. hospice. On observe sur la lettrc 
des mernbres de la commi sion administrative qu'il 
n'existe pas aux archives de la préfecture de titres 
concernanL les ren Les due's aux confréries du S1-Sacre­
ment de St-Étienne de Honflem, de la charilé el du 
SLSacrement de Notre-Dame, de la charité et dn 
S'-Nom de ,Jésus de S1-Léonard, du S 1-Sacrement de 
Barneville, à la fabrique de Villerville, à la Sociétó 
de l'EnfanL-Jésu�, paroisse de SLLéonaril, à la fabri­
que de S 1 -Thomas de Touques; rentes de la commu­
naulé des chanoiaesses de Honfleur, trans[érées aux 
hospices de Caen eL de Pon't-l'ÉYêque. Inventaire des 
liasscs concernant les fabriques de Gonneville-sm­
Honfleur, Créman ville, Bar[]eville-la-Bertrand, les 
chanoinesses et les hospitalieres de Honfleur, pour 
être en rnyées à la commission administrati ve de 
l'hospice de Honfleur. 

H. Suppl. 1591>. - B. :l2. (Liasse.) - 10 piêces, parchcmin ;
6 picces, papier. 

1,¡,1:.,-17�8. - Honfleur. Eglise St"-{:;atherine. 
- Titres de rentes sur André Chabot, Elie Vion,
s r du Bois, bourgeois de Honfleur (1677), Hippolyte­
Samson Louvet, etc. - Fondations p�r Léonard Le
Melletier, mercier grossier, et Guillemette Bunel, sa
femme, bourgeois de Honfleur (messe chantée en mu­
sique, pourvu qu'il y ait des musiciens chapelains en
l'église) (1608-1611), etc.; acquêt par lecl. Le �1elle­
tier de fonds paroisse de Launay (1593).

H. Suppl. 1596. - B. 23. (Liassc.) - :l piêces, parchcmin;
29 pi cees, papicr. 

17 81•1783. - Honfleur. Église S t0 -Catherine. 
Établissement d'un nouveau cimetiere. - De la ré­
quisition de Michel-François-Roch-Jacques Lion­
Dumon tr., j uge aux dégôtsdes seis et receveur général 
de l'amiral au département de Honfleu1·, trésorier de 
la fabrique de S10-Catherine, délibérarion devant 
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•Guillaume-Nol'l :Mal10t, notaire, des anciens trérnriers
et possédanls fonds des paroisscs de S t-Étienne et
.St•-Catlierine, pour l'exécution de l'arrêt du Parle­
ment de Rouen touchant· les cimetiéres et inhuma­
tions, et la nécessité de chet·ch'lt' hors barriéres un
nouveau cimeticre, celui des fidcles des pal'Oisses
St••-Catherine el St-Étienne et de l'hôpital ne pouvant
plus subsister (l78l). - Actes à Honfleur, devant
Henri-Thomas Quillet, s r des Faudes, lieutcuant civil
et criminel, entre les trésoriers, paroissiens ct possé­
danls fonds de S 1•-Catherine et SLÉtienne de Hon­
fléur, contre Jcan-Baptiste cl'A.lbiac,_ Lilu!aire du
prieuré de S1-Nicolas du Val de Claire, demeurant
.aux écarls de Houfleur, lieu clit SLNicol, paroisse
S t".Catl11:i1·ine, et Nicolas Thirel de Boisemont, licen­
-eié en théologie cu Ia mai;on et' société royale de
Navarre, vicait·e général d'Amiens, prédicateur ordi­
nait·e du Boi, abbé corn mendataire de Grestain ct pré­
sentaleur aud. prieuré de S1-Nicolas du Vai de Clail'e,
cooccrnan t les trois vergées de terre destinées par
délibéra Lion pour fai re le cimetiêrc desd. paroisses et
faisant parlie de la cour du priemé, une rente fon­
ciêrn de 208 livres sera payée aud. d'Albiac et à ses
successeurs (1782-1783). - Exécution des travaux.

n. Suppl. 1597. - 13. :H. {Liasse.) - 2 picces, parchemin;

3 pii!ces, papier. 

1609-1188. - Honfleur. Eglise de St0-Ca­
.t,herine. Conirérie de charité, - Donation de 
,rente à lad. confrérie et charilé par Pierre Gon­
nier , grênelier pour le Roi au grenier et ma­
gasin de Houfleur , et Ma1·guerite Godarcl , sa 
femme (1609). - Inventaire fait dresser par Louis 
Le Roy, éch•win en charge, année 1756 à 57, des 
-tilres et écritures de !ad. charité : charte et bulle d'é­
rection donnée par M. de Matignoo, évêque de u­

·sieux (1660); « martirologe » ou recueil des norns et
surrioms des p1·évôts, échevins et frêres depuis l'érec­
tiou ; ti tres des fondations ; droit dil à la confrérie par
chaque cordonnier qui se fait recevoir maitre en cette
ville, savoit': 30 s. par maitre reçu par apprentis­
sage, et 15 s. par fils de maftre ; aulre droit pour les
carreleurs. -Titre nouvel de rente due à lad. con­
frérie par les chanoinesses réguliéres de l'ordre de
·sLAugustin élablies à I-Ionfleur, rue Dupuis, pa�
roisse S te-Catherine (1788).

H. Suppl. 1598.-B. 25. (Liasse.) - 8 piéccs, parchcmin ;
50 pieccs, papicr. 

IGfJ9- t 1õG. - Honfleur. É 0·lise St0-Cathe-
º 

CALv,100s. - S�n1E H Sul'PL1ihlENT. - To:irn Ir. 

1;ine. Confrérie du Rosaire. - Vente par François 
Troussel, vicomte vicomlal de la Yicornté de Ronchc­
ville, demeurant à Honfleur, pou1· lui et Marie de La 
Mare, sa femme, fille de feu Romain et d'Anne Le 
Horionney, à Paul Ferey, s' du Pont, élu en l'Élec­
tion de Pont-l'Évêque, de terre paroisse S 1-Thomas 
de Touques (1609). - Aveux rendus aux évêques de 
Lisieux, seigneurs et bat·ons de Touques, Guillaume 
Aleaurne et Léonor de Matignon, par Jean Le Bis, 
éc., sr de Fontenay, trésorier, et Pierre Poullain, 
recteur de la confrérie du Rosaire (1628 et 16130). -
Bail à fieffo par Roger Benoist, sr des Longschamps, 
« esteimmier » à Honfleur, rectem en charge de la 
confrérie du Rosaire, à Élisabeth Thiron, épouse d'É­
Lienne Descalles, écuyer, d1 àS'-Thomas deTouques, 
de tene et grange aud. lieu, tcnue de la baronnie de 
Touques (1686). - Comptes de lad. confrérie, de 
d e  1686 à 1730: aux cornptes de 1688-1689, à David 
Neveux, sculpleur, pout· avoir fait 6 chandeliers, 
451.; 1689-1630, à Néveu, sculpteur, 90 l. pour avoir 
fait deux anges au-dessns de la conlretable de la cha­
pelle de la Vierge, avec plusieurs ornements en 
sculpture; 1700-1701, Selles, organisle, 14 1. pour 
une année de gages; 1708-1709, Hagueron, oTga­
niste, '101. de gageii; 1710-1711, de La Salle, Lan­
glois, Pellecat, chol'isLes, Marette, chapelain et cho­
riste; 1716-1717, Vauquelin, organiste; 1719-1720, 
Coisy, org�niste; à Vauquelin, pour un quarLier d'a­
voit· touché l'orgue pour !ad. confrérie, 2 1. ! O s.; 
l 729-1730, German t, organiste, etc. - Déclaratious
des biens et revenus de la confrél'ie (1691 et1723):
lene à Touques donnée par !ad. Marie de La Mare,
veuve dud. Troussel, sr de Moussaux, en 1622; fon­
dation pai' Thomas Manchan, supérieur du séminai l'e
de Lisíeux, faisant lors mission à Honfleur (1658).­
Ordonnance de l'évêgue Henri-Ignace de Brancas,
portant réunion à l'hôpilal des revenus de lad. con­
irérie, abandonnée, dont les modiqués revenus res­
tent aux mains des débileurs, personne n'ayant qua­
liLé pour les ex iger ( 1748). - nertificat eles curé, ·
prêtres, trésoriers et anciens recteurs de l'église
pal'Oissiale de S10-Catherine, qu'ils ont le plus ou
moins de connaissance par rapport au ternps que la
confrérie du Rosaire a entiérnment relâché de ses
auciennes constitntions, et est abandonoée depuis 23
ou 24 ans (i756). - Requête des administrateurs de
de l'hôpital général au lieutenant civil et criminel
du bailliage de Honfleur, remontrant que les lettres
paten Les d'aolit 1743 concernant l'hôpital porten tqueles
fonds de toutes les confréries qui ont relâché et reht-

20 
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cheront à l'avenir de leurs anciennes constitutions et 
statuts se'ront réunis à l'hôpital, en faisant faire par 
les adminis trateurs les services et prieres d' obligation, 
que, daos la paroisse St0 -Catherine, la confrérie du 
Rosaire élant abandonoée, ils ont obtenu en 1748 une 
ordonnance de l'évêque réunissant à l'hôpital les 
fonds de lad. confrérie, etc. (1756); autre requête des 
administrateurs, signification à J acques Le Bou­
teiller, bourgeois de Honfleur, ancien recteur de lad. 
confrérie, tant pour lui que pour les autres fréres res­
tantqui ont abandonné lad. confrérie, d'extrait des 
lettres patentes et enregistrement de 1743 et 1744, des 
ordonnances de l'évêque de Lisieux et du hailliage 
de Pont-l'Évêque rend ues en conséquence , en 
sommation de re mise de con trat de ileffe à 
Élisabeth Tbiron , qui ne se trou ve pas dans 
les pieces remises au bureau ( 1756) ; poursuite 
contre le débitcur. - Titres de propriélés et de 
rentes. 

H. Sup¡)I. l599.- B·. 26. (Liassc.) - 2 pirces, parchernin ;· 
8 piêces, papier. 

17�•-1731. - Honfleur. Églisc SL•-Catherine. 
Con-frérie du S'-Sacrement. - Titre de rente sur les 
tailles (1724).- Procéu.ures et sentence de la vicomté 
d'Auge, condamnant Charles Giffard, ancien recteur 
de lad. confréri�, à faire à lad. confré�·ie un contrat de 
constitution de 57 sois de rente et lui passer un 
transport de l 2 1. 3 s. de ren Le au denier 50 sur les 
tailles de Pont-l'É,·êque (1730). -Certificat de Bau­
douin, commissaire des tailles de l'Élection de Pont­
l'Évêque, que bd. confrérie n'est pas comprise dans 
l'état du Roi à cause de la suppressioo des parties de 
rentes au-dessous de 20 livres (1731 ). 

H. Suppl. 1600. - B. 27. (Liasse.) - 4 pieccs, parchernin ;
l. piêce, papier.

1689-t 783. - Honfleur. Église S'-Léonard. -
Titre� de rentes sur Jacques Feillolet, Thércse Dinot, 
veuve de Jacques Le Dieu, etc. ; procédures en la 
vicomté et hautejustice de Blangy, tenues à Honfleur 
devant Gentien Le Chevallier, lieutenant général 
(1742-1743). 

H. Suppl. l.601. - B. 28. (Liassc.) - 1 piêce, papier,

t 11,. - Canapville. Église. - Quitlance d'a­
mortissement de rente délivrée par Pierre Cherfils, 
trésorier de l'église de Canapville, à Robert Dornin, à 
cause du legs de Jacques Domin, ::1011 frere. 

H. Suppl. i602. - B. 29. (Liasse.) - 14 picccs, parchernin.

tGí:,-l 78G. - Gonneville-sur-Honfleur. Église. 
- Rentes sur les Begin, Le Gendre, Petit, Poitre,
Rabel, etc. - Praces à Pont-l'Évêque, devant Pierre
Drarnard, éc., sr de Gonneville et de Beuzeval, Charles
Bougard , Rob.ert Gamare, Jean de La Croix,
Robert Deschamps , Robert Le Barbier, et Mi­
chel Dubosc, président et élus en l'Élection de
Pout-l'Évêque, entre FrançoisBegin,et les paroissiens
en état de commun de Gouneville (1624.J. - RoberL
Le Coursonnoys, recleur de la Pilroisse (1625¡. -
Constitution par Chal'les Petit pour le Lrésor, slipulé
par Jean I-Iudebert, curé (1662¡. - Fondation de
Jacques Le Gendre, cJiarron, natif de Gonneville,
bourgeois de Honfleur ( 1691 ).

H. Suppl. 1603. - n. 30. (Liassc.) - 1 piecc, parchernin ; 10
picces, papier. 

1570-1779. - Rentes des Côles-du-Nord. -
Ti tres de fondations et reconnaissances cle rente pour 
la collégiale de St-Guillaume de SLBrieuc. - En 
exécution de la fondation testamentaire par Jeanne 
Meur, dame de SL Hugeon, d'une mcsse ,, hebdoma­
dalle , dans l'église paroissiale de « Berlevenez n, 
reconnaissance par Jean Le Goalles, écuyer, sieur de 
Geuzan, héritier principal noble de lad. dame, de 
rente envers les curé et prêtres de lad. paroisse ( 1570). 
-Délibél"ation de la paroisse deBrelevenez, concernan t
la remontrance du recteur que la fondation d'unc
messe hebdornadalle, pour le teslament de Jeanne ue
Meur, dame de SLHugeon, est il charge au clergé et
à l'église, altenclu qu'on ne paie que 1 '2 livres par an
pour la desrnrte de la fondation, sur l'hypotheque du
manoir noble de St.I-Iugeon ; consentement à réduc­
lion de fo�1dation par Guillaume Le Bourua de
SLHugeon, avocat, ancien rnaire àe Lannion (1768).
- « Minu • que fa.it et fournit à la juridiction et
baronnie rle Coatfret appartcnant à Louis Le Peletier,
chevalier, seigneur marquis de Rosanbo, héritier
principal et �10ble de Louis Le Peleticr, chevalier,
seio-neur marquis de Rosanbo, conseiller du Roi en

o 

tous sesConseils et en son Conseil d'Etatet privé, ancien
premier présideut du Parlement de Paris, s?n ai:eµl
paternel, par Anne Le Goff, veu ve et communiere de
Jacques Guegou, tutrice etcuratrice de leurs enfants.,
le rachat duquel Guegou a été payé, suivant « minu »
du 4 j uiu 1765, au procurcur 'ñscal de Coatfret, et ce
pour parvenir à l'éligement du rachat dú et acquis à
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]ad. baronnie par le décês d'ÉlisabeLh Guegou, sa 
fille, arrivé depuis 13 rnois, morte propriétaire de 
la cinquiême partie des héritages y décrits : un 
convenant roturier situé en la paroisse de Brelevenez, 
frérie de Penanstang, etc. (1771 ). - DéclaTation 
d'héritages échus à Jean-François et Marie-Jeanne 
Le Jeune, de la succession de leur mere en la paroisse 
déBrelevenez, dont une année de revenu est due à 
la seignemie de Coatfret, appartenant à Louis Le 
Peletier, chevalier, seigneur marquis de Rosambo, 
présiden t à mortier au Parlement de Paris ( l 779). 

H. Suppl. 1604. - B. 31. {Liassc.) - 2 picccs, parchcmin;

58 piêccs, papier. 

15<&3-I7�.'i. - .Maladrerie de S l-Clair. - Arrêt 
du Parlement de Rouen entre Louis Le Doyen, s• 
d'Ablon, appelant de Jean Moges, lieutenant général 
du bailli de Rouen à Pont-l'Évêque, et .Tean Le Saon­
nycr, pauvre rnalade lépreux en la léproserie de 
SLCJair sur Honfleur: a été dit que lad. léprose,·ie et 
chapelle a été d'ancienneté aumônée et dédiée pour la 
demeure des pauvres malades lépreux de Notre-Darne 
et SLLéonard de Honileur, et aulres paroisses voisines, 
de Fourneville, oú. est né led. Le Saonnyer, et que, 
par· la dotation 8t aurnône faite du lerritoireou est lad. 
chapelle, ensemble la demeure des lépreux, le tout 
assis paroisse SL-Léonard, appartiennent les fruits 
croissants sur led. héritage, ensemble les rentes, 
oblation des pclerins ailluant à lad. chapelle, avec 
l'émolument ou terrage de ceux qui les jours des fêtes 
SLC]air et SLLéonard, auxquels jours afflue grand 
nombre de peuple, élalent et vendent pain, viande, 
boissons et autres mal'chandises, qu'à n ul autre 
qu'auxdiLs malades il n'appartient de prendre lesd. 
frnits, aumônes, terrage, etc., sinon qu'au curé de 
S1-Léonard, pour raison qu'il est sujet cl'aclministrer 
les sacrements des lépreux et célébrer messe par cha­
que jour de dimanche, doit appartenit· quelque portion 
de l'offerloire el oblations seulemen t, ce néRnrnoins 
led. LeDoyen, par usurpation et de son auto ri té, avait 
par aucunes an nées pris portion des chandelles don­
nées par les pélerins, ensemble le terrage desd. veu­
deurs ; et de même avaient pris et voulaient encore 
prendre les trésoriers de l'église de S1

-Léonard le lu­
minaire clonné àlad. chapelle, pour raison de quoi Le 
Saonnyer avait clameur de haro; sentence desd. 
assises de Pont-l'Évêque, portant que Le Doyen au­
rait le jour SLCJair deux douzaines de chandelles 
provenant eles oblations, xt à lui défenclu cle plus 

s'ingérer de prendre deniers sur les étalants au terri­
toire de Ia léproserie, dont le ¡_.,rofit reviendrait aux 
lépreux; le curé, comme administrateur des lépreux, 
ou son vicaire, p.rendra les oblations, rentes et reven us 
pour en distribuer Ia rnoitié aux lépreux, qui auront 
seuls les fruits et herbage croissant sur l'héritage de 
la léproserie, à charge d'administrer aux lépreux les 
sacrements et de dire ou faire dire chaque dimanche 
la messe en !ad. chapelle; défense aux trésoriers de 
SL Léonard de fai re collection de deniers à lad. cha­
pelle des jours S 1-Clair, St.Marc et autres, sous pré­
te.x;te d'être sujets d'entretenir le luminaire de la 
chapelle, duquel entretien ils ont été déchargés par 
lad. sentence, ainsi que des ornements et linge, mis 
à la charge du curé, qui pourra cueillir la moitié des 
deniers donnés pour le luminaire. Appel par Le 
Doyen : « aprés que l'appellant n'a sceu dire cause 
vallable pour le soutien de son appel!ation , , ,�ondam­
nation à 15 1. d'amende et aux dépens a·appel, et 
confirmation (1542, 2 mars). - Collation par Louis 
Le Doyen, éc., sr de Saccauville, S 1-Ouen-Le-Mauger, 
sr et patron d'Ablon et de la chapelle Saint-Clai[' 
située en la paroisse S 1-Léouard de Honfleur,au ;ieu 
dit de La Riviere, à Thomas Legras, vicaire de 
SLLéonarJ, de lad. chapelle tant pom lespirituel que 
pour le temporel, comme il a fait pai· le passé, à la 
réserve par led. Le Doyen des droits qu'il a accoutu­
mé percevoir au jour de la foi re el assemblée d u jom 
S t-CJair (7 février 1606). - Délibération eles parois­
siens de S t.Léonard pour le fai t de la chapelle Sl-Clair, 
appartenant et dépendant dud. trésor et fabrique, 
pour y poser eLmetlrequelque homme cl'église, afin de 
célébrer le di vin service, jouir et disposer du tempo re], 
à l'augmentation dud. trésor, attendu que les vicaircs 
de St.Léonard et autres gens d'église préposés à l'ad­
ministration du spirituel dela chapelle ont, àson granu 
dommage, laissé tomber en ruine la chapelle et dété­
riot'é le temporel: ils sont d'avis qu'il y soit placé 
quelyue homme d'église pour faire led. service, et, 
pour ce faire, ont donné pouvofr aux trésoriers de 
percevoir et aprofiter eux-mêmes le bien et revenu 
de la chapelle ou y mett-l'e telles personnes qu'ils 
aviseront bien, et, en cas de trouble, pouvoi t· 
de défendre et poursuivre les proces (2 juillet 
1606). - Autre délibéralion des paroissiens de 
St-Léonard du 10 octobre 1655, concernant la prise àe 
possession de la chapelle St -CJair par « Étienne ,, Le 
Liepvre, prêtre, l'opposition des trésoriers, du cousen­
tement des paroissiens, et l'assignation par Le Liepvre 
au Chfttele-t de Paris, en vertu d'un prétendu droit de 
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committimus par lui oblenu : les trésoriers fonderont 
un procurem au Chútelet de Paris, en raison de la 
posscssion immémorialc par le trésor de lad. égli::;e ; 
autre délibération dn 6 février 1656, concernaut le 
procés au Châtelet de Paris avec « Robert 1> Le Liepvre, 
prêtre, dememanl à Paris, touchant la prisc de pos­
session qu'il a ci-devantvoulu fairc de la chapelle S t. 
Clair, de tout temps annexée à la fabrique de S1-Léo­
nard, el son projet d'accord en quittant la possession 
et jouissance totale par la sai:sie qu'il ferait de ses 
lettres et proYisions qu'il amait obtenues, en r.im­
boursant _par le trésor les frais par lui faits : autorisa­
tion. - Bail par Jean Jomdain, avocnt,, trésorier de 
S'-Léouard, à Guillauc.1e L1 Monnier, liceucié es lois, 
sous-pénitencier en l'église cathédrale de Rouen, curé 
recteur des paroisse8 de Notre-Dame et St Léouard 
de Hontleur, des herbes tant mortes r1ue ".ives qui 
excroitront i::ur une piêce de terre en nature d'herlJage 
anciennement appclée le Jardin S'-Clnir, à charge de 
souffrir les assemblées qui se fon t dans lad. piéce anx 
jours de St.Marc et SLClair, à laquellc fin il sera 
obligé d'en rcndre la porte libt'.e (1662). - Uuion à 
l'ordre du Mont-Carmel et de S 1-Lazare de Jérusalcm 
accordée aud.ordre par la Chambre Royale contt·e les 
trésOl'iers de S'--Léonard et Jean Bellengcr, adminis-

- trateur de la maladrerie de St-Clair de Honfleur ( 1676);
parmi les piéces visées, défaut uonné au Pal'lement
de Rouen le 9 février 1545 à Françoh Regnoult,
prctre, ponrvu par le Roi de lad. chapelle et mala­
drerie de 8LClair-lês-Honfleur, contre Nicolas de Lon­
geuil, se disant curé de St Léonard et Notre-Dame;
transactions de l606entreThomasLe Gras, vicaire de
SLLéonard, présenté par Lous Le DJyen, s' d'Ablon,
à lad. chapelle, et lesd. trésoriers, conservant led. Le
Gras ei1 lad. chapelle, et led. d'Ablon au droit de
patt;onage, et abandon aux trésoriers dud. morceau de
pré, à charge de payer le chapelain, de faire les t'épa­
rations et de fournir les ornemen ts nécessaires ( 1676).
- Quittances à Chrétien Boudin, prêtre, desservan t
la chàpelle S t.Clair, pourréparations, etc.(1685-1688).
- Bail par le commandeur de la commanderie de
Briosne .et maladreries en dépendant, de terre à
S L-Ouen de Greslain (1691).- Désunion de l'ordre de
Notre-Dame du Mont-Carmel et de St-Lazare. - Bail
par Nicolas Duval, commis par l'intenclant de Rouen
à l'administration des bicos et revenus désunis uud.
ordre, à Michcl Le Duc, prêtre, demeurant à Gounc­
ville, desservant de présent la chapelle SL-Clair du
Pré, de l'herJJage dépendan t de lad. malaclrnrie et
chapelle, à charge de dire toutes les semaines clans

lad. chapelle une messe à l'intention des fondaleUl's­
(169;"i). - Arrêt du Conseil privé,ordonnant que le& 
directeurs des hàpilaux dont l'établissement a élé ou 
sera ordonné par les anôts du Conseil, ou auxqucls 
il a été ou sera uni d'autres bôpitaux, maladrcries ct 
a'utreslieux pieux,jouiront des biens, droit.1 et revenus 
en dépendant (1695). - Arrêt du Conseil privé entro 
les aclministralems et recovonr de l'hólel-Dieu ct 
hôpital général de S 1-Jean-Baptiste dn flavre, deman­
deurs, les adminislrateurs des hôpitaux de Caudebcc, 
Fécamp, S 1 -Romain de ColbosG et Montivilliers, les 
prieur et religieux de Fécamp, François de Bailleul, 
éc., curé cle Vattetot-sur-Beaurnon t, dé ten Lcur de la, 
maladrerie sise en ]ad. paroisse, François de Romé, 
éc., seigneur de Fréqucnne, conseiller au Pal'lemen� 
de Rouen, S8igneur dn Ber.-Crespin, cléleuteur 
de la maladrerie de S 1-Eustache, située paroisse 
Notre-Dame du Bec, cléfendeurs, et entre les 
hôpilaux de Fécamp et du Havre: les maladrnrics 
situées dans l'étendue du gouverncment du Havre 
demeurcront uuies à l'hôpilal général et hôtel­
Dieu du Havre ; homologation de., transactions 
faites entre l'hôpilal général du Havre, les ab­
lJesse et religicuses de Montivilliers, Dupuy, CUl'é 
de St0-Croix de Mon li villiers, les échevins de lacl. 
ville, L'Heureux, et Le Vasseur, curé de S t -Romain ; 
sur la req. uud. de Bailleul, curé de Vattetot, comme 
chapelain de la chapelle de S t ·-Marguerite et SLe. Vé­
ronique, les parties contesteront plus amplement 
(1700). - Sentenced'appointement, au bailliage de 
Pont-rÉvêque, eutre Jacques Le Duc, titulaire de la 
chapelle <le S'-Clai1· des Vases, pourvu en cour de 
Rome, Louis Angomare, curé d'Ablou, intimé polll' 
dire les causes de l'opposition par lui forméeaux fonc­
tionsdud. Le Duc en lad. chapelle, led. curé d'Ablon 
s·en prélendant titulaire pour en avoir élé pourvu pae 
le Roi, et Cécile de Brunon, veuve de François Le 
Doyen, chevalier, seigneur et patron d'Ablon, pour 
faire dire que ses enfants seront maintcnus dans le 
droit du patronage de lad. chapelle; la recréance dn 
lJénéfice adjugée au curé d'Ablon (1702). - Lettrn de 
Pontchartrain aux administrateurs de l'hàpital, de­
rnandeurs en réunion des chapelles de St-Clai1· et S'­
Lauren l: si ce son t d'anciennes léproseries, ils doiven t 
s'adresser aux comrnissaires nommés par l'édit de 16\J3 
( l 702);requôteauxd.comrnissairesen réunion desd.cha­
pelles sises paroisses St-Léonarcl et SLOuen de Greslain.
-Proces entre l'hópilal et Mm ,., d'Ablon et de Mai-lloc.
1715, requête présen tée à l'évêque par Cécile Brnnon,
veuve de François Le Doyen, chevalier, seigneur·
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eL patron d' Abldn et de la c_hapelle S1-Clair ,
seigneur et patron d'Ahleville, Equainville et au­
Lres tenes, et Charlotte-Cécile Le Doyen d'Ahlon, 
dame et patronne de Fatouville-sur-Mer, veuve de 
.Nicolas de Mailloc, chevalier, seignem· de Cailly, 
Mailloc, Le Boulay-Morin et auLres Lerres, disan t que, 
quoique à cause de la seigneurie d'Ahlon elles soient 
fondatl'icef et palronnes de lad. chapelle, assise dans 
la paroisse S'1-f,éonard de I-Ionfleur sur le fond et Jo­
maiue de la seigneul'ie d'Ablon, néanmoins, sous 
pI'élexte que lad. chapelle était auciennemeut celle 
d'une léproserie situéé aud. lieu, et qn'elle fut réunie 
penllant quclques années à l'órdre du Mont-Cai-mel 
et de St-Lazare, les adrninislrateurs de l'hôpital de 
IIonfleur, se prévalant des. édils el déclaratious de 
1693, ontréclamélad. chapelle; aprês la mort d'An­
gomare, la dame d'Ablon y a nommé Claude Le 
Doyen, curé de Fatouville; l'union ne peuL être qu'o­
nére.use à l'hôpiLal, la chapelle n'ayant pour revenu 
qu'un petit morceau de terre loué 20, 22 ou 30 livres 
tout au plus, ce qui ne peut suflire pour l'enLrelien du 
service et des l'éparations; consullations y rela ti ves. 
1723-17:?4, signification et ajourncmen t, req uêle de 
l'hupital, du marquis de S1 -Jullicn et de la dame Le 
Doyen d'Ablon, son épouse, demeuràct à Bonneville­
la-Louvet, poul' eux et ]\lpn • Brnnon, venve de Le 
Doyen d'Ablon, et Pierre de S 1-Jullien, chanoi11e à 
Lille en Flandre, se pl'étendant titulaire de la 
chapelle S1-Clail', et Jacques Le Compte, des­
scrvant lad. chapelle, demeurant à Quetteville. 
Mémoires et factums : Deschamps, l'un des adminis­
tl'ateurs et syudiccle l'hôpital, conserve le ressentimen t 
person nel d'un mau vais praces qu'il a osé faire à la 
dame d'Ablon, dont il est le vassal, etc. - Requête 
à M. de Gasville, intendant de Rouen, des adminis­
trateurs, recevem et syndic de l'hôpital, contre 
Cécile Bmnon, veuve de François Le Doyen, chern­
lier, seigneur et patron d'Ablon, Équainville el Able­
ville, et Hemi-Eustache de S1-Pierre, cllevalier, mar­
quis de SL.T ulien, ayan t épousé Charlotte-Cécile Le 
Doyen, leur fille unique, 8 p. in-f0

• Addition ou sup­
plément de mérnoire pour lesd. administrateurs, 7 p. 
in-f0

• Inventaire des piéces produites par l'bôpital. 

H. Suppl. 1605. - B. 32. (Liasse.) - 1 piece, papicr.

:1 tGG. - Prieuré de S1-Nicolas du Val de Claire, 
paroisse S10-Catherine de - Honfleur. - Bail par 
Piene Mansel, prieur dud. prieuré, curé de W-Mar­
tin du Houlley, à Pierre Le Vasseur, de tene, cour, 

plan, bàtimenls sur lesquels est' siluée la chapelle, 
moyennant 200 livres de ferrnages. 

H. Suppl. 1606. - B. 33. (Liasse.) - 9 pieces, parchemin ;

9?:l picces, papit>r. 

t 1�9-1789. - Union du prieuré de Royal-Prr. 
- Reconnaissancepar Jacques-Cbarles dtl Heudey de
Pomainville, prieur commendataire du prieuré de
N0II'e-Dame de Royal Pré, ordrc de S1 -Benoit., de­
meuran t ord inairemen L aud. pri emé, paroisse d'An­
goville, reqcêle de Charles cle Caumont, pI'ieur, et
des religieux, des lots el part.,1gcs des revenus e�
biens du p1·ieuré faits par les religicux ( 1729).
Extrait de la réquisilion de Jean-Pl'ospe1· Lal1hey de
St-Vaast., chevalier, seigneur, de Gon'uoYille, procu­
reur du Roi au bailliage cle Pont- l'É,·êque (1782). -
Choix de Jean Le Prévost, cha11oine de Lisieux, pl'O­
moteur général de l'éYêché, cornme élrbiLI'e dans le
procês inLenLé pal'led. abbé aux !'eligieux, en confec­
tion et choisie de nouveaux loLs (1741). - �ote con­
cernant le projet d'union de la cure de S t-Ouen de
Grestain en faveur de colle de Ca!'bec (1743). -
Arrêt du Grand Conseil concernant les lots dud.
prieu1é (1745). - Al'rêt rlu Conseil concernant le
projet d'e.xtinction de la convcntua!ité des clwnoines
réguliers noirs de S1 -Geosmes, diocese lle Langres, eb
de la réunion de la mense conventuelltl à l'abbaye
de Notre-Dame aux Nonnains de Troyes (lí56). -
Brevet unissan l à l'hôpital de Honfleur les biens et
revenus àe la mense conventuelle du prieuré cl0
Royal-Pré, oú la conventualité a cessé de fait, oú il,
n'y a plus de religieux pom ei1 remplir les chal'ges­
et oflices et célébrer l'office divin (lí58). - Lelll'e&
de l'abbé d'Amfreville, prieur, de Lemoyne de Bel­
lisle, Herval, fondé de pouvoirs du duc d ºOrléaus,
etc. - Opposition à lad. réunion par l'évêque de­
Laugres ( 1 í60). - Projet d'arraugerneu l pour préve­
nir les difficultés qui pomraicnt naitre à l'occasion
des pal'tagcs entre les p1·iel1rs futurs de Royal-Pré et
l'hôpital, qui doit être snbstitué au reYenu de la
mense conventuelle, led. arrangemeut proposé par
l'abbé d'Amfreville, mais le décês de l'évêque de
Lisienx laissa l'ouvrage imparfait, eu tant qu ºil n'r a
eu qu'une information et non une senle11ce d'extinc­
lion; réveuu dU: prieuré (1761¡. - Traité devant les
notaires auChàtelet de Pai-is entre ,Louis-Alexandre
de J aren te-Sen as, Yicaire général de Toulouse, agen l
général clu Clergé de France, abbé commcndataire de
l'abbaye du « Lieudieu Aujard », prieul' cornmenda-
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taire des prieurés de Notre-Dame de Royal-Pré, de 
SLRémy de La Varenoe et de S 10-Catherine du Val 
des Écoliers, demeurant à Paris, et Jean-François 
Dupin, curé de 8t0-Catherine de Honfleur, fondé de 
procuration des· adminislrateurs de l'hôpital, pour 
lad. réunion de la mense conventuelle: a dit l'abbé 
de Jarente que led. prieuré, ordre du Val des Choux, 
sous la régle de St.Benoit, était posEédé en , com­
ment "par l'abbé Gagniez dés 167}, et gu'apres lui 
l'abbé Dupuis l'a eu en régle jusqu'à 1742, qu'il 
fut redonné en commende à l'abbé de Pomainville ; 
que l'abbé de Pomaioville, ayant tt·ouvé tous les 
bâtiments du cloitre et des fermes dans le plus 
grand délabrement, en fit juridiquement constater 
l'état , et que le procés-verbal le rendit créanC'ier 
d'une somme considérable sur les religieux qui, 
s'étant emparés de la cote morte dud. abbé 

/ Dupuis , devaient acquiltee les réparations , etc. ; 
qu'à la mort dud. abbé en 1754, le pl'ieuré fut donné 
en commendeàl'ahbéd'Amfreville, conseillerde grand' 
cbarnbre au Padement de Normandie, que l'érnsion 
des trois religieux faisai t clire alors dans le public que 
la conventualité avait cessé de fait aud. prieuré, 
et que cette circonstance fit naitre aux administra­
teurs de l'hôpi tal l'idée d'agfr afin de ré unir 
la mense conventuelle, qu'ils obtioreut par 
le crédiL du duc d'Orléans, seigneur et pro­
tecteur de la ville de Honfleur et fondateur 0.u 
prieuré, un brevet d'union, en 1758, sons prétexte i:rue 
la mense vaquait de fait; l'affaire fut abandonnée à la 
mort de l'évêque de Lisieux, et l'abbé de Jarente fut 
pourvu en 1761 à la mort de l'abbé d'Amfreville; en 
1763 le Roi lui donna la jouissance de la mense con­
ventoelle; nouvelles démarches de l'hôpital ; condi­

tions auxquelles l'abbé de J arnn te donne son consen­
temen t (1777). - Brevets du Roi permetlant à l'hôpi­
tal de se pomvoir de van t l'évêque de Lisieux pou r 
obtenir lad. union ( 1778-1780). - ProcuraLion en 
blanc de Jacques-GilberL Asselin, ancien religieux 
profes et dernie� prieur clausLral de Royal-Pré ( 1778). 
- Extrait des délibéralions de l'hôpital, portant que
la mense conveotuelle sera réunie aux hospitalieres
de l'hôpital de Honfleur, sons charges y portées envers
l'hôpital (1780); traité entre l'abbé de Jarente ,
Jacques-Guillaume Le Chevalier, vicaire général de
Lisieux, doyen et grand chantre de l'église collégiale
du chapitre de St-Honoré, demeurant à Paí-is, procu­
renr des religieuses, et Jean-François Dupio, curé de
SLÉtienne et St•-Catherine de Honfleur, procureu t· de
l'hôpital (1780). - Leltre deDupin à Lion, receveur:

<( Dans le temps qu'on se croit bien tranquille, la 
tempêle est souvent proche de nous; j'en viens 
d'éprouver une de la part du sr Le Masson et du 
notaire à laquelle je ne m'attendois pas, tous deux 
m'ont rançonné d'importance, et 111011 acte m'est dé­
livré. Je ne croi:5 pas que M. l'abbé de Jarente ait 
connoissence de cette piratrie, car elle a quelque 
chose d'odi�ux. » (10 juin 1780.) - Copie du décret 
de l'évêque de Lisieux pour lad. union (1781). - In­
formation par Nicolas-Alexandre de Bonissent, co(i­
seillerau Parlement de Normandie, pour lad. suppres­
sion et réunion; proclamation à_ Cricqneville, Beau­
mon t-en-Auge, I31onville, Pon t-l'Évêque, A ngovillc. 
- Procéd urns en Parlernen t pom led. Louis-François­
Alexandre de Jarente cl'Ol'gival, évêque d'Alba, pt'ieur
commendatairn, etc., appelant dud. décret d'union.­
Lettres de Bellisle, Boudard, receveur d n prieuré,
Quesnel, avocat, La Ct'oix Sqi,fichel, etc., concernant
le partage eles biens, etc. ; experlise ; acte capitulaire
des religieuses. - Notes de Lion, receveur, sur les
biens et revenus du prieuré; état des baux renouvelés
·en 1782: ferme de Bassebourg, prairie de Royal-Pré,
herbage du Mont d'Angoville, etc.

H. Suppl. 1607. - B. 34. (Rcgistre en fcuilles.) - Granel format,
:1!4 feuillets, papier. 

X VIII• sieele. - Inven taire des Litres du prieuré 
de Royal-Pré.- Carton 1. Donations, acquisitions et 
rentes seigneuriales de la Eeigoeurie d'Angoville. 
1259, donation par Louis IX de terre en la prairie du 
moulin d'Angoville, etc.; mars 1296, vente de rente 
pai· Michel Ancel; mars 1313, création de rente par 
Robert dit Le Prévôt; 1322, sentence arbitrale portant 
que les religieux auront sur le fief que tient Maitre 
Philippede Mon tfort les rentes et redevances, et.feront 
lem justice pour la défaite de leur rente, spécialement 
sur le .fief à La Cres son niére; f 381, donation de rente 
par Toussaint Robert du Mesnil-Taupin, chevalier, 
seigneur du . ... sue Blangy; 1470, échange avec 
Nicolas Liégart, seigneur du Buisson; 1478, échange 
avec Guillaume Sohier, de Dozulé. Fiefl'es et inféoda­
Lions; aveux d'Angoville: 1527, Guillaume 1farion, 
curé de Putot; 1548, Thomas de Haubert, éc., sei­
gneur en partie de Brucourt ; 155 l, Charles Delau­
noy, éc., s• de Cricqueville et de Lessey; 1 S55, Robert 
Delaunoy, éc., seigneur de Brey; 1624, Thomas Gript, 
s• de Gresillaire, archer morte-paie au château de Caen ; 
Jean Delamioy, éc., s• de Petiville, fils de Fran­
çois, s• de Petivi!le, sr de Vasteville; Jac-
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ques de Mecflet, éc., sr de la Ruelte, etc. -
Droits seigneuriaux, pâturages, mesurages et mai·­
quage de bestiaux: 1294, mercredi devant la S'-Clafr, 
sentence du bailli de Rouen porLant que les hommes 
du prieuré de Royalpré seront Lenus faire tous les 
services des foins, faner, charrier et entasser à l'aide 
d'une charrelle que le prieur fourniL cbaque année, 
commi aussi le prieur est obligé de faire curer le 
bief du moulin, etc.; 7 fév rier 1 'l57, procés a ver, Ber­
Lran d de La Ri viére, seigueur de Brncourt : accord 
par l_equel il renonce au droit de passage prélendu 
dans l'aumône pour aller visiter la riviére, la faire 
vider, etc. Procés: concernan t le droiL de pâturage, 
avec le seigueur cte Cricqueville (1678), avec le sr ou 
clame de Silly, concernant le mesurage et longueur 
de la perche servant à mesurer la prairie, avec Jean 
Lucas, sieur de Gonneville et de Dozulé: arrêt du 
Parlement portanL que la percbe élant fignrée daus 
l'église deRoyal-Présera mesurée aupiej Royal, pour 
être portée au gre.lfe Royal de la vicomté dud. lieu. 
1499, échange de terres à Angoville el Cricqueville, 
avec Charles de La Riviere, éc.; 1662, échange avec 
Jacques Vipart, chevalier, seigneur marquis de Silly. 
14;:i l, cession par Benoit Delaunoy, éc., seigneur des 
fiefs de Lachey, de lerres és cotes de Bastebourg; 
raLificaLion par Sevestre Du Coud rey, éc., seigneur de 
Lachié (3 janvier 14G 1). 1484, départ d'une clameur 
de gage-plt'>ge par Guillaume Le Clavier, éc., lequel 
l'avait mise à !'encontre des religieux pour une piéce 
tl'hérilage à Cricqueville. 1494, écbange entre les 
habitants d'Angoville et les religieox; ces derniers 
cédenL un pré en échange de la commune d'Angoville. 
1505, vente par Jacques Lucas, éc., s• de SLAnbin. 
1508, rnnle par Charles de La Riviére, seigneur de 
Brncourt. 1531, décret des héritages de Robert Le 
Barrier à Angoville, requête de Christophe de St­
Pierre, seigneur de Lachey. 1618, accord entre le 
prieur et Nico las J ean, seigneur de Pu Lot. 1507, 
l•r mars, letlres de Louis, fils do roi de France, quil­
lan t les religieux de la somme de 109 li vres, au 
moyen de 60 livres de rente qu'1ls lui doivent à cause 
de leur fieíferrne d'Angoville. Dirnes d'Angoville et 
Blonville, etc. - Fondations: par Guillemetle de 
SLC!er (1341), Ricart de Bailleul et Jeanne de Qnet­
teville, sa femme (1380, 5 janvier), Robert de Mausi­
gny, éc. (1380), Jean Malherbe (1381, 17 mars); par 
les confréres de S 1-Euslache (1428), d'un obit par_ 
Michel de Moges, sous-prieur de l'abbay0 de Royalpré 
(1428).-- Justice. 1313, donation aucouventpar Auxel 
Le Vigneur d'une sergenterie qu'il tenait en fief du 

couvent. - CricquBYille. -'-- Brucourt. 1303, accord 
entre le sr dn Mesnil et le prieur sor la rente due au 
prieur sur le fief d u Mesnil à Brucourt. 1384, dona­
tion par Ricart de Bailleul, éc., et Jeanne, sa femrne. 
- Périers. 1577, aveu du couvent à Jean Jardin. -
Putot. 1299, janvier, donation par Henri dit Bardou
de pré au mont de Garganne. - Goustranville.1577,
procédures entre Jacques Le Peisgneur, receveur de
la baronnie de Roncheville, demandeur en arrérages,
et noble Jeau Mauvoisiu, procureur géuéral de la
vicomté de Honcheville, approchés ainsi que le
prieur. - Dozulé. - « Paroisse Deren » (Airan).
Carton manque. - Prieuré des A.:;Lelles. 1377, vente
à Radulph Angot de rente sur un elos au Mont Gar­
gan sis à Cambremer. - Juvigny. 1677, reconnais­
sance passée au profit de Mademoiselle, à cause de sa
vicomLé d'Auge et châtellenie de Touques, par Nicolas
J ean, sr de Bellengreville et de Crêve�reur. - Église
et couvent de BasteLourg. 1221, donation par Simon
Hérout de tout son héritage à la montagne de
Bastebourg. 1239, donation de terre par Pierre
Hérout aux moiue.s de l'église de Bastebo.urg. 1240,
clonation par Piene Gillebert de Cricqueville de terre
su1· la 111011 t.agne de Bastebourg; 1242, donation par
Henri de Valsery; 1246, donation par Eustache,
écuyer; 1 �59, douation par Fulcon, évê.:¡ue de Li­
sieux,de la moitié des dimes de blés appartenant à
l'église d'Angoville ; 1260, vente au cou ven t de Baste­
bourg par Guy d'Angorille. - Pr:ieuré de S1-Éloi
des As telles. 1281, confirmation par G uillaume des
Attelles des dons faits aux prieur et religieux dod.
lieu, des bois, fonds de Lerre, droit de rnouture dans
son mo ulin des Altelles, et autres dons désignés dans
led. titre, qu'on ne peut !irei« vu qu'il est noirci par
le secret que l'on a employé pour faire revivl'e l'écri­
ture » ; 1325, donation par Guy, seigneur de Gacé,
d'une acre de bois. Aveux au seigneur de Courmenil
les As telles par le prieur de SLÉloi dud. lieu. -
Mesnil-Hubert. 1256, reconnaissance de Guillaume,
prêtre, d'être obligé de donner un bomme pcur faire
les services du fief Seri qu'il a donné en Iranche au­
mône aux prieuret religieox des As telles, led. fief situé
paroisse du Me!:inil-H oberL. i 288, concesston à l'église
des As telles parGuy, seigneurde Gacé, decens et ren tes
en fief dans les paroisses de Mesnil-Hubertet .MonLfort. -
- Courmesnil. 1250,juillet, donation au couvent des 
Astelles par Louis IX. des droits qu'ilavaitsur 5 acres 
1/2 de tene labomable sor laquelle est située la cha­
pelle de St8-J\fadeleine « de Fauge , . 1250, bieus à 
Counnesnil et Ex mes. 1665, fondation et dopation à la 
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chapelle de la Madeleine des Fauges, dépendant du 
prieuré des Astelles, par Jessé Le Vigneur de La Hi­
rnudiere, de fonds à Courmesnil. - Neuville. 1630, 
aveu au prieur des Aslelles par Guillaume La Palu, 
�r cle Neuville. - St0-Marie d'Aulnay. - Feugré. -
l{essenlieu. - Croi::ille. 1 :252, donation à l'église de 
S'-Éloi des Aslelles, pa!' Étienne dit Moine de Bois­
roger, pretre. - Mardilly. - Royville. - Montfort. 
149:?, fieffe à Jean dn Vaupoutrel, bourgeois de Gacé, 
par le pl'icur des As telles. - Daven1e. - Gi11ay. -
P,ieuré de Juvigny. Donation aux rel¡gieux de Ju­
vigny par Nicolas Du ,larclin de loutson hébergement 
anel. lien, sm· lequel il avait fail conslruire une église, 
ensuite de laquelle donation, ordonnance de l'official 
rle Sécz rcudue du consenlement du curéde Juyigny, 
pol'lant que 10utes les offrandes de l1d. église et les 
dirncs clud. hébergement, appartenant jadis au 
cul'é, ainsi que les d1rncs des animaux derneurant 
dans letl. liébergement, appartiendront aux rcli­
p,ieux .à chal'ge de 15 s. de rente aux curés, lad. 
donalion cl'aoút 1:252. 12i0, décharge par Henri 
Ma1·écll:1l, seigneLM' de Sécz, aux religieux, du droit de 
moulu1·e et de la ba11alilé deses rnoulins; autrc titre 
par lequel led. seigneur consent que les-<l. religieux 
]JOssedent tout sonmanoir de Juvignyetdépendances. 
1 '.285, tilre illisible au dos duquel: donation à l'église­
tle J11vigny parJean ditMallet, chevalier, de rnn rna-
11oi1· de Juvigny. 1257, don à l'église des_religieux de 
Juvigny par Guillaume de Forge de lout cequ'il avait 
dans les paroisses de SLPiene du château de Séez, 
S t-Gervais de Séez, elc. 1258 ,- dou de bien::; à Sarceaux ; 
1271, id. dans.la couture d'Argenta1í; 137i, à Mou­
lins. Donalion par Hobert Malkt, chevalier, seigneue 
J.e Guerrarville, de rente su1· la pl'évôté de Séez. 1253, 
Litre par lequel Hen ri, maréchal de France et seigneur 
de Séez, "veut erriger ,, en fief tous les biens de la mai­
son de Juvigny. 1254, donation par le même. 1256, 
jan vier, ven te à lad. église par J uli en Poubelle, de rente 
sur une Lcrre paroi,se de Fontenay. 1257, février, don 
de rente sur un hébergement paroisse de St-Pierre du 
Harnel et sur un champ de la Croix de Beaupeaume. 
1258, vente aux frêres de Sainte-�larie, de Juvigny, 
par Radul¡1h dit « Esglence », de rente sur sa rnaison 
paroisse d'Exmes et sm· deux piêces de tene d'Argen tan. 
1273, donalion de rente aux frêres de l'église de Juvi­
gny par lgnace, curé de Clarey. 1255, don de rentes par 
Robcrt Du Jarclin aux frêres de la bienheureuse Mari.e 
deJuvigny.-Angorille, litres étrangers. 1686, acquêt 
de Lerre par Adrien Bence, éc., seigneur châtelaiu et 
palron de Cricqueville, Le Breuil, etc. 

H. Suppl. IG08.- B. 35. (Rcgislrc.)-Grand formal, 233 fcuillcts
papicr. 

1G73-17'28. - Regislre des acquisitionf? des re­
ligieuses hospitaliêres. -- « Aquisitions fai tes a van t 
que d'estre religieuses »: en 1673, une maison et com· 
« tcnant à nostre eglise », moyennant 600 livres et 
3 1 de vin: l G94, mai son rue de l'Homme de Bois; 
1695, fieffe de rnaíson d'Agues Damaise,, veuve de
Philippe Auber, sr de La Rengée, etc. - Etat des ac­
quisilions de la cornmuuauté comrnençant en oclobre 
1696: biens à Bonneville, maisons et jardinsau Neuf­
bourg, nolamment de Guillaume .Morei, receveur au 
grenier à sei ( 1696j ; 1704, la tene de .J acques Mauger 
des Riviêres à Bonneville-sur-Touques, pour f, 000 1. 
et28 l. de vin; acquisitions de rentes de LeChevalliei·, 
avocat général au Parlement de Rouen (1704), M. de 
Dieppcdalle, élu en l'Éleclion de Rouen ( 1715). -
H.ei�te sur M. deDramard polll' fondation (1i49), etc.
- Elals des remboursements et franchissements faits
à la cornmnnaulé par M. de Volaville, M. de PJain­
chesne, M. des llles Renout, M. Du Lys, procureur
fiscal de Lisieux, Galliot d' Aigre'.Ilont, subdélégué au
pays d'Auge, .M. de St-Martin Chauffor, etc.

H. Suppl. HJOO. - JI. aG. (Liassc,) - 3 picces, pnrchcmin ; 2G
piccc,, papier. 

t 7�3-1739, - Lellrn de l'abbé de Brancas: la 
supél'ieme ne doit pas crainclre que la déclaralio1J 
qu'on lui a dernandée de l'élat et du reYenu de sa 
cornmunauté soit un moyen clont on Yeuille se servir 
pour la faire contriLuer à de nouvelles laxes : c'est 
dans le dessein de con naitre les comm u □autés qui, par 
leur pauvrelé, 'ont besoin de secours; d'ailleurs sa 
cornmunauté n'est pas assez opulente pour lui faire 
rien craindre là-dessus; pom lui, qui la sait pauvre, 
il a cru qu'ayant reçu il y a quelque temps quelque 
pet.it fonds à disLribuer, soit à des particuliers, soit à 
de pauvres communauLés, il ne pouvait mieux faire 
que de lui en envoyer une partie ( l '723). - Déclara­
lion donnée à la Cour eles comples de Normandie par 
les supérieure et relígieuses de l'hôpil..l général et 
hôtel-Dieu de Honfleur, du revenu temporel et biens 
par elle posséclés : une picce de terre en cours et 
jardins, contenant u1,e acre, à Honfleur, paroisse S 1

•­

Catherine, su1· lesquels plusieurs bâlimen ts consistan t 
en chceurde leur église, dortoirs, pt·essoirs, caves,elc. 
faisant le monastêre et en cios desd. religieuses, borné 
par le pavé de la haute rue, l'église et l'enclos de 
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l'hôpiLal, les mes du Neu[bourg et des Fresnes, l'en­
,cJos cle l"hôpital et rlive1·s; terre de Bonneville-sur­
Touques, etc. (1725). - D5claration crue le reven u 
monte à l .2!i3 liv1·es pal' a11, rlont 543 livres viageres, 
et la fcl'me de Bonueville louée 700 1. par an; depuis 
1724, il s'esL fo.it 8 p1·of0ssions (1735¿. - Correspon-

- dan,�e co11cel'llanL les dl'oits d'arnol'tissement réclamés
aux religieuses.

H. Suppl. 1610. - B. 3i. (Liassc.) - 43 picccs, parchcmin;
75 pieccs, papicr. 

t iif>5-t 7.'i<I. - Honfleur. - Acqujsitions ou 
pr1se� ;'¡ fieIIe et baux de maisons pal' les religieuses, 
ti tres de prop1'iélé à Honfleul', paroisse 8'•-Catherine, 
et rente.,; foncieres y relalives dues par les religieu§es. 
- Aveu d'une maison paroisse Sl•-Catherine,lieu dit
lJ,e Neuf-Bomg, abouLan t l'hôpital, tenue de la vicomlé
de Roncheville, rendu à Gastan, duc d'Orléans, com­
me gardain et usufruitier des hiens, terres, domaines
-et seigneuries délaissés à Mademoiselle, sa fille, par
le déces de Marie de Bourbon, son épouse, duchesse
de Montpensier, etc., vicomtesse héréditale d'Auge,
par ,Tean Guillemard, de IIonfleur, led. a:veu rec:u
devant Pierre Bigot, vicomte de la vicomté cle Ron­
cheville, par André Villou, avocat fiscal en lad.
vicomté ( 1 GW) ; déclaration des hél'i tiers en 1678,
,dera11L Michel de Bordeaux, sr de La Mezengére,
vicomte d'Auge, commissaire député pour la rénova­
,tion et confecliou des papiers tel'riers eles vicomlé
d'Auge et baronnie de Roncheville. - Ventes de
!'ente:; foncié1·es : par les Vitrebec à Jcan Robinet,
tabellion royal à Houflcur ( 163 l) ; par J ean Darbel,
,échcvi11 au gouverne111ent de Honfleur, à Germain
Rebut, bourgeois de Honfleur (lti33). - Fieffe pal' les
trésoriers de Sl•·-Catherine de I-Ionfleur, adhérant à la
.clélibération eles paroi;,siens tenue devant Elic Le
Monniel', curé, à Durand Le Duc, de maisou au bas
de la haute rue, proche l'hôpital et rnaison,-Dieu,
JJornée pal' Antoine Le Brun, gl'aveur, rnouvànt d11
clomaine de la vicomté de Roncbeville ( 1639); acquêt
-cle lacl. maison par Gabrielle Orieult et Françoise
Bottey, pour elles et leurs associées, demeuran t eu
J'hôtel-Dieu (1680); amol'Lissement par les religieuses
.de rente fonciére sur !ad. maison entre les mains de
·Charles Thierry, maitre des eaux et forêts de Ja
vicorn lé d' Auge, ti:ésorier de la fabl'ique de St0 .Cathe­
rine (1701). - Don par Marie Lengin, demeurant à
1-Ionfleur, au lieu dit ['hñpilal, aux darnes de la com­
munauté de l'hôpital géuéral, à la stipulation de Ga-

C,iLvAoos. - SÉ!\JE H Sl'PPLIÍMENT. - Toim II. 

brielle Orieult et Françoise Bottey, d'une salle et 
grnnierau-u.essus,sm· uuecave appartcnantà François 
Gy, capitaine de narire, rue de l'Homme de Bois, à 
charge par lesei. dames de lagardcr, nour:·ir, etc., en 
lcL1t' commuuauté ( 1 G94) ; titres de pi·opriété, familles 
Leugin et Pillet. - Ac:¡uêt de maison pal' les 
religieuses de laJ. communauté de l'hôpital génél'al 
de P iene Mallcttras, ageu t 0l'dinaire de M. d' Herbi­
guy, 1naitre des requêtes, dcmeurant au cbâteau ducl. 
seigneut· au bourg de La H.iviere-Thibouville (16%). 
- AcL¡uêt par la commu11auté de l'hôpital général et
hôt'll-Dicu, à la stipulation de Marie-Anne de S'-Jo­
seph et Marie de la Conception, prieure et sous­
prieure, de Rcnée Couillard, veu ve de Louis Le Fort,
de 4 aitres de maisons dans la haute rue, bol'nant la
communauté (1696); parmi les titres de propriété
de !ad. maison, r,rocés à Honfleur entre !ad.
Couillard et Martin Havarcl, boulangcr. - Vente
p:u· Jacqueline Auber, veuve lle Piene Prémord,
héritier J'Annc Gaspard, _veu ve de Duraud Prémord,
sa mére, clemcurant à Honfleur, à Jean Brisset,
tailleul' d'habits à Honfleur, de terres à Manueville­
la-Raoult (1,11).

H. Suppl. 1611. - B. 38. (Liassc.) - -li pic•:cs, parchcm"in ;

61 picccs, papier. 

t3,:S-l 75'J. - Bonneville-sur-Touques. - Vidi­
mus etconfit-mation par Philippe,roi de France (1330), 
de leltres du bailli de Rouen, eoncernant le bail à 
fief et perpétuel héritage fait à Raoul de Feugiél'Cs de 
la ferme de Bonneville, eu réservant au Roi le plaid 
de l'épée, les patronages des églises, les gal'lles des 
nobles Ol'phelins, les défrichements ou • apetiche­
men ls » des nobles fiefa et autres choses accoutumées 
à retenir, rnoyeunant rente de 6G 1. t. (13�9); trans­
port aux habitants, y clénommés, de Pont-l'É,êr¡ue, 
B01llleville-sur-Touques et Cat�apvillc, pa·r H.obert 
Rioult, écuyer d'écurie du Roi,de tout droit qu'il avait 
su1· la fiefferme de Bonneville et Cauapville qu'il te­
nait clu duc d'Orléans, sans en rien excepter, sauf les 
droits sur la foire qui sied devant le cbâteau de Tou­
qnes le jour de S t.André; lesd. habitants s'obligent 
à payer au duc cl'Orléans les 66 1. t. de rente que dc­
vait payer led. écuyer (1:J94). -Aveu à Cathel'ine de 
Bouctot, épouse de .r acques Du Far, seigneur et comte 
de Maulévrier, héeitiére de Franc:ois de BoucLot, sei­
g-neur de Rabu et de Lépinney, son frére, par Phi­
lippe Hurel, s0 [u' ... J rville, commissaire ordinaire 
des gue_nes, ayant la conduite et police du régiment 

�l 
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de Picardie, demeurant à Paris, pour un pré à Bonne­
Yille tenu de lad. dame, à c.;ause de sa terre et sieurie 
Lépinney, par succession de Guillaume Hurel, procu­
reur du Roi en la vicomté d'Auge (1665); significa­
tion et.assignation en 1739, requête d'lsaac-Juseph de 
S'-Martin Chaulfer, éc., seigneur du grand fief de 
Lépiney et de Lépiney Fleurigny, c0useiller maitre 
en la Cour des Com ptes de Rouen, a vec éleclion de 
domicile en la maison el personne de Godefroy Hé­
be1-t, procureur du Boi aux vicomtés de Cambremc1· 
et Danestal, avocat à Pont-J'Êvêque, à Robert Sau­
cisse, laboureur de Bonnneville, el aux religieuses, à 
la représentation de Françoise Hurel, en réclarnation 
d'aveu, étant contre la vérilé la plus évidente et par 
un désaveu formei et condamnable qu'on a déclaré 
da.ns leur contrat d'acquêt lad. terre relever de la 
fiefferme de Bonneville et Canapville, etc. - Traité 
de mariage de François Li.on, bourgeois el.e Houfleur, 
et Anne Orieult, àerneurant à Barneville (16ti6J. -
Vente par Louis et Henri Morin. éc., s' des Essarts, 
fils de feu Pierre, demeuraut à Touques, pOUI' eux et 
Étienne, leur frere mineur, idean Mauger, de Bon­
neville-sur-Touques, de la Comt des Essars, à En­
glesqueville, et de tenes à Bonneville et Englesque-

- ville (1667); vente de rente sur les représentrnts de
Mauger par Louis et l:Ienri Mo rin, srs des Essards �t
de CoUl'ternont, led. Morin fondé de procuration d'E­
tienne Morin, s' de La Lande, leur frére, à Frabçois
de ChefJeville, marchand mercier grossier à Rouen
(1671). - Lots entre Gabrielle Orieult, demeurant à
Honfle11r, et Robert Mauger, s' des Rivieres, épou·x de
Marie Orieult, pour lui et Marie de Valsemé, veu ve
de Jacques Orieult, de la succesRion de Jacques
Orieult, bourgeois de HonfleUI', lesd. Gabrielle et
Marie filles dud. drfunt ; héritages à Bonneville
(1674). - Vente de terre à Bonneville-sur-Touques
par Gabrielle Orieult, à Étienne Orieult, éc., demeu­
rant à Canapville (1682). - Extrait du registre du
tabellionage de Pon t-l'Évêque : trai té de mariage
de Philippe Cordouen, sr de La Maltiere, docteur en
méde<.:ine, demeurant à Pont-l'Évêquc, fils de feu
J ean, demeuran t à Drucourt, et de Marie Daufresué,
demeurant à Équemauville, et Charlotle Poullain,
fille de Louis, avocat, sr de Rôugernee, ci-devant con­
Reill-er du Roi référendaire en la chancellerie de Nor­
mandie, et de Marie Le Fournier (1691 ) ; reconnais­
sance dud. conlrat en 1693, à Canapville, au logis ou
demeure Philippe Cordouen, docteur en médecine.
Au dos : « contrat et piéces concernant l'aquest fait
de Mad 11° Cordouen d'une demie acre de prey à pren-

dre dans la prarie de Bonneville-sur-Touque. , -
Partage entre Charles Mauger, con trôleur des exploits 
à. Touq11es, demeuraut à Bonneville-sur-Touques, _et
Jacques Mauger, son frere, eles successions de Robert 
Maugeret Marie Orieu!t, leurs perc et mêre (1695). -
Mémoire des religieuses pom comullation : par écr�t 
sous sei11g privé du 29 janvier J6G9, reconnu devant 
tabellions en IG75, Gabrielle Orieult, Françoise 
Bottey ct Anne Le Conte s'associéreut pour vivre 

. eu célibat perpétucl dans uu des apparternents de l'hô­
pilal de Honfleur pour y prendre soin des pauvres, 
avec promesse d ºapporter tous leurs biens meublcs 
pour la nécessité et !:ervice commuu, êt donatio11 au 
profit ue leur communauté du tiers de leurs im­
meubles présents et à venir, se réservant le pouvoir 
de YRndre les deux au lres tiers et d'en em ployer les 
deniers à tels usages qu'elles jugeront à prnpos; sti­
pulé que les biens de lad. société passeront en la pos­
�cssion des íl!les qu'elles pourront a�socier dans leur 
communaulé; en cas de sortie, uue associée ne pourra 
empor Ler que les habils en son tisage ; lesd. filles 
ayant depuis associé ayec elles par acle au bas dudit 
coutrat Catherine Le Lievre, l\larguerite Limosin et 
Aune Pastin, ont demeuré à l'hôpital et pris soin des 
pamTesjusqu'en 169G,quc les habitanls de IIonfleul' 
aya11t souhailé que lad. communauté de séculiére 
devint réguliére, et que lescl. dames ct autres qui à 
l'avenir en Lreraien t dans la communau té fissen t des 
vmux solennels et pri:;sent l'habit de rcligieuse sous 
la regle de SL-AugusLin, elles ont, pai· contrat du 
21 sept. 1696. déclaré qu'elles ratifiaient toutes les 
donations contennes à l'écrit dn 29 janvie1; 1669 pour 
vertirau prnfit dé la_communauLé, ]esguelles dona­
tions les dames de S'-Joseph et de la Concep:ion, 
religieuses de la communauté des hospitaliél'es ue 
Caen, autorisées de l'évêque de Lisieux pour établi1· 
la régulari té dans la communauté de IIonfleur, oú 
lors elles faisaient fonctionsde prieul'e eLsous-prieure, 
011t accepté en tant que de besoin. Le 27 seplembrc 
1696, lad. Orieult s'est constituée envers Chal'les 
Tbierrr, chapelain de l'hôtel-Dien, nommé par les 
échevins, en 136 1. de ren te hypothéque, moyennant 
2.45f) l. ; le 26 octobre 1696, clle prit l'habit de novicu 
et ftt ses vreux le 27 octobre 1697. 11 semble qu'au 
momcnt oú elle a élé reçue professe, les religieuses 
ne devaient plus jouir que du tiers de ses immeubles 
au droit lle lau. donation. Cependant elles ont depuis 
joui de tou t et payé les al'l'érages de lad. ren te. Le 
1 er 11ovemb1·c ! 699, lesd. religieuses de Caen étan t 
retournées à leur couvent, )ad. Orieult fut élue supé-

-·
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rieure. Elle décéda le 3 janvier l 70t. Les héritiers 
pré tenden t que la donation en 1669 du liers des im­
meubles ralifiée en 1696 u'est pas bonne, et qu·on doit 
croire que la communauté, ayant présumablement 
profité desd. 2.450 livre,:, ne peuL plus rien espér�r à 
la ferme de Bonneville; 011 répond que CC que ]ad. 
Orieult .ê fait depuis la donation du tiers des immen­
bles en-1669 ne peut la délrnire, que sielle a fait 
quelque bien à la communauté, elle a eu l'avantage 
d'en être com me la fondatrice e Lla premiere su périeure. 
On demande si les héritiers sont bien fondés dans 
leur contredit. Consultation que ]ad. donalion doit 
subsisler ( 1701 ). - AcquisiLions de terres etdroi ts et 
prises à fielTe de terres à Bonneville par les reli­
gieuses de: Jacques Mauger, sr des Rivieres (1696-
1702) ; Piene Mauger ( 1702-1705); Charlotte Poul­
lain, veu ve de Philippe Cordouan, docteur 1 en méde­
cine, dcmcmant i1 Canapville, à t:harge par les rP.]i­
gienses de tenit' les1l. fonds de la fiefferme de Bouue. 
Yille et Ca11àpville, ot cle décharger lad. dame de 
ren te vers le trésor dé! Canapville ( 1717); Frànçois 
Talbot, chirurgien à Bonneville-sur-Touques. époux 
d'A,rne l\lauger (1734). - Quillances aux hospita­
lieres, à ladóchargc des Manger, de.rentes foncieres: 
par le procureur de Jacques-:�•,Ticolas Le Tonsay, éc, 
8r de Longuemare, époux de Francoise Jullien, ct de 
Catherine Jullien (1102); pal' Marguel'itc Cavclier, 
au nom de Jean-Bapti,:te Cavelier, !--' de La Salle, son 
frere, fils de feu N icolas ( 1703). - Trau s port à Oli v ier 
Ferey, s' de La Chasse, de rente fouciere sur les re!i­
gieuscs assise à 801111evillc ( 1709). - Arnorli�semen t 
par les religieuses, à la représenlation de Chadotte 
Poullain, veuve de Philippe Cordoncn, docleur en 
médecine, de rente au trésol' de Canapville (1717). -
A vcux à Isaac-J oseph Chaufl'er de SL-:UarLin, cheva­
lier, seigneur du grand fief de l'Épiney, conseiller 
ma1Lre ordinaire en la Colll' des Comptes, dout le 
manoir seigneurial est assis paroisse de S 1-Thomas de 
Touques, par Jacqucs Cordier, contróleur des litres 
it Pont-l'Évêquc, nomrné et donné aud. seignem· de la 
part des rcligieuses de l'hôtel-Dieu, par acle capitulai re 
passé devant nolaires, comme homme vivant, mourant 
ct confisquant, de fonds à Bonneville (17110-1751); pro­
cédures en bailliage de Pont-l'Évêque, reque te dud. sei­
gneur,con Lre lesreligienses,po�u· les oblige1·�lui donner 
un homme virnnt, rnourant et confisquant, etc. (174,0); 
copie des aveux y relalifs à Jac11ues Du Me�nil (!505-
1513), et Gnillaume Du Mesnil (1535), se gnems de 
Lépiney, - Baux des biens de Bonneville et poursuites 
contre redevables. - Familles Mauger et Orieult. 

H. Suppl. i61�. - B. 39. (Liasse.) - :! picccs, parchemin;

8 picces, papier. 

1701-175.&. - Dons et legs; fonJations. -
Dépót an notariat de Lisieux par Léonor de Matignon, 
évêq11e de Lisieux. Lóonot' « Gojon », abbé de Mati­
gnon, grand vicaire, et les dépulés pour l'administra­
tion du bureau des pauvres de Lisieux, exécuteurs du 
testament de Madeleine Bru11011 du 3 j uin 1711, d ud. 
Lestament portan� legs aux panvres de la paroisse 
S10-Catherine de Honfleur, aux pauvres de l'hôpital, 
et, aux hospitalieres, de la terre d'Équemauville, de la 
terre de Beauchamp, située à la Pierre-Blanche, 
d'une terre située en la prairie commune de Penne­
depie; legs au bureau des pauvres de Lisieux, aux 
renformés de Lisieux, etc.(1712). - Comme ainsi soit 
c¡11efeuMarie-MadeleineBrunon eut fait de sonvivant 
plusieurs libéralités aux bospitaliéres, même souhaité 
lenr en cóu tin uer des témoignages j usqu'apres sa 
mort., leur ayant pat· son testament du 3 avril 1711 
donné une somme et fonclsd'héritage à Équemauvrne, 
à charge d'offices et prieres, laquelle donation étan t 
conrraireàla disposilionde la coutume deNorrnandie, 
latl. ferme. et hérilage tenant lieu de propre dans les 
biens de la succession, pour quoi Cécile Brunon, 
venve de François Le Doyen, chevalier, seigneur et 
patron d'Ablon, de la chap'elle SL-Clair-lês-Honileur, 
d'Ableville, Équaiu\'ille et Fatouv1lle-sur-Mer, sei­
gneur du Bosc Moyaux et autres terres, FCBur et uni­
que hériticre de ]ad. dernoiselle, n'a pas voul11 ;1gréer 
lad. donation et s'est mise en possession de la i'erme 
d'Equemauville, ce qui a donné lieu aux religieuses 
d'employer des personnes de considération aupres de 
Mm• d'Ablon pour obte11ir d'elle que1que part dans 
ses libéralités : donation par lad. dame, vo ulan t auctt­
nement se conformer aux intentions de sa sreur·, en 
considération gu'elle est inhumée clans le chreur du 
monastere, clont elle a payé une partie de la dépense 
des constructions, auxJ. religieuses, Lle J.000 li vres, à 
charge de services religieux (1714); (Mm" d'Ablon 
décédée le 21 février 1733). - États eles dons et fonda­
tions de: l\1 m0 de S'- Piene, épouse de Baduel ( 1701 ), 
Mme Barbel (1710¡, Samson, curé de Cauville (1732), 
Marguerite Duval, veu ve de Charles Boudin, ancien 
échevin de Honfleur (1754), etc. - Minute de requête 
à l'évêque de Brancas en réduction de fondations. -
Foqdation à l'intention de la femme de Le Chevalier, 
conseiller en la Cour des Monnaies de Paris ( 1753-
1754). 
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H. Suppl. 1613. - B. 40. (Liasse.) - 8 picccs, parchemin;
25 pieces, papier. 

11G.'i<A-n ':l'SG. - Rentes. - Hoconnaissances de 
rentes « à la communauté des dames religiouses de la 
c.ongrégation r1e Notre-Dame, chanoinesses réguliéres 

,., íle l'ordre de S 1-Augustin, établie à Honfleur, rue 
Dupuis, paroisse S t•-Catherine ». - État des titres 
de rentes sur: M. de Drnmard. pou1· fondation par 
Marie-:.\Iadeleine de Dramard, veu ve do Je:111 Anbort 
et eu 2" noces de François Berthelot, etc. - QLiit­
tance cl'amorlissernent délivrée aux religieuses par 
Guillaume Villey, avocat cl'office eu la ,·icomté de 
Blangy, lrésorier de l'église S 1-Léonard de Honíleur, 
lacl. rente créée par ,Tacques Orieult, fils Paul, en 
1654, el reconnue en 16\JG par Gabriello Orieult, fille 
Jacques (1702). - Transport de rente p,1r Philippe 
Dela mor, doctelll' en tiléologie u.e la maison et société 
lloyale de Navane. curé de S'-Lament do P:nis (1710). 
- Heconrn1is�ancosdercntes: parJcan-PierreLeCan­
teur, recernur des aides au cléparternent de Bourgtbe­
roulde (1781_\,lad. rente créée pou1· fiefle de terre i.l
Beaumont, donnée par Ma1·guerite Gué1·in aux reli­
gieuses. - Délibóration du bureau de l'hôpital, con­
cernan t l'observat.ion par l'évuque que les relig"ieuses
11e jouissentque d'une petite ferme valaut 1.000 livres
de revo1rn: que les autres biens de la communauté no
consistent qu·en rentes sur le Roi, le Clergé et diffé-
1·ents pnrticulie1·s, et en 1.200 livres de rente sur les
revenus de la mense conventuelle de Royal-Pré, que
les denrées ayantsuccessivement augmenté devaleur,
la communauté ne pouvait pas subsister dans le rno­
ment présent, surlout si elle fournissait gratuitement 
la quantité de religieuses nécessaires pour le service 
eles pauvros de l'hôpital, au nomhre de 1C5 au lieu 
de 60 à 80 qu'il y avait précédemrnent ; les 7 reli­
gieuses destinées au service des pauvres on t à peine 
1111 reve11u de 150 livres, cc qui n'est pas suffisant: le 
hureau décide de donner une augmentation de 600 li­
vres de rente sur H.oyal-Pré, parce que la commu­
nanlé foumira 10 religieuses au lieu de 7, pour 
remplir dans l'hôpital telles fonctions qui seront 
jugée8 convenables par l'administration (1786). 

H. Suppl. 1614. - C. L (Volume.) - In-folio, 64, 608, 116,
4 et El pages. 

I 

JG70-1G,1. - « Mi�sale Homanum, ex decreto 
Sacro-Sancti Concilii Tridentini restitutum, Pii V 
P. M. jussu Pditum, etClementis VIIIprimum, nunc
denuo UrbaniPap::e VIIIauctoritate recognitum. Tulli
Leucorum, ex officina Joannis Laurentii et Joannis

Francisci Laurentii. ..... typographornm. " 1671. -
A la fin : • Miss.:e de sanctis. » « Parisiis, apud Joan­
nern Henault, bibliopolam juratum, 1670. " 

H: Suppl. i615. - C. 2. rVolumc.) - In-folio, XVlII-534 et 
CXVI pagcs. 

:ll 7õ2. - « Missale Lexoviense, illust1·issimi ... 
llenrici-Ignatii de Brancas, episcopi et comitis Lexo­
viensis, auctoritate .. . editum. Venit XIV · libris non 
compacturn. Lexoviis, excudobat Jacobus Aulney Du 
Honcerey, episcopatus typograplrns. ,, 

I

H. Suppl. IGIG. - C. 3. <Yolumc.) - In-folio, lY-t:il,
L\.\X el L\\X VIII pages. 

17.�:ll. -'- ,, Antiphonarium minus Lexoviense, ill. 
DD. Henrici-Ignatii de Brancas, episcopi ot. comilis
Lcxoviensis, auctoritate ... editum. Vonit XX Jibris­
non compactum. ,, Lexoviis, excudebat JacobusAulney
Dn Honcerey ... » Incomplet de la fin.

H. _Suppl. IGli. - e. 4. (l'ol11mc.) - In-8º, VIII-JO-í, et
48 pagcs. 

:117Gn. - e, La science pratique du chant rle l'é­
g-lise, ou rnéthode courte ct focile pour apprenclre en 
peu de tems le plain-chant, oú l'on trotive les tons 
du faux-bourdo11. le:: moyens de conserver sa voix, et 
les régles rle la composition, clressée selan les rneil­
leurs auteurs de cet art, p,1r un des directeurs du sé-­
minaire deCaen. • Caen, P. Chalopin. Approbations, 
de: Mathieu, prêtre, ancien maitre de musique âe 
la cathédrale de Bayeux, de La J;1.uniére. « célebre • 
rna1tre de musique de la collégiale du Sépulcre de 
Caen, Pizet, ma1tre de rnusique de S'-Pierre de Caen, 
( 1757), J ourdain, prêtre, organiste de S'-Pierre de 
Caen (1765). ·-A la suite, en supplément, avec pagi­
nation spéciale : Recuei] de diverses proses, qui ne· 
sont point notées clans le gradue] de Bayeux, et qui. 
sont en usageclans beaucoup d'églises et paroisses de 
ce diocese. 

IT. Supp!. -1618. - C. 5. (Cahicr.) - i\Ioyen J'ormat,22 feuillels, 
papicr. 

XVIHº siecle. - P. 7'2. " Abrégé des sérémo­
nies qui se pratiquent au chceur Jepuis l'ennée 1738 
sous l'autborité de La Révérencle Mere S'-Anbroise' 
supérieure de se tens, qui on t été tirées de plusieur�. 
sérémoniaux et mis en ordre selan la commodité de 
la maison et le consentement de son Conseil et de 
toutte la comrnunauté. ,, Fragment de registre, com­
prenant les pages69-107. 
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H. Suppl. l6HJ. - D.1. (Cahicrs.) - Moycn ct grand formal,
85 f'cuillcts, i piécc intcrcaléc, papicr. 

:iGSil-a 78,. - Invenlaire des lettres el. écritures 
concernant la fabrique et église de SLJacques de l'hô­
pital et maison-Dien de Honfleur : uu contrat du 
Sjanvier 1541, par lequel Guillaume Hérault. Clll'é de 
Berneval, et .Michault Godeffl'ey, ont aumôné aud. hô­
pital et maison-Dieu 60 s. de rente pOUI' dire une 
me:sse basse chague di manche, par ,1 ugmen lation des 
aumônes précédemrnent fai tes, p�;- leguei contrat il · 
apparait que la place et maiso11s cle l'hópital ont óLé 
aumônés par les bourgeois de 1:fonfleur, dunt partie 
y nommés, et mêrne que l'église a été construite des 
aurnônes qui }' ont éLé faites,poul' led. hôpital servi1 · à 
retirer et loger les pauvl'es,lesquels, à cause qu'il n'y 
avait pas d'hôpital, couchaient · dehors; contrat de 
1580, contenant comme Robert Léget· et Anne Du 
Chesoey, sa femme, ont v¡)ndu à l'hôpilal une petite 
place vide et vague paroisse SL"-Ciithel'ine, bornant 
]ad. chapelle encommencée de neuf, la muraille de la 
ville, le pavernentde lahaule rue, lad place pour i\tre 
cornpl'ise et employéeà l'édification d(l,lad. chapelle 
lors encornmencée; en mal'ge, note rortaut qne, par 
senlence rendue en l'Jiôtel de vil le le '20 fóHier I G84, 
r,es deux contrats ont élé mis dai1s le$ al'chives de la 
ville; procédures pour François Saonnier et Berlhault 
ile Livet, trésoriers ducl. tréso1·, contre Marguel'ite. 
Cbarnpag:ie, veu ve de Jean Le Dain ( 1506) ; lranspo_rt 
de rente par la veuve Crestey au trésor de l'hôpital 
(1666); quitlance de rente p.ar Nicolas Le Cour, tré-; 

sorier dud. trésor (1676); reco:rnaissanc� de rente par 
Élie Macquaire r.nvers ]ad.fabrique (1646); délibéra­
tion entre le chapelain de l'bô¡:Íital et les deux tréso­
riers, par �aquelle il Jui est accordé a2 liVl'es paran 
pom· ses gages (1663); reconnaissance dud. chapelain 
que Guillaume Giffard, trésorier, lui a mis aux mains 
un calice d'argent, la patene et deux chopinettes d'ar­
gen t avec l'étui, le tout appartenao t à l'hôpital ( 1667); 
acquêt par l'hôpital d'Alexandre Boursier J'une 
place et maison gui est le jardin derriére l'église de 
l'hôpital (15í8), acte mis aux archives de la Yille sui­
vant lad. sentence; constitution de rente pour led. 
trésor par Jacques Gy,sr de Fréville (1681); etc. Tou­
tes Iesd. lettres mises aux mains de Charles Gifl'ard · 
( en correctio_n de Guilla ume Cerf), trésorier com p­
table, par Nicolas Le Comt, notaire, ci-devant tréso­
rier, de lui contremarquées (1682, en conection de 
1681 ). Traité de mariage deJacquesOrieult et Marie de 

Valsemé, fille d'Olivier (1640j.- Aul1·c inveolaire tles 
lettres et écritures appartenant à l'hôpilal général 
nouvellement établi à Honfleur: reconnaissance de 
ren le par Louis Je Brunel, sr des Illes, président en 
l'Élection de Lisieux, Jac::_¡ues de Val'in, sr de S'-Qucn­
ti11, Jacques Cécire, sr du Boscage, etc., pour Ad rien 
Le Lou. avocat, et Jacques Guerry (16H); rentes de 
l'église prétendue réformée qui était ci-deva11t éla­
blie en ce lieu, maison de la Cigogne; acquêt par 
Nicolas Pallier, marchand à Honflelll', de terre à 
Heux ( 1666) ; ren le aux pauvres malades de Ia pa­
roi�se S10-Catherii:e, provenant de la« coeulte • quii 
se fai L en ]ad. église ; transport par GalJl'ielle Orieu lt, 
flllede ,far,ques et de Marie de Valsemé, à I'bôpilal, 
à la stipulation de Pierre Prémord et Vi11ccn t Chuf-­
fes, de rente dolale surM. de Vasouy, chargéd'acquit­
ter Guillaume de Valsemé (1683), etc. - Invenl.aire 
en abrégé des contrats et ti Ires conceruant la posses­
siou des héritages, maisons et parties de ren les ap­
pa,lenan t à la fabriqueet églisc de S'-Jacques de l'hô­
pilal et rnai�on-Dieu, et à présent réd1,it en hópilal 
général (1-686). « l'oce�sions antiennes jnsques à l'é•· 
tablissement dudit.bospi:al général": les piér:es justi­
fi.".atives de l'instilntion et Ol'igine de l'hôpital ont été 
mises dan8 les archives de I'hôtel de ville par senLence 
des écllevins du 20 février ·1684; ren les. Co11trats ap-­
parteuant à l'hôpilal général de¡,uis son étoblissement 
(Hi84). Renles et héritages ayant oppartenn à l'é­
glise pl'élendue réformée de Uonfleu?', adjugés à l'hô­
pital par al'l'êt du Conseil. Acquêts et donalion� à 
l'hôpital général. Con trats et piéces concernan t les­
ren tes aurnô nées aux pauvres eles paroisses de Nolre­
Damc et SL-Léonard, pour êlre incorpõrés aud. hôpi­
tal général, en exécution de la clél:béraLioo de l'hôtel 
devil!e. - État des biens et revenus appartenant à 
l'hôpital général el inventaire des piéces qui les éta­
blissen t, mises aux mains d'Olivier Vaquet, avocat, 
syndic de l'hôpital du. 15 aolit 1721 à pareil jour 
1723, par Guillaume Villey, syndic aux années précé-· 
dentes: constitution de 500 livres de rente sur la 
tcrre de Montreuil, par Marie-Henriette Armand,. 
veuve d'Autoine-Augustin de Malharel, gouvemeur· 
de Honfleur, vers l'hôpital. moyennant 12.000 livres 
r,rovenant du testamentd'lf;;lisabelh Le Couteux, veuve­
de Guillaume Morei (1720), etc. - Titres concernant 
l'établissernen t et le droit de propriélé des foods ee. 
revenus de l'hôpital général (177,:\): deux piêces de 
terre à iVfan neville-la-Rault., aumônées à l'hópi tal par 
Guy Patin, sr de La Garenne, en t 685, fiefl'ées moyen­
nan t 35 l. de rente, etc. 



16fi ARCHIVES DU CALVA.DOS. 

H. Suppl. 1620. - D. 2. (Regislrc.) - Grand forrnat,
120 feuillets, pnpier. 

' 
l" bl. XVIIIª slecl.-. - « Tilres concernant eta 1sse-

ment et le droit rle propriélé des fonds et revenus de 
l'hôpital général, établi en u bre 1683 f)!ll' lettres pa­
tentes du Roi, enregistrées au Pa rlement le 4 jnillet 
1684, confirmé par letlres patenles rl'aotl.t 1743, enre­
gislrées au Parlement le 15 janvier 1744, srrvant de 
loi poi;ir la régie et ;idmini,-!r;ilion de l'hôpilal. • -
Inventai re des tilres de propriété et de ren tes: ren Le sm· 
Nicolas Lion, rrêtre, lrausportÉ'e par Étienne B;i1•bcl 
à Madeleine Orienlt, veuve cle Charles Barbel, par 
contrat de 1678, ;iumônée i1 l'hópital par Lonis Bar­
bel, ér., sr cJe Mézierns, en 1716. lad. rentereconnue 
en 1745 par Nicolas Lion de 8 1-Thibault et Jacques 
Lion. son frere, procnreur du Roi en l'Amil'an1é de 
Honfleur; antres rentes sur Piene-Marie de Noire­
mare, Louis Le Nantier, écuyer, s r de Quietteville, 
.Jean-Louis de GriRux, s' de SLBenoil, Genevieve de 
Villette, venve de Bernardin Le Bas, chevalier, sei­
gneur et patron de Cambes, et �icolas-J?soph de 
Villette, major eles vi lle et chàteau de Caen. Un sac 
conten;int les titres et piéces dn prorés de la chapelle 
de S'-Clair, située à La Riviere ¡)l'és Honfleur, etc. 
Lerl. inventai re su 1· un registre de délibél'ations de l'ad­
min istration de l'hôpital et hôtel-Dieu, contenant seu­
lemen t 4 pages de délibérations de 1791. 

H. Suppl. 16'.ll. - O. 3. (Rcgislrc.)- G1'and forrnat, 21 feuillets,
5 pieccs intercalées, pnpier. 

XVIIIª siecle. •- Invenl.afre eles titres co□cer­
nant le bien et revenu eles religieuses hospitaliéres. 
État et mérnoire eles parties de rentes sur les aides et 
o-abelles Franrois Du Lvs, de Lisieux, Élie Le Che-
º 1 ... J 

vallier, avocat, etc. Épinglé sur la couvertnre, mo-
dele de certifical pour le sei, portan t qu'en 1733 il y a 
clans la communauté 20 reiigieuses et 2 ,CDurs asso­
ciées 

H. Suppl. 16�2. - E. 1. <Registrc.l - Gr,rnrl ,lormat,
7'.l rcuillets, papicr. 

t 684-1 G9G. - Registre eles visites . .:_ Premier 
acte. 1684: "Le mercreJi premier jou1· tle novembre, 
j'ay faict ma "isite à l'hôpital général, oú j'ay appris 
qu'on ne veut point souffrir Jean Poussart à Nos'.re­
Dame de Grâce à la porte pour quêter s'il ne pm'le 
sa ... (lacérations) grise p·u• dessous son habit bleu, 

1
et que l'ayant set.l on le vcut renrnyer au chemin, 
que Toussainct, le lundy et le mal'dy précédeots, alla 
chez Sampson proche l'hôpital boire et rnanger sans 
permission, oú le lundyil ne put eliner, étant un peu 
boissonné, et le mardy ... que Jean Néel élanL gàté de 
boirelP-d. mardy, venan t d'avec led. Tl)ussainct, comme 
il a été dit cy devant, els'étantconfessé lemême jour, 
le lendemain communia sa11.s se confesser de nouveau, 
c'est pom quoy je trom·e à propos que le bureau 
fasse venir leu. Sampson au bureau, pour renclre rai­
so11 de ce qn'il les a ain�y traictez. L. Halley. • En 
marge: au bureau. - Les damos qui servent les pau­
vres iL table ne trouYell L po"in t à propos qu'ou leur 
baille des serviettes à ]P.n1s repas. dÍsant que c'est 
une trop grnnde s11bjeclion, lai�sant pourtant la li­
berté au bureau cl'e11 ordonuer. - Travaux de den­
telle des petitesfilles. - G 110v. « Il nége à cantité, 
qui cam:e que les pauncs soufre grantl froid » : il se­
rait nécessail'e d'avoir du charbon ponr méttre dans 
de vieilles marmiteset poeles qui rnnt ú l'hópital pour 
les secourir, en ,1llendaut qu'il y ait uue cheminée. 
- « J'ay appri:,que le petit Des La□l'icr::; laisse aller
contiuuellement ses t1l'it1es, mais, élant certioré qu'il
est asse� infil'lne, je luy ay pardonné. • - Travaux
des maçous. « C'ost une horreur qne le peu de travail
qu'ils fout peudaut !ti jonr. » - Plai11tes des malades
de l'hótel-Dieu d'en hautqu'ils sont fol't i11co111modés
du vent. - Plainte qu'on n'a vas de quoi nourl'ir les
pauvres tous les jours, les dames n'apportant J_Jl'éseo- ·
tement que fort peu de cbose, et n'y nyant qne fort
peu de provisious à la maison. - 1 l ue vien t poin t de
darne.s pour servfr les pauvres à l'hópitill, et el les n'en­
voien t rien pour le11r· nouniture; si el les con ti m'lent it
marn¡uer, il faut que le bureau nomme u11 b0ucber
pour y prenllre la viande néce$saire pour les pauvres
del'hôpital et les matados de l'hólel:Dieu. - 11 cléc.
« J'ay fet ma viâitc, oú j'ay aptins q,1e La Bisonne
est tré3 cruelle et mécbante aus petite,; iilles, et que
elle a jetté deus le feu la petite Fresnez, et ne veut tra­
vailler áucunement, el commeelle ost forte au travai],
ne veut servit· aucunement, ce qui rn·a e,té dit par
toute les petite olles, et ay ordonné d'en fere corec­
tion. " - 20 déc. « J'ay remarqué que il n'y a point
d'ouvriern pour montrer de la dRntelle aux enfdns que

· l'on doit faire tl'availler lorsqu'ils seront Llans leur
apartement, el que la Reisne est in,uportable par son
trop geantl car¡uet, dont il faut que Mr le visiteur la
reprnnne ti.e la part du bureau. Le Boutellier. • -
21 déccmlJÍ·e. 11 est absolument nécessaire de vider
les boites placées dans les boutiques tous les mais,
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afin que, n'y ayant point trop d'argenL, elles ne por­
Lent poinL e1wie de le, dérober, comme l'ou a fait; il 
fnut les vider sans faute vendredi prochain, qui sera 
la fin de l'année. - 23 déc. Il vient continuellement 
des pauvres de la campagne pour s'établir en ceLLe 
ville, ce qui vourrait surcharger l'hôpital ; pour les 
prévenir, il faut préseoter une reqúêLe à l'inlendant, 
qtti doit ven ir daus peu de jours. 

1685. 8 janvicr. « L'on m'a dit qu'il n'y a point eu 
de caléchisme aus eofans depuis 3 semaine, s'est eu 
tJuoyl'on doibtbien y pourvoir, et mesme sonvent l'on 
manque de messe. G. Pellecat. » - 12 janvier. « La 
petitle Manchonnc, quiest à !'hospital depuis 5 mois, 
n'a pu aprendre à faire de la dan telle, c'est pourquoy 
le bureau examinera si l'ou doit la renrnyer chez sa 
mere, parce qu'elle occupe une persoune àluy mons­
trer à travailler, qui perd son tcrnps, ne pouvant rien 
aprendre. C. Gilfard. » - 21 janvier. Plusieurs én­
fanls sont devenusmalades par la grande rigueur du 
froid, n'àyant poiut d'habils pom s'en garantir; les 
fi.lles rnanquent de•.1 corps » et les garçons de chaus­
surcs. -31 janvier. « J'ay appris qu'il y a quelques 
mandiants à la rue Bucaille qui importunent les voi­
sins núietamment de leur donner raumône, guise re­
tirent chez une surnommée La Goulée, de la même 
rue, ce qui faict plaindre lesd. voisins et au tres qu'ils 

. nc peu ven t pas donner aux. pctits pauvres qui quêten l 
journellemen t s"ils ne sont décbargez de ces sortes 
de mandiauts, c·est pour quoy il seroit à_ propos de 
faire venir lad. Goulée au bureau pom luy faire dé­
fense de les relirer et de commander à l"archer qu'il 
.fust plus soignenx de fai re son deYoir. L. Halley. » -
3 février. • Faisant ma visite à l'ordinére à l'hostel­
Dieu en gualité de méde,�in de la ville et dudit lieu, 
j'ay rema,rqué que quoy qu'on eust dit qu'on ne rece­
veroitaucunsmalades sansque je les usse vi�ités et en 
us�edonné 111011 billet, pour sçavoir s'il estoint de la 
qualité, cependant j'ay trouvé unne fille dont l'inflt-­
mité est si considérable qu'elle peut infecter les au­
tres, s'il n'y est remédié, à raison d'un flux sympto­
matique don t e lle est accablée depuis plus d 'un moi�; 
je prie qu'àl'ad\•enir, comme c·est l"ordre receue dans 
tous les hospitaux, on n'en reçoive aucuns sans qi-1e 
je lesaye veus et en aye donné 111011 billet, enfin de 
purger l'hostel Dieu de ces maladies chroniques e:t 
hors d'eslat de recevoir aucune guérisson. La Carbon­
niére. » - 14 février. « J'ay appl"is que les peuples se 
plaignent de ce qu'ou ne voie pas moins de pauvres 
Jans les rues jour et nuict qu'on faisoit autrefois, ce 
que les petits p:rnvres dud. hôpital m'oot aussy dit, 

les autres pauHes se présentants avec eux le plus sou­
vent quand iis font leur q11ête, à quoy il faut donner 
ordre. • - 18 fénier. • Les pauvres qui apportent 
quelque bien à !'hospital s'en prévalent et affectent à 
cause de 1.:ela quelques singularités, comme Marthe 
et Cardine, dont la premiére veut disneren particulier 
et avoir soir et matin de l'eau de vie, la séconde 
prétend recevoir le mes me privilége de l' eau de 
vie, elles reprochent sans cesse qu'eHes ne sont 
venus à !'hospital qu'à ces conditions et qu'elles 
vivroient bien à la vil!e avec ce qu'elles y ont 
apporté, ce qui dérégle la maison. 11 - 21 fé-
vrier. On achete du vin, tant pour dire les messes 
que pour assister les malades, 20 sois le pot, qu'on 
aurait pour 1 O ou 12 sois à Rouen. - 11 avril. « J'ay 
appris que le hoire manque tout à faict et que les pa\1-
vres ne boivcut que de l'eau pure, qu º il 11'y a plus de 
beurre que pour la seprnaine, encor aura-on bien de 
la peine à y fournÍI', que les da mes de la vil le, quand 
elles vont visiter les pauvres de l'hôpital général d'en 
haut, elles senLent de grandes pua11teurs des lieux à 
excréments qui sont trop proches, ce qui les 'dissua­
dent·à y aller, ce que plusieurs autres expérimentent 
tousles jours, étan t à remarquer que ce sera bien p-is 
au temps de la cbaleur. " - 16 avril. Les dames se 
plaignent fort de ce que les hommes et les garçons 
son t en désordre tous les jours, faisant les mutins de­
puis qu'il n'y a persouue pour les corrige1·, ce à quoi 
il faut doune1· ordre. - _22 avril. « ,T'ay apris et re­
marqué que toutes chosés demeure à écrire dans les 
registre qe !"hospital général, ce qui lny poura porter 
préjudice lors que l'on envoira quelque personue pom 
voir ce qui s'est passé depuis l'établissernent dudit 
hospital. , - 27 avril. " Il se passe un fascheux dé­
sordre parmi les home::; et garçons de l'bospital gé­
néral, lle faisant aucun étatdes dames qui les repreu­
nen t; le bonhorne de Moisy est un fieffé jgooran t 
qui fume continuellement et s·échape pour boire de 
l'eau de vie tous les matins et s'ellferme dans les 
rnontée de !'hospital pour vider la J:iouteille en secret 
avec quelq'un de ses camarades, et si l'on lle remé­
die pas aux dé::;ordres d'à présent, il sera dificile de 
remédier à d'autres plus fâcheux qui pouroient ari­
ver. Le Boutellier. • - 8 mai « J'ay remarqué c1ue 
toute choses manquent à !'hospital général, et qu'il 
seroit à propos que les .M" du bure_au écrivissent au 
révérend pére Chavrand, qui trouvera saus doute des 
remedes au.x hesoins et nécessités de !'hospital géné­
ral, d'autant que liis quetteset les aurnosnes cesseut. » 
� 14 mai. « Le pain est bien ,bis, à rairnn de la can ti té 
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du seigle que l'on y met, ce qui cause que les viel­
gens et les fiebvreux s'en treuve mal, et cornme il ne 
mange peu de chose aveq leur pain, il seroit bien à 
propos de le fere de blé à l'adveni1·. » - '12 juillct. 
« J'ay rern:u·qué qu'il y a deux homrnes qui sont ac­
Luellement i1 n� rien faire, et c;:u'il seroit bou de leur 
fa.ire éplucher de la laine pour quelques chapliers,que 
si l'on veut faire subsistcr !'hospital, c'est d'employcr 
tout le monc..le qui f. sera reuferrné, ct de faire tra­
vailler de¡,uis le plus pctit jusqu'au plus grand. J'ay 
apris qne les chambres du presclle devroient eslre 
loii.és. , -1 º' aolit. Le brnit court par la vil le que les 
pauHes de l'húpital meurent de 'faim et sont mal soi­
gnés, ce qui fait diminuer les aumônes eles quêLcs ct 
celles qui !:;Ontjournali1'}re.s: il en faut désabuser les 
pcHples. - 13 aoút. « J'ay apris que le bruit court 
par la ville que l'on a mis les pauues de rt10spital 
générnl dehors, ce qui porte grand préjuclice à l'hos­
pilal, p11isque les deniers à Dieu ne sont point con­
scr\'éS comme l'an passé, et que l'on va tari1· le;; au­
rnusncs par ce faut bruit, si .M r le Curé trOLJY0it it 
propos de foire preschcr sculernenL unefois en favem 
de l'hO$pital afin d'excitcr la charité des habita11s, 
fa11te de cc rou scra obligé d'e11 ven ir à la so,,tie. >> -
::¿3 aoút. « J'ay apris que les capitaines de na vires se 
plaignen t fort de ce que ils son t trop im portunés des 
rnandians, ce qui leur fait dire qu'ils ue donneront 
plus rien à l'hospital si on n'y donneorclre. • - 3 no­
vembre. • J'ay trouYé à pr0{J0S d'avertir M" du bu­
reau de l'insolence de Guillaume Philippe, qui, outre 
la défence rigomeusequ'on luy a faitte d'alet· à Grâce 
ny d'y maudiet· en chernin, il 11e laisse pas d'y con Li­
n uer à malldier, quoy qu·on luy ail acordé six livres de 
pain pour l'en ernpescher; ,ie l'ay Yeu recevoir l'au­
rnôn•o ct me l'a Jemandée á moy mesme avec de 
grandes revéi-cnce, et est demeuré confus lorsque je 
me fis connoi�trc á luy. J'ay Lrouvé à propos de le 
renvoycr au bureau pour S(avoir si ou luy donnera 
son pain que je lny ay refusé, ponr paroistre deYant 
la cornpagnie et estre cor1gé de son mauvais exemple, 
qui sera suivi de plusienrs. » - 1!1 novernbre. « Les 
vieillesgens et avancés dans l'aage se plaigne11t de ce 
qu'on leur faict forL peude feu présenLement, leur en 
relranchant beaucoup, don;; ils se plaignent, et parLi­
culiércmen t Mons' de La Monlagne, qui en demande 
avcc ernpressernent quand il se leve le matin, ce <Jui 
seroit á charge an bureau pour la nécessité qui y est 
et la difficulté d'en avoir, à cause du peu de revenu, 
led. de La Montagne disant qu'il n'est. pas icy comrne 
un gueux et qu'on ne tlev.roit pas le traicter comme 

les au tres, ce qui met une grande disscnsion avec les 
grands et les petiLs pauvres, lesqnels grands et auLre� 
vieillards ont aussy une grande anlipathie pour les 
choses qu i regarden t les atlaires de l'hôpi tal général et 
l'obéissance qu'il y faut garder. ,1 

1686. l;:l l'évrie1'. « J'ay appris qu'il est absolurncnt 
néccssaire d'avoi1·dn sel, u'y en ayant plus du 1.out, 
à joil1Cl1·e que reLuy des nos et des langue� de rnoluc 
c¡11·oa donne ll·est pas propre pou1· rnettrc dans les 
bouillo11s des panvres rnalades,· dont ils sont fort dé­
gotilez, qu'il faut faire dans quelque ternps quelques 
ou vcrt11 res à l'appartemen L des garçous p0tH' avoir 
plus d'air, lequel manquant les assujetlit à beaucoup 
tl'incommoditcz cornme enfles, tumcurs, gratelle et 
autrcs rnaux, cornrne aussy élever la terre ou paYel' 
le:1. apIJartemeLt. » - 18 mai. « J'ay remarqué qu·¡¡ 
sel'oit .'t propos que les dames de la ville conlinuasseut 
à donner à disner aux pauvres, veu que cela seroit 
d'un grand secours à l'ho$pital, ce qui a esLé inter­
rornpu à cau�e des taxes. ,> - 29 jniu. , Ayant aprins 
que Mess" les nou,·eaux converLisqui demandoies que 
la place de lems anciens sinmiutiere ue feus osqupés 
par personne. et qui pcsroies :rntant comrne on en 
pomoies eRpérer de ceux qui le lournies, et qu'il en 
lesseroies les clef à MM" les dircctems, u'aya 11 L depuis 
le ternps ¡1:irlé pour demurer d'acort de lems laisser 
par un prix dont on ames peus convenirsy on le Lrouvc 
bon de ne perdre davantage le luuuage deladicte place 
à quelque partiqulliers qui le dcm,p1de .de leurs 
louuoier. pro Premord. » - 2G aoút. • J'ay appris
qu'il seroit à propos de faire une ouverture au dedans 
de la vieille sacristie afin que les dames pussen t pi us 
facilement et plus promptement voil' les rnalades qui 
seroint pressez la 11uit:t oú l'on est obligé de sonner 
la cloche qui feroit bruit et éveilleroit Lous ceux de 
l'hôpital. j - 25 septembee. « J'ay appris qu'on ne 
pcut plus entrelenir la lampe de l'église d'huile d'o­
Jive comme par le passé, n'y ayant point de moyens à 
l'hôpital pou1· cela, ny personne qui en donne présen­
ternent, c'cst pourquoy il seroi t bon de chercher d'au­
tres voyes pour ce subject, ou s·en servir seulement 
les dimanches et les fêtes. • - 30 octobre. « J'ay 
appI'is que les pa'Llvres se plaignent que le pain est 
bien bi:; et qu'ils ont de la peine à en manger, et de 
plus q11·¡1 est tres petit et qL1e ce n'est qu'écorce, c'est 
pourquoy il seroit à propos d'en achcpter demeillcur, 
et qui fust plus de deffensG. » - 11 novembro. « ,J'ay 
rernarqué qu'il y a plus d'un an qu'on ne convie plus 
les da mes à servir .les pau vres, ce q 11i fut discon tinué 
à cause des taxe$, et cornme cela est d'une grande 
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utilité, j'ay trouvé à propos de le mettre dans 1?ª visitte 
affin que le bureau aye à délibérer là dessus. » -
10 décembre. « ,J'ay aprins que quelq'une des pe­
tittes filles ont faict des impertinence, en[tres] auttres 
la cuisiniére et les auttres ont prins des linges le soir 
pour contrefaire la beste, ce qui a donné de la peur 
aux auttres et a obligé M. de La Salle et les chi.mes de 
les. coriger, ce qni a faict du bruict par la viÚe, à 
quoy il est nécessaire d'y remédier. • 

1687. 11 mars. « J'ay apris gu'il seroit plus à pro­
pos de ruiner la vielle maçonnerie qui est au-dessus 
de la porte d'entre le ¡:iavillon ct l'église, ce que j'ay 
remarqué estre plus u ti lle que de fai re de la charpenle 
pour la soutenir. Le Roy. » - 4 juillet. Les peuples 
se plaignent qu'ils voient autant de .pauvres que s'il 
n'y avait point d'hôpital général. cegui est causeque 
les quêtes diminuent beaucoup, et disent qu'ils en 
feront encore moins doréJtavant s'il n'ya point d'autre 
ordre. - 28 septembre. I1 serait bien à propos d'avoir 
quelque ma1tre et maítresse pour mon trer aux filles 
et aux garçons; assurément on ne serait pas lo□gtemps 
à gagner une partie de Jeurs dépenses, savoir un 
maitre montran t à lire, écrire et tricoter des bas, et 
une maitresse mon tran t des den telles aux :fi.lles. -
1688. 6 sept. « J'ay appris gu'il s'est présenté un gar­
ço11 serrurier gui travaílle chez la veufve Letoray, qui 
s'offre à faire tout le travai! de l'hospital moyennant 
que Messieurs les directeurs luy obtiennent de M r le 
Gouverneur une lettre de maitrise. » - 20 novembre. 
Il serait nécessaire d'exiger le paiement d u pain des 
pauvres poi'tés par les fondations faites au trésor de 
la paroisse de St•-Catherine, dont on u'a rien reçu 
depuis l'ét::iblissement de l'hôpital général par le p·_ 
Cbavrent,jésuite, lequel pain peut manter par an à la 
somme de 5 livres. 

1689. 1hvril. ,e J'ay aprint queSouAltesseRoyalle 
Madamoiselle a faict escrire par Monsieur Dissel aux 
_dames gouvernantes dud. ospital que s'il ce prf\sen­
toit rruelques droicts seig□eurianx, que l'on ne man­
quast pas de le faire sçavoir a1Idicte dame dud. ospital, 
lesquelle en escriront aud. sieur Dissel alfin que Son 
Altesse Royalle en clisposent en faveur dud. ospi­
tal. » - 28 mai. « J'ay apri11t qu:! la plus part des 
pauvre que l'on envoye aux esglize pour quester- ne 
garde,point leur poste, ce qui cause un grand dom­
mage à l'ospilal, et qu'il s'en treve mesme qui volle 
l'argent de leur bouette. • - 17 j uillet. « Le grand 
vicaire, estant venu à l'ospital, a trevé que le cime­
tierre est fort profa□é, et a chargé Monsieur de La 
Salle d'avertir messieurs les administrateurs, de sa 
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part, de le faire clorre. u - e, Cejourd'huy, 4° de no­
vembre, au défaut de M rs les directeurs, dont pas un 
n'est venu cetle sepmai11e, j'ay fait la visite et ay ap­
pris que (L : par) Monsr Baduel, juge, qu'il est tres 
à propos que quelques uns des directeurs aillent 
remercier Monsr l'intéressé aux gabelles du minot 
de sel qu'il luy a plu donner aux pauvres de l'hô­
pital par un. billet dont led. s• Baduel est saisy ..... 
De La Salle. » -,17 décembre. e! J'ay appris que les 
smurs de l'bospital, ayant sceu que Messrs les direc­
teurs avoient trouvé a redire de ce gu'elles avoient 
pris des étoITes pour les pauvres chez Mad0 de Neau­
ville sans en faire délibérer, elles déclarent auxdits 
messrs qu'elles n'en ont rien fait d'elle même, ni par 
e11treprise, mais par l'ordre que leur en a donné 
M' Duval, directeur des habits, et elles l'on t fait d2au­
tant plus simplement qt1e c'est la maniére ordinaire 
dont on en a usé depuis l'établissement de !'hospital 
général, ne s'en rapportans seulement qu'à celuy gui 
en avoit la commission ; et quand il plaira auxdits 
messr• leur fai re sçavoir qu'elles fassent au trement, 
elles le feront volontiers, la plus grande,. partie des 
étoffes prises des derniéres étan t encore en essence. 
Lesdites smurs supplient humblement Mess" du 
bureau de visiter plus souvent l'hôpital et voir les 
besoins et l'usage qu'on y fait des choses, car diffici­
lement peut-on porter un juste jugernent de ce dont 
011 a pas une entiere connoíssance. Lesdites smurs 
souhaiteroient bien que les messrs fisse11 t atten tion, s'il 
leur plaist, à la dépense qui se fait des sabots, dont il 
en faut à la plus grande partie des enfans presque 
tous les buit jours, et autant debas ueufs ou refaits : 
i'exp�rience que lesd. smur.-, ont de ces choses leur fait 
prendre la liberté de dire que si e lles en étoien L les 
maistresses, elles donneroient des sàuliers n�ufs à 
ceux particullérement qui vont par la ville, et que ce 
seroit une plus grande épargne, ceµendant elles s'en 
rapportent de tout à la prudence desd. messieurs ..... . 
Bertelot. » 

1690. 16 sept. On a besoin de drogues pour d� 
médecines ; il serait n_écessaire d'en faire vetJir de 
Rouen, comme 011 a fait par le passé, étant trop 
chéres ici. - 24 novembre. 11 serait nécessaire de 
faire fermer la chapelle entre l'bôtel-Dieu par des 
fenêtres, vu que les prêtres ont de la peine à aller dire 
�a ínesse, craignant le mal, vu la méchante odeur que 
l'on ressent daus lad. chapelle. 

1691. 1er juin. La nommée Cottard se rend insup­
portable e't est incommode aux dames et auxmalades, 
ne lrouvant ja_mais rien de bien fait, ni viandes, ni

22 
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potages, ni autres choses, bien apprêtées à son gout,
et fait toujours beaucoup de bruit devaut le S1-Sacre­
ment, soit qu'il soit exposé ou antrement. Ce qui
donne tres méchan:t exemple aux autres, à quoi il est
nécessaire de remédier. - 20 novembre. • J'ay fait la
visite à !'hospital, oú il m'a esté remonstré par les
dames que les malades ne pouvoient pas manger du
pain que Mr le receveur a fait faire, a tt�ndu qu'il
est composéd'un bled bouffi etqui sent'exti:ê[me]ment
la poussiére, c'est pourquoy messieurs du bureau
sont suppliez d'y ponrvoir, soit en faisaút délivrer
d'autre pain pour les matades seulement, ou- de faire
adjouster de bon bled parmi le mauvais pour en
diminuer le dégoust. )) !!:te.

H. Suppl. 16:l3. - E. 2. (Regislre.)-1\Ioyen formal, 196 fcuillets,
papier. 

t6!!16-l 7�3.- Délibérations. - 1686, 15 sept., le
bureau ayant vu le registre des visites de la semaine
précédente, el aprés avoir entendu les dames de l'hô­
pital, quiont ditqu'ilseraplus utile de faire 'employer
en loile le fil qui a été filé par les pau vres femmes
et filles de l'hôpital, arrêté a été que lesd. dames au­
ront le soin de faire employer au plus lôt led. fil
en toile pour l'usage le plus nécessaire de l'hôpilal;
Jean de LaSalle, prêlre, ér,onome del'hôpital, Charles
Lion, in tendan! des bâtiments de l'hôpital; - 29 sepl.,
les dames de l'hôpital écriront à un nommé Delahaye,
chandelier de Pont-l'Évêque, qui fait de la rente à
l'hôpital, pour savoir à quel pdx il veut vendre la
charidelle, parce que, s 'il en veu t fai re com posi tion,
on en prendra chez lui en déduction de ce qu'il doit;
- 6 oct. , arrêté que Prémor et Le Chevalier, direc­
teurs de l'hô1Jital, verront les échevius en charge au
gouvernemen t de la ville, afin de les requérir de fai re
venir devant eux en l'l:ôtel de ville. la veuve Faride
pour la condamner à remettre à l'hôpital les deux pe­
tites _filles qu'elle a depuis 15 jours environ retirées
clandestinement de l'hôpital contre la volonlé des
directeurs, qui avaient délibéré le 8 sept. q11e lesd.
:filles, nourries depuis deux ans à l'hôpital, y demeu­
reraient, vu qu'à présent elles peuvent faire quelque
travai! de den telle et apporter par ce moyen quelque
utilité à la maison, à laquelle elles n'ont été qu'à
charge par le passé, lesd. filles ayantd'ailleurs empor té
les hardes qui leur on t été baillées aux dépens de
l'hôpital; et seront les échevins requis d'ordonner que
lesd. filles demeureront encore deux ans à l'hôpital,
et de condarnner lad. veuve à ce que clessus·par corps

et biens .. - Charles Leparc ·sera rend u à sa mere, qui
le redem�nde pour l'envoyer à l'école. - Eu égard à
l'incommodité du curé de S 10-Calh�rine, l'assemblée
du b:neau se fera, pendant l'annóe qu'il sera direc­
teur, en la chambre du clocher de lad. paroisse, ces­
sant laquelle incommodité les assemblées se feront à
l'hôpital, étant le lieu naturel pour tenir le bureau
(délibéralion rayée) . - On avertira les visiteurs de
s'informer des principaux d'entre les pauvres Louchan t
les prétendus maltraitements des enfants de l'hôpital,
afin d'arrêter le cours des faux bruits qu'on entend
par la ville, et a·y rernédier, etc.

1687. Remplacei11ent, aprés franchissement, de
rente ci-devant aurnônée aux pauvres en général des
paroisses de Notre-Dame et S 1-Léonard de Houfleur
par Mme Boisserel ; on appellera au contrat Pierre
Maupoin t, docteur en la faculté de Paris, curé desd.
paroisses, et Louis Halley, prêtre, directeurs de l'hô­
pital. - Travaux à l'église de l'hôpital. - Compte
d'Élie Le Chevallier, qui a fait la recetle depuis ao1H
! 684, que fut l'établissemen t de l'hôpital, j usqu 'au
19 aout 168fl. - Donation parClaude Manchon, veuve
de Guillaume Desceliers, d'une place de tene, maison
et jardin, paroisse S 1•-Catherine, rue des Capucins,
lad. place tenue du domaine de la vicomté de Ro:i­
cheville, appartenan t à Mademoisellc, en franc-oour­
gage. - Visite du dorl0:rr situé sur la chapelle pour
voir s'il est à propos d'y faire quelque ouverture pour
donner de l'air aux malades. - Les couvertures gâ­
tées des vers seron l baillées à un tein turier pour les·
teiudre en unecouleur qui empêche celte vermine d'y 

revenir. -- On donnera des billets aux cu rés pour les
publier le dimanche suivant pour annoncer la fieife
de la mé:ison du Prêche et défendrt: que personne ne
donne l'aumône aux pauvres qui quêtent : ceux qui
seront convaincus d'avoir donnél'aumône à ces sortes
de geus seront condamnés à 30 s. d'amende. -
17 aout. Le bureau a résolu qu'à la premiêre assem­
blée de la cliambre de ville qui se tiendra cette se­
maine, il sera présenté un rnémoit-e de 6 personnes
pour êtreélues directeurs au lieu de six anciens dirnc�
teurs sortant de charge. - Extrait des registrns de
l'hôtel de ville, du 21 aout, devant Anet Descars,
marquis uud. lieu, maréchal de carnp des armées du·
Roi, gou verneur des villes et château de Honfleur
Pont-l'Évêque, et du pays d'Auge, et Pierre Pré;nord:
premi:;r échevin au gou vernement delad. vllle,j uges de
police en icelle, assembléegénérale des bourgeois, con­
rngués par le son de la doche, ou se sont trouvés Char­
les Moullin, vicaire des paroisses de Notre-Dame et
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St-Léonard, Louis Halley, prêtre, Jacques Le Roy, 
Élie Le Chevalier, Hugucs Morin, Thomas Lictoult, 
Louis Duval, Jacques Canterel et JeanMarescot: il a 
été remontré que, par les rêglemen ts faits pour la con­
servation des hôpitaux généraux du Royaume, il est 
slatué qu'ils seront gouvernés par un nombre de 
directeurs demeurant, aux lienx de leurs établisse­
ñ1ents, qui feront leur fonction pendant un temps, 
aprês lequel ils seront remplacés; L_ouis Halley et J ean
Giffard, prêtres, Charles Gilfard, Elie Le Chevallier, 
Hugues Morin et Pierre Premord ayant servi en qua­
lité de directeurs peuuant 3 ans, leur remplacement 
par Henry et Yon, prêtres, Constant Rioult, Pierre 
Taillefer, s' de La Perrelle, Jean de Lannay et Thomas 
Quillet, rnarcha11d, pour 2 ans. - 14 aout, nomi­
nation aux uivers offices: « préffect des visites •, 
Henry ; visiteurs, dimanche Qnillet; lundi Liou ; 
mardi Le Hoy ; mercredi Rioult; jeudi de La Per­
-relle-Taillefer; vendredi Mouli11 ; samedi je Lanné; 
secrétaire, Le Court; receveur, Le Roy ; distribuleur 
de pain, Henry; directeur des passants, Rioult; direc­
teurs des pauvreshonteux, LiéLoutetMoulin ; directeur 
des troncs, de Lanné; directeur des adoptés, Moulin; 
direcleurs des malades, Liétout el Moulin ; directeur 
des droits ou procureur-syndic, J0urdain; directeur 
des habits, de La Perrelle; dfrecteur des bâtiments 
et réparalions, Quillet el Lion. Pour la quête du mois, 
à la haute rue, depuis la porte de Caen jusqu'à l'hô­
pital, Giffard, prêtre, et Lion ; rues de l'Homme-de 
Bois, des Capucins, et rues « traversantes >), de 
Lamer, prêtre, et de La1111é; rues du Puis et de La 
· Bucaille, Briêre, prêtre, et Rioult ; rue Brulée et
ru@ Boudin, Goulley, prêtre, et de La Perre!J.e
Taillefer; la chaussée, depuis le <r poix du Roy " j us­
qu'à la maison de Roussel, Henry, prêtre, et Le Roy;
la gra11de rue de Notre-Dame dans la ville jusques à
la maiso11 de Roussel, avec la rue des Butte!", Moulin,
prêtre, el Quillet; le reste de la paroisse de St-Léo­
uard, Yon et Halley. - 16 nov. Une fille se présen­
tant ponr montrer de la den telle aux filles de l'hô­
pital, elle sera deux mais daus l'établissemeut pour
voir si elle s'y pourra accommoder, aprês quoi on.
co11vie11dra avec elle de la maniêre qu'elle y demeu­
rera, ou, si elle ne peut pas y compâLir, elle sera
récompensée pour les deux mais. - Franchissement
de rente par Jacques de Varin, éc., s r de Prêtreville,
à la représentation de ceux de la R. P. R. ; Le Roy,
receveur de l'.hôpital. --- Donation de maison par
Claude Mauchon, veu ve de Guillaume Descelliers.

16tl8. 18 janvier. Anne Botentuit demeurera encore 

4 mais dans l'hôpital pour apprendre aux enfants à 
travaillcr, si elle }' peut demeurer comme elle a fait 
jusqu'ici, aprês quoi il lui sera donné 15 liv;res pour 
les6 mais qu'eHe y aura demeuré, sauf à lui augmen­
ter ses gélges, selan que le bureau verra que le travail 
des enfants augmentera. - 15 février, Pierre Aubin, 
veuf, a présenté sa fille Charlotte, àgée de 3 ans, pour 
être reçue à l'hôpital pendant son voyage de C:mada, 
de � ou 9 mois, pour subvenir à la garde et nourriture 
de laquelle il s'est soumis payer 20 livres. - Picrre 
Beuse, archer de l'hôpital, chargé de faire sa revue 
tons les jours par la ville, pour chasser et même 
emprisonue1· les mendiants; est payé 60 sois de 3 mais 
en 3 mais, et nourri aux frais de l'bôpital, lorsqu'il 
travaille à ses jardins. - DonaLions ou legs de la 
veu ve de Thomas Bourdon, avocat, Jeau de Brêvedent 
le jeune, ,,, de S 1-Nicol, Pierre Vata, receveur des 
d(niers communs, la veuve du s• de Grieu, et de Jean 
de -Brêvedent l'ainé, s• de S1-Nicol, en tres noces. -
8 aout, désignation de 6 personnes pour être élues 
directeurs, don t Guillaume Paulmier, bailli de la 
haute justice de Grestain, Jacques Hatten, procureur 
du Roi au grenier à sel de Honfleur. 

1690. 1 O sept. Le receveur n'a pas de deniers 
entre les maios ; J ean de La Sail e, prêtre, directeur 
des pauvres de l'hôpital. - Legs de Jean de La Salle 
à l'hôpital.-1691. Perrée, habitué au Havre, accepté 
chapelain et direcleur de I'hôpital en remplacement 
dud. de La Salle, sous le bon plaisir du curé, de 
MM. de ville, ·et des autres directeurs. - Jean de
Boisseret, marquis de St•-Marie, seigneur de Malois�l,
remontre que-sa mere, par conlrat de 1656, a aumôné
29 1. 6 s. 6 d. en faveur des pauvres des paroisses
Notre-Dame et S 1-Léonard, etc. - Marie Quesnel,
mise à l'hôJJilal pour être iustruite en la religion
catholique, apostolique et romaine, comme nouvelle
convertie, remise à sa grand'mêre en signant qu'cllc
con tinuera de l'instruir"e e11 lad. religion, à quoi
veillera Giffard, habitué à S t0-Calherine. - 1692.
Thierry, reçu chapelain par délibération de l'hôtel­
de-ville. - 1693. Rente provenant du consistoire de
Honfleur. -1695. Refus par les échevins des charités
de payer le pain des pauvres qui se payait ordinairc­
meu t à la fin de chaque messe. - Les enfants rerns à
l'hôpitul ne pourront sortir avant 17 ans, à moi1;s de
cas particulier. - 1696. Frauçois Langlois, prêtre. et
Bégin, élus directeurs, fon t refus de faire la quête

_ dans les rues de la ville qui leur ont étê assig11ées. -
11 sera fait incessammen t un inventaire des lettres et 
écritures concernant les revenus de l'hôpital; aména-
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gement des archives. - 1697. Legs du sr de La Faye. 
- On travaillera à faire des loges pour « les personnes
imbécilles •. - Donations d'Étienne de Bellebarbe
et de M. de Bellevue. Aumône par les capitaines
Pallier et Dupont de 9 poignées de ,, molues », qui se­
ront vendues au profit des pauvres, - 1698. Les
assembléfls du bureau se tiendront tous les 15 jours.

1702. Procês à Pont-1'.Évêque entre le curé d'Ablon 
et J acqu es Le D uc sm la prise de possession de la 
chapelle S 1-Clair, bien qui regarde direclemen t les 
intérêts de l'hõpital. - Délégation à Henri Thierry, 
prêtre, demeurant pa:roisse S t•-Catheriue, de rentes 
sur Alexandre de Vario, éc., s' de« Presteville ,, 
M. de Sanncgon, s' de S 1-Nicol, etc. - 1704. Fonda-·
tion par,Hélie Commely;curéde SLOuen deGrestain.
- Héritages donnés par Guy Patin, sr de La Ga­
renne. -- 1707. O_li vier Moullin, sr de La Perrelle, 
nommé chirurgien en remplacement de Marie, :dé­
cédé (délibération devant Raymond Du Cup, cheva­
lier, seigneur d'lssel, lieutenant de Roi, Guillaume 
Villey, maire en exercice, et Charles Thierry, ancien 
lieutenant de maire). - .1709. Le bouche1· demande 
2 s. 6 deniei-s de la livre. - Récépissé des piêces con­
cernant le bien de l'hõpital, à M. de La Salle, procu­
reur du Roi et du duc d'Orléans, ci-devant syndic de 
l'hõpital. - 1710. On a élé obligé de mettl'e hors de 
l'hôpital une veuve parcequ'elle s'est lrouvée grosse: 
comme elle n'a pas de quoi subsister, on lui donnera 
1 /'2 Lourte de pain par semaine. - Le receveur auto­
risé à louer la chapelle aux ladres dépendact de · 
Grestain, dont était ci-devant titulaire Briet, prêtre 
de Pont-Audemer. - 1712. Plusieurs personnes de 
piété qui font bâtir un bâtiment pour servir d'infir­
merie aux pauvres demandent d'abattre un vieux 
pavillon qui menace ruine : autorisation. - 1713. On 
s'oppose à la nomination de Da Nepveu comme col­
lecteur des ustensiles. les directeurs des pauvres étao t 
e;,:empts de toutes charges publiques et municipales. 
- Demande de franchissement de rente par Gabriel
de Giverville, ééuyer, curé de Vasouy, tµteur des
enfants de M. de Vasouy, son frêre. - Le syndic
aulorisé à poursuivre IvJ mu d'Ablon pour restituer la
chapelle de St-Clair aux pauvres de l'hôp.ital, comme
étant une léproserie. - Franchissement de rente par
M. d'Herbigoy, à cause de la donalion deM. du Mon t-
8'-J,ean, son oncle. - 1718. 11 eEt nécessaire de trou­
ver quelque fille ou femme sachant bien montrer à
travailler à la den telle pour insLruire et redresser les
pauvres, car on s'aperçoit que leur travail se relúche.
- 1719. Thomas Corneille, ai:eul deJean et Élisabeth

Corneille, enfants de Jean-BaptisteCorneille, propose 
de les mettre à l'hôpital, moyennant 30 livres par an 
pour chacun : accepté. - 1720. A été représenté par 
le receveur que les pauvres se sont plainls à lui plu­
sieurs fois qu'ils manquent de prêtre pour leur ins­
truction et leur administrer les sacremen Ls, et que le 
curé de 8'-Léonard lui a dit que, comme directeur 
alternatif de l'hõpital pour le spirituel, il offre de faire 
les fonctions et exercice d'administrateur spirituel 
gratis; réponse du curé- de St0-Catherine qu'il y a 
toujours eu un prêtre de sa paroisse qui a administré 
de son consentement les sacrements à l'hõpital, et au­
quel il a été donné rétributiõn pour ce sujet ; co(Ilme 
curé de l'hôpital, siLué sur sa paroisse, il soutient que 
lui ou un prêtre de sa paroisse, de son consentement, 
peuveot y faire les fonctions curiales. - Rep¡:ésen­
tations du receveur et du syndii.; qu'ils ont été assignés 
en hailliage à Pont-l'Evêque, requête de Thomas 
Quillet, vicomte de Ro::icheville, directeur né de l'hô­
pital, exposan t qu'il doit présider à toutes l0s asserr.­
blées, qu'on y commet des abus, qu'on les fait furti­
vement sans avertissements préalables et à d'aulres 
jours que ceux marqués par l'arrêt :i'établissement, 
qu'on mendie les délibérations à signer de porte en 
porte, qu'on lui a refusé communicalion du registre 
des délibérat�ons, que les titres de l'hôpital doiven� 
être enfermés dans une cbambre, ou il y !=!11 a nom­
bre de vacantes: les aclministrateurs dénient aud. 
vicomte le droit de présidence, E:t déclarent n'avoir 
pas co1inaissance desd. abus. - Fon le de la cloche 
de l'hôpital par Barbelte, fondeur. � .Proposition 
de faire travailier les pauvres à la préparatiou du 
tabac qui se fait à Hon□eur ; les dames o¡¡; t marqué de 
la répugnance pour ce travai], et les pauvres ont 
marqué aussi ne vouloir pas le faire: on fera uu essai 
dud. travai! pom voir le profit qu'on en peut tirer. -
Représentations du receveur que, les fonds qu'il a en 
mains n'étant qu'en papier et billets de banque, il se­
rait à propos de s'adresser à l'in Len dan t pom obtenir­
quelques espêces par semaine, comme l'out oblenu les 
communautés du bureau des pauvres de Rouen, de la 
Madeleine, et au tres de la g·énéralilé. - 40.000 livres 
de billels de banque en caisse; leur emploi. 

1722. Legs de 12.000 liVl'es par Élisabeth Le Coul­
teulx, veu ve de Goiliaume :Morel. - De Martimbosc, 
subdélégué de l'intendant à Pont-l'Évêque. 

·rr. Suppl. i6'l4. - E. 3. ·(Rcgistrc.) - nfoyen format,
1.iO féuillets, 5 picces il1tercalées, papier.

t 70�-:l 7 .'iO! - Délibérations, de 1723 à 1750. -



SÉRIE ILSUPPLÉMENT. - HONFLEUR. 173 

En tête, état et inventaire général des ti tres, con trats 
et autres piece;i concernant la fabrique et église de 
S t-J acques de¡. l'hôpítal général de Honfleur et établis­
sement d'icelui, fait par Michel-François de Mosso­
chon,avocat, syndic et directeur des d roits dud. hôpital, 
le 9 aoút 170:2 "· Acquêt de. la maison de la Cigogne, 
qui servait de prêche, rentes sur M. de Vasouy, 
TuI. de S1-Nicol, Alexanu.1·e de Varrn, éc., sr de 
" Prestreville », etc.; donation par Guy Patin, 
sr de la Garenne, de deux piêces de terre à Manne­
ville-la-Raoult; donation en 1696 par François 
Lambert, chevalier, seigneur de Mont-S 1 -Jean, de 
8.000 livres constituées en rente due par d'Herbigny,
intendant en la généralité de Rouen ; donation de 
rentes en 1709 par More], receveur du sel à Honfleur ; 
etc. Additions. 

172:3. Douation testameutaire de Mauger. - Procês 
contre _Mme d'Ablon et Mm o de Mailloc, présentement 
épouse du rnarquis de S 1-J uli en, et autres, au sujet 
de la léproserie de la chapeile St-CJair. - Les 
directeurs serout responsables quand ils manqueront 
aux q uêtes tous les mois. - Les billets de liq uidation 
à metLre en ren tes provinciales. à 2 °lo sur les tailles. 
- Donatiou de maison à g te_Catherine par François
Duval, prêtre. - 1724. Praces contre Pastel, lieute­
nan t général en la vicomté d'Auge, pour paiement de
l ,0.00 livres déléguées par Fran0ois Mauger, dont, il
est légataire universel. - Procês contre le curé de
S10-Catllerine; consultation de deux avocats, estimant
qu'il ne peut éviter de payer l .400 livres aux ¡;au vres;
accommodement proposé par le P. ,le Klaisten,
jésuiLe.. Michel Guillebert reçu à l'hôpital,
moyennant que ses parents foront bâtir dans le
cimetiêre une loge pour ry meltre, parce qu'ils
abandonneront en toute propriété ses meubles et
immeubles. - Les monitoires pom avoir révélation
de ceux qui détienuent le bieu des pauvres, arrachés
aussitôt l'affichage aux portes et carrefours de l'église
S 1e-Catberine, par des personnes interposées par les.
clétenteurs du bien de� pauvres; lors de l.1 publication
dans l'église, il s'est élevé une sédition qui a empêché
tout le moude qui était présent de rien entendre des
articles des monitoires-: « Cette troupe séditieuse,
composée de personnes de l'un et de l'autre sexe,
non contente d.'.avoir arraché lesdits monitoires, et
avoir fait une pa•reille sédition dans l'église, ont
encor été, issue de la grande rn@sse deladitte parroisse,
en la maison dudit sieur receveur; oil étant arrivée
elle a vomit qu;.rntiLé d'inj ures alroces et scandaleuses
contre sa personnc, son épouse, ses enfanls et tóutte

sa famille, ainsy que con t1·e les administrateu1·s D,, 

etc.; polll'suites contre Anne Lucas, femme de Renout, 
matelot, coupable desd. clé:-;ordres, et ayant traité 
Deshays, adminislrateur et receveur, d'infâme, pour 
avoir fait publiei: un monitoire contre un pasteur, de 
5ueux enrichi, etc. - Ordre de l'intendant à Hatten, 
son subdélégué à Honfleur, en confonnité de la 
déclaration du<l. au, tle fai re arrêter les mendiants et 
conduire à l'hôpi tal, pour être ensuite conduiLs à 

- l'hôpital de Pont-Audemer quand il y en aura un
certain nombrn; représentations de Robert Frémo11t.
procureur syndic de l'hôpital, qu'il n'y a point
d'hôpital pouvant exécuter cet ordre si difficilement,
que celui de Hontleur n'ayant pas uu revenu assez
considérable pour nourrir les pauvres y renfermés,
ayau t été presque rniné par les billets · de banque
dou t il ne retire aucun usufrnit, etc. - 17:25. Sur
représentations du procureur syndic que les pauvres
de l'hópital sortent journellement et sont dispersés
dans les rueo, ce qui came un préjudice notable á
l'hôpital, parce qu'il ne font aucun travai! et consom­
men t plus prom ptement leurs hartles, au lieu 1¡u'étant
retenus, ils seraient en état de gagner du rnoins une
parlie de leurs dépens, et leurs l1ardes leur serviraient
plu_s longtemps, que partie desd. pauvres, par la trop
grande facilité qu'ils ont desortir, ont veu<l u quelques
meubles et travaillent po_Ul' leur compte, délibéré que
les pauvres, à peine d'utre chassés de l'hôpital sans
espoird'y renlrer, ne pourront sortir sans perrnissioa
du receveur par écrit, ou, en son abscpce, d'uu
administrateur, à l'exceptiou de plusieurs y dénom­
més, qu'ils 1ie pourront, sons la rnême peine, travailler
pour des particuliers à leur bénéfice, el qu'ils seront
tenus de travailler suivant leu1·s forces et capacité
daus l'hôpital. � Bail de l'enclos de la chapelle des
ladres, paroissé St-Ouen de Grestain ; le restant des
malériaux de !ad. chapelle ne sera pa,s vendu, mais
laissé en l'état, « comme vestiges ». -- Legs de Michel
Denis. - Refus du commissaize extraordinaire des
guerres de payer l'entrée- et la sortie des soldats mis à
l'hôpital.- RequêLe àl'intendant pour obliger Pichon,
un des capitaines du régimen t de Béarn en garnison à
Houfleur, à payer 48 l. 5 s., dont il est redevable pour
les soldats de sa cornpagnie mis à l'hôpilal. -
Représentations du receveur qu'il ne peut, avec
877 livres de rente dont l'hôpital jouit présenternent,
nourrir et entretenir les pau vres d'icelui

{ 
qui en est

entiêremcnt rempli, hors d'élat de _pouvo1r travailler
par leurs rnaladies et vieillesses, ou par leur lendre
jeunesse, que, faute de revenu, il ne peut faire fairc
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les réparations nécessaires aux bâtiments d'autant 
plus coosidérables q�'ils sont sur le riv-age de la mer, 
que l'hôpital manque de tout, qu'étant considérab]e­
ment en avance et devaut encore beaucoup, il se 
trouve obligé d'ouvrir les portes de l'hópital: requête 
aumarquis de la Vrilliêre, secrétaire d'État, l'hôpital 
ne pouvant à beaucoup pres suffire pour la nourriture 
et entretien de 90 pauvres, ensemble dés mendiants 
et vagabonds, pour la nomriture et en lretien desquels 
il ne reçoit rien. - Nouvelles représentations sur 
l'impoesibilité de faire subsiHer les pauues, par 
rapport au peu de rcvenu et à la dise�te de blé; les 
charités des particuliers, q ui devraien t être mises aux 
mains du receveur aux termes des letlres patentes 
d'établissement, se lrouvent journellement u dans 
des mains étrangêres, qui se donnent la licence dans 
faire telle aplication qu'il juge à propos •, et même 
lés religieuses commises aux soins des pauvres qui, 
passant les bornes qui leur sont prescrites, de les 
soigner uniquement, s'ingêrent à recevoir partie de 
leur revenu, comme il est prouvé par un paiement 
de frais de séjour d'un sold�t: on répétera lad. somme, 
et on mettra une inscription sur la porte de l'hôpital 
porta¡1t priêres aux personnes charitables des'adresser 
au receveur pour leurs aurnônes. '- Les pauvres 
demandent une augmeotation de vivres. - Priêre 
aux curés de remoutrer le pitoyable état de l'hôpital 
à leurs paroissiens et les exhorter de l'assister, étan t 
à la connaissance que, s'il n'est secouru inces­
samment, le receveur cera obligé d'abandonnet· sa 
fonction, ayant déclaré être en avance de plus de 
·1.�00 livres. - Proposition de Pierre Rosnay,
marr:hand à Rouen, de faire faire un ponton au port
de Honfleur pour servir à radouber les hâtiments, et
à cet effet de céder un Mtiment à lui appartenant, le
ré.iuire en pon ton avec ce qui en dépend, à ses frais,
aux couditi'..lns o.e céder à l'hôpital la moitié de ce que
produira le pontoa, sut· quoi il touchera la moitié du
prix desd. ouvrages, jusqu'à e repletion d'icelle »,
aprê3 quoi elle vertil'a en entier au bénéfice des
pauvres : acceptation.

· 1726. Pour éviter un procês prêt à natlre entre .Tean
Deshayes, receveur de l'hôpital, et RoberL Frémont,
avocat, syndic de l'hôpital, au sujet de la garde des
registres des délibérations, arrêté qu'ils seront déposés
dans une armoire ·qui sera fai te à cet effet au hureau
de l'hôpital, dont il y aura deux clefs, l'une pour le
syndic, l'autre pour le receveur, lesquels regisLres ne
pourront êlre gardés plus de 8jourspar l'un d'eux.

· 1727. Terres aumônées par Guy Patin, sr de La

Garenne, en 15b7.- Représentations dureceveur que 
les religieuses se donnent la licence gratuitement de 
faire quêter dans la chapelle de l'hôpital une femme 
ou fille, dont il ne reçoit le produit des quêtes, ce qui 
est formellement contraire à l'arrêt d'élablissement; 
qu'il estd'usage de faire couper chaque mois les den­
telles que les femmes et filles font à l'hôpital, dont le 
receveur reçoit le produit, ce qui n'a pas été fait: 
qu'indépendamment des délibérations faites pom· la 
nourriture, entretien et sortie des pauvres, on y 
, prévarice • tous les jours, même les pau vres Yeu­
len t p0ur ainsi dire se rendi:e mattres; qu'il convient 
faire un rêglement pour apportcr le bon ordrn à l'hô­
pital, qui n'y rêgne plus par l'empire que les reli-

. gieuses veulent s'arroger en oubliant volonlairement 
les rêgles qui leur sont prescrites par leur institut, 
qui est uuiquement de �oigner les pauvres et de les 
nourrir suivant les ordres des admi:1istrateurs, et par 
la désohéissance desd. pauvres aux ordres des admi-' 
nistrateurs. 

1728. Le feu a pris à la cheminée de la maison de 
Desloriers, rue des Logettes, qui pour cet effet est 
obligé de payer 10 livres aux pauvres d� l'hôpital, en 
conséquence de sentence rendue par le vicomte: l'a­
meude modéréeà 40 sols, la cheminée ayant été ra­
mouée, et le feu n'ayant pas été causé par un amas de 
suie. - Quêtes dans les églises: la charité s'est telle­
ment refroidie 1 qu'il n'y en a plus anjourd'hui qui 
veuilleut se donner la peine de les faire, et qu'elles 
sont interrompues depuis plusieµrs semaines. 

1729. Rétablisssement du pon ton. 
1730. Mauvais état de l'église de l'hôpital, inlerdite 

etprête à crouler, - On fera raccomrnoder le jubé de 
la chapelle, pour y placer, comme auparavant, les 
vieilles femmes et infirmes. 

1733. Travaux à l'infirmerie de l'hôpital, nommée le 
Jnbé. 
. 1736. Legs de Pierre Lion. procureur du Roi en 

l'Amiraulé de Houfleur en 171:2. 
1739. Remon trances de Deshoulles, receveur, daos 

une assemblée exti·aordinaire tenue si.Ir �a demande, 
que, dans la précédeute, on établit un chapelain à 
l'hópital aux fins de remplir1es messes de fondatiou 
lt satisfaíre aux dispositionsde rarrêtd'établissement, 
que cette délibération se passa d'une voix unanime, 
sans le moin,dre contredit, que le· curé de Ste_Cathe­
rine ne s'y opposa nullement, qu'il agréa le choix de 
Le Seigneur, que l'acte cios et fini, il demanda que 
led. Le Seigne'.lL' ftit chargé d"administrér les sacre­
'ments aux pauvres el de les iustrnil:e dansla religion, 
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qu'il signa ensuite sans rien ajouter à sa signature; 
qu'à la sortie, led. curé l'engagea de passer au pres­
bytêre, qu'il prit le registre et flt lecture de lad. déli­
bération, et l'approuva ; cependant, le lendemain, le 
curé envoya sa servante • Janeton » le prier de venir 
chez lui avec le registre des délibérations; le curé 
affecta de le feuilleter, de s'asseoir, led. rece-i1eur se 
promenait dans la salle, ct le curé,saisissant l'inslant 
qu'il avait le dos tourné, ajouta an-dessous de sa si­
gnalure : d'avis contraire, et sur les reproches que lui 
en fit led. Deshoulles, il le pria fort de n'en point 
parler; comme c'est une surprise qni lui a été fai te, 
contraire à la vérité, et dont on pourrait le soupçon­
ner de complicité, il croit devoir en avertir le bureau, 
ct demander acte de ses déclarations: déclaralions con­
formes du bureau ; si à l'avenir le curé demande com­
munication du registre, il ne lui sera communiqué 
qu'à l'assemblée du bureau, en présrnce de deux 
administrateurs; le curé, présent, a dit pour toute 
réponse qu'il en proteste de n nllité, et qu'il en tend se 
pourvoir contre oú il appartiendra. 

1740. 16 janvier. Deshoulles, receveur, présence du 
procureur du Roi, a remontré que le mercredi précé-

. dent il dêcéJa une femme à l'hospice; qu'avant son 
inhumation, étant posée dans l'avant-chapelle de 
l'hospice, il fut apporté un cercueil sur l'ordre de 
personnes charitables, dans lequel son corps fut en­
fermé; qu'Adde, curé de S 1•-Catherine, étant venu 
faire la levée du corps, amait eu la durelé de faire 
tirer le corps du cercueil oú il était enfermé, aprês 
avoir demandé qui le paierait des droits qui lui sont 
dus; avant de statuer sur un fait si répuguant à l'hu­
manité, qui mérite une ample information des cir­
constances pouvant l'accompagner, Le Blanc et Lou­
vet priés de se transporle1· à l'hospice pour s'informer 
eles motifs et circonstances qui auraient por té led. curé 
:'1 une pareille extrém(té : déposition del"échevin et du 
prévôt de la charité de s 1e-Catherine, racontant la 
sdrne, et portant que la charité fai Le à la défunte né 
pouvait autorber la perception des droits ; que le 
curé, sur le refus des frêres, ordonna au crieur de la 
confrél'ie de retirer leri. corps du cercueil, ce qu'il 
exécuta aprês plusieurs ordres réitérés du curé, mal­
gré la rédamation des frêres de charité, des reli� 
gieuses, des pauvres et de toute l'assistance, et posa le 
corps dans la biêrecommune delacharité, que le curé 
avait à ce dessein fait porter, quoique prévenu que le 
corps avait déjà un cercueil ; confirmation du récit 
par les'l. députés, apres audition de la supérieure et 
de quelques religieuscs: le bureau, délibérant rnr 

une action qui intéresse la religion, dont les ennemis 
del'église Romaine pourraien t tirer avantage, et auto­
risant l'insulte des libertins, décide que copie àe la 
délibération sera envoyée au duc d'Orléans, collateur 
et seigueur de la ville, fondateur de l'hospice, et à 
l'évêque de Lisieux, dil'ecteur d'icelui, pour être or­
donné ce qu'ils jugeront à propos. -19 janvier, com­
munication de sommalion dud. curé en délivrance de 
la délilJération. - 14 février. Suite de lad. affaire. 
Pierre Cavelier, prévôt de lad. charité, à l'ins1tigation 
de certaines personne:3, a eu l'infidélité de se présen­
ter devant tabcllion pour protester contre la déclara­
tioó qu'1l avait passée: affii-mation desd. àéçlaratious 
par le bureau, et assignation aud. Càveliet· au bail­
liage de Pon t-l'F]vêqne pour la reconnaitre. - 23 mars, 
plaiutes gui se répandent dans la ville que la cale 
servan t à abattre les vaisseaux pour les caréner a 
quelque part au mau vais état du port, qui se bouche 
journellement de plus en plus par la quantité prodi­
gieuse de vase qui s'amasEe et en rend l'entrée extrê­
mement difficile; on se plaiut que les bourgeois 
propriélaires de navfres, attentifs à Jeurs intérêts 
personnels, obtiennent par importunité de l'ingénieur, 
et souvent, à son insu, de l'éclusier, de ne point faire 
courir les écluses el de tenir le bassin plein, ce qui a 
fait boucher le canal ; quoique le bureau soit bien 
persuadé que ce n'est pas la seule cause du mal, ce­
pendant, comme il regarde gu'il n'y a pas à balancer 
sur ce qui touche le hien généril, toujours préférable 
au bien particulier, qu'il faut même en cela sauver 
jusqu'aux apparences, qu'il est d'ailleurs de l'intérêt 
de l'ho:3pice de· couserver la bienveillance du public, 
arrêté que, pour qu'on ne soupçonne pas la cale d'ar­
rêter le service des écl uses, si nécessaire au port, on 
suspendra jusqu'à nouvclle délibérntion l'usage de 
lad. cale. -13 septembre. L'entrée du port ayant été 
rétablie par des travaux, rétablissement de la recette 
de la cale ou ponton nécessaire aux vaisseaux pour 
y abattt·e. Tcansaction devant notaire en présence de 
Prévost, intendant des finances du duc d'Orléans, 
par soumission aux ordres de la duche;;se d'Orléans, 
qui a souhaité la fin du procês entre le bureau, 
Léonor Adde, curé, e.t Cavelier, au moyen d'un billet 
par lequel led. curé a renoncé à prétendt·e aucuns 
droits pour l'inhumation eles pauvres mourant à 
l'hôpital, qu'ils aient un coff're ou non, ne s'étant 
rJservé que de demander ses droits sur les héritiers 
desd. pauvres. 

1742. Aumône de 5'J0 livras prJcuréeà l"hôpital par 
M. de L1. Bourdonnaye, inten lant d� Rouen, sur le
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produit de la loterie Royale établie en favP,ur des 
pauvres. 

l746.' Lettre de M. de Branc::ts, évfique de Lisieux, 
concernant la nourriture d'un enfant trouvé, qui ne 
doit pas êtrc à la charge du trésor de St-Léonard; 
les en fan ts trouvés son t naturellemen t à la charge des 
habitantsde la paroisse, par un rôle dressé eu confor­
mité du rôle à taille, ou par des (quêles; comme il y a 
un hôpifal à Honfleur, 11 est tout naturel d'y mettre 
l'enfant trouvé, d'aulant que l'hôpilal est fondé et sub­
siste, du moins en partie, par les charités des habi­
lants; l'hôpilal n'est pas riche, mais ne pourrait-on 
pas renvoyer quelqne p,mvre rnoins pressé que cet 
enfant, etc.; tous les partis sont préférables à un pro­
ces qui coutera beaucoup, et pourrait altérer la paix 
et refroidir la cbarité. - Giífard,prenant possession de 
la cure de Villers, remplacé comme administrateur, 

17-18. Représentations de Vion, receveur, que les
pauvres n 'on t actuellemen t aucunes occupalions, ou 
du moins que leur'travail ne produit volontiers aucun 
revenu à l'hôpital, ce qui provient en partie de ce que 

.]es pauvres n'ont persoune sm eux qui les dorninent 
et les obligent au travai!, que les diffé1·entes plaintes 
qu'il en a fai tes sont parvenues aux oreilles de Melle de 
La Coudraye, supérieure générale de l'hôpital de 
Rouen et autres hôpi Laux de la province, qui l ui a 
fait connailre qu'il serait ulile d'établir une manufac­
ture e.e filer du coton par les garçons et de foi re de la 
rlentelle par les filles ; que, pour arriver à cet éta-
1Jlissemen t, elle veu t bien procurer deux filles, l'une 
pour apprendre à filer du coton, l'autre pour instruire 
à la den telle, sous l'inspection d'es religieuses, qui ont 

_ marqué bien vouloir pai· conlinuation y donner leurs 
soins: acceptation. - Sommation à Grenguet, qui 
refuse de iemplir les fonctions de receveur auxquelles 
il a été nommé, ce qui met les pauvres dans le cas de 
manquei' de tout, de remplir lesd. fonctions, même 
pourvoir le jour même aux besoins pressants des pau­
vres ; en cas de refus, le syndic se retfrera en bail­
liage à Pont-l'ÉYêque pour l'y faire contraindre. Etc. 

H. Suppl 16:l5. - E. 4. (Rcgistre.) - :Moyen formnt,
250 feuillets, 10 pieces intercalées, papicr. 

tG87-17G8. - Délibérations, de 1750 à 1768.-
1750. Représentations de Grenguet, receveur, qu'il se 
trouve une dissipation entiére pa11rili les pauvres, que 
plusieurs son t distrait.s de leurs travaux par les 
commissions q ui leur son t don nées par les religieuses, 
que les auLres sont laissés avec ;tant de líberté qu'ils 

s·occupent à leurs plaisirs, de maniére qu'il ne se 
fait volontiers aucu,ns travaux, ce qui est de grande 
co'nsidéralion pour 1 'hôpital, qui n 'est pas riGhe, et 
occasionne les plaintes des négociants quine peuvent 
avoir d'étoupe pom leurs navires, ce qui dans la 
suile les obligerait de donner les travaux d'étoupe à 
fai re dans la ville, et de priver à ce moyen l'hôpital 
d'un produit qui lui est ioléressant: arrêté que le 
·receveur, et denx administrateurs de son clrnix, se
relireront vers les religieuses pom leur représenter
que l'intention des adminislrateurs est telle qu'ils ne
veulent absolument pas permeltre aux pauvres de
s'occuper à autre chose que ce qui regarde l'hôpital,
et elles seront priées de tenir la rnain pour empêcber
qu'aucuns pauvres sortent dans la ville sans la
perrnission exp1·esse du receveur, de les captiver
tous à leur lravail et de veiller sur eux pourque leurs
travaux rapporten t plus de produit que par le passé.
- _Sur représentation de Bertrand Du Longprey,
trésorier de la paroisse s1•-Catherine, qu'il aurait élé
ajourné, requête du procureur du Roi, à cornparofr
en bailliage de Honfleur pour être condarnné à
pourvoir à la nounituré et entreticn d'un enfant
trouvé dans la rue de la Cbaussée, dépense que la·
fabrique ne peut supporler, led. enfant admis à
l'hôpital par provision et sans tirer à conséquence,
jusqu'au temps qu'on ait pris les mesures conve­
nables pour décharger l'hôpital d'une dépense qui
lui est autant préj udiciable. - Délibérations en
présence de Bernard-En nemond de Bressac, lieute­

nant pour le Roi au gouvernernent de Honfleur.
1751. Admission de pauvre présenté par 

M. d'Agnesseau, conseiller d'État ordinaire, seigueur
et patron d'Hébertot et Trouville, qui se propQse de
fonder quelques lits.

17!'!3. Représentations du receveur que Le 
Seign-eur, ayant été n ommé cl1apelain à l'hôpiLal par 
délibération de 1739, se serait obligé adrninistrer 
les sacrements aux pauvres de l'établissement et les 
jnstruire dans la religion, ce qu'il aurait exécuté 
ponctuellernen t pendan t plusíeurs années, mais que, 
depuis quelque temps, les pauvres se trouveraieot 
négligés par lui, tant dans l'administration des 
sacremen ts que dans l'instruction qu'on avait 
ordinaire de leur donner, disant led. chapelain qµ'il 
n'y est pas obligé par larJ. délibération, qu'Adde, curé 
alors de Sl•-Catberine, lui ayant foit défense d'admi­
nistrer les Hacremenls et d'instruire les pauvres, les 
obligations qu'il avait contractées cessaient, et qu'il 
ne pouYait y êLre assujelli, encore bien que Sahut, 



8ÉRIE H SUPPLÊMENT. HONFLEUR. 177 

curé actuel de S10-Catherine, et celui de S1-Léonard, 
lui avaienL plusieurs fois dit, même le bureau assem­
blé, · qu'il pouvait le faire et s'acquiUet· de ses 
obligations; refus dud. chapelain de se trouver au 
bureau: sommation aud. chapelain de satisfaire à 
ses engagements, son silence devant êlre considéré 
com ru_e un abandon de sa place. Protestations de 
nullité par led. chapelain. Traitement, 300 livres 
par an. Sa destitution et son remplacement par 
Théault, prôtre du diocese d' Avranches, qui recevra 
280 livres par an ; ses obligations. 

175 L Donation de 4 .000 l. par Marguerite Duval, 
veuve de Charles Boudin, ancien échevin au gouver­
nement de Honfleur. 

1755. Permission accordée par le d uc d'Orléans, 
Valois, Gh�rtres, Nemours, Montpensier, comte de 
Vermandois et de Soissons, vicomte d'Auge, à l'hô­
pital, de faire construire contre les murs de la lieute­
nance un appentis et_ hangar pour servir à déposer les 
agrês

1 
appareaux, etc., nécessaires pour abattre les 

vaisseaux en carene dans la cale que l'hôpital a sur 
le bassin de la ville, au lieu dit le fer à cheval, à quoi 
il a été autorisé par arrêt du Comei! de 1726. -
Remise par la veuve de Heuzey, ancien recteur de la 
confrérie du Rosaire de S10-Cath!;lrine, des al'Chives 
de !ad. confrérie. 

1756. Délibération en présence du marquis de 
Matharel,gouverneurdes ville et château de Honfleur 
et pays d'Auge, conrernant les propositions fai tes par 
Le Seigneur, commissaire des guerres à Honfleur, de 
la part de l'in tendan·t, tendant à recevoil' à l'hôpital 
les soldats qui tornberontmalades pendant la duréedu 
camp destiné proche Honfleur; représentations con­
cernant le triste état de l'hôpital, dépourvu de tout et 
sans revenu, et dans l'impossibilité de les accepter si 
on ne lui procure une avance considérable ; lettre_s : 
de M. de Bron, intendant de Rouen, concernant 
l'impossibilité d'accorder les 17 so�s par journée de 
soldat que demande l'hôpital; les denrées sont à meil.­
leur marché dans celle partie de la province; il sait 
bien que l'état de misere oú. il est empêche l'hôpital 
d'être aussi bien pourvu de remedes, linges et autres 
choses nécessaires, mais ce n'est que par de l'argen t 
et des avances qu'on peut y remédier ; il pro·met j us­
qu'à 3.000 ou 3.500 livres d'avances ; les camps ne 
seront plusque dedeux mois; - du marquis de Paulmy 
à M. de Brou, concernarit le traitementdes mililaires 
aux hôpitaux du Havre, Dieppe et Honfleur : accep­
tation. 

1757. Présentation par Jornph-Guillaume Le Blanc 
CALYAnos. - Si,;urn H SUPPLi;;MENT. - TOME II. 

d'un brevet de chirurgien-major de l'hôpilal, donné à 
Fonlainebleau le 1Z octobre 1756. - Exemption des 
droits d'aides; lettres y relatives de l'inlendant de 
Brou à Le Chevallier, subdélégué, et de Chauvelin à 
M. de Brou. - Demande de réunion de la mense
con ven tuelle de l'abbaye de Grestain, l'abbé de Boi­
semont sollicitant a11prês de l'évôque de Lísieux !'en:. 

térincment d'un brevet obtenu du Roi pour l'union
de cette mense à quelque maison pieuse.

1758. Projet de réunion de la mense conventuelle 
de l'abbaye de Gl'estain, de celle de Royalpré et de la 
communauté dE.S_Dominicaines de Pont-l'Êvêq11e, en 
faveur du petit séminair� de Lisieux et des hôpitaux 
de Honfleur et Pont-l'Evêque; conventions y rela­
tives entre Joseph-Domini,�ue de Cheylus, docteur de 
Sorbonne, haut-doyen de la cathédrale de Lisieox, 
vicaire général, abbé commendataire de Cormeilles, 
procureur de l'évêque de Lisieux, Henri-Ignace de 
Brancas, Nicolas Thyrel de BÓisrnont, abbé commen­
dataire de Grestain, l'un des quarante de l'Académie 
Française, demeurant à Paris à l'hôtel de Chaulne, 
Jean-Baptiste Le Moyne de Bellisle, seigneur de Vil­
letartre, m• ordinaire en la Chambre des Comptes de 
Normandie, intendant des maison, domaines et fi. 
nances du duc d'Orléans, demeurantau Palais-Royal, 
paroisse S !_JiJustache ; demande par l'évêque de lad. 
mense de Greslain pourle petit. séminairede Lisieux, 
sur le point de s'anéantir par les pertes qu'il a souf­
fertes par la din1inution de ses rentes e� l'augmenta­
tion des denr€es; représentations dud. de Bellisle 
que le duc d'Orléans, comme vicomted'Auge et Baron 
de Roncheville, représenle en partie les fondateurs 
de lad. abbaye, que le duc concourrait volontiers à 
l'affermissement dud. petit séminaire pal' son con­
sentement à l'extinction des religieux, et à lad. réu­
nion, mais que la protection qu'il doit à ses vassaux 
le met dans la nécessité de faire voir que, Fi l'extinc­
tion et la réunion de quelques biens ecclésiastiques 
dans la vicomté d'Auge peutêtre faite, elle le doit être 
par préférence au profit d'établissemen ts qui son t 
d'ancienneté dans son domaine et dont l'utilité est 
plus directe, plus pressante et plus élendue, pour le 
bien de l'État en général et cel ui de ses vassaux en 
particulier; si le petit séminaire de Lisieux est cher à 
l'évêque, ses soins paternels ne doivent pas moins 
s'étendre sut· les besoins extrêmes ou se lrouvent ré­
duits les hôpitaux de Honfleur et Pont-l'Évêque, de 
rnn diocese, Pt destitHis au sol].lagement des malades, 
à la retrait,1 des vieillards et à l'éducation Jes enfants; 
que le p-remier est principalement l'asile des matelots 
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malades et des soldals de la garnison, qu'il ne se 
soutieut eu temps de paix que par les charités des 
fideles et le travail des rnains, que, dans le lemps de 
la guerre, les aumônes diminuent par la-cessation du 
commerce maritime, en sorte que les seconrs ne sont 
plus proportionnés au grand nombre des pauvresdont 
eetle ville abonde dans des temps oú la misere se· 
u:rnltiplie davantage ; que le second a des revenus 
trop peu considérables pom y enlretenir le nomhre 
des enfants, maladcs et Yieillards, que celle ville 
fonrnit, les bàtiments sont si rc,senés qu'il n'eet pas 
possible d'y faire un établissement cornrnode, que 
rnême, lors des passages des troupes·, on a élé souvent 
dans la dure nécessité de laisser des soldats malades 
chez leurs hôtes, faule de plâce à l'hôpilal ; que ces 
moLifs aussi intéressants ne détermineront le duc à 
donner son consentement à lad. réunion de Grestain 
qu'auLant qu·eu même Lemps on trom·erait le moyen 
de procurer des avantages auxd. hôpitaux ; qu'on 
pourrait réunir Royalpré et les Dominicaines de 
Pont-l'Évêque; qu'ainsi 011 ferait subsister cas 
trais établissemenls d'une man.iere solide, eú en 
détruisa.nt d'autres dont l'existence n'est pas utile à Ja 
religion et à l'État; q u'avec les Dominicaines on pro­
curerait à l'hôpital de Pont-l'Évêque un logement 
com.mode et éte11du pour loger les paunes et des res­
sources suffisantes pour les entretenir; ou pourrait 
trouver quelques ressources dans la réúuion à l'hô­
pital de Honfleur des prieurés de S�-Astier, diocese 
d'Agen, et SLNicolas, diocese de Lisieux, dépendant 
de l'abbaye de Grestain: conventions y relatives. -
Copie du brevet pour la suppression r1e la conven­
tualité du prieuré commendataire de Royalpré, oú. il 
n'y a plus de religieux pour en remplir les charges, et 
unian des fruits à l'hôpital de I:Ionfleur. - Lettre y 
rela ti ve dud. de Bellisle. 

1759. Snite de l'aifaire de Royalpré; convenlions 
avec l'abbé d'Amfréville, conseiller au Parlement de 
Normaodie, chanoine de Rouen, prieur de Royalpré 
du Val des Choux, de l'ancienne observance rle 
St.Benoit, etc. ; opposition des religieux du Vai des 
Choux, qui n'oot ni Litre ni qualité pour la faire, 
comme ila été formellement décidé par arrêt contra­
dictoire rendu au Conseil du Roi entre l'évêque 
d'Évreux, les supérieurs du séminaire de cette ville . 
et l'ordre des Bénédictins, qui avaient fait opposition 
à la réunion de la mense conventuel!e de l'abbaye de 
la Croix-S'-Leufroy au sémioaire d'Evreux, sous pré­
texte que celle maison était de leur ordre et ne pouvait 
être détruite sans leur cousentement. 

1762. Demande au Roi d'accorder à l'hôpilal le 
même privilege du droit de passage des personnes, 
hardes et marchandises de Honfleur au Havre, aux 
mêmes conditions qu'à l'hôpital du Havre, pour le 
passage du_Havre à Honfleur, par arrêt, de 1686, à 
l'exclusion des pilotes lamaneurs, sans néanrnoins 
gêner la liberlé des commerçants par la voie du freL 
el sans astreindre les parliculiers qui voudraien t 
passer séparément avec leurs hardes, paquets et 
marchandises, sur des barques parLiculieres de cc 
port, qui auraient aussi la liberté de porter au Havrc 
les personnes et marchandises qui, aprcs la charge 
et le départ de la barque passagere de l'hópital, se 
trouveraient sur le quai, etc. - RemplacemenL de 
Nicolas-Thibault Lion, administrateur, obligé d'aban­
donner ses fonctions vour s'embarquer, afin d'aller­
fail'e son commerce aux lles de l'Amériqne, lesd. 
motifs élant légitimes. 

1763. LelLre de la part de M. de La Michodiere, 
in tendant de Rouen, aux administrateurs : le duc 
de Choiseul désil'e que lous les médecins des 
hôpitaux lui envoient, au commencement de chaque 
mois, des observations sur la nalure des maladies qui 
y auront régné, qu'ils fassent mentian des remedes 
employés ; ils doivent faire I'ouverlure de plusieurs 
cadavres pour parvenir à juger plus particulierement 
de l'eífet des remedes, etc. 

1765. Donation de 1.000 livres par Léon de Breve­
dent, éc., seigneur du Doscage, ancien curé de 
Fatouville. 

1767. Construclion d'une barque _passagere de 
Honfleur au Havre, à laquelle l'hôpital preud un 
intérêt. - 'l'estament de M. de Brnucas, évêque de 
Lisieux. - Remboursement de rente sur GeneviõvC1 
de VilleLte, veuve de Bernardin Le Bas, chevalier, 
seigneur de Cambes.� Placement de H.000 livres, 
provenan t en majeure partie d'amol'Lissement, sur la 
ville de Honfleur, autorisée par lettrcs pateu tes à faire 
des emprnuts pour la contributionàlaquelle elle s'est 
er;gagée eu vers le Roi pour les réparations, conslruc­
tion ct agrandissement du port. 

Nominations d'adminisl.rateurs , receveurs, cha­
pelains, etc. - Actes d'élat civil, requêtes. pour 
admissiõns de pauvres, annexés. - Blanc à partir 
du fº 123. 

Étiquette de la veuve de La Motte, Au GrandLiwe 
Couroriné, rue Grand-Pont, ·au dessous de la rue 
aux Ours, à Rouen. 



SÉRIE H SUPPLÉMENT. - I-IONF LlmH .  1 79 

H . Suppl. ! 626. - E. t,. (Registre . )  - Grand format, 
1 1 7 feui l lc ts, 2 p i/!ccs in lercalées, papier. 

:1 7  li8- l 7 9U. - Délibérat ions ,  de 1 768 à 1 790 .  -
17GD.  23 j ui llet, représen tation s  que l 'hôpi tal e t  
hô tel-Dieu a é té é tab l i  pae  letlres paten tes de 
novembre. 1 683 , confirmées par celles d 'aout 1 743 ,  
pour y rel i re r ,  so igner, nourr ir  e t  en tre ten i r  les 
·palivres matades ,  vieillards ,  infirmes e t  orphelins des
deux sexes de  la v i l le ,  ses faubourgs e t  dêpendanGes
seulernen t ; que les rel i g i e u ses hospitaliéres de la
congrégation  de S t-Augustin , qui ont leur maison ,
l eurs  reven us e t  leu r mcnse  séparés de l' bôp i ta l ,  on t
fai t  Yffill de preudre gratuitement  soi n desd .  pauvres , .
sai ns  e t  malades, ce q u i.  occupe une  grnnde part ie de
l ou e  tern ps ; que les revenus  de  l' ! J ôpi tal vont a L1 p l u s
à 2 . 200 l ivres p a r  an , que  les casualités e l  aLUnône3
son t pl us  ou moins  abondan tes selon que l e  commerce,
principale ressou rce de Honfle u r , es t p lus ou moins
ilorissan t ,  ma i s  q u'en· t.emps de  guerre ces ressources
son t en tiér�me n t, taries. ; que  les cbarges et  tl épenses
son t  tres co□sidérables , e t  qu ' i l  fau t don  nel' la subsis­
tance , vêtir et entreteo ir ,  sains e t  malades, p l u s  de
cen t  personnes cbaque jour  daos la maison ,  paye1· un
cbapelai n ,  e n tre Leuir  l e s  édifices e t  maisons , que
toutes ces  dépenses absorben t  e t  au-delà l e s  reveous
et casual i tés ; que l 'é tablissemen t• fu t réduit à une si
grande extrémilé da□s l e  ternps de la_ derniére guerre,
malgré l'économie qui y régne, que les pauv1·es furen t
retraochés dans  lenrs. vivres, L ou t  s imples e t  médiocres
qu'il s son t, et  qu'ils n'enren t que d t1 pain sec pendant
quelque lemps, ce qui força d'autoriser le rece veur
cbari table de renvoyer p-lusienrs de ces malheureux_,
fau te de moyen s· ponr  subvenir à leur nourri ture ; que
cette maison n'est pas sur l'é tat du Roi, e t conséquem­
ment ne j ouit  pas des avantages a t tachés à ceux des hô­
¡;iitaux qui y son t employés; que cepeoclan t les aoldats
et matelots malad.esou hlessés au service du Roi y son t
reçus, trai tés et, médicarneu tés avec la  plus grande
attention ;  que l e¡;  médecins, ch irurgiens e t  apothi�
caires, quoique non gagés du. Roi , ni du bureau,
leur donnen t tous les soin s et secom·s de leur ar t ;
que la modici té de ses revenus et les v icissi f udes
que Hon flelll', v.i l le maritime, éprou ve par la guen-e ,
le .met Len t  hors d'état de pouvoi 1· se soutenir ; que
c'es t précisémen t dans les temps  de guerre que l�s
charges augmen ten t ,  tan dis que  l es ressources s 'éva­
nouissen t ,  que la che1· Lé actuelle du  blé e t  au tres
denrées do□ne  lieu de crai ndre de plus en pl us que

la  maison n e  puisse darnn tage subsi ster : demande 
de réunion du pr.ieuré sim ple de 8L-Martin , dit 
l 'abbaye de 8'-Martin , à Dauheuf, à deux lieues de 
Honfleur, dépen�an t de l'a]:)baye de Fécamp, valant 
en viron '1 . 000 livres de ren te ,  du  prieuré de St-Nicolas, 
paroisse de S'6-Catherine de Bonfleur, à la nomination 
de l'abbé de  Grestain , 300 l i vres enviroa de reven u ,  
du  prieuré d e  SLAs tier, archevêché de  Bordeaux, à 
la nomination de l'abbé de Gres tain , 300 livres de 
ren te envir on ,  du bénéfice s imple de gt.Louis à 
Bonnevil le-la-Louvet ,  à la nominaLion de M.  Du 
Bel loy ,  évé\q ue de Marseille ,  abbé commeodataire de  
Cormei!les, eoviron 200 l i vres de ren te,1 du  bénéfice 
s imple de S'e-Marie-l'Égyptienne, à Tourvil le , à la no­
mination de l'abbé de Cormeil les,  1 5  à 1 . 800 Iivres de 
ren te. - Sur représen tatio!'ls  de Liétout, doyen des avo­
cats, sur la nominatiou à la fonction d'adminis trateur  
quêteur de Le Monnier Dubuq ,  avoca t ,  la. fonction 

_d'avocat syndic é tan t  particuli.eremen t  at'tachée au
col lége des avocats , et led , Dub□q n'en t endant  fai re. de 
quêtes , sous pré tex.te qu'il serai.t dans le cas de rem­
plir à son tour la fonction de syndic, i l  'llst dispensé 
de faire les fonc tions  d'admiuis tratenr quêteur ; 
autorisation au receveur de co n t 1·aindre par les voies 
de droi t ceux qui seron t  refusan ts de quêt.er. -
L'ancien cime tie,·e de l 'hôpi tal a été empor té pai' 
l 'impétuosilé de Ia mer, qui a occasionné des e.xea" 
vations_ considérables et  endommagé les fondemen ts 
et murailles d' un des bâ timen ts de l'hôp i tal ; lVIago l ,  
l' un des. ingéniellJ's à l a  suite des ouvrages du 
nouveau port, a levé un plan de l'ouvrage, indispen­
sable à: la sureté du  bâtimen t, en présence de 
M. de La Croix , nrnil'e au gouvernernen K de la v í l l e ,
e tc . - Jean-Françoís Le Chevall ier, mai tre- et p,·évô!
e 11 exercice de la communau té des cbirurgiens de
Honfleur, reçu à la su1•vivance de la place de chírar"
gien de l 'hôpi ta l ,  clon t  Le Blanc est- pourvu ,  celui- c í
n 'ayan t aucnn de ses enfau ts pouvan t f o i  s occédee. -
Tes tament de Pierre Le Bas, receveur, en faveur de­
l 'hôpital .

1 7 70 .  Fondation de li t  par Hé-bei.-! , curé de S,t-Léo­
nard e� Notre-Dam e. - Barque passagere le St­
Jacques . 

t 77 1 .  Fieffe de deux chambres appartenan t  à l 'hô­
pital, si boées dans la haute rue,  faisan t par lie- de la 
maison ap,pelée la maison de la Prêche. 

1 772. ·1 6  janvie.r. Lecture par l 'avocafi syudic cl'un  
placet des  supérieure ,  assis tan tes e t  conseil lêres de Ia 
comnrnnan té eles hospitaliéres , sollicúan t des secours 
urgen ts ,  vu la triste et rigoureuse si !nat ion clans Ia-
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quelle elles se lrouvent réduiles depuis longtem ps, et 
demandant, ne pouvant plus se procurer les choses 
les plus nécessaires à la vie, quelques secours par 
forme de prêts, ou au rnoins des portions pareilles à 
celles distribuées aux pauvres pour leur nourriture, 
ce qu'elles croient rnériter par les soins pénibles el 
assidus qu'elles ne cessent de donner aux pauvres 
rnalades et inffrmes renfermés à l'hôpilal, soins aux­
quels elles ne pourraiel)t se livrer, se trouvant épuisées 
faute de subsislance; représentations de Guillaume­
Abraham Le Cesne, receveur, qu'il connait et peut 
affirmer le malheureux état des hospiLalieres, qu'elles 
rnanquent absolurnent de tout, et sont exposées à périr 
de faim dans leur communauté, nécessaire aux pau­
vres; que, sans leur secours, les travaux seraient sursis 
el les matades sans soins; que le modique re ven u de l'hô­
pital est considérablement diminué par le r]éfaut de 
casualités que le commerce de la ville plus étendu pro­
curait ci-devaot; que le défaut deses ressources le met� 
tent dans des embanas et qu'il est en avance de 
sommes assez considérables: devant l'impossilJilité de 
procurer aux religieuses un soulagement à leur fâcheux 
état, on s'adressera à MM. des bureaux de la Com­
mission ; l'hôtel de ville de Honfleur aidera le rece­
veur de 600 livres à valoir sur les arrérages de la 
rente que la ville fait à l'hôpital, sur guoi on prêtera 
moit.ié aux religieuses et l'autre moitié dans un rnois, 
si elles n'ont pas reçu de secours des bureaux, à ren­
dre sur les prerniers secours- qu'elles rer,evron t ; ou 
donnera provisoirement il celles des religieuses qui 
feront le service de l'hôpital, pendant qu'elles y se­
ront occupées, à chacuoe d'elles une portion sem­
blable à celle des pau vres, Parmi les signatures, 
Dupin, curé de St�-Catherine, Hébert, curé de S 1

-

Léonard, Quillet-Desfaudes, juge en chef du bail­
liage, Liétout, maire, Quesney, avocat et procureur 
du Roi du bailliage, ancien rnaire, Lion, Quillet, 
Lacoudrais, échevins, elc. - 31 janvier et 14 février. 
Assemblées extraordinaires du bureau de l'hôpital en 
l'hôtel de ville sur convocation des maire et échevins, 
administrateurs nés de l'hôpital. Les commissaires 
consentent à acquilter les dettes des hospitalieres, à 
condition que la ville paiera à la communauté une 
ren te de 1.201) li vres, sans quoi on supprimerait la 
rnaison. La ville se trouve dans l'impossibilité de con­
tracter de nouveaux engagernents, ses revenus pou­
vant à peioe suffire aux charges qu'elle s'est trouvée 
forcée de prendre pour la perfection du nou veau port 
fait par ordre dn Roi, à la dépense duquel el!e con­
tribue pour 209 000 livres, sesrevenus étant d'ailleurs 

heaucoup dimioués par un défaut de consommation 
occasionné par la misere des temps; le bureau, con­
vaincu de l'insuffisar¡,ce de la vil!e et de la nécessité 
de conserver une communauté clont l'hôpital aurait 
peine à se passer, à moins qu'il n'y fLl.t suppléé par 
des smurs grises, ce qui lui deviendrait plus onéreux, 
et bien que l'hopital jouisse seulemen t dé 1.800 livres 
de ren te, que les aumônes et casualités soien t tres 
modiques et suffisent à peine pour l'entretien de 
120 pauvres, s'oblige payer lacl. rente de 1.200 li­
vres, les I commissaires procuran t le paiemen t des 
dettes eles religieuses, mont�nl à 16.200 livres. 
Lettres y relatives de l'évêque de Lisieux. - Piene 
Hurel, nommé médecin de l'hôpital. 

1774. Poursuites con tre les mattres de batean qui, 
au mépris des privileges de l'hôpital, chargent 
journellement des mardiandises pour Le Havre, en 
concunence avec les barques passageres de l'hôpital; 
construction d'une troisiéme barque passagere. 

1775. Représen lations de Lion de S'-Thibault, rece­
vellr charitable, gu'apres avoir épuisé tous les moyens 
possibles pour subvenir aux bes0ins des panvres, il ne 
trouvait plus aucune ressource pour y pourvoir plus 
longtemps; que le nombre des pauvres a augmenté 
de prés de moitié depuis 4 ans, par suite de la misere 
qu'on éprouve dans celte ville; que tous ces pauvTes 
sont vieillards, infirm-es ou enfants, dont on ne peut 
tirer aucun secoors, et qui exigent au con traire des 
soins et des dé penses considérables ; que l'hôpital 
d'ailleurs étan t hôpital général, étaitforcé chaque jour 
de reccvoir des matelots étrangers, ou des soldats se 
trouvant malades dans la ville ; que cette augmenta­
tion de pauvres, join te a'.l prix excessif de tou tes les 
denrées, avait plus que tri_plé la dépense ; que les 
aumônes et les produits de la carene et des barques 
passageres, qui formaient presque tout le revenu, 
avaient beaucoup diminué par l'dfet du malheur , 
eles temps , etc.: pour quoi a demandé à être 
autorisé à renvoye1· un certain nombre de pauvres, ou 
à lui indiquer pro,·isoiremen t les rnoyens de les faire 
subsister; représente encore que la mense 1·onven• 
tuellede l'abbaye de Grestain a été unie au piltit sémi­
naire de Lisieux, mais que le brevet de 1758 portan t 
réunion de la mense rnonacale de Royalpré à l'hô­
pital, ouplutôt, suivant le décret d'union, une rente· 
de 1.200 livres et la dime de Blonville, pendant la v:e 
de l'abbé d'Amfréville, prieur commendatail'e, et de-
550 boisseaux de blé froment, mesure de Pont-l'É­
vêque, de 16 pols d'Auge au boisseau, apres sa mort, 
n·a pas été exécuté, led. prieur étant mort au mo• 
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men t oú la réunion allai t être �onsommée; que l'é­
vêque d'Orléans a nommé aud. prieuré l'abbé de 
Jarente, 8011 neveu, qui a obtenu un brevet deréunion 
de la mense monacale à la mense prieurale ; que l'hô­
pilal s'est trouvé, non seulernent frustré de ses espé­
rances, mais obéré par les dépenses y relatives; que 
lad. rQ_union obtenue par l'abbé de Jarente est nulle: 
on réclamera, avant tout, la justice et la charitédud. 
abbé en faveur de l'hôpital, et on le suppliera de 
consentit· à une réunion qui ne blesserait pas ses 
intérêts. - Declozest, avocat, bailli de Greslain, 
nornmé avocat syndic de l'hôpital, en remplacement 
de Lion. 

'1776. Représen tatious sur Jeg letlres de cachet de 
1771 et 1772, défendan t aux religieuses de recevoir des 
postulanles et novices: en suile desquelles le nombre 
des rcligieuses est réduit de 23-à -20, don t plusieurs 
fort âgées et presque toutes iufirmes : demande d_e 
permission de recevoir des sujets utiles et capables, 
apportant une dot que l'évêqne 'déterminera, en sorte 
de n'être pas à ch::irge à la maison. - Le traitement 
du chapelain por té de 300 à 4.00 li vres. - Ordre aux 
maHres des barques de passer à toutes les marées de 
jour, autan t que le temps le permettra, et même 
quand il ne se présenterait gu'une personne à passer. 

1777. Suite de l'affaire de Royalpré; leltres y rela­
tives de M. de Bellisle, secrétaire des commande­
ments du duc d'Odéans, de M. de Villepion, inten­
dãnt. des finances dud. duc, de Dupin, curé de 
S 10-Catherine. - Clameur de haro par un sergent 
contre les con trevenants ; poursuites en l' Ami­
rauté contre les boLichers du Havre pour contra­
vention aux priviléges des barques passagéres. 

1778. Donation de Le Signe_rre, de Honfleur, curé 
de Contremoulins en Caux, diocese de Rouen. -
Royalpré. Copie du brevet d'union de 1758; consen­
tement à la réunion de la mense conventuelle par 
Louis-Alexandre de Jarente Senas, vicaire général 
de Toulouse, agent général du Clergé de France, 
abbé rommendataire du Lieu-Dieu en Jard, prieur 
commendataire de Notre-DamedeRoyalpré, S'-Rémy 
de La Varenne et S10-Catherine du Val des Écoliers, 
wus les conditions y portées ( 1777) ; brevet du hoi 
du 12 juillet 1778; procuration de dom Jacques­
Gilbert Asselin , dernier prieur claustral de 
Royalpré, demeurant à Paris, maison et college de 
Cluny, place Sorbonne, pout· consentir à lad. union 
(1778). 

1779. Représentations du receveur que, sur les 
plaintes du duc du Châtelet, colonel du régiment du 

Roi en garnison à Honfleur, Quillet, j uge de police, 
aurait fait férmer les latrines de l'hôpital à cause de 
la mauvaise odeur qu'elles exhalentpar l'écoulement 
qui s'en fait sm le glacis descendant au rivage, ce 
qui a empêcbé ,l'usage desd. latrines, et aurait 
ordonné de les faire placet· ailleurs; q¡_.'en consé­
q uence, il fit ven ir Gervais, entrepreneur d'ouvrages, 
lequel aurait trouvé qu'il n'y avait pas de place plus 
convenable que sur le bord de la mer dans l'ancie11 
cimetiére de l'hôpital, en dedans de la digue, derriére 
le bâtiment des enfants; approbation du projet 
commencé de procurer à l'hôpital une augmentation 
de plus de 50 lits, d'autant plus nécessaires que les 
troupes en gârnison à Honfleur ont délogé tous les 
pauvres infirmes pour prendre leurs places, et qu'on 
ne sait oú les placer. 

1780. Représentalions du receveur que l'évêque de 
Lisieux, :11algré son désir de subvenir à l'hôpital, 
dont les besoins lui sont particuliérement connus, ne 
peut se prôter à l'union de Royalpré, opposée aux 
maximes et vues du Clergé de France, en ce que 
l'union d'une semblable mense ecclésiastique ne peut 
être réguliérement faite à un hôpital, établissement 
p

0

urement laYc ; il a proposé d'unir lad. mense con­
ventuelle à celle des religieuses hospitaliéres, aux . 
charges envers l'hôpital d'une redevance en grains 
équivalente au revenu de !ad. mense, déduction faite 
de 1.200 livres au profit des religieuses, qui leur ont 
été accordées chaque année par les administrateurs, 
leguei arrangemen t remplit les vues de toute·s les par­
ties: nouvelle 'ctéputation y relative de Dupin, curé de 
S1•-Cathe1-ine. Nouvelle transaction. Brevet du 14 juin 
1780. Formalités y relatives. 

1781. Foudation de lit par legs de Charles Debnney. 
- Représentations de Lion de S t-Thibault, rece-
veur char�table, sur le travai[ des pau vres, pres-que
inconnu dans cet asile de charité, malgré le grand
nombre des pau vres y détenus, et en élat de Úa­
vailler à la den telle ou à l'étoupe ; il n'en revient à
l'hôpital chaque année qu'environ 500 livres; les
enfan ts et les vieillards y sont dans une inaction et'
une fainéantise qui ne peut à l'avenir que lem être
tres préj udiciable, etc. ; rérêque de Lisieux a fait
établir des filatures de coton dans les hôpitaux de
Lisieux, ainsi qu'à Vimoutiers, qui était à 1a veille
d'être supprimé et les religieuses dispersées; à peine
ces établissements ont-ils été formés qu'on a vu ces
hôpitaux prendre une nouvelle forme, s'augmentet·
et se souteuir uniquement du produit de ce nouveau
genre de travai], dont le profi.t balance la dépense de



182 ARCHIVES DU CALVADOS. 

la n.ourriture, en sorte qu'il n'y a pas de pauvre qui 
ue puisse, à l'aide de son travai!, subvcnir à sa dé­
pense ordinaire � l'évêque désirerait voir un pareil 
établissemeot dans l'hôpítal de Honfleur, y si:ppri­
mer les den telles poul' les jeunes filles, comme on l'a 
fait à Lisieux et ailleurs, et y établir une filaLure de 
cotoo, taot pour les filles que garçons, et conserver 
l'éLoupe pom les vieillards; deux religieuses seront 
euvoyées à Lisieux pour prendrc les conuaissaoces 
nécessaires, etc.: autorisation.-Représen tat.ions dud. 
receveur sur une femrne (/, tombée dans un délii-e 
qui fut tl'aité de vapeurs, mais dont les suites étaient 
à craindre n, et gui fut reçue à l'hôpiLal pour quelques 
jours, en atteudant que sa famille la nt placer ail­
leu.l's; qu'on lui a ad min istl'é tons les remedes pos­
sibles, sans effet, puisque !a maladie ne fait qu'aug­
menter, au point qu'elle est dans un exces de folie 
qu'on ne peut l'approcher; que sa smur a ol:¡tcnu sen­
tence portant qu'elle demeuret·a re□fermée à.l'hõpital; 
qu'elle va devenie uue charge cxorbitante, l'hôpital 
n'ayaot pas d'end.roit pour Ia renfermer, à moins de 
fai.re constTuire un appartemeot exprés; r1ue les sol­
dals se plaignent tres fort du trouble et du bruit qn'elle 
occa&ionne la nuit, que les religieus�s en sont mcme 
fatiguées ; que ces sorLes de maladies sont tout à fait 

- opposées aux institutions de l'hôpiLal, qui n'est pas
une maison de force; qu'il y a des hôpitaux destinés
pour ces sortes de personoes, notamment à Pont­
l'Évêque, oú on vient de fà.ire construire plusieurs
loges à cet effet, etc. - Continuation des bâtiments.
- Toutes les quêtes réunies monLeot au plus à 140
livres, et ne pourront que diminuer à l'avenir.
, 1782. Appel commed'abus par l'abbé de Jarente
de l'union tle Royalpré.

1783. Trausaction pour H.oyalpl'é. LetLre de M. de 
Bellisle: le coadjuteur d'Orléans ;:;'en étant rap­
po1·té à lui pour fixer le don qu'il se proposa.it de 
faite aux pauvres de l'hôpital, il est con venu avec lui 
de 4,800 livres payables en 9 ans. 

1784. 12 ao\'lt. Assemblée des administratems nés 
de l'hôpital généré\l en la chambre du clocher de 
la paroisse de S1•-Ca thcrine. ReprésenlaLions de Lion, 
receveur chariLable, que les ebarges de l'hôpital aug­
menten t journellemen t, qu'il y a des di:fficultés con­
sidérables darrs cette maison s'élevant au sujet des 
pauvres, que les religieuses ne peuvent pas les con­
tenir, qu' on ne peut remédier a.ux abus gui s'y passen t, 
à moios que le bureau ne se tienne dans l'hôpital 
même, ce qui seraiL le moyen d'y rcmédier, parce 
qu'alors on en tendrait et les religieuses et les pau vres·, 

et qu'étant assemblés su1· Ies lieux dans une chambre 
destinée à cet effet, on statuerait sur les difficultés 
gui se rencontreraient; que, le bureau s'assemblant 
deux fois par mois anx jours désignés par l'adminis,.. 
tration, 011 y arrêterait lout cc qni peut contribuet· 
au bien-être de l'hôpital, soi t pour l'entl'ée des patrvres, 
dont ancun ne serait re�n à l'avenir qne par l'avis de 
l'administraLion, ce qui réformerait une infinité d'abus 
qui se passent, ainsi que sur autres différents objets: 
arrêré d'unc voix unanime que l'assernblós clu bureau 
se fera dans la suite dans une chambre de l'hôpital 
même qui a éLé destinée par le receveut· it cet effet, et, 
que l'assem blée se tiendra deux fois pal' mois, les 1 •• 

- et 15, ou le lendemain en cas de fetes, à 5 heures de
Pàques à la S'•Michel, ct à 3 de la S'-Micbel à Pâques.
- La pension de la fille Le Bas, reçue à l'hôpital,
�sée à 60 livres pat· an. - Un originaire de S'­
Etienue, sorti de -l'bôpital pour aller it Caen se faire 
traiter d'une pat·alysie, admis à rentrer à l'hôpital, 
p.arce que sa sumr sera tenue de l'entreteniL' de vête­
menLs et de tabac. - DesLituLion de Piet·re Petit,
ma.ltre d'une des barques passagêres. - Con ven tions
a.rrêtées entre les administrations des hôpitaux du
Havre et de Honfleur relaLivement à Ia réunion en
bourse commune du ]_}rofit des bar4ues passageres,
et au tarif du passage et transport des p1wsonnes et
marchaudises.

1785. PoursuiLes contre les contrevenants à la 
p_erception des droits sur le carénage. - Le bat!:lau le 
S•-Jacques, ancien passager,vendu 1,100 livres.­
Legs de Morel aux chapelains de l'hôpital, en 1756.­
Legs de Pi erre Letorey, curé- Ele Vasouy. 
· 1786. Représentations de Lion, receveur chari­
table, que le grand nombre des enfants des pauvres
et les orphelins admis dans la maison n'ont produit,
µar leurs travaux, qu'un léger avantage, parce que
leurs péres, méres ou parenls ont eu jusgu'à ce jour
la liberLé de les retirer de l'hôpital toutes les fois
qu'ils l'ont jugé à propos, surtout dans l'âge oú ils
pouvaient leur être de quelque utilité'; que cettc faci­
lité de la part de l'administration est contraire à ce
qui se pratique dans les principaux hôpilaux du
1:toyaume, ou un âge fixé pom la sortic permet d'in­
demoiser, par leurs Lravaux, des dépenses qui out été
fai tes pendant les premiers temps de leur enfance, et
de les rendre plus instruits dans leur religion: ils
seront reLenus, les garçons jusqu'à 15 ans, et les filles
jusqu'à 18 (en correction de 16), sans,que, sous quel­
que prélexte que ce soit, les peres, méres, parents et
tous autres parliculiers p-uissent les retirer contre le
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gré de l'adminisLralion. - Le curé de St0-Catherine, 
La Croix St__!1,1Iichel, maire, ct Lion de S'-Thibault, 
receveur, représenLent que l'évêque de Lisieux leur a 
observé que les hospitaliêres oe jouissent que d'une 
petite Ierme de 1.000 livres de revenu, que les autres 
biens Je la communaulé ne consisLent qn'en rentes 
sur le Roi

..?. 
le Clergé et différen ls particuliers, enfin 

en 1.200 li.vTes de rente sur les revenus de la _mense 
coovenluelle de Royalpré; que, cesrenLes ne s'étant 
pas lrouvées suscepLibles d'augmenlation eL les den­
rées ayan t successi vemen t augmen Lé de valeur, cette 
comrnunauté ne pouvait pas subsister dans le moment 
prései1t, surtout si elle foumissait gratuilement la 
quan lilé de religieuses nécessaires pour le service 
des pauvres de l'hôpilal, au nombre de 165 au lieu de 
60 à 80 qu'il y av�it précédernmeot; les 7 reiigieuses 
desLinées auservice des pauvrcs ont à peine un rcvenu 
annuel de 150 livres, ce qui n'est pas suffi.sant pour 
se procurer les choses nécessaires à la vie : augmen..: 

talion de 600 livres sur les revenus de Hoyalpré, 
parce que l'évêque porLera la comrnunauté à fournir 
10 religieuses au lieu de 7. Actes capitulaires desd. 
religieuses c.oncernant lad. augmentation, et faisant 
remise aux administraleurs de la régie et administra­
Lion des bieos com posan t la m ense con ven luelle de 
Royalpré. 

1787. Construction d'un nouveau bateau passager. 
1789. 1;;-itre du comle de La Touche, chancelier 

du ducd'Orléans, aux oill.c.:iers municipaux, envoyant 
rescriplion de 400 livres pour 1/2 année de la somme 
aonuellement accoruée par le duc d'Orláans à l'hôpi­
taI. - Vente à l'encan, par le ministêre de Duprey, 
huissier à Honfleur, des effets provenant de la déco­
ration des passagers lors du passage du Roi au Havre, 
moo Lan t à 837 li vres 1 O sols, ct les frais de l'huissier à 
29 1. /Jc s. 3 d. 

1790. Représenlalions pãr Lion, receveur chari­
table, que M. de La Croix S'-Micl1el, maire de Yille 
et présiuent du Comité, aurait envoyé i l'hôpilal trois 
enfants nalurels, Jacques, Rose et Vicloire Bailly, 
(ous trois baplisés paroisse St_JAooard-, issus de 
Jacques Bai!ly, de la religion prélendue, homme de 
mauvaise conduite, qui a. mérilé d'être renvoyé de la 
ville par la municipalité, et ayant abaudonné sesd. 
enfants, dont le plus àgé a 5 ans : l'assemblée, les 
regardant comme citoyens de la ville et enfanls 
abandonnés, les reçoiL pour être au rang des aulres 
pauvres de la maison. 

A la fin du regisLre, deux délibératious, cancellées 
(non signécs, la 2° incomplête), l'une du 15 mai 1790, 

des administrateurs nés et électifs de l'hôpital de 
charité de Honfleur, l'autre du 30 octobre 1790, des 
offi.ciers municipaux et procureur de la commune de 
la ville de Honfleur, composanL et tenant le bureau 
d'administration de l'hôpital, assistés du secrétaii-e 
greffi.er de la ville. 

11. Suppl.1627.-E. 6. ;Liasse.)- 10 pieces, papier.

1,��-• 7 ': ,t. - Administration générale. - Ex­
traits des délibéraLions de l'hôpital : concernant le 
refus par les religieuses de fournir les ornements à 
Havard, prêt1·e, chargé de dire la messe pour l'exé­
cution de la fondalion faite à l'hôpital par la veuve 
Morei, accepLée par les admínistratenrs le 8 mar& 
précéden t, lequel a du se retirer sans dire lad. messe, 
ce qui :i obligé Deshayes, receve11r, de se reLirer vers 
lesd. dames, qui, aprês lui avoir fait connaitre qu'elles 
n'étaient pas obligées à Jlareilles charges, lui ont 
déclaré que, si on ve11t leur rétablir les 12 livres de 
cire qn'on leur fournissait ci-devant et leur payer 
chacun an la somrne de 30 livres, elles s'obligent de 
fournir tous les ornemenls nécessaires, paio, vin et 
cierges : accordé ( 1722) ; - concernant des deniers 
des pauvres qui, au lieu d'être aux mains du rece­
veur, se tl'ouventjournellement en des mains élran-- · 
gêres, ce qui est contraire aux letlres patentes d'éta­
blissemen t, auxquelles il1 mo S'-Françoili, religieuse, a 

· contreYenu, ayant reçu du sr de Pilloty, capilaine au
régimeot de Béarn, 11 1. 5 s. pour 45 joms qu'un de
ses soldats a été malade à l'hôpital : pour remédier à
un pareil abus, c¡ui entrafnerait dans la suite la ruine
enLiere de l'hôpital, lad. dame n'ayant aucun droit
d'avoir reçJJ ceLle somme, le bureau est d'avis, par
sept YOix contre quatre, aprês avoir ou-i: Guillaume
Villey, lieulenan t géné1·al du vicom le de Ro11che­
ville, (Jlli a dit s'être Lransporlé au parloir des reli­
gieuses et avoir entendu la supél'ieure et lad.
St-François, quP, celle-ci et sa communaulé répéte­
ront au receveu'r lad. somme. et défénses auxd.
religieuses et à Lous aulres, conformément aux lettres
patentes, de recevoir aucunes aumônes, de quelque
espêce et sons quelque LiLre que ce puisse êlre, soit
par secret ou autrernent, et en cas qu'il s'en présente
vers ellc,s, on espere qu'ellés anront la charité de
prier les bien[aiteurs de s'adresser au receveur

· préposé à ceL eJ'fet; il est à propos au surplus de
meLtre une inscripLion sur la porte de l'hôpital,
pol'laut priêre aux personn�s charitables de s'adresser
au receveur pour les aumônes, de quelques espêces
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qu'elles puissent êtl'e, pour éviter tous abus (1725).­
Sommation requête d'Adde, cul'é de SLÉtienne-S10

-

Cathel'ine de Honfleur, à JacqueS" Dehoulles, rece­
veur et porteur des registres de l'hôpital, de lui 
délivrer copies de trais délibérations clu bureau, 
moyennant paiement, paul' se pourvoir ou il appar­
tiendra contre lesd. dfilibérations, comme contraires à 
ses inlérêts et donnant atteinte à ses droits, de lui 
payer les droits de l'inhumation de Catherine 
Etiemble, pensionnaire de l'hôpital, etc. (1739), -
Requête à l'inteudant pai' Guillaume-Abraham Le 
Cesne Dupuy, receveur char·itable de l'hôpital, qui 
s'est retiré dans une maison ou il vit d'uu peu de 
bien qu'il posseJe, et donne enliei·ernent son temps 
pour l'avan tage eles pau vres, en clécharge de la moitié 
de son imposition au rôle de l'industrie, et en dé­
charge pour l'avenit·; certificat des voisins de Le 
Cesne Dupuy, receveur charitable de l'hôpital, que 
depuis deux mais il a quitté son métie1· de boulanger. 
Visa de Lechevallier, subdélégué de Honfleur (t 773). 
- Leltre de Joseph Costil, de Honfleur, à Lian, rece­
veur, de Caen, 1774: il envoie une attestation d'Adam,
professeur de philosophie au collége d1Í Bois de l' Uni• 
versité de Caen, pour être déchargé de l'administra­
tion de l'hôpital, ne pouvant y vaquer, comme il l'a 

- représenté à ces Messieurs quand ils l'ont nommé,
étant en son cours d'étude; demande de renseigue­
menls sur celui qu'il doit nommer à sa place.

H. Suppl. 1628. -E. 7. (Liasse. ;- 63 picces, papier.

17:13-1789. - Lettres adressées aux receveurs: 
Vian, bourgeois de Hoofleur, �ai: Gamare, débiteur 
en vertu de contrat passé à Elisabelh Thiron pat· 
H.oger Benois, s' des Longchamps, directeur de la 
confrérie du Rosaire, en 1686 (1747); - Vian, par 
Horionney, notaire à Vanville (17i7); - Lion, ad­
ministrateur, par Reveillé, chapelain à Angoville : 
, Les mellons élant fort rares dans nolre p:i.ys, vous 
nous ferez plaisir d'en apporler deux. Nous comptons 
toujours sur deux gigots de mouton, étant. meilleur 
dans Y0tre pays que dans le nôtre • ( 1780) ; - par 
Lion, procureur du Roi de l'Amirauté, demaudant la 
destitution du maitre d'un des bateaux passagers 
(1784); - Lian de St-Thibaull, par Bt·éavoine, vicaire 
de Vasouy, concernant la mort du curé Letorey• 
(1785); - par Lenoir, receveur des hôpHaux de Li­
sieux, concernant le privilege d'affranchissement de 
logemen t des gens de gnerre ( 1788) ; - Lion de SL 
Thibault, par les députés composant le bureau inter-

médiaire de Pont.-l'Évêque, envoyaut copie imprimée 
de la lettre de Necker, direcleur général, à la com­
rnission inlermédiairc, de celle de la commissiou au 
bureau io termécliaire, concernant la résistance de la 
Cour des Aides de Rouen à l'enregistrement des 
arrêts confirmant les pouvoirs clesd. commission et 
burean.x, ·pour I'assiette des tailles, qnand les muni­
çipalités préparaient cette révolution dans les cates 
qui doit y ramener l'égalité désirable, el les mesures 
prises pour ne pas retarder un recouvrement né­
cessaire au service de l'État: les intendants des trais 
gé11éralités de Normandie suivront les anciennes 
formes ; félicitations à la commission. - Affaires 
financieres diverses, rentes ducs à l'hôpital, etc. 

H. Suppl. 1629. - E. 8. (Liasse'.) - 63 piêccs, papier. 

1118-1 791. - Lettres adressées aux snpérieures, 
dépositaires et religieuses, par ; Le Chevalier rle 
Paris, qui a présenté à M. de Sezille la lellre de la 
dépositaire et celle de l'évêque : il le croit presque 
déterminé entierement à payer les 100 livres de gra­
tification restantes, M. de Lisieux; lui mandant que la 
communauté en a grand besoin; il pense ccpendant 
,toujours qu'elle ne doit pas les recevoir à son proflt., 
l'intention du Roi étant que la somme soit appliquée 
au profit des pauvres; l'unique voie qui 1ui paraisse 
de rectifier cette recette pour la communaulé, c'est 
que, loutes les dames serva.nt les pauvres par état, 
l'emploi est en quelque soi·te comme s'il était à 
l'avantage des pauvres; il laissera les choses dans 
l'état sáns en parlet· au cardinal de Rohan, qu'il a 
assuré n'êlre pas d'inclination à souJfrir la chose s'il 
en était informé (1733); - M. de Brancas, évêque de 
Lisieux, à la snpérienre : il est bien fâcheux qu'elle 
ne trouve pas d'autre ressource que celle d'un em­
prunt qui chargera sa maison déjà pauvre, mais, 
comme les réparations sont indispemables, il consent 
qu'elles empruntent 2.000 livres ponr faire les plus 
pressées ( 1735); - Regoault, concernant le refus par 
l'in lendant de La Bourdonnaye d'accor<ler aux reli­
gieuses l'exem ption illimitée des droits des boissons 
(1746); - Tassin de Villepion, concernant le mé­
moire tendant à obtenir que le duc d'Orléans remette 
à Onfrey, rí1

d de bois, 5.042 livres en l'acquit des hos­
pilalieres. 11 n'y a rien à espérer à cet égarJ. : le 
prince est forcé par les circonstances des temps à res­
serrer ses libéralités, et, dans celle qui lui était de­
mandée, il n'a vu aucun motif déterminant qui lui 
soit personnel ( 1768); - Liélout, maire de Hon-
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fleur: « Je suis sensible aux malheureuses circons­
tances oú YOus este réduites, il faut vous rendre 
hcureuses, je le sçay, mais il faut que nostre seigneur 
évesque nous seconde; j'ay fait assembler ce matin 
ma corn pagnie à l'hôlel de ville JJOUr prcndre les 
:17,oyens de vous secourir. Nous avons cru dev.oir faire 
une leltre'..trés forte pour ce prélat, et faire fail'e une 
députation telle qne vous la demandez; nous avons á 
cet clfot député Monsieul' le cul'é d·e S'ª-Catherine, 
1lonsieur de La CI'oix cle SLMichel et M' Lion de 
SLT!Jibault, qui viennent de partir pour faire vos

représentations et les ;10stres », etc. ( ! 773); - QLies­
nel, pI'OCureu1· syndic du di¡;leict de Poot-l'Évêque : 
• J'ai l'h.onneul' de vous adrnsse1· un exemplaire d'un
arrêtté que le départernen t a crn devoir prendre pour· 
établi1· jusque dans vos maisons même la reconnois­
sance de la prnmotion de M. Fauchet à l'évêché du 
Gaivados; il seroit contre mon crnur de vous le faire 
signifier sans au préalable vous le faire connoitre par 
un procédé plus doux et plus ho1111ôte, que la loi 
n'exclue pas : je désirn que cctle signiffication même 
11e deviennc jamais nécessaire, ct que vous me le 
fassiés connoitre par la répo11se 1rue j'attens de vous. 
Si mes vmux à cet égarcl n'étoient point remplis, 
je vous prie en ce cas de trnuver bon que j'employe 
les formes qui me sont prescl'ites pour l'exécution de 
cet arrêté, je ne pourois rn 'en ·dispenser sans mai1-
q uer à me;, de\'OÍI'S » (date 1rnrngée; lettre ar! 1 essée 
aux religieuses de St-Augustio à I-lonfleur); - M "'º de 
Lentilhac, Gossel, CUl'é du Cl1esne', Le Cordicr, con­
tl'ôleur des tilres à Pont-l'Érêque, agent des reli­
gieuses, la supérieure de Caudebec, M. de Brancas, 
évêque de Lisieux, Thicriat d'Aubigny, chez Pillan 
le! jeu ne, proeu reu!' au Châtelct, etc.; - affaires 
financiéres et di verses, . pensions et gralificalions' 
accordées sur le Lréso1- royal, pensions eles nouvelles 
catholiques, réclama'.ions et poursuites dn CI'éanciers, 
dons du duc d'Orléans, etc. 

11. Supp\. 1630. - ·E. O. (Cahicr.) - Grnnd formnt, 18 fcuillets,
papier. 

' 
1699-1700. - Compte rendq par Thomas Nep-

veu, ci-devant l'eceveur de l'hôpital général de Hon­
íleur, aux directeur:-;, pou1· l'année commeucée le 
15 aoút 1699. - Du marquisdeThibouville, légataire 
uoiversel de M. de Mont-S t.Jean, 400 livres de rente 
aumônée par le défunt; 1 boisseau d'avoine p0ur faire 
de la tisane, 2 J. 1 s.; 2 boisseaux de pois blancs, 9 1. 

CALVADOS. - SÉRIE H SUPPLÉMENT. - Toirn II. 

H. Suppl. i631. - E. 10. (Lia,se.) - O c'.lhicrs, 83 fcuiltcls,
164 piêces, papicr. , 

. 171�-17�1. - Cílmpte rendu pae Guillaurne­
Etienne Quillet, receveur, aux directeurs de l'hôpital, 
de la r1::;cette et dépense du 15 aoút 1712 à parei! jour 
1713 : 55 livres de viande, 6 1. 17 s. 6 d.; 1 cochon, 
10 livres. Sembl:tbles comptes du même pour les 
ar'..nées sui van tes; reccLtes de den telles, diligen ces
fai tes contre M 111 0 d'Ablon par M. des lles; médica­
ments; 9 milliers d'épingles à den telles, 9 J. (1721 ).­
Piéces justificatives: lravaux à l'hôpital; fournitnre 
d. une étuve �t ses tuyaux, 65 1. ( 171 9) ; quittances :
des prôtres choristes en l'égli!;e s1e_Catherine de
Honfleur pom rétribulion d'unc messe haule célébrée
à l'hcipital et fondée par François de La .D'aye (17 J 9;;
de Jean Barbette, m 0 .fondeur, de 170 1. pour avoir
fondu la cloche de l'hôpital, qui lui a été livrée du
poids de 158 J. et qu'il a renduc de 198 1. (1720);
remboursement de deniers avances en 1699 sur les
ordres de Villey, avocat, syndic de l'hupital. - He­
marques de Quillet sui· lesJ. comptes. - CompLe des
deniers reçus et payês sous l'autorité des délibérations
du bureau de l'hôpital général par Guillaume Pépin,
curé de St•-Catherinc de Honfleúr, prés8nté en 1718.

H. Suppl. 163'.l. - E. 11. (Liassc.) - 6 cahicrs, 64 fcuillcts,
'l70 picces, papier. 

t. 7� 1-17�§. - Cornptes de .Jean Deshayes, re­
ceveur des pau vres de l'hôpital génél'al, pour 1 i23-
172G. Piéces j ustificati res. Remedes et drogues; à 
Nicolas 1-Iomo, "esteimier », pour fonte cl'ún bassin 
à lit pour les pauvrP,S de l'hôpital, 50 s. pour la façon, 
et 21 sois pour 3 " carterons" d'étain d'augrnenta­
Lion. 

H. Suppl. l.633. - E. l'l. (Liassc.) - 15 cahicrs, 187 f'cuillcts,
89 piêcps, pnpier. 

17�G-17<&9. -Comptes cle Jacques D:=ishoulles, 
reccveur, pour 17:W-1740. - 1731. .A Dostel, menui­
sier, _pour i-l.YOir travaillé au jubé. -1733. A Tbomas 
Col tais, pour le restan t du t:-a mil fait par I ui au j 11bé, 
55 li vres. - 1738-1739_. A J ean Petit, de St-Gratien, 
31 li·vres pour avoir apporté 88 sommes de bois ac­
cordées par le duc d'Orléans dans la foeut de Touques 
aux pauvres de l'_hôtel-Dieu; quittance de Le Sei­
gneur, chaQelain; remboursement de rente par 
Pierre Guillemin, de SLGermain-la-C1mpagne, ct 

24 

' 



186 ARC�IVER DU CALVADOS. 

Jean Guillemin,curé de S 1-0uen de« Lanoer,» Élection 
de Lisieux. - Le comple de '1739-1740, le dernier de 
la gestion de Deshoulles, a été rendu, ainsi que le 
précédent, par délibératiou de 1749; l'hôpital était 
redevable aux héritiers du cornptable de 821 l. 13 s. 
11 d., dont a éLé fait remi�e à l'hôpital. 1 « pere de 
siceaux à den Leliere ,, , 5 1. 6 s. ; aumône extraordi­
naire du duc d'Orléans pour la vicomlé d'Auge. -
Compte dud. Desbou1Ies du produit de la recette 
qu'il a faile pour l' « abbatage • des bâtiments qui ont 
pris lems fonds sur la cale ( 1739-1740) : de Premorcl 
pour l'abatage du navire L_e Louis Dauphin, 90 l.; 
de Lion de S 1-Thibault, pour le navire La Notre­
Darne de Grâce, 16 l.; annexé, mémoire de 1735 pour 
travaux au ponlon des pauvres de l'hôpital. 

H. Suppl. 1634. - E. 13. ('.l cahiers.)- Grand formal, 12 f'cuil­
lels, papier. 

:1.7,,0-17.j,�. - Comples de Pierre Le Liévre, 
receveur, pour l'année 1740-1741. - De La Verdure 
d'Argenlan, pour vente de 18 « pognées morue ,, à 
36 s., 32 l. 8 s.; vente _des dentelles des p::rnvres; 
produit de la cale ser\'a□t à l'abatage des na vires. 

H. Suppl. i63G. - E. u. (Liassc.) - 2 cahicrs, !O fcuillets,
62 picccs, papier. 

1. 7,t,l-17 "�- -Compte de Pierre Vion, receveur,
pour 1741-1742. - Mémoire de travaux à la couver­
ture de la maison de la Prêche, située à la haute-rue, 
et à la maison de la rue de �'Homme de Bois; prnduit 
de la cale servan t à l'abatage des na vires et dé­
pense pour l'en tretieu des rats,c.;ordages,etc.; mémoire 
ponr le « carennages • du navire le St-Barthélemy, 
pour 12 jours, 150 l. 

H. Suppl. 1636.- E. i5. (Liassc.) - 3 cahiers, ·18 feuillcts,
102 picccs, papier. 

:1. 7,t,:.-t 7,t,3. - Compte du même pom 1742-1743. 
-De Quillct, 21 l. pour le carénage du na vire le
S1-Mathieu; co1istruction de la maison du. havre
neuf pour les pauvres de l'hôpital�

H. Suppl. 163í. - E. 16. (Liasse.)- i cahicr, 8 J'euilléls,
78 pic,:es, papier, 

:l 7 .t3-:I. 7 '8-il. - CompLe du même pour 1743-1'744,. 
Un cent de foin, 21 1.; remboursemenl à Premord 
fils de 36 1. par lui ava□cées pour débours et menus 
frais pour parvenir à l'obLention des lelkes patanles 
de confirmaLion de l'hôpital général. 

H. Suppl. 1638. - E. lí. (Linssc.) - :l cahicrs, 10 fcuillcls,
72 pieces, papicr. 

:17,,4-1745. - ComptB du rnôme pour 1744-
1745. Reçu de la c¡uêle de Grâce, 45 s.; rente sur les 
tailles; recetles des den telle¡,; tene à salpêtre livrée ¡¡ 
plusieurs particuliers, 89 l. 19 s.; pôclie des moules, 
52 1. 4 s. 6 d. de prod uit nel; q ui Llance de Lecour­
tois, procnreur en la Cour, à i\I. Lle Lanney, vicomlc 
et commissaire subdélégué de Iloníleur, pour frais 
d'anôt d'enregistrement des letLres patentes conãr­
rnatives de l'hôpital; enfants trouvés; de Goudrc­
ville, 16 l. pour le carénage de la Pataclle. 

H. Suppl. '1639. - E. i8. (Liassc.) - i cahier, 8 feuiltcts,
63 picccs, papicr. 

l 7<15-17,t,f;.- CompLe du même poill' 1745-174!5.
pol de miel pesan t 48 li vres, 7 1. 4 s. ; quiltance de

JO sols pour 5 arrnées de rente que l'hôpilal est tenu 
faire au domaine clu duc d'Orléans; messcs d.e fon­
dation de Mme Morel. 

H. Suppl. i640. - E. 19. (Liassc.) - 1 cahier, 8 feuillcls,
69 picccs, papicr. 

17'.16-1747. - CompLe dn mêrnepour 1746-1747. 
Façon de 111 aunes de toile en 3 piéces, 27 1. 12 s. ; 
2021: pour la cuisson de 101 sornmes de blé, pour 
l'année du 15 aotit 1746 à pareiljour 1747. 

cH. Suppl. 1641, - E. 20. (Liassc.) - 2 cahicrs, 10 fouillcls, 
71 pieccs, papicr. 

:17,1,7-1,<19. -,Cornple de la gestion des affaires 
de l'hôpiLal général, rendu par Étienne-Charle.s Lion 

' 

élu receveur par délibérati0n du 15 a.otit 1747, it 
Pierre Vian, rétabli en sa place en la même qualilé 
par délibératiou du 27 dud. mais : à Guillaumc Rou­
val, échevin de la charilé de Sld.Catherine, 3 1. 6 s. 
pour les droiLs de la charité à l'inhuuiatioe Je Cathe­
rine Quesnel; cercueil, 2 l. 1 O s. ; frais de lad. inhu­
malion. - Cornpte de Pieri-e Vian, receveur, pom· 
l'aunée du 15 aotit 1747 au 14 aotit 1748. Recette à 
cause des Yaisseaux radoubés ct carénós : navires La 
Vigilanle, La Victoire, Le Propbet.e Élie, Le SLLouis. 
Le St-Mathieu, elc.; à .Gennain Heuzé, 4 l. 10 s: 
ponr avoir apporlé dans son bateau venan t de Foulbec 
2.000 de tuile pour l'hôtel

,-
Dieu; la viande 4 sols la 

livre (aout 1747), etc. 
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H. Suppl. 16i2. - E. 21. (Liasse.) - 3 cahiers, 26 fcuillels,
l l5 piêcc,, papicr.

.17 <18- I 1 <19. - Comptc de Pierre Grenguet, re­
ceveur charitable de l'hôpital général, pour l'annéo 
1748-1749. 360 Jivres de Herupé dit Laronche, adju­
dicataire d"ii la boucherie de carême, 330 1. pour la 
pension du chapehin et rnnte aux religieuses pour 
fournitures des ornements el' "hotel "· - Le navire 
le J nles César, du port de 1 i:>O tonneaux, commandé 
par Bougourd le jeune, appartenan t à Premord, né­
gociant, a commencó à abattre en carene le mardi 
29 jnillet 1,49 et a fini le samedi 2 aoút, ce qui fait 
5 jours de carénage à 14 livres par jour, plus 7 jours 
des trais ras à 10 s. par jour pour chaque ras, et 3 
jours d'nne grande chaucliere à 1 O s. 'par jour, total, 
82 l.; navircs Je Maréchal de Saxe, La Paix, etc., 
brigantin l'Espérance; mémoires mensuels des den­
telles fai tes à l'hõpital; construction de deux cabes­
tans pour la machine apparten&nt à l'hõpital; 1 paire 
de soulieri::, ·4 1. 15 s. 

H. Suppl. 1643. - E. 22. (Liasse.) - 3 calliers, 25 feuillels,
121 piêces, papicr. 

:1�<19-t750. - Compte de Grenguet pour l'année 
1749-1750. - 8il4 1. 14 s. 3 d. provenant des étoupes, 
den telles, co ton et autres articles; 260 1. 1 O s. des 
quêtes faites par les directeurs et à Notre-Dame de 
Grúce; ,1.439 1. 10 s. produit du carénage des navires' 
à la machine construi te à Honfleur; !198 1. 8 s., au­
mônes de di verses personnes charitables; 2 350 1. 
19 s. 9 u., montant des rentes et loyers de maisons ap­
partenant à l'bópital; 2441. 4 s. 6 d. produit des re­
ce.ttes des trésoriers de l'bõpital aux pal'Oi%es S 10-Ca­
therine et S 1-Léouard; 530 1., produit de Ja boucherie 
de carême; 8241. 1 s. 9 d., produit des morues, noes 
et langues, aumônées par les capitaines de na vires; 
total de la recette,8.471 1. 19 s.'3 d.,ycompris 15191. 
11 s. d'excédent du précéclent compte. Dépenses: 
2.23� 1.12 s. 6 d. pour dépenses journalieres, subsis­
tances, entretiens des pauvres, réparations de mai­
sons et autres dépenses, 308 1. 19 s. pour remise 
a1:cordée à Derubé sur le produit de la carene et en­
tretien des ras; 2.947 l. ponr viande et blé fournis et 
cuisson du pain. Total 5.981 l. 6 s. Excédent de re­
cette, 2.490 1. 13 s. 3 el. - Deutelles. - Aumõne par 
le capitaine Guillaume Longne pour retour de son 
voyage, 300 1. ; aumône de feu Leblond, du Havre, 
50 1. 

H. Suppl. 1644.- E. 23.(Liasse.)·- 3 cahicrs, 20 feuillcts,
8t picccs, papicr. 

. l ': .'iO-t 7 á 1. - Compte de Grenguet pour 1750-
175 l. - Ferrure du cheval, le fer 7 sols piece; 1 mine 
cl'avoine, 5 1. 10 s. et 5 l. 15 ¡,, - 1 furain de 60 
brasses de 5 1/2 pouces, 406 1., à 31 l. le cent, 125 1. 
17 s., plus 13 s. pou� moitié droit de poids le Roi. 

H. Suppl. 1645. - E. 24. (Liasse.) - 3 cahicrs, 20 feuillels,
77 picces, papicr. 

1751-t':5�. - Compte de Grenguet pour 17õl-
1752. -La somme de blé, en février 1752, 32 1., 311. 
10 s., 311.; en mars, 31 1. 10 s. et 321. 10 s.; en mai, 
32 1. 10 s. et 33 1. ; en j uillet, 29 et 30 1. - Quête 
pour les pauvres pendant le jubilé, 1071. - 1 baril 
rle harengs, 40 1.; 4 douzaines de chapelets, 2 1. 4 s. 

H. Suppl. 1646. -E. 25. (Lias�e.)-4 cabiers, 22 fcuillets,
i39 piêces, papier. 

:1'#5�-1'153. - Compte du rnême pour 1752-
1753. -.Mémoires de forgeron, de charpentier, etc.­
Droit de carénage : les Deux Amis, capitaine .Marais, 
le S t-Ctément, cap. Le Roux, le Conservateur, cap. 
Martin, l'Union, c:;ip. Le Cesne, la Petite Unian, 
cap. Durand, etc. 

H. Suppl. iG47. -E. :26. (Liassc.) - 3 cahiers, 24 fcuillets
88 piéces, papier. · · ' 

t ')5�-l '180. - Compte du même pour 1753-
1754. - De M' 1º Rosney, pour loyer de sa chambre 

· de la Prêche, 10 1.; de Guérard, pour loyer de la
maison rue de l'Homme-de-Bois, 1101. -Paiemen t de
84 li vres par Besongne fils, libraire, pour deux exem­
plaires d@ Basnage, éditious de 1604 et 1709 ; Jnsti­
tutes de J ustinien et Théophile, 21.; Lois civiles, 6 1. ;
Bérault, cou vert en parchemin, ( l.; Concile dé
Trente, Psaumes de Bellarmin, Jansenius, 7 1., etc.
- Facture des den telles de l'hôpita1 gé.néral, achetées
par Quillet fils, de Honfleur. - Observations sur les
comptes de Grenguet; note sur une réclamation en
1780 par Grenguet, capitaine, fils dud. receveur.

H. Suppl. iG48. - E. 27 .. (Lias�e.) - ? cahiers, 28 feuillets,
pap,cr. 

17 5,&-J 7 59. - Comptes de Jean-Baptiste Baillet,
receveur, pour 1754.-1755 et 1755-1756. - En 1754-

,, 
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1755, denlelles, 480 1. 19 s. 3 d.; dons de l'abbé Lan-­

glois, des fr8res Liélout, lol's du décês de leu!' pêl'e, de 
Deshayes, sec!'étaire clu Roi ; de Prémord, en .faveul' 
des navircs qu'il fait. armer dans celte Yille, 50 l. 
Recette, 9.200 1. 7 s. 6 d.; dépense, 7.966 l. 13 s. 3 d. 
- En 1755--1756, clentelles, 604 L--lô s. 9 el.; guêles à
Notre--Dame de Grâce, 80 1. 19 s. 6 el.; quêles faites
par les aclrninistrateurs, 293 l. J!¡ s. 9 el.; rnorues.
nots, langues ct têtes, 1.201 l. 1 O s. Des con trôleurs
des aides pom prise, L2 1. - Mémoire des remedes
que Bl'iêre, apothicail'e, a fournis par ordre de Le Sei-­
gneur, commissaire des guenes, aux soldats clu régi-­
men t • Lionois » rnalades à l'hôpilal, suivan t les
ordonnaoccs de Le Blanc, chirurgien nornmé pour
l'hôpital : clcux onces de réglisse ponr fail'e tisane, 1 :::.

• 6 d.; lpotion composéede·t oncesd'eau clelaitue, l once
de sirop de limons, 1 scrupule de nitre pmifié et
6 gonttes ct·esprit de vitriol, 8 s.; 1 gros de piene in-­

fernale, 1 1. 1 Os., etc.

H. Suppl. 161.9. - E. '28. (Liassc. l - 6 callicrs, 5'l rcuilJels,
208 piêccs, pnpicr. 

17i»G--a.739. -Comptc clu murne pour 1756--1,i:>7. 
- Recette, 6.878 l. 16 s. l3 el.; dépense, 7.113 l. 5 s.
9 el. - Compte eles dépenscs des soldats rnalacles. -
5 aunes de toile pom enseveli1· 2 soldats, 3 1. - Pour
1 mais et 1!i joms que Jean Clergé dit La Sonde a
séjourné à l'hôpital en qualité de garçon chirurgien,
231.; paiernent pour infirmiers et. cuisinier des sol-­
dats matades à l'hôpital ; à Marie Meheu, veuve Le
Clerc, 4 1. '10 s. pour 15 jo•11·s de services qu'elle a
rendus aux soldats malacles à l'hôpital. - Mémoir-es
de Briére, apothicaire. - Ordonnance de Feydeau de
Brou, in tendan t de Rouen, en conséquence des or-­
rJres du rnarqnis de Paulmy,/portant que Blondel,
trésorier de l'extraordinaire des guerres, paiera à
Guérarcl et Baillet, administrateurs et recevenrs de
l'hôpital de Honfleur, 4,000 livres.

H. Suppl. 16�0. - E. 20. (Liasse.) -- 4 cahicrs, 32 rcuillcts,
79 pieccs, papicr. 

1737-1739.-Compte du même pour 1757--1758. 
- A Guérard fils, pour " une rame de papier au pot

.qneje tirée du Havrepour l'us¡,¡ge des soldatsmalacles
audi t hàpital ", 5 l. ;' 21 mains de papier au pot tirées
du Havre, 105 s.; quittances de gabelle; 1 bouteille
de vin lJlanc pour fai re des remedes, 17 s.; n 11 
« rech..:e » de cuivre, 45 �-

H. Suppl. 16:íl. - E. 30. (Liassc ) - 2 cabicrs, 14 fcuillclsr
10! piêces, papicr. 

1768--.1761. - Comptes clu mêrne pour 1758--
1759. Dépense, 8 012 1. 17 s. 9 d.; recette, 5 687 1. 1 s. 
3 d. - Den telles. - Acquit de deGx messes, !'une 
ponr M. d'Herbigny, l'autre pour la farnille des 
Mrs Lion, fondateurs dud. lieu; chandelle. 10 s. la 
livre, savon, 13 s. la lirrc. 

1I. Suppl. 1652. - E. 31. (Liassc.) -::- 2 cahicrs, 14 l'cuillcts, 
papier. 

1159-176�.-Gompte du même poL'Il' 1759--1760. 
Dépense, o,844 J. 12's. 9 d.; recettc, 11:n2 1. 6 s.; 
prêt par Math urin Charlemaine de 600 livres pour la 
dépense de la réunion de la mense convenl.uelle Jn 
prieuré de Royal-Pré. Compte cln rnême pour les sol­
dats reçus malades ou ble;;sés à l'hôpital. Paiemenls 
pat· le Roi, l. 283 1. 7 s.; paiemcn ts pa!' les Lronpes, 
1.653 1. 7 s.; diYerses recettes: de M. de Matharel, 
gouverneur de Honflenr, pour 12 jours de nourriture 
que son domestique a eus à l'hôpilal, 9 1.; de M m•S'-­
Victoire, infirmiêre, pom rerldition d'un habit de 
soldat décédé, 6 s., etc., 38 l. 9 s. Total 2.9'5 l. 3 ¡,. 

Dépenses, 3.767 1. 17 s. 2 d., dont 493 l. 8 s. 11 d. 
de relirprnt dt1 compte précédent. 

H. Suppl. 1653. - E. 32. (Liasse.) - i piccc, parchemin;
3 cahiers, 19 fcuillcts, l93 picces, papicr. 

t 7f;o- a ,s3. - Compte clu même pour 1760--
1761. - 10 douzaines ,de« .fusos», 2 l. 5 s.; la dou-­

zaine d'mufo, 4 sous 1/'!. et 5 s.; le beune, 9 s. la 
li vre. - Corn pte rendu par GuilJaume Descelliers aux. 
administrateurs. pour la recetle et dépense qu'il a 
fai te en qualité de receveur du 15 aoô. t au 14 sPpt. 
1760. 

H. Suppl. !654. - E. 33. /Liassc.) - 3 cahiers, 20 f'cuillcls,
5\J picces, papier. 

t 76l-17G,t,.- Compte du rnême pour 1761--1762. 
- 1 pinte de limonade, 8 s.; 1/2 once de sei de nitre,
2 s.; trois bois fondan ts pmgatifs, 15 s.; 1 masse de
pilules astringentes composées avec corail, yeux
cl'écrevisses, sang de dragon, terre sigi!lée, térében-­

tine fine, 16 s.; un « colyre anodin », 3 :::.; 6 prises
fébrifuges, () s.

' -
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H. Suppl. 16:55. - E. 34. (Liassc.) - 1 cahier, 6 fcuillels,
!49 piêees, papicr.

l 76�-l 7Gli.-Comple du même pour 1762-1763. 
- 1 bon net bleu, 16 s.; 2 joi;rs de. 6 lessivieres, 3 1.
12 s. - Travaux au « salon » de l'hôpilal, à la cham­
brn de la Prêche, etc.

11. Suppl. W:56. - E. ::i::;. (Liassc.) - 1 cahicr, 7 fcuillcts,
177 picccs, papicr. 

1 763-176,&.- Compte du même pour 1763-17G4. 
- Recetle et dépense, 7.489 1. 3 s. - 1 boisseau d'a­
Yoine, 1 1. 18 s.: tirelaine, l'aune, 26 s.; ruban,
l'aune, 2 s. ; 1 paire de· bas de femme, 1 1. 12 s.;
1 paire de rnitaines, 9 s.; 1 paire de chaussons, 9 s.;
2 caclenas, '10 s. ; 1 lime, 9 s, G d.

H. Suppl. 1657. - E. 36. (Liasse.) - 1 cahicr, 8 feuillcls,
235 pieccs, papicr. 

1 76<.&-17(;.'i.- Compte du même pour 1764-1765. 
- Recette.9.52(51. 19 s.; dépense, 6 8181. 10 s. 1 el.
- Droits de courLiers jaugeurs; la clouzaine de fro-
magm,, 27 s.; la douzaine d'mufs, 5 l. 6 s.; le beurre,
11 s. la livre; la somme de blé: en juin, 15 l., 15 l.
10 s.; en aoút, 151. 10 s. et í6 l.

H. Suppl. 1658. - E. 37. (Liasse.) - 117 picccs, papicr.

l 7.'>6-176Zíi. - Comptes Baillet. Piéces justifi
:­

cative·s enliassées se rapportant à plusieurs années.­
Paiemcn ts des soluats malaues et de prison n ie1·s de 
guerre; passeport accordé par Jean-Nicolas de Cam­
bon, chevalier de S 1 - Louis, major de la ville de Rouen, 
à Louis-Dieudonné Cl1evalier, natif d'Odéans, soldat. 
au régimen t de La Morliére, qui a été pris sur le "vaisseau 
l'Aimable-Marthe, lorsqu'il passait au Mississipi, et 
s'est présen té elevan t lui, aprés s'être évadé des prisons 
de Bristol, pour luidemander la liberté des chemins afin 
de se rendre à La Rochelle ou Lorient, lieux cl'assem­
blée et de elépôt pour les Colooies (1757). Fournitures 
de pain. 

H. Suppl. ·1659. - E. 38. (Cahicr.) - Granel formal, 10 feuillels,
pnpicr. 

176:i-i! 7fH;. - Compte de Piel're Le Bas, rece­
veur général de l'hôpital, pOUl' 1765-1?.&ô.- Den telle 
vendue à QoilleL, 468 l. 8 s. 8 d. ; 1 « orrnoire p, 
37 l. 17 s.; achelé un cheval à S t- Gilles et frais, '201 l. 

H s.; 1 « castrolle •, 16 1. 3 s.; 6 sommes elo bl6, 
1381. Recette, 9.556 1. 15 s. 6 d.; dépense, 8.949 1. 
16 s. 

H. Suppl. 1660. - E .  39. (Liassc.J - 5 cahiers, 28 feuillcts,
461 picccs, papicr. 

1 76<.&-1770. - Cornpte de PiP-rre Le Bas, pour 
176 7-1�68 et 1768-1769. - Marché entre Louis 
Pestel ct Fran,:;ois Normand, mailres charpentiers de 
naYires à Honfleur, et Pierre Le Das, dii:ecteur cle 
l'hôpitaL et Jacques Homain, marchand à Honfleur, 
poul' la construction d'un bateau briganLin, longueul' 
de quille portant sur lerre, 34 pieds, beaux ou largem 
elans son fol't, 13 pieds, bordé ou hauteur elans son 
plus bas, 7 pieds, plat de la maHresse varangue, 
7 pieds 1/'2, acul de !ad. varaugue, 6 pouces ; échan­
tillons des bois et de la mernbrnre; dedans ctii bateau, 
etc , 1.500 livl'es ((1767). Frnis divers elo passager le 
S 1-Jacc¡ues. Contrat et elevis pour construction d'un 
bateau « brigandin • ; cordages et fourn itures di verses 
fournies pour le passage!' neuf; marchandises foor­
nies pour le passager le 8 1-Christophe, commandé 
par le capitaine Farin. - Quitlance par Jacqnes Du­
glas, pourvu dn duc de Penlhievrn,amiral de France, 
de commiS$ÍOn d'inspeclio1: du laitage pour les vais­
s.eaux veuant au po'rt d'Honfleur, à Le Bas, de 10 1. 
4 s. pour8 toJJneaux de lait embaff1uésà bol'd clu pas­
.sager le S'-Christophe, commandé par maitre Farin 
(1768). - Cornple rendn par Pierre Le Bas, receveul' 
de l' , hopital et autel-Dieu • d'Honfleur, de la recelle 
et dé pense des baLeaux le S 1-Jacq ues, le S'-Christophe 
Fortuné,passagers (1768-1 760); du29juillet 1768 an 
14 aoút 1769, rec_:u de Constantin Potel, capitaine, 
1.4331. 19 s.; dépense. 713 l. 16 s.; l'hôpital intéressé 
de5/B. - l,68, viande,4 s. la livre. _:_ Compte reul:111 
par Marie-Anne Renoul�, veuve Maumenet, procu­
ratrice de Marie Le Bas, veuve Michel Renoult, sa 
mere, l,abile à soccéder à Pierre Le Bas, son neveu, 
de la recelle et dépense par lui faite pom r'hôJJi.lal du 
15 aout au 19 oct. 1769, jour de son déces. 

H. Suppl. 1661. - E. 40. (Cahier.) - Grand l'ormat, 6 fcuillets,
papier. 

1169-.177 0.- Comple rendu par Guillaume­
Abraham Le Cesne, receveue général eles pauvres de 
l'hàpital et hôtel_-Dieu de Horiflem, clu 2 uov. 1769 a11 
15 aoút 1770. Recetle pour l'hôpilal, 9.335 1. 1 s .. 
2 d., dépense. 8,36ô 1. 3 s. 6 d.; recette pour les pas­
sa¡,ers, 2,218 1. 14 s. 6 el. , dépense, 1.587 1. 10 s. 

/ 
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11. Suppl. 1663. - E. q.(. (Liasse.) - 2 cahicrs, 8 feuillels,
20:) picccs, papicr. 

t,-70-1171,- Cornpte dud. Le Cesne-Dupur, du 
1 O aoút 1770 au I O aoút 1771. Rccette de passagers : 
en aoút 371 1., en septernbre 480 l.. en octobre 365 l; 
en juin j24 l. "10 s. 6 d., en juillet 742 1.- « Pour du 
tabacq pour les infirrne ", 7 s. 6 d.; Gazette cl'Ams­
terdam, 36 li vres ; 7 li vres de viancle, 1 1. 15 s. 

H. Suppl. 1663. - E. 42. (Liassc.) - 1 cahicr, 4 fcuillcts,
,¡ í6 picccs, ·papicr. 

1771-177�.-Comptedurnêrne, du 15 aoút 1771 
au 9 aoút 177'2. :- De l'abbé Duboc pour loyet· de la 
maison de S t-Nicol, 36 1.; recelte des passagers, 6. 718 
l. - Blé; 37 1. 1 O s. la Bom me ; . mou ture, 30 s. la
somme; 1 hamac, 3 l.; 1 paire de culottes, 5 l. 5 s.;
2 chemises, 6 l.; 1 paire debas, 32 s.

H. Suppl. 166i. - E. 43. (Liassc.) - 2 cahiers, 8 fcuill_els,
líl pieces, papicr. 

177�-17.,.3. - Compte du même, pour '1772-
1773. - Dépense, 14.9751. 3 s. [l d.; recette, 14.178 
]. 1 d. Lcssivieres, 10 s. par jour; viande, 5 s. la h­
vrc; 1 cent de húches, 14 livres; gagcs de Vassault, 
chapelain; travaux aux bateaux passagers; états des 
clroite sur les boissons. 

U. Suppl. 1665. - E. ,U, (Liassc.) - 3 cahiers, ·18 feuillels,
145 picccs, papier. 

:177,t,-1716. - Compte de Nicolas Liou, lré�o­
rier cornptable, du 2l aoút 1774 au 15 aoút 1775. -
Loyers de maisons rue de l'Homme-cle-Bois, à g t_ 
Nicol et Haute-Rue, 183 1. 18 s.; dentelles, 4301. · 
14 s. 3 d.; rnorues données par a umône pat· chaque 
navire à son retour du banc de Terre-Neuve (pre­
miere morue pêch�e le di manche et la fête, à laqnelle 
]e capita ine fait couper la queue pour la recomuitre 
:m retour), venducs 498 1. 6 s. 10 d.; q uêtes da ns les 
églises, les rues, et à la chapelle Notre-Dame de 
Grúce, 6011. 6 s. 9 d.; aumônes: des balaclins, 6 1., 
d'un opérnteur, 6 livres ; passagers, 8. 908 1. l 9 s. 2 d. 
(dont 5281. en févrieret 1.0961. 18 s. 10 el. enjuin); 
objets sauYéS à la rner par les passagers, 142 l. 8 s. 
3 d. Dépenses: e11 blé, y compris rnouture et cnisson, 
4.375 1., viande, 2.264 L 4 s., boire et drnits d'en­
Lrée, 9351. 6 d., 1 « ankre » eau-de-vie, 56 1., 60 bou-

teilles de vin, 321. 8 s., mufset frornages, 316 1. 9 s., 
beurre, 425 1. ·[ s., légumes, 290 1. 19 s., 3.300 ha­
rengs frais achetés ponr saler pour le carême, 3 l 1. 
4 s., chandelle, 77 1. 2 s.; ahonnemen t de la Gazette, 
à Jue, de Rouen, 36 l. (parmi les recettes, de Sorel, 
pour son année, 41.,de Madº I3erard,pour sonannée, 
ô 1.). - Trnvaux: à la troix du clocher de l'hôpital. 

H. Suppl. 1606. - E, -i5. (Liassc.) - 3 cahicrs, 1G fcuillcls,
221 picccs, papier. 

. 177.i-1776.- Comple du rnême, du 15aout 1775 
au 15 aoút !776. - Recelle, 16.770 l. 13 s. 7 tl.; 
dépense, 16.334 l. 8 s. 4 d. Travaux et fourniturcs 
pour les passagcrs, fo-uriiitures employées par Clé­
meut Hagueron, m• voilier, cordages, etc. 

H. Suppl. !66i. - E. 46. (Liassc.) -- 2 cahicrs, l':l fcuillets,
2i8 picces, papicr. 

1,76-1779. - Compte.du même pour i:776-
1777. - Produit de la carene des navires et des ras: 
la Vicomtesse d'Ennery, r.ap 110 Le .i\Ioyne, du Havre, 
le Charlemagne, le Jeune Dragon, l'Androméde, la 
Fantaisie, la Reine de Frnnce, la Comtcssed'Ennery, 
la Jeune Eléonore, la Gentille, le Mont Pinson, le 
Thélémaque, eLc. Dépenses à l'occasion de la réunion 
de la mense conventuelle clu prieuré de Royalpré: 
frais de voyagc à Lisieux de Lion et M. de La Croix 
SLMiohel. en cléputation vers l'évêque de Lisieux 
(4-5 mai 1776, omis · au éompte de I i75 à l 7t6): 
«· mérnoire pour ces rnesieur • (note d'auberge), 
2 paius et 2 bouteillAs, 2 1. 6 s.; annexéc, leltre de 
l'évêque aux administraleurs : ils ne pouvaicnt mieux 
confier les intérêts de l'hôpital qu'entre les mains ·de 
.Dupin, curé de St•.Catherine, acLif et inLelligent ; 
l'évêque · fera lout ce qui dépendra de -lui pour 
accélérer la révocaLirrn de la letlre de cachet cléfen­
dant aux religieuses de recevoir des novices (21 fév. 
1777); quiltance de la s r de St-Pierre, supérieure, et 
de Ia sr de S1-J ean, dépositâire des religieuses hospi­
talieres, pour la pension de 1.200 livres accorclée à la 
communau té par les aclministrateu rs de l'hôpital par 
tlélibération du 14 février 1772. 

H. Suppl. ·1668. - E. 4i. (Liassc.) - 3 cahicrs, 20 ,feuillels,
2;-¡¡ p:êccs, papicr. 

1177-1719. _:_ Compte du méme pour 1777-
1778. - Mémoire d'ouvrage et fournitures livrées par 
Le Blond pour le passager le S L-Jacques, comm:indé 

I 
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par le capilaine Loret: 13 clous cle 4 pouces, 5 s. 6 d.; 
1 cent de clou à barque, 1 1. !1 s., etc. - Lellre de 
Lourdain, commis aux finances, à Lion : ila reçu la 
leUre de Helley de Jurniêge, conseiller au bailliage 
de Honfleur, l'avisanl que l'admioistraliou le char­
gera des fonds r¡u'elle a à recevoit· à Paris, aprês arnir 
reçu--téponse de Le Couteulx, banquier; ila clécou-­
Yert que trois communaulés de Hollíleur u'ont point 
encore reçu leurs gages, les cordon11iers, lingeres et 
tonneliers. - Affairn de Royal-Pré; annexées, let­
tres de Dup¡n, curé de S 1•-Catherine (juin et juillet 

· 1778), sui· ses dérnarches à Pari,;, les nouvelles diffi­
cullés et les obstacles: au rnorneut ou on a été pom
présenler le breveL à sig11er an Roi, Bertin l'a 'reliré
en disant qu'il Youlait absolumenL que l'archeYêque
de Toulouse répondil, ét r¡uc la commissiou donnút
son a vis; leltrc de DescloseLs, de Roueu, conr,ernaot
un procés de l'hôpital contre les bouchers du Havre,
gagné à Roueu par cléfaut, aucuu a\'ocat n'ayaut
YOulu se charger de _leur cause; annexées, notes des
enLrées et sorlies : au t er janvier 1777, 43 hommes el
garçons, 71 femmes et fHle8, l 14, 69 en trées et
20 morLs pendaut l'aonée.

1 

11. Suppl. 1669. - E .. f.8. (Liassc.) - 3 cahicrs, 3-t fcuillcls,
papier; :2 pi cees, parchcmin; 323 pi cees, papicr. 

1778-a 786. - Compte dud. Nicolas-Thibnult 
Lion de SLThibault, receveur charitable, pour 1778-
1770. - Devís et proportions d'un pass:iger, le Lion, 
pour être construi t par Pi erre Pais a 11 t, constrncteur à · 
Honfleur, 5 .802 1. 15 s. 9 d. ; rnémoirns divers: à 
Haguerou, m• voilíer à Honfleur, 422 1. 7 s. 6 el. 
pom 3 l O aunes cl_e toile six fils employées à faire une 
grande voile, une triquelle, un secoud focq, U11 petit 
10ClJ, 1 braye de múls, 11 O l. pour 11 O auóes de toile 
rondelette employées à faire un granel focq et un hu­
níer, 371. 4 s. pour31 aunes de toile 4 fils employée 
à faire un prélat, 38 1. 1 O s. pour 22 aunE's de toile 
blanche à 3j s. l'aune, employées à faire un pavillon 
el une !làme, 70 l. 19 s. po�r Lravail auxcl. articles, à 
3 s. l'aune, sur 473 auues; déclaration concernant 
led. bateau le Lion faile par led. Lion au grelfe de 
FAmieautéde Honfleurdevant Élenolt-Philippe-Louis 
Lemonnier, lieulenant générnl civil criminel et de 
police enquêteur comrnissaire exao1inatem et garde­
scel enl'Amirauté de France pour le siége de Honfleur 
et en virons. 

H. Suppl. 1670. - E. 49. (Liassc.) - 3 cahicrs, 30 fcQillets.
papier ; i piccc, parche min ; 419 piêccs, papicr.

:17?9-l'H��- - Compte du même pour 1779-1780. 
-H.ecette, 21.2981.18 s. {j d.; dépense, :➔ 2.199 l.18s.
3d.-Dentelles,230 l. 19s.-4.7761.debiscuitenvrac
à 8 l. le q', 3821. 1 s.; barriqueclecidre, 211. 10 s., 3-:!
1. 10 s., 19 1. 10 s�, 15 et IG 1. -- Dépenses pourles ba­
leaux passagers, le Lion, l'Aigle el le S1-Jacques. -
Dépenses de l'aITaire dn prieuré de Royal-Pré; envoi
au curé d'Angoville, chez lequel l'oificial el le promo­
teur du diocese de Lisieux se trournront le 17 aoút
1780 avec 9 Lémoins, 2 experts, les cures de S10-Ca­
tberil;Ie, de C.riqueville et autres, à propos de la sup­
pression et unian de la mense convei1tuelfe à la com­
mupauté de l'hôpital, 1:! livres de castonnade, 13 l.
16 s., 12 1. café à :22 s. Marlinique, 2 bouteilles eau­
de-vie d'Andail à 3j s., 40 bouteilles de vin tirées
d'une 1 / '2 piéce achetée 75 l., qui n 'a procluit que
1 OG bouteilles, dout les droits d'entrée montent à 91.
15 s. 4 d., les bouchons � 3 el. piêce, font 1 L 6 s. H d.,
à décluire le fút, 1 1. 5 s .. rnit, pour les 40 bouteilles,
32 1. 4 d. Dé penses à Paris de Dupin, _CUl'é de S 10 -

Catherine: à Arnoult, nolaire, 300 livrcs, à Vareune,
secrétaire de l'abbé de Jarente, au clercdeLajet, 2H.,
au clerc de Le .Masson, agen t de l'abbé de J a rente,
36 1., au clerc d' Arnou l, notai re, 12 1., à Tbiret, se­
crétaire de Deshays, dépulé, 241., à ses clomesLiques,
121., aux suisses de :M. de Jarente, de LajeL et de Le
Masson, 48 1., aux commis et suisse de M. de La
Barberie, 36 l. Lellres dud. Dupin à Lion sur ses dé­
marches ú Paris ; mémoit:e présen té à l 'archevôque
de Toulouse par le duc c\'Orléans, _porlant que l'abbé
de Jare11Le, en 17í7,Jonna son consentement à laréu­
nion de la mensede Royal-Pré à 1'11àpilal de Honfleur,
de l'approbation de l'archeYêque de Toulouse et de la
commission, ainsi que su1· le brevet du Boi. L'évêque
de Lisieux, ap1:es avoir lui-même engagé l'abbé de
Jare11te i1 faire cetle bonne ceuue, rel'usa de la con­
sommer, malgré les démarches réilérées du duc
d'Orléans, seignem de la ville de Honflem et fouda­
teur de l'hôpital, sous prélexte qu'un établissemeut
ecclésiaslique ne pouvai,t être uni à un él<!,blíssement
lai:c te! qu'un hôpital, mais il consent.it que l'union ea
fút faite aux religieuses, aux conclitions d'une rede­
vance etL blé au profi t de l'bôpital. Copie cle lettre, de
l'abbé de JarenLe à M. de Belle-Ile. Requêle des ad- ,
ministrateurs à l'arcbevêque de Toulouse, présideut
clu bureau de la commissiou, porlant que, Honilem·

,. 
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s'étan t considérablemen t augmenté depuis plusicms 
années par la construction d'un nouveau port, les ar­
mements pour la pêche de la morue, l'Amérique, la 
traite des nêgres, on aurait été obligé d'augmenter 
l'hôpital pom y recernir les panvres, rnalades, orphe­
lins de la ville, aiusi que les matelots étrangers et le;; 
soldats, f,ans avoir pu trouver les moyens d'augrnen­
ter les rr.venus de J'hôpilal, qui/enferrne prês de 
200 pauvres; que leConseil du duc d'Orléar,s proposa 
à I\1. de Brancas, éYêque de Lisieux, l'union de la 
mense conventnelle de Grestain ; que le prélat avait 
les mêmes vues pour son petit séminaire, mais que, 
si le duc consentait it cette union, il consentirait à 
celle de Hoyal-Pré en faveµr de l'bôpital. Ce projet 
fut acceplé en t 758 par acte dernn t les notaires 'de 
Paris entre l'abbf\ de Cheylus, ricaire général de Li­
sie-ux, aujourd'hui évêque de Bayeux, et Le Moine de 
Belleisle, secrétaire des commandements du duc d'Or­
léans. Ce co�1cordat fut snivi du conserrtement de 
l'abbé d'Anfréville, conseiller au Parlement, prieur 
commendatai,·e. Pendant qu·on procédait au décret 
d.'nnion, M. de Brancas, et, peu aprEis, l'abbé d'Anfré­
ville, moururent, et :outes les op�rations furent arrê­
téfls: l'abbé de Jarente fut nnmmé au prieuré. Nou-

- , Yelles dé marches des ad min istrateurs : l'abbé de
Jarente donna sou consenlement en 1777; brevet du
Roi pcrmettant à l'é1·êque de Lisieux de procéder à
runion ; refns de celui-ci, sous prétexte qu'un éta­
blissement ecclésiastique ne peut être uni à un éta­
lJlissement laie tel qu'un hôpilal; connaissant cepen­
dant le besoin el l'utilité de celu_i de Honfleur, il
consent que l'union soit fai te aux religieuses hospita­
liéres, ordre de SLAugusl.in, qui le desservent, au
11ombre de 15, et qui ont une mense particuliere, qui
à la vérité n'est pas proportio11 née aux services
qu'elles rendent aux pauvres de l'hôpital, etc.- Frais
de procuratioo pour recevoir du prieur de gt_ Ymer
t.200 livres aurnônées par feu M. de S t-Saulieux,
mort à Paris. - Constructions nouvelles à l'hópital;
plans et mémoires. - Lettres et notes diverses an­
nexées aux com ptes.

H. Suppl. 1671. - E. l'íO. (3 cahicrs.) - Grand formal,
37 fcuillcls, papicr. 

1780-178'?.-Compte du même pour 1780-17.81. 
-Recebte des dentelles,640 1.6 d.;produit des lJateaux
-¡:-assagers,9.1851. 4 s. 2 d.; débours pour l'entrelien,
J.102 l. 3s. o d.; construction clu bateau passager
l'Aigle; legs Delanney. Continuation de la bâtisse.

4:28 piéces justificatives indiquées sur la couverture 
du compte. 

H. Suppl. 1G7l!. - E. 51. (Ltassc.) - 3 cahicrs, 42 feuillcls,
,tSi picccs, papicr. 

:171!!11-J. 781.- Compte du même pour 1781-1782. 
- Suite de la constrnction du Mtiment. - Devis et
constrnction des ras fctils construire par Lion pour en
faire faire la charpenle. par Tb. Le Licvre, maitre
charpentier de maisous à Honfleur. - L'ancien lJa­
teau passager le St-Jacques, · apparLenant à l'hôpital,
armé pour le cabotage sous le commandernent de
,Jeau-Baptiste Tliierry; ses dépenses et ses prcduiLs;
échouage à la côLe d'Ouistreham.- Filature de colou
de l'hôpital. - Royal-Pre. Arrêt clu Parlemcnt de
Rouen portant que l'abbé de Jarente, prieur com­
mendataire de Royalpré, représcntern titres valables,
légitimes et canoniques, en vertu desquels il prétend
ayoir droit de jouir à la fois, sa vie durant, des lJiens
de la mense commeudataire ct de ceux de la· mense
conventuelle, parce que, faute par lui de représenter
ces titres, l'uuion de la mense convêntµelle a11 mo­
nast.ere des religiel)ses hospitaliéres desseevant l'hô­
pital de Honfleur, ú charge de 700 boisseaux de lJlé
froment àl'hôpital, sera des à présent exécuLée, les
hospitaliêl'es envoyées en posses.sion des fonds unis,
et procédé à tous partages et liquidations nécessaires,
sauf répétition des fruits par lui indun,ent perçus
( 1782). - Lettre de l\'L de La Croix Sq\1ichel : dans
l'audience extraordinaire que le J-'al'!en�ent a accordéJ
la veille, l'abbé de Jarente a été débouté de s011 rnan­
derneGt pou1· approcher les adrninistrateurs et le pro­
moteur, et l'exécutión du précédent anêta été ordou­
née; l'abbé de Jarente a beaucoup sollicité, en pure
pei·te, car l'arrêt a été renducl'une voix unanime, quoi­
qu'il y eut à l'audience 4 présidents et 16 conseillers
(Rouen, 11 aoul 1782). - Mémoire� de dente.lles. -
Lettres et notes annexées.

H. Suppl. 1673. - E. 5:l. (Liasse.) - 4 cabicrs, 38 f'cuilleLs,
548 picccs, papicr. 

1178�-:1787. - Compte du même pour 1782-1783. 
- Sen tence du bailliage de Honfleur, coniirmée par
le Pal'lement, condamnant Jean-Baptisle Ba1·bel,
Lourgeois de I-Ionfleur, au profit de Jean-Frnncois
Dupin, curé des paeoisses de SLÉtienne et Ê;t,_
Catherine, pour injyres graves et aL1lres causes, en
1.500 livres d'inté1�êts applicables, du consentement
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.du curé, 1/3 à la décorntion de l'église, 1/:� aux pau­
vres de l'hôpital, 1/3 aux pauvres de la paroisse; pour­
suites pou r exécution; consultation.-Filaturedecoton. 
Con tinuation de la bâtisse. Bateaux passagers : frais 
du lransport par mer, de Honfleur au Havre, de trou­
p0s avec efrets et bagages ; régimeo t de N eustrie al­
lan t de_Quimper au Havre, etc. - Affaire de Royal­
Pré; qtiittances di verses; appel comme d'abus par· 
Louis-Frnn(ois-Alexandre de Jareute d'Orgival, évê­
que d'Alba, coacljuleur de l'évêché d'Orléans, abbé 

. commendataire de l'abbaye du Lieu-Dieu en Jard, 
prieur COtlllnendataire des prieurés de Notre-Dame de 
Royal-Pré, de SLRémy de La Varenne, et de la Cul­
ture de S'º-Catheriue du Val des Écoliers à Paris, de 
l'union de Royal-Pré aux Bénédictines desservant 
l'hôpital ue Honfleur: arrêt du Parlement ordonoant 
l'exécution des précédellLS arrêts. Lettres et notes di­
verses : 91 lils ; au 1, r jao vier 1780 132 pauvres ; p'en­
dau t l'q1uiée 20 morts, 26 sor·tis, 41 reçus; non com­
pris 173 s0ldats et 12 matelots. - l'rix courant de 
Carré l'ainé, droguiste, rue Grosse-Horloge , à 
Rouen. 

H. Suppl. i674. - E. 53. (Liassc.) - 3 c¡ihicrs, 28 feuillcts,
432 picccs, papicr. 

17�3-1787.-Compte du même pour 1783-1784. 
- Continuation du bâtiment neuf, four, etc. Viande
<le boucherie, de Pâques 1783 au 14 aoút 1784:
12.975 livres payables 3.3681. 2 s. 6 d., 276 1. lard,
891.14s., 19poun1011s,5 l. 14 s., 1181. viandepen­
dant le carêm�, 33 1. 6 s. Filature de coton. Lettres
diverses: J'ranchissement de rente pa r Duiour, de
Quelteville, etc.

H. Suppl. 1675. - E. 54. (Liassc.) - :l cahicrs, 6 f'cuillets,

354 picces, papicr. 

:178.&-179�.- Compteclu même pour 1784-1785. 
-Feuilles de dé pense de M lll" S 1-VicLoir'e à la cuisine.
- Fourniture de pain à Lefebvre, détenu aux prisom,
Lie Honfleur pour cause de folie (la livre 3 s. 2 d., 3 s.
2 s. 2, 3, 4, 5, 6 et J I d.); rnémoire du concierge des
prirnns pour gite et geõlage dud. Lefebvre, 7 mois
25 jours à 5 l. 5 s. par• mois.� Dé penses pour Royal­
Pré; mémoire de Chevalier, chirnrgien en chef, à 5 s.
par jour sur les journées des malades payants; pro­
<luit clu carénage; enfants trouvés ; augrnentalion des
hâtiments.
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H. Suppl. 16í6. - E. 55. (Liasse.)- 2 cahiers, 14 feuillcts,

5'.l3 picccs, pa,pier. 

J 7 7�-:1 ,sz-. - Compte dumême pour 1785-1786. 
- Continuation de la bâtisse et cour en lerrasse pra­
tiquée contre la côte pour les filles; enfants en nour­
rice, 10 1. par mois ; pon ton pour abattre les uavires
en caréne, machine ordinail·e du carénage. - Dé­

pense fai te par l'hópital pour ses deux bateaux passa­
gers pour le passage de Louis XVI allant au Havre :
l'Aigle, conduit par Loret, le Lion, cond11it par
Benoist ; dé pense pour 2 tendelets, don t un en el amas
et tafl'etas cramoisi et l'crntre en toile d'Orange: à Du-

. pont, tapissier, pour toile d'Orange, darnas ct taffetas
cramoisi, franges, galons, Loiles Laval et autres, serge, 
crin, capiton de soie, fil, soie, ruban, anneaux de cui vre 
et façon du tout, 2.171 1. 19 s. ; à Prevost, serrmier, 
pour· colonnes en fer et verges poudes rideaux, 1601.; 
à Hurel, menuisier, pour croisées et bancs ponr s'as­
seoir, 112 1. 12 s. ; pour perte sur le fret desd. deux 
bateaux par le temps qu'ils ont resté pour les éguiper 
et les arranger, et pendant lequel leur passage a été 
irrterrompu, au prorala de leur produit pour les mois 
précédents, 500 l.; total de la dé pense, 5. 735 1. 5 s. 
l:i d.; lettre d'envoi à Mislral, commissaire général 
des ports ei arsenaux de marine, ordonnateur en 
Normandie, au Havre. Barques de divers occupées en 
place eles bateaux de l'hôpital jusqu'au 27 juin �786, 
qm, le l:loi a pasEé de Honfleur au Havre. - Ordon­
nance du duc de Polignac, directeur- général des 
pos tes aux chevaux, relai;; et messageries de France, 
autorisat�t le maitre de poste de Honfleur à se faire 
paye1· par chaquc courrier, maitres ou domestiques, 
qui arrivent en poste et s'embarquero11t pour faire la 
traversée de l:fonfleur au Havre, les truis livr·es attri­
ruées par l'ordonnauce clu 20 avril 17G3 aux maitres 
Je pos tes pour tous courriers, mai tres ou domestiques, 
qui, arrivés en poste, la quittent pour s'embarquer 
sur les riviéres. - Dé pense de Hoyal-Pré: voyage à 
Lisieux avec Dupin, curé de S t•-Catherine, et La 
Croix S L.J\ilichel : chez Milliérn, Lraiteur, pour un 
diner pou1· ces messieurs et Lion, 8 1. 12 s.; à l'au­
berge de la Couronne, pour nourriLure du cbeval et 
clu domestique de Lion, 4 l. 12 s.; peFuquier, 18 s. 
- Frais funÉraires de Pierre L<!torey, curé de Va­
souy, qui avait donné tous ses meubles ¿t l'húpital,
mais dont le Lestameot n'a pas eu son exéculion, le
donateur ayant aliéné ses propres ; procédures avec
Pierre-Augustin-Dominique Letorey, apotbicaire à
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Pont-Audemer, son neveu; y joint, bail à ferme de 
1772. passé par led. Letorey, des dirnes àépeudant du 
bénéfice-cure dP, lad. paroisse, de dem: piêces de 1.erre 
appartenan t par .aumône aud. bénéfice, etc., moyen­
nan t 1.000 livres de fermages. Four.niture de cotoo, 
etc.- Seiziérne d'iutérêt que l'hôpital a dans le navire 
la Susanne, vendu en entier 6.500 livres. 

H. Suppl. 1677. - E. tí6. (Liasse.)- 2 cahiers, 15 feuilleLs,
415 p1éces, papier. 

1786-.179�.--Compte du rnême pour 1786-1787. 
Pourl'année finie, le receveur est en avance de 2.4061. 
9 s. 10 d. ; à la fin du compte, le receveur e�t e11 
avance de G.829 l 5 s. 2 d. - Recettes de Boudard, 
procureur de l'abbé de Jarente, « pneur à comman­
datairn ", à compte du tiers des revenus du prieuré 
de Royal-Pré; continoation de la bàtisse; rnachine. 
ponlo11 et ras pour la carene des navires, produit 
net, 1.423 1. 12 s. 2 d. ; rnorues aumônées par les 
navires. - Devis et proportíon d'uu passager de Hon­
flem au Havre pour être conslruit à Honfleur pai· 
Joseph-Augustin Normand et Pierre Paisanl, cons-

. tructcurs aud. lieu. - Mémoire de Dupout pour trois 
« tantelets" fournis pour les deux passagers de l'bô­
pital. 1786. 23 au i7juin. 158 auuesdé toile d'Orange 
pou r 2 « tan telets •, à 41. 15 s. l'aune, 3li0 a unes de 
galon de soie bleu il. 4 s., 58 aunes de toile de Laval 
à 36 s., 21 a unes de toile rouge à 34 s., pour serge 
pour doubler les draperies 11 l., pour le crin de 1� 
banquettes. 120 l., pour capiton de soie, 7 l. 1 O s., 
1 aune 1 /4 de « gallon faudor » el 3/4 de frange, 
7 1. 1 O s., 7 a unes de da mas cramoisi à 16 1. l'aune, 
'200 jours et nuits de .::outuriéres à 30 s. par jour et 
30 s. par nuit 300 l., 30 jours et uuits de Lrois lapis­
siers à 50 s. par jour et uuit 75 l. , pour soie 30 l., 
po_ur fil 1 O 1., pour « accort ", 1 O 1., pour ruban de fil, 
G 1., tola! 1 0511. 12 s.; plus, pour avoir monté et 
démou té deux fois les " tP,n telets • pour les passages 
de M"'• « Larchidusese » et du duc d'Harcourt, 
181. 8 s., 29 aunes damas cramoisi fin 1'0 qualité à
14 forres l'aune, etc. - Lettre de Mistral (Le 1-:lavre, 
f3 j uin 1786) : les deu:x passagers de I-:Ionfleur serou t 
nécessaires au passage du Roi, qui, le 27 de ce mois, 
doit se reoclre de l::lonfleur au Bavre, ct à celui des 
seigneurs et personnes de sa suite. Comrne non seu­
lemen t rien n'est à uégliger pour le service du Roi, 
rnais encore qu'il esl de la plus indispensable néces­
�ilé que les plus grandes précautions soieni prises 
vour que ce service soi L fait avec la plus grand0 

sureté, il faut absolument _que les passagers soien L 
calfatés et carénés aussi partai temen t que possible, 
et que leur gréemen t soit aussi bon et aussi bien établi 
que faire se pourra. Cette dé pense sera à la charge du 
Roi; Eyries, lieutenant de port, se rend à Honfleur 
pour aviser provisoirement aux arrangemenls néces­
saires à l'embarquemeut du Roi. - Lettre de Mistral 
(14 aotlt 1786): les parLies que la marine rernboursera 
s'élévent eu totalité à 1. 314 l. 1 s. 6 d. ; pour les deux 
te.ndelets, il e�t d'au taut rnoins possible que la rnarine 
en tieune compte à l'hôpital, qu'elle u'a rien de­
maudé à cet égard , et qu'clle n'a du d'auLant 

·moins faire pareille demande qu'elle avait fait au
H,tvre orner convenablernenL sou grand canot el un
des passagers du Havre pour en laisser l'option au
Roi, et qut, partout oú il cst, il u'est du qu'à lui des
bon neurs, et con�éguemment il éLai t dans · l' ordre
qu'il n'y eúl que le bâtiment sm lequel il passerait
qui flit orné autant qu'il était possible Les 500 li\1res
pour perte de fret réd uiles à 300 li vres par indemnité,
et c'est assurément beaucoup.

H. Sup¡51. 1678. - E. 57. (Liassc.) - 3 cahiers, 20 feuilteLs,
38:! piccc,, pnpier. 

1787-·a 79�. - Cornptc du même pour 1787-
1788. - Recette, 39.428 1. .12 s. 5 d ; dépense, 
40, 461 l. 12 s. 11 d. - Quittances, droils de romaine 
et aides, polices d.'assurances, etc. , des vins, cidr'3S, 
eaux-de-vie; élals de fret des harques de Houfleur et 
dépenses des équipages à l'auberge an Havre; tra­
nux fa1ts à la hâli�se et maisons de·l'hôpilal; fi.laturc 
de coton; concordat entre les administratems de 
Honfleur et du Havre sur la réunion à bourse com­
rnune des barques passagéres privilégiées en faveur 
clesd. hôpitaux, correspondance y i·elative. 

H. Suppl. 1679. - E. 58. (Liassc.) - 4 cal.Jicrs, 26 fcuilleLs,
º461 pii,ccs, papicr. 

1':88-179�. - Compte du même pour 1788-
1789. - Reçu pour le frel des quatre barq ues passa­
géres du Havre et de Houfleur réuuies, pom l'année, 
24 676 l. ·11 s 7 d. ; recelte pour Hoyal-Pré, 2.8111.; 
sui te de la bâlisse. 

H. Suppl. 1680. - E. 59. (Liassc.) - 3 cah1ers, 18 reuillcls,
385 picces, papier. 

1789-a ,¡9 !:. - Comple dud. Nicolas-Thibault 
Lio11, receveur charilable de l'hôpital, du Jf¡ aoút 1789 
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au 14 aout 1790. Par la balance du cornpte de l'année 
finie le 14 aoul 1789, il ét::tit redevable à l'hôpital de 
2.4291. 8 s. 9 d. Bateaux passagers, recette 24.22[ 1. 
11 s. 1 d., dépense 3.498 1. 6 s. 1 d.; rentes et loyers 
de maisons, recet\e U:!461. 13 s. 5 d., dépense 190 1. 
(rente viagere à Le Roy, de Lisieux, au droit de feu 
I-Iéber , curé de SL-Léonal'd, bieufaiteur de l'bôpital) ;
bâtisse et entretien des ·bâtiments, dépense 2.114 1.
4 s. 3 d. ; en fan ts trouvés, dé pense 2. 64 l 1. 1 s. ; cha­
pelain de l'bôpital (Vassau!L), 600 livres pour une
année de ses honoraires ; barbie1· des pauvres : à Ser­
gent, 36 l. pour une année à raser les pauvres; officc
cle l'infirmerie: recette 506 1. 11 s., dépense 2.5721.
t4 s. 6 d. ; vian de de ])oucherie, recette 1.250 1. (800 l
rle Chardey pour l'adjudication de la boucherie :Je
1790), dépense 4. l38 1. 8 s. ; office Je l'hospitaliere,
recette 9 1. 10 s. ·(de Le Febvre, tonnelier, 61. pour
2 pieces Je vin vides, du comptable 3 1. lO s. poue
14 l. de • rys » pour son usage), dépense 4.766 1. 8 s.
6 d.; blé et mouture, recette 36 1. (son vendu), dé­
pense 8.134 1. 15 s. 6 d.; bois à bruler, dépense
3. 740 1. 15 s. ; Royal-Pré, reçu de Boudard en comple
sur les revenus du prieuré, 500 1. ; aumônes, quêtes
et produit de la morne, recette 1.436 l. 2 s. 3 d.; ca­
rime et pontoo, recette 5.445 l. 9 s., dépense 1.321 1.
3 s. 4 d.; étoupe à calfats, recette 726 1. 5 s., dépense
:W4 l. 4 s. 9 d.; revenus, pensions et" demies soldes»,
recette 1. 155 1. 12 s , dépense 142 l. 12 s. 6 d. ; fila­
Lure du coton et dentelle, recette 2.503 1. 1 s. 6 d.,
dépense 1.005 1. 15 s. 8 d.; toile et tirtaine, recette
37 J. 16 s. (pour 21 aunes de toile cédées aux reli­
gieuses), dépense 2,/¡861. 18 s. 3 d. HeceLte42.101

t 1.,
y com pris 2. 429 1. 8 s. 9 d. de balance du précéden t
compte; dépense 40.530 l. 7 s. 2 el. Apurement du
comple en 1792.

'n. Suppl. i68l. - E. 60. (Liassc.) - 2i piecc,, papicr. 

1776-t 79�. - Récapitulation des compLes de 
l'l1ôpital, présentés par Lion, receveur charitable, 
pour les années du 15 aoút 1783 au 14 aoút 178/l à 
l 791 ( 15 aout-31 décembre) : recette 264.727 l. 4 s. 3 d.,
dépense 267.477 1. 4 s. 8 d. - Pertes faites par l'h{ipi­
tal par la constitution nouvelle de la France: 100 li­
vres pour le tiers clu feri:nage de la dime de Blouville;
800 livres que le duc cl'Orléans payait chaque année
par aumône et pour indemniser l'hôpital d'environ
800-de buches qu'il faisait fournir tous les ans par les
adjudicataires des ventes deses forêts, !esguelles bu­
ches il ne fait plus fournir depuis 1786, et lesquelles

800 livres il n'a Iait payer à l'hôpital qu'une fois, en­
core bien rru'il y ait de lui promesse par écrit de payer 
cette somme tous les ans; 658 livres 6 sois 8 deniers de 
rente que la municipalilé de Honfleur fait à l'hôpital 
par contrats devant notaires, dont il est dú 2.526 
livres 3 sols 11 deniers pour arrérages que la munici- _ 
palité dit être dans l'impossibilité de payer. Les en­
fants trouvés qu'on apporte à l'hôpiLal tres fréquem­
ment, rapport à une quantité de familles tombées dans 
la misere rapport au défaut du commerce, occasion-
11en t pour le paiemen t seulemen t des nourrices des 
dépenses considérables, savoir, du 15 aoút 1787 au 14 
aout 1,88, 7991. 4 s.; du 15aoút 1788 au 15aoút 1789, 
l.n3 l. 18 s.; du 15 aoút 1789 au 15 aout 1790, 2 72(5

1. HJ s. lO d. ; du 15 aoút 1790 au 3 ! décembre 1791,
4 0081. 15 s 3 d., augmentaLion de dépense, 1.282
livres. Chaque navi.re qui va à la pêche de la morne
donne à l'hôpital la premiere poignée pêchée les
dimanches et fêLes, ce qui était considérable autrefois
par la quantité de navires qui allaient au banc de
Terre-Neuve, et ceLle année il n'y en a eu que quatre.
En outre, ils donnaient à l'hôpital le restant des vivres
de rapport, et les boissons, ce qui fait une perle au
moins de deux mille livres. L'hôpital fournit aux
armateurs le pon ton pour la« caresne,, des vaisseaux,
à raison de 10 1. jusqu'à 24 1. par jour par chaque
navire abattu en cc carenne D, le défaut de commerce
et la diminution des armements cause la perte ci-apres:
2.628 1. 18 s. 9 d. (1787-1788); 2.820 1. 18 s. !O d.
(1788-1789); 1.303 l. 6 s. 10 d. (1780-1790); 1. 102 1.
(15 aoli.t 1790-'14 aoút 1?91): ce qui fait une perte de
201 l. 6 s. 10 d. Les hommes valides de l'hôpital sont
occupés à faire de l'étoupe pour calfitter les navires,
ce qui prnduit un bénéfice en temps de comn1ercc;
mais les disputes eles colonies empêchent les négo­
ciants d'armer eles uavires, ce qui a occasionné uue
perte à l'hôpital, savoii·: 9901. (1787-1788); 1.054 l.
(1788-1789) ; 7261. 5 s. ( l 789-1790); 652 l. tO s. (15 aoút
1790-14 aoút 179[), perte 73 l. 15 s. L'hôpiLal a deux
bateaux, de même quel'hôpital duHavre,pour passer,
de Honfleur au Havre et du Havre à Honfleur, les
p'ersonnes, marchandises et bestiaux, les deux bôpi­
taux partagent le produit; depuis 3 ans, il se trourn
une diminution considérable: 2.520 l. 9 s. (1787-
1788); 24.6-76 l. 11 s. 7 el. (1788-1789); 20.723 l. 5 s.
(1789-1790¡; 17.9211.1-t s. (1790-1791): perte, 2.8021. 
l l s.L'hôpital fait de rente 7351., dontà l'hériLier de
Hébert, rente viagêre, 100 l., à la communauté, pou1·
acquit de fondations, 351., à la.même pour desserrir
l'bôpital, 600 l., plus, à un chapelain 600 1., à un
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commis, pour l'absence du receveur charitable occupé 
au district de Pont-l'Évêque, 300 1. Plusieurs loca­
taires qui occupent les maisons de l'hõpital, n'ayant 
pas d'ouvrage, sont dans l'impuissance de s'acquilter. 
perte 120 1. Le district de Pont-l'Évôque ayant arrêté 
les biens clu prieuré de Boyal-Pré, la communauté ne 
peut s'acquitter cnvers l'hôpital des 700 boisseaux de 
blé froment qu'elle est obligéc fairn annuellernent à 
cause de la tierce partie eles hiens d udi t prieuré, à 
6 livres le boisseau, 4 200 livres. Total des perles 
15.760 l. J 6 s. 9 d. Outre le déficit ci-dessus, l'hôpital 
est encore obligé de faire une dé pense pour l'entretien 
des pauvres, tant en éloffe que toile, pour plus de 
2.700 livres. L'hõpital a essuyé i:t l'équinoxe de rnars 
rlerni,r un clornmage trés granel par l'ím pétuosilé de 
lamer,qui a emporté la digue et endommagé les bâti­
ments. dont l'entrctien annuel monte de 2.400 à 
2.500 livres, et, pour éviter la destruction de ces bftti­
ments, il est absolument nécessaire de fai re faire une 
nouvelle digue, qui coú.tera au rnoins 3.000 livres. 
Plus, l'hôpital, obligé de maintenit· le pas::;age de 
Honflem au Havre, doit faire ,construire un des 
bateaux passagers, qui coú.tera au moins 15. 000 li vres. 
Certifié par N. Lian, receveur. - Billets acquittés de 
Lion, pour l'b!3pital, notammentvers Gervais de Mon­
ville, à l'hõtel de SLCyr, rue des Grands-Augustins, 
chez A.struc. intendant de la rnaison royale de S 1-Cyr, 
sur les fournitures et journées fai tes par feu son pé!·e 
pour le dernier bàtirnen t neuf qui se construit pour 
les pauvrP.S de l'hôpit.al (1782); minute de mémoire de 
dette _de l'bôpital à Kaufmann, m0 plombier au Havre, 
pour avoir fait et fourni tons les tuyaux, soupapes et 
robioets de la fon taine de l'hôpital. 

H. Suppl. 168::l. - E. 61. (Liassc.J - 19 picccs, papi,ir.

• 7G9-t 789. - « Bordereaux de rer,ette et dé­
pense eles barr1ues passagéres des hôpitaux du Havre 
ct d'Honfleur réunies et faisant bourse commuue de­
puis le I" janvier 1788. » - Correspondance: avec 
les administrateurs de l'hôpital du Havre; avec M. de 
LimQn, contrõleur général des finances du duc d'Or­
léam, au château de Drnbec, et Le Cceur, curé de 
Notre-Dame et S'-Léonard, concernant la destitution 
de Loret et Benojst, capilaines des passagers de Hon­
fleur, que tres souvent leurs infirmités empêchent de 
conduire leurs barques, et qui en confient le soin à 
leurs seconds, nommés en lei.Jr remplacemen t ( 1787). 
- Mémoirecle Loret et Benolt contre leur destitution
(1787). - Note� diverses de comptabiliLé: note de ce

qui esL revenu à chaque matclot des barques passa-
. géres ( 1788-1789) ; mémofre de Lian proposan t, devant 
l'augmen tation considérable du nombrn des pauvres, 
occasioirnant une dépense à laquelle, si le blé et les 
autres denrées de premicre uécessité continuent d'en­
chérir, il sera de toute impossibilité de subvenir, rle 
réduire les salaires eles équipages des barqucs passa­
géres aux 4/6 du tiers de I;� totalité du produit de leur 
frct; en 1782, les équipages jouissaient depuis 177-'! 
des 7 /9 de la moitié du fret; ils étaient, ccmme au­
jourcl'hui, corn posés de 4 matelot_s et 2 ma1trcs, cha que 
matelot avait 1 /9 et chaque maitre 1 /9 1 /'!. ; ce neu­
vicme, dcpuis 177-í, avait rapporté à chaqne rnatelot 
bon an mal an 800 livres, et le neuviéme 1/'!. 1.290 li:­
vres à chaque mailre; mais, comme on avait fait des 
barques neu ves et plus grandes que les ancien nes, et 
qu'on s'apercevaitd'un avantage proportionné à leur 
grande111·, l'adminisLration se décida à n'accorder aux 
équipages que 6/9 au lieu de 7 /9, c'est-à-dire qu'ils 
Iurent réduits au t.iers du produit de la tolalité du 
fret ; en 1784, l'administration retira le commande­
ment d'une des barques à Piene Petit, et le dou na it 
Benoist; François Loret co111 manclait l'au tl'C; pendant 
les 2 ans que Petit commanda, rnalgré la réduction 
eles salaires au tiers, il revint, la 1 ro a1{11ée, au matclpt 
1.104 1., au maitre 1.656 l., la seçoncle, au matelot 
1.079 l., au maitre 1.6181., salaire·s alors extraordi­
naires, qu'on aurait certainement rérluits si Benoist., 
dont lJ. probité était connue, et qu'on voulait encou­
rager et même récompenser pour l'argent que Ro­
main, son beau-frére, et lui, avàient avancé pour l'hô­
pital en 1767, ép0que de l'établissemen t des barq ues 
passag-éres, lorsqu'il fot question de fair� construirr.­
Ja premiére barque, n'avait pris le commandement 
d'une des barques ; en 1770-1771, à raison de rnoitié 
pour les équipages, cbaque matelot toucha 751 l. 11 s. 
4 d., et chaque maHre 1.127 1. 7 s.; en 1772-1,7:J, 
chaque matelot 958 l. 14 s. 3 el:., et chaque maitre 
1 .438 l. l s. 4 d., salaires alors réduits de la moilié 
aux 7 /9; en 1785, 1781:i et 1787, chaque maitreeut par 
an 1.8431.13s.,etcliaquematelot 1.2291. 2s. Ja­
mais les équipages ne s'étaien t vu de pareils 
salail'es: c'était l'effet de la grande c0nsomrnation du 
Havre; l'administration trouvait ces salaires trop forts 
et parlait souvent de les réduire, mais ne pouvait s'y 
détel'miner, aLtribuant ces grands produits des bar­
ques à la vigilance, à l'activité et à la fidélitédes rna1-
tl'es, et ne croyait pouvoir jamais trop Jes récompen­
ser; à la construction d'une plus grande barque, la 
8'º-Pélagie, en 2 mais 1 /2, Loret et Benoist reçuren t 
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5141. 1 O d. ch;.:cun, et chaque matelot 3421. 14 s. t d., 
etc. 

H. Suppl. 1683. - E. 6�. (Rcgistrc. l- Granel formal, 43 fcuillcls,
4 pieces inlercalécs, papier. 

t 767-1769. - Élat des redevables pour mar­
chanrtises qui ont passé dans les barques passagêres 
de Honfleur depuis le 5 mài 1767; comptes de ce qui 
revien t aux rna1tres et matelots. De l'autrccôté, com pte 
des mn.1Lres Jes barques passagêres de Honfleur au 
Havre, le S'-Jacques, capitaine Benott, et le Bicnfai­
sant, capitaine Farin, commencé le 5 mai 1767. 

H. Suppl. 168L - E. 63. (Cahicr.) - Granel formal, 14 rcuillcts,
.¡ piece inlcrcaléc, papicr. 

17 89. - Compte rendu aux adminislratems de 
l'hôpital de Houfleur, auquel est unie la mense con­
ventuelle du pricuré de Royal-Pré, par Guillaume­
Jacques-François Boudard, régisscur duLI. priP.uré, de 
sa recette des années 1783- l 788 des revenus de ce bé­
néfice. Vins ou épingles reçus en passa11t les baux, 
2.097 !.; fermagcs e11 1783, 17.735 l., en 1,88, 17.535 
l. Total eles 6 annécs, 105.210 l. Recette, 115.4'21 l.7 s.
4 d., elont le liers pour l'l1ôpital, plus 500 livres paran
promises par M. le coadjuteur; total vo11r l'bôpital,
41.4731. 'l5 s. 9 d Dépem,es :. pension congrne du curé
u'Angoville, à 500 et 700 livres; pour les décimes et
l'obtat, J!i.5921. G s. 3 d. pour les G ans; rente au do­
maine d'Auge; honoraires du comptable, 7.200 livres;
réparatious, frais de procê3, etc ; frais de partage,
300 livres pour l'inveutaire dE:s titres et papiers du
prieuré; 31 1.14 s. pour deux repas elonnés aux ex perts
à Pont-l'Évêque, y compris les voyages et vins de do­
mestiques. Dépense, 36.293 l. 16 s. 11 d., dont le tiers
]?Olll' l'hôpital. Dépense à la cbarge de l'hópital : ho­
noraires du cbapelain et acqui t eles fondations,
aumône des pauvre.s, ren Le. etc., 5.4081. 9 s. 4 d., plus
le tiersdes dépensescommuncs, 12.097 1. 18 s. 9el.,
plus les reprises 5.221 1. 4 s. 8 d , dout 1.740 1. 8 s.
� d. pour les bópitaux.

1 H. Suppl. l(J8:i. - E. 61. (Rcgislre.) - n1oycn format.,
53 fcuillcls, 13 piéces inlercalécs, papicr. 

1765-1769. - Registre ele recette du receveur 
Pierre Le Bas. - Quêtes, den telles, carene et ras,. bou­
cherie de careme, location de la Gazelte de Hollande, 
etc. - Compte de la recet.le eles quêtcs faites par le 
trésorier de 8'0 -Catheriue et SLLéonard, et « GraEse » 

H. Suppl. 1686.- E. 65. (Rcgislre.) - Moyen formal, 35 feuillcts,
1 piéce inlcrcaléc, papicr. 

t '!65-1769. - État de la clépen�e faile par Pierre 
Le Bas, receveur général, commencé le 15 aoút 176�. 

H. Suppl. IG8i. -E. 66. (Regislrc.)- Moycn formal, 49 fcuillcls,
1 piccc inlcrcaléc, papicr. 

1765-t 7S9. - « Livre de consonmation donné 
aux dame religieusse ponr dristril:me :wx pauvre de 
l'hôtel-Die11 d'Honfleur régie par moy Le Bas rece­
veur généralle. » - De l'autre côté : « Liste des non 
des navirre sortis de CP. port par sertificat en 1765. , 

H. Suppl. 1688. - E. 6i. (Registre.)- Granel formal, 32 feuillcls,
2 pieccs intcrcalécs, papicr. 

l 7 7 4l-l, 7 7. - " Livre de recette et de dépensc
ele l'bôpital d'Hollfleur elont j'ay été nommé receveur 
par délibération arrêtée le 21 aou;.;t 177-L N. Lian. • 
Liste des syndic et administratcur,. · 

H. Suppl. 1689.-E. G8 (Reg-islre.) - Granel format, ·152 fcuillcls,
9 piéces inlcrcalécs, papicr. 

:1,-, 7-a 18-&. - Journal ele recette et dépeose àe 
l'hôpital, du 15 aoút 1777 au 14 aoút 1784, par Nico­
las-Th1bault Lian, son receveur cbaritable. 

IL Suppl.1690.- E. 69. (Registre.)- Granel formal, 198 feuillcts, 
11 pieccs inlercalécs, papier. 

t 7 8-&-A.u V. - Semblable journal du receveur 
Lion. 

H. Suppl. 1691. - E. �O. (Regislre. l - Granel formal, i4 feuillcts,
2 pi cees in lercalées, papier. 

178!1-1787. - Rér.apitulalion eles articles d11 
joumal de recette et uépeuse tenu par Lian, receveur. 

ff. Suppl. IG!J�.- E. il. (Rcgislre.) - Granel formal, 90 rcuillels, 
papier. 

t•nn-A.u 111. - Comples ele recette et dépense 
du receveur Liou. 

H. Suppl., 1693.- E. i'!. (Rcgislrc.)- Granel format, 236 fcuillcls,
p2picr. 

1696-117,3. - f O 2. " Registre général cle la 
:receptedes religieuses hospitaliêres ele Honfleur com-
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menceant au mois d'octobre de l'année 1696. » -
Fº 3. a Regislre de la recepte des fermages et loyers 
des maisons des religieuses hospitaliéres •, etc:. 
Ferme de Bonneville-sur-Tonques, maisons au 
Neufhourg, etc. 

H. Suppl. 1694. - E. 73. (Re!!islrc.)- Granrl rormat, 192 fouillcls,
1 piêce inlercaléc, papicr. 

1SOG-t 783. - Registrn de la recette des ren les 
tlues aux hosp.italiérns: tlfl M. des Acres Le Chevallier, 
pour rente due pai· Guillebert à la sr S'-Dominique; 
de M. Du Lys, pi·ornreur· fiscal à Lisieux; de M. de 
Beaurepaire; de M. cl'Aigr·emont; de M. de Cezille, 
receveur des aumônes du Roi, pour gratification 
accordée à la communauté �ur la lêle eles dix an­
ciennes religieuses; de Varin de Beauchamp; de 
Duchemin, avocat à Pont-l'Évêque, etc. Rentes pour 
dots des smurs. 

H. Suppl. 1695.- E. 74. (Regislre.)- Grand formal, H8 feuillels,
3 pieces inlcrcalócs. papier. 

1699-i ': -:t' il. - Registre de la recette eE dé pense 
générale de la communauté. Arrêtés de comptes par 
la supérieure, l'assistante et les conseilléres. 1699, 
31 décembre, recette 2 616 l., dépense 2.3[9 1. l7 s. 
9 d.; 1700, 31 décem bre, recette 3. 207 1. 11 s., dé pense 
4. 787 1. 2 s. ; dépense de mars l 724 à février 1725,
7.9841 6 s. 9 d., recette 8.017 l. 6 s. 8 u., cloot 4991.
12 s. de fermages, 2l l. de loyers de maisons, 2.554 1.
7 s. 4 d. de rentes, 3._218 1. 10 s. 3 d. de pensions,
365 1. 7 s. 9 el. de den telle, 1. 358 1. U s. 4 d. de casuel; 
en 1773, dé[Jense 13.393 1. 2 s., recei.te 1:>.497 1. 4 s., 
dont 800 1. de fermages, 24 l. de loyer de mélison, 
291 l. 10 s. de rentes, 6 006 l. de pensions, 221. d'ou­
vrages, 1.353 l. 14 s. de casuel, 4.000 1. des seigneurs 
de la commission. 

TI. Suppl. 1696. - E. 71i. (Rcgistre.) - Petit formal, :lO f'euillels, 
4 picces intcrcalécs, papier. 

t 708-t 109. - :\'Iémoire général de tous les paie­
ments faits et de l'argent reçu pour le bâtiment du 
chmnr : pour la maçon nerie et les corniches fai tes par 
des ouvriers de Caen, 41 O 1. 7 s. ; au m¡litre du Soleil 
pour un jour et une nuit du cheval de Desprez; dons 
ll'Auclran, snpérieur, de M ll • Brunon. 

H. Suppl. 1697. - E. ,6. (Regi trc.)- Grand format, 292 f'euillets,
6 picccs in tcrcalées, papicr. 

1739-_17il7. - Journal pom la recelte et les 
mises de la communaulé. - Pensions, rentes, loyers, 
den telles; de Salicon, 40 l. pour frais du repas de la 
cérémonie de la prise d'habi t desa O.lle ( ! 739), etc. 

H. Suppl. 1698.- E. 77. (Regislrc.) - Granel formal, 8-i fcuillels,
:l picces intcrcalées, papicr. 

1766�1783. - Regislre de recolle des pensions. 
- 1766, 26 aoú.t, est entrée dans ce monaslére M 110 de
La Fond, uative de Paris, en qualité de pensionnaire,
sur le pied de 2:!0 l. paran; 1\1 110 i\linville, du Havre,
1501. par an; M 111• Voille de La Garde, par requête cle
juslice, sur le pied de 300 li vres par an; la fille de
Thouret, notaire, native de Pont-l'Él'êque, 170 1. ; la.
fille de « Olearis », Irlandais. 160 1. ; 1773, est entrée
la marquise de « Lantillac " aYec sa femme de
chambre, en qualilé de pensionnaire, sur le pied de
440 1., à_ charge par elle de se fournir de pain et de vin
pour sa boisson ; M 11• de Brévedent, etc. 

H. Suppl. 1699. - E. 78. (Registre.)- Grand format, 44 fcuillets.
1 piêcc inlcrcaléc, papicr. 

1769-1770 - Registre de dépense (chandelle, 
savon, etc.). 

H. Suppl. 1700. - E. 79. (3 cahicrs.) - Grand format, 61 fcuillels,
papier. 

t 7, 4-17 76. - ,Jour naux de receltc et dépenf:e 
tenus par les dépositaires. Dons de J\! 1110 d'Aguesseau. 
1774, la somme de blé, 36 1. , 3G l. 15 s., 3:2 1., 30 1., 
281. 10 s., 311., etc.- 108 lin-es de viand.e, 321. 8 s.
- 1774, 8 avril. " Est Llécédé le pere Pacifique, notre
confesseur "· - 1 ° ' janvier !775, rtreonesdes domes­
tiques, du , poste » et du « munier », 6 l. 12 s.

H. Suppl. 1701.- E. 80. (Regislre.) - Granel formal, 133 fcuillels,
papier. 

t778-t793. - Registre de recetles et dépenses. 
- 177G, don à la communauté par l'évêque de Caritat
de Condorce� d'dne reute de 800 livres à pr·endre sur
le Clergé de France, à raison de 20.000 li vres, au
denier 25, « exemps de tons ec1Leuls ». - Pensions,
etc. - En 1790, recette 10.672 1. 5 .s. 7 d., dépense
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10.653 1. 11 s. 6 d. - De l'aut.re cóté du registre, ins­
cription de la déclaration du Ro! portant sanction du 
décret de l'Assemblée Natiullale suspendant !'émission 
des vccux dans tons les monasteres (1789), et envoi 
de l'acte y relatif à l'évêgue. 

H. Suppl. H01. - E. 81. 12 cahiers.)- Grand format, 62 f'euillets,
papier. 

1785-179� .- Registresde recette et dé pense pour 
1785-1788 et 1790-1792. Pensions, rentes, tahac, 
« chnstemarine », etc. - 1785, « les gages à Magde­
lon >l, SO 1. - 1786, 9 corbe1lles J/2 de pommes, 323 
livres. - 1790, gages du domesti11ue, 100 livres, 
étrennes, 9 1. 

H. Suppl. 171,3. - E. 82. 1Liassc.) - 14 piêccs, papier.

:t 7�9-1773. - Mémoires de fournitures aux reli­
gieuses de l'hótel-Dieu : cierges, travaux de répara­
tiou, etc. - Paiements faits pour la construction du 
bâtiment àes peusionuaires (1735-1738) : 11.7061. 
5 s. 9 d. 

H. Suppl. liOJ. - F. 1. (Liassc.) - 102 picces, papier.

:tG90-l 789. - Personnes admises dans l'établis­
sement. - Cession il. l'hôpital par Genevieve Costard 
de ce qui lui appartient, à charge d'être nourrie et 
en treten ue à l'bôpital; en cas de dPpart, elle aura 
l'usufruit seulement desd. biens (1690). - Minute de 
lettre cte Lion à l'intendant de Crosne, concernant le 
prix payé par chaque soldat, fixé à 1 O s. par jour. 
insuffisant vu la cherté des vivres, et inférieur à celui 
qu'on paie dans d'autres hõpitaux (1778). - Mémoire 
pour l'hôpital de charité du port de I:lonfleur, qui n'a, 
pour soutenir environ 130 pauvres iufirmes et orphe­
lins, don t le nombre augmeu te journellement, et pom 
l'entretien deses b(tlimeuts, qu'enrirou 3.000 livres 
de revenn fixe, 6 à 7.000 livres du produit casuel de 
deux barques qui ont le privilege du passage au IIavre, 
et guelgues autres casualilés provenant d'aumônes, 
etc.; il ne retire presq ue rien clu travail de ces 
panvres, parce que ce ne son t que des infirmes hors 
d'état de travailler, ou des enfants qu'on prend pour 
faire des mousses des qu'ils peuvent aller en mer; la 
guaulilé de troupes qu'on répand depuis environ 
15 mois sur les côfos de cette pro,·ince. CL dont la ville 
de Honfleur et les en virous se Lrouveu I rem plis, join te 
au fort armement que le Roi vient d'y faire, occ:i-

sio11 ne à celte maison, par le nombre infini de soldats 
et matelots qui tombeut malades et y sunt nourris, 
traités et médicamentés, une surcharge qu'il ne lui 
est pas possible de soutenir si ou ne lni snbvient, 
attendu que toutes les choses nécessaires á la snbsis­
tance on t enchéri ex traordinairernen t, et qu'il est 
ab sol n men t de tou te im possibd i té q u 'au prix de 14 sols 
qu'on paie par jour, 011 puisse donuer au soldat rna­
lade ou blessé tons les secoms dont ila besoin. Cette 
mairnn manque de tout : elle n'a aucunes provisions, 
il n'y a ni linge, ni draps, ni chemises, ni « cou­
chures •, ni 1uédica111ents, ni ustensiles pom le ser­
vice, ui bois; le peu d'eau qui s'y Lrouve ,, somache•, 
on est obligé rnêrne pe,ur la ver d'envoyer aux foutaines. 
des environs, ce qui est tres gênant, tres couteux, et 
allonge le service; la mai�on n'a pas rnême de latrines 
cornmodes, celles dont ou se sert tou1bent précisément 
à la porte de la ville, ce qui infecte d est capablc 
d'occasionner des maladies. Elle n'est pas payée 
cxactement du trésorier des troupes de ce qui lui est 
du pour le suppléme::it au comple du Boi. Ce tl-ésorier 
a. écrit au mois de j uin demier ·gu'on ne serait pas
payó avant 4 et 6 mois des élats d'octobre 1778-février
1779, par lesquels il est dú. à l'hópital 669 l. Os. 6 d.,
don t il faudra payer seulement à l'apothicaire 551 1.
1 s. Cette maison si utile est dans la plus grande dé­
tresse et supplie de lui subvenir en lui accordant par
jour de malac..le le même prix qu'à l'hôpital du Havre,
en la f.:Lisant payer exactement par le trésorier des·
troupes, et e1i lui procurant provisoirernent toutes les
choses indispensables qui lui manquent pour le trai­
temen t des malades. A peu de frais, ou poun·ait y
amener l'eau qui se perd des fon taines de la ville et
des envil'Ons, ce qui serait d'une grande commodité,
de rnême que d'y proeu rer une augmen tation de loge­
ment d'autant plus nécessa1re, que les 130 rnalheureux
pauvres i1dirmes et orphelins, pour placer les soldats
et matelots malades, 011t été obligés d'abandonner les
appartemems qu'ils habitaient, et sont actuellernent
logés dans des greniers et sons des hangarf, oú ils
sont mal à leur aise et tres gêués. Présenté le 4 se1J­
tembre 1779, Liou, receveur charit¡¡hle e,t administra­
teur. - Requête au lieuteuant Givil et criminel et
juge de police au bailliage d'Auge pour le siege de
Honfleur par J eanne Loquet, pour obtenir le main tien
à l'hõpital de Honfleur de sa Emur Françoise Loquet,
attaquée de maladie de vapeurs, et que les religieuses
refusent de garder, malgré l'espoir de guérison :
défense aux hospitalieres et à tous autres de la faire
sortir, sons les peines de d�'{)lt (1781) - Requête au.
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lieulenant civil et Cl'iminel du bailliage d"Auge au 
sicge de Honflcur par Nicolas Lion de SLThibaut, 
r.eceveUI' chal'itable de l'hôpital géuél'al et hôtel-Dieu 
de Honfleur, polll' obLenir de Tampé paiement àe la 
sornme de :mo livres, à raisou de :26 livres pai' mois, 
pour soins donnés à l'hôpilal à Jean Delaporte, mar­
Ghand boutonnier, détenu en pri�on pour dettes à la 
requête dud. Tampé, marchand it Arcuit en Picardi.r, 
et la réintég1 ation dans les prisons dud. Delaporte, 
guéri (1781). - Lettl'es de demandes d'adrnission de 
pauvrcs ou de malades, émanant, entre autt'es, de 
Paulmyer, cnl'é de N.-D. d'Équaiuville (1786). -
Frais de traitement et noul'l'iturn à raison de 10 l. par 
mois (1786).- Billets d'entrée et sortie. - Lei tres du 
ma1·t1uis de Paulrny à M. de La Bourdonnaye et à 
l:intendaot de Brou, de M. de Sarline à Mistral, corn­
missaire général de la mal'ine, ordounateur en Nor­
mandie, de M. de Brou, inlendant de Rouen, de 
Montcarville, cornmi;;:saire orrlonnateul', dud. Mistral, 
au Havre, de Seigneur, commissaire des guerrcs à 
Honfleur, du chevalier de Plainville, commissaire des 
gue!'l'es à Pont-Auqemer, concernant le séjour des 
militaires et matelots à l'hôpital de Honfleur, et le 
paiement. 

H. Suppl. li06 . .,__ F. 2. (Plaqucltc.) - In-folio, 28 pagcs, papier.

1171. - Ol'donnance duHoi concernant les hõpi­
taux militail'es, du 26 février 1777. Paris, Im·[Jr. Roy., 
1777. 16 pages. A la suite: Tarif de la solde réglée 
aux troupes du Roi, et de la retenue à fail'e sur lesd. 
lroupe3, po-ur les journées dy traiternent des rnalade9 
et blessés, daus les hôpilaux du Royaume, U pages. 

H. Suppl. lí06. - F. a. (Rrgistrc.)- Moycn format, 126 rcuillcts,

2 picccs iutercalécs, pnpicr. 

t G,GS-17 S 1 .. - « Ce;; issi le cornencemen t des 
;rnnalles des religieuses !Jospitaliéres de Honfleur de 
Yordre de S t .Augustiu. II nes pas nessaire de repe-
1er dans ces archive ce qu'on a remarque avec asses 
u'exzactitude dans le resit qu'ou afaict de nostre esta­
blicement [cf. A. 6]. Nous y metterons sceulement les 
úhoses parliculiêres qui peuvents servir à instruire 
celles qui seront dans la suite des temps employée 
jaus le gou vememen t de la rnaison et à y conserver 
}e souve□il' des familles anx quelles nous $0rnmes 
les plus obligées. Le 2m0 de juin de l'année 1669, 
Gabrielle Ol'ieult dicte de S11·-Madelaine et Frnnçoise 
De La Croi:; Bottcy, dicte de St .Jean l'Évangéliste, 

entrêre à l'hospital de ce lieu pour y fere lems rési­
dence, ce fut M. Rcnout, curé de S t•-Catherine, qui 
les y plassa luy mesme et qui contribua aux frais des 
réparasions des maisons qui estois pour lors en tres 
mauvais estat, comme aussi aux acomodernens des 
pauvres qui y fure resue sitos que l'on fut en estat, ce 
fut aussy luy qui presenla requeste à monsieur de 
Mont, qui estoit pour lors gouverneur de la ville, qui 
signia la clicte requeste avec le sieur curé et plusieurs 
autres offissiers de la dicte v1lle, pour aulhol'iser setle 
entreprise, ce fut encol·e le dict monsieur:Renout qui 
leur don na l'ancien tabernacle de SL•-Catherine et 
plassa luy mesme le S1 Sacrernent daus la chapelle de 
!'hospital, Monsieur de Saint-Germain, lieutenant de 
Roy au gouverncment de Honlleur, leurs procura 
l'agrément de Son Aitesse Hoyalle i'\'I;¡.dmoiselle. La 
mesmc anuée les cliclet< srnu1·s O1·ieult et Pottey fil'C 
entrelles uu contrac de sossiété qui a donné lieu à la 
propriété de la terre de Bonneville, elles assosicre 
au dict contrnc Aune Le Conte qui apres plusieurs 
année de bons service fut députée pour gouver-· 
ner l'hospital du Ponlevesque dont elle nes point 
revenne, et Marie Auber, qui ce déclara dans la irnitte 
canle ellc, prenant le party de lem·s percec;uteurs, 
aiusi que le porte listoire. En l'année 1672, elle pré­
sentêre l'equeste à Monseigneur de Lisieux pour la 
confit-rnasion du St Sacremen t dans leurs chapelle, 
avec permission d'y résiter le petit office de la Ste 
Vierge et de vi vl'e en comm unau té aux sei·vice de 
pauvres dans le dict hospital, dout il y donna son 
.:igrément clans tout les forme, la dicte requeste est 
avec les constilusions ansienne de ce temps ct autres 
piesse, ce q ui don na lien à selte regues te fut que Mon. 
Renout quita sa cure de S 1-Calheriue pour en prelldre 
une autre. En l'année 1673 a esté aquis des Moulinc 
demeurant au Havre la maiso11 qui cstjointeà l'églisc 
dont les contras sont avec les autre escriturn de la 
cornmunaulé. Dans l'année 1674 et 1676, il ne ces 
passé rien de parliculier que les di [el'cn te per¡écu tions 
dont 011 a faict alieur le détail. En l'annéc 167G entra 
à la coffirnunauté Calhcrine Le Lievre dicte de SL 
.AndrE°'. Les dicles srnurs Orieult et Botley en la mesme 
acnée alere à la ville d'F.n avec ¡les lettres de recorn­
mendasion de monsieur Thierry le pere pour les offis­
siers de Son Al tesse Royal!e M admoiselle, q ui leurs 
fure tres favorables eu ce que la di�te dernoiselle les 
resut fort agréablement el leur fit espédier leur 
regueste dans toutes les forme, lag·uelle a servy pour 
obtenir des patente auquel elle est jointe. La mesme 
année elles la firn iusinuer a�x assise mercurielle du 
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Ponlevesquc afin de la mainlenir en.force et verteu. 
En l'année t 677, elles préseu Lere une segonde requeste 
à Monseignieur de Lisieux plus emplement espliqués 
que la précédente, p0UL' vivre sous sa ceulle authorité 
afin de ce ti rer de la j urediction du curé leur percé• 
culeur, Jequel leur en acorda une espédission dans 
toules les fõi·me, la quelle a aulhorisé leurs patente et 
y est joinle avec plusieurs autres piesse conseruant 
l'élablicernent de la communaulé. Selte mesme année 
1677 l'ornonié de Monsieur le cardinal du Boulion, 
garde d u Lrésol'l'oyal, leq uel esloit inconneu des dictes 
soems Orieult et BoLLey, fut inspiré de Dieu de les· 

.fere mctlre sur l'état des omône du roy pour ceut li-
vres de ren Le qui on t esté payée fidclement depuis ce 
temps el lelll's tit donner un modelle de quitance pom 
les assurer que l'omone esloit pom elles et non pour 
les pauvres. Selle copie esl dans les escris de la com­
munauté dont on ce sert anuellement pour toucber la 
dicle omone dont le terme est apres Pâqu� ordinere­
ment. (En marge: Cetle aumosne Royalle a esté aug­
men tés par les soins de Monsr l'abbé de Brancas à 
200 livres en l'année 1-721 au mois de may, comme 
on le verra cy apres). Selte mesme année Marguerite 
Limosin, dicle de 8'"-Roze, fut resue dans la comrnu­
nauté. Dans sette mesme année, Monsieur Heliot, 
confesseur des diclcs smurs, ala à-Paris pour o�tenfr 
des letlre patente comme il est dict dans le resit de 
l'élablicement. qui fure acordée la dicte année et regis­
trés aux assise du Ponlevesque en l'année 1679. En 
l'aonée 1680 a cslé aquis d'un nomrné Le Duc la 
rnaisou qui est joinle à celles des Mouline clont il est 
parlé si clevant et en la maniêre que porte les conlras 
-qui sont dans les archive i:le la communaLllé. Selte
mes me an Gée fut reseu la smur A une Patin clicte de
S'P-Calherine de Sienne. En l'année 1683 les patente
fure regislrés à la ville avec des reservasion:, inco­
mode dont l'acte est dans les escris de la communauté
par le mouvement du sieur Du Tertre, curé de S'•­
Catherine, fonclé sur l'oposision qu'il avoit pour
Monsiem Heliot, confess@m eles dicles smurs, qui
l'obliga par ces peL·cécucLions de ce relil'er de la ville
et d'accepler le benefice de Gretain apres s'eslre jus­
.tifié des calomnie clont le clict Clll'é l'avoit acuzé
aupres de l'évesque et de Son Altesse RoyaUe Mad­
moiselle. Sette mesme année 1683, les dicle patente
fure regislrés au Parlernent de Houen avec des reser­
vasions conforme à la ville, ce qui engaga les dict,es
smurs Ol'ieult el Bottey d'aler à Pari;, trouver Son
Allesse Royalle Maclmoisellc 0(1 par une grace de
.Dieu toute parliculierc ellcs obLindre de nouvelle
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palent� ayan-t perdeu les prernicre dan-s ce voyage qui 
nétois que suposée quoy quelle leurs use conté bien 
de largen celuy auquel leurs amis s'etois confiée et 
qui les avoit délivrée fut convainqueu deux ans apres 
de semblable faute et fut exceculé en Greve par la 
main du boureau, toutes les parLiculariLés de ce 
voyage est emplement espligués dans l'istoire,dont le­
succes fut fort advanlageux par la force et calité des 
dicte patente qui ont esté sufisante pour rendre la 
communauté religieuses, ce fut dans ce voyage oú. les 
dictes smurs resure de grande preuve de la protection 
de son A. H. Mad110

, deMonseignieur de Lisieux, du 
gouverneur de la ville de Hor!Jleur qui estoit pour lors 
à Paris, et en particulier de M. Basin, curé de S1

-

Pierre des Arsis,et de M. Lancheneu, pere de la smur 
Anne Elisabet Lancheneu, dicte de St-Augustin, à 
la charge desquels elles fure pendans leurs séjour à 
Paris ainsi qu'en leurs autres voyages, contribuant de 
tous leurs soings pour la réusite de toutes leurs af­
feres, le reste qui ces passé clans sei.te année est dans 
le resit de l'établicement de la communaulé. En 
l'année 1684 les nouvelles palente fure registrés à la 
vill� et les soeurs obtindre des offissiers du Ponle­
vesque une acle autentique et tres favorable comme il 
est marqué dans listoi1·P. que nos amis ont j ugé à 
propos de fere pour fere admirer les soings de la divine 
Providence, laquelle acte fit connoistre au parlement 
de Rouen l'utililé du dict establicement dont il 
doutois lors de l'enregistrement des premiere patente, 
ce qui fut tres favorable pour l'enregistremen t de ces 
derniére afin de les rendre en force et verteu et rendre 
l'établicemen solide et parfet, le clicl enregislremen 
fut faict le quatre de juillet de la sudicte année 1684. 
En setle mesme année ce :fit la mission d8S rével'ends 
peres Jésuille pour l'établicement de l'hospital gé11éra1 
don ton !3Ll eles paten Le du roy pour authoriser l'établi­
cemen t d u dicl hospital général oú. celle de la cornmn­
nau lé fure confirmée de nouveau, en outre les dicles 
soeurs fure soulagée par set establicernent de la no­
rilure et enlretien des pauvres et des réparasions des 
maisons d u dicl hospital en ayan t sédé la propriélé 
pour le service despauvres, s'étant réservéeseulement 
la charnbre qui joint le dodoir des filles pour y reti­
rer les soeurs qui ont commission du clicl hospital 
sant estre obligée dy fere auqueunes reparasion ny 
quelles aye dérogé à la donasion que Ieur a faict son 
Altesse royalle Mad110

, c� que l'on peu t remarquer par 
lescrit quelle en ont donné qui est inseré clanslacte de 
ville qni est avec les patente et autres piesse qui con­
serne l'établicemen de la communauté. En l'année 

26 
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1685 il ne ce passa rien de considérable que ce qui est 
escrit dans listo_ire de nostre establicement si non que 
l'on fit a prover nos reigles et constituclions par M on­
seignieur de Lisieux et obtime de sa grandeur pcrmis­
sion de fere des veux en la maniere qu'il est porté par 
1n, requeste et les constituctions qui sont encore en 
essance dans la communauté.Eu l'année 1686 Monsieur 
de Maunoury, grand viquere et supériem de la dicte 
communauté,leun fict fel'e les dicts veux en la maniere 
qu'il est pol'té sur le registl'e drecé à r,e subjet. Dans 
les année 87, 88, 89 et 90, il ne ce passa rien de 
particulier que les grandes maladie du débarquement 
des solda1·s et matelos du combat naval qui dura plus 
de trnis mois et qui caisa aux dictes SQ;)lll'S de grande 
fatigues et les mi t toutes en- prril de mort et leur fit 
perdre M. de la Salle leur confesseur lequel est en­
terré dans la cbapelle de !'hospital et donna asa mort 
au dicte soeur 300livre d'al'gen qui leurs avoit prestés 
pour une petite aqnisision, elle perdire aussi une 
postúlante nommée Jenne Guerio qu'elle fure obligée 
d'esposer quoy qu'elle n'étoit venue qu'en calité de 
soeur assossiés par la sur charge ou elles ce trouvêrn 
engagée laquelle n'étant pas fette à de telle fatigues 
si don na la mort par son grand zelle et ferveur. En 
l'année 1692 les d1ctes 1toeurs Orieult et Bottey re­
tonrnére à Paris pour obteni1· des priviléges s'étant 
persuadées que les paines qn'elles avois prise auprés 
de ces malades leurs serois favornbles estaots authori­
sée de M. l'intendarrs de la· marirre et de la ville pai· 
delibernsion afi11 de represent�r au roy l'utililé du dict 
hospital, mais leUL' voyage lenr fut innutille car apres 
plusieurs démarche elles n'ure pour toutes récom­
penc'3 que 400 livres qu'elle fire vertir au pro(it des 
pauvres et de la chapelle eu y aportant à leur l'etour 
un tabernacle auquel Mo¡1sieur Lion conll'ibrra de 
quelque chose estant trésorier. Dans leu!' voyage les 
di e tes soeur obtindl'e de Son Al tesse Hoyalle Mad110 

en faveur des pauvres de !'hospital la boucherie du 
caresme et douze corde de bois de rn fores q ui on t 
eslé depuis confil'mée par son Altesse Hoyalle Mon­
sieur son herilié, et ce en l'année 1701. Les dictes 
soeurs amenern'de Paris Anne Élisabet Laucheneu e11 
calité de pensionnere, laquelle dans la suitte a esté 
religieuse en sette communauté sons le 11011 de 8LAu­
gust1n. Dans sette mesme année vint enc0reà la com­
munauté Marie Arrne Le Chevalié d1cte de SLDomi­
nique, et Marie Lengin qui mournt trois a11s aprés 
son entrés dont la communauté esrila de ce qu'elle 
pouvoit avoil'. Les sceurs Laucheneu et Le Chevalié 
fllre celles qui dorma Jieu et mouvement à rendre la 

commuuaulé religieuse peutd'année aprés leur entl'és 
airrsi qu'il ce dira. En l'année lt:i94 entra à la com­
munauté Mal'g11erite Guérin laquelle esloit pour lors 
ceule hel'itiere de ces pêl'e et mere, laquelle on asso­
sia et y pI'is l'abit sous le non de S 10-Agniês, pour y 
fere les veux simple P.11 la manié1·c des autres srours. 
La mesme a.nuée entra Anne Flan bar de La Laode la­
quelle a esté la premiére assosiés apres que la com­
m unauté a esté erigée en religieuse dans lou les les 
fo1·me sous le non de srour Marte. En l'an née 1695 ces 
faict l'aquisision de la cbambre blªnche, sales et 
parloir de desous de Madame La Rengée doi1t les con­
tras sont. dans les archive de la commu11auté, ces 
faict arrsi l'aquisision de trois lines dix sois de rente 
qui ont servy à l'aquisision de la maison de Guilarrme 
Filipe, par ces heritiers, dont les contras sont joint 
ensemble dans la communauté. Sette mesme année 
ces faict Loules les démarche neasaire pour le chan-­
gement des veux simple en des veux solemnels de 
maniére que les choses fure si bien rné11agre que 
avec le secour de la grâcc divine l'on en vint à bout. 
Sette rnesme année la ville clonna une acte d'agré-
111e11t tres favol'able et qui détruisit ton tes les réser-

. vasious qui l'a-vois mis dans l'enregistrement des pa­
tente .. Ensuitc de quoy son Altesse Royalle Monsieur 
do11na aussi son agremeut et en fit délin-er au dicte 
sceurs un acte dont le tout est joint aux patente et 
autre piesse qui conserne l'établicement, à la fin de 
sette aunée entra Anne Bourgot dicte de St•.Théréze. 
En l'année IG96 fut obleneu de Monseigneur de Li­
sieux la perrnission de fere eles veux solem nel:-,les pa­
tente 1:e raportant du lout à sa volonté, lequel en dé­
livra une acLe dans toutes les forme laquelle est jointe 
aux a11 tres piesse qui conserne l'établicemen t de la 
communauté. Le 28mº aoust de la mesme a11née, jorrr 
de nostre pérn S t-Augustin, vint les meres de Caen 
nommée la rnel'e SLJoseph et de la Couseption avec 
les couvenances que porte l'écrit qui est avec les au· 
tres piesse consernant cel eslat parfet avec l'obedience 
de Mouseig11ieur de Lisieux, n'en ayant peut obtenir 
de la Madelaine de Rouen ainsi qu'e11 porte l'ordre du 
sieur esvef'que, l'on frrt obligé cl'avoir recour à l'otel 
Dieu de Caen avec son agrément et celuy d11 supé­
rieur qui estoit pour lors Monsieur Dunepveu, grand 
vicaire. Le mois de septembre ensuivant vint la 
soeur de La Grange dicte de S L-François-Xavier. 
Le 25mo oclobre ensuivant ce fit la serémonie de six 
prise d'abit, ces asavoi1· soeut· Gabrielle Orieult dicte 
de St•-1\fadelai11e, Françoise de La Croix Bottey dicte 
de S 1-Jean l'Évangeliste, Cathcrine Le Liêvre dicle 

/ 
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de S'-André, Marguerite Limosin dicte de S 10-Roze,· 
Anne Patin dicle de S 10-CaLherine de Sienne et 
Marie-Anne Le Chevalié dicte de S1-Dominique, dont 
la seremonie fut felte par Monsieur Audran, grand 
vicaire de Monseignienr de Lisieux, lequel a esté 
aprés la mort de Monsieur Dunepveu supérieur de 
nostre communauté. Le 8010 de novenbl'e ensuivant 
ce fit par Monsieur le curé de Gonville la seremonie· 
de prise d'abit d'Anne-Élisabet Lancheneu dicte de 
S t-AugusLin et d'Anne Bourgol dicle de 8'0-Théréze 
en la man1ére qu'il esL escrit sur le registre faict à ce 
subjet. Selle mesme année ce fit par le moyen de 
Monsieul' Dissel, lieutenant de roy, pére et pl'oteclem 
de noslre communauté, plusieul's aquisisions pour 
comencer à com pose!' 110s tl'e en elos en la rnaniére 
qu'il est pol'Lé par les registre drecés pour ce subjet. 
Premiéremen t, a eslé aquis de la BiLue une maison 
avec u11 jal'din silué au Neufbour ; ensuite ces faict 
l'aquisision des maisons des enfans du Chanteur de 
sa dernicre femmr, les quelles cslois jointe aux nos­
tres. En la mesrne année 1696 a esté aquls de Monsieur 
Maletl'as deus maisons et un jardin situé ;i,u Neuf­
bour ; ensuite a eslé aquis de Madame Le Fol't trois 
chambre avec un selié le tout joint à nos rnaisons; 
de plus ce fit aussi l'aquisision d'une maison et jardin 
aparlenant à l\larie DesLin situé au Neufboul'; ce fit 
ensuite l'aquisision d'une maison et jardin ayaut 
apal'teneu à Monsiem Morei, reseveur du sel. située 
au Neufboul'. Le 4me décembre de la mesme année 
16'.)6 ces faict l'aquisision d'une maison et jardin 
aparlenant à la veuve de François Botentuy situé au 
Neufbour. Le cine iesme Lle jenviee 1697 ce fit l'aqut­
sision des maisons des enfans de la premiere femme 
du Cbanteur jointe aux nostres. Le 14 ic,mc febvrier au 
dicl, an ce fit la seremonie de la prise d'abit à la soeur 
l\[arguerite Guerin d icte de S'•-Agnics,et de soeu!' Ca­
theriue Rose de La Grange dicle de S1-François Xavier, 
donL Monsieur le curé de Goneville fit Ia seeemonie 
ainsi qu'il est escrit sur le registre. Le ¡ 50.e d u dict 
mois a esté aquis de La Guel'arde, veu ve de Guil­
laume Filipe, et autres r-es héritiers, une salle bace 
jointc à nos premieres aquisisions. Le 2 111

• de rnay 
de la sudite année a esté aquis de Monsieur Merieu 
une rnaison et ,ial'din située au Neubour qui ont esLé 
donnée en échange à Fl'ançois Deuve et à Jenne 
Colin, sa femme, pour une maison et jardin à elle 
apartenant située au dict Neubour et plus comode à 
rneltre dans nostre encl.os, Au mois d'aoL'1s e.nsuivant 
a eslé aqnis des Gallar.:les une maison et jardin située 
au Neubour. Le 27",. octobre de la mesme année ce 

fit la serémonie de la profession des soeurs Gabrielle 
Orieult dicte de SL0-Madelaine, Françoise Bottey dicLe 
de SLJean l'Évangéliste, Ca1herine Le Lievre dicte 
lle St.André, Marguerite Limosin dicte de S'•-Roze, 
Anne Patin dicte de 8'0-Catherine de Sieune et Marie 
Anne Le Chevalié dicte de S1-Dominique , dont 
Monsieur Audran, grand vicaire, fit ladicte sere­
monie. Le 21 me novembre 1 G97, ce fit la serernonie de 
la profession d'Anne Élisabet Lancbeneu dicte de S'­
Augustin, et d'Anne Bourgot dicte de S1e-Terese, la­
quelle serernonie a esté fette par .Monsieur le curé de 
Gonville ainsi qu'il est porté par le .regi�tre faict à ce 
subjet. Le J8m• jenvier de l'année 1698 a esté aquis 
de la Cousine une maison etjardin &ituée au Neubour 
dont les contras sont dans la communauté avec ceux 
des autre aquisisions. Le Jg mc du dict mois et an que 
desus a esté aquis le jardin de Monsiem• Palie situé 
au Neubour joint à celuy de La Bitue. Le 23me fevrier 
de la sudicte année a eslé aquis de Monsieur Le Grand 
et de son fils une maison de fond en comble avec un 
petit jardin, le tout situé au pres de nostre enclos et 
en la maniére qu'il est porlé sur le registre des aqui­
sisions et par les contras qui sont en la comrnunauté. 
Le mes me jour a esté payé au dict M onsieur Le Granel 
et à son fils le raquit et les arerages de la fie.ffe des 
maisons aquise des Chanteurs en la maniere qu'il 
est porté par le contrac y_ui est dans la communauté 
joint aux autres piesse consemant la dicte aquisi­
sion. Le 24m 0 du dict mois a esté payé à Monsieur 
Robinet l'a1né le franchicement de quarante sols de. 
rente que l'aquisision des Gaillardes esloit obligée 
de luy fere. Le 24 111 0 febvrier 1698 a esté payé à Pierre 
de La :Mare le franchicernen t de sinquante sols de 
rente que l'aquisision que nous avons fette de la 
Detine estoit tenue de luy fere. Le 27me avril ensui­
vant ces faict la seremonie de la prnfession des soems 
Marguerite Guérin dicte de St0 -Agnies et de Ca­
therine-Roze de La Grange dicte de S1-François 
Xavier, par Monsieul' Pepin, curé deSL0-Catherine de 
Honfleur. Le 22m• du dict rnois ce fit 1'.aquisision de 
la mai son et jardin du sieur de La Hauderie, autrn­
ment Grousse, située au Neubour. Le 5010 de may 
en suivant ces faict le paiment du raquit de la maison 
à Madame de La Rengée ainsi que porte le contrac 
qui est joint aux autres qui conserne sette aquisision. 
Le 14m • juin ensuivant a esté payé à Madame Lietou 
le principal et arérages de Lrois livl'eS onze sois de 
rente que l'aquisision que nous avons fette de la Cou­
sine estoit, chargée de luy fere en la maniére que 
porte l'acte du dict raquit qui est jointe aux autres 
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piesse qui conserne la dicte aquisision. Le 7rn e j_uillet
ensuivant a esté payé à �fadarne Rebut du HaHe et 
à son fils ainé le principal et arérages de trente sols 
de rente que l'aquisision que nous avons fette des 
Gaillardiére esloit lenue de luy fere, dont l'acte est 
jointe aux autres piesse consel'llant sette aquisision. 
Le 9'ª' novenbre de l'année 1698 ce fit la seremonie 
de la prise d'abit de la soeur Françoise du Lys, dicte 
de S1•-Clere, par le révérend pére Lange, religieux 
de la S1•-Trenité du couvent de Lisieux, sette soeur est 
la sceur du révérend pére Jusle, capusin de Lisieux, 
lequel a heaucoup contribué avec Mad110 Bnmon pour 
meltre la derniêrn rnain à nostre establicement. Le 

· 28"" jenvier de l'année 1699 ce fit l'aquisision d'une
maison et jardin située au Neubour apartenant à
Jenne Huar dont les contras sont dans les archive
de la communauté. Le ·premier jour de sep0 de la
mesme année les rnérn de Caen s'en retournéres à
leur couven t es tan t au bou t de leurs trianal, par
l'ordre de Monseignieur de Lisieux, dont l'acte est
jointe à l'ér.rit de convenance de leur cornmunauté
de Caen. Le 2Sm 0 du dict mois ce fit l'élection d'une
supérienre des religieuse de nostre communauté et
autres offissiêres par ordre de Monseignieur de
Lisieux en la maniére qu'il est porlé par le registrn
des élections, dont la sceut· Gabrielle Orieult dicte de
S10-Madelaine fut élue canoniquement supérieure, la_
sceur Fraoçoise de SLJean l'Évangéliste assistant,3 et
premiére discrette et la smm Anne de S L•-Carherine
segonde discrette. Le 1 ome novembre de la mes me
année ce fit la seremonie de la profession de la
s' Françoise du Lys dicte de S10-C!ere par Monsreur
l'abbé du Lys, son frere. Aux mois de mars de l'année
1700 a esté aquis de la Demeliêre une place de jardin
avec une maison située au N eubour et clans le melieu
de nostre enclos. Le 28010 avril de la rnesme année a
esté aquis des messi_eurs Dehais des maisons joi n tes
aux nostres en la maniere que porte les conlras qui
sont dans la communauté. Au mois de may de la
mesme année ces faict le raquit de i:ent onze sols de
rente que la communauté estoit obligée de fere à un
nommé Mares à cause de l'aquisision de la Botentuite,
dont les cootras sont dans la communauté. Le 12m•
du dict mois et an que desus a esté aquis de la veuve
Couliar une salle jointe à nos maisons oú l'on tenoit
ordinerement le cordegarde. Le 13010 septembre ensui­
vant ce fit la seremonie de prise d'abit des soeurs
Calherine et Jacqueline du Lys dicte de SLHiacinte
et de St0-Ursulle, par Monsieur Pepin, curé de Ste_

Catherine de Honfleur. En selte presente année a

esté assosié à la communauté Anne Flambar dicte de 
SL"-Marle en la maniêre qu'il est porté par le registre 
faict à ce subjet pour teni1· la place de sceur converce 
ayant estfÍ coriseillée par personnes d'espérience,dans 
la nouveauté de nostre establiceinent, de prenclre ce 
parti la pour estre mieux servie. • - D'uue autrn 
écriture. 1701, 4 janvier, décês de la mére de SL0-

Madeleine, supérieure et foridatrice, 55 ans 6 mois.-
1701, 13 janvier. Élection, comme snpérieure, clc 
s' Françoise de SLJean l'Évangélisle. - 1702. Acqui­
sition de la terre de M. des Riviéres Mauger moyen­
nant 5,000 Jivres et 30 l. de vin. - 1707, 17 mai. 
u L'on a commencé le baplimeot de nostre c.;hceur,
leqnel n'a esté daus sa perfei:tion qu'en l'an!1ée 1709,
dont la dépenée s'est lrouvés monter à la somme de
749 livres 11 sol 3 deniers, qui ont eslé payée par
Madmoiselle Brunon, nostre bien faictrisrn. » -

1709. « En cetle année le blé a esté d'une grande
charté, ayant vallu 80 livres la sornme, M.admoiselle
Brunon nous _a presté mi\le livres pour ayder à faire
nostre provision. ,, - 1710,-avril. • Sur la fin de ce
mois le blé comrnence à dirni.nuer. • - 1710,
27 'i bre. cc Monsieur Auber, trésorier de Frane,e et
conseiller du Roy, Dous a obtenu le droit ,J'exernplion
du tarif, ce qui nous esl d'un grand secoms. o - 171 O,
10 décembre. cc Claude et Jeanne Le Grand, !'CDurs,
Dous ont donné une maison sc.;ituée dans la rué· de
Capuoins et une partie de 7 l. 10 s. de rente, s'en
réservant la jouissance leur vie durante, el pour
rendre la clonnation stable,elle nous ont fait une vente
simulée, quoy qu'il paroisse par le contract une vente
en forme. » - 1711, 16avril. •Ila arrivó cejour
d'huy à nostre communaulé une incendie par le feu
qui a esté rnis à nos maisons uu Neufbourg au haut
de nos jardins par une voisine, sur les 10 heures du
soir; il y en a eu sept de brúlée. » - 1711, 26 avril.
Don d'un orgue par Auber , trésorier de France.
ADnexée,quiltance de 150 1. par P. Mottet, de Rouen,
à Aubert, de 150 l., pour dédommagement du mar1;hé
qu'il avait fait avec les hospitalieres pour leur cons­
trnire un orgue, lequel marché est annulé (1713). -
1712, 17 avril,don d'une horloge sonnante parM"·' de
La Coudrais; en 1735, don par l'abbé Audran, doc.:
teur de Sorbonne, curé de Pennedepie, de 18 pistoles
pout· faire placer lad. horloge au haut d'un bâLiment
que les hospitaliéres ont fait bâtir, n'ayant pas eu
de place plus tôt pour la mettre; elle a sonné
pour la 1•0 fois le 26 avril 1736. - 1713, 28 nov.,. ·
mort d'Audrnn, dacteur de Sorbonne, official et
vicaire général de l'évêque de Lisieux, supérieui·
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de la communauté. - 1713, 31 décembre. Depuis 
1709, oú est marquée la grande cherlé du blé, il a 
toujoms continué à un prix fort haul, allant jusqu'à 
48, 49 et·50 livres. - 1714, 12 février. Audran, d' 
de Sorbonne, prieur commenualaire de S'-,Jean clu 
Bois-H.ollant, curé de Pennedepie, nommé par 
l'évêque su:périeur de la communauté - 1714, 
18 juillet. Nouvelle de la mort de M. de Matignon, 
évêque de Lisicux, arrivée a Paris le 14. -- 1714, 20 
aout. « No1rn apprenons ce jour cl'huy que nous avons 
l'houneur rl'avoir pOLllº évesque de noslre diocése de 
Lisieux Monsieur l'abbé cle Brancas, d'une tres illus­
tre et tres ancienne maison. » - 1714, 11 sept. « La 
smur Françoise-Renés de Boubcrt, nomrnés en reli­
gion s' Françoise-Renés de S'é-Cécile, est sortie ce 
jourd'huy de nostre monastere à l'issue (sic) de toute 
la communauté par la porte d'une escurie qui est dans 
postre cour sortant par le Neufbourg, dont elleaforcé 
la senure, et laissé un phamtosme dans son lit., avec 
un écrit qui marquoit qu'elle cstoit chés Madame sa 
mere à Caen.» - 1714, 31 déc. (( II est à remarquer 
que dans cette annés il y a eu des décrils sur les 
monnoyes de deux mais en deux mais, et continurons 

jusqu'au prerniet· aoust 1715, ce qui fait une diminu­
tion fort considérable. Drns tout ce Lernps Monsieur 
Aubcrt, bienfaicle11r de noslre communaulé, nous a 
fait la gráce de nous garder ce que nous avions d'ar­
gent de franchissements qui nous ont esté faits, afin 
de nous en épal'g□er la perte, et mesme a bien voúlu 
nou8 le foire valloir, ainsy qu'on le rnira sur le re­
gistre des ren tes. Les bleds sont depuis quelques mais 
à assés bonne composition. » - 1715, 5 aout, cléces 
de Françoise Bottey, nommée en religion s' Fran­
çoise de S 1-Jean l'Évangéliste, uue des fondatrices de 
la comrn unatlté, âgée de 67 ans clu ·monde et 19 
de religion, apres avoir gouverné la maison l'espace 
de 12 ans dans la charge de rnpérieure, et ensuite 
d'assistante jusqu':\ sa mort; inh. le 6 par Yve, prêtre 
du séminaire de Caen. - 1717, 5 mal'�, mort du P. 
Justc de Lisieux, ancien gal'dien des Capucins de 
HonfleUI', et premier direcleur de la communaulé, qui 
a beaucoup travaillé pour son établissement. - 1717, 
10juillet. • Nous avons cnvoyé à M. le pl'ésident 
Aubert à Houcn une procuralion et un aéte capitulaire 
signé de noslre cansei! et de toute la communauté 
pour faire foy et homage au Roy avec sel'rnent de 
fidélité, M' Aubert a promis de le faire présenter par 
un preslre de ses arnis, estant une cl10se nécessaire 
de ce servir pour cela d ºun eclésiastique; ce qu'il faut 
toujours observer à chaque nomination de Roys. » -

« En mars 1718, MM. les Échevins de celte ville nous 
ont fait une contestation sur un mnr que nous vou­
lions faire conslruire poul' enclore nostre maison 
Miard avec la fontaine; il y a procesl. " 172:!, 
28 janvier. « Nous avons finy ce jourd'huy le dit 
proceds par une Lransaction entre M" de ville et 
nous, qni est avec les écrits de la communaulé, qui 
fera voir que quoy que nous avions le bon dr0it 1 nous 
avons terminé pou r achepter la paix. n- « En sep ternbr·e 
et octobre 1719, uous avons finy de faire conslruire, 
les deux grands murs de dedans nostre cour de cime­
Liel're et de l'autre rosté de nostre cbmur pour soutenir 
les Lenes de nostl'e cour d'en haut, avec l'escallicr 
pour mo11ler à l'ol'gue. » - 17:20, 10· aoô.t, « nous 
avons fait placer la croix de dedans noslre cimetiére, 
toute la communaulé y a assisté en cérémonie apres 
la messe, et adorés chaqu'unc à son reng, cette croix 
nous a esté donnés par feu Melle Brun<:rn, noslre bien­
faictrice. C'est une piéce que l'on cloit regarder à tou­
jours comme prélieuse daus uostre commuuaulé. En 
3bre en suivant a esté finy les petis murs de.fermelme 
dudt cimeticre avec l'avant chmur qui a été pavé, et 
placé les grandes portes. » - 1721, 1 :� x bre, « nous
sorn111Ps meoacés d'une perte considérable par la ban­
queroulle de M' Aubert, qui estdéclarés ce jourd'huy, 
nous y sommes pour une somme de vingt neuf rnille 
livre.s. Eu may 17�G il y a eu un accommodement par 
tous les créanciers aux Ll'ois quarls de perte, et le 
payement en quatrn ans. » - Mai J72;i. « Nous arons 
eu en ce Lemps une charté terrible, le bleu a aug- ' 
menlé tout d'un coup d'une manié1·e étonnanle, ayaot 
eslé d'abort à 50 livres, et à la fin de juin et commen­
cement de juillet en suivant à 20 écus et 80 livres la 
somme. M" de ville l'on t fait ,listribuer cornme l'on 
fait. le sel. Les riches ont égal!tlment .manqué de pain 
cornme les pauvres, y ayant une disette généralle. La 
Providence nous a soutenue et foit la grâce de n'avoir 
pas manqué de ble:1 dans noslre comrriuoauté. II en 
est vcnu par mer une tres grande quantilé qui a 
donné un peu de soulagemen t, c'est une chose que 
Loute la ville n'avoit jarnais veue. Pour quoy 011 le 
rnacque icy par remarque. Les bleJs ont loujoms 
continué chers a 36 et 40 livres jusqu'à la récol1e de 
1726 qui a esté fort belle et abonclanle. n - 1729, 
29 xbrc _ ,, Il y a plnsieurs an nés que la chapelle de 
nostre hôpi tal menace rnine, et à présent elle est hors 
cl'élat du pouvoir célébrer la s'º messe; à ce suget et 
par ordre de Monseigneur de Lisieux, M. Pepin, cmé 
de S_Le-Ca,therine, cst venu ce jourd'huy accompagnó 
de Mr• :1vlarette, Fouesnard et Baillet, prestre, les-
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quels, avec Loute nostre· communauté, a transporté le 
1res S L Sacremen t processionnellemen t en chan tan t_le 
AJiserere dans noslre chrnur, ou nous avons fait cons­
truire un ante! contre la grallde grille et oú l'on a mis 
le tabernacle, M' 110!--Lre cilappelain et les autres 
Mess" prestres out perrnis�ion d'y venir dire la ste 

messe. L'on a commenré à y travailler pour l'abattre et 
la rédifier le landemai11 de Quasimodo 17° avril 1730, 
l'on a eu bien de la peine pour J'achever faute de 
deniers; nous avons fait fai re une queste pour la 
mettre au points oú elle est; le 14° avril 1731, l'on a 
bény ladl• chapelle, la cérémon ie en a esté faitte par lecl. 
Mr le curé de St0-Catherine, accompag·né de son clergé, 
et a reporté le tres S1-Sacrement processionoellement 
dans le tabernacle, nostre communauté l'a aussy 
accompagné jusques à la porte de clôture par J'hôpital 
en ·chantant le Pange língua » - << En 1732. Le blé 
en celte annés a esté grâce à Dieu à bonne composi­
tion, n'ayant eslé qu'à 11 et 12 livres la somme. En 
avril et may 1733, nous ayons eu en ce temps bien 
des difficultés pour nous faire payer au trésor royal 
de nostre rente qui fnt mise à 200 livres en l'aunés 
1721, laquelle est réduitle à 100 livres à compter de 
l'annés 1731, à cause de la pension viage,·e de 
600 livres portés cy à costé Nous avons eu grand 
besoin de la protection de Monseigneur de Lisieux, 
l'instrnction en est clans J'armoire des écritu rn, 
dans le dépost de noslre communauté. » - 1735, 
2! janvier. « Il y a eu celte nuit un si épouven­
table houragan, que la mer couvroit toute la p\-ace et 
la me de de van t nos maisons, e lle a passé par dessus 
les maisons de vis à vis l'église et a jetté jusque dans 
la charnbre des matades de nostre hôpital, enfonceant 
les vittres, l�s religieuses q:.1i y estoient en furent 
mouillés, les plus anciêns de la ville ont "assUl'é n'en 
avoir jamais vli de pareils, le vent impétueux a drícou­
vert un ancien t a parlPmen t qui servoi t à nos pen­
sion naires, cc qui a fait voir qu'il cstoit irréparable, 
l'on a vu en le démollissaut une protection Loute sin­
guliére de Dieu de ce qu'il n'avoit pas croulé sous les 
pieds et fait péril' plus de 30 ou 40 pensionnaires et 
1;eligieuses qui l'habittoient journellement, u'y ayant 
pas uneseulle piece de loutte la charpenle et sommiers 
en général quine fust en poudre. • « Le 5 mars 1735. 
L'accident cy devant arrivé nous a obligées par nécos­
sité de faire bâtir un apa,·tement pour nos pension­
naires, en conséquence de quoy nous avons pris ce 
jourd'huy, par permission de Mouseigneur l'év('Jsque 
et comte de Lisieux, suivant sa lettre cy jointe, en 
da!te du premier du courant, 2.000 livres en rente de 

J\11 '" Pimont pom aider à le construire, le 15° avril en 
suivaot l'on a cornmencé les fondemenls. • • Le 
20 mars 1735, :Monseigneur le duc d'Orléans par le 
canal de Monsieur de Launey, viconte de cette ville, 
nous a graLififles de la somme de 400 livres pour uous 
aider audit bâtiment r,y-dessus, et deux messieurs du 
Havre paren ls d 'une de nos religieuses et amis de 
nostre communaulé (en marge : M. Bourdon, M. 
Sanson) de celle de 138 livres. , - « En 7 1Jre 1736. 
Monsieur ... (bla11c), prrmier ingénieut· du Roy en 
cette ville, nous a faitfaire le granel esc9-llier de pierre, 
qui est deITiere l'apartement de nos pensionnaires 
pour monler à nostre cour t  et jarcli.ns. >1 - Éleclioos 
des supérieures et officieres, prises d'habit et profes­
sions, clécés des religieuses, acquisitions de fonds à 
Honfleur, Bonnevillt•-sur-Touques, franchiseemen ls 
de rentes, fitdfes, rentes sur l'hôlel de ville de Paris, 
réductions, aurnône royale, etc.- Rien de 1737 à 1781. 
- « Le 19 d'aolist 1781, notre Révérende Mére
supérieure ditte dR Sl-Pierre a étée invitée d'aler
à Lisieux de la par de Monseigneur avcc ma
sCB 1Jr S t-Berná'rd, pom· établir une manéfacture
de coton dans nôtre hopital, elles out étée acom­
pagnée de M' le curé de S 1e-Catherine, ct 11' Lion,
receveur de nôLre ditte hopilal, nôtre mere Supé­
rieure y a passé un 111ois, elle revin t acon1 pagnée
de Mademoiselle DesmotLe, supérieure de l'bopital
général de Lisieux, M. Lefébú.re, directeure de notre
ditt.e communauLé et M' le receveur; on na comrnencé
la filature la semaine suivante, le 25 d'aoust M 110 Des­
motte a remené arec quelle ma smur SLJoseph, ma
smur St.Bernard, et rnasmur S t-Joseph sont arivez le
27 octohre de la même année. » - Blanc à partir de
cette note.

De l'autre côlé du rngistre. « Estat des dotes des 
R••• qui · fon t. profession dans nostre rnonastere n : 

1697, 26 oct., Gabrielle Orieult et Françoi;se Bottey,
fondatrices de la cornmunauté, ont donné pour leur 
dot la terre de Bonneville-sur-Touques, donnée à 
ferme par 300 1-i.vres par an, " ce qui a commencé 
nostre mai son •, avec 1.200 livres d'argent, en tout 
6.600 livres, avec leurs meubles; - led. jour, recep­
tion à profession de Calherine Le Liévre, cc pour 
récompence de ses services, eslant une des premiéres 
dans la maison »; dot, 21 l. de ren te viagere par le 
tuteur de son neveu, avec ses meubles: - led. jour, 
Marie-Anne Le Chevallier, partie de 60 1. de rente et 
jouissance d'une petite terre à Bourgeauville, et 
partie de 10 l. de rente sur Guillebert, en Lout 103 J. 
de Í'ente viagere; - 1697, 20 91lrc, de Morin, médecin, 

•
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1.800 l. pom partie de la dot d'Anne Bourgeot, sa 
belle-smur. - 1699, Françoise du Lys. - 170:2, Ca­
therine et Jacqneline du Lys. - 1703, Françoise­
Reoée de Boubert; 1\'Iarie Duval, fille de Duval. de 
Rondefon Lai1rn, dot 1800 1. et ses · meubles. - 1705, 
Marie-Françoise, fille d'Hélie Le Chevallier, avocat. 
- 1706, Jeanne-Marguerite-Rose Arnlran, niéce
d'Auclran, official et vicaire géné"ral de Lisieux, supé­
rieur cle la communauté - 1710, Marie-AntoinetLe
Du Montier, belle-sruur de Deshais, avocat à Pont­
Audemer. - :E:tc. jusqu'à l74tí : de Fouterel, pour
dot de sa fille, 2.000 1., et �00 1. ponr les repas de
prise d'habit et profession.

A la fin du J"egislre. « Eslat tles fondation� failtes à 
nostre communaulé )) : pou1· MMm0

• Orieult et Bolley, 
fonrlatrices de la communau té, en reconnaissance de 
toutes les peines el fatigues qu'elles out eues pour 
l'établissement de cette maison, y ayant consacré 
leurs bieus et exposé Jems vies; - poul' Mal'ie-l\lade­
leiae Duval, épouse de Brnnon, officier au greuier à 
se! de Honfleur, décédée en 1706, et sa fille MaJ"ie­
Madeleine Brnnon, clécédée en 1712, en reconnais­
sance cl'un nombre de bienfaits considérables faits 
par Mme Brunon, et du cbmur que sa .fille a fait Mti1· 
à ses frais; nprés le décés de lad. d l i 0, M 111" d'Ablon, 
sa srour, n'a pas voulu tenir son tesla111e11t en faveue 
des hospitalicres, qui a été récluit à 1.000 écus; -
pom M m• de S1-Pierre, épouse de Baduel, officier au 
geenier à sel de Honfleur (1701) ; - pour Samson, 
curé de Cauville (1732-1741); - pour la veuve de 
Thierry Du Bucquet, maitre des eaux et forêts du 
vicomte d'Auge (1737); - pour Étienne Bourdon, 
prêtre et choriste de l'église Notre-Dame du Havre 
(1742;; - pour Mal'guerite Begin, donatrice de 
1.000 livres pout· être employées à faire faire cc eles 
latrioe percées à la rner » (1750). 

H. Suppl. li0í.-1'. ,i. (Regislrc.)-Grand formal, 26 feuillels,
papicr. 

tG91-l 703. « Registre des visites. » - 1697, 
2 juillet, visite par Pierre Audran, chanoine scholasle 
del'église cathétlrale de Lisieux, official et grand vi aire 
de l'évêque, supérieur des hospitalicres: les fanêtres du 
do1 loir qui son t sur la rne doi ven t être grillées de. grilles 
de for pour la sureté de la clóture, ce qu 'il a ordonné être 
fait iucessammen t ; le:; jardins clu N eubourg acquis 
depuis peu ne son t fermés que de haies, qui ne peu­
vent faire u:1e clóture asscz réguliérn ; en atlenclan t 
qu'ils soient elos de bons murs, les religieuses n'y 

peurront aller que dans les jours cle leurs grandes 
promenades, et il ne sera per1ris à aucune d'y aller 
en particulie1·, à la réserve de ('elles qui seront char-

_gée8 du soin desd. jardins et d'y faire lravailler les 
ouvriers, en sorte cependant que, lant que faire se 
pourra, elles soient toujours au moins deux quand 
elles iront auxd. jardins; ordre de garder tres exacte­
men t la clóLure de l'in tériem de la mai son, sans per-
111ettre à aucune personne de l'un d l'autre sexe d'en­
trer, et à aucu11e des religieuses cle sortil' cle l'enclos, 
sino:1 pour allel' à l'hópital des pauvres et dans leur 
église quand il en sera besoin. - 1700, 24 mars, vi­
site du même: sur ce qui lui a élé représenté par la 
commul1é:.uté que le pelit nomhrc des religieusescom­
posant lem chapitre leu e ferait soubaiter que le temps 
de noviciat de la s• Franço�se de Ste_Claire fô.t abrégé, 
et que, sarn avoir égard aux quatre années qu'une re,­
ligieuse doit passer aprés la profession sans avo ir voix 
active dans le chapitre, il lui plut la dispe□ser de ce 
point de la régle, quoiqu'il n'y ait que quatre mois 
qu'elle ait fait profession, accordé. - 1702, 22 juillet, 
sem blable permission pour trois smurs, la commu­
nauté ét.aot encore naissante, pour ainsi dire, n'étant 
composée que de 9 religieuses vocales, altendu qu'il 
leur en est mort cleux depuis peu de temps. 

H. Suppl. 1708. - F. 5. (Liasse.) - •J cahier de 6 fcuillels,
granel formal, 4 piêces, papier. 

t 70,&-t 789. - Religieuses. - Lettres des reli­
gieuses à Andran, vicaire génél'al, supél'ieurde la com­
m unauté: cc Nous avons eu biell de lajoye à vostre ari vée 
à Honfleur et dans la visite dont vous nous a vez bien 
voulu honorer, mais vostre départ nous a réduites aux 
lamantations du pl'ophéte Jérémie, et, au lieu des chans 
d'allégresse qu'on entendoit parmy nous, nostre mau­
nastére ne retantit plus que cle ces plaintes, les petits 
enfans ont demandé du pain, et il ne s'est trouvé per­
sonne pour leur en rompre, nous nous consolions 
au trtl fois dnns la réfleclion de la doctrine de nos 
péres, qui nous avoient apris,comme nous avons pris 
la iiberté de vous le répétee, que l'esprit de l'église 
éloit de souhaiter que Lous les fidelles comm uniassent 
toutes les fois qu ils auroen t le bonheur dantandre la 
st• messe, et que le dernier concile s'en éloit exprimé 
en termes asses clairn pour em pêcher les prélats de 
deffondre la communion journaliére_ i, etc. <1 Nous 
reprenions nostre premiere confiance en lisant dans 
l'évangille que le Sauvem du monde se represantant 
luy-mcme sous la figure d'un Roy qui avoit préparé 

/ 
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un grand festin et qui voyant que ceux qui y avoient 

élé conviée s'eu estoient excusée avoit envoié ses offi­
ciers ponr assembler tout ce qu'ils trouve1oient d'a­
veugle�, de boitteux, d'estropiats et d'infirnies, et de 
le3 contraindre d'entrer dans la salle de sollfestin afin 
qu'elle fut toule remplie, lous ces témoignages de la 
bon té d'un Dieu qui veut se donner à uous sans avoir 
égarcl à nostre indignilé nons consoloit, chacune de 
nous aspirai t à la perfection et tl'Ouvoit dans la parli­
cipation cle la S 1•-Eucharistie de quoy se forliller da·1s 
res prnpres faiblesses, nous espérions voir rcnaitrc 
d:rns nostre maisou la fervcur eles prerniers chrestiens 
qu'on Yoioit, à ce qu'on nous a dit, cornmunier lous 
les jours, nous considérions cet ayrnable sacrement 
cornme la mamelle de uoslre mere la st, Egl1se, sur 
la quelle on nous donnait la conflance cle nous jeter 
avec avidiLé, la plus rude morlificalion et la plus sé­
Ye1·e pénitance qu'on ponvoit nous imposer apres nos 
infic..lélitée esloit de nous en priver, mais tous ses.sen­
timents nous sont devenus impossibles. Hé comment 
¡iouvons nous désirer une faveur qui nous est refusée 
par un ordre exprêsde celuy qui nous tient la place de 
Dieu,. ces sans doute pour exiter davantage nostre 
ílési1· qui vous paroHra Lrês juste quand vous prende­
rée la peine d'y faire un peu de réflection, que vous 
avez donné ordee tJu'on s'en tie111D au comm unions 
prescrite da11s la Coustitution .. : · Nous n'ygnorons 
pas, Monsieur, qu'il n'y ay des inconvénians dans les 
comrnunions fréquentes ; mais quel inconvénient 

peut-U yavoir quand elles ne sont nygeneralles pour 
Loute la communauté ny :fixez à cerlains jours, 
qu'ellt:JS ne s'acordent qu'à celles r:rui en ont un désir 
;ml:tnt et qui p:Hoisseut en profiter par leur ferveur, 
p:H leur soumission et par leur exactitude, et qu'un 
confesseur ct une supérieure sont en droit d'en priver 
les lúches, les entestées, les impatientes, les bt'llsques, 
en 1111 mol celles qui lomlJeroint jans des deifauts 
consi::lérnbles ; de plus, Mo11sieur, nous solicitons 
vostre bon té de vouloir bien faire aLLantion snr l'ex­
Lrême besoin qu'out les hospitaliêres de c� pain sacré, 
ét que comme lelll's travaux sont tres grand, elles 
ont bernin de ce forlificr et de manger souvent cepain 
des fors, cartomment pourions nous soutenir tant de 
travaux, supOt'ler tant d'inj111·es, ernbrasser tant d'hu­
miliations atLachez à nostre eLtat sy uous ne sommes 
souten ue par cetle manne sacrée: persuadée de vostre 
bon té paternelle nous sommes asslll'ées que vous avez 
desja enteriné nostre requesle et qu'en bref vuus en­
voyrez vostre consentement �, etc. - Réponse d'Au­
dran: il n'a préteudu autre chose que d'exciter de plus 

en plus leur ferveur, principale disposiLion pour com­
muuier souvenl; celles qui voudront communier plus 
de deux fois la semaine ne le pourront fai re qu 'aprês 
avoir oblenu la permission de la supérieure qu'elles 
seront tenues de Jui demandei· à genoux autant de 
fois qu'elles voudront comrrrnuier, outre les deux 
communio11s permises; ordre à la supé!:_ieure de la 
refuser à celles qui depuis la derniêre communion 
auront manc¡ué d'exactitude ou de fidélité à leurs 
devoirs, ou qui seront Lombées dans quelque déso­
bé.issance, colêre, querelle ou brnsquehe à l'égard de 
leurs smurs, etc.; !ad. pennission sera refusée quel­
quefois par le seu! moLif d'éprouver l'humililé de 
celles qui la demanderont; si on remarquait que 
l'une de celles à qui on l'aurait refusée conçut quel­
ques sentimenLs de jalousie contre celles à qui on 
l'anrait accordée, ce serait une raison pour la priver 
plusieurs aulres fois de la même grace, sans que la 
supérieure soit jamais lenue de randre raison à aucune 
du refus qu·elle fera de lacl. permission, et ne sera 
pas même permis à aucune de la demander, mais la 
supéricme pourra d'elle-rnême dire les raisons pour 

resquelles elle refuse, quand elle le j ugera à propos 
(1704). - Cérémonial de l'élection de la supérieure, 
qui se doit faire tous les trois ans; élection eles offi­
ciêres, qui se doit faire tous les ans, par l'autorilé de 
la supérieure (s. el.). - Copie de letlre de M. de 
Crosne,inLendaut de Rouen,à Lechevallier,subdélégué 
a Honflem, lui envoyant les ordres du Roi, à lui 
adressés par Bertin, portan L défenses aux religieuses 
hospitaliêres de Honfleur de recevoi1· des uovices: 
remettre ces ordres en original à la supérieure, et Leni1· 
la main à leur e;.;écution (8 juin 1771, sic). - Levée 
desd. défenses du 21 avril 1772 (sic), et perrnission de 
recevoirdes novices cor.1me avant lescl. ordres (1780). 
- Délibération capitulaire du 28 mars 1789, eles reli­
gieuse� hospitaliêres de l'ordre de St.Augustin de Hon­
fleur, en exécution des leLLres du Roi données à Ver­
sailles, le 24janvier 1789, riu rêglement y annexé, elc.,
pour nomination de députés de la communaulé, clans
la for111e et proportion délerminées par l'arlicle XI du
reglement de l'asscmblée générale dP.s trois États du
bailliage de Rouen; nomination de (en blanc) pom
représenler lad. communauLé, et concouri1· avec les
autres membres de l'orclre du clergé à la rédacLion du
ca11ier de plain Les, doléances el rernontrances, qui sera
rédigé conjoinlement ou séparément, suivant que les
trois oí·dres l'auront rlélibéré 1,éparément, et procéder
au 110111 de la communa11té, conjointement ou sépa-

_ rément, à l'éleclion des députés aux États généraux.
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n. Suppl. !709. - F. 6. (Ilegislrc.) - Granel formal, 50 rcuillets,
1 piccc inlcrcal6c, papicr. 

1686-1788.- « Registre contenant les élections 
des supériel½!·es et autres officiêres de la congrégation 
de s1° Catherine de Siene du Tiers-Ordre de ::lainct 
Dominique establie en ]'hospital de celte ville d'Hon­
fleur et authorisée par ... Léonot· de Matigoon, éves­
que et co1nte de Lisieux, commencé le troisiême 
d'avril 1686. » " En l'an 1696, la cornmunauté de 
séculiêre a eslé rendue réguliêt'e. " - 1686, 3 avril, 
les srours du Tiers Ordrc de S 1-Dorniuique, dite la 
cong1·égation de S1° Catheriuc de ''. Sieoes • établie 
aud. hôpital, canouiquernent asscmblées au soo de la 
cloche dans l'église de l'hôpital, en présence de M. de 
Mannourry, vicaire grnéral de M. de Matignon, évêqu.e 
de Lisieux et supérieur de cette maison, assisté de 
.Jean de la Salle, directelll' �pirituel dud. hôpital, ont 
procédé à l'électio11 d'une supérieure pour gouvemer 
et conuuire leur communauté, pa1' scrutins et voies 
secretos selon les formes onlinaires; elles 011t élu 
.s' Gabrielle e( Orieut », dite de S10-Marie-Madeleine, 
fu.quelle ensui te a ó�é confirmée par led. grand vicaire 
et reconnue telle par les autres smurs, qui sont reve­
nues lui rendre leurs respect et obéissance. Le même 
jour, élection, cornme « &ousmére ,, de Françoise 
Boltey. - 5 anil, élection des officiêres, maitresse 
des novices et procureuse, sacristine, deux économes, 
« aydan te de la gou vernan te de l'hospi Lal général •, et 
une aulre pour avoir soin du linge, des habits et de 
sonner les ofilces. - 1688, 31 aout, Gabrielle Orieul t 
continuée pour 3 ans, pt'ésents Le Nepveu, vicaire gé­
néral de l'évêque de Lisieux, Maupoint, curé des 
paroisses de Nolre-Dame et S t-Léouard de IIonfleur, 
Heliot, curé de S 1-Ouen sur Greslain, etc. ; le même 
joul', Françoise BoLtet élue assistaute. - l 6()6, 29 aout, 
procês-verbal par .Michel Le Duc, docteu r de Sor­
bonne, curé e.le Gouneville-snr .. I-:Ioullelll', de la confir­
rnalion de l'élection, (: ans la charge de prieure, de 
s" i\laric-Anne de S 1-.Joseph, rcligieuse hospitaliêre 
.de l'hôtel-Dieu de Caen, lad. élection ayant éLé faite 
selan la forme oruinaire en la co-mmullaulé de l'hôtel­
Dieu de Caen. - G,irtificat de Pierre Auclran, o:fficial 
et granu vicait'e de l'évêché de Lisieux, qu'en consé­
quence de l'ordonnauce de l'évêque, permettallt aux 
smLu·s hospitalié1 es e.le Hon fleur de changer leurs 
vmux sim pies en YCBUX rnlen nels et de vi vre sui vau t 
les rêgles eles religieu�es cllai:oinesses de St-Augustin 
et comme celles de Roue1• .. (incomplet et bàtonné). 

CALv.rnos. - Sf:RIE I-I Si:Pl'�ÉMEN". - To:irn II. 

- 1699, 29 oct., élection devant Michel Le Duc, doc­
Iem de Sorbonne, curé de S 1-MarLin de Gonneville­
sur-Honfleur, en vertu de la commission d'Audran,
granel vicaire de l'évêque de Lisieux, qui s'.est tralls­
porté dans l'église et à la grille des cmurs hospitaliêres,
accompagné de Juste de Lisieux,gardien des Capucins
de Honfleur, et de .Jean Gilfard; prêlre, directeur
clesd. religieuse�, cl'une supérieure et deux discrêtes,
en la forme ordinairc, cooTormément à certain acte
signé de l'évêque deLisieux, dument signifié aux reli­
gieuses, leur donnant pouvoir d'élire une supérieure
seulemen L ue leur communauté; ce faisan t, sr Gabrielle
de S10-Madeleiuea été élue canoniquement supérieure,
s" Françoise de S1-.Jean l'Évangéliste premiére discréte
ct assistarite, sr Anue de St•-Catherine de Sienne
2° discrêle, le 28 septembre. - 1701, 13 janvier, élec­
tion cl"une supérieure, une discrêle et assistante, une
seconde discrête, une chautre, une sacristine, une in­
firmiêre des pauvres et portiel'e, une seconde o:fficiêre 

de l'hôpital généraJ, une robiêre, une jardinie
1

re, lin­
gêre et savetiére, une inllt-miêre des smurs, une
seconde lingêre, une dépensiét'e et cuisiuiêre, deux
rna1lresses des pensionnaires. - 1707, 13 janvier,
procàs-verbal de Pierre Audran, docteur de Sorbonne,
chanoine scholaste en l'église cathéJrale de Lisieux,
official et grand vicaire de l'éYêque, supérieur des hos­
pitaliéres, constalant qu'il lui fut représenté la veille
par toutes les t'eligieuses vocales de ceLte maison, lors­
qu'il les entendait en particulier, Fnne aprês l'autre,
pour connaHre l'état du temporel et spirituel de la
maison, qu 'on devait procéd�r led. jour à l'élection ·
d'une supérieure, attendu que le temps de la mêre
Françoise de S1-.Jean l'Évangéliste était expiré, ayant
été supérieure pendant 3 ans, à la fin desquels elle
auraiL été continuée par une nouvelle élecLion pen­
dant trais autres années; qu'il estporlédans les réglcs
et constitutions de la maison qu'une supérieuré ne
p::merait être continuée au delà de six ans, ce qni cau­
sait aux vocales à qui il appanient d'élire beaucoup 
de peine et d'embarras d'esprit, attendu que Jeur 
communauté, étant encore naissaute pour ainsi dire, 
n'avait pas beaucoup de sujels dont l'âge et l'expé­
rience les rendit capables de gouvern�r les aulres, 
quoique d'ailleurs elles donnassent de grandes espé­
rances pour l'avenir, eu égard à leurs vertu, piété et 
aulres boones dispositions, ce que considé1 é elles l'au­
raient suppiié, pom le bien Lemporel (et spirituel, 
en interligne) de leur mai son, de permettre qu'on put 
encore continuer lad. supérieure en sa charge pout· 
trois ans, encasque la communauté capilulairement 

2i 
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assemblée pour l'élection jugeât à propos del 'élire, et 
�jHJ.S déroger aux régles et constitutions de 1 a maison 
et sans tirer à conséquence pour l'ave¡¡ir: led. grand 
vicail'e donne à lad. mere l'éUgibilité en lad. charge de 
su�érieur(l po�r 3 autres années; led. acte lu auxd. 
religieuses assemblées _capitulairement en présence de 
Guillaume Pépin, curé de St0-Catherine, et Michel­
Alexand1:e Audran, docteur de Sorbonne, .curé d� 
Pennede_pie, appelés pou r être témoins et scrutateurs, 
lequel acte a été accepté bien volontiers par lesd. 
vocales; vote conforme. -1710, 30 janvier, nouvelle 
éUgibilité donn.ée à lad. supérie.ure par led. Audran, 
grand vicaire. - Élections devant ou en prése11ce de: 
Juste de Lisieux, capucin, directeur de la comrnu­
nauté, et de Fouesnard, chapelain (1708) ; Michel­
Alexandre Audran, docteur de Sorbonne, prieur de 
_St-Jean du Bois-Rollant,supérieur de la communauté 
(1714-1715); Pierre Dumesnil, docteur de Sorbonne, 
official et vicaire général de l'évêque de Lisieux ( 1715); 
de Brancas, vicair.e général (1718); Michel-Alexandre 
Audran, curé de Pennedepie (1721); Pépin, curé de 
st0 .Catherine de Honfleur,doyen du diocése de Lisieux 
0730); Fouesnard et le P. Placide du Havre, direc­
teurs de la maison ( l 7:l3) ; Michel de La Salle, curé 
d'Herbigny, doyen de Honfleur (1743-1746); Le Va­
vasseur, curé de Genneville, doyen de Honfleur 
(1749-1752); Alexis de Rouen, vicaire des Capucins 
de Honfleur, directeur des hospitalieres (1749); le P. 

. pacifiq ue, éapucin, directeur de la maison ( 1752) ; Le 
Vavasseqr, chanoine de Lú,ieux, curé de Genneville, 
doyen de Ho11fleur (1755-1764); Despaux, vic. gén., 
Faye, chapelain ( 1767) ; de Thieuville, curé de Bar­
neville, doyen de Honfleur (1773); Naudin, licencié 
en droit civil et canon, chanoine de Lisieux, vicaire 
général et supérieur des communautés religieuses du 
diocese (1785-1788). � De l'autre côté du registre, · 
ordonnance de l'évêque de Lisieux, J acques-Marie de 
Caritat de _Condorcet, concernant les abbayes, prieu­
rés et communautés de femmes de son diocese : il a 
eu toujours pour elles des sentiments de pere et de 
pasteur, et n'a jamais cessé de veiller sur elles avec 
une attention particuliêre; cependant, il reconnait 
avoir pu apporter plus de soins et de vigilance sur 
leur ternporel, dont le rnauvais état entraine souvent 
celui du spirituel; il doit être moins accusé de négli­
gence que d'avoir peut-être porté trop loin les égards 
et les ménagements, mais il est temps de remplir des 
devoirs que lui impose sa charge pastorale, et qui lui 
soot également dictés par sa tendresse paternelle ; il 
a en effet re111arqué que la source ordinaire du déran-

gement du temporel des communautés de filles reli­
gieuses, en général, est le peu de confiance qu'ont 
plusieurs d'en tre elles pour mettre sous les yeux de 
leur évêque, ou leurs grands vicaires, ou des visiteurs 
par eux commis, l'état au vrai de leur situation ; elles 
veulent administrer leurs biens et revenus par elles­
mêmes, sons le voile d'un secret impénátrable, et 
presque toujou:·s le peu d'habileté qu'elles ont pour · 
ces détails diminue leur recette et augmente leur 
dépense, ce qui réduit leur cornmunauté dans un état 
fâcheux, dont les supérieurs n'ont cennaissance que 
quand le mal est devenu si pressant qu'il n'est plus 
temps d'y remédier. Plusieurs communaulés du dio­
cese connaissent par leur propre expérience la vérité 
de ce qui précede ; elles ont éprouvé les malheurs qui 
en sot1t les suites inévitables; elles se sont attiré des 
défenses qui tendaient à leur suppression, et que l'é­
vêque a eu bien de la peine à faire révoquer; heu­
reusement elles lui donnent actuellement, par leur 
entiere confiaoce et leur sage économie, la consola­
tion de les voir soliclement rétablies, et même floris­
santes: Pour prévenir dans la suite de pareils incon­
vénients, defense de recevoir aucun sujet à la 
profession religieuse, sans avo ir j ustifié à l'évêque 
que le prix de la dot a été remplacé en contrats sur 
des objets dont la solidilé assure à la religieuse reçue, 
sa vie durant ... ses alimenls et scin enlretien, ou du 
moins qu'il n'ait approuvé la « quoticité » desa dot 
et l'em ploi qui en ser a fait ; défense de faire d'em­
prunt sans sa pcrmission, d'entreprendre des bâti­
menls sans lui en avoir communiqué les plans et 
clevis et y avoit· été expressément antorisées par lui; 
visite chaque année dans toutes les communautés 
(château des Loges, à Lisieux, 2 j uin 1773). Contre­
signé Naudin, secrétaire de l'évêché. 

H. Suppl. 1710. - F. 7. (Liasse.) - 1 cahicr, :;rand format,
14 feuillcls, 1 piece, papier. 

11:u;-17 §®.- Extrait de la déclaration du Roi 
du 9 avril '1736, concernant l'obligation pour les 
maisons religieuses de tenir deux registres des actes 
de vêture, noviciat et profession, en français; et non 
sur des feuilles volantes; l'apport au greffe se fera 
tous les cinq ans. - Registre de vêtnres, noviciats et 
professions, de 1779· à 178\J, paraphé, sur autorisation 
du .chapilre, par Marie-Anne Le Crnur, dite de St-

, Pierre, supérieure,en 1779, et Marie-Jeanne Romain, 
dite de S t•.Madeleine, supérieure, en 1783, 1785 et 
1787: Marie-Françoise-Agathe Fonterel, de Honflcur, 
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Catherine Morin, de Honflenr, Mari.e-Madeleine Dau­
themare, veuve de Jean Be.rnu, de Dieppe, Marie­
Gabrielle Franque, de Lion, pres Caen, Marie-Anne 
Bunel, de Pont-Auderner, Marie-Julienue Richer, 
d'Alençon, Marthe-Marie-Maieleine Jullienne, du 
Hav re, M adel�neAllain ,de Rouen, Madeleine-Adelai:de 
Gremont, de Rouen, etc. 

H. Suppl. l7J l. - F. 8. (Rcgislre.) - Grand formal, 1-i feuillets,
2 pi0ces inlerca!ées, papier. 

• i:roo-t 7 ã®. - q Registrn des soeurs assosi·és. »
- « Le 29• j uille� 1700, a esté faict la scremonie de
la sosiasion de la soeur Marte, a la quelle il a esté
donné un billet dasurance de la par de la cornmu­
nauté apl'ouvé et dresé par M. Aud11an, offissial et
vicaire général de Monseigneur de Lisieux et suppé­
rieur de nostre commuoauté,en la maniere qui eu suit.
Nous soussiguées, supérieure et assistante de la com­
rnunauté des religieuses hospitalieres de Honfleur,
stipulantes pour Loute la dicte commuuauté, e1J'cou­
séquence de la cooclusion capitulaire du seize iesme
jour du mois de juillet de l'année présente '1700, avons
acepté et aceptons, associé et associons par ces pré­
·sentes soeur Anne Flan bar, originere de la parouese
de La Laude, aagée d'environ 22 ans, pour demeurer
dans nostl'e dicte communauté et pour nous y servir
le reste de sa vie ainsi qu'elle a faict par le passé et
depnis cinq ans qu'elle demeure avec nous, luy pro­
rnettaos de la no rir et en tretenir et de la garder sain e
et rnalade le reste de sa vie tant qu'elle persévérera
dans la fidélité et la piété qu'elle nous a marqués
jusque aprésen. En foy de quoy nou.::1 avons signé ce
jour et an qne desns. Seur de SL0-Madelaine, supé­
rieure, sr Françoise rle SLJean, assislante et dépo­
sitere. • En marge, mentian de son déces le 3 oct.
1759. Annexée, lettre cl'Audran du 21 juillet 1700
approu vant lad. association et donuant l.e modele de
lad. « petite recounoissance >> (Lisieux,.21 j 1et 1700.)-
1723, 18 oct., acceptation et association de Marie
Chambéry, de SLDésir de Lisieux. - 1731, 18 juin,
reglemeut par Guillaume Pépin, curé de St"-Cathe­
rine, consLitué supérieur de la part de l'évêque de
Braocas, assisLé de Charles Fouesnar.;1, confesseur Je
la commuuauté, apreg avoir assemblé toutes les reli­
gieuses qui ont voix délibérative, et suivant leur con­
sentement : on ne pourra recevoir à l'avenjr aucune
servante sous le 110111 de smurs associées, sans qu'elles
s'obligent cl'aller et venir et d'agir toujours au dehors
de la communauté autant de Jois que la supérieure

et celles qui la représen te!'tt le jugeron t à ptópos póur 
l'utilité de la cornmunauté, et sans qu'elles puissent 
prétendre sous aucun prétexte de'meurer dans la suite 
solitaires et r'enfermée� dans la cornmunauté ; quant 
à la smur Marie Chambéry dite .Angélique, vu qu'elle 
est reçué dans cette maison depuís 1723, on lui 
accorde par grâce à elle seule, et sans tirer à consé­
quence pom aucune autre, de demeurer renferrnée 
dans la communauté pour toujotn's à compter d'uu 
an du jour auquel la pretn.iere servanté associée sera 
reçue, et parce que lad. sreur Angélique sortira et 
agira toujours au dehors avec elle pour l'instruire et 
la mettre au fait pendant !ad. ánnée des a:ffaires et 
besoios regardant la communauté; par ordre de 
l'évêque, on ne souffrira plus à l'avenir aucune pen­
sionnaire portant des paniers dans la communauté, 
et il leur sera sedement toléré d'en porter par indul­
geñce quand elles sortiront. dans la ville. 

H. Suppl. 1il2. - F. 9. (Liassc.) - 8 piêces, parehemin;

36 piêces, papier. 

u.s9-Roévolutio.n . ....:.. Religieuses. - Douation 
par Marguerite Guérin, smur dé S10 -Agnes, aux 
dames de la communanté établie en l'hôpital général, 
de plusieurs titres de rente et des meubles qu'elle a 
apportés dans la communauté (169-í). - Constitution 
de ren te viagere par Pierre Morin, conseiller du Roi, 
clocteur en médecine, époux de Marguerite Bourgeot, 
demeurant à Honfleur, pour Anne Bourgeot, 
novice (1697); procéclures y relatives (1697). - Pen­
sion viagere de Marie Pattin , dans lé dessein de 
prendre le vGi!e et faire profession anel. rnonastere 
( 170 l). - Exécution par J acques-François Lanchen u, 
'ingénieur à Dole, Franche-Cornté, logé à Paris chez­
Demarine, officier mesureur de charbon, paroisse 
S 1-Nicolas du Chardonnet, héritier de Madeleine de 
France, sa mere, veuve de François Lanchenu,rnaitre 
écrivain juré à Paris, des clernieres volontés de sa 
mere, donnaut 1 O l. de re1ite à chacune de ses filles _ 
religieuses, Anne-Élisabeth Lanchenu,dite de si.Au­
gustin, religieuse hospitaliere de Honfleur, et Marie­
Élisabetlil Lanchenu, relig. au couvent de la congré­
gation de Notre-Dame de Bernay, et une rente 
viagere de 40 livres à Marie-A.nne Gilbert, sa ser­
van te ; ]ad. ren t

1
e cons tituée sur les a ides et gabelles 

( 1724). - Con tràt de 40 1. de 1'en te viagere pour 
Angélique-Henriette Beréé de Coúrpon t , fi'Jle de 
Denis Berée, sr de Courpont, ct Angéli4ue Aubery, 
de Gisors ( 1729). -- Constitution par Henriettc-
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Madeleine Aubery, no vice en l'abbaye de Maubui�son 
prés Pontoise, pour Angélique-Henrielte Berrey G.v 

Courpont, dite de S 1-Benolt, sa niéce, 1;eligieuse ¡:,:-o­
fesse hospitaliére de l'hôtel-Dieu de Honfleur, de 50 1. 
de pensiou viagére, qui ne commencera à courir que 
du jour du décés de la 1re mourante de ra constituan te, 
Françoise Aubery, rcligiense aux Annouciades de 
Gisors, et de Marie-Éléooore Aubery, religieuse à 
l'abbaye de Gomerfoutaiue (1'73:2) .. - Reconuaissance 
par Nicolas Desmonceaux, rnarchand épicier à Rouen, 
pour seconder les_ desseins qu'a Marie-1\ladeieine 
Desrnonceaux, sa fille, qui veut se fairn religieuse, 
pour ·les religieuses,d'une rente annuelle de 100 livres 
(173:2.) - Articles comenus entre les religieuses_ et
Marie-Anne Berthelot, veuve de Guillaume Briard, 
et François Briard, son fils, pom l'entrée en religion, 
en qualité de dame de chceur, de Marie-Marguerite 
Briard ,ce acceptan te., Lesd. Da mes receu vron t en leur 
couvent laditle Briard pour y vivre comme postulan te 
pendan t le temps ordinaire. E lles lui feron t prendre 
l'babit au jour de leur commodité, gt lui feront faire 
profession :iprés un an au moins. Elles lni fonrniront 
les étoffes, habits, linges et générallemen t tou t ce q ui 
concerne la vesture d'une religieuse. Elles feront la 
dépense de l'église pour les cire et ornements, et celles 
des repas qu'il convient donner, ansquels lesd. 
dame et sienr Briard seront libre de faire trouver 
leurs parents et amis an nombre au moins de six à 
huit, et enfin elles ponrvoiront à tont, en sorte qu'ils 
ne soient obligez à aucnns soins ny fonrnitnre, 
que cl'exécuter les articles ci àprest, et ausquels ils 
s'obligent envers lesdilte darnes conjointement avec 
laditte Briarcl aspirante. Lesdittes clames et sieur 
Briard payeron t ausdittes dames religieuses la veille 
de la profession la somme de dix huit cents livrcs en 
espesce d'argent, plus le temps de pension depuis son 
entrez dans !� couvent jusqnes audil jonr de la pro­
fcssion à raison de cent dix livres par an pour toute 
cboses. Ils lirreront ausdilte dames religieuses les 
meubles ci-aprés détaillez, uue douzaiue de chemises, 
q uatre paires de draps de toille et demie blanche 
neuve, deux douzaines et demie de servietles don t 
une de grosse, six layes à oreiller, douze aulnes de 
toilles pour nappes; une aulne et demie de rnousse-linne 
ponr le voille; une douzaine de mouchoirs de col, nne 
douzaine de mouc.hoirs de poche, deux donzaine de 
cocffes et cornette de nuit; une douzai1:e de bonnets; 
trais paires de IJOChe; une juppe et une camisolle de 
flanelle, deuxjuppes de grenade pour faire des cami­
solle, deux paires de bas, une paire de souliers, un 

1 bois de lit, une paillasse, un matel::ts, un traversain, 
ur. ::,,-pi::r�:·, un ;;iel de ·lit avec ses rideaux en sarge, 
r:'.�ux couvertures de laine, une armoire convenable, 
deux chaises enfoncez de jong , six assietles, deux 
sauciers, un<:'. écueiÚe, un � demion », un cc fanai!», 
une cuiller, une fourchelle, le tGut de fin élain, un 
,, capot ,, de camclot doublé, les robbe et cappe dont 
laditte Briard sera veslue pendan t sa posl11lance 
seront rendue ausdits dame et siem Briard,ainsy que 
les coetfures; lesdits dame et sieur Briard payeront à 
laditte Briard aspirante douze livre de rente viagérc, 
laquelle sera éteinle par le déceds cbcelle aspirante, 
au profit desdils sieurs et dame Briard,, (174.7). -
Affaire concernant les 100 livres de rente constituées 
par Desmonccaux au profit des religieuses pour la 
dot de sa fillc; letlres de Cordier, etc., lransaction 
avec Desmonceaux, en rnauvaises alfaires, et sa fa­
mille, porlant qu'il paiera 600 livres (17-í9-1761). -
Déclaration de la cn• Catherine Le Cordier, di te de 
S t0-Agathe, des meubles par elle laissés à la rnaison 
dn couvent de has à Honflcur (s. d.). - Dots et 
meubles des sceurs, acceptation de scem·s associées, etc. 

H. Suppl. li13. - F. 10. (Registre.)- Grand formal, 36 fcuillcts,
papier. 

1 

.ll701-17G7.-« Registre contenaut le deceds 
des religieuse hosp"italiéres et chanoinesse réguliêres 
de St-Augustiu. >i -1701, 4 janvier, <e est désedé sr 
Gabrielle Orieult, dite de St•-Madelaine, supérieure 
et fondatrice de cette comrnunoté, agée de viron 
55 ans et six mois, dont elle en a passé 31 et 5 mois 
en cette maison dans une continuelle occupasion de 
soings et veilles pour l'utililé et soulagement des 
membres rle Jésus Christ qni sont les pauvres et pour 
l'établisement d'une _com1nun0té à leurs utilité, en 
sorte qu'elle a eu la consolation de vuir ces desains 
confirmés et rendus solide par les voeux de religion 
don t e lle a eslé la premiére professe, en ayant fait 
l'ar.te le 27 d'octobre 1697. » En marge: « Sette chere 
mere a esté euterrée dans le sancta sanctorom de 
nostre église tout proche la grille de npstrn cceur, 
ainsi qu'elle la désiré pour qne l'on ce souvins delle 
à la communion, le 5m• jen. 1701. Sette enterremen 
ces faict par Mon. Pepin cmé de St0 -Catherine. de 
Honfle11r. » - 1701, 2 février, décés de Marguerite 
Limosin, dite de S te Rose, âgée de 92 ans, dont elle a 
passé la plus grande partic au service des pauvres 
dans plusieurs hôpilaux, et a passé en cette maison 
22 ans 4 mois en grande édification ; elle y est venue 
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le 22 sept. 1677, et y a fait profession de reli�ion le 
27 oct. 1597. - 1712, 2 janvier, d. de Fl'anço1se Du 
Lys, de Lisieux, dite de St0 -Claire, assistant�:-1714,
24 sept., sr Marie-Claude Le Graud, associee de la 
commuuauté. - 1715, 28 juin, Catherine Du Lys, 
dite de S t-Hvacinthe, supérieure, 45 ans du monde et 
15 de religio�1. - 1715, 5 ,aolit, Françoise de S t-Jean 
rÉvanjliste, nommée dans le siecle Françoise Bottey, 
67 ans du monde cL 19 de religion, fondatrice de la 
comrnunauté, dont elle a élé 12 ans supérieure, et 
cnsuite assistanle jusqu'à sa mol't, inh. le 6 par 
• Monsicu:· Yve )) , prêtre du séminaii·c de Caen. -
1737, 23 nov., Marie Hubert Duhaumônt, nom!née
en religion .Marie de St-Louis, âgée de 57 ans du
monde et 35 de religion, dans la charge à'assistanle,
inh. le 24 par :M. de La Salle, curéd'Herbigny, doyen
du diocese. - 1739, 17 février, Marie d'Angély, de
Moulins e1; Bourbonnais, dite de St•-Colombe, inh. le
18 par Le Chevallier, CUl'é de Launey. - 17-H, 2 mai,
Marie Duval de Rondefontaine. - 1743, 15 mars,
Marie Hernoult dite q,e St-Piene, ::;upérieure, 64 ans
dn monde et 36 de religi�n.-1753, 17 nov., MarLhe­
Armande-Antoine de Bailleul.- 1755, 25 oct., Marie­
Maro-ueritc Jamin, inh. le 26 par Sore.l, vicaice de

o 

St'-Catherine de Honfleur. - 1765, 15 aoút, Angé­
lique-Henrielle de Courpont, inh. par Faye, chape­
lain de la communauté, prêtrede Sl_f,éonard.- 1767,
21 janvier, « est decedés, sur les cinqs heures du ma­
Lin, la smur .Marie-Margueritle Briard, nommés en
religion smut de St -Denis, âgée de 42 ans, dont elle
en a passé 17 ans et 3 mois en religion, son inhuma­
Lion n'a estés fai Le que le 24 son tin vermeille la fit
diféré jusqu'à vingts-tr.ois par la raison que l'on
suposa un coup de saug, et le contraste de_ plusieurs
quel o'étoit point morte, malgré l'avis des médecins
et chirugien qui l'assuroit, elle fut le dit jour lrans­
porlé selon la coutume, exposé dans le chmur, Je cé­
lébrant s'aperçus de la variation de ses couleur, ce­
pandant elle fut porlé a.u cimetiére ou elle devint
vermeille comme la plus belle rose, ce qui obligea
d'une voix géneral de la transpor Ler dans le chmur oú
l'on fit résidiver la visite de la faculté qui renouvella
quel étoit hien morte, et pour calmer les esprits
inquiets on luy ordonna un bain de 5 heures, ce qui
fut exéculé sans autre preuve quel étoit réellement
morte, elle fut inhumé le 24 au matin par lvl' Vas­
seaux chapellin de l'hôpital. L'on a circonstanciés ce
fait pour la postérité. » 

H. Suppl. 1714. - F. iJ. (Cahier.) - Moyen formal, 4 feuillets

papier. 

t1á�-l7GG. - Registre paraphé aux termes de 
l'ordonnance pour servir à l'enregistrement eles inhu­
mations qui se feron L d1ez les religieuses hospi taliêres, 
par Jean-Bapti ;te Quillet, seigneur des fief et fieiTerme 
de Fourneville, lieutenant civil et crimiuel, commis­
saire enquêteur et examinateur civil criminel du bail­
liage de Honfleur et j uge de police de lacl. ville ( 1752). 
- 1753, l8 nov., inh. par Sahut, curé de St"-Cathe­
rine, dans le cimetiêre des religieuses hospitaliêres

2 

de .Marthe-Arrnancle-Antoine de Bailleul, fille de
François-Dominique. - 1766, 15 janvier, inh. de
Mal"ie-Anne-Julie d'Agnaux, native de Gisors.

H. Suppl. f715. - F. 12. (Cahier.) - Grand formal, 8 feuillets,

papier. 

t 767-t 793. - Semblable registre paraphé par 
Louis-Guillaume Renout, s' des Isle:i, assesseur civil 
et criminel du siêge royal de bailliage ét.abli à Hon­
fleur. -1772, 13 sept., inh., en présence de Thomas­
Jacques Guillebert, aumônier de l'abbaye de Troarn, 
de Catherine-Rose de La Grange, dite de S 1-François 
Xavier, de Hoven, âgée de 96 ans, dont elle a passé 
76 dans la religion .-1776, 1 º' sept.. inh. par Hébert, 
curé de Notre-Dame et St-Léonard, en présence de 
Charles Dclauney, prêtre, avocat général en la 
Chambre des Comptes de Kormandie, et d'Augustin 
Lefebvre, directeur de la com·munauté, de Françoise­
Marguerite de Benicour dite de S1 •-Luce, origi□aire 
de Paris, 61 ans 10 mois, supérieure. - Le dernier 
acte esL celui de l'inh. de la s' Pélagie, décédée le 
2 avril 1793, par Martin, curé constitutionnel de 
S10-Catherioe. 

H. Suppl. 17i6. - F. f3. (Cah1cr.) - Grand format, 7 feuillets,
papier. 

\ 1 7 t G-1 7,., . - E nregis tremen t parl es relig ieuses 
des inhumations faiteR dans le cimetiêre des pauvres 
de l'hôpital, puis à S 11'-Catherine. 

H. Suppl.1717.- F. 14. (Liasse.)- In-4° de II-42 pages, 4 pieces,
papier. 

t 7 83-: 787 .-Envois: par M.deCrosne auxadmi­
nistrateurs d'un avis de la faculté de médecine de 
Paris,portant que le scorbut, le cancer et les écrouelles 
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ne sont pas regardés comrne des maladies conta­
gieuses, et que les persom1es qui en sont attaquées 
peuvent être admises sans inconvénient dans les 
hôpitaux ( 1783) ; �ar 1\1. de Villedeuil d'une boi te 
renfermant une poudre , autihésmorragique », de la 
composition de Fainard (1786); par Maussion d'uu 
imprimé "Remêde du S' Quiret pour gué:cir la maladie 
de la gale, et rapport de la Société · royale de méde­
cine ». Paris, imp. Royale (1787). 

H. Suppl. 17I8. - G. 1. (Liasse.) - I8 picces, papier.

t7,t{l-t789. - Enfants. - Ordonnance de l'iu­
tendanl, sur reqnête ciu procureur d'office de la haute 
j1:1stice de Blangy, vu l'avis de M. de Lauuey, subdé­
légué à Bonfleur, portant que l'hôpital n'est pas en 
-élat de supporter de nouvelles cbarges ; à peine 
peut-il nourrir bien frugalement les pauvres malades, 
seul objet de son établissement; il y a une quantité 
d'e vieilles personnes qui aspirent aprês la consolation 
d'y aller mourir; 01J ne peut les fai.re en trer faute de 
moyens; la dépense de la nourriture d'un enfant 
serait un objet intéressant par rapport au peu. de 
facultés de l'hôpital, les conséquences en serajeot 
extrêmemeut daogereuses ; le trésor de St-Léonard 
n est pas plus en état d'y subvenir: par provisioo, et 
sans tirer à cooséq_uence, le lrésor de SLLéonard et 
�-hôpital coutribuerout chacu11 de 3 livres par mais 
pour l'entretieu d'un eofant trouvé exposé sur une 
boutique à Honfleur; signification en paiement à 
Pierre Vian, adrninistrate.ur et recevem· de l'hôpital 
(1744). - Lettre conceruant le trousseau des enfants 
mi.& en nourrice (s. el.) - Extrait� de l'élat civil de 
Honfleur (Not1•e-Dame

1 
St-Léonard, St• Catherine) , 

et S1-Piel're.-du-Châtel, co.ncernal'.lt le baµtême et la 
sépulture des enfa□Ls. 

H. Suppl .. 1.7i.9., - H. L (Reg:istre .. ) - Moyen formal,
94 fcuillets, pa:picr. 

1678-16,9.-Famille Lion.-• Papierde copies. 
C. Lion. ,, Copies de lettres de N. et C. Lion, pere et
:fils, de Honfleul', conceruant la cornptabi1ité com­
merciale, commerce rnaritime (Terre-Neuve),a Gua­
deloupe, Canada), conunerce de la mo.me, harengs,
tabac, blés, sucres, G"llirs, toiles, etc.; lettres à se!> iuté­
ressés, clients, etc.: le capitaine André Morin est ar­
ri vé à La Rochelle, les capita,irres Raisirr et La Haye,
du Havre, ont été pris'<<:le lravers l'fsle-Dieu » (1678,
24 avril );-à Henri de S;rnteuiil', mct , rue Bourg-rAbbé,

à Paris, remePdments de luiavoir fait part« des bons 
sentirnenz que a vez de la paix, et nous prions Dieu 
qu'il en arive ainsy, et que par sa miséricorde il luy 
plaize mettre la main, car je vous proteste, la guene 
continuaot, voilla une ti:ês grande dézolalion pour 
tout le monde, voicy nos navires tous prest à partir 
pouE ce malhureux n égose de la pesche, que la sai­
s011 presse ; de plus on Dous escript que ceux qui son t 
partis pour prendre leur sel à La Rochelle sont ar­
restez », etc. (7 mai) ; - la veu ve de Marc Gueudré, 
orfêvre du Roi à Pontoise (12 mai); - à M. de San­
teuil, au sujet de l'ouverture du .port de Honfleur 
pour souffrir aux navires aller à la pêche des morues 
sur le banc, « DOUS avons creu que, y ayant liberté, 
elle sauroit généralle, ce qui a ::iurprins nos négo­
siant, voiant que Mess" du Havre l'onobtenue, et que 
nous so111mes clemeurez derriêre; s'est pour quoy, au 
reçu de la votl'e, j 'ey fait assernblé Messrs de ville, 
ausquelz j'ey fait veoir votre Jeltre, qui ausy tost en ma 
présence ont escript l'incluse pour Monseigr Colle­
bert, et ausy Mess•• de l'Aclmirauté, lesquelles letli'es 
ses Messrs et moy voas su plyons de faire présen ter à 
mond. seignr deCvlbertavec un placet pour obtenir la 
mesme main levée que Messrs du Havre ... Je De 
doubte pa;; que Messrs du Havre ne saurois bien aise 
de hénéficier de noslre infortune» (30 mai) ;-ouver­
ture du port; la paix est faiLe avec la Hollande et 
l'Espagne, et le Boi de retour à 8'-Germain ; « tous 
les peuples luy ont granel obligation cl'avoir procurer 
un re pos à toutte la Chrestien lé, car je ne doubte pas 
que l'ampereur et ses 'alliez veuille résister à la 
puissance de notre granJ monarque, qu3 je prie Dieu 
luy prolooger ses jours et le conserve • ; frais de 
voyage au Havre : à un avocat qui a dressé l'exploit, 
16 s., au sergen t 15 s., et pour la chalonpe q ui l'a 
porlé, 30 s. (7 juin); - à son frêre J. Lion : leur pêre 
;:i, douné ordre à son habit et à ce qui lui csl néces­
saire pour la tragéclie (26 juin); -au même, par son 
pêre, qui lui a fait venir un fort bel habit avec une 
capeline et has de soie, et comrnandé une paire de 
souliers expres; , mandez moy quancl il saura be­
soing que je vous envoient le tout, et si to que votre 
tragedie ce fera et lesescrips que m'avez fait espérer» 
(6juill.et);-àDeschesnée, qui a bien voulu se charger 

· de l'affaire du corps de ville de Honfleur pour le faire
déeharger, par la faveur deses amis, de la collection
des cleniers qui se lêvent en la ville, eovoi de deux
délibérations passées ci-devant « en rhostel Royal et
commun dud. lieu cornme les habittans le cansen--'
te¡1t » (18 juillet); - à Gilles Blondel, marchand à
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Rouen, renvoyant l'habit, capeline etbas de soie pris 
chez lui pour servir â. son fils â. la tragédie faite à 
Lisieux, et paiement de 12 livres pour loyer desd. 
hardes (ZO juillet) ; - bâtime1¡.t anglais sombré dans 
le travers de l'ile de « Wit », côte d' A ngleterre, chassé 
par le ven t et trainé dans le havre de Derniéres 

.:: (11 aoú.t) ; - sei à 40 1. le muid rendu à bord, ou 35 
pris dans la seulle (30 aout) ;- rnorues, 67 l. 1 O s. le 
cent, hors lingue et raguet, et le raguet à deux pour 
un; autres, 60ou 621., etc.; - à M. de Santeuil: on 
n'oflre que 'l.600 l. de fret pour leur petit navire le 
S t-Pierre pour aller â. port en port à Portugal allant 
et venant, auquel prix il trouve qu'il n'y a rien à 
faire ; il en couterait davantage pour le loyer de l'é­
quipage et • cnvittaillement » (20 octobre); - il n'y 
aura pas cette année de morue de Canada à Honfleur 
et au Havre, les navires ayant fait leur pêche sur le 
banc de Terre-Neuve, la saison étant trop avancée; 
- à M. Lle Gonneville, concernant franchissement de
rente ·qu'il est obligé l'acquitter par le contrat d'ac­
quêt de la terre de Beaulieu (215 décembre) : - à
Deschesnez : ,, Le jour d'hier, qui est le jour que
l'on nornme tous les ans un escbevio, Mr le goúver­
neue voulu que je Iusse contin ué à Jadt 0 fonction
encor pour un an ; ainsy il sernble qu'il fault user
ces jours dans le service » (27 décembre) ; - à San­
teuil: il désire faire avoir à son :fils ainé la charge de
procureur du Roi à l'Amirauté de l-Ionfleqr, vacante
depuis 10 à 12ans, etqui n'a pas été levée aux parties
casuelles( 1679,'ijanvier);-il pourra pousser lad.charge
jusqu'à 1. 000 écus et rnême quelque chose davantage
(30 avril) ; - comme il est arrivé depLús 7 à 8 jours
plusieurs bàtiments chargés de grains venant de Pi­
cardie et autres !icux, le íroment a baissé à 4 1., le
rnéteil à 3 l. et 3 1. 2 s. le boisseau; Lion ne croit pas
qu'il baisse beaucoup davantage, .i moins qu'il n'en
arrive grand nombt·e (27 mai) ; -- à M. de Santeuil,
remercí'ments J.e lad. charge obtenue de Colbert
moyennant 2.600 livres (30 mai), etc.

l'L Suppl. lí20. - H. 2. (Rcgistre.) - Moycn formal, 
91í feuillcts, papicr. 

tG19-tGSO. - n Pappier de coppie .. 1679. C. 
Lion. » Sernblables leLtrns commerciales, financieres, 
etc. : des marchands sont arrivés de La Fleche avec 
de l'eaú.-de-vie de vin qu'ils ont vendue 12 s. le pot; 
les morues valent au Havre 75 1. le cent (1679, 11 
sept.) ; -·froment à 57 s., et le meilleur 64 s. le bois­
seau ( 15 sept.); - à de San teul : Lion est en peiue de 

ce qu'ils feront de Jeur petit SLPietTe, car de le rên­
voyer à Terre-Neuve il n'y a rien à faire : il ne leur 
a apporté cette année que 8.500 mo.rues, ainsi c'est 
tout perdre ; 011 conseille de l'envoyer à la· pêche de 
la tortue, mais il faudrait chercher quelque bon mai­
tre qui entendit ce commerce (18 sept.); - aq rnême: 
on o:ffre de leurd. bateau 1.500 livres, il l'a quitté à 
1.800: les voiles ne sont plus bonnes (25 sept.) ; -
à Houssaye, demande d'extrait de contrat passé au 
tabellionage du Havre eri 1676 par Françoise Hurel, 
veu ve de Le Neuf, éc., sr de Tourneville, procureur 
du Roi en toutes les j uridictions royales du Havre 
(6 oct.) ; - les blés n'ont pas haussé, les bailes four­
nissent beaucoup, lebon froment à faire blanc _60 sols 
le boisseau, tourtier, 55 à 58 s., méteil, 50 à 52 s. 
(24 déc.); - à M. de « Gonvflle •, demande d'infor­
rnations, é_tant aux iles, sur la succession de Simon 
Le Cour , habitant de la " Gardelouppe >i (1680, 
8 sept.); - lettres di verses : à M-me Gueudré, à MM.du 
Mont de Rosel, Prévost, Houssaye, Pinchart , 
Rohard, Cbrestien, Hamon, Pescheur, Guymonneau, 
Morgan, de La Mare Lair, Drouard St__ivialo, mar­
chand à Caen, Jcan Yvart, marchand à Dieppe, son 
cousin Lion, prêtre, clirecteur de la paroisse de Jon­
quaise, à 4 lieues de J oigny, de La Falize, conseiller 
çlu Roi, rue Cauchoise, â. Rouen, Nicolas Pioart, mar­
chand, me de la Madeleine, à Rouen, Néron, Goujon, 
etc. : commerce rnaritime, Terre-Neuve, lles du 
Vent, pêche de la baleine, huile, rnorues, harengs, 
toile, fer en barre, grains, cuirs venant de S'-Dorni­
nique, tabac, « castonnade a, sucre, écailles de tortue, 
oranges donees; vceux à la chapelle de Grâce; affaire 
de la communauté de Honfleur à la Cour des Aides 
de Rouen ; assurances rnariLimes ; rade de Penne­
depie; morues du Canada; arrivée du capitaine 
Heuzay, venant de Marseille, avec des p1:ovisions de 
carême pour porter à Rouen ; Doublet, receveur du 
sel, intéressé; armement de navire, canons, chirur­
gien, matelots, ·etc.; requête à Colbert snr le trouble 
que veut apporter le commis du droit de sols pour li­
vre ; députation de Lion par l'hô tel de ville pour le 
sol pour livre, etc. - Actes sur parchemin collés sur 
la couverture du registre (Pont-Audemer, S'-Audré 
d'Hébertot, Honfleur, etc.). 

H. Suppl. 1721. - H. ·3.(Registrc.) - tlrand format, 86 feuillets
papier. 

14-80-tGSt. -· « Papier de coppie » de Jettres 
Lion, à: Drouard: « Il y a icy des nouvelles de la 

•
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· Mericque oú. !'ou di t la perte de 23 na vires à la cos te
S t-Dorningue, le 14• aoust, par un houragan qui y est
arrivey, grace à Dieu je ne y remarque pas que nostre
petit S1-Pierre soit dans la liste • (2 nov. 1680) ; -
François Herbault: une lettre de Rouen lui mande le
prix du savon de Marseille, 30 livres °lo le blanc; les
dernieí·es morues du banc ont été vendues 69 °/o 

comptant ou 71, tO º/o à terme (6 nov); - Pierre
Bourgoin : Les deux navires que nous avions cette
année à Canadas ont vendu leur mol'Ues verte IDO 11 

comptant ou 105 11 à terme )) (8 nov.); - M. de
San ten!: la veille arriverent quatre navires venant
du hanc, dont deux périrent devant le port de Hon­
fleur par l'imprudence des pilotes du Ifavre, savoir
les capilaines Le Roy et Crestey, le tout ayant éLé
perdu corps et biens, à la réserve dn capitaine Cre,tey
et son fils, sauvés à la nage, et 8 hommes sauvés
avec un pilote du Havre, qui est arrêté ( 12 sept.
1681); - Rohart: on tient toujours les huiles à
60 li vres la barrique ( 16 SE'pt.) ; - Roussel, orfevre,
Jean Yvart, etc.; - commerce maritime, ventes de
navires, mol'Ues, vin, toiles, tabac, cuirs, dentelles,
eau-de-vie, proces, etc.

H. Suppl. ii22. F. 4. (Regislre.) - Grand formal, 103 feuil-
lels, 3 picces ialercalées, papicr. 

tG!H-1683. - « Papier de coppie • de lettres 
Lion, à: Santeul, grande quantité de poisson qui se 
rencontre celte aunée; Lion en a envoyé à Rouen 
pour tâcher de le vendre. , S'est une pitié que de 
voir le relour des na vires chargez autant qu'il se peut 
et tou t poisson menu et ga�té, il ne ra porte pas ce 
qu'ilz ont cousté à meltre hors ,, ; le projet d'envoyer 
le si-Pierre « au Cayarnant » à la pêcbe de la tortue 
a dú. être changé, à cause r¡u'on dit que les Anglais 
s'eo sont rendus les mailres et ne veulPnt souffrir de 
pêche aux Français (25 nov. 1681); - Naude: la 
meilleure pal'tie des morues du Canada sont vendues 
90 liues 0/0 comptant ou 95 à terme (27 nov.); -
Tabary: la ville a reçu ordre de Le Blanc, intendant, 
de lui envoyer des dépulés pour conférer clevant lui 
avec plusieurs autres des villes du Havre, Dieppe, 
etc., pour trouver des rnoyens de rétablir le com­
merce du tabac ; Giffard et Prérnord on t été dépul és 
et sont partis la veille (3 déc.); - Naude: !ad. nou­
velle que les Anglais « se sont ernparez de l'isle du 
Cayemant et en deffende la pesche de la tortue ; ilz en 
ont chassé un navire de 14 piéce de canon, ainsy 
voilla un dessain changé pour nous. J'avois escrit à 

/ 

Paris et à Rouen pour trouver un fret dont n'ay 
responce sinon un qui m'escrit y avoir grand risques 
du costé d'Espagne et du détroit à cause des Turcqs )) 
(9 déc.); - son cousin N. Lion, curé à Jonquaise 
pres Joigny: « L'embaras des affaires publicques oú. 
suis journellement occuppé m'ont empesché à répon­
dre plus tost à vostre derniere ... En revoyant vos 
lettres j'ay vú. qu'une foudre ou tempeste avoit passé 
proche de chez vous qui avoit fait un désordre 
extraord'º ay,rnt deraciné les plus fol'tS arbres du pais 
el Lransferé des e�gli�es et chateaux de lieux en 
autres, ce qui nous avoit cau,é un grand estonne­
ment. J<:t présentement nous nous voyons en un sem­
blable, d'autant que estant soubz la proetettion de 
grand et illustre prélats qui travaillent journellement 
à augmen ter la foy apostolicqueel romaine et deslruire 
divers presrbe dont celuy de cette ville en est du 
nombre, m:iis les protes\ans se sont servis de la loy 
du talion en ce que fachez de l'abattement de leurs 
presche ont conspiré centre les rnurailles_ de nostre 
ville a.yan t surpris la religion de l'in tendan t de nostre 
province qui a consenty que deux hnguenots ayent 
enlierement abattu nos murailles soubz pretexte de 
faire un port., de sorte que on pourroit présentement 
dire avoir cette ville que c'est une petite Jerusalem 
oú. il n'est demeuré pierre sm pierre, ce qui afflige 
tous les habitans et nous particulieremen t, puisque 
nous somme menaccz de la detruction de nostre 
maison ausêi bien que nos voisins à qui on a abattu 
les )eurs comme capne :Moulin, La Cour, Les Tierrys, 
Les Godards, Vachot, et plusieurs auLres, enfin ce 
n'est plus Honfleur mais seulement une fosse, et 
perdra son nom quece grand Jule Cezard luy avoit 
donnée qui estoit Juliobona et ce sera Juliomala, cela 
nous fait connoislre qu'il n'y a rien_ de permanent en 
cette vie, puisque les pierres sont aussi bien affligée 
que les hommes, ce qu.i doit aider à nous consoler et 
meltre tout envers Dieu et le prier jetter les yeux de 
la bonté rnr nous, ce qui nous a fait C0llnoitre cette 
année par l'abondance de fruits qu'il nous a donnée ... 
Nos navires sont graces à Dieu bien arrivez, mais 
leurs poisson c'est lrouvé bien mauvais ,, (19 cléc. 
1681); - Osmont, M m • de Canchy, etc.: naufr¡.ige du 
Pierre-Jeé,nne devant le port, sur le banc; sauvetage 
de la cngaison,sauf le blé el l'avoine perdus, la mer 
ayant déjà passé deux marees par-dessus le bâtiment 
(2 février 1682); - M. de Preaux Patin: , Ayant 
apris par l'ordonnance de M. I'intendt que je suis 
ernployé rnr l'esta des debtes liquidez par Mons' de 
Champig11y lors intenJ 1 et qu'il estoit besoin en�oyer 
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!es pieces pour justiffiee ses crédites à quoy à mon
particulier ay peines à satisfaire pour les avoir bail­
l.1z lot·s dud. estat et de la verification qu'en fit M'de·
l:L G.1lisionnaire aussi intendant quine m'acorda que
112 livres 10 solz, ce que voyant ay négligé à retirer
mes pieces qui sont des copies de vendue fait"l de mes
biE:_ns inta□ce du s" de Gaurnont, ayant pout· lors le
1·ecõuvrernent des octrois, ouil m'a foit cousté plus de
1000 11 qL10y queje n'en aye jamats dcub un sols,
mais il prenoit la communauté un seul pour le tout.
J'ay seulement trouvé une copie d'uu mémoire de
[rais et une vendue faicte de mes bestes ... Vous a vez
-congnoisance du temps de mon eschevina., J'ay eu
l'honnenr que Mr vostre pere y fit Ut?e année,et nous
estions obligez quand il falloit aller aux affaires cha­
cun fouillat à sa bourse puisque le revenu de la ville
cstoii arresLé par les acquéreurs des octroys et autres
créaritúirs de la l t0 ville » (6 mars); - G. Marlot :
échouage sur la H.ocque de Risle de bateau montant à
R<rnen (11 aol'l.t); - M. de Sanleul: « Le navire capºº 

Frontin n'est pasen seuretté à cause que des mal inten­
tionnés ont boucbé nostre porL, qui fàit que tous nos
navires sont en costes en risque d'estre perdus » ; les
dernieres morues on t été vendues 62 1. 1 O s. com p­
ta11t ou 65 à terme (9 janv. 1683); - M. de Santeuil:
cnvoi des diligences et soutiens faits pour dispenser
de payer le droiL de sols ·pour livres, ,. mais comme
les intendant sont du party il ne faut pas attendre
d'eux de lçi justice ... Il n'y a rien isy qui meritte
vous adviser sinon que les mal intentionnez qui
.avoient entrepris à nous faire un port contre nostre
gré l'ont abandonné, qui cam;era la ruine de tout le
pays et ausy des estrangers qui de rnauvais temps se
pouvois [mettre] chez 110us à l'abry >> (29 mai 1083);­
M. de La Falize, receveur général; Verrier, ancien
juge coosul, rue aux Our3, à Rouen; Du Plessis
Buisson, juge civil à la « Gardeloupe », pour faire
tenir à Dauville, à Mal'ie-Galande, etc.

H. Suppl. ·1723. - H. 5. (Regislre.) - Grand format,
132 fcuillcts, pa picr. 

1681-1688.- Copie d0 lettres, à: Mm• Ferrand: 
Dupont ne veut pas donner ses mornes à moins· de 
52,10 (31 juillet 1687) ; - Rohart: l'indigo vaut 
4 livres (22 aol'l.t); - le priem de la Chartreuse de 
Paris, rue d'Enfer, créaucier ( 16 sept.) ; - Chrétien : 
morues, 6S 1. ou 70 1. 10 s. (8 nuv.); - Nicolas de 
Santeul : « Iaformez vous sy lt:s A11glois déclareront 
la guerre aux Hollandoi,; cette année, etsy nousdevons 

CALVADOS. - SÉHIE H SUPPLIÍMENT. - Tom; II, 

craindre guelque nation. J e croy que les Algériens se·fe­
ront bien battre • 123 mars 1688¡ ;-Mm•Niceron; Le 
Moyne; Guymonnean; Chasteau, conseiller du Roi, 
receveur général des finances dans tout le Poitou et 
des iles adjacentes à La H.ochelle ; David Ango; 
M 110 Marlot, à Bomg - Achard ; Georges Papin , 
à La Rochelle ; Nicolas Marlot , au Caire ;Gabriel 
Collart, de· St-Domingue, etc. ; - créance sur 
Françoi¡¡ Godard, libraire à Reims ; prix des 
grains à Honfleur (10 avril 1687) : frornent 44 s. le 
boisseau, méteil 3õ à 38 s. (bon méteil ou il y a fort 
peu de seigle), orge "27 à 28 s. le b., a�oine 22 à 24 
(peu de débil); pas de seigle; arrivées des navires du 
Canada ; rnorues, balles de lin, chanvre, tabac, cidre, 
toiles de Lisieux, etc. 

H. Suppl. 1H4. - H. 6. (Regislre.) - Grand formal,
202 feuillyts, 1 piece intercaléc, papier.

168 8-1685. - Copie de leL_lres (Lion et sa 
femme Anne Moulin), à: M 11 • Fournier: « Nos vais­
seaux. ne sont pas encor de rel.our. Nous avons bien à 
craindre sur les affail'Cs· du temps. Je ne croy pa's 
qu'on puisse év.itcr la guerre, veu la disposition oú 
l'on est de toutes parts , (22 sept. 1688) ;- Le Moyne: 

« J e vous remercie de l'honneur que vous m'avés 
fait des a vis des - affaires du temps que vous sçavés 
bien avaut bien d'autres perrnnnes, ce que vous m'a­
vés man dé ce confirme tous les jours. J e prie Dieu 
de bénir les armes de !1ostre grand monarque; à vostre 
comrnodilé vous m'obligerés de me faire sçavoir la res­
pon<;e des Hcllandois el le prétexte de la guerre. Je 
n'entreprendré rien de nouveau, il fault voir com­
ment les affaires ce passeron t •; demande de rensei­
guements sur les assurances; 011 dit qu'en cas de. 
g_uerré on demande 12 livres pour cent (28 sept.); -
Nicolas de Santeul: • L'Enrope cst dans un grand 
mouverneut, nostre SL Pêre le Pape pourroit calmer 
lout cela s'il vouloit • (4 oct.);-Pescheur: « On craint 
encor .la guerre avec la Hollande, qui prendroient 
bien des navires. L'Europe est en mouvement ;sy ef­
fccti vement nous en trons en guerre, elle ser a bien 
sengla11te. Dieu benise les armes de France ... » (7 ocL ); 
- Rohart : morues du navire Taillefer. « Je feré de
mon mieux po11r vous à la répartion, sy le vent n'a­
voit pas changé cette nuit derniere, j'en attendois 2
ou 3 autres: voilà un vent buguenot ; sy peu qu'il y
en a icy, estoient dans une afliction trés g1·a□de de
voir la continuatioa du vent d'aval. Ils ne deman­
doient plus de nouvelle3, mais aujourd"lrny ils re-

:?8 
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prennent alleine, la fierté paroist sur leurs visages, ils 
n'ont pas sujet de rire. Ou dit que M < le mareschal 
d'Humieres a eu ordre d'aller du côté d'Ollande avec 
40,000 hommes les ravager, cela mérite confirmation. 
Je croy que les Hollandois payront les frais de la 
guerre, quoy qu 'ils puisse dire , (25 oct.) ; - Pierre 
Yvart: cc Cy aprenés qu'il y aye des capres d'Ollande 
dans la Manche, dittes le moy ; un m0 de Calais qui 
vient d'arriver dit qu'un de leurs capres a pris une 
flutLe de 450 thonneaux sur les Hollandois,chargée de 
fromages et de planches. J'apréhende bien les repré­
sailles » (27 oct.); - Le Moyne: « Pré�en temen t arrivé 
capilaine David Chauvin de Roterdam, qui en est 
parti mecredy dernier. Les Hollandois descendois 
comme luy la riviere pour s'amasser au nombre de 
viron 400 voilles ; leurs r:-hevaux et soldats estoient 
embarqués, il falloit bien un jour à les préparer. J e 
ci-oy·qu'ils ne sont parLis que d'hier, s'ils le sont. Le
vent contraire pourra leur estre nuisible car selon
les aparences le vent sera demain plus fort. Les ca­
pres de Flesingue et Midebourg se prépare, mais le
capilaine Chauvin asseure qu'íl n'y en a pas encor un
de sorti. Les Hollandois vouc).roiepl, bien faire croire
au Roy qu'ils n'ont point de part [à] cet armement »
(30 oct.); - Mm• La Court: « Hier arriva une barque
de Roterdam, le rn° dit que le prince d'Orenge faisoi t
descendre la fl.otte » (31 oct.); - Barthélemy Jean :
les morues de Taillefert ont été vendues 75 livres
1:omptant, et Ti 1. 10 s. à terme (4 nov.) ; - Nicolas
de Santeul : on dit que le prince d'Or¡rnge est des­
cendu en Angleterre (20 nov.); - cc M r Detandeba­
rat » : Oil dit que le Roi a ordonné d'adjuger les pri­
ses faites sur les Hollandais ; Oil ne dou te plus de la
guerre ave<; eux, vu la clescente du prince d'Orange
en Angleterre. Dieu nous donne la paix. " Peut-êti-e
on vendra les flutes Hollandaises arrêtées à La Ro_
chelle ; dans ce cas, en choisir pour Lion une avec
2 ponts, bien gréée, de 250 tonneaux, et l'aviser du
J uste prix qu'on vondrait la vendre (25 noy .) ; -
M"'º Tabary: on croit à la guerre avec la Hollande; il
y a plus de risque que l'an passé. Jl y a à Honfl.eur
de l'indigo qu'on tient à 3 1. 15 s. (25 nov.) ; - Mar­
lot, au Caire : il aura appris la cc grande armature »
faite en Hollande de plus de 4.00 voiles ou le prince
d'Orange s'embarqua avec, 18,000 hommes en vue
d'envahir le royaume d'Angletcrre sous prétexte de
religion ; ils ont débarqué le 15 novembre sans trou­
ver de résislance. L'armée du Rc,i d'Angleterre a en­
voyé sa cavalerie à Salisbury pour ôter la communi­
cation à ses ennemis ; elle est de 6,000 hommes; on

fait marcher l'infanterie de côLé : 32,000 hommes ; 
elle s'est mise en chemin le tti,et le Roi doit partir le 
23 pour la joindre et se meLLre à sa Lête. Il est à 

1 craindre qu'ils ne se tournent d u côté du prince 
d'Orange. cc Dien ilOUS préserve de ces malheurs. La 
flotle d'Ollande occupe depuis l'isle de Wigh j usques à 
Darmoute, et la flotte d'Angleterre est aux dunes, 
n'ayant pas osé entreprendre contre les Hollandois, 
par ce qu'il y manque du monde. Le Roy est asseuré 
de la .fidélité de ses armés de tcrre et de mer. Dieu le 
veuille sy luy plaist. On a reçu ce jour une lettre à 
Rouen qui dit les lettres de Calais disent qu'il est 
passé un courierpour France qui raporte que 100 des 
gardes du 'Roy d'.Angleterre se sont déclarée pour le 
prince d'Orange. Cy cela est, le Roy sera mal servy. 
Le ·Roy de France fait esquiper en dilligence 20 fre­
gattes de Brest du second rend. -La Manche est 
:pleine de fregattes de France. Les vaisseaux Hollan­
dois sont encor dans notre Manche en atLendant la 
réussite du prince d'Orange. Nous apréhendons bien 
nc>s na vires à ven ir ... Vous saurez que les Terreneu­
viens cette année coute 3.800 ou 4..000 livres et ra­
porte de profit 5. 000 livres ... J e ne croy pas que les 
navires aye delivrance pour faire voyage cette année, 
car on ar res Le tou t les matelots. )) Le capita1ne Guil­
laume Heuzé a éLé pris des Algériens. 5 frégates 
d'Alger, parties le 22 mai, ont pris 16 navires de 
divers endroiLs, entre autres du Havre et de Honfl.eur. 
cc Nous voila afligez de tous cotez. Le mon Dieu veuille 
se conten ter. • C'est M. de Louvigny qui est inten­
dant de marine au Havre (30 nov.); - Le Brun : les 
morues vont bien renchérir, car les capres de IIol­
lande sont sortis de ce vent d'amont, et se joignent 
avec la fl.otte du prince d'Orange qui est à l'embou­
chure de la Manche. Lion ne croit pàs qu'il revicnne 
2 navires. Les troubles d'Angleterre causeront de 
grailds désordres (13 déc.); - Carlie: , ,  Nous somme 
bien aise de l'arriYée du Roy d'Angleterren (10j-anviet· 
1689) ; - Cardin Morin : cc Vous diray e¡ ue la résolu­
tion quevous ay marquée pour esquiper nostre navire 
l"Eopérance n'a esté foildée que sm l'�vis qu'on aUoit 
trailer la paix avec les Hollandois, mais depuis ce 
temps je voy la guerre de toutes parts, et même des 
comisions délivrés par les Anglois pour courir sur les 
François, joint avec le pau de matelots que le cap 0

0 

Bougourd a acordée, et ne peut trouver de m• de bar_ 
ques, sans quoy 011 ne peut faire la peschedu Canada, 
m'a fait changer de sentiment, et dis hier aud. capºª 

de remettrn son vaisseau en seuretté jusqu'à nouvelle 
ordre. J'ay acJ1eté un navire à La Rochelle pou r 
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8.000 livres, de 230 thonneaux }) (24 février) ; -
Mello Marlot : • J'ay acheté unê belle flutte à la Ro­
chelle, qui n'est agée que de 6 ans, du port de 
230 thx , qui ne me coute que t:.000 livres; je 
l'ay donnée à cornaoder an frere dn cap110 Bougoor.
Je suis seul intéreseé ; elle estoit à 7.700 sur l'état de
la Q_our; mon ami m'en a fait avoir•bon marché. Dien
bénise cette entreprise, sy luy plaist » (10 mars); -
H. de Santeul : il lui rcvient, par le compt,e du retour
di.l der11ier voyage clu na vire le SLHenri, capitaine
Bellenger, pour ses 3/8, 2.641 livres 16 sols, sans
com pter les « noi , et langues ; Lion attend des re­
mises de divers endroits, mais les marchands sont
Jents cette année, Lion croit qu'ils ne pensent qu'à la
guerre. « Nous avons reçu lettre de 11ostre parent
Pierre Du val, fils David, pi.lotte sur le na vire du capi­
taine Pierre Houzard pris d�s Algeriens, qui a esté
mis à terre à Salé esperant trnverser par terre jus­
qu'à Alger, mais le Roy de Maroc les a arrestée et
achetée 150 li vres chaque, et menée à Miquenels, ou
est led. Roy de Maroc. 11 écrit du 28° xbre qu'il est
dans une grande extrémité, etqui n'a que pour3 d. de
pain pour jour, tous nuds, et gui ne croy pas y resis­
ter loog tems. Je n'ay recours qu'a vous en bon amy
de vous prier, sy aviés connoissances ou de vos amis
aux Péres Matut'ios de Paris, qu'on m'a dit qui vont
aller embref à Salé 'pciur retirer des esdaves 11 

( 18 avril) ; - de La Huproys : « Les nouvelles de ce
jour sont fort bonnfS pour le Roy légilime d'Angle­
terre o (24 avril) ;-H. de Santeul: remerciements de
ses nouvelles de la déclaration de guerre contre l'Es­
pagne ; Lion croit, s'il pla1t à Dieu, que les affaires
iront bien en Angleterre pour le véritable Hoi ; le
pcrn de ce pauvre esclave Pierre Duval est venu dire
à Lion que les Mathuríns de Lisieux sont partis pour
s'assembler à Paris (24. avril); - Le Moyne: l'argent
cette qnnée est à 50 pour ceut; 4 navires partis, et 4
pour la fin du mois (9 mai); - Rohart: cc Je risgue­
rai seu! plutost que de donner 18 livres pour cent
d'asseurance . Les Anglois ne sont p::is eocor en état
dedéclarer la guerre aux François, caril y a une guerre
civillechez eux. J'aurois esté devos,tre sentiment d'en­
vo�:er rnon ma.vire en Cana.da, mais je n'ay pu trouver
des matelots propre pecheurs à cause cle 2 classes
qu'on a arrestée pour le Roy » (18 mai) ; - H. de
Santeul : « L'on dit que c'estoít Edembourg qui avoit
esté ass'iégé par le parti du prince d'Orange. J ºestime
que vos premieres lettres nous diront l'arrivée de
l'ai·mée en Augleterre, lrlande ou Écosse. On me
mande ce jour de Dieppe, par une lettre du 20, qu'il

y a ordre de courir sur les Anglois )); le même lui clit 
qu'il y a nombre de pirates sur mer ('22 mai) ; -
Rohart : nos vaisseaux de France sont de retour, et 
bien, avec 6 à 7 prises considérables sur les Hollan­
dais. C'est u11e grande nouvelle. Les troupes sont bien 
débarquées ; sans l'argen t gui était sur 1esd. vais­
seaux, l'amiral aurait été bien embarrassé ; M. Le 
Pennetier commença le combat (25 mai) ; - Rohart: 
payer 11 J. 12 s. 6 d. pour la violle donnée à Jean 
.Moulin (2:2 juin) ; - Nas de Santeul: « Nous ne 
songeons plus à risquer les navires, car depuis8jours 
on a pris le reste des matelots et une partie des pi!o tte_s 
pour se rendre à Brest sur l'armée navalle » (26 jnin); 
- Jean de Chaux: on n'attend pas de morues avant,
.le 15 septembre; il y en a de vieilles du Caoada qu·ou
a.urait pour 90 livres le cent. cc Le Roy nous a em­
pesché de· faire sortir en cor 5 na vires pour Terre­
neuve, à cause des grandes. risques, du nombre de
5 na vires partis il y en a un pris des Anglois. Voilla
une grande guerre •. (30 j uin) ; - Carue : o Nous ne
pensons pas que les Anglois soient en estat de fai re 
des decen tes sur nos cos tes, nostre Roy fait une 
armée navalle qui s'oposeroit à 1eurs dessains. J e suis 
officier de la milice de cette ville, nous préparons nos 
soldats à se bien deffendre eu cas d'ataque, en 12heu­
res nous fournirions 30,000 hommes le loog de nos 
costes » (6 juillet); - Suriré, à Amsterdam : « Le 
prince d'Orange auroit mieux fait de ce tenir chez 
vous sans trnubler l'l!Jurope ; vous ,en soufrirés plus 
que nous • (10 aout); - H de Santeul: « O� dit que 
nostre armée est partie de Brest le 9 ° de ce mois, et 
que M' Seignelay estoit retourné à Paris .. Si vous 
sçavés de quel cos té est allé Mr le maréchal de Scom -
bert avec une forte escadre de petis navires, obligés 
moy de me le marquer. De tous costós je ne voys que 
des preparations à repandre bien du sang humaiu » 
(16 aoút) ; - Moulin: e. Ce jour, comme ou disoit le 
prône à la messe de nostre églize Ste Catherine, le 
thonnerre a voulu tomber en l'eglise, vis-à-vis clu 
S t Sacrement. Le coup a éclaté comme un coup de 
fauconneau dans ladt• églize, toute l 'assemblée a cru 
que c'estoit le dernier moment de vie; le monde sor­
toit en foule ; par un granel bonheur il n'y a eu que 
viron ,¡ 12 ardoises emportée du bout de l'église 
(25 sept.); - Nas de Santeul: les affaires d'Irlande 
vo11t tres mal ; on dit qu'il y a 13 navires Terreneu­
viers pris par les Anglais (29 sept.) ; - Mitiffeu et 
cio : le commis des classes a fait embarquerpour pas- · 
ser au HavreJes matelots que Lion avait accordés 
pour manter le navire Ia Vierge p0ur lui porter du 
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se!; c'est pour renforcer l'équipage de 2 petites fré­
gates rnouillées au Havre; il en cherche encore d'au­
tres; impossible de fairn uu autre éqnipage (24 oct.); 
- de Bellemare Paulmier, avo�at à Pont-l'Évêqoe ;
capi tai ne I3ellenger, en Oléron ; Pi erre Naucle, mar­
chaod à Caen ; MM. Roose, de préseot logé3
chez Pierre Van Rosmale, à Middelbourg; capitaine
Guillaume 1-Ieuzé, à Alger ; les directeurs de la com­
pagnie générale des assurances et grosses a ven tu res
de Frhce ; IIaillet, comrnissaire général des poudres
de France; M 01

• Philippes, marchande ·le deutelle au
Havre ; Le 'fac, procureur du Roi des eaux et forêts,
à Pont-l'Évêque; Duval, sergentà Beuzeville, etc.;-·
morues seche$ 1 ?50livres le 1.000 comptant (14 février
1689 ).

H. Suppl. 1725.- H. 7. (Rcgistrc.) - G1·and format, 265 Feuillets,
1 piêce inl11rcaléc, papicr. 

t 690-1 G93. - Copie de lettres; du 2 janvier 1690 
au 5 janvier 1693, à : H. Houssaye: présenter requête 
à l'intenclant pour obtenir permiss;oo de faire sortir 
le na vire l'Espérance; capitaine Bougourd, prêt à faire 
voile pour Canada, auquel Lion est intéressé de moi­
tié; du nombre de 40 bommes il n·y a que 10 mate-• 
lots veoant du senice du Roi, les autres sont tons 
novices; les habitants du Canada s'attendeot à l'ar­
rivée des na vires qui vont au Canada pour sobsister 
(9 janv. 1690);- Rohart: • Je ne pense pas qui sorte 
de navire d'icy que 2 qui sont pres, car 011 dit qu'on 
fermera les ports » ; fourniture de morues aux reli­
gieuses de (1 Briosne » (9 janvier) ;- Le Morne : Liona 
obtenu de l'intendant de la marine nu congé pour faire 
sortir L'Espérance pour Canada, a1·mé cle 12 caoons, 
4;:i hommes d'éqnipage; il reviendraà 7.000 livres, 
dont la moitié lui appartient; il y a moitié m0ins de 
risques cette 1mnée que 1 'année dern iêre : le Roi fer­
�ant tous les ports, les ennernis le sauront et n'équi­
¡:>eront pas tant pour valer comme ils auraieut fait. 
L'Anglais n'équipe pas de capres comme on croyait; 
M. de Seignelay a promis des convois à Premord et
Giffard (15 janvier); - Begon, conseiller du Roi eq
ses Conseils, intendant de la province et de la ma­
rine, à Rochefort : demande d'ordonner aux ofilciers
de l'Amirauté de laisser sor.tir, nonobstant la ferme­
ture du port, le navire acheté par Lian à La Rochelle
(31 janvier) ; - Pierre Couvay, rnd à Lisbonne :
« Notre capitaine auroit bien envie de croisser daris
le NorJ pour y prendre des I-Iollandoischargés d'huil­
les de baleines ou des pjscheurs de morues; ces sortes

de marchandises la sont fort chêres en France • (-L6 fé­
vrier); - Petit : <, Il n·y ama celte anuée pone tous 
navires de Normandie que 2 navires partis pour Ter­
reneuve et un pour Canada, encor c'est de cette 
ville » (9 mars) ; - Pierre Yvart : « Nous ne faisons 
rien icy, point de commerce à cause de la guene >> 
(12 mars); - Descharnps: <<L'anest que nous arnus 
obten-u au Conseil en faveur de la Jiminutio11 clt1 
droit de consommation fora du bien à la ville • 
{24 avril); - Nicolas de Santeul: « On u'a point de 
nouvelle d'Anglcterre à cause de lá deifence du com­
merce de leLLres; cela est chagdnant pour ceux qui 
risque en mer : on ne sçay sy on a un nav1re ou sy 
on n'en a pas ... Le Roy a pris la 1 /2 de nos capi­
taines de na vires qui son t l�s plus braves pour mettre 
sur les naviresde haut bord. Ils soul à présent arrivés 
à Brest; le capitaine Pastel que j'avois retenu pour 
aller en course a été obligé de parLÍI' pour Brest ; il y 
a 2 jours le capitaine Poitevin de S t-Malo a fait 4 pri­
ses qu'il a rnenée à la· rade clu Havre « (2 mai); -
H. de Santeul: <1 La flolle du sel doit parti!' le 10° 

com·1 avec le Brillant, de 66 c::mons, tout neuf, qui
sort du I-Iavre; 011 dit que IVI. de Schombert se retire
peu à pen des environs de Charlemont. Je prie Dieu
de nous donner une bonne paix,, (3 mai) ; - Detan­
debarat : • On clit que Mr l'électeur de Baviere a esté
tuf\ par son cheval, 1;ela mérite confirmation » (7 juin1;
- le même : « Nostre flotte généralle estoit encor à
Brest le 16, on ne sçay s'il y aura quelque expédi­
tion ; si en aprenez des nou velles vous m 'obligerez
de m'en donner a vis, et si les navires de Toulon et les
galeres ont join l'armée Toutes les nouvelles portenl
que l'armée de M. de Schamber avance dansl'lrlande.
Je croy que le Hoy d'Angleterre le laisse faire pour
mettre le prince d'Orange en estat d'y passer. DieL1
nous clonne une bonne paix, car le pauvre peuple
souffrebien n (2� juin);- le capitaine Pastel : • Nous
n'avons poiEt de nouvelle que cellc qu'on voy clans.
les gazettes >1 (:24 juin) ; - Carue : « L'on dit que le·
Roy d'Ang-leterre avoit repris Charlemont, et que
l'armée de M. Schombert y a esié défai Le, cela mérite·
confirmation. Le Roy a ordonné aux armateors de
St-Malo d'esquiper leurs frégattes pour aller croisser
un mais dans la Manche, SLGeorges entre le nord
d'Angleterre et l'Irlande, que toutcs les prises qu'ils
feront seront poureux, avec une récompense tant par
canon. Nous vismes hier 2 fregattes d'Angleterre ou
d'Ollande croisser à l'enlrée de ceste riyiere, s'est-à­
dire à 4 lieues du Havre, de viron 50 à 60 canons.
J'estime que l'armée naval le ne t.irdera pas à se ren-

/ 
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dre dans nostre Manche. Les 15 galeres soo t parties de 
La Rocbelle le 15 de ce mois. 11 n'y a rien de plus 
beau. Vous deveriés venit· nous voir, vous veriés 
peut-estre l'armée navalle sur nos côtes,allant du coté 
deCalais. Mde Carue en seroit peut-estre bien aise. Si 
je sçavois le dessain qu'a pris la ?ºur, jernus en in­
vitet'!!ÍS Javant.age » (26 juin); - M. de Sanleul: ll 
n'y a pas plus de 5 capres de S1-Malo dehors ; le Roi 
a ordonné aux armatcurs de ce port d'aller croiser ; 
ils ont répondu n'avoir poiot de matelots, J'vl'. de Bon 
Repos leur dit qu'il en doonerait. « Les 26, 27 et 28, 
3 fregatte, Angloises estoie,� t à croisser à l'en trée de 
la Seine, à 2 lieue du Havre, de viron 40 à 50 canons. 
Je croy que s'estoit des vedettes de l'armrc ennemie 
qui venoient aprendre des nouvelles » (ter juillet); -
Rohart: oc Depuis 4 jours lYI. Louvigny, intendant de 
la marine du _Havre, pa¡,sa par icy allant à SLMalo 
faireesquiper incessamment les capres pour crnisser 
un mais ... Dimanche clernier, depuis 1 l heures du 
matin jusqu'an soir, un navire ·marchand de Dun­
querque, chargé d'eau-de-vie et de vin, fut aLtaquépar 
un Flesinguois de 18 canot13, et le premier n 'en avoit 
que R. U- s'est deffendu vigoureusement; il relacha 
hier à midy au Havre. Nous entendimes tous les 
coups de canon. Nous aurions esté bien aize que s'eust 
esté l'armée, car nos matelos ne font que demander à 
combatre pendant qu'ils sont en sanlé. Je prie Dieu 1 ( • · 1 de bénit· les armée de nostre grand monarque 4Jut -
let) ; - C:1.riie : « l'arri vée de nostre armée navalle à 
l'isle de Wtet » (5 j uillet);- H. de San teul: M. de Lou­
vigny, intendant de marine, en revenant de Bretagne, 
a parlé à Lion pour faire équiper le navire le Henry 
pour porter des munilions à DunkerqU1l ; Lion a 
répondu, pom l'en dégoú.ter, qu'il faudrait des mâts, 
des hunes, voiles, câbles et autres choses, et que les 
inléressés n'ont pas d'argeut complant pour les 
foumir; il a dit qu'il fournirait tout cela, au moyen 
qu'il les ôterait au retour, et ferait estimer le na vire 
pour le payer en cas de perte. Lion ne sait 
s'il y aurait de l'argent à gagner : il faudra voir ses 
1
/opositions (G j uillet) ; - R. Houssaye : remercf­
ments deses bonnes nouvelles. « M. de Luxembourg 
est un segond M·. de Turenne. Voila bien de la gloire 
pour la France. Je prie Dieu de nous donner une 
bonne paix » (7 juillet) ; - Delandebarat : remerci­
ments de sa lettre du 2, annonçant la défaite de M. de 
e: Valdeck » par M. de Lmembourg, 20,000 tués, 
7,500 prisonniers ; armée na vale (8 j uillet) ; -
Rohart : « L'armée navalle est toujour3 à la hauteur 
de l'isle de Wicht, le vent leur a esté bon, un peu de 

temps ils alloient aux ennemis, mais le vent changea, 
les ennemis ne veulent poJX se battre, car, s'ils en 
vouloient, ils ont toujours le vent qui est un grand 
avantage. ,J e pris Dieu de nous donner autan t de 
gloire sur mer commeen Fiandres » (10 juillet);-De­
tandebaraL: « Tous les jours on a avis de la continua­
Lion de la défaile de l'arniée navalle des ennemis. On 
dit ce jour qui n'en reste que 14 navire�, el que �l' de 
Tourville en veut voir la fin. La gazette de la p�·o­
chaine ordinaire nous en dira les particuliarités. Le 
gazettier d'Hollande s'est démenti par sa derniére 
gazette. ,Te ne sçay comme il touruera l'avantage de 
son ar mée navalle. Je trouve embarassé la dedans. 
Vous sçavez comme nous que les Suisses et 
les Grisons on t refusé le passage des troupes 
des alliés pour secotirir le duc de Sav9ye. Les 
Suisses y sont obligez pour conserver leur li­
berlé ; si les avoien t laissés entrer, on leurs auroit fait 
prendre parti, peut estre par force. Nous ne sçavons 
oú est les galleres. Tous les jours de la sepmaine der-
niere. meme samedy, on enteñdit toujours tirer eles 
coups de canon » (18 juillet); - le même: « Nostrtl 
armée navalle atTive présentement à la rade du 
Havre; l'on ché]rge_de l'eau sur nos heux pour leur 
porLer; mardy dernier le vice amiral d'Angleterrc 
jetta son canon _pour entrer dans un petit port proche 
la ... ·; il ne pu y entrer ; Mr Tourville y envoya un 
navire de la force avec un brulot qui l'a bruslé, le 
reste de l'armée des ennemis a esté à la Tamise ou 
plus Nord, on l'a cherchée juequ'à Douvre, nos vais­
seaux ont pri 3 navires marchands, et on dit qu'une 
barque donna avis à une flolte de viron 80 navires 
qu'ils estoient dans la Manche, que nostre armée estoit 
sur les cos tes d'Angleterre, ce qui les íi fait relacher, 
dans le plus proche port, sans cela ils se seroient 
Lrouvez au milieu des notres. Les galéres sont à 
Cherbourg. On croy que l'armée va retourner à l'isle 
de Wicht. M• de Bon Repos arrivé depuis 8 jours au 
Havre s'embarquera dessus. Je prieDieu nous donner 
la paix • (23 juillet) ; - le même: « On m'asseure 
que le Roy Jacques passa hier au soir à 3 lieues d'ir,y, 
allant à Paris. Cela aportera du changement. On par­
ioit hier au Havre qu'on alloit délacher ne escadre · 
pour l'Irlande » (25juillet) ;-Dechali.x: ,, Noslrearmée 
est partis de nostre rade le 30° ; oti dit qu'elle a joint 
nos galléres, et sont allés en Angleterre » (3 aoú.l) ; 
- R. Houssaye: « Si vons sçavez la nouvelle de la
mort du prince d'Orange, vous m'obligerez de me le
faire sçaroir: j'ay parié 2 louis contre un qu'il est
mort • (8 aoú.l) ; - Carne: « J'ay parié deux louis
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cl'or con tre un que le P. Dorange est mort: je ponr­
rois bien perdre mon argent. Hier arriva 1/2 des 
officiers d'un navire de l'armée de 60 canons, qui a 
aporté M' de Chateaumorant, qui �st allé a Paris 
porter 3 drapeaux remportés sur les A□glois qui les 
avoi.ent pi.qués au bord de la mer, à la descente qu'on 
a faite à un gros bourg nommé Tingmoulh proche 
Turbaye; le bourg fut bruslé le 5° de ce mois par 
1800 François sur 80 chalouppes trainée par les 
15 galleres. Les ennemis parurent pour les empescher 
de descendre, mais les boulets de nos galeres de 48 
leurfit prendre la fuitte; s'ils avoient esté résolu, ils 
auroient taillé en piéces nos François. Les Anglois 
ne sont que des canailles. On_a bruslé viron 150 mai­
sons; on deffendy de bruler le reste; on pris 3 pri­
sonniers et 3 pieces de canon; si l'on metoit 15000 
hommes à terre, l'on pourroit esperer du changemen t ,, 
(11 aoúl); - Nicolas de Santeul: « Je vous ay so11-
haitté, avec M11• vostre épouse, avec nous voir l'armée, 
mais comme elle est à la veille de vous donner un 

' 

successeur_. elle auroit trop risqué sa san té en chemin. 
M. le P. d'Orange est ressusité comme le Lazare. J'ay
parié qui seroit mort le 22 de ce mois ; mo11 pari
n'est pas trop seur. Faut ce consoler de Lout. Le na­
vire qni a apor té M. de Chateaumorand voudroit
bien emporler avec luy 600 matelos, mais je ne croy
pas q11'011 les puisse trouver » ( 14 aoút) ; - H. de
Santeul: a Le cap ne Postel est arrivé avec une flutte
pour le Roy chargée de marbre, de viron 500 thon­
neaux, c'est un de mes capitaines qui a esté à Brest,
je luy ay fait avoir ce cornmandement. Je croy tou­

jours la mort de Mr le P. Dorange • (21 aoú.t) ; -
Herrniste: « Vous sçavés comme nous la grande vic­
toire de l'armée du Roy sur son A. de Savoye. Nous
voyons la protection de Dieu sur les armes de notre
granel monarque ... L'on tient pour certain que M. le
P. dora□ge est rnort » (27 aolit) ; - Geremie, secré­
taire conseiller du Roi, à la manufacture du savon,
au faubourg p,t Antoine, rue Charonne, à Paris:
transmission de lett1�e pour faire écrÍanger un esclave
Français qui est « à Maroc » pour un de ce lieu-ià
qui est dans le bassin de Honfleur sur une des 4 galéres
(29 aoút); - Denis: cc Depuis 15 jours les 15 galleres
estoien t en trée dans nostre bassin et dans celuy d'u
Havre; le Roy a ordonné de les conduire à Rouen ;
elles sont partis cejour" (\er sept.) ;-H. de Santeul:
« J'a-y eu de la joye du départ des galleres; les 7 derc
niéres son t passés ce, matin .à 8 heures devao t ce porL;
elles seront demain à Rouen; si le Roy veut, eiles
irontjusqu'à Paris • (3 s�pt.); - Rault Duvivier, à

Calais: « Si vous �çavez des nourellcs cl'Angletenc, 
vous m'obligerez de m'en donner avis: j'ay gagé il 
y a plus d'un mais le double conLre un que le 
P. d'Orange est mort; on a de la peine à déveloper
la vérité >> (7 sept.); - Fitzgerald: << La g,azette de
Frnnce de ce jour nous confirme les bon nes nou velles
d'lrlande; j'ay ce jour lettre de Strasbourg· que Mon­
seigneur attendoit l'ennemy pour cornbattre, qne ses
troupes avoient une si grande joye qui ne se peut pas
plus, qne les Princes d'Allemagne s'cstoient joins au
P. de Baviére, clit-on, pour les venir ataquer; l'on
a tiré des garnisons d' Alsace 2 bata}llons de chaqne 
place qui sont de fort belle troupe: tout a joint 
Monseigneur ... Hier 6 navires de la flotte du parti. 
arrivérent dans ce port, le reste sont encor à La Ro­
chelle: ils n'ont vú dans la Manche que 2 petis 
capre n (11 sept.); - Nicolas de Santeul: << Je vous 
prie de voir les commis de M. de Seignelay et leur 
dire qu'il y a 5 louis d'or à gaigner si on pouvait 
acheter (a bonne composition, addition en interligne) 
un more de Salé qui seroit sur les galleres de Mar­
seille ou Toulon pour féchanger contre Pierre Duval, 
111011 parent esclave à Marocq dans la ville de Mique­
nets proche Salé ... Les tourments sont cause qu'il y 
en abien qu'ils ont renié ... Sur vostre avis je feré 
préparer les fonds pour le rachapt » (9 oct.); -
N. Santeul: connaít-il quelqu'un ayant accés auprés
du consul Français, :M. Remond, qui est à Salé. pour
l'affaire Piene Duval (21 oct.); - Deben: « Les
leltres r1e La Rochelle disent ce jour que 36 navires
de guerre Anglois on t pris en passant les 2 11avires
que nons atteudions avec des morucs de Terreneuve
et de Canada. Dieu consolle les in téressés. J e perds
à cela plus de l. 6.000, et plus de 1. 60.uUO à gaigner,
car s'estoit à moy ces denx grands navires là; je
n'avois point voulu tout asseurer )) (25 oct.);-,­
Mm0 Tabary : oc• J 'attendois 2 de mes na vires armés
de chacun 14 piece de canon, venant tous 2 de Canada;
a van t hie1:. on me manda que 36 na vires de guerre
Anglois estoient allés prendre le Canada, lesquels
avoient pris mon grand navire sur le banc d�s
Orphelins, et pillé l'isle percée, oú je croy que l'au tre
estoit. Sy cela est, comme je n'en doute point, je
perds, tant de mon argent qu'à gaigner, plus de
70.0UO 11 : .de mes jours je n'auré l'occasion de tant
gaigner. Il y avoit 2 ans que je menagois cette entre­
,prise. Dieu ne l'a p:1s permis; s'est peut estre pour le
mie:ux » (27 oct.'); - R. Houssaye: « Le 7ª aoust,
36 vaisseaux de guerre Anglois, grand .et petit, déta­
cherent 2 fregatte de 30 piàce de. canon, qu'ils ont
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pris moo navire la S'º Vierge [ la Judith, hollandais 
p•ris, acheté par Lion à L1 H.ochelle ], capnº Jacques 
Bougourd, sur le banc des Orphelins oú il faisoit sa 
pesche, et vinrent ensuiLLe à l'isle percée ou il y 
avoit des vaisseaux basque;; et le navire !'Esperance, 
ca pni Guillaume Bougourd, qui sy tost qu'ils viren t 
venir les Ara:glois, abandonnerent leurs vaisseaux et 
fuirent dans le bois. Les Anglois s'emparérent ainsy 
sans coup Lirer de tous les vaisseaux, les q uelsAng lois 
0�1t monLé la riviére pour aller à Quebec. Il n'y a 
personne plus malheureux à cetLe expédition que 
moy. Dieu veuille nous donner la bénédiction cy luy 
plaist » (29 oct.); - H. de Santeul: retirer du bu­
reau d'assurance son conlrat de grosse sur le navire 
la St0 -Yierge des 6.000 livres. « Ce qui me chagri11e, 
s'est l'ince'rtilude de la vie du capilaine, qui s'est batu 
en brave et a fait débordé 3 fois le corsaire; ou le 
croy du nombre des morts. Il u'y a. point de doulc 
qu'il ne se soit deffendu jusqu'à l'extrémité. Son 
navire esloit neuf et le plus beau de France pour 
un na vire marchand. Si je l'a vois ,,u, j 'en sel'ois 
consollé. Lors de sa pl'ise il avoit 45.000 de morues, 
il contoit d'en aporter 70.000 de grosses rnorues: 

j'estois le seul en France qui en auroit eu. Dieu me 
donnel'a, si luy plaist, de ses biens une auLi·e fois. 
Si 011 gaignoit toujours, on n'en gouteroit pas le 
plaisir » (24 nov.); - le capitaine Postel : « Il y a 
bien du temps, dés que vou s estes arri vé icy, il 
rn'étoiL venu à la pensée de vous dire qui faudroit 
vous fere des amis comme Mr l'inteudant et Mr Cha­
millard. Il faudroit sacrifier quelques petis présents, 
cela donne plus d'entrée, et l'on écoute davantage les 
gens » (11 déc.); - Detandebast: « Vous m'avez 
rejolly de m'aprnndre que le capne Bollgourd estoit 
à La Rochelle. 11 est heureux de s'estre til'é des mains 
de si cruels ennemis ; il me marque que son pilote 
et plusieurs matelos l'avoient abandonné dans le 
combat; ils en sel'ont punis corporellemen t s'ils 
revienent. Je ne m'attenJois pas à cela, car je 
n'amois pas fait de despence en artillerie • (26 déc.) ; 
- Julien Éon de la Villebague, banquier à S'-Malo,
par Anne Moulin, femme de Lion, pour transmetlre
une lettre à son man, à St-Malo (janvier '1691); -­
de Santeul: Lion a été à Granville avec M. de Beau­
val, subdélégué de l'in tendant, qui lui montra une
lettre de l'intendant qui ordonnait Je lui envoyer une
estimation des navires et rnarchaodises ( na vire
anglais pris); " le jugement dú cons1 pourra tarder
plus de 15 jours, car jamais je n'ay vu tant de tours
de chicane comme j'en ay vu en ce pais là , (29 jan-

vier); - N. de Santeul: « Cy joint l'estimation du 
navire l'Avanture et mar0handises, et une lettre que 
j'ay reçue de Mr de Bauval, qui en doit faire la vente, 
auquel j 'ay ,Promis bO lonis d'or si nous fait aj uger le 
na vire à un prix raisonnable; il m'a promis le jour 
de mon départ qu'il y fairoit tout ce qui pourroit. 
Vous voirés par la lettre qu'il commence sa négo­
ciation pour y parvenir. J'ay passé par Thorigny; 

j'ay parlé au secrettaire de M r l\'Iatignon, qui sçait 
ce que c'est que le tour du baston, qui ru'a asseuré 
de ce trouver sije veux à la vente dud. navire, et gui 
l'encheriroit à son nom, et que cela sufiroit pour fere 
croire à l'assemblée que se seroit pour M. de Matignon, 
qui est à présent à Paris, n'ozant pas le metlre à son 
uom directement, dans la crainte que le cons1 n'en 
ust connoissance, et pour ce me demanda cent pis­
tolle. Je luy dis que c'esLoit trop, cependant, si l'obte­
nois à 5500 livres, qu'on luy donneroit les cent 
pisLolle JJ; « ce navire Anglois ce nomme l'Avanture, 
de 25 thonneaux tout neuf, 81 pieds de quille de long. 
portant sur terre, 12 canons, tous les mats et autres 
agreits , (tr février); - Bauval, concernant la vente 
dud. navire et des marchandises restées à Agon, ou 
led. navire anglais a fait cóte pour sauver la vie de 
l'équipage, venant de la Barbade, avec sucre, colon, 
etc, (7 février); - N•• de Santeul: le na vire l'Avan­
ture a été vendu 1 O. 300 livres à un Maloui n (1 • r mars); 
- de La Size : « J'ay avec plaisir reçu la chere
vostrc cl.u 10• courant, qui rn'a apris des premiers. la
prise de la ville de Mons. Justemeut j'ay gaigné un
soupé que j'avois parié qu'on bateroit auplutard la
chamade avec le pavillon blanc le dimanche des Ra­
meaux. Voila un beau commencement de campagne
pour nostl'e grand emperem des Franço.is "' (26 avril);
- de Grandv11le Locquet: « Il y a dans nostre bassiu
de grande mal'ée t7 pieds d'eau, et de morte marée
!2 pieds. 11 y a moins de risques à venir à Houfleur
qu'à entrer au Havre, de foudre de vent. Les naYires
n'entrent point au Havre sans risquer beaucoup
d'estre perdus en entrans contre les jettée, et même
dans le havre, à cause que la mer y est toujours fort
agitée (en interligne : les navires s'entrecreve) des
vends de sud-ouest et ouest-nord-ouest, qui esl le
vent propre pour arriver, au conlraire s'est icy le
paradis des navires de toutes sorles de yents. La ma­
rée est égalle pour en Lrer à Honflem et au Havre, de
la même marée qu'on entre au Havre le:; navires
entre icy. L'on allegea vostre fregatte en rade, dans
la crainte qu'on avoit de la foiblesse du vaisseau,
d'autant qu'on n'estoiL pas seur de le tenir en flott'e,



22i ARCHIVES DU CAL VADOS. 

à cause que les entl'epreneurs · des travaux fondoient 
dans le bassin un bout de quay. On les fit cesser 
pour le lenil' en flotte. Il n'y a point tant de frais ny 
plus de droits qu'Havre, bien moius: l'on p0l'te de 
cette ville tóutes choses au Havre; les alleges sont icy 
à meilleur marché; l'on n'est point incommodé des 
na vires de guerres; le Roy nous fait un port agréables 
pour les mal'chands; les heux ou alleges sortant du 
lfavre vien nen t anchrér de van t ce port pour moo ter 
à Rouen. II s'en perden yver pendant ce lrajet tou-, 
jours quelqu'un, nous avons l'avantage de ne faire 
sortir nos alloges que quand on voit la marée belle, 
et ceux du Havre sont en mer pendant plusieurs 
jours et nuits exposés au caprice du temps » (27 juiul; 
- Firmin Deben: {{ Nous n'avons aucunes nouvelles
que celle que tout le monde voy dans les Gazettes.
Nostre al'mée de mer est aux envfrons 9e Bellé-Isle.
ll n'y aura point de combat ceLte année • ( 19 aout) ;
- Mitiffeu: • Les aigres de cildl'e vàlent 33 1. 10 s. le
thonneau, rendu à bord; on les rougira, ce qui
u'augmen Lera pas le prix n (3 niars 1692) ; - Dehen :
" J·e ne 1mis à présent vous vendre les 10 à .12 thon­
neaux d'eaudevie que d�mandez à cause du grand
arrnement que le Roy fait icy; !'ou peend tous les
vaisseaux, les peti ts comme les grands, et pai' consé­
quen t but bien des matelos; on est obligé à prcndl'e
des garçons de boutique pour augmenter le no111bre
des matelos. Nos na vires ¡:iourront sortir dans 4 jours;
il est venu icy depuis 4 jours un régiment de cava­
lerie. Le Roy d'Anglêterre doit passer icy pour aller
au Havre voir embarquer les troupes comme icy •
(26 avril); - Robinet: « Le duc de Berwich. passa
hier icy et il en est parly ce mattin par mer à la
Hogue trouver le Roy d'Angleterre, leguei nous a
marqué qu'on ne trouvera pointd'oposision en Engle­
terre » ('.¿8 avril): - le même: ! Mr Tomville estant
retenu par les veots contraires, on décharge ce jour
la cavalerie. Je vous ay donné a vis que j'ay donné le
commandement, lant qui vous plairn, de vostre flutte
la Marie au cap00 Jacq. Guillemard. Le Roy paye les
gages de nos hommes et leurs nouritmes. 11 nous fait
paycr la nouriture, et a avancé 300 livres par na vire,
qui nous coute 2. 000 livres à meltre hors » (22 mai);
- le même : « Le 29, qui estoit hier, depuis 5 heures
du mattin jusqu'à 10 heures du soir, nous enlen­
dimes tirer une infinité de coups de canon, qui fait
croire que M. de Tourville estoit aux prises avec les
enn�mis » (30 mai) ; - le même: « Poiut de nou­
velle de M. de Tourvílle, de 39 navires il s'est battu
contrn· 95, jamai� on a vu un �y senglant comb;:it.

Nous avons un chagrin mortel de cetLe trahison. 
S'est une suitte des malheurs du Roy d'Engleterre 11 

(2 juin); - le même: « .Nous sommes en grand joye. 
M r Tomville est à la Rogue, il a perdu 300 homm·es 
et un navire q·1i s'est égaré par la bruine. Des hier il 
recommence un autre combat, qui dure encor. Les 
ennemis estoient 110 na vires » (.3 juin); - Carue: 
" 6 navires bruslés à la Hogue, compris le Soleil 
Royal, 8 renversés à la cô1e, M. Pennetier travers 
St-Malo avec 21, et M. Nesmond d'un autre colé avec 
3, et 2 entrés au Havre (4 juin) ; - Yvart: 15 na­
uavires brúlés, 3 à Cherbourg, compris le Soleil 
Royal, et 1:2 à la Hogne (5 juiu); ..:... Mm•s Orieult et
Bottey, hospitalieres, chez le curé de Sl-Pierre des 
Arsis, proche le Palais, · à Paris : mwoi de lettre. de 
change sur N•• de 8anteul de 40 livres pour acheter 
de belle tapissrrie que Lion donne à l'église de l'hô­
fJÍtal (13 sept. 1692) ; - Bocage, huisi'ier à Lisieux ; 
Collet, rece veu r général de Mademoiselle, à Pon t 
L'Évêque ; Drouard et Fouache, directeurs des 
« vitailles » des ,·aisseaux du Roi ; Grnchet, receveur 
de M mc de Matignon, au manoir de Gatleville, proche 
Barfleur; Julien Éon, sr de la Villebague, à S'-Malo; 
la ma1tresse de l'aubei·ge du Graucl Coq, à Coutances; 
Du PetT0n, procureur du Roi au Havre ; Jacques 
Lioo, son frere, à Paris ; Marie, s• de Bois-Robert, 
procureur en l'Élection, à Pont-L'ÉYêque; de Prema­
gn y, avocat à la Cour des A ides; Croissé, procureur 
du Roi à l'Amirauté, à Dieppe ; Ponthon, directeúr 
du tabac; Langlois, fermier général; - gages des 
pilotes et des matelots ; rançon de Guillaume Heuzé, 
esclave à deux lieues d'Alger, dans les canieres; 
nouvelles de la Gazette. de Hollande (prises de na­
Yires) ; course, prises ; achats et armemeh ts de 
navires, etc. 

H. Suppl. 1726. - H. 8. (Rcgislrc.) - Grand format, 319 feuil­

lcts, {3 pi cees intcrcalécs, papicr. 

tG9ã-l 7c•o. - Copies de lettres à: Bonfils: 
« La Marie-Marguerite est partie avec 60 na vires de 
la rade du Havre il y a 6 jours. Dieu en soit la garde. 
On dit des hier que les ennemis. bombarde SLMalo » 
(17 juillet 1695); - Bouchel, à Calais: « Nostre gou­
verneur croyant que les ennemis ont bombardé 
SLMalo et Grandville nous a ordonné de faire trans­
porter tons les agreits des navires hors la ville et 
tirer tous les navires et les mener dans la riviére 
St-Sauveur, à 3/4 de lieue d'icy » (2 a0ut); - Pierre 
Bonfils, mct à Royan: {e LP,s ennemis se sont retirés 
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de devant Dunquerque; ils n'on t rien fait >> (18 aout); 
- de Grandville Loquet: envoi d'extrait du rapport
de la prise du brigantin Le Lion, cap. Adam Man­
chan, le 28 juillet dernier: faire payer aux assureurs
2.000 livres (25 sept.); - Regnard: voir le traitant
pour acheter pour Lion la charge de procureur du
Roi de l'hôtel de ville de Honfleur ( 16 oct.) ; - Bou­
chel: led. u.avire le St-Jean Honoré, conduit en juil­
let dans la "'riviére de S1-Sauveur, crainte du bombar­
demen t, coútait 4 l. 1 O s. par mois de gardien, et
empêchai t la liberté des bateaux de passer, chargés
de cidre ; Lion l'a fait ramener au havre neuf et
échoué tout haut au plain à côté de 2 autres navires
à une portée de fusil de la ville, sur des vases; on a
eu bien de la peine à le faire revenir, pn a été plus
de 6 jours à 14 hommes, compris l'équipage d'une
chaloup@, car la riviére serpente, et oú. il prenait
terre, c'était pour une marée, il fallait retourner le
lendemain. L'alarme coúte bien de l'argent à tous les
marchands le long des côtes (2 nov.) ; - « Dissel »,

, lieutenant de Roi, au Luxembourg: pI'iére de voir
Le Verrier pour finir l'affaire des provisions de 
l'office de procureur du Roi pour Lion (20 fév. 169G); 
- de Grandville Locquet: "Le Roy d'Angleterre est
arri vé à Calais a vec M. Bouflers le 2° de r po1J r passer
en ,Angleterre avec 10 000 h. d'infanterie et 5.000
chevaux » (8 mars) ; - Regnard : Lion a reçu le 7
ses provisions et papiers de procureur du Roi., dont
il l'a crédité de 2. 290 li vres ; il a été reçu le même
jom (9 juillet); annexée, minute de lettre demandant,
en sa qualité de procureur du Roi de la ville et com­
munauté de Honfleur, de participer à la gratification
fai te aux échevi ns d'u11 minot de sel par an, « don t
j'auré de la reconnoissance da11s les 9ccasions oú. il y
aura de vos interest 11 ; - N. de Santeul: Le « yach »
SLNicolas a été vendu à Nantes 2.480 1. (11 juillet);
- l'intendant (de Rouen) de La Bourdonnaye: la
comrnunauté de Houfleur a délibéré de lui demander
permission d'imposer par capitation les 1.500 livres et
2 sols pour livre pour l'office de receveur des deniers
patrimoniaux : le maire s'est chargé de l'envoi de
lad. délibération. « Nostre pauvre communauté »
supplie l'intendant de juger le praces pendant devant
lui entre le reú.eveur des octrois et le receveur du
pa�rimoine, pour savoir en quoi consiste la recette du
patrimoine; si le jugement était rendu, il y a un
bourgeois qui prendrait led. office, etc. (12 aout); -
l'intendant de Rouen : avis que les maire et échevins
accordent des mandements à plusieurs particuliers
sur les deniers d'octroi sans les communiquer à Lion,
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procureur du Roi (6 oct.); - M. de la BourJonnaye·: 
le rôle pour les mouleurs de l:iois est, suivant ses 
ordres, de u'omettre personne; Lian a requis d'impo­
ser Claude Isambourg, Lebas, et au tres, commis et 
garde du tarif, qu'il regarde comme gens ayant de 
gros gages à recevoir la laille; le maire et deux éche­
vi11s sont de leurs amis, et n'ont pas voulu les impo­
ser ; cela fai t crier les officiers qui y ont été compris, 
ayant des privileges, et comme on ne peut connaitre 
tons les bourgeois, il y aura des mauvais deniers ; 
l'impôt des commis et gardes du tarif servirait pour 
remplacer les non-valeurs; demande « au nom de 
nostre pauvre communauté » de les comprendre aud. 
rôle. Le maire avait donné l'ordonnance comme 
maire et non comme vicomte: en cette qualité il ne 
pouvait en connaitre; priere , de lui ordonner de 
communiquer à Lion tout ce qui regarde l'intérêt du 
Roi et de la communauté; « ce estant vous nous ferez 
à tous deux un extrême plaisir, qui nous empesche­
roit de pleder » (17 nov.) ; annexée, minute (lacéréeJ 
de lettre du 23 9bre à l'Intendant, concernantles tour­
niquets pour empêcher d'entrer la nuit seulement; 
un tres grand nombre de misérables partent avant le 
jour pour aller à la campagne et ne reviennent sou­
ven t que tres tard ; demande de maintenir à la com­
munauté !]De petite liberté qui lui appartient, et 
con tre laquelle le fermier ne doit pas honnêtement 
réclamer.étant certain qu'il gague plus de 6.000 livres 
par an; si Dieu nous favorise de la paix, il profitera 
par an de plus de 20.000 livres; malgré le mauvais 
état des registres du précédent fermier, qui n'étaient 
que des feuilles rapportées ou changées, son produit 
en temps de paix s'est manté à 40.000 livres; -
Regnard: envoi de requête présentée par le maire à 
la Cour, de lettre de l'intendant, et d'un mémoire des 
plaintes que Lian fait contre Michel Bigot, maire, en 
réglemen t de ses fonctions; les bailler à un habile 
homme, avocat au Cansei!, pour dresser une requête 
pour approcher led. maire au Conseil; surtout Lian 
demande à être déchargé de l'ajournement au Parle­
ment; • n'y épargnez rien » (16 déc.); - Du Mou­
thier : s'il veut des fusils, il y en a à Rouen qu'on 
vend 10 livres chaque ; il y a des canons à Hoofleur 
qu'on vend 15 livres le 0/0 (3 janv. 1697); - le 
comte de Grancey, gouverneur d'Argen tan : dire 
cambien il veut Yendre sa. frégate (15 févr.) ; -
Jamain, marchand à" Flesingue , , Lian reçoit une 
lettre du capitaine Manchan pris sur son nadre le 
Charles-Anne par un corsaire de Flessingue qui 
s'était obligé de le conduire à la rade du Havre et 
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garanLir de prise par les ennemis an moyen de 
5.300 livres, argent de Hollande, pour ]esguelles 
Manchan a signé un billet de rançon, depuis quoi 

_ led. na vire a été pris par un naviee anglais, ce q ui 
a fait donner ordre par Lion au capitaine de pour­
suivre le capitaine du corsaire pour exécuLer sa sou­
mission ou payer les intérêts, obéissant de lui payer 
le prix de la rançon : demande de Jui servir de cau­
tion (7 oct.); - Regnard: " J'ay reçu ce jour de 
facheuse nouvelle du Fortuné, du 13 court, qu'il est 
relaché à l'isle de bas avec 13.000 de morues, qu'il a 
esté pris sur le banc le 25 ocLobre par la frégatle 
nornée la Marie Rosse de 30 canons, 111011 équipage 
ay�nt monLé sur l'Anglois prisonniers pendant 
2 jours, les Anglois ce sont ysée dans le Forluné, qui 
ont abaodonné le gouvernail; la mer lui a donné 
tant de secousses qu'il a quiLté le navire, les ennemis 
on veu qui ne pouvoient plus mener ce navire; ils 
out fait signal à l'Anglois de les reprendre, ce qui l'a 
fait, et pillé tous les agreils et vivres dnd. vais­
seau et remis l'équipage dessus à l'abandon, sans vi­
vres que Lrés peu de pain. Dieu les a preservez et de­
main j'ordonneré aud. capitaine de venir au plutost ,, 
(19 déc.) ; - _Rohart: est arrivé le Fortuné avec 1 /2 
charge 13.000 de morues pêchées en octobre (21 déc.); 
- M. de PonLcbarlrain: présentement arrive devaut
Honfleur la barque La Bonne-Volon té, venan t de
, Salley • , chargée de rr1ard1andises pour porter à
Rouen, qui dit que les corsaires de Salley ·auraient
fait beaucoup cle prises qu'ils conduisaient en leur
port ; la nouvelle de ces prises les accable de chagrin,
tant dans leurs bieos, qui sop t en risque, qu'en la
liberl.é des babitants, qu'on ne peut retit-er d'esclavage
de ce Jieu-là; pendaot la guerre, ces Barbares n 'osaien t
venit- sur nos côtes à cause qu'ils rencontraient les
vaissea1.1x du 'Roi et tous les corsaires Français;
maiutenao t il faut crni ndre qu'ils vien ue11 t sur Belle­
lle, ou ils feraient bien du ravage sur les navires
sortant de Bordeaux, La Rochelle et Nantes ; demande
d'envoyer deux frégates légeres de 30 canons devant
le port de Salé pour empêcher les corsaires de sortir
et d'y rentrer (14 juillet 1698); - l'Iotendant:
plaintes des marchands de Honfleur que Thierry,
officier au greoier à sei, subdélégué de l'intendan t, a
reçu plusieurs fois ses ordres pout· l'mformer du com­
merce de cette ville, et qu'il se contente de les com­
rnuniquer à son greffier; même depuis 8 jours il en a
reçu, à ce qu'on dit, touchant la pêche d·es morues_ et
du hareng, qu'il n'a voulu communiquer au corps de
ville, ni aux marchands; comme il ne peut pas ré-

pondre jusle, demande à l'intendant de lui ordonner 
qu'elles soient communiquées aux maire et échevins 
pour y áppeler les marchands « à ce connoisseux ,, , 
pourl 'iuformer de la vérité pour J'avantage du Hoi et 
du puhlic (23 j uillet 1698) ; - M. de Pon tchartrain : 
remerc1ments de sa leLtre d u 23 j nillet; les marchands 
de Honfleur ont été aussitôt iuformés qu'il y a 10 
vaisseanx du Roi qui fonL la guerre aux corsail'es du 
Maroc. La tartane la s1•-Anne est montée ce jour à 
Houen venant de Marseille; clle a scjourné à Belin, 
au bas de la riviére de Lisbonne, pour prendre des 
vivres, et y a vu le vaisseau du Roi La Gaillarde 
prêt à faire voile pour se rendre sur le banc devant 
Sallé, les autres vaisseaux du Roi y étaient à croi­
ser (2� aoút); - M. de Pontchartrain et M. de Lou­
vigny : remontrances des négociants de Honfleur 
qu'il est arrivé depuis un mois trois de leurs navires, 
venan t de la pêche des mornes du grand banc de 
Terre-Neuve, avec chacun 25.000 morues, qu'ils ont 
coúté à équi peT et mettre hors chacun 19 à 20 et 
21.000 livres, dont ils out ernprúnté la mise dehors 
de 9 à 10.flOO à la grosse aventure, à 20 pour cent de 
profit, ce qui fait que les navires leur reviennent à 
21, 22 et 23. 000 li vres, el ils n'on t rapporté que pour 
13 à 14.000 Jivres de la vente des morues, dont il faut 
le tiers à l'équipage des matelots: ils sont donc à re-­
tour, rnns y comprendre les droits qu'il faut payer 
sur chaque cent, composé de 66 poignées, compte 
marchand, comme ou la vend ; tous ces grands frais 
d'équipement et droits leur causent de grosses pertes, 
qui augmenteráient considérablément si· les préten­
tions dn non vel adj udicataire des cinq grosses fermes 
du Boi avaient lieu: il prétend leur faire payer par 
in novation les droits des morues sur le pied de 52 poi­
gnées pour cent, au lieu de 66, ce qui ach�verait de 
ruiner entierement leur commerce et les con traindrait 
d'abandonner à envoyer leurs navires à la pêche, 
puisqne les droits augmenteraient de plus d'un quart 
(!:� sept. 1698); - M. de La Bourdonnaye: la com­
munauté a vu un mandement du 8 nov. comme il a 
cornpris cette ville pour 233 J. pciur les ouvrages ou 

1 

réparations à faire au Lalus de QL1illebeuf, en qualité 
de ville payant lá taille. La ville de Honfleur était 
taHlable à 20-22.000 livres paran, plus ou moins sui­
vant la diminution ou augmentation des tailles; en 
1685, il a plu au Roi de l'abonner à 26.000 livres 
sans augmen1ation de taille au autres imposiLions, à 
condi tion que la comm unauté emprunlerait 100.000 
livres en rente pour contribuer à faire le bassin, le, 
revenant-bon du bail du tarif devant servir à payer 
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lesd. rentes ; le malheur de la guerre a fait cesser le 
fermier de payer lesd. rentes, il continue encore à 
n;en rien payer, ce qui a réduit les pauvres habitants 
à l'extrémité; en 1686,· pour les ouvrages de f >ont­
Audemer, on envoya parei! mandement: on remon­
Lra à l'inlen,iant que Ia ville était abonnée, et il la 
fi t ôler de dessus l'etat : demande de la même grâce 
(8 déc. :::1698) ; - M. de Pon tcbartrain: deux mar­
chands anglais de Londres sonL en cette ville; depuis 
8,iours ils ont loné une granue maison pour faire leur 
dememe el envoyer des vaisseanx P.11 Angleterre pour 
aller et ven ir avec des marchandises: Lion !'en in­
forme pour savoir si l'intenlion du Boi est de leur 
perrnettre de demeurer en cette ville; il ne croit pas 
qu'ils le puissent faire sans permissi•on de Pontchar­
train (7 aoút 1699): - M. de Lri Bourdonnaye: tra­
vaux aux ouvrages de Quillebeuf; Ézecbiel Hébert, 
maçon, a éLé déLaché suivant les ordres de<< Dissel », 
lieutenan t de Roi, et des échevins, pour aller Lravailler 
chez les bourgeois qui ont des travaux prcssés: or­
donner au s' « Defot·ges », ingénieur, de ne pas inti­
mider ce malheureux maçoo, qu'il menacê de fai1·e 
périt· s'il travaille pour un bourgeois (2 oct.); -
M. de La Bourdonn;i,ye : quelques détailleurs ont

_présenté requête all Conseil pour faire u11 corps et
avo ir des statuts, ce qui rui uerai t le com merce de la
rnorue et des harengs : demande de l'empêcher
( 19 déc.) ; - Cbamillart, premier ministre, en Cour:
lad. alfaire; ils veulent 8'attribuer la revente du pois­
son ; ce ne son t pas les véritables revendeurs de mo­
rues, mais seulementquelques déLai!leurs·disc1·édilés,
esprits de coutrariélé, qui ne recherchen t que la ruin e
de ce commerce et des intéressés des na vires de la
¡:iêche ; ceux-ci on t toujours en la Iiberté de vendre
leurs morues et harengs, e□ gros et, en détail ; s'ils
réussissaien t, les i 11 téresséc; devraien t leur vend re les
rnorues au prix qu'ils voudraient. etc. ; lettre signée
des échevins, interessés de navires et uégociants de
Honfleur (20 déc.); - Chamillart: La Houssaye, m•
des quais de Honfleur, lui a préseuté un placet pour
clemandel' qu'il Iui soit payé 600 livres par an sur
l'octroi de la ville pour les gages de sa commission,
quine lui coúte point d'argent ; il n'est pas néces­
saire d'en avoir, attendu qu'il néglige souvent de faire
les. fonctions toutes lés rnarées ; demande d ·avoir
égard au peu de rcvenu de la ville, sur lequel il y a
beaucoup de charges; le m• des quais serai t bien heu­
reux cl'obtenir 300 livre!' par an (30 avril 1700); -
Chamillart: praces contre l'adjudicatair,� de Ia ferme
des droits du tarif pour l'abonnement de la taille de

la ville ( 12 j uin) ; - de « Fedeau n, substitu t du pro­
cnreur général, rue d'Odéarn,, à Paris ; Le Corclier, 
curé de St-Étienne (envoi d'eau-de-vie) ; des Ormeaux, 
à Pont-Audemer: Samson Cordier, hydrographe du 
Roi. àDitippe; Dn Plessis, greffier en titre, àNantes; 
Daguerre l'ainé, ou Du Galar·d, mel à Bayonne; Fer­
dinando Wynnanclt, trésorier cl'Oslende; Ponthon, 

.procureur du Roi en l'AmirauLé. à Calais; Pierre Du 
Val, esclave à Tétouan; Delafosse Lepeignry, secré­
taire de l'hôtel de vil le de Falaise: le P. de la Bariêre, 
cordelier à Bemay; Claessen, marcband à La Ro­
chelle; de Durdent, directeur des aidés à Pont-Aude­
mer; Lion,curé de St-Martin-sur-Ocre, ou des Orrnes, 
chez Belhomroe. tailleur d'habils, à Joigoy; F. de 
Santeul, chez M. St -Ouen, au cháteau de Mathieu, 
prês Caen;« M' du .Haucar, colonel de Bernai. >>; 
Zacharie Amyot, à Amsterdam; Landré, enseigne de 
port, à Dunkerque; Paton de Brousset, intendant du 
prince de Soubi8e, à Paris, etc.; armements; courses; 
prises; assurances maritimes; den telle, toiles, morues, 
oranges; voyage_ de Lion it Rouen prês de l'iutendant 
pom les affaires de la communautê de Honfleur; 
loterie pour l'hôpital de SLMalo à 15 livres le billet; 
procês de la ville à Ia Cour des A ides con tre le fermier 
du tarif, etc.- Parmi les piêcrs annexées: inventai re 
de la flúte l'Anne-Maric d'Arnsterclam, prise. pai' les 
frégates la Gaillal'de et la Conr:orde de SLMalo ; êtat 
des marcbandises du chargement de.lad. prise, qui se 
vendront à la Bourse de Nantes, ainsi que laJ. fltite, 
par devant lesjuges de !ad. Amirauté {1697, imprimé); 
- lettre de Lion à l'intendant de La Bourdonnaye :
<< Permettez rnoy, s'il vous plaist, de vous continuer
mes plaintes conLl'e M' nostre maire, en vous deman­
dant justice sur les premiêres. Hier, à l'hôtel de ville,
les bourgeois assemblés pour délibérer sur plusieurs
droits que le fermier clu tarif exige sur des denrées
qui n'en doivent point, et sur ce qu'il veut fai re fermer
des tourniquets qui sont à côté des bariêres pom
l'utilité publique, soit pour aller pendant la nuit por­
ter les sacremen ts dans les écarts de la ville, secourir
les bourgeois desd. écarts en cas d'inceudie, ou pour
I'entrée des bourgeois qui vienent de la carnpagoe
tard, quoy qu'il ayt pús sa ferme à la charge des
tourniquets, et mesme de les rendre el1' bon estat à.
la fin de son bail, tous les lmurgeois, sans exép­
t-ion que dud. sr mai.re, ayant esté d'avis de _l'em­
pescher, ledit si,eur maire, contre l'usage, voulu
dicter l'arêté de la dêlibération suivant un mêmoire
contenant. une page qu'il Lira de sa poche, qu'il
avoit cornposé cbez lui auparaí-ant l'a-ssemblée, et en
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ayao t dicté quelque ligues rern plie de ..... (lacérations 
au haut du verso) le greffier de la ville ne laissa point 
d'écrire, mais cornme la suite de ce mémoire se trouva 
offenceant contre les délibérans, ils furen t obligés de 
se lever tous et de se récrier contre léd. maire qu'il 
estoit leur vraye partie, bien loin de soutenir l'intérest 
de la communauté, en sorte qu'il falut qu'il remit à 
sa poche son mémoire, et les bourgeois, dans la cha­
leur, ayant fait écrire encore deux ligues, signêrent 
le tout sans réfléchir si le commencemenl estoit con­
forme à leur arrêté ou nom. Led. sr mairefut jusques 
à eu treprendre de menaces un parti culier, pour inti­
mider les autres, lesquels ayaut lieu de l'apréhender, 
tant par ce qu'il est juge que maire, disent qu'ils ne 
reviendront plus aux assemblées de ville. A quoy je 
vous suplie, Monseigneur, d'avoir la bonlé de remé­
dier par votre justice ordinaire, et sur quoy j'atten­
dray l'honneur de vos ordres >> (s. d.). 

H. Suppl. 1727. - H. 9. (Registre.) - Grand format, 247 feuillets,

papier. 

t 7 15-:1" t G.1- • Coppies des lettres commencées 
le deux0 avril 1715, fini le 29 (24) juin 17'16 », à: H. de 
Santeul le jeune, mct à Paris: , Le roy n'a pas voulu 
me permettre cette année d'aler à Lisbonne charger 
de sel pour la pesche à peine de 3.000 li\1res d'amende, 
confiscation de m�s na vires et marchandises, ce qu'on 
m'a signifi.é icy deux jours avant le départ du Royal­
David; ce Mr Morette, médecin de l'embassadeur de 
Portugal, que vous m'avez adressé, en est bien fâch é; 
il est au Havre atandans une occasion de na vire », 
etc. (3 avril 1715); - Cremer et Cie, banqniers à 
Lisbonne: même affaire; le Roi a fait défenses de 
vendre dn sel de France anx étrangers afin d'en faire 
fournir en France à ses sujF:ts; le seldeLisbonneest bien 
meilleur que celui de France, bien plus salant; leur let­
tre du 5 février a dit avoir ache té le sel à 5.500 rées �e 
muid, qu'il augmentait de jour en jour, et était déjà à 
6.000 (1 avril) ; - Le Picard, à Rouen , il a fait assu­
rer les 2 navires de Lion le Royal-David et le Phénix 
30.000 li vres à 9 º / º' ce qui est bien cher ; on devait 
bien la faire à 7 °lo, puisque Lion court le risque d'ici 
à la Rochelle (17 avril); - le président Delannoy, 
à Pont-l'Êvêque: remerciments de sa bonne justice 
contre des marins indéfendus contre des gardes persé­
cuteurs du repos public. « Nous sommes heureux de 
tomber dans la juridiction d'un bon j uge integre et 
qui soutient :ia justice » (12 mai); - Roujault, in­
tendant à Rouen : quelques bourgeois, plus par es-

prit de chagrin que de justice, ayant dêlibéré pour 
rembourser Lion de la finance de son office de procu­
reur du Boi et substitut créé en 1690, prétendent élire 
un bourgeois pour en faire les fonctions ; Lion ne 
tombe pas dans le cas de la suppression, vu même 
que c'est la eommunauté qui lui a vendu cet offi.ce; 
en tout cas, on devrait commencer par le rembourser 
·de plus de 3.800 livres qu'il a payées pour cela. II est
dúà plusieurs créanciers de la ville prês de 4.000 li vres,
et les gages de quelques officiers doi ,·en t être augmen­
tés par rapport à l'augmentation du port; on espérait
satisfai re à cela· en établissan t un nouveau droit sur
les octrois à perpétuité, cependant Lion enteud dire
que les bourgeois veulent appliquer cette augmenta­
tion d'octrois à rembourser les offi.ciers de l'hôtel de
ville,· de sorte que ceux auxquels il est d ú. ne seron t
jamais payés (15 mai); - de St-Quentin, vicomte de
Folleville ( au ma1tre de la pos te de Cormeilles):
rareté de l'argent ; la paix donnait des espérances de
bon temps; on voit maintenant ce qu'on n'a jamais
vu de mémoires d'hommes, etc. (28 mai); - MM. de
La Rue, á Rouen: « J'apre1�ds ce jour qu'on parle de
faire passer en Angleterre le pré tendan t à la couronne.
Obligez moy de me dire ce que vous en pensez. Je
n'aime pas la guerre. » Demande d'en voi de 8 billets
de la loterie des religieuses de SL-Louis ( 14 aoút) ; -
Le Pellel.ier de Souzy, en Cour: « Unegaliote char­
gée de sel pour le Roy venant de la mer par tempeste
a esté dématée de tous mats, Dieu l'a préservée du
naufrage, arriva à 11 heures du soir, ce présenta de­
vant les portes du bassin pour entrer, les portes
venoient de ce fermer. Les femmes et enfans de ses
pauvres matelos estoient sur le quay devant les portes.
Líon, marchand, fut à la maison de Derubé, éclusier,
le prier de ce lever pour ouvrir les pol'tes, il ce leva,
les priêres dud. Lion reitérées furent · inutilles. »
Derubé se jeta SUi' un peti t garçou, fils d'un des ma­
telots, Lion l'arrêta quand il voulait rnaltraíter cet
eufant, et lui dit de venir devant Armand, gouver­
neur, ou était Duhamel, second íngénieur. 11 Je leurs
représenté qui ne tenoit qu'aud. Derubé d'ouvrir les
portes, quoy que chargée de 2 pouce d'eau, que je
l'avois veu faire quelque ·temps avant à l'occasion du
navire de capitaine Besongne, arrivant deTerreneuve
de mer baissée et les portes chargée d'un pied, il
leva une écluse pour faire sortir l'eau du bassfo au
niveau de la mer, il les fit. ouvrir. Mrs le gouverneur
et Du Hamel lui firent ouvrir sur le champ une
écluse; dans le moment que nous fusmes chez Mr le
gouverneur, les femmes et enfans rompirent la moi-
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tié de la tête du cabestran qui estoit poury et ne vaut 
pas deux sols ... Le lendemain alia trouver le sr Du · 
Trou, premier ingénieur, qui est vif, qui ne le ?on­
noit point, et lui fit croire tous les mensonges dont il 
est capable », etc.·(1 8

r oct'.); - Demonty, receveur 
ou conlrôl�ur de la Moonaie, à La Rochelle; de 
Hautefeuille, à Rouen; Christophe de La Mazure, 
Michel d� Peirelongue, Olivier Frencli, à Lisbonne ; 
les fermiers généraux des gabelles; Desmarels, con­
trôleur général; Fraoçois 'Buzot, mci , rue S1 -Denis, à 
Évreux; le P. Deslondes,Jaqobi□ docteur, au couvent 
des Peres, rue S 1 -J acques, à Paris; Le N oii·, j uré ven­
deur, au bureau, à Pa:·is; Duval, au bmeau du Sé­
négal, à Rouen; Labbé, fermier général, à Paris ;· 
de La Riviere Liétout, capitaine de la fllitte la Mar­
guerite, à La Rochelle; << Du Parco Le Mezec •, con­
seiller du Boi, secrétaire de la chancellerie, à Kercado, 
pres Auray; Vanderhult, à Rouen; J. Varin, écuyer, 
sieur de Morainville; Mm0 Du Bocage Cecire, à Gon­
neville, etc. 

H. Suppl. 1728. - H. 10. (Registrc.)-Grand format, 301 feuillets,
papier. 

11 JG-1111. - « Copies des lettres commencé 
25 j uin 1716, fin y 27 juillet 1717 » ( en réalilé 25 j uil­
let, la fin manquant) , à: M. de Brevedent, chez Phi­
lippes, à son banc, au Parleme·n t, à Rouen : « J'ai 
l'honneur de vous informer que mou navjre la Dona 
Marguerita est entrée an bavre cbargée de sei. Voila 
un voyage en 18 mois. Mr de Citeville redemande ses 
40011 

. . . Je Jui payré demi pour cent par rhois, qui est 
l'usage des honneste gens. S'est moy qui perd con;;i­
dérablemeut, puisque j'équipé led. navire l'année der­
niêre et cetté année, ce sont 2 esquipemenLs qui me 
coutent 6.000 11 » (27 juin 1716); - Martinot, au 
Havre : pour 84 pots de cidre à 3 s. 6 d., ·13 l. 6 s., 
pour la barrique, 4 l., acquit de passe debout 4 s. 9 d. 
(16 juillet); - de Blaoville, receveur à Pont-l'Évê­
que: affaire Gi.ffard; ses comptes; « Mr Le Chevallier, 
qui est l'avocat dud. s' Giffard, le conseille, et quine 
vien plus à l'hotel de ville depuis 3 mois, ne nous 
commuuique point les papiers de la communauté, 

. depuis qu'il y a 3 eschevins nouveaux, qui fait que 
Mr Giffard a surp1·is la religion de Mgr l'fntendant ... 
Je voy que les deniers da la communauté ont esté 
consnmés cy devan t à cause de ma maladie á des 
choses dont once seroit bien passé, etje vas y doner 
l'ceil. Ayez agréable, Mr, d 'estre por té à ne rien payer 
que vous ne voyez mon veu. Le Roy ,m'ordonne de

veiller à ce que les deniers de la communauté soient 
utilement employez )> (21 juillet); - .H.ebut Duheau­
tre, au Havre: « J e voy par icelle que vo�s cognoissez 
la rareté de l'argent, qu'on ne peut en recevoir en 
especes. Je pousse ceux qui me doivent et je ne veux 
point en venir à l'extrémité par huissiers, ce seroit 
en cor pi.s ... Quaud v_ous plaideriez, vous n'en auriez 
pas plutost, il faut dans ce temps qui n'est point 
d'argen t prendre touten payement etfaire crédit malgré 
qu'on en ayt, et on est bien heureux d'avoir afaires à 
des seurs pour trou ver cbez eux de quoy au Jieu d'ar­
genl ... Si 011 négociet chez" les banquiers des lettres 
et billels comn;e le te:nps· passé, on feroit de l'argent, 
mais ils n'avance pas uu sois, il faut payer à présent 
de nos propres a:ffects i, (:l aout) ; - Regnault, con­
seiller du Roien ses Conseils, commandant ses armées, 
directeur général des fortifications de ses villes, grand 
d'Espagne, à Paris: « Nous aprenons par un de nos 
bourgeoisque Dieu vous a'préservéd'un grand malheur 
en sortant du Pontlevesque. Tout autre quevous y au- , 
roit esté blessé, nous aurions tout perdu en vous per­
dant. J'yré demain sur la cote à la chapelle de Notre 
Dame de Grace faire dire la St• Messe pour remer­
cier Dieu, el qui vous conserve. S'est la divin.e provi­
dence qui vous tire de ce peril pour faire du bien à 
notre pauvre ville d'Honfleur qui a esté j usqu'à ce 
jour comme abandonnée. J'ay eu l'honneur de vous 
dire à vostre départ que le terrain à la basse mer est 
bon (pour construire les fondemens, rayé). Je suplie 
tres humblement Votre Grandeur de ce souvenir de 
prier son Altesse R oyalle M. le Duc d'Orléans de fai re 
du bien à sa ville d'Honffeur; son domaine augmen­
tera considérablement; il n'a qu'elle de port de mer. 
Vous avez mille fois plus de cog□oissance que les in­
génieurs », etc. (3 aolit); - M. de Gasville,inte·ndant à 
Rouen: , Notre dépulé a eu l'bonneur de présente t'à 
Votre Gra□deur notre requeste il y a 15 jours pour 
nous faire restituer les papiers de la communauté , 
(3 aolit); - Landigeon, à Redon: les navires sont à 
tres bon màrché dans tous les ports de l'Burope, faute 
de commerce_(21 aolit); - les échevins de Pont-Au­
demer : réponse à le·ur lettre ; le droit d'inspecteur 

r 

aux boucheries a été levé �epuis l'établissement jus• 
qu'à la suppression (28 aolit) ; - M. de Langrune : 
par ses soius l'adjudication des travaux de Honfleur 
est faite; ils lui en ont l'entiere obligation ; ne faire 
venir que 200 hommes de troupe au plus, « eslant 
quasi bors d'état de loger ce nombre. Il faudra que 
nous vous ayons l'obligation de faire retirer les gens 
d'armes qui sont chez nóus pour les faire loger plus· 
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aizément, puisque nous serons obligez de les mettre 
chez les bourgeois, n'ayant pas de maisons vacantes. 
S'est un surcroit d'obligation que nons vous aurons " 
(14 sept.); - Morin, à Paris: la foudre continue. 
Les navires en mer le long des côtes sont en grand 
risque (24 sept.); - l'In tendan t de Gasville: envoi de 
requête contre Malhuriu Le Cbevalier, ferrnier des 
aides, « qui veut innover au pauvres_ peupleF de se 
servir de son papier de formule aux billets, bnltins et 
numerots qui son t obligés de prendre à la main tous 
les jours des gardes des portes commis à la percep­
tion des drois de tarif, qui ·ce montroi t à plus de 2.500 
livres par au. Cette ville n'est habitée que par des 
pauvres malelos et veuves, n'y a pas 10 marcbands. 
qui son t languisans des perte.s qu'ils on t fai t de la 
prise de leurs na vires pendan t la guerre et des perles 
par naufrage de leurs navires arivés l'année derniére 
1715 ,, (4 février ·1717); - M. de Gasville, intendant 
de la généralité de Rouen: " pour ernpescher qui ne 
vienne 400 hornmes travatller au bassin d'Honfleur; 
il y a des journaliers sur les campaigne • ( 15 fé7l'ier) ; 
- l'intendant: la déclaration rlu 13 février a sup­
primé les 4 s. p. l. qui se levaient sur tous les deniers
dus aux fermes; les habitan Ls de Honfleur se persuadeut
que les 2 s. p. 1. qui se lévent sur les droits du tarif

·pour payer les 2 s. p. 1. dn_ prix de la taille, rloivent
être.éteiuts; les officien; municipaux croient que ]ad.
déclaration ne regarde en rien le tarif, qui leur tient
lieu de taille: pour gue les habitants n'aient pas lieu
de faire de reproches aux officiers munici¡iaux, de-

'

mande d'instructions (26. février) ; - M. de Gasville,
inlendant à Rouen (par Lion, �rocureur du Roi
de la ville et commmiauté de Honfleur) : les échevins
travaillant au logement des troupes qui doivent arri­
ver, il s·est trouvé en eux une difficulté pour les offi­
ciers et les particuliers qui croien t ne devoir être
compris dans la contribution du logement: les an­
ciens et nouveaux Qfficiers un grenier à sel qui restent
en place, les officiers de l' Amil'aulé de Honfleur et
ceux de l'Amirautéde Tpuques qui demeurenL à Hon­
fleur., les officiers royaux de la vicomté et ceux des
seigneurs, qui appartieunent eu la plupart au uuc
d"Orléans, les contrôleurs Jes titl'es et recevems des
:i,nsinuations lai:ques, le rnaitre Je la poste des lettres,
marchand à bqutique ouverte, celui de la poste cou­
rante, qui tient auberge, le changeur de monnaie;
Lion .app1:éhendant que les échevins ne se relâchent
par complaisanGedu service dt\ Roi et du bien public,
demande d'information pour pouvoir prendre des con­
clusions_justes et raisoonables (t 0 r mai);- Lucas, à

Paris : envoi de la facture de 6 « ballost " de morues 
« seiches », à lui en voyées le 25 février t 716 par la 
barque l'Espérancc, capilaine Maupain, conlenant 
601 poignées à 66 p. pr º/0 , pesant 1.5!)011, it 22 l 10 o;., 
357 1. 15 f-., paille 10 s., toile d'ernhallage, 81. 10 s., 
ficelle et ligne, 2 l. G s., 2 bornrnes à les emballer et 
porter à bord, 2 1. 4 s., " poix du Roy ", 18 s., corn­
miss:ion, à 2 p. °fo , 71. tu s., total 379 l. 13 s.; si ce 
n'était 7 cornpagnies d'infanter:ie que le Roi eovoie à 
Honfleur pour travailler a.u port, qui occnpent Lion à 
faire les billets à l'hôtel de ville. il enverrait le lende­
main son· compte courant (12 mai) ; - Yon , à 
Fécamp : « J'esperois de jour en jour des pelles pour 
vous envoyer, les travaillans à notre nonveaux porl 
ont con�un::é Lout ce qu'on a pu f�ire, et par augmen­
tation il arriva avant-hier 7 cornpagnie cl'infanlerie 
c;lu régiment de La Vai,. venant de Caen, pom y tra­
yailler, que je fy loger bier, à qui· il en fault » 
(13 mai); - M. de Gasville, intendant à Rouen: les 
habitants de Honfleur fan t prend re à Charles Lion,pro­
cureur du Roi de la ville et cornmunaulé, la liberlé de 
lui représen ter que,s'il pel'metaux paroissienscl' Ablon, 
Fiquefleur, Ableville et Cremanville de continuer à 
faire venir des vaisseaux de Calais, Dieppe e.t aulres 
ports,dans la riviérecle S 1-Sauveur, chargés de l:ins en 
pai!, harengs, morues et autres marchandises à leurf'l 
adresses, pour vendre aux marchands passants allant 
à Honfleur, éloigné d'une demi-heure, en leur disant 
qu'ils font meilleur rnarché, ne .payant pas de tarif 
ni'autre droit, comme on fait à Honfleur, ils débite­
ront àSLSauveurtoutes les marchan'.lises qui venaient 
ci-devant à Honfleur. La taille se léve dans la ville
sur les marchandises qui y entrent et s'y vendent;
depuis un an ou 18 mais qu'un cabai-etier nommé
Brassy, il S L-Sauveur, a Lrouvé le secret d'allirer les
marchancls de Calais, Dieppe et autres endt·oits, pour
lui apporler à St-Sauveur à droitureles harengs, lins,
morues et autres marchandises poi.;r les empêcher
d'entrer à Honfleur, cela a fait diminner du tiers le
commerce de Honfleur. A l'exemple de Brassy plu­
sieurs marchands de Honfleur son t allés clemeurer de
l'autre coté du pont de St-Sauveur, à 40 pas de la ri­
viere de Claire dit St.Sauveur; d'autres y vont aller
derneurer, ayant fieffé des places de terres pour y
bâtir des maisous et magasins; on n'y paie point de
droits de tarifs, d'entrée au Roi, d'aide de ville, de
droit de coutume et de poids qu'on paye à Honfleu1·
au duc d'Orléans, régent,seigneur de Honfleur; avant
cctte uouveaulé, cette riviôre ne servait qu'à y fa�re
venir des bateaux de Rouen et du Havre, sur lesquels
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on chargeait des cidres et des bois à bruler des forêts 
dn duc d'Orléans, qui ue paye pas de tarif; les villes 
ont des privileges à ne pas souffrir de marchés aux 
environs, qu'à 2 ou '3 lieues, on ne peut le faire sans 
arrêt du Conseil et lettres patentes ; 011 permet aux 
paroisses de vendre à l'entrée des cimetiéres des 
églises,les fêtes et dimanches,leurs petites nê'cessités, 
au contraire il y a 7 bouchers à St-Sauveur, qui dis­
tribuent d� viandes au préj udice de cenx de Honfleur; 
demande de l'empêcher poqr l'intérêt du Roi et de 
cette pauvre communauté, et de rejeter" toutes les 
puisantes solicitations que nos ennemis et nouveaux 
invenLeurs de marchez pouroient vous faire faire • 
(6 j uin); - Fresnel, lieuLenan t de l'Amirauté à Hon­
fleur : demande de réglement de compte; il a joui de 
la maison de Lian à commencer le 1 er janvier 170� 
pendant la guene,jusqu'au mois de mai 1713 que la 
paix a été publiée, jusqu'au 1°r janvier 1714, 5 ans à 
70 livres, plus depuis lors jusqu'au 1er janvier· 1717, 
sans comprendre l'aunée couranle, 3 ans à 100 livres, 
Lolal 650 livres (6 j uillet); - Armand, gouverneur de 
Honfleur, chez M. de MaLharel: les échevins ont reçu 
ses lettres au sujet du tarif; Du Porto, avocat au Con­
seil, a répondu qu'il est nécessaire qu'un de ces Mes­
sieurs se rende à Paris pour agir, et qu'on a besoin 
ue proLection ; Robinet se rendra à Paris pour tacher 
d'obtenir une diminution de 10.000 livres sur les 
31.500 livres de la taille,que les receveurs des tailles 
ont fait augmenter d'an en an pour écraser cette 
pauvre ville; Ponl-Audemer est à 18.000 livres de 
taille, se levan t en tarif qui n'a pas été augmen Lé, 

· 1ad. ville vaut mieux du tiers que Honfleur, par rap­
port à son commerce, qui est toujours égal et sans

rnq u es (6 j uillet) ; - de .Magny, formier général : on 
paie aux gal'diens des navires de 6 à 15 livres par 
mois, lorsq u'ils sont toujours nuit et jour à bord des 
vaisseaux, sans désemparer ¡ pour la garde de celui 
du capitaine Besongne. qu1 n'est que de 50 tonneaux, 
vide, il ne convient au gardieo au plus que 4 ou 5 
livres par mois (21 Juillet ); - Du Coudrar, à Caen; 
M mo de La Bassecoul't Doré, à Bourneuf; Dupré de La 
Turbolierre Dry, à Granville ; Boulenger, receveur 
des fermes du Roi, à Villeneuve-S'-Georges; Chenu, 
premiel' juge con sul, à Rouen; de Prernagny, procu­
reur du Roi à Pont-l'Évêque; son fils de St-Thibault 
Lion, à La Hougue; Le Cordier S'-Laurens, élÚ à 
Pout-l'Évêque ; Mignan, md à « Plairnouth , ; L� 
Gendre, capitaine de la Sapience, à Granville ; Ha­
rier, vendeur de marée, à Paris ; Berigny, commis­
saire de la marine, à St-Valery-en-Caux; Lhermette, 

président au grenier à sel, à Rouen; Ressort, greffier 
de l'Amirauté, à Rouen; Fossart, prieur j uge consul, 
.à Rouen ; Daniel Hays, à Londres; de Beaulieu, à 
La Hougue; Nicolas Liais, marcband, à Cherbourg; 
Baptiste Chibelier, au Havre ; Birh Buther, à st. 
.Malo; Christoval de Ia Masure, à Lisbonne; Postel 
freres, à Cherbonrg; Le Sauvage; commandant de 
Cherbourg, à la ville de Chartres, cloitre de St-Ger­
main L'Auxenois, à Paris; de Cantier, direcleur gé­
néral des gabelles, à Rouen; Du Bois, au Pecq ; le 
gouverneur de Hoofleur, chez M. de Matharel, capi­
taine lieuteuant des cheva'u-légers d'Anjou, rue des 
Bons-Enfants. à Paris, etc. - En tête, notes d'adres­
s s: " Mr Daniel Hays, fameux marcha.nel, à Londres; 
M Daniel Guiou, md à Dublin ; M• Robert Néél, 
ma h à Amsterdam, bon rnarchand; Mr Guillm 0 

AUart, rnd à Rotterdam; Mr Le Neveu, maistre d'au­
be"rge à Isigny, a une jolye femme; M" Desporte, à 
Cadix, picàrd; Mr Charles Carpentier, mct .de den­
telle à Lille; M• de Champripallx, conseiller du Roy 
et receveur des fouagez à Guimper Corentin, a 
interrés clans le St Anthne, capno Postel », etc. 

H. Suppl. 1i29. -H. :11. (Registre.) - Grand formal, 291 feuil­
lels, papier. 

t. 7 17-171 �. - « Copie des lettres, commencé 27
j uiUet 17 l7 •, jusqu'au 20 aoú.t 1718, à: M. de Gasville, 
inte'ndant de Normandie, à Rouen: envoi dn rôle de 
la capitation de Honfleur (4 aolit 1717); - M. C( de 
Blanville », lettrn signée des échevins, Robinet,, Le 
Bourguois, Quillet et Vion, et de Lion, procureur du 
Roi de la ville (3 oct.) ; - Lescarmotier, à Paris, 
envoipour remboursement de 3 liasses en original de 
ses deux offices de procureur du Roi et de substitut 
de la ville et communauté de Houfl.eur; Lian a payé 
en deux fois 150 li vres pour augmentation de gages; 
il a toujonrs résisté à ne pas payer davan tage; l'office 
de procmeur d u Roi coute 2. 000 1., plus 200 l. de 2 sols 
pour livre, plus 20 l. de marc d'or, 375 1. de confir­
mation d'hérédité, 440 1. de l'office de substitut, avec 
les 2 s. p. 1. (8 oct.); - « Blainville », receveur à 
Pon t-l'Évêque, demande s'il peut toucher 1111. 2 s. 2 d. 
pour les gages d'office de procureur du Roi pour 1714 
(13 oct.); - de Laugeois, fermier. général, à Rouen-: 
un na vire foi·ban ayant pillé deux navires de Lion sur 
le grand banc en faisant la pêche des morues, ceux­
·ci sont revenus à Honfleur avec 1.400 et '•.000 mo­
rues; sans cette mauvaise rencontre, ils en auraient
apporté chacun 32.000 : c'est une perte de 20.000 li-

--
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vres; les coinm'is veulent faire décharger le sel quand 
ils vont repartir pour la pêehe, ce qui ferait renverser 
les na vires dans le port; il faudrait les recharger ulté­
rieurement: ce remuage et pillage de 80 porteurs le bri­
seraien t etl ui óteraiententi-erementlaforce; les morues 
toutes viciées, rouges comme des saumons, seraient 
incapables d'eutrer dans le corps humain, ce qui est 
arrivé au navire l'Hercule; les capitaines couchent à 
bord avec les gardiens pour empêcher le faux-sau­
nage (10 nov.);-M. de SLQuentin, vicomte de Folle­
ville: un saumon, cç¡mpris ficelle et emballage, 51. 12 s., 
un qu�rt de harengs, 71. 10 s., 4 poignées de morues 
raguet, 5 1. 1 O s., acqui t coutume, 4 1. 6 s. (21 février 
.1718) ; - le curé de Daubeuf: « La présen te vou s ser a 
rendue par mon fils Jean-François. Jc vous prie de 
l'instruire à la crainte de Dieu, et le faire lire en latin 
et · fran¡;ois, à escrire. JI a 15 ans. 8a mêre l'a trop 
aimé. 11 a"négligé d'aller à l'écolle • (11 mai); -
l'iutendant de Gasville: affaire de Le Normand et de 
Blanville, receveurs des tail\es et des octrois et de la 
ville de Honfleur, qui ont présenté requête à l'inten­
tlant, disan t qu'ils ne son t.pas rem plis de la ferme des 
o:::trois; le Roi, ayant supprimé Lion, le met hors d'état 
de faire les fonctions de procureur dil Roi; l'intendt 
a ordonné. à la derniere requ,õte de M. rle Blanville, 
que les échevins donneront leurs raisons à Thierry, 
son subdélégué; il faut approcher Braquehaye, tuteur 
eles enfants de Pierre Derubé, adjudicataire, et les 
héritiers de Vatel, autre adjudicataire, pour compter; 
les échevins disent que ce n'est pas de leur temps, et 
paraissent fort indifféren ts ; en 171 O, la ferme des 
octrois fu t adj ugée pour 1.800 li vres, c'était trop peu, 
il n'y avait pas d'argent pour acquitter les charges; 
Derubé, éclusier, qui avait 1.000 livros de gages, la 
porta à 2.360 livres, ce qui n'était pas du goút du 
maire; Lion en in(orma l'intendant de Richebourg, 
qui lui ordonna d'agréer Derubé. " Led. maire et 
eschevins s'eu fachêren t contre moy. J e son tenoien t la 
jHstice en augmentant la ferme. Je n'estoient point 
tle leurs amis » ( 12 mai); - de Blan ville, receveur des 
tailles: adjudication de la ferme sur le poisson et des 
petites formes (16 mai)� - Maziere, à SLGermain; 
Dapremont Mignot, à Cherbourg; Alexandre, audi­
tem à la Cour des Comptes, rue Poterne, à P..ouen; 
Tallon·, avocat à Po!}t-Audemer; Smith, interprete à 
Rouen; Le Morme(?), receveur des huitres, â Rouen; 
Tallon, Bonnechosses et c i•, à Pont-Audemer; Lesort, 
g-r_effier qe l'Amirauté, à Rouen; de Beaulieu, élu en
l'Election de Vire et Condé-sur-Noireau, à Flers 
(envoi de morueJ; de Beaulieu, à La Hougue; de 

Braquehaye de Roudemare, procureur du Roi au gre­
nier à sel de Harfleur, en sa terre de Fontenay, prês 
Montivilliers; Tallan, notaire à Pont-Audemer; le 
P. François de Dieppe, capucin à Fécamp; « Dainfer­
ville », commandant de par le Roi à Bayeux, etc.

H. Suppl. 1730.- H. i:!. (Registrc.) - Grand formal, 261 feuillets,
papier. 

1718-17 19. - Copie de lettres (endommagé aux 
premiers et derniers feuillets) à: Duménil si-Germain, 
procureur du Roi au bailliage de Pout-l'Évêque: en­
quête sur un homme trouvé mo.rt à J-'en;1edepie (21 
mars 1719 ); - Yvart, Auzou et consorts du navire 
le SLJacques, à Dieppe: Jed. na vire, capne Louvet, 
devait partir le samedi suivant; <e ce ma[t]in a esté 
publié d'ordre du Roy d'arrester tons leg navires et 
autres \·aisseaux, ce qui nous cause bien de l'embaras. 
Demain entre icy deux bataillons, et d'autres aux en­
virons >> (23 mars) ; - Champigny, intendant au 
Havre: demande de permission pour déparl dud. na­
vire (24 mars) ; - la dépositaire des religieuses de la 
congrégation de Notre-Dame, à Bernay: il devait lui 
envoyer quelque argent à la fin de ma:'s; « cJmme 
ces androis sont remplis de gen3 :-le g:.ierre et que l\m 
aprehende d'estrn rencontré de volleurs ,, , il 1 ui re­
rneLtra une lettre de change sur Rouen (4 avril); -
Tallan et Ci•, à Pon t-A.udemer; de S1-Quen iin, vicomte 
de Folleville, à S 1-Aubin de Scellon; Gellée, à Paris; 
Moreau, à Louvrc en Parisis ; R. Neel, à Amsterdam; 
de La Palisse , à Nogent-le-Roy; Delongchamps, à 
Évreux; Tougard, à Fécamp; Jacques Bougourd, à 
Fécamp; David Ango, à Rouen ; Oulry, à SLGer­
. main; Lescarmotier, banquier, rue de Jouy, à Paris; 
veu ve Hedet, à Paris; Louis Chastelain, à Compiêgne; 
Maurice Michel; à Morlaix ; capitaine Berthelot, à 
Rouen; le P. Gouy, proeit.i-reur général des missions 
étrangeres, à la maison de St· Louis, rue S 1-An toine, à 
Paris; Erbutenoth, al. Arbuthnot, à Rouen; le P. 
Franço1s de Dieppe, apucin à Fécamp; d_e Longue:­
ville, à Granville, etc.; - mornes, harengs, etc. 

H. Suppl. 1731. - H. 13. (Registre.)- Grand format,,29! feuil­
lets, papier. 

1·,10-11�0. - Copie deJeLtres, commencé le 17 
octobre 1719, fini le 20 aoú.t 1720, à: veuve Dumous­
tier, à Paris: envoi de note des droits de consomma­
tion qu'on paie au bureau de la Romaine de Honfleur; 
prix des morues, 150 livres le °/o (17 oct. 1719); -
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le P. Combaut, supériem général des missions de la 
Compagnie de Jésus dans l'Amérique méridionale, à 
la Martinique, transmission de lettre (21 oct.) ; -
François Buzot, à Évreux : s'il souhaite 100() valide 
à 4 7 1. 1 O s., il est arrivé de la fmorue du Canada 
(4 nov.); - « Duvaudrosné l>, directeur général des 
¡;abelles, à Rouen: le navire de Lion le Charles Gal­
l�rre, cap. Bl'iard, est prôt à partir pour aller sur le 
grand banc de Terre-Neuve à la pôche des mornes ; 
Petit, receveur de HonfleUI', fait difficulté de laisser 
rep1·endre les sels de rapport du na vire l' Hercule, 
également à Lion, rentré avec tres peu de pêche; 
c'est un usage au Havre et à Di_eppe de renverser 
les sels d0 rapport de bord en borcl, quand il s'en 
trouve occasion (t r déc.); - de SLQuentin, vicomte 
de Folleville, à SL Aubin de Scellou, à Bernay: Lion a 
proposé à un correspondant de prendre son billet de 
rnonnaie de 750 livres.; il lui marque qu'il est inutile 
de l'envoyer, un anêt du Con$eil les annulant abso­
lument ét en défendant la négociation à peine de 
3.000 livres d'arnende (21 déc.); - la dépositaire des 
religieuses de Bernay : augmenLation des espêces 
(5 février 1720) ; - de La Rue, à H.ouen : un exprês 
an nonce la con tinuation des billets de banque à leur 
nleur sans diminution jusqu'à la rnajorité du Roi 
(26 mai); - Lescarmotier, à Paris: réception de sa 
note du 23 l'informant _de diminutiou aux billets de 
banque (môme jour); - M. de St-Aignan et Ci•, à 
Rouen: << La perte sur lesbillets de banque de 20 p.0/o 
ct les diminutions suivantes nous déconserte, nous ne 
savons à quoi nous en tenir. J'y pcrds tres considéra­
blement ..... Les ouvriers et les fourniseurs ce paye 
en piêces de 27 s. 6 d. On a bien de là pcine à pré­
sen t: les ouvriers et denr és augrnente pendant q�1'011 
HOUS prend notre argent » (27 mai); - Jn Lion, à 
Rouen: « J'ay veu Mr Le Therier'qui m'a dit que vous 
pouviez aler chez un rnº aprendre la resthmetique 
pour 100 11, alez dont chez le m 0 qui vous l'aprendra, 
jc payeré part quartiers, car vous pouvcz aprendre à 
écrire et l'aristb metique en même temps ... N ous per­
dons SUL' les billets de banque 8. 00011 

,, (28 mai) ; -
Thibault, m º écrivain à Rouen: « Je vous ay mis 
mon fils et ses meubles chez vous en dépos, vous 
rn'avez promis q11'en vous donnant 35011 par an c¡ue 
vous aUl'iez toutes l'atention à le norir et luy apren­
dre. Je suis informé qu'on a levé les pentures de sa 
caisse et pris 111 11 10': ayez agréable de les rendre 
à mon fils, pour évitet' les suittes que je serois .forcé 
de faire contre mon inclination. J'attends votre ré­
ponce pour le 6 de ce mois » (3 juin) ; - Le Borgne, 
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à Rouen : le fils bossu dud. Tl1ibault est venu à Hon­
fleur,et pour payer des gant_s, changea un derni-louis 
d'or du nombre de 2 que Lian avait donnés à son fils; 
ce bossu s'est embarqué dans le passager, disant qu'il 
allait au Havre voir embarquer des filles pour aller à 
• Mesisipy » (4 juin) ; - de Landivizeau, rn º des
requêtes, conseiller de la Chambre du Commerce, à
Paris: transmission de deux beaux levriers d'Angle­
terre envoyés par Guillaume Creton, de S1-Nlalo
(5juin); - M. de S 1-Aignan, à Rouen : la frégate
la N.-D. de Gràce de Dunkerque à deux ponts, àgée
d'environ 8 ans, du port d'environ 130 tonneaux,
arrivée de Bordeaux le 24 mars 1720, présentement
amarrée dans le port de " Mardycq », a été adj ugée à
l'Amirauté de Dunkerque le 17 mai par J 5. 200 livres;
l'adjudicataire la revendrait avec irn profit honnête,
1.500 livres à peu prês; Charles Lion de Honfleur a
demandé à ses amis. s'ils voulaient y prendre inLérôt
avec lui; allaut aux lles, il faudra 25 homrnes d'équi­
page, qui couteront 5õ0 livres par mois pour les ga­
ges, 11011 compris les vivres; on pourrait l'envoyer à
Cadix porter des toiles (6 juin); - de Valincuur,
conseiller du Roi en ses Conseils, secrétaire général
de la rnarine à Paris : demande de cornmission de
substitut en l'Amirauté de Honfleur pour so11 neveu
Jacques Lion,. avocat (13 juilletl; - Aubrée, écri­
vain j uré, rue Boudin, pres le Palais, à Roucn : pla­
cernent de son fils Lion de S 1-Quentin chez lui à
400 livres ·par an; - M. de S'-Martin, à Bayeux ;
Allard de Maisonneuve, à Reims ; le P. Cnffctro, à
S L•-Anne-la-Royale des Théatins, à Paris; le capitaine
Jacob Brnssin, à Dunkerque; l\1 110 de Marette Grand­
val, à Honfleur; Tallou, à Pont-Audcmer; de Morain­
ville; Michel Dulong, à Villequier; le capitaine Ber­
thelot, à Rouen; Raoul Dernoy, conseiller au Pal'lement. 
de Rouen (contrat à la grosse de 612 1. 10 s. sur le
navire l'Hercule); Pierre Beuzé, capitaine du Grizel,
à Dieppe; Pastel fréres, à Cberbourg; Ricada, à Paris;
son cousin Doublet; Doray, à Rouen; Vignon, au
Havre ; capitaine Mottard; Bamelin d'Ectot, à La
Hougue; Yvart, président, à Dieppe; Doubiet, son
cousin, à Barneville; de La Briêre Liétout, à S1-Mar­
tin; de Fresnel, conseiller au Parlement de Rouen,
prés Cormeilles ; Auber, à SLMalo, officier de reu la
duchesse de Berry, etc.; - intérêts et argent de grosse
sur les navires de Lion; beurre d'Jsigny, etc.

H. Suppl. 1732. - H. 14. (Rcgistrc.) - Grand format, 298 fcuil­

lets, papier. 

t. 1 �0-:1 o:� t. - « Livre de copie de lettres, com-
30 
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mencé le21 aom1t 1720. »-Lettres à: Yvard, président 
à Dieppe: pillages de navires par des forbans SUi' le 
banc de Terre-Neuve (26 aout 1720); - R. P. Gouye, 
à Paris ·: envoi de 50 paires de souliers au P. Oliivier, 
jésuite, à St -Domingue (26 aoút); - Pierre Bonue­
mant., à S t-Germaiu : les mornes valides ont été ven -
dues 100 livres le º/0 argent comptant, ceux qui ven­
dent ne voulaut pas de billels de baoque, ce qui paralt 
tres cher (28 aoúL); - Boullcnger, à Isigay: transport 
de beuí-re à La Rochelle (11 sept.) ; - Gosselin, à 
Nantes: Ha été oflertdu cliargementducapitaineB,·eton 
250 li vres du o¡., morues, payables eu petits billets de 
banque, ce qui n'a pas été accepté, le vendeur vouiant 
le prix payable en espêces. « La présente est pour vous 
prier de me remettre au recen d'�celle le plus qu'il vous 
sera possible de billets de 10 livres, m'étant presque 
impossible de me deffaire de ceux de 100 livres. Si ce 
malhelll'eux temps continue, l'oo ne pourra assuré­
ment rien fai re, persoune ne voullant vendre que l'ar­
gent à la main, ce que l'on ne peut a voir, ai1:sy il faut 
absolumeut que le commerce cessc, à moins q:ie Dieu 
n'y melte sa bonne main » (20 sept.) ; - F5 Buzot, à 
Évreux, redevable à Lion pour íourniture de momcs; 
annonce d'arrivées de navires chargés de mornes (30 
sept.); - Henri Desaunés, à Caen : refus par Lion de 
prendre des billets de 100 livres qui n'en- valent que 
25, et dont on ne veut pour rien du tout ni en entendrc 
parler (8 oct.); - P. Grout, d'Amsterdam: « Il n'y 
a point de prix fixé au marchanclisses de France, veu 
que tons les marchands sont daus l'inaction i cauzc 
des billets de banque que personne ne veut; il n'y a 
point d'argent, tous les négotiant sont remplis de 
papier »; il n'est pas permis d'apporter du tabac filé, 
mais bien la feuille; tons les droits d.u Roi se paien t 
à présent dans ses bureanx tout en especes; change­
mentsen Colll', touslesjolll 'sde nouveaux arrêts(30 oct. ); 
- Lerrnctte de St-Aguan et C i •, à Rouen : a vis de la
mort de Lion; le commerce continuera sous le nom
de v• Li.on et fils (29 janvier 1721) ; - Eustache et
fils, au Havre; MMm•• Duclos et Beaudouin, à Falaise;
Jean S'-Martin, à Bayeux; Mesenguet, lieutenant
générnl de la vicomté de Montivilliers; Blainville,
receveur des tailles à Pont-l'Évêque; Thoinnier, mar­
chand a·u fort S1-Pierre de la Martinique ; le P.
Combaut, supérieur génér1;tl des missions de la com­
pagnie dans l'Amérique rnéridionale, à la Martinique;
Pierre Gillet, comrnaudant le dogt·e Le Louis Quinze,
à la Guadeloupe ; M. de Chaumon t, à Paris; Dela­
rnare, ancien· échevin, au Havre; Lion de S1-Quen tin,
à Rouen; Moyse Maze, à Fécamp; Gueroult, à Ams-

terdam; « Bertelimy Piquelin », subdélégué à Gran­
ville; le capitaine Berthelot, à Rouen; M. de gt_ 
Quentin, vicomte, à Folleville; Du Bocage, au Havre; 
le P. Julien Guesdron, custode des Récollets, à Ver­
sailles; la supérieure. de la congrégation de Bernay; de 
Missy, à Marennes; le P. Ollivier, snpérieur de la 
mission de la. compagnie de Jésus, au Cap SLDomin­
gue; Petit, receveur du sel de Honfleur, à Rouen, au 
Croissant,rue Persiere; Ducoudray, banquier à Caen, 
etc.;- ven tes de parts de na vires, in Lérêls rnaritimes, 
commerce d'huile, rnornes, sucres, billets de banque, 
charge de substitu t du pro(.;ureur du Roi en l'Amirauté 
de Honfleur pour J�cqnes Lion, etc. 

H. Suppl. i73:-l. - H. i5. (Rcgistrc.) - Grand formal, 345 feuil­
lcts, papier. 

:1,-e t-17�8. - « Copie de lettres, comrnencé le 
4juillet 172l, fini le 29 rnay 1722.»-Leltres à: divers 
correspondan ts de Paris, Rouen, Gonesse, Poissy, 
Évreux (Fraoçois Buzot), Caen, S t-Germain, Reims, 
Troyes, Ponloise, Compiêgne, Lusarches, Mantes-slll'­
Seine, Fontainebleau, Versailles, Vernon, Argen teuil, 
Auxerre, Melun, Elbeuf, Soissons, etc. : avis de l'ar­
rivée du capiLaine Bl'iard avec 17.000 morues (31 juil­
let 1721); - Parquion, de Lannion: les chanvres 
ayant beaucoup diminué à Lannion, n'étant pas à 
plus de 18 livre le º/ 0 ,. commande (6 aout); - veuve 
Boullanger: prix du bemre d' Isign y ( 21 oct. ) ; -
M. de SLQuentin, vicomte de Folleville: envoi de fac­
tures, 6 poignées de morue raguet, 151., 2 « saulmont •,
4 1., 1 1/4 « dharang », 12 1., etc.; - de Silva de
Livourne, de présent au Havre; de Yitanval>, à Fé­
camp; Mm0 de Touffreville de la Douteitterie, ·en sa
terre de la Bouteitterie, proche le Havre; de Santeuil,
à Paris ; de BellefonLaine, à Touques; Du Bois, à
Alenç.0!1; Leschallard, colll'Lier à Roueu ; de Charle­
mont, à Pout-l'Évêque; P. Heuzé et Le Jeuue, à La
Martinique; de La Frenais, avocat au Conseil du Roi,
rue S 10-Croix-de-la-Bretonnerie, à Paris; le marquis
de Lanquetot, à Rouen; Tallon, à Pont-Audemer; de
Blainville, à Pont-l'Évêque; Aubert, président au bu­
reau des finauces de Rouen, etc.; commerce, sinisLres
maritimes, morues, harengs, etc. - Note sur la mort,
le 13 mars 1728, de M. de Matharel, gouverneur de
Honfleur; il fut ouvert: il avait le foie gâté; enterré
à St~Étienne, le cmur porlé à Paris; son fils mis à sa
place.

' 1  
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H. Suppl. 1734. - H. 16. (Rcgistre.)- Grand format, 347 feuil­

lets, papier. 

:t 7��-:t 7�3. - « Livre de copies de lettres,com­
rnencé le 29• rnay 1722 •, à: M. de Blanville, à Pont­
l'Évêque : il y a du vín en bouteilles de Fro.ntignan 
(;l:t d'Espagne à 54 sous la bouteille, qui est fort bon, 
étant un vin de liqueur (24juin 1722); - François 
« Buzeau », à Évreux: le «mil» ·de morues « vallide, 
qu'il demande se vendent_ 65 livres le 0/0 (17 nov.) ;
- Le Roy, huissier à Evrcux : poursuivre les fer­
miets de Jean Huet po'..lr paiernent des arrérages dus;
Lian n'a pas eu de nouvelles de son :fils, Bénédictin
( J 9 nov.) ; --'- Luc Burrich, à Bouen : il y a ici une
partie d'huile de poisson qu'on désire vendre 132 l.
10 s. la barrique de 120 pots comptant, mesure de
Rouen (23 déc.) ; - M. de Saoteuil, à Paris ; An­
toine Cavelier, à Dieppe; Malestras aioé, à Rouen,
rue Perruque ; Jacques de Longuernare, au Havre;
Lafond, à Auxerre; de La Rue; à Rouen ; de SLAi­
gnan, à Rouen; Richer, à Rotterdam; de La Forte­
maison, au Havre; de Fribois, à Rouen ; Jean de
Beauvallet, à La Hougue; DL1tacq, auditeue à la
Charnbre des Comptes , à Houen ; Haugardiére Bru­
neau, marchand, fort S t-Pierre, à La Martirrique;
Desnots, conseiller honoraire du Roi aux fles Marti­
niques; le capitaine Berlhelot, à Rouen ; Lian de
S1-Thibault, à Rouen; Allard de Maisouneuve, à
Reims; - cotons, indigo, sucre, gingembre, beurres
d'Isigny. - Note intercalée: « Madarne La Lieute­
nante de Roy �st décédée le 8 8 gore [1722J, fen1me de
M' de Vollaville , aprest avoi� es.lé heureusemeut 
acouchée, son enfant estant venue à bie11. » 

H. Suppl. i735. - H. n. (Regislrc.) -- Grand format, 205 feuil­

lcts, papier. 

t 7�3-l 7�-&. - « Coppies des letlres, commencé 
le 14° jour clejanvier 1723. " Circnlaire aux corres­
pondants de La Hougue, Calais, PlymouLb, sq,faJo, 
Port-Louis, Bayonne, DieppP., Londres, Cherbourg, 
Brest et Borcleaux : en cas que le capª Thomas de 
Bellemare, commaoclan t la frégate la Française, ap­
partenaut aux Lian, relâche dans leur port. lui four­
nir ce dont il aurait besoi n ,et se prévaloir de son reçu 
pour leur remboursement sur MM. de La Rue, ban­
quiers à Paris ; rnêrnes circulaires pO"ur les capitaines 
Charles Louvet, commandant l"Hercule, etChristophe 
Bl'iard, commandant la Droilte (21 jan_vier 1723) ; -
lettres de crédit pour les capitaines de Lian; - avis 

aux correspondants cl'arrivées de navires chargés de 
rnorues ; - à François Buzot, à Évreux, trai te .de 1651. 
15 s. pour ]es 200 de morues vallides clu navire capi­
taine Heuzé (24 sept.) ; - circulaire pour le prix des 
morues par l 65 1. ]e ¼ à trier, tres belles et fraiches 
(30 sept.); - avis à rlivers de la Guadeloupe de l'ar­
rnement par Lian d'une belle frégate nommée la Fran­
çoise,de 20Q tonneaux,32 hornmes d'équipage, 12 piéces 
de canon et autres rnenues armes à proportion, qu'ils 
feron t charger de farines, bceufs, lards, toiles et autres 
marchandises pour la Guadeloupe, etc. (9 janvier 1724); 
-à : Cavelier,à Pont-Audemer; Acldée, pére et :fils,
à Rouen; Georges Pollet, à Anclely; Yvart, président
à Dieppe ; Phillippe, procureur à Rouen ; Lian de
Beaulieu; Je<J,n SLMartin, à Bayeux; J. de la Ga­
renne, à Caen ; Charles Caillot , à La Rochelle;
Goclefroy, à Paris, sous l'borloge clu Palais, à la Rose
Blanche ( den telles); Granclin, conseiller ecclésias­
tique assesseur :rn bailliage de Pont-Auclemer; de La
Pinçonniére, vicomte de Pont-Auclemer; de Precourt,
à SLVaast; M m , Gastineau, à Caen; Robert Baye, à
Andely; Le Trésor de Pierreville, à Isigny; Vaoder­
hagle, à Dunkerque; de Fontenelle Perrée, au Havre;
de Lava], inspecteur pour le Hoi des manufactqres de
draperiéã, à Rouen; Lion de SLQuentin, chez Duval,
greffier des assurances, prés les Consuls, à Rouen ;
de Santeul, rnéclecin, rue eles Gravilliers, à Paris,
etc. - En marge d'une lettre du 27 février 1723:
« M r le présiclent Thiery est décédé de ce jour, le
27 février 1723. ,

H. Suppl. lí36.- H. -18. (Regislre.)-Moyen forrnat, 88 feuillcts

3 piêces intercalées, papier. 

\ 

11�3- 17�§. - « Copie des letlres, commencé à 
Honfleurle 31 • j uillet 1723. C. L." (Lian, fils d'Étienne), 
à: Duples�is de Brévedent, à Honfleur: procéclure 
coo tre Thorna8 Le Granel devan t Parthiet, consul de 
la nalion Française à Cadix, adressée à l'Arniraulé 
de Honfleur, pour cond ui te criminelle cootre Le 
Tellier, son capitaine, et ses officiers ( 10 mai 1724) ; 
- Le Conte, à Rouen: « Puisque vous n'avez point
chez vous cl'habiles . '.lt1S pour la graveure, si vous ne
m'avez point ache té de cachet, vous me ferez plaisir
de ne m'en point faire l'emplette, cl'autaut plus qu'il
m'en cloit venir u·n incessamment de Paris ; ... si vous
m'en avez faitl'achat d'un et que vous n'ayez pas occa­
sion de le placer autre part, je le prendray,et en ce cas
au lieu cl'un Lian vousy feriez graver un château avec
deux griffons à l'entrée et un nain sonnant du cors
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au haut de la tour d u Don jon » (30 mars 17?5); -
Bonvallet, à Paris: demaude de charge de la cour, 
de prix modique, exernptant de tutelle, curate!le, loge­
ments de gens de guen·e, taille , collecte et autres 
charges publiques, sans être assujetLi au service; -
Bonvallet, au Havre; de Neufville, à Rouen; de 
France l'ainé, à Pont-l'Êrêque; Le Conte, à Rouen, 
Linguet, à Paris; Doublet, à Honfleur; le cmé de 
Cormeilles ; Le Chien du Chouquet, lieu'tenant de la 
vicomté de Rouen, etc.; - association avec la veuve 
Lion et fils , rompue par eux; praces y relatif aux 
consuls de H.ouen et en Parlemen t; recommandations; 
diminntion des especes ; tabac de S1-Domingue ; mo­
rues, etc. - Parmi les pieces annexées, mémoire de 
sommes dues par Catherine Bizet, de Jiouen, à Lion 
de St.Thibault, pour rnorues de Terre-Neuve (1728). 

H. Suppl. 173i.- H. 19. (Rcgislre.)- Grand format.,240 feuillets,
papier. 

:17�4. - , Coppies de lettres·, commencé le 24 jan­
vier 1724 et finy le 21 juillet suivant. » A: la Compa­
gnie des Indes, à Paris: " Nous recevons lettre de 
:K,1, P'º Rosnay du 11 court, par notre heux la Mar­
gueritte, capn'Jacque Hareng, que nous avions envoyé 
à la Poole pour charger de bCBufs vivants, lequel est 
de retour à vide, il nous dit, ainsy que rnondit sr 
Rosnay nous le .marque, que le di manche 9 cour' les 
ordres estant venues pour charger les dits bCBufs, le 
peuple s'estoit soullevé et en avoit empesché l'embar­
quement, ayant mesme couppé un des cables de ses 
navires, dont l'ancre a esté perdu, cedit sr 1wus dit 
qu'il va repartit· pom Kuisel, les Mrs de ville onts tint 
conseil pour trouver les moyens d'appaiser cette po­
pulace, à quoy ils n 'onts pú. parvenir, comme notre di t 
heux n'estoit fretté que pom· l'Angleterre et non pour 
ledit lieu. de Kuisel, cela l'a obligé de revenir 11 '.13 
avril 1724);-Du Vancel, fermier général a Bouen: 
demande de permission de fairn venir çl.u sel du Havrc 
pour la salaison des mornes de Terrc-Neuve, la quan­
tité prise à Brouage étant insuffi,,ante (15 avril); -
de Pierreville, conseiller au Parlement de Rouen : 
transport de sas tableaux chargés sur la harque la 
Fortune, qui a fait côte à Villers (2 mai); - Le Tel­
lier, marchand ivoiricr, granJe rue, à ,Dieppe; Fran­
çois A uzou, à Versaillcs; de Maz'l.de, fermier général 
du Roi, à Paris; M 111º de L:t Pallissade, à S1-Malo; 
Dargence, off1cier marinier, à G randchain pres Ber­
nay; de Valmeniére, lieutenant de Roi à la Martini­
que; le priem des Jacobins de Rouen; vViebheking, 

banquier à Paris; de S1-°Léon, rnunitionnaire général 
des vivres de la marioe, à Paris; la nrnrquise de St,.­
Germain, à Paris; le capiLaine Berthelot, au quai au 
Cocq, prés Touqucs; 'Nicolas "rogensen, à Frede­
rickstad; la comtesse cle Tourville, à Paris; capitaine 
Besongnc, à GoLtenbuurg; M. de Blanville, receveur 
ancien des tailles de l'Élection de Pont-l'Évôque; 
Lequesne, banquier à Londres, etc. - Dans la cou­
verture, feuillet de jeu de cartes de la généralilé de 
Caen. 

: 

H. Suppl. li38. - lL :lO. (Regislrc.j - Grand format, 248 fcuil­
lcls, pnpicr. 

a 7�4. - cc Copie de lei tres commencé le 2.í juil­
let 17:24 », jusqu'au 10 décembre, à: Duvaucel, fer­
mier général du déparlement de Rouen, de présent à 
Caen, concernant le déchargement de la frégate la 
Française, arr-ivée de la Guadeloupe, et les rlifficultés 
y relatives avec les officiers de la Romaine (14 oct.); 
Roclot, intendant eles Colonies, en. Cour, le mar­
quis d'Ancenis, en Cour; le comte de Fontenay, capi­
taiue de vaisseau , etc. : transmission de lettres 
apporlées par la frégate la Reine Esther, arrivant de 
la Guadeloupe ; - Le Cbcvalier, avocat général à 
Rouen ; la rnarquise de St .Germain; Thomas Plante­
rosse, ;i Rouen; Turpin, àDieppe; de Fonlenelle Le 
Pelley, à Gran ville; Peti t, receveur d u sei à Honfleur; 
Guillaume Reaux, à Pont-Audemer; Delisle freres, à 
Rennes; Dassier, écrivain du Roi dans le bureau eles 
c!asses, au Ha,,rc; Bignon, à Gonesse, etc. 

H. Suppl. 1i39. - H 21. (Registrc.) - Grand format, 292 feui!­
lcls, i piêce ititercnléc, papier. 

fl7�4i-17�.'i. - • Copie de lettres, commencé le 
6 Xhre 1724 », jusqu'au 31 juillet 1725, à: �me de 
Bussy,déposiLaire du couvent de S 1-Sauveurd'Evreux: 
envoi de rnorues; - Boet de SLLéger, à Honfleur� 
de Fribois, à Rouen ; de BouLigny, à Dieppe ; Gaul­
tier, banquier à Caen ; de Bellefontaine; Amelinq, 
receveur du sel à Pont-Audemer; Daniel Oleary, au 
Havrc ; le capitaine Auber, à Rouen ; Nicolas de 
Santeul, à Pont-l'Évêque; Jean Chauvel, à Dieppe ;. 
Du Perrey, à Caen;. Lion de St-Quentin, à Paris ;. 
Frault, avocat clu Roi aux Requétcs clu Palais et sub-· 
sLitut des avocats et procureurs généraux au Parle-· 
ment de Roucn; de La Croix Gosselin, à Caen; 
Bigoult, à 5 t_ Valery en Caux; Guillout, huissier à 
l'Amii'auté, à R.ouen; le curé de Manneville sur le, 

' 
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Pont-Audemer; le curé de S 1-Thomas de Touques, 
etc. ; - lettres de crédit pom le capitaine Bellemare 
sur Douvres, Londres, Lisbonoe, Amsterdam, etc. 

H. Suppl. 1 i40. - H. 2:l. (Rcgislrc.) - ,Grand formal, 343 fcuil­

lels, papier. 

t7�5-t7::G;. - « Livre de copies de letlres, com­
mencé le 31 juilbt "1725 •, à: Boutelainé, à S t_¡vJarlin 
de Ré; W"º de La Potterie, à Pont-Audemer; de 
Launay fils, avocat à Pont-l'Évêque; Le Duc, curé de 
S1-Beno1t ; Plainplel , subdélégué de l'intendaut et 
échevin; Étienne de Fontenay, receveur général des 
formes et aides, à Rouen; Étienne Avril, à la Guade­
loupe; de SLVaast, à Rouen; Louis Audran, à Mor­
laix; Hébert, avoca: à Pont-l'Évêque; d'Amferville;
Lambert, substitut , à Rouen; David Le Quesne, à 
Londres; Duboscage de Bléville, au Havre ; Faucon 
de La Couture, à Rouen, e!c. ; - affaires commer­
ciales, finaocieres et rnaritirnes. 

H. Suppl. rn,1. - H. :l3. (Regislrc.) - Granel formal, 263 feuil­

!()ts, 2 piéccs intcrcalécs, papicr. 

t 1�'3-d7�7. - « Copie de lettres, commencé le 
25 rnay 1726 ", jusqu'au 30 janvier 17�7: -au comte 
de Maurepas, ministre et secrélaire d'Etat: envoi de 
deux lettres ven ues par la Reine Eslhet', capi taiue 
Piquenot,' anivant de la Guadeloupe; - circulaire 
aux correspondants de Paris, Auxerre, Rouen ,Gonesse, 
Pontoise, Évreux, Seos, St-Germain, Versailles, 
Andely, Caen, etc., avis de l'arrivée de Bri;ird l'ainé, 
cornmandant le navire neuf le Lion, avec t7 mille 
mornes; - à: Trinilé, procureur à. Orbec: vente de 
la charge et des meubles de feu M de S 1-Quentin; -
M. d'Aube, [intendanL] à Caen: Lio!1, arrnant uornbre
de navires pour les ileE de Terre-Neuve et autres en­
droits oú il lui faut eoviron 500 boisseau, de pois el
feves pour la nouriture eles équipages, a écrit à
Nico las Gosselin, rnarchand à Caren tan, de les l ui
envoyer ; ila réponclu ne pouvoir exécuter ces ordres
sans pet:mission de 1\1. d'Aube; Lian espere qu'il ue
lui refusera pas cette j ustice, se flaLLan t tl'avoi t· l'hon­
neur d'êlre con nu tle M. cl'Aube, ayant eu celui de
diner avec lui chez M. de La Poterie (29 nov. J ,26) ;
-le marquis de Feuquiéres, gouverneur général de la
Martinique, au fort s t-P,erre: transmis�ion par la
petite frégate l'Élisabeth de paquet à son adresse,
remis par M. de Valincourt, etc.; - Simond. et Bene­
zet, à Londres; Le Couteux et Ci0, à Parifl; de La

Bergerie, à Londres ; Tallan, à Pont-Auclemet· ; 
Louis Michel, à Amsterdam; Vanherzeele, à Nantes; 
<< Duparcl Couray le jeune », à Grnnville; Cretté de 
Vallaval, à Cherbourg; Bernadeau, à « Nescastle • ; 
Piou et Lory, à Bilbao; Ducheval, d'Isigny; Amb'º 
Jackson, à cc Corcke » ; Christoval de La Mossure, à 
Lisbonne; Louis Pimont, de Honfleur, à Hambourg; 
Laussat fréres, à Oleron en Béarn ; Seunat de Belle-• 
vue, a Orléans; Louis.Cassamajor, à Bristol; Bouvier. 
capitaine de quai, à Boulogne; Nottin de La Sablou­
niére, à Paris; Brayer de Richebourg, à Soissons; 
n me Miquel el Jacques-François Vieone, à Lisbonne; 
de Merville, à la Martinique, etc. - A la fin, table 
al phabétique. 

H. Suppl. 1i42.-H 21..(Rcgislrc.)-Grand format, 396 reuillets,

papier. 

o7�7-t7�§. - « Copie de leltres, cornmencé 18 
30 janvier 1í27 ,>, jusqu'au :!8 avril 1728, à: de Clu­
gny, à la Guadeloupe, tt·ansmission cle lettres de M. do 
Clugny, conseiller honoraire au Parlement de Dijon; 
- MM. de La Rue, à Roueb: envoi d'état dressé par
Lion de ses affaires pour êLre présenté, aprés leur
examen, aux créanciers (4 mars 1727); - Pa3quier,
à Paris: priere cl'envoyer un de ses gens pader à
B1aochar le jeunc, suisse du comte cl'Évreux, à son
hôtel, faubourg St-Honoré; :\1. elo La Boucharcliére,
de Tours, dit lui avoir laissé un portefeuille conte­
nant des papiers de trés grande conséquence; - le
comte de Tl'fourepas, Joly de Fleury, lransmission do
lettres à la ivlartinique el à la Guadeloupe; - Van­
herzelle, à Nan tes: en voi de prix de marchandises,
co tons ! 55 l. le 0/0, sucre terré de la Martinique 57 I.
'10 s. le 0/0, cl0 comrnun 50 l., brnt 28 J.,_d0 S1-Domin­
,gue 32, blanc en beau grain 65, i11digo 3 l. 15 s. la
livrc(!4 avril 1727); - M. de G1·ainville, à Beau­
monl-le-Roger: il est vrai que les meubles de Liou
ont été vcnclus il y a 2 mais pour en viron 2,500 livres,
lorsqu'ils valaie11t bien davanlage. « Cela fait voir que
lors que l'on poussc un débilcur sans relache, l'on le
ruine, el 1'011 pel'd soy même de son bien. Je n'ay
point, comme vo11s devez le croire, touchÁ un liard
de maditte ven,Jue . .Te vous envoye cy joint copie de
mon accord pour que vous aiez agreable cl'envoyer
icy votre procuralion à quelq11'un pour y signer, et
sitots que je serny en liberté, je vous assme que je
vous saL_isferay le mieux et le plulots qu'il me sera
possiblr, mais aprés que j'ay perdu depuis deux ans 
375,737livres, sçavoir, 228,610 livres sur le relourde 
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23 de mes na vires, tant des illes, terreneuve qu'autres 
endroits, 88.800 livres sur les morues, 33,452 forres 
en banqueroute et 24.875 forres en dettés douteuses, 
il n'est pas étonnant que je n'aye pas d'argen t » (23 juil­
let 1727); - le procureur génrral du Parlernent de 
Paris, M. de La Marche de Nevilly, conseiller à Dijon: 
eovois de lettres arrivées· par l'Angélique, cap0• Bru­
net, venant de la Guadeloupe; - Gaillard, avocat à 
Rouen : charge de vicomte de Folleville; - Hoscouet, 
au Croisic; Monthier, à Pontoise ; de Morainville, à 
Cormeillés; de Grainville, à Beaumont-le-Roger; Des­
londes Le Févre, à Valognes; le comte de Crapado, 
comrnaodant de la Grande-Túre, à la Guadeloupe; 
« Demaison Selle », commandant pour le Roi à la 
Guadeloupe; Dumoot S1-Pierre, lieutenant de.Boi, à 
la Guadeloupe; N. Mian, chez l'ambassadeur d'An­
gleterre, rue Grenelle, faubourg Saint-Germaio, à 
Paris; « Laurence-Magdelaine de Sepville », abbesse 
de Montivi1liers; RaudoL,intendant général des classes 
et colonies de France; Lefeuvre, lieutenant général 
de la connétablie, à Paris; le rnarquis de Fourgeray, 
en son château de Lusat, proche Thilly, en Poiton; 
de Laurençin, trésorier de France, à Orléans; le P. 
Juvénal d'Argentan, capucin à Vire; Mo:·el, receveur 
de la ville, au Havre; Le Gofs, receveur du « Joieux 
avesnement », au Havre; Pierre Le Cavelier fils, à 
Amsterdam; Lion de St-Quentin, son frére, à la Gua­
deloupe; Duval, maitre chirurgien au fort St-Pierre, 
à la Martinique; Voltiere, comte de Moyencourt, à 
Com piégne; Le Cavelier, greffier au bailliage, à Li­
sieux; le �omte de Moyencourt, gouverneur de la 
Guadeloupe; 8' des Séraphins du Troncq, supé­
rieure des Ursulines de Caen; rle La Tour du 
Ligny, au Havre ;. de Saffrey, avocat à St-Aubin de 
Scellon ; Haillet, conseiller à Rouen; le curé d' Argen­
teuil; Faucon de La Couture, à Rouen ; de Forcade, 
iotendant de la marine, premier commis ayant le dé­
partement des colonies au bureau de M. de Maurepas; 
J. Vanduffelt et C i •, à Bilbao; le P. Lege;1drn de La
Bretesque, à Rouen; de Champripault,à Quimper; Le
Cappellain, juge assesseur en bailliage_et vicomté de
Valognes, subdélégué de l'inLendant à Cherbourg;
divers habitants de la Guadeloupe, la Martioique,
etc.;- démàrches auprés de J'intendant de Rouen
pour avoir du tem ps dans l'affaire du tarif.

H. Suppl. 17-(3. - H. 25. (Registre.)- Granel formal, 432 feuil­

lels, 1 piece intercarlée, papicr, 

:1, '1/8-:t ,�9. - « Copie de lettres commencé le 

30 avril 1728 •, jusqu'au 6 aout 1729, à: de La Maré, 
à Beaumont-le-Roger: le contrat de Lion fut homo­
logué au Parlement de Rouen le 24 juillet; n'étaient 
les échevins de Honfleur qui font arrêt partout pour 
31.000 livres que Lion doit au Hoi pour'la receLLe du 
tarif, qui n'entre pas dans son accord, étant une dette 
privilégiée, il aurait payé M. de Grainville; celui-ci 
sera le premier payé, quand Lion sera débarrassé de 
cette detl:e ('26 aout 1728); - Mitiffeu, à Amiens: 
morues, le °lo de 66 poignées, marchan de 234 l., trie 
142 1., raguet 117 1., valide 72 1. (�6 aout 1728); -
le P. Juvéual, à Falaise: transmission de leltre au 
P. Denis, curé de la Pointe d'Antique, à la Guade­
loupe; - Mac-Mahon, au Havre: il ne peut se rendre
trop tôl à Honfleur pour s'embarquer,avec sa compa­
gnie, sur la frégate la Reine Eslher, qui doit le porter
à e< Corck » (6 oct. 1728); -veuve des Rocques et Gru.
chet, à Rouen: arrivée au port de Honfleur de son na­
vire le St-Esprit, capitaine Pierre Le Page, avec seule­
ment G.000m de morues et en viron 3 barriques d'huile
que lesin tére�sésdeCaen ont adressées àLion. Celui-ci a
ache té les morues de Morel 1771.1 Os. à trier à 3 usance,
et etipére vendre celles-ci 190 livres le 0/o (l 2 nov.);­
veu ve Linant, à Rouen : les inorues du ca pi taine
Fouet ont été vendues 192 1. 10 s. le °/o (18 nov.); -
Jacques Fossard, à Rouen, son dessein d'acheter un
navire de 160 à 180 tonneanx pour le capitaine Bru­
net; il ne peut mieux faire que de l'envoyer à G1'.a11-
ville visiter le vaisseau le Comte d'Évreux'; il y trou­
verait mieux son compte que d'en acheter un en
Angleterre; MM. de Granville qui sont à Honfleur
assuren t Lian qu'il est âgé de 8 ans, fabrique de
Granville, oú il a été conslruit de 170 tonueaux pour
le moins, 2 ponts, 2 gaillards, et percé à 18 piécel'\ de
canon, monLé de 14 piéces, jardin derriérc; ils ne
comptent pas qu'il soit vendu plus de 8 à 9.000 livres;

· il est trop grand pour Terre-Neuve, sans quoi ils ne
le laisseraien t pas sortir de leur port. Ce vaisseau
faisai t ordinairement le commerce du petit Nord au
poisson sec, qu'il portait à Mars�ille, oú il prenait un
fret pour le HavrP-, etc. (29 déc.); - le P. Vinceot,
prieur des Jacobins de Rouen, il n'est pas arrivé de
harengs, la pêche en ayant manqué; quand il y aura
du saumon, Lion lui en enverra (3 janv. 1729); -
le chevalier de Caligny, au Havre: Lion arri ve de

, Caen, oú Simon, architecte, lui a remis une lettre à 
son adresse, accompa·gnée d'un devis pour le cbâteau 
de lad. ville; transmission (11 févr.) ; - de La Pote­
rie, lieutenant général à Pont-Audemer: demande de 
lettre de recommandation auprés de Le Bourgnoys, 



SÉRIE H SUPPLI;JMENT . ....,.... HONFLEUR. 239 

pere, qui doit jugerle proces de Liou cootre M. de 
Mol'ainville pour la terre de St-Quentin, l!) vicomte 
de cetle ville, étant pr·oche parent de Lion, ne peut 
conna1tre ,de c.ctte affaire ( 25 j uin ) ; - Laurea t 
Lambert, à Rouen: une ancre pesant 900,à 30 l.le¼, 
270 l. ; une vergue de petit hunier, 25 1.; un grapin 
li:.l. (2 juillet); -l'abbé Verué, à S'-Vaast ; Mm• de 
Vadancour, fille de SLLouis, à St-Cyr; le comte de 
Moyencourt; de Clugny, à Fontenay; le comte de 
Coucy, à Marly; de Flotevillc, à Gatteville; Signerre, 
ancien curé de Montfort; de La Feuillye, contrôleur 
général de l'octroi, à Rouen ; veu ve Ragueoet, à Ver­
non; Gilbert de Voisins, à Paris; d'Épiuay, a Rouen; 
de La Afolle, à Ronen; Charles Lion, à Pont-Aude­
mer; Hébert, directeur des aides au Havre ; de La 
Croix Gosselin, à Caen; Georges Pollet, à Andely ; 
Le Comte, gardien des Cordeliers, à Pont-Audemer ; 
de La Palliero Vassal, à Caen; le' marquis de Senne­
terre, à Paris ; le comte dt! Maurepas; Pelerin, coni.­
missaire rle marine pràs le comte de Maurepas, en 
Com; Amrot fils, trésorier généràl de la rnarine à 
Paris ; de Lisle, caissier des gardes du corps a Paris; 
Le Noir, directcmr des aides à Rouen; Vallet de La 
Touche, à Paris; Du Parq uet, ancien gouverneur de 
la Marlinique, à son chàteau' de Hicarville, à Fau­
ville en Caux ; de Criquetot fils, à son château, prês 
Valmoot en Caux; Pingault, directeur général des 
domaines d'Occident, à l'hôtel des fermes ; l'abbé de 
Clugny, à Dijon, etc. 

H. Suppl. 1744. - H. 26. (Regislrc.) - Granel formal, ID4 fcuil­

lets, 2 piêces intercalées, papier. 

17�8-173S. - «Copiedes lettres missives, isles 
de l'Amérique » et dive1;s, à: « Bodouin d'Arnouville», 
à la Guadeloupe : « prix de vos marchandises de chez 
vous, pour Yostre gouverne .» , co ton 145 l. le 0/0, 

sucre terré 70, d0 commun 60, d0 brnt 33, dº hlanc eu 

,, grain 85, giogembre '17, caoifice 20 (rare), indigo 31.
':- s. 6 d. la livre, carrey 121. id. (6 juin 1728) ; -
Campie le jeune, md, rue de la Fo11taine, à Vire : 
son passage à la Guadeloupe Slll' un na vire de Lion 
en armement, lui co1Hera 250 livres argent comptant 
( 12 aoút 1729) ; - Vandevelde, peintre, chez la 
veuve Le Sreur, épiciel'e au c.;oin de la rue des Cor­
deliers, à Dieppe: « Comme vous ne m'avéz pas 
ache vé mon porterait qui est chéz Mde veu ve Res­
plaody, ayéz agréable de m'envoyer un ordre de le 
retirer enfin que je vous le ranvoye à Dieppe par le 
capne Talioy qui vieot à S'-Sauveur, et quand vous 

l'alll'éz achevéz, je vous feray conter par quelq'un de 
mes amis ce qui vou convieodra, lesquels voudront 
bien se charger de me le renvoyer » (20 mai 1733); -
de Crapado fils, à la Guadeloupe; de Clugoy, à la 
Guadeloupe; Princemaille de Villeneuve, a la Gua­
deloupe ; de Rey, à la Guadeloupe; le P. Louis de 
S'•-Catherine, à la Guadeloupe ; Mme de Bachelier, à 
la Guadeloupe; de Préville, à la Guadeloupe; le 
comte de Moyencourt, gouverneur, à la Guadeloupe; 
Renoult, à la Martinique; f>asserat de Graodchamp, 
a la Guadeloupe; le supériem des Jésuites, à la Gua­
deloupe; le P. Denis de Caen, missionnaire aposto­
lique de l'ordre des Capucins et curé de la Pointe 
d'Antique, Grande-Terre, à la ·Guadeloupe; d'Arnou­
ville, cooseille1· du Couseil su pél'ieur de la Guade­
loupe ; Pinel, colonel de milice, úl. ; Simonneau, 
secrétaire-greffier en chef de lad. ile; Boyelleau, con­
seiller au Conseil SQpérieur de la Guadeioupe, sur 
son habilation au Viels fort du grand Cul-d6-sac; 
Durnont SLH.émy, lieuteuam de Roi à la Guadeloupe; 
de Clugny, baron de Nuits, conseiller au Parlernent 
de Bourgogne, à Clugny,' ile de la Guadeloupe; de 
« Maison Selle » ,commandaot pour le Roi àlaGrande­
Terre, ile de la Guadeloupe; Charles L'Épinard pere, 
capitaine commandaot aux habitants de l'ile de la' 
Guadeloupe; de Clugny, prieur de l'abbaye de Fon­
tenay pres Montbard, en Bourgogue; de La Tour du 
Liguy, à la Martiuique; Mme de Va:dencourt, reli­
gieuse à 8'-Cyr; Si¡¡¡¡onneau, notaire et greffier du 
Couseil supérieur, à la Guadeloupe; Castille, procu­
reur aux biens vacan ts, a la Guadelou pe; d'Orillac, 

\ 
pl'ocureur général du Roi,au Comeil Souverain de la 
Guadeloupe ; Peyssoonel, médecin botaniste à la 
Guad6loupe; Baill y, docteur en droit, avocat à la 
Cour de Parlement de Paris, au Cap Français, ile de 
St-Domingue; l'abbé de Clugny, conseillel' au Par­
lement de Dijon ; Le Febvre de St_i-Iilaire, lieutenan t 
géoéral de la connétablie et maréchaussée de France; 
la présid(\nte Gilbert de Voisiris; Gilbert de Voisins, 
conseillÚ du Roi en ses Conseils, avocat. général du 
Parlement, à Paris; le marquis de Senneterre, bri­
gadier des armées du Roi; M 11• Du· Manet, à Évreux; 
le comte de Crapado, commandant pour le Roi en 
l'ile de la Grande-Terre 1e la Guadeloupe; le P. Ju­
vénal d'Argentan, capucin à Lisieux; Lefebure, avo­
cat au Pal'lement, ancien lieutenant criminel de 
l'Élection de Pontoise; de Beauregard, à Pon t-Aude­
mer, chez Hameline, receveur des gabelles; Bocquier,. 
curé, à St-Vaast, etc. ; - prix des marchaodises, 
colon, sucre, indigo, etc.-De l'autre côlé du registre, 

1. 
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copie des lettres et b:llels de change, signés Lion de
S 1-Thibault (1730-1783;, tirés sur ses clients.

H. Sup pi. 1 i.iti. - l-I. 2i. (Rcg1strc.)-Moycn formal, 94 fcuillcls,
2 piecos intercslées, pnpicr.

A.vnnt :t ':�!il-t 7�9 . ....:... Copie de lettres du 30 oc­
tobre 1728 au 26 mars 1729 sur la fin, blanche, d'un
r�gistre portant sur le plat : « Papicr de uavigation.
Appartien a Monsieur Lion, demeurant à Honfleur ,, .
L'année, bissextile ou commune; indiction romaine,
quantiéme de la fêle de Púqnes; nombre d'or; épacte,
son usage ; marées ; cycle solaire ; lettre dominicale :
"pour trouver la lettre dominicalle, le ciecle sollere
estant congneu, il fault sr,arnir par mémoire les sept
mots latins suivant: filius, esto, dey, cmlurn, bonus,
accipé, gratis. Sr_¡achant les sudits mots latins par mé­
moire, il les fault apliquer sut· les doigts de la main
gauche en obmettant le poulce, et commeosant au doy
index et dire deux mots dessus, puis au doy medius
et. dire nn mot dessus, pnis au doy ann ularis et dire
aussy un mot dessus, finallement au doy auricullaris
et dire un mot dessus, puis recommençer au doy in­
dexen disant deux mots dessus, et continuer jusque
.à ce que le nombre du cicele sollere soit achevé, et oú
il finira marquera l'année sy elle est bisexte ou com­
munne, que sy elle tombe sur index elle est bisexte,
sy il tombe sm· les autre doix elle est communne,
comme s�r· le doy medieus c'est premiere année aprés
bisexte, sur annularis c'est segonde année et sm· au­
ricullar-is s'est troisiéme année aprés bisexte et sont
communne, et la premiére lettre du mot ou finira le
ciecle sollere c'est la lettre dominicalle. Nottez que
quand vous compterez le ciecle sollere sur les doigts
il ne fault dire que un mot sur le doy iudex au pre­
mier tour parce que 1700 n'est pas bisexle et aux
autre tour3 rleux rnots, ainsy que la table s'fiivante
le démontre »; lettre ferialle; « des faitLe mobille les
quelle çe regle toute snr la faiUe de Pasque ,, ; de
l'écartement de la luoe au soleil; « du jour perdu ou
adiray "; trouver le jolll' perdu par l'écartement de la
lune au soleil; le trouver « par le moyent des airs
de vent qui ce trouve entre le soleil et la lunne »;
trouver l'heure du lever et du coucher de la lune;
trouver l'heure de la nuit par l'heure marquée par
l'ombt·e de la lune sut· un cadran; la sphere, lalitude,
lougitude, hauteurs .. «L'art de naviguer par le ca1tier
de réduction. » De la moyenne paralléle; « de la re­
duction des degrez de longitude en lieux; de la réduc­
tion des lieux de la 1 itude en degrez. » • Prf:'miére pro-

position du cartier »,etc.- Suite du registre de copies
de lettres H. 18, qui s'arrête, a van t 2feuillets déchirés.
au 21 oct. 1'.í28: à Jean-Baptiste Fouet, à Vernon;
J. Morin, au Havre; de La Croix Gosselin, à Caen;
le P. Bertrand, jacobin, à Rouen, etc.

H. Suppl. 1746. - H. :18. 'Rcgistrc.)- Grand format, 398 feuillcts,
papier.

:t 7�9-t 730.-« Livre de coppie des lettres, com­
mencé le 6 aoust 1729 , , ji¿$qu 'au i février 17:.Jú : au
prieur des Jacobins de Rouen, factUl'e de 22 livres
pout· 12 poignées de bonne morue raguet, que Lion
envoie par le capitaine Aubert (8 aoút ! 729j ;- Simon
Vivien, à Troycs: le prix des morues de peche nor­
mande ne doit pas se régler sur celui deNanles, dont
les morues sont de qualité si clifférente qu'il n'y a pas
de comparai�on; il y a à Honfleur des trieurs jurés et
reçus à 1'J1ôtel de ille pour trier ou « allotir i, les
mornes, don t conséquemmen t ils son t j uges de la
qualité, etc. (14 aoút); - MM. Curin, à Pontoise,
envoi de facture: 3 aoút, po ur 3::l rnd•, 16 trie, 6 2 ra­
guet, morues de Mottard, 260 1. 1 í s. 4 d.; 4 aollt,
33 md•, 16 t., 61'gt, de Bréard, 255 l. 15 s. 3 d. (7 sept. );
- de La Potterie,lieutenant général à Pont-Audemer:
recommar�dation de Franç.ois Samson, qni a un pra­
ces en l'Election dud. lieu (�2 oct.); - veu ve Ba­
beau, à Troyes: envoi dP. facture de 200 mdº 100 Lº des
belles et fortes mornes du navire capitaine Belleno-er

o ' 

montant à 743 l. 15 s. a remettre sur Rouen ou Paris
a 3 usance de date; Lion aurait bien voulu ne lui
en voyer que de la marchande, mais si la trie ne l'ac­
compagnait pas, elle serait revenue à un prix trop
excessif; il ne reste plus de morues à venir, ce qui
reste à veudre -ira beaucoup plus cher (3 déc.); - J 

Fossard, procureur à Rouen; Dicqueville, au Havre;
de La Chevallerie, a Roucn; Joseph Du Castel, au
Havre; Boisselier, avocat a Cherbou1·g; Collot. à
Auxene; Jacques Couraye, i.t Granville; d'E¡:,ineville,
a Janville, prés Cany en Caux; le P. Jnvénal d'Ar­
gentan, prédicateur Capucin, à Falaise; de La Mulle,
à �ouen; J. Mauger, épicier, huissier au ·Consulat à
Caen; Cavelier, à Fourmetot; le P. Dubois, à Rou�n;
J 0-D'0 Mi�sonnet, à Nogent-sur-Seine; Boutet ainé,
à St-Martin de Ré; C. Bréard, à S t-Martin, etc.

H. Suppl. 17-ii. - H. :29. (Rcg1sLrc .) - Grand formal, 298 fcuil­
lets, papicr.

:1730. - Copie de letlres, « commencé le 8 fé­
vrier 1730, fini le 17 Xbro 1730 », à: le prince de
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Guise, en son châlcau, à Harcuurt: envoi, comme 
échanlillons, de bouteillrs d'cau des Barbades, à 12 
Ji vrcs piéce, ct de bouleilles de vin d'Espagne; Lion 
écrira à son ami du Port-Louis pour faire venir des 
oiseaux des lndes par les vaisseaux de la corn pagnie 
J9 sept.); - le comte de Joyeuse de Grandpré, à 
"'Paris, concernant la demande de réception par PierrP, 
du Bosc, beau-frére de Lion, comme pilote et capi­
taine, par l'A mil'auté de Honfleur (28 oct., 12 déc.) ; 
- vcuve Babeau, à Troyes; M11• SL-Jullien, à Caen;
Élienne Grnyer, lt Troyes; le P. Labie, prédicateur
Jacobin, à Gonesse ; frére Pierre Le Sage, à Pont­
Audemer; de Fonten:1y, à Paris; Guillanme Thi­
menL, à Caen; Capard, à Isigny; Glier, int"rpréte
an [-lavre; C. Lion, à Pon t-Auderner; Pillet, contrô­
lcur eles aides à Baycux; François A uzou, it Versai lles;
Louis Judde, à Rouen; Lefebure et Le Comtc, à
Évreux (huiles de mornes, 120 livres la barri­
que) ; J. de Selll'e, à Luzarche ; Gabriel d'Hau­
teville fils, à Cluny ; de La P_9.rDrneraye, à Touques; 
Sébastien Vial, à Chútillon-sur-Seine; Louis de Chau­
mont à Paris · de SLe_tvfarie Veron à Pont-l'Évêque · 

') ' ' ' 

de Flessele, banquier, rue du Vieux-Temple, à Paris; 
le P. Donclan, cordelicr frland;iis, au Havre; de La 
Neuville, à Barfleur; Jacques Bais, au Grand An­
dely; Georges Pollct, au Petit Andely ; Papelier, à 
Troycs, etc. 

H. Suppl. -Ji.iS
_. 
- H. 30. (Rcgislrc.) - Grand format, 300 feuil­

lets, papicr. 

:l 7 30- ll 7 33. - e< Li vre de copie des lettres mis­
si ves commencé le 18 décembre 1730 · », jusqu'au 
1•r fovrier 1733, à: Yvard, président à Dieppe: « Mr 
-Vandevelde, peintrc, qui soupoit liier au logis, vous 
remercie de l'honneur de votre souvenir, il se rendra 
chez vous sitost qu'il aura finy l'ouvrage qu\l a com­
mencé ,, ; morues (20 déc. 1730); - de La Rue et 
ci0 , à Rouen : ca qu'ils pensen t des raiso11s su 1· les­
quelles Lion doit se fooder contr.e Le Sauvage et 
Addée, étant les seuls qui sont cause de sa ruine lo­
tale? (8 janv. 1731); - Marsaud, àLa Rochelle: lui 
adresser Suzanne, esclave, petite indienne, que sa 
femme lui a laissée à k s. par jour; la lui envoyer à 
l'adresse Lion de SLThibault, négociant à Honfleur 
(23 aoú.t 1731); - Dorninique Petit, au Hayre; veuve 
Jane, à Isigny (beurre) ; David Bunel, à Dieppe; 
M 11° C. Bizet, à Rouen ; veuve Fromageot, à Beaune; 
Ge Mottard, son cousin ; Durnont, grcffi.er de la 
Chambredes Comptes,à H.ouen; de Blanville, à Pont-
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l'Évêque ; Teniêre, avocat à Rouen ; le P. Bertrand, 
prieu1· des Jacobins, à Rouen; Delanney fils, chez 
Malfilastre, procureur au Parlement, à Rouen; Bel-
anus (plus loin: Belamy),huissierà Fécamp ;Le Cour 
des Tourailles, à Pont-l'Évêque; Richard, à « Lionce 
Laforestn; le P. Godeheu,à Pont-Audemer;E.-Charles 
Lion, son cousin, au Havre; Chesnot, procureur aux 
Consuls, à Rouen; F. Lesignerrc, ancien curé de 
Mon lfort-1' Amaury ; Robert, procureur à Mon tfort ; 
Dubocage de Bléville, au Havre; d'Arnferville, capi­
taine garde-côte de Port-en-Bessin; Delamare, rece­
veur de l'abbé de 8'-Simon, évêque de N oyon, à 
l'abbaye de Jumiêges, sur la riviere de Rouen; Cau­
bisson de Bailly, à Cherbourg; Jean Patey, de la 
Délivrande (billet de Charles Durand, de Honfleur, 
de 60 livres, pour chapelets venclus par Paley, 1732), 
etc.;-lellres de crédit pour Jacques Dubosc, comman­
dant le navire LeNicolas, sur LaHougue, Cherbourg, 
Brest, Bayonne, Bilbao, Porstmouth , PJymouth, 
Londres, Lisbonne, Amsterdam, etc.; affaire avec 
M. de Morainville, etc.

H. Suppl. 1i49. - H. 31. (Rcgislrc.)- Granel format, 2ii6 feuil­

lets, papicr. 

:1133. - • Livre de copie desletres rnissives com­
mencé le 17 ° 7bre 1733 » (en réali té 4 oclobre, les pre­
miers feuillets étant arrachés), jusqu'au "17 71,rn 1734 » 
(les derniers feuillets arrachés), à: H. Desaunées, à 
Caen: « Je vois que la niéce de feue la Gatineau va 
épouser le s• Duménil Desriies: elle ne se place pas 
mal, Dieu le bénisse, la carogne; il n'y a pas une 
seule navée de morue à vendre à présent à Honfleur, 
("t oct. "1733) ; - veuve Frornageot, à Beaune: ceux 
qui 1uiont écrit le 7 de cernois que les mornes n 'étaien t 
vendues que 160 li vres le °lo 100 mde et 33 de trie, et 
qu'elles pesaient ensernble 1800 11 , sont des rnenteurs; 
les rnornes qui on t élé vend ucs I G0 11 éiaien t des mo­
rues viciécs. « Le bruit de guerre avec l'Empereur est 
cause que les Ostendois vont prendre partie des na­
vires Terreneuviers à venir, ce qui rendra les rnorues 
plus rares. » 11 y a, ici le capitaine Bellenger et Lucas 
qui en ont de magnifiques, dont on offre 180 u du °lo 

(21 ocl.); -- Ph. Surville, à Rouen, copie de lellre de 
Maurep::is, à Lion, procureur du Roí de l'Amiraulé de 
Honfleur, oncle de Lion de S1-Thibaut (Versailles, 
1 ° r nov. 1733): ila reçu, avec sa lettrn, le placet des 
négociants de Honfieur; il n'a pas rendu compte au 
Roi de ce qui y est contenu, parce que S. ilI. avait 
déj it clonné les orclres nécessaires pour pourvoir à la 

· 31 
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sureté du commerce et de la navigation (4 nov.) ;-
. La Croix Gosselin, à Caen: cc Ce n'est pas de l'argeot 
prest que vos remises sur Hoofleur. Ils disen t qu'ils 
ne veudent rien. • Toutes mornes indistinctement, 
petites et grandes, pêcbc de N Ol'mandie, payen t à la 
Romaine droit à l'entrée ! 2 s. du °lo compte marchand 
et 4 s. p. livre; la barrique d'huile, aussi pêche de 
Normandie, 15 s. la bal'rique, et 4 s. p. l.; les nots, 
langues et flanchets ne paien t aucu ns droits d'entrée 
h Honfleur, n'étant pas d'usage; au Havre, le dl'oit 
d'entrée se paie à raisou de 5 s. la barl'ique de nots, 
langues et flanchets (23 déc.); - Du Camp, trésorier 
des vivres de l'armée de France, à Milan: navires de 
Lion. « Le Roy a pris tous les matelots pour Brest 
sous les ordres de M' Dugué Trottin, chef cl'cscadre, 
pour aller à Danzick, et a pris aussi les navires le 
Daufin et la St•-Reine, capitaiues Anthoine Hullin et 
Anthoine Gaspard, à M'' Deshayes et Carpentier, pour 
aller au Havre, de là à Calais, prendre des trouppes 
pom porter à Danzick » (14 juin 1734); - Horteloup, 
à Dieppe; Jacques Vanderhaghe, à Dunkerque; Peti­
gny fils, à Houen; de Précourt, à La 1:-Ioug·ne ; Le­
febvre, avocat à Pontoise; Quillet fils, à Dieppe; 
Joseph de La Garenne de Veaugrout, à Caen; le P. 

. Berenger, aux Jacobins, à Rouen; Vallet de Salignail, 
à Marenne; le P. Pertuisot, à Rouen; Jacques Dubocq, 
à S 1-Sé�astieu, etc. 

H. Suppl. 1i�0.-H.33. (Registre.)- Granel formal, '288 feuillcts,

:1 piêce intcrcalée, papier. 

-t734-t,a-s.-« M. Lion à 1:-Ionflem. Livre·de 
copie des lettres missives, commencé le 17 Sbre 
1734 », jusqu'au 20 juin 1735 (les derniers feuillets 
arrachés), à: Faudemer, bénédictin à Beaumont-eii­
Auge, concernant -le fils de Lion, en pension au 
prieuré; consultar pour sa san té o M• Delaplace, mé­
decin de chéé vous " ; « vou.:; luy ferés aprendre à 
dancer et.tont autre chose, mais à chan ter s'il y avoit 
un maistre » ( 23 Xbre 1734) ; - Mme de La Vié­
ville, religieuse à Pon t-Audemer: Rose, fille de Lion, 
en pension à Pont-Audemer; le P. Crochet, gardien 
des Cordeliers de Pont-Audemer (10 mars 1735); -
Jacques Coquoin, à Bayeux; Damiens, à Rou_en ;
Sarsfield, Galard et c i •, à Cadix; Trotereau, à Paris; 
Nicolas Fleureau, à Dieppedalle; Nicolas lmbert, à 
Auxerr.e; Louis Deslandes, à la Martinique; Delesques, 
courlier à Rouen; Dumarets, curé de Carbec; Blas­
cher fils ainé, à Caen; André Gaudin, aux Sables ; 
Arnoult Mauconduit, au Havre; Michel Boisseau, à 
Dieppe; Jane, à lsigny, etc. 

H. Suppl. i7!H. - H. 33. (Registrc.)- Grand formal, 31õ feuillcls,

':l piêces inlercalées, papier. 

t75::-t7ó6. -Copie de lettres, du 30 octobre 
1752 au 15 mars 1756, à: Thillaye, à Lisieux; de Roc­
quemon t, au Havre; Charles Le Grix, à Yarmoutb, 
Angleterre; Le Boucher de Neuville,. à Rouen; de 
Balliere, recevenr de Gautier, à l'abbaye de Grestain; 
Louvet, à Québec; J. Le Bouteiller, au Cap; de Monl­
ceau, ingénieur en chef de St-Domiogue, à Port-au­
Prince ; Lepage, notaire et con trôleur des actes du 
Roi à la Délivrande, chez Rogé, à l'image SLJulien, 
à Caen; Turpain, brigadier de la ferme du Roi, à La 
Bouille; Philippe Fauconnet, à S'-Valery en Caux ; 
le curé de Glanville; l'abbé Monsaint, secrélaire de 
l'évêque de Lisieux; Pierre Desclaux, de Bordeaux; 
A. Raisin de La Neuville, procureur du Hoi, à Monti­
villiers; Guillaume Signard d'Ouffieres, à Caen; de
Brêvedent du Plessis, cousit1 de Liou, au Cap; Lion­
ney frêres et Gouffre, à Marseille; Pierre Maupassan t,
à Nantes; de La Poterie, à Vimoutiers ; Lion de St­
Thibaut fils, à Brest; M"'• Quillet Vasse, à Dieppe;
de La Lande 1fagon frêres, à S1-Malo; de Kercadio, à
Vannes; l'abbé .Morel, à la communauté des Quinze­
Vingts, rue S'-Honoré, à Paris ; de La Mare, bailli de
Duclair, vis-à-vis les Feuillanls, à Rouen; - afiaires
maritimes, blés, morue;;, sucres, cafés, cotons, indigo,
etc.

H. Suppl. 175':l. - H. 34. (3 cahiers.) - Grand formal, 63 feuil­

lcls, ':.I piêces intercalées, papier. 

t, iiã-17 ã, .- Copies de lettres de Nicolas Lion, 
de Honfleur, d·u C_ap Français, etc., à: Le Pont Du-

·fortin, capitaine á Nantes, cbez Bailly, négociant à
Nantes: vente de bouteilles liqueurs eau de coin par
Nicolas Lion, second sur le na vire le Maurice-le­
Grand, de Honfleur; -· son cousin de La Mare Du­
bocq, à Miragouaine : malheureuses affaires de Lion
pere., Notreville n'est rem plie quede cessortes de gens,
et en vérilé, si je n'avois point le poinct d'hoúneur,
et aujourd'huy ma famille à soutenir, je n'y resterois
pas deux heures; il n'y a aucune. société qni ne soit
polilique, et 1'011 est obligé d'y vi vre au milieu d'U:ne
tronpe d'envieux qni, venns de rien et aujourd'huy
primant,ne cherchent qu'à vous clétruire et à vous faire
ramper comme eux. Cela n'a pas laissé de me passer
prês du coeur, mais j'en prends le dessus e.i je v.ais·
pousser ma brouette. comme je pourray », etc. (Hon­
fleur, 4 juin 1755); -- Le Moy11e: Prémord trouve à
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vendre 4 canons à raison de 400 livres chaque, le 
prix est honnête ; conseil de tout embarquer sur le 
Maurice-le-Grand, ou il n'y aura pas bien du risque 
pour l'aller, puisqu'il ne sera certainement pas aban­
donné de l'escadre allant à la Martinique, composée 
du Duc de Bourgogne, c0mman.d'é par Daubigni, du 
Gl.orieux, du Harài, de l'Atalan"te et de l'Hermione,et 
de la flute la Fortune, don t led. navíre portera les 
vivres, moutons, poules, pourquoi il ne le laissera pas 
derriére; difficullé d'avoír des matelots pour led. na­
vire: ici on les paie 60 li vres par mois, et les officiers 
mariniers 80 à 90 livres (Rochefort, ja11vicr 1757); -
Jn-Bte Prémord, à Honfleur: Lion, parti de Rouen le 
10, n·est arrivé à la Rochelle que le 15, par suite du 
tcmps trés mauvais et des chemips tres difficiles; il y 
a de Rouen 64 postes, et 011 est obligé de faire les 20 
lieues du Mans à Tours sur les mêmes chevaux ; 011 

,lui a proposé deux passagéree avec une mulâtresse 
pour la Martinique, pour lesquelles il a demandé 
2.400 Jivres; on lui a proposé 1,500 livres payables en 
France avant le départ, prix qui n'est point tout à fait 
irraisonnable, et qu'il pl'éfére à 3.000 livres, argent 
des iles, payables là-bas (Rochefort, 22 ,ianvier); -
chirurgien pour le navire, à 45 1. par mais ; deux 
jeunes gens passagers pour chacun SOO Jivres avant 
le départ; autres à 600 livres argent des Hes, pris ou 
non pris (1757); - l'abbé Morei, à la communanté de 
81-Eustache, rue Montmartre, à Paris, etc.; - paco­
tilles, beurre, prix des marchandises en Amérique; 
nau[ràge du na vire le Maréchal de La Farre,de Nantes; 
de Givry, intendant de la Martiniquc ; mauvaises 
affaires de Lion pére; comptes avec Lion de Beaulieu; 
remontrance.s de Nicolas Lian, fils de Nicolas Lian 
de S 1

-Thibault, à J acq ues Lion, son oncle, etc. 
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1151-1158. - « Copie de lettres comm[ en]cée le 
n8° may 1757, n° A, pour servir pendant la campague 
du Maurice, de présent au Fort-Royal ,, lesd. lettres 
adressées par Nico las Lion, du Fort-Royal, de S1-Louis 
côte S1

- Domingue, de Port-au - Prince, de Mira­
gouaine, côté S 1-Domingue , à : Le Moyne, ·à 
Houen: arrivée de Lion au ·Fort-Royal, aprés 36 
jours de traversée; le Maurice-le-Grand a trés sou­
vent fait 3 lieues à l'heure; le fret est trés rare et à 
trés bas prix, ou plutôt il n'y en a point; les marchan­
dises sont volontiers au mêrne prix que dans le cmur 
.de la paix; les sucres blancs se vendent 40 et 45 lívres, 

et il n'y a point de petits sucres, les cafés 12 à 13 s., 
et il ne parait _pas de co ton; l'ouragan de septembre 
1756 a tout ravagé; Lion ira à 81-Domingue, sous la 
protection du Théodore, de la Rochelle ; il ménage 
son équipage le plus do-ucemen t qu'il peut, afin de 
l"eur retirer l'idée de la désertion ; il y a ici des na­
vires à qui il n'est pas resté un seul homme (18 mai 
1757) ; - le même : l'ouragan en cette ile, du côté 
du vent, partie considérable, l'a tellement ravagée, 
que de plus de 15 mais l'habitan t ne peu t se pro­
mettre rl'y récolter des denrées; la terre y a été si 
desséchée qu'à peine aujourd'hui peut-il y faire pous­
ser des vivres ; la plupart amait péri de faim sans les 
secours envoyés par le général; toutes les cases ont 
été enlevées, et ils se sont vus réduits à cóucher de­
hqrs ; 15 ou 16 bateaux corsaires ont péri dans cet 
ouragan avec plus de 1.200 hommes; on ne peut 
vendre les marcbandises, celles des Hollandais leue 
cotitant beaucoup moins cher; ceux-ci ont fait man­
ter les denrées en retonr à un prix auq uel i1 est trés 
impossible qu'on puisse se retirer de perte; ils traitent 
eux-mêmes avec l'babit.ant, et enlévent la denrée à 
mei:¡ure qu'il la récolte, de façon qu'.on n'en voit pas 
d u tout paraitre à S t. Pierre, et qu'on ne trouverait_
pas une barrique de sucre, non seulernent à fréter, 
mais même à acheter ; il y a ici des navires qui 
depuis un an n'ont pas encora 30 barriques de sucre 
à bord et ne savent quand ils pourront s'expédier. 
« Les vaisseaux du Roy l'Intrépide, l'Opiniâtre, le 
sq,Jichel, les frégaltes l'Amétis!e, la Licorne et la 
Calypso, commandés par Mr de Kersaint, de Mollien, 
de Caumont Duquay,Lambert et de Court,ont mouil­
lés en cette rade il y a 6 jours; ils arri vent de la cos te 
de Guinée, on t pris 14 ou 15 navire négriers et un 
petit corsaire anglais que l'on att@nd. Ils ont amené 
avec eux deux négriers, ont brúlés et coulés bas les 
autres, et voilà leur opération. Ils ont bien des ma­
lades, je cr�ins fort qu'ilsne me retirent de mes ma­
telots; on parle déjà de remplacer ceux qui leur sont 
morts; je remontreray à Mr l'Intendant ma circons­
tauce et luy feray connoitr., qu'en me retirant mon 
monde ce seroit me faire manquer mo11 expédition ,, 
(25 mai); - Jn-B1

• Prémord, à Honfleur: · (< Je 
tro11ve icy les affaires si mauvaises qu'il n 'y a pas 
moye11 d'y rester. LGs demées sont si rares qu'il est 
impossible du trouver dn fret ; le houragan qui a passé 
au mais de septembre dernier a fait un si grand ra­
vage en cette isle que la pluspart des babitans ne font 
pas de quoy nourrir leurs négre , et se voyent eux­
mêmes réduits à la farine de manioc. Leurs cazes ont 
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été ernportées et la lerre a été si desseichée qu'ils ·ont 
planté leurs canues jusqu'à 6 fois, sans pouvoir réus­
sir à les faire pous_ser, de sorte que je plus d'un an 
et rnê-me 18 rnois on .ne peut se prornettre d'avoir des 

denrées, et quand bien même il s'en trouveroit au­
jourd 'huy, les négotiants comme les Jiabitans n'ozent 
plus les fairc passer par les navires français: ils ont 
été rnalheureux, ils préfércnt la voye des neutres. 
Les Hollandois ont rnis icy l'abondance non seule­
ment des vivres mais même des rnarchandises seicbes, 
gu'ils donnent au même prix q11e nous dan_s le creur 
de la paix, et font valon· la clenrée à un prix qu'il se­
roit impossible que nous p•uissions en faire autant, 
sans comir risque de perclre au moins 50 p. 0/o de capi­
tal. Ce commerce est écrazant pom les Français . Jl y 
a icy depuis plus d'un an qui n'ont pas encor 30 bar­
riqués de sucre à borcl, et rrui ne peuvent recouvrer 
leur5 foncl s; c'est pitoyabl�. Les soeres son t icy à 
45 l., en cor tres vilains, et le caffé 1� s . ; on ne voit 
poin t de colon ... Dans le houragan d u rnoi s 7brc der­
nier, il s'est perclu 15 à JG bateaux corsaires françois 
oú il y a péry au moins 1200 flibus t.iers ; le peu de 
corsairc qui restent ne fonE pas baucoup de prise ; un 
cepenclant en a fait une de 360 negres. Les vaisseaux 
de Gninées ont amenés environ 800 negres de prises 
qn'ils ont faites, dont ]es plus beaux ne se vendent 
que G à ,00 1., 1/3 comptant, 1/3 à 3 m. et J'autre J/3 
à 6 m. L'argent est tres rare et l'on ne sçait à qoi 
vendre. La frégatte l'Athalante e,t aussy de retour 
de Cayenne, et croisc aux environs de S L0-Lucie • 
(25 mai); - Le l\'Ioyne: « Peu áe jours apres notre 
arrivée, nos matelots nous ont à tous dézertés pour 
s'embarqne1· dans des na vires marchancls , qui ont 
partis le 12 aoust pour France; il nous a été impos­
siblc de les découvrir, aya11t restés cachés dan s ]es 
habitations des mornes jusqu'au moment du départ 
eles navires oú ils s'embarquerent: 011 authorisc icy 
cette conduite, bien mal à propos; elle est cause du 
party que nous avons tous pris de nous fixee icy, d'oú 
nous ne pourrons sortir qu'à force d'argen t. Les ma­
telots ont reçu au départ de ces navires jusqu'à 900 1.
pour la traversée de France. Je crains bien de me 
trouve1· dans le même cas, et encor serai-je heureux 
d'en avo ir. Tout ce que j'aniis de meilleur m'a deierté., 
et il ne rn'a res té que mes offi.ciers majors , 3 officiers 
mariniers, un cuisinie1: malade, 4 matelots incornrno­
dés depuis le départ de France, 5 mauvais novices et 
3 mousses. Je suis obligé actuellement de prendrn des 
hommes à 90 et 100 11. par mois jusqu'au clé.part, pour 
faire 111011 travail.. ... La circonstance étoit d'autant 

plus fàcheuse pour moy que quant bien mêrne e.es 
homrncs n-1'auroien t été tidP-ls, il rn 'auroit élé irn pos­
sible de les consei·ver, 1\1. de Kersaint ayant pris à 
bord de tous les navit-es et à terre tous les matelots 

qu'il a put trouver pour metre à _bord de tous les vais­
seaux de sou escadre �t du sien; j'ay été mesme obligé 
pour sau.-er le peu qui me restoit, de les enfermer et 
de les déclarer fugitifs. Trouvant donc à fretler icy le 
Maurice-le-Grand à 60 el. de la livrc sucre brut et 
blanc, et ne voyant pas d'aparence à pouroir remonter 
au Cap avec si peu de monde», etc.. (Port-au-Prince, 
22 sept.) ;_ - Prémord: u Les affaires icy son t tout 
à. fait mauvaises. Comme c)ans la partie clu Cap, les 

marchanclises de Franco n'ont aucune demande, et 
au contraire celles du paYs sont_tres reeherchées par 
la quantité de Hollandois qui arrivent continuellement 
et à qui il faut abandonner tout le eomrnerce. Les 
sucres blancs son t de 24 à 30 1., et en cor tres vilains. 
dans cette partie ; les bruts de 6 1. à 12 sans cours, 
l'i ndigo 6 l. et 6 1. 1 O s , le cotton 100 1. et 11 ll l., et 
rnts.me 115, caffé 9 s., en cor toute:¡_ ces denrées son t 
elles t1·és ra res dans le Port-au- Pri nce; car quiconque 
e11 veul est obligé de bien armer eles barquc3, sans 
quoy ellcs coureroient risque d'estre prises le long de 
la coste par quanlilé de chaloupes corsaires qui l'in­
fectent et qui ont enlevé jusqu'aux canots des navires 
marchands qui étoieut clans ce port: que la traitte est 
dure dans ce quartier dans ce temps de calamité; il 
me tarde bien d'en estre dehors. On attend l'escadre 
de �l'" S t-Anclré ; il est bien à sou haiter qu'elle arri ve 
bientôt pour nous débouquer. Nous avons icy nou­
velles de la prise du capitaine Dmand et conduit à la 
Nouvclle-York. Dicu veuille que je n'aye pas le mêrnc 
sort ..... Nous comptons partir 8 à 10 navires ensem­
ble, sçarni1· le Théodore, de La Rochelle, qui, quoy il 
ait été obligé de jeLlel' 1 O cano11s de 6 à la mer, ayant 
touché sur les hauls fonds de Liste à Vache, aura 1G 
canons; le S'-Pie1Te, clu Hâvre, capilaine Thessie, 
8 canons ; La Flore, capitaine Bruneaux, 6 canons, et 
moy I O canons; Le Solide, de La Rochelle, 12 ca­
nons , nous nous donnerons compagnie au cas que 
nous n'ayons pas de vaisseaux de guerre pour 
nous clébouquer » ( Port-au-Prince , 2 oct. ) ; --
rviM Belley, au Cap : l'indigo augmente de prix: 
journellement, il s'en est vendu depuis peu à· 6 1. 5· 
et 6. 10; les Hollandais en font un enlevement consi­
dérabie. M. de Kersaint est l:Íloqué dans le Cap; iJ: 
Pol't.-au-Prince on ne manque encore de rien, lcs­
priscs a11glaisesy ont fait bien uu bien. « Nous avons 
plusiems corsai1·es dehors clesquels nous attendons la. 
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vie; ils n'ont point mal faits jusqu'icy. Dieu nous 
donne du p!3-in et dn vin et vous conserve la. santé 
comme à tous nos bons amis ... Nous sommes de tous 
côtés misérnbles et bien à plainílre » (Port-au-Prince, 
10 oct.); - son cousin de La Mare Dubocq, à Mira­
gouaine: « Commc vans ne serez pas peut-estre in­
forrril\ de l'action de M' de Kersaint contre les Anglais 
en sorlant du-êap, voicy cc que l'on en sçait icy pour 
le présent. Sur l'al'iS que l'on a eu que le vaisseau 
anglois la Princesse-Marie, de 7'1 canons, avoit été 
obligé de se reLire1· à la Jamaique par un coup de 
Lonnere qui a en dommagé �on grand mast, M' de 
Kers,iint s'est déter:niné à sorlir du Cap avec son 
vaisseau l'Intrépirlêi de 74 canons, l'Opiniatre de 64, 
le Grenowich Lle 5G, le Sceptre de 74 (mais qui n'en 
a que 28, étant défectueuxj,lcs 2 frégaLles le Sauvage 
et la Licorne, de chacune 32, et l'011tarde, de 28, 
dans le dessci11 d'aller altaquei- les Anglais, quine 
resloient que 3 vaisseaux, dont un de 70 canons, 2 de 
60, et 2 frégattes accompagnées ce beaucoup de petits 
corsaires, dont on dit qu'ils avoient reliré le monde 
pour renforcer les équipages des vaisseaux. Les '! es­
cadres se sont enfln joinles le 22 du courant, et aprés 
un. fcu tres vif àe pal't et d'autres, les Anglais, dit-on, 
ont abandonné la parlie, élant si maltraiLLés que deux 
de lems vaisseaux ont été obligés de se faire remar­
quer par leur corsaires. Il y a apparence que nous 
ne l'avons pas été moins, puisqu'on fait déjà compte 
de 150 bommes de tués et autant de bles�és,l'Opiniàtre 
démâté de son grand rnast et rnast de misainne, que 
nos frégattes ont remorqué jusques dans le Cap, oú. 
M' de Kersaint a rentré le lendemain avec son es­
caclre. II y a lieu de croire._que quelques uns rle nos 
vaisseaux ou fré'gattes n 'au ron L pas tou t à fait fait leur 
devoir, c'.est ce donl le temps nous éclaircira. L'fntré­
pide a co.mmencé le co111bat par 3 coups de canon à 
boulet, l'Anglais a. riposté de !onte sa bordée presque 
à bout touchant, ses cánons empoisonnés jusqn'à la 
geule de mitrailles et boettes remplies d'arlifices, celte 
seule volée a détruit plus de 40 hornmcs tt l'Intrépide 
et a endommagé beaucoup son grayement. Voilà 
jusqu'à présent ce qui a transpfré, et il parois-t qu'il 
n'y aeu que des coups de pa1·t et d'�utres, M. de Ker­
saint a été blessé légérement. On nous fit hier lous 
assembler chez le capitaine de port pour nous dire de 
faire boucher avec de§ pieux les passes qui ont com­
munication dans le port rnarchand et clans celuy clu 
Roy, on doit faire embosser trais des plus forls na­
vil'es m:uchands à l'ouvert de la grande passe, et on 
non� faitentendre qu'e11 peu de ternps nous monlerons 

tous la garde SUL' les batteries. Tout cecy an nonce que 
l'on craint quelque r.hose de la part des Anglais. On 
se dispose à faire passer des farines au Cap, oú. ils 
sont actuellement réduits aux vivres du paYs. Voicy 
encor2 prisesqui paroissen t.Dieu veuille qn'elles soien t 
chargées cle farine » (Port-au-Prince, 27 oct.); -
Guerrier, son parent: « Je désire de tout 111011 creur 
aprendre qu'il ne vous est J-'Íen arrivécle facheuxdans 
le cornbat que vous avez livré aux Anglai.s en sorlant 
clu Cap: nous scavons avec peine qL1'il y a eutbien dL1 
monde de déLrnit de p'l.rt et d'autre et que c'e!:L tout 
ce qui en a resullé. Quoy qu'Il �n soit, il y a to11L lieu 
de penser que les A.nglais ne revienclrnnt pas à la 
charge, et qu'ils vous lais�eront le pasrnge libre et à. 
tons nos· misérables navires marchands, que voicy 
aujourd'huy relenus au Cap. La rentrée de cette es­
cadre doit y causei· un granel dérangement; pour 
nous, nous aLLendons l'escaclre de M• S' Anclré pom 
nous retirer du rnalheureux cul-de-sac oú nous som­
mes .... Pourr,1is-je vous dernander le délail de YOlre 
combat et de quel façon il s'est clonné: on nous le 
enche icy; nous scav011s seulement que votl'e vais­
seau y a brillé et'on ne clit rien des autres. Di les-moi, 
je vous prie, si les Anglais ont abandonné la partic 
et cambien nons avons perdu de monde. 11 n'est pas 
douteux que nous en aurons quelqu'un d'Honfleur • 
(Port-au-Prince, � nov); - Hébre de S'-Clément, it 
Rochefort: « Nous comptions Lous mettre à la voille 
ensernble le 18° couran t, mais comme nous étions 
prest à levei· l'ancre, il n0us a été ordonné de la part 
du général, M. Bart, de rentrer dans le port, sur des 
avis, dit-il, qu'il a reçus de SLi\farc, qu'il y a\·oit 
paru guelques voilles an lal'ge que l'on présume eslre 
Yaisseaux de gue1're anglois. Nous a.vans oblenu que 
nous restrions en rade, par rapod à nos équipages, 
qui aul'oient plus de facilité à décampel', et n9us 
sornmes actuellemen t incertains de not re départ. >> 
Commerce de café, suc1·e, indigo ; l'abondance des 
marchandises. séches dans le pa.ys est cause que Lian 
n'a pu s'empecher de vendre en sucre, qui est le seul 
arlicle aujourcl'bui à bon marché ; si le fret ne -l'en­
chérissait, il ferait la meillelll'e remise. Peines que 
Lian a enes à se tirer de ce malheureux pays, ou tout 
son équipa6e l'a déserté ; il a élé obligé de le refaire 
en payant les hommes à�OO livres pour la t!'avel'sée; 
son frct,q11 'iles.time cle l l 0.000 li vres,a.l'gent de France, 
devra le dédommager bien de tous Jes frais (Port-a�1-
Princc, 21 déc. 1757); - Dupon t fréres, négocianls 
au Cap: « Vous avrz appl'is le malhem que j'ay eu 
d'cslre pris par un vaisseau de guerre anglais le Ian-
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demain de mon départ de cette rade ..... Nous appré­
nons d'hier par J\,Jr Roxalles, arrivé de la Jamai:que à 
St-Marc. l'arrivée en France du 13 janvier de l'escadre 
de M. de KersainL ave.e parLie des navires marchands, 
qui son t sorLis du Cap avec l u y. CetLe nouvelle est 
bien agréable, Dieu veuille que l'escaqre si attendue 
nous en donne bientost la confirmation. Je compte en 
profl.ter pour me rendre en France. 11 n'y avoit rien 
de nouveau à la Jamai:que lorsque j'en suis parti, si ce 
n'est qu'ils s·attendent à avoir guerre avec l'Espagne, 
et qu'ils ont de nouveau lacbé un ordre de prendre 
tons les Hollandais. Comme nous en sortions, nous 
avons rencontré une frégatte de 22 canons, qui en 
conduisoit quatre partis d'icy dernierement. 11 y a 
tout lieu de croire qu'ils les y condam neron t de bonne 
prise, comme ils ont fait tous ceux que nous y avons 
laissés ..... Comme ces perfides Anglais m'ont pris 

.,, partie de mes papiers, du non1bre desquels sont les 
ordr�s et instructions de M r Le Moyne, si vous en a vez 
encor la copie, vous m'obligerez cle me la faire par­
venir • (Port-au-Prince, 16 mars 1758); - Laillier, 
négocian t à Léogane: " Je suis ani vé depuis quelques 
jours de la Jamaique, ou nos perfides ennemis, non 
contens d'y avoir conduitmon bien et celuy de mes 
amis, ot'1t voulu me tenir prisonnier 2 moi,; et 1/i..

Enfin m'en voicy délivré, etje suis icy en attendant 
une voye dont je puisse profiter pom me rendre en 
France ..... J'ay en vérité bien pris part à la perte que 
vous avez faitte dans notre flotte aussy malheureuse 
que mal conduitte, je ne puis m'em pescher de l'avouer, 
mais le mal est fait et sans remede. Il m 'en coúle 
cher, tâchons· de l'oublier et de nous bien porter )) 
(Port-au-Prince, 17 mars) ; - Jn-B 10 Prémord, à 
Honfleur: , Les corsaires Aliglais sont toujonrs sur 
la coste·et prennent tous les Hollandois venan t d'Eu­
rope, ils laissen t passer les Curacao.liens, sans lesquels 
le pais seroit sans pain ny vin. Le Cap en regorge au­
jourd'huy, Dieu veuille que cela continue. Il n'y a 
pas long temps qu'ils arrêtoient tous les navires sans 
distinction » (Miragouaine, côte St.Domingue, 2 j uil­
letJ; - veu ve Lion, sa mere, à Honfleur: « Les An­
glais arrêteut tous les navires neutres sans distinc­
tion ; heureusement le pa'is est fourni pour quelques 
mois. Si la France n 'en a pitié, les habitans sel'On t 
réduits aux vivres de terre ; on y est mê.me menacé 
d'une attaque, et l'ou se dispose en conséquence » 

(22 aoút 1768), etc. 
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l ')'GJ -1763. - « Copie de letlres commencé le
29 décembre 1761. N. L. • (Nicolas Lion), jusqu'au 
4 février 1763. - A: Le Moyne, secrétaire du Roi, 
• rue Cocqueron à coté d u notai re » , à Paris:
Lion peut procurer aux créanciers de son
pére 10 1. 6 s. pour cent de leurs rapitaux, à con­
dition de 4 ans pour le paieme11t , conditions déjà
acceptées par plusiems; envoi de l'état de la succes­
sion de Nicolas Lion ele St-Thibault, décédé à Hon­
fleur le 8 mai 1756, prise par bénéfice d'inventaire
par Nicolas Lion, son fils: actif, terres et maisons au
capital de 62,064 livres, au elenier 25; detles hypo­
theques privilégiées, 88.586 1. 2 s. 9 d. pour Jacques
Lion, frere ducl. Lian de SLThibault, subrogé aux
droits de créanciers; au tres dettes pri vilégiées, 28.8591.
13 s. 4 el. pom les droi ts des en fan Ls de Lion de S 1

-

Thibault sur les biens qu'il possédait lors de son rna­
riage, suivant la coutume du pays qui leur accorde le
tiers; 17.9õ0 livres, dont 15.000 livres de dot et 2.9501.
pour les biens de Jacques Dubocq, son frere, dont elle
a hérité; 9.086 1. restant· dues à divers créanciers
hypothécaires et privilégiés, suivant les accords faits
du vivant de Lion de S 1 -Thibault; dettes chirogra­
phaires, 59.896 1. 9 s. 3 el., pour lesquelles reste à
répartir 6.168 l. 6 s. 8 d. (31 déc. 1761); - Jn de
Cussy, négociant à Caen : • Voicy elonc la guerre
déclarée entre l'Espagne et L\ngletene, je ne seray
pas con ten t que je ne voye le Portugal déclaré pour
l'un ou pour rautre, car sans cela rien, et c'e�t le
vray rnoyen d'avoir la paix. Qu'il me tarde de la voir
paroílre • (31 déc. 1'i61); - Le Moyne: les calfats
son t si rares à Honfleur qu'on leur donne 45 sols par
jour; ils demandeot 3 livres par jour pour aller tra­
vailler au Havre (12 sept. 1762 ); - Mal!é ele Ber­
douaré, à Kerlaouen, paroisse de Riec: envoi de l'ar­
rangement faiL avec l'oncle Lion. " Je compte partir
si tost la paix fai te pour le Cap ou je tiendray rnaison.
Je quite l'état de capitaine' pour y prendre celuy de
négociant. Je passeray sur le navire Le Lovendal, en
qualité de gereur de sa cargaison , , etc. (29 sept. ); -
Le Moyne, à Paris : il n' y a pas moyen de penser à
faire du beune à Honfleur, il y est trop cher; il fau­
dra en prendre à Isiguy, à moins qu'il n'en anivât
d'Angleterre au Havre (12 déc.); - Signard d'Ouf­
fieres, à Caen: Lion ne peut lui promettre de lui pro­
curer une vente aussi avantageuse de la pacoLille qu'il
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propose que s'il l'avait formée des al'Licles qui se ven­
den t cout'amment à St-Domingue, toiles de Mortague, 
de Vimoutiers, de Rennes, etc., qui fon t la base des 
cargaisons et don t il est tres rare qu'on ne retire de 
bénéfice. « Je n'estime d'un peu de défa_ittes que les 
tabatiêres si elles sont bien assorties, sul'tout si elles 
sont d'écailles. J'ay vu un temps qu'elles étoient 
recherchez. 011 doune aujourd'huy dans ce pa'is là 
beaucoup au solide et l'on y est revenu des breloques; 
la guerre a renclu l'habitant économe,et il ne luy faut 
aujourd'huy que les choses absolument nécessaires ... 
Les boutons de Jais pour habiLs ne valent absolument 
rien )) ( 15 Xbre 1762); - son cousin de Lamane 
Dubocq ,· à Miragouane , quartier du Petit Goave. 
"Voicy donc enfin le ternps de cette paix si nécessaire 
arrivée, les prélimiuaires en ont été signez le 2:2 gbre 
dernier,et le n febvrier prochain nous aurons la mer 
libre j usqu'à l'éq ualeur. N ous y pel'(Jons le Cauada 
entier, la Grenade el loutes les petit.es isles adjacentes, 
et le Sénégal, et les Anglais nous rendent Gorée, la 
Marlinique, la Guadeloupe, Marie-Galante, la Desi­
rade et Bellisle, et nous ceden t les., 2 petites isles S 1-

Pierre et Miquelon à la cote de Terreneuve pour y 
secher le poisson que nous ne pourrons pecher qu'à 
3 lieues de leur cotes et s.ur le bans de Terreneuve. 
Nous leur rendons le port Mahon et nous recomblons 
le port de Dunkerque, ils jouiront des isles neutres 
la Dominique, SLVincent et Tabac dont nous leurs 
asseurons la propriélé,et nous asseuren t celle de St•_ 
Lucie, et on rend de part et d'autre tout ce qui a été 
pris dans l'Inde. Les Espagnols lenr cêdent la Floride 
en_ eu tier pour ravoit· la Havanne, et nous consentons 
que les bornes de la Floride qu'on leur cede s'éten­
dent jusqu'à la rive gauche du Missipypy dans lequel 
ils auront la liberlé comme nous de naviguee. Voilà, 
comme vous voyez, des conditiQns bien dures pour 
nous ; il a falu y souscrire, nous n'en pouvons plus. 
Je crois vous avoir dit, lors q uej'avois le plaisir d'estre 
aupres de vous, que j'étois aussi en guerre avec mon 
anele Lion, procureur du Roy, qui se croyoit fondé à 
s·enwarer de tous les biens de'mon pere, dont il avoit 
acheté pour de mo::liques sommes la majeure partie 
des dettes passives; comme mon pere et luy n'avoit 

· jamais cornpté eusemble de la succession de mon
grand pel'e et de ma grande mere, et de 2 grands
aneles, je l'ay attaqué par ce côté, et j'y ay réussi
avec tant d'avanlage qu'il a été forcé de se désistet· de
toutes ses pré ten tions, de me décharger �e 200 11 de
rente fondsiere à laquelle j'étois obligé envers luy, et
de me restituer une terre qui est à la pol'te de la ville,

\ 

affermée 40i) 1 1 et bie·n boisée. » Mariage tres honorable 
de sa sceur en Bretagne. • J'en ay une autre sur le 
point d'en faire autant, dont le contrat de mariagc­
vient d'estre fait avec de La Croix 8 1-Michel, avocat et 
secrétaire de M. le procureur général du Parlernent, 
qui le considere beaucoup. Iljouira apres la mort de 
sa mere de 3.00011 de rente. C'est un mariage de pure 
inclination. I! ne m'en restera plu;; qu'une qui, de­
puis quelques années, ne jouit pas d'une bonne sanlé, 
et qui est aussi sur le point de se marier au fils de 
M. Lecesne, m\ ce que je ne puis foy conseiller vu
sa situation, et ma mere est assez de mon sentiment;
nous ne la generons cependant point là dessus par la
crainte que nous aurions de luy refuser le remêde qui
convient à son mal. » Ne viendra-t-il pas les voir?
• Pouvez-vous esperer de vivre jamais tranquille dans
une colonie qui, à la premiêre guerre, tombera comme
ont fait les autres entre les mains des Anglais, deve­
nus aujourd'huy nos mai tres, et qui ont aequit une si
grande supériorité que de long temps nous ne pou­
vons nous promettre d'estre en état de nous mesurnr
vis-à-vis d'eu:i:. , Commerce maritime de Prémord:
il a fait avec la cornpagnie ang-laise un traité de
7, 500 noirs qu'il s'oblige fournir en 5 ans. cc 11 est à
la tête d'une curieuse entreprise. » (30 déc. 1762) ;­
La Croix SLMichel, chez Le Sens de Folleville, pro­
cureur général au Parlement de Rouen ; Masere,
négociant à Bayonne; Ardibus de Ramo, comrnissaire
de la marine, au Havre; de Lépine du Planty, direc­
teur des vines, au Havre; Jouen des Palliel'es, gref­
fier en chef de l'Élection de Lisieux, etc.; - affaires
de Lion de St.Thibault, pêre de Nicolas Lion, arran­
gements avec les créanciers·; cargaison du Maréchal
de Lowenrl.al; farines arrivées au Havre et à HonfleuP
par des bateaux anglafa, etc.

H. Suppl. iitítí. - H. 37. (Regislre.) -- Grand forma!, 121 feui -
lets, papier. 

.t 7G3-t 1s,. - « Copie de lettres ,1 écrites du 
Cap Français par N. Lion, à: Le Moyne: Lion a 
freté son navire Le Lowenval pour Nantes en sucre 
blanc à 20 deniers de la li vre, 24 d. pour le café, 
3:J d. pour l'indigo; tout est en abondance au Cap ; 
ce n'est poin t encore tan t l'abonclance comm e le dé­
faut de consommation, la guerre a rendu l'habitant 
économe ; - Fleuriau de Bellemare, de Caen : fos 
3/4 de sa pacotille tomberont probablement en pure 
perte ; les Provençaux remplissent le pays de toutes 
ces parfumeries, qu'ils donnent pour rien·; la poudre 
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à poudrcr est ici pour rien (23 · mai 1763); - Mm • 
Gaultier, à Caen : il 11;a pas encore été possible à 
Lion de se défaire de ses dentelles blondes et noires; 
la consommation de cet article n'est pas considérable 
ici, 011 en avait envoyé pendant la guerre dont il 
reste une grande quantilé d'invendues; 1cs demées du 
pays sont montées actnellement à un prix qu'il n'y a 
pas moyen d'en ache ter sans courir risques Je perdre 
considérablernent, eu égard à ce qu'elles Yalent en 
France ; si elle veut faire le cornrnerce de S'-Dornin­
gue, ne s'attacher qu'aux a°"r'ticles courm1ts cornme les 
Bretagnes étroites, les Morlaix crées larges, les Laval, 
les toiles Chollet, etc., préférant Loujours les µre­
riéres qualités (23 mai) ; - Signard d'Ouffiéres, à 
Caen: ven Le de partie de sa cargaison: 3 couteaux à 
la rnilitaire 22 1. 10 s., 3 livres cire à cacheter 45 l. 
10 s., 8 couteaux à manche d'ivoire 22 1., 5 douzaines 
coutea:1x de tahle 119 1. 5 s., 1 éLui cle malhématiques 
30 1., etc.; les Hollandais on t tellement rempli le pays 
de linge de table qu'il ·n·a pu encore trouver la dé­
faiLe de ses serviettes (23 mai); - J n_B t• Prémord, de 
Honfleur: arrivée de son négrier, capitaine Geffroy, 
avec une magnifique cargaú,on de 34� noirs; il n'y a 
guére cl'habitant qui n'ait besoin de négres; on es­
time qu'il les vendra 1.350 livres comptant; l'indigo 
cnivré mélangé, car 011 voit bien peu de· bleu, est 
tombé à 81. 5 s. et même à_8 livres; le café est à 13 s., 
le sucre brnt de 20 à 22 1. ; il n'y a que le sucre blanc 
1 re qualité qui tienne toujours de 52 à 54 livres et le 
co Loo 21 O li vres ; perte s ur les pias t1·es gomdes au 
moins de 35 par ¾(15 juillet);-Le:Moyne, à Rouen: 
mort de M. de Belzunce, remplacé dans le comman­
dement par M. de :Monlreuil ; les affaires von t au Cap 
de mal en pis ; les marchandises sont en abondancé, 
surtout les grosses toiles, clous, vivres de toutes es­
péces ; seules les toiles blanches sont un peu deman­
dées, ainsi que les autres marchandises pom l'Espa­
gnol; le vin de Provence est à 30 livres la barrique 
et celui de Bordcaux 90 livres; farines; grandes révo­
lutions dans les prix, smtout aujourd'hui qu'il y a 
beaucoup de Lroupes dans le pa.ys (12 aoú.t); - Le 
Couteulx et Cic, à Rouen: 011 ne trouve pas de lettres 
de chauge à moins de 33 1/3 pour 0 /o de perte; le 
cours des piaslres gourdes est à 32 p. 0 /o, encore en 
trouve-t-on fort peu; prix des marchandises recher­
chées. , Les Anglois à qui 011 donne icy l'enlrées 
sous prétexle de venir acheter des sirops et taffias, 
enlévent les autres denrées, et ne laissent pas que 
d'iutroduire des marchandises seiches; ce qui, si cela 
continuoit, préjudicieroit hien notre commerce » 

(7 sept.); - de La Coudrais: • L'étranger qui abonde 
icy nous fait payer cher les denrées. Il est étonnan t 
qu'on ouvre pas les yeux en France sur le tort qu'il 
cause à notre commerce , (4 oct.); - la veuve Lion 

· (sa mél'e), à Honfleur: envoi de 4 pelits barils de ci­
trons confits, avec un ananas dans chacun, pesant
11et chaque 13 livres, e11semble 52 livres de confilures
à 30 s. la livre; 2 caisses de chacune 6 houteilles de
liqueurs fines, à 7 l. 10 s. la bouteille, 4 formes de
sucre pesaut ensemble 165 1., à 12 s., 6 livres de cho­
cola.t en 10 bâtons, dont 2 de 1 livre et les autres de
1 /2, à 2 l. 5 s. la livre (5 oct.); p'arlie pom Chauf­
fcr et Dndésert Liétout,avpcats à Honfleur,et de Lan­
ney, avocat gén_éral, à Honfleur; - de La. Mare
Dubocq: « 11 ne nous vient presque pas d'e navil'es de
France ; l'introduction que l'on a fait icy des étran­
gers allarme le·commerce: il y a plus de quatre mois
qu'il n'ést venu de na.vires du Havre ny de Nantes.
Je crois qu'on a smsis les armemens ; effectivement
tons nos na vires font de mauvais voyages, ils seroient
mesmé ruineux, si ce n'étoit le fret qui les releve.
Nous avons nouvelles que des indigos àchetés icy 81.
10 s. à 9 1. ne sont vendus que 5 1.; les sncres tom­
bent aussi beaucoup en Fnmce. Il n'y a que le coton
qui s'e soutient à Rouen à 200 livres; j'éil ay remis
par mon navire qui m'a couté icy 2201., 011 en trouve
icy à 185 l. et 190 1., mais peu • (23 oct.); - Le
Moyne, à Rouen : il n'arrive ici que presque pas de
navires, aucuns du Havre ni de Honfleur, sauf le
négrier de Prémord; ,, les negrns pieces d'Indes » ne
se vendent que 1.200 Íivres. • On dit que monsiem
l'intendant va repasser en France; il est bien à sou­
haiter que celuy qui luy doit succéder ne favorise pas
autant l'introduction des étrangers dans cette colonie;
ce son t eux qui fo11t que les denrées pour retour
se soutiennent à un aussi hau.t prix ,, (30 oct.); -
Le M oyne: sui vant toutes les lettres de France,le com­
merce s'y trouve dans une fâcheuse circonstance: les
grandes faillites anivées dans le Nord semblent l'avoir
interrompu au point que les denrées de l'Amérique

. sont sans aucune demande; on en est conslern_é au
Cap ; malgré cela, les denréês se suuliennent dans
cette ile à un prix fort haut; prix des sucres, café,
co ton, indigo, etc. (7 nov.) ; - Gosselin, à Rouen :
les denrées en retour so11t ra.res et toujoursfort chéres
dans le Cap. , L'étranger nous coupe la gorge; s'il
continue, il faut abbandonner le comrnerce » (10 nov.);
- Le Moyne: Lion ne trouve pas le prix des mate­
lots cller à 28 cL 29 li vres par mois ; depuis 4 jours, il
est arri,·é ici 15 ou 20 navires; le prix du fret va
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inl_ubitablement tomber (9 nov.); - Le Moyne: les 
dcnrées sont toujours fort cheres,et augmentent même 
plutôt que de diminuer. « Est-il possible que l'on ne 
fera pas ouvrir les yeux au ministre sur le tort que 
les Auglois font à notre commerce par l'eulevement 
qu'ils fo:nt ouvertement de nos denrées et l'intl"oduc­
tion qu'ils font icy de le!Jrs marchandises ? N'est-il 
pas hon'teux qu'on laisse cette colonie sans garde­
coste, il en faudroit au moius 4, et alors vous veniés 
bien tost tout reprendre vigeur; les négriers ue font 
rien qui vaille, les negres ont bien de la peiue à se 
débourher a 12 et 1300 livres, et encor a terme; on 
asseure que les Anglois les donnent à 1.000 livres, et 
prennen t les demées eu payemen t à tres hau t prix. 
Jamais l'habitant ne s'est veu dans une situation aussi 
avantageuse » (18 nov.J; - de Ronscray, au Petit 
Goave: l'arrivéc au Havre de deux navires ayant 
prés de 500 balles de coton l'ont fait tomber de 
245 livres à 200; il y a encorn grande apparenc.e de 
diminution; il se vend malgré cela au Cap de 190 à 
200 livres; les toile:3 blanches s'y veudent à t1·es haut 
prix. « Parleroit-ou chez vous autan t el e guerre que 
l'on fait icy depuis avant hier, on dit qu'un petit na­
vire arrivé en 28 jours aux Cayes 8'-Louis dit que 
l' Angleterre arme considérablement, et que le roy de 
Pruce se dispose à entrer à main armé'e dans la Hol­
lande; 011 dit aussi qu'n Bordelais traitant vers l'isle 
de Miquelon a été rencontré par une frégate Englaise 
qui l'a combatu et pris. Dieu veuille que ces nouvelles 
ne se confirment pas • (30 nov.); - 8'-Vincent, à 
C,ten: les cartes à jouer qu'il a envoyées sont inven­
d:ibles : « on ne joue presque plus au Cap, tout y est 
changé; la misere que la guerre y a fait éprouver a 
rendu les hommes plus sagcs. Cet article court risque 
de tomber en pure perte en ce que les poulx de bois 
pai· une suite s'y mettront ;·011 ne peut guéres se pré­
server de cette insecte. " Vente de parasols; tons les 
chinois restent et ne semblen t pou voir se vendre 
15 livres la piéce les uns dans les autres ; souliers et 
mules; n'envoyer en Amérique que du bon et du 

'solide (16 déc.); - Le Couteulx, à Rouen: q Dés que 
les Anglois cesseront de venir, le commerce repren­
dra; il en entra encor deux hier; on dit que M. l'in­
t'1ndant a reçu des ordres de ne plus lâcher de 
pormissions. Dieu soit béni " (17 déc. 1763); - le 
chevalier de Montreuil, brigadier des armées du Roi, 
a.u Port-a-u.-Prince; le chevalier Le Gentil, capitaine 
au régitnent de, Quercy, à Limonade; Louvet, garde­
magasin tlu lloi, àu Port-au-Prince; Bertrand, che­
valier de S'-Louis, commandant des milices a S1

-

CALVAnos. - SÉRIE H SuPPLf:MENT. - TOME II. 

Mat·c et à Lartibonite, etc. ; - ven te de la cargaison 
et des pacotilles du Lowendal; magasin loué par 
Lion au Cap 750 livres par mois; cours des denrées, 
sucre, café, indig-o, co ton; créances de Le Moyne pour 
vente de la cargaison du navire le Maurice-le-Grand, 
de Honfleur, en 1756; vente de dcntelles; envoi à Le 
Moyne de lettre de change sur M. de Boulongne, tré­
sorier général de l'extraordinaire des guerres à Pa:·is, 
pour dépe_nses des troupes à S'-Domingue sons les
ordres du vicomt3 de Belzunce, visée par hl. de 
• Clugny Nuis », intenJant à SL. Dorningue, etc.

H. Suppl. 1756.-H. 38. (Re;;islre.)- Grand format, 358 fcuillcts,
1 piêcc inlcrcalée, papier. 

1763-t 7 71. - « Copie de lettres, commencé le 
26 Xbre 1763, fini le 18 7bre 1771. )l Les )31'emieres 
lettres écrites par Nicolas Lion, du. Cap, affaires com­
merciales du Maréchal de Lowendal, navire de Le 
Moyne, de Rouen. A: Jn-B10 Prémord, à Honfleur: le 
commerce est interlope, il se fait encore le long de la 
côte, ce qui fait un tort considérable; Lion n·e voit 
pas qu'on s'einpresse d'y meLtre ordre. Cependant, la 
Cour a dii ordonner d'en chasser tous les étrangers ; 
ils se disposent à décamper, mais n'iront pas loin. 
« Mon te-Crist », qui n ·est qu'à 52 lieues, leur tend les 

'-

bras, et, a rnoins d'avoir ici. 4 ou 5 bons garde-côtes, 
on ne pourra jarnais empêcher l'interlope. On travaille 
à rétablir le môle St_Nicolas, les ingénieurs y sont 
actuellement, et on y fait passer 80 Acadiens pour y 
travailler. Cet établissement va beaucoup coiiter, et 
d'argent, et d'homrnes. Le CoDSeil va tenir a la fin du 
mois, au sujet des 4 millions de nonveaux impôts que 
la Cour vient d'ordonner de lever sur la colonie. Tons 
en son t déconcertés. Ceux qui on t fait des charge- . 
ments pour France depuis le fer janvier, dont ils ont 
payé les droits ordinaires, sont obligés de passer é\U 
hureau leqr soumission de payer l'augmentation. Le 
pays va devenir fort mauvais, et Lion ne croit pas 
qu'à l'avenir les affaires soient brillante·s. Les rnar­
chandises de France y abondent, P,t s'y vendent Lrés 
difficilemen t. Le fret est tàmbé à 15 deniers, encore 
est-il fort rare. Les denrées renchérissent de jour eu 
jour: a peine en trouve-t-on même pour de l'argent. 
S'il ne se fait pas quelque révoluLion, cette année ne 
promet-rien que ruineux; coms des denrées d u Cap: 
sucre, 1 'º qualité blanc, 55 à 56 livres le °lo , 2° 49 à 
52, 3° 44 à 45, communs 10 livres en dessous; brut, 
de 24 à 27 ; café, 15 s.; indigo, de 6 à 9 1., mais peu 
de bean, etc. (au Cap, 9 janvier 1764); - Le Moync: 

32 
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On n'offre guere de la balle de Burats que le prix de 
France; il en a été volontiers de même de la cargai­
son du Lowenda1; Lion n'en a faitjusqu'ici que pour 
100,000 livres de ven te, il ne reste plus d'invendu que 

poUl' euviron 14,000 livres, capital de France; le pays 
est en vérité perdu; l'étranger nous coupe la gorge 
(au Cap, 20 Iévrier) ; - de 'Ronseray, au Pelit Goave: 
Le commerce va de pis en pis, i l faut dire ici qu'il n'est 
pas soutenu; taut qu'on ne chassera pas les Aoglais 
de la côte, nous ne devons pas nous 0atter de le voir 
prendre faveur ; voici encore une augmenlation de 

droils qui va encore lw faire un LOrl infini, la bar­
rique sucre blanc pai e 24 l., le bru t 12 L, les neg i -es 
venan t de Guioée, 2 °lo rnr la vente, les negres do­
mestiques daus le Cap et autres villes paieront 24 l. 
par tcte, elc. (au Cap, 29 février) ; - Le �Ioyne, à 
Rouen: on compLe 25 na vires arrivés depuis 8 jours, 
et il en est encore altendn bien d'au tres. Si les affaires 
étaient depuis trois mois Í11auvaises, pour ne pas dire 
ruineuses, que vont-elles douc aujourd'hui deveuir? 
« Je ne sçay pas en vérité comment 1l'on pense en
Fran�e, on s'imagine, je croy, que le Cap est inépui­
sable: on se trompe; i1 n'est plus possible d'y débou­
cher les mij.rcbaudises de France , qui y sont en 
abondance, et l'on ne trouve pas pour de l'argent 
des denrées pour retours ; les recouuemens y 
sont tres difficiles et je vois tres peu de solidilé dans 
les acheleurs " ( au Cap, 27 mars); - Le Moy ne , 
à Paris : la situalion des aftaires à S'-Domingue 

était effectivement tres mauvaise; mais on doit 
s'attendre à y avoir tons les six mois une révolulion; 
si le ministre ne consent pas à son affretement, il 
devrait renvoyer son navire au Cap avec une forte 
cargaison, dans laquelle il mettrait beaucoup de pa­
cotilles. « Je suivray toujours vos avis avec plaisir, 
mais celuy que vous me donnez de prendre une femme 
ne me paroit pas autant salutaire que vous le dites, 
il faut de la vigueur, et ma foy je n'en ay gueres , 
(Honfleur, 23 nov. 1764); - La Croix-S t-Michel: 
sa femme (sceur de Lion) communique à celui-ci sa 
lettre portant qu'il aura la place de professeur en 
droit Irançais au moyen de 1.000 écus; envoi de traite 
de 2.693 1. 19 s. (Honfleur, 16 janvier 1765); - de 
Chermont et Praud, à Nantes : les affaires ne sont 
pas avantageuses, aussi les armements sont bien ra­
Jentis; les mauvaises nouvelles qu'on reçoit journel­
lement de nos colonies en sont cause, et, malheureu­
sement, de longtemps on ne s'y promet de révolution. 
Ce sont sans doute les Anglais qui continuent à y 
porter; il est étonnant en vérité que notre pauvre 

commerce soit aussi peu soutenu: íl y a de quoi s'en 
dégoúter. L'indigo ne fait rien du tout à Honfleur; 
il s'en est vendu une partie ces jours d"lrniers assez 
considérable à 61. 7 s., cuivre fin,'au poids duliavre, 
qui est de 108 ct 2 livres pour la pousse et trait 
( 18janvier);- de Ronseray, négociant au Petit Goave: 
accusé de réception de sa lettre du 19 sept., annon­
çant la mort de M. de La Mare Dubocq, qui a fait 
légataires universels Lion et ses sceurs ( 16 déc.1765); 
- Mm• Gaultier, à Caen : lad. succession consiste en
deux habitations sur lesquelles il y-- a 108 noirs et
plus- de 500.000 livres argent des lles en coton, in­
digo, argen t et marchandises de France (19 février
1766) ; - le duc de Praslin, rninislre et secrétaire
d'État: requête de Nicolas-Thibault Lion, reçu capi­
taine de navires parliculiers, demandant son déclas­
sement, son état de fortune assez considérable lui
permettant de reprendre le commerce de ses peres et
d'armer par lui-même des na vires au port de Hqnfleur
(31 mai) ; - sa sceur Berdouaré: le commerce est
dans l'inaction ; ce ne sont que faillites de toutes
parts et surtout à Rouen ; on ne sait à qui vendre 

(8 juin) _; - Du Moussel, dirccteur des contrôles, à
Pont-l'Evêque : « M. Deshauvents m'a prévenu que 

vous exigiez le droit de con trolle $ur la liberté que 
nous donnons à un negre que nous avons aux Isles 
[Pierrot, premier domestique de de La Mare Dubocq]. 
Comme c·e droit n'y est pas counu, et que la France 

ne souffre point d'esclaves, sur quoy je vous prie fon­
dez vous votre demande et quelle valeur donnez vous 
à la liberté » (15 aoút) ; - sa sceur Berdouaré, à 
Kerlaouen, paroisse de Riec: • Tout est en l'air au-• 
jourd'huy dans le cowmerce et l'on n'y peut compter 
sur rien ... La guerre cst à craindre ... Notre smur 
ainée est comme le cochon à l'auge, grasse comme 
une loche, se plaignant cependant toujours, mais tu 
la connois. Elle se trouve heureuse, à ce qu'il semble ­
roit, ce qui me le feroit croire c'est qu'hier apres di­
ner je la trouvay avec son mari jouant ensemble une 

partie de piquet. Elle est toute en luy, Dieul'y main­
tienne. 11 se condui,t fort bien, et nous aurions tort 
de luy refoser notre estime : il la mérite par les atLen­
tions et cornplaisances qu'il s'efforce d'avoir pour 
nous. Mon mariage paroitroit effectivement aba,n­
donné si l'on en juge par l'extérie ur ; il faut laisser 
le monde parler tout à son aise, et quand il en sera 
las, peut estre reconnoitra-L-il son injustice. Tu ne 

sçaurois croire à quel poinct il a porté sa malignité. 
Tout ce que je te puis dire, c'est que· je vois toujours 
d'un bon oeil l'objet de son couroux, ct que quoyque 
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l'on fàsse, j'en feray toujours un cas infini ... La 
Croix et sa femrne se porte fort bien. Cependant 
La Croix se drogue toujours. Ils sont bons ensemble. 
Ils sont, je crois, trop heureux. Un peu de soucy bien 
à propos, ou plutost une occupation honneste qui pú.t 
les dissiper et leur faire faire de l'exercice leur épar­
gneroh toutes ces médecines >i (7 oct.); - Mm• Des­
hayes, à Honfleur: « Je désire de toute mon ame de 
rentrer en grace avec vous. Je sens cambien j'ay eu 
tort de cesser comme je l'ay fait de vous rendre mes 
devoirs : ne l'imputez, Je vous en suplie, qu'à la 
mortelle douleur dont je suis accablé, depuis qu'on 
m'a olé l'espoir de pouvoir vous appartenir, et j'en 
suis d'autant plus à plaindre que M 110 votre fille est la 
seule et vraie incliuation que j' aie eue en ma vie, 
que je n'ay pas cessé un instan t de lny estre attaché, 
et que je ne croi pas qu'il me soit possible jamais de 
l'oublier. Puis qu'on m'a asseuré qu'elle est destinée 
pour ur¡_ autre, il m'est inutile d'entrer dans un plus 
grand détail. Je vous diray seulement queje pardonne 
à ceux qui vous ont pu comme elle indisposer contre 
moy, et que j'espere que vous reconnoitrez la since­
rité de mes sentirnens. Si je suis assez heureux que 
vous me permettiez de vous aller saluer ainsi que 
M. Deshayes et loute votre famille, je béniray l'ins­
tant oú l'idée m'est venue de vous faire la présente
et de vous asseurer du pro.!'oncl respect avec lequel je
serai toute ma vie ... Vous m'obligeriez de me faire
dire l'heure que je ponrrois me présenter chez vous.
Mais je vous demande en grace qu'il n'y aye pas cl'é­
tranger » ( 17 déc.) ; - Deshayes: « Sa dot n'auroit
été que cle 5 sols, ç'auroit été tout cle mesme. Je n'en
voulois qu'a sa vertu • (19 cléc.); - « Mad11

• Vic­
toire_ ,, : « Quoyque j'aye le malheur que vous ne
m'ayez pas jugé digne de vous donner la main, je ne
scaurois croire que vous ne me soyez pas favorable
.au retour que je désire faire chez vous •; - 11 M11º V.
Deshayes »: « Je flote encor entre la crainte et l'es­
pérance, et mon cmur vous parle toujours » etc.
[21 Xbro); - M. de La Mare, bailli de Duclair, à
Rouen, rue des Bons-Enfams: demander à son frére,
vis-à-vis le parvisNotre-Darne,si le cachet que Lionlui a
acheté, et qu'il a donné à « un monsieur Jacques »
pour le graver, est fini; Lion devra, croit-il, 9 à
10 livres pour la gravure (23 mai 1767); - veuve
Condor, à Caurnont: commande de pierres à dimen­
sion donnée pour la maison que M. de La Roche,
architecte, construit à Lion (17 sept.); - de La Mare,
orfevre à Rouen: commande d'huilier en argent et 4
j olies burettes en beau cristal, led. huilier semblable

1
à celui de l'an dernier, pesant 3 mares 1 once à 521. 
le me, plus 12 1. 16 s. de contrôle et 50 1. 14 s. de 
façon, total 226 livres (30 déc.); - Deshaye s fils, à 
Parii3, concernant la nouvelle dignilé accordée à son 
pére; Lion voit avec plaisir Pitouin et de Belisl e se 
réunir au vmu général de la ville de Bonfleur ; « en 
effot, moo amy ,la voyant à 2 doigts de sa perte, e lle a 
besoin plus que jamais de gents de teste et qui soient 
justes; on ne pouvoit mieux choisir, et je diray avec 
la pi us grande sincérité qu'il seroi t à souhai ter qu' il 
fut maire; car n'en déplaise à mon cher beau-fr ére 
[La Croix S1-Michel], je crains qu'il ne soit un p eu 
négligent et qu'il ne manque de fermeté" (31 déc.); 
- Mm• Deshay�.;, à Honfleur: • Je m'étois toujours
flaté que, profitant de la permission que vons aviez
eu la bonté de me donner de faire ma cour à madlle
votre fille, j 'aurois pu parvenir à la déter rniner à me
donner la main, ce qui auroit certaine men t été pour
moy le coup du ciel le plus henreux; mais je ne sçay
par quelle fatalité je rencontre en elle un obstacle
invincible et qui la retient toujours à l'insta nt qui me
semble estrele plus favorable. J'ay eu bean en vouloir
chercher les raisons, je n'y ay trow.vé qu'un cahos si
impénétrable que je ne puis pl us m'en prendre qu'à
la providence et à la justice de Dieu, qui sans doute
n'est pointsatisfait à mon sujet, et,qui, permettez moi
de vous ouvrir mon crnur, peut estre hélas ne se
trouve-t-il point encor assez vangé du crime à qui je
dois le jour, et veut que je l'expie en me privant de
ce qui peut m'estre le plus cher. Je ne sçaurois assez
vous exprimer les agitatious dans lesquelles je me
trouve depuis hier, mille reflections facheuses �e pré­
sentent à mon esprit et me plongent dans la plus
cruelle perplexité et la douleur la plus amére. Si d'un
coté je jette les yeux sur les dette11 anciennes de mon
malheureuxpére ... ,je vois quantité de malheureux qui
me crient qu'ils en souffrent, sans pouvoir, vu qu'elles
sont prescrites, en' exiger d'autorité le payement, et
quand de l'autre coté je considere les biens que Dieu
vient de m'envoyer et dont j'ay deux fois plus qu'il
ne faut pou-r subsister, dois-je jarnais penser qu'il
puisse permettre queje vive paisihlement et avecjoye,
qu'au préalable je ne sois acquité et que j'yaye satis­
fait. Cette cariére ne peut estre remplie qu'avec le
temps, je, l'ay cornmencée avec le fruit de mes travaux
il y a nombre d'années, etje la continue avec celuy d.e
ma succession des Isles à mesure qu'elle me rentre.
Mais malheureusement je m'apperçois qu'elle ne me
suffira pas et que je seray peut estre obligé de me dé-

' faire pour y parvenir de mes deux petites terres de
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Vasouy et d'Honnaville, de ma vaisselle d'argent et 
autre superfluquej'ay chez moy,et deme restraindre 
b. ma terre de SLQuentin qui , avec ma maison ,
peut à peu prés formcr le capital de ma part à
cette succession qui, que sçais je, est peut estre
le seul bien qui me soit légitimemen t acquis. Vo ila
ce qui occupa ma pensée hier. Toutcs ces idées se
rapprochérent à l'instant dL1 partage du Gatean,
et me plongérent daus le sérienx ou vous me vites
pendant tout le soupé. II ne me fut pas pos­
sible de me vaincre ny de répondre aux politcsses et
aux attentions que vous aviez tous pour moy », etc. (7
janv .1768) ;-Berdouaré: « Demain il nous arri ve le ré­
girnen t de Bervich-infanterie pom travailler à notre
pOL't, llOns eu sommes tous dans une grnnde conster­
nation, par la gêne dans laquelle nous allons nous
trouver. Je loge l'aide majoi.:, mais j'ay pris une
cbambre en ville qui me coute 15 livres par mois.
Quelle diITérence de votre élat au nôtre, vous estes
bieu plus trauqmlle en Bretague, je vous conseille
bien de ne jamais habiter les villes, voila de quoy
nous faire déguerpir la notre. Le pain vaut 3 s. la
livre, le cidrn 6 s. le pot, la viande 6 s. la livre et
tout le reste proportionnêment, c'est en vérité une 

- pitié , ; depuis que le denier royal est a 1 p. ¼, les
terres ont beaucoup renchéri, il s'en trouve bien ra­
remenl au denier 30 dans notre province, elles se
venden t généralemen t au de�ier 35, ce qui ne ren el
pas beaucoup plus de 2 à 2 1/'2 par an du capital. « La
Croix, mairn de ville, est aux abois pour les logements
de la troupe, tons nos pauvres habitans son t dans la
derniere consternation, cela va nous écraser • (25
avril) ; - Prémord, à Paris : on aul'ait bien besoin
que quelque bonne âme chal'itable eút pitié des habi­
tants de Honfleur, et voulút les débarrasserducl. régi­
ment, d'aucune u1ililé, puisqu'on assure, et Lian
l'entencl dire aux officiers, que Jeurs solclats ne tra­
vailleront au port qu'auLant qu'ils seront payés,
comme 011 a payé jusqu'à présent les gens du pays qui
y ont travaillé ¡::io avril); - de Ronseray, au PetiL­
Goave: succession Dubocq; les cafés sont retombés
considét-ablement °'n France; de 24 s. qu'il s'en est
vendu à Honflem en entrepôt, il s'en vend aujour­
cl'hui à 18 sous, et sans beaucoup de demande; cette
denrêe va avoir le même coup_ de dessous que le co­
t.on, dont il n'est pas possible de venclr·e une seule
balle ( 1" mai); - Bruneaux, négociant au Port-au­
Pl'ince : affoires de Prémord; le pauvre port de Hon­
flem ·a besoin que cette maison arme, son ralentisse­
men t y porte un granel préjudice. « Si Dieu n'y met

la main, notre pauvre commerce d'Honfleur va bien 
mal aller. La Ter ren eu ve est à deux doigts desa ruin e, 
et pom comble nous venous de recevoir le régimen t 
tle Berwich infanterie qui a été clernanclé, à ce qu'on 
dit, pai; M. Dubois, pour travailler au nouveau port, 
mais j'entcncls que le colonel, qui est un Fitz de 
James, n'entend pas que les soldats y travaillent, à 
moins Llu'on ne les paye au prix que l'on donue aux 
autres journaliérs qui y travaillent, de sorte que nos 
bons entrepreneurs ne vont pas estre plus avancés 
s'ils se s01H attenclus à avoir de la douceur en pre­
nant des soldals. De tout cela les plus malades sont 
nous autres pauvres citoyens qui, en outre de l'obli­
gation oú nous sommes de loger cette trou pe, payoos 
les vivres à un prix exorbiLant, plus chers mesme 
qu'à Paris. Vous ne sauriez crni,.re cambien la misere est 
grande » (2 mai) ;- Berctouaré : « Il meurt ton t plein 
de pau v1·es gens de nécessité. Le pain est fort cher. 
Le bled a monté jusqu'à 50 1. la somme à Ronfleur. 
Les 2/4. indig9 en voyés, · qui coutaien t aux iles 1. 772 
livres, sans les assurances, n'ont produit au Havre 
que 632 l. 12 s. 6 el. J ugez des belles aff'aires. • Les 
cotons sont tombésà 130 et 120 (26mai) ;-Deshayes 
fils, à l'hôtel de Rome, rue du r.hantre, à Paris: « No 
restez, je vous pl'ie, que le moins que vous pourrez 
à Paris, l'eudroit est séclucteur, prenez y garde ; 
si malheureusement son brillan t vous en train e, 
tout est perdu , nolre simplicité au retour vous 
sernblera grossiêre, vous vous ennuiyrez avec 
nous, Paris vous reverra pour toujours. Parlons c.u 
commerce: celuy cl'Honfleur est a guia, il vient de 
recevoir son coup morte! » (faillite). « Les travaux elo 
notl'e port neuf sont ouve1ts et on comple cl.ans cette 
campagne que l'onveage de piel'f•es join�ra celuy d:.: 
bois; on denoit bien aussi travailler à l'ancien : lcs­
vases augmcnte11 t à vue d 'rnil, on ne sçait ou place1· 
tons les navir-es r¡ui arl'ivent journellement chargés 
de sei, de planc;hes, de vins et de grains; ce ne SOllb 
qu'avaries parmy eux ... J'ay vu par les papiers pu­
blics un détail de toutes les festes à l'occasion de la 
Dauphine; on ne peut rien de mieux certainement, 
et l'on a bien raisou de se réjoui1· si cclte alliance nous­
assure une paix clurable et soulage le peuple de nos 
provinces qui languit et ne vit qu'à demy par le prix 
excessif de toutes les choses indispensables à la vie. 
Voila ce qui doit aujourd'lrny occuper le ministére,. 
s'il s'en occupe je pardonneray qu'on s'intéresse au 
repas que vous m'annoncez chez le r,. de St-Floren­
t.in ... ,> (1 er j uin 1770) ; - Mahé de Berdouaré : fail­
lit.e Le Carpentier, plus de 600.000 livres, sans-
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espoir d'en rien retirer, la ville de Honfleur seule s'y 
trouve pom· prés de 160. 000 li vres ; Prémord ne pai e 
pas davantage, tout est ici dans la plus grande cons­
ternation. Faillites sans nombre qui se succêdent 
journellement, et que les yeux les, plus perçants au­
jourd'hui.ne peuvent prévoir; le connnerce est enLié-
1 eruen t auéanti en France, et surLout dans les villes 
maritimes, oú la confiauce cst totalernent perdue; il 
n'est plus possible de faire valoir de fouds sur les 
places ; le plus habilc est cel ui y ui a le talen t de parer 
les criseset de ti::nir son argent dans son coffre (4 juin); 
- M "'º Mallet, organiste à l'abbaye de Cordillon: il a 
appris avcc plaisir qu'c1lc a une place oú elle vit 
honnêtement, et que son mari, ainsi que son fils, en 
ont chacun une; réclamations d'une deses créancieres 
(13 juin) ;- Le Daul t et Le Marchand, à Caen : si le 
cahotag� leur para1t al ler fort mal)a grande navigation 
va encore pis, et il u'ya. pas d 'a pparence de longtem ps 
d'avoir de changernent en mieux; S 1-Damingue est 
en plus grande partie houleversé; selon une lettre du 
6 juillet, les alarmes redoublaient par les secousses 
continuelles qui s'y faisaient sentir dans toute la dé­
pendance du Port-au-Prince, oú les hahitants des 
villes son t san& asile. et obligés de coucher sons des 
tentes; tout y est en ruine, et les navires reviennem 
pour la plupart sur leur lest, le plus haut fret y est 
pour le :mere, à !)ct, le café l0ct et le coton 20J: 'íl y a 
en vérité tout à perdre que de continuer r,e commerce 
(30 aol'lt} : - Malfet, organiste, rue dµ Grand-Crois­
san t, au Havre: réglements avec ses créanciers (17 
sept.); - Bruneaux, au Port-au-Prince: désastre du 
Port-au-Prince. « Je crains Hi guerre. 11 sernbleroit 
par la gazette d'Hollande de ce jour que les armernens 
que· fait l'Angleterre porte ornbrage à l'Espagne, et 
que l'ambassadeur Espagllol actnellernent à Londres 
a fait de vives représentations sur l'établissement des 
Anglois clans l'Amériquc rnéridionale, prétendant que 
par les traités ::eux cy n'y devoient avoir aucuns éta­
blissemens. Tons les royaumes de l'Europe arment, 
les Russes fou t lout trembler, et voicy les Tu res dans 
le cas de leur demander grace. J e crains fort que par 
contrecoup nous ne nous en ressentions » (30 sept. 
1770); - Bruncaux, auPort-ao-Prince: on ne doute 
plus de l:l. continuation de la paix, le peuple d'Angle­
terre :-iyant enfin agréé l'act.:eptation que son Roi a 
fai te des propositions de la part de l'Espagne. « Nous 
n'avons point encor de nouvi::lles q�;e les armemens 
soient de part et d'autre cessés; l'Angleterre a deux 
escadres prestes et l'Espagne n'est pas rnoins bien 
disposée. On ne dit pas non plus que dans les 

ports de Brest et de Toulon on y aye fait cesser 
les préparatifs, et les matelots et ouvriers qu'on y a 
envoyés n'on t point ordre de revenír dans leurs dépa r­
temens. Je crois qu'on· veut voir auparavant ce qne 
deviendront les affaires entre la Russie et la Porle. 
L' Allemagne envoye une armée de 50 rnille homrnes 
sur sa frontiére du co1é de la Hongrie. En France il 
paroitroit que l'on voudroit bien rester neutre: Dicu 
veuille que nous en ayons l'esprit, c'est le seul moycn 
de rélahlir nos affaires. Il paroitroit un projet de ré'­
forme : le Pal'!emen t de Paris vien t d'estre exilé et 
l'on en a sur le champ composé un autt·e ; on prétend: 
que l'on travaille à un nouveau code, et que pour le 
rédiger on adopto les ouvrages et les príncipes du fa­
meux M r Daguesseau. Ce qui tendroit à n'avoir 
qu'une seule loy pour tout le Royaume, et à abolir 
toutes les difféi'entes coutumes. On vient de créer 6 
Conseils supérieurs que l'on a étahlis à Blois, à Ar­
ras, à Poitiers, à Clermon t, à Lion et à Chalons. 
Toutes ces nouvautés , mon amy, causent une 
grande révolution. Prions Dieu qu'elle opére le bon­
heur des peuples et remédie à la misere qu'ils éprou­
v.ent depuis plusieurs aunées, elle est au dela de tout 
ce que je vous puis dire dans notre pauvre et cbétive 
Honfleur.Le commerce y est totalement tombé;vn n'y 
parle plus de réarmer pour l'Amérique, les navires 
qui y étoient deslinés pourrissent dans le bassín, et 
plusieurs sont incapables de resortir. >1 On ne parait 
pas beaucoup plus empres�é d'armer pour Terrc­
Neuve, les derniers voyages ont été fort mauvais, on 
a touLes les peines du monde à sedéfaire eles morues; 
bien qu'on soit à la mi-carême, il y en a encore 
presque la moitié à veudre; pour surcroít àe malbeur, 
les sels ont m,ú1qué à La Rochelle, il est même dé­
fendu d'y en aller prendre; le peu de Terreneuviers 
qui armer1t encore iront le chercher à Cadix. Pour la 
maisou P. (PrémorJ), si on en croit le bruit génér,11, 
elle a suspendu tontes ses affaires; il travaille à Paris 
à les arranger; cependant, la faillite ne parait pas ou­
verte à Honflem, son fils et son commis Caron y tien­
nen t la correspondance; il pa.rait qu'il ne doit pas 
grand chose à Honfleur, on n'y entend personne se 
plaiudre. Les co tons sont en baisse, et Rouen en est 
rempli; le bruit de guene avait fait faire des spécu­
lations aux ma.rchancls de coton, qui s'en trouvent 
aujourcl'hui surchargés (4 mars 1771) ; - M. de 
Boynes: félicitations pour sa uomination de ministre 
de la marine (20 avril 1771); - ÉmilieDumont, chez 
la veu ve Thibaut, à Rouen: il y a à Honfleur deux 
petils couvents de filles sous la régle de S 1-Augustiu, 
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dout un régit l'hôpital, et dans lesquels on paye 200 
livres pour être fort bourgeoisement nourrie, et ou il 
Iaut se fournir encore de quantité de choses, comme 
lits, etc.; il se garderait bien de lui couseiller d'y ve­
nir; dans le cas oú elle ne serait pas accoutumée à 
une nourritme délicale et à une table splendide, elle 
trouverait dans lesd. couvents maitre à écrire et à 
danser, et aurait la liberté de sortir quelquefois, à 
condilion de rentrer le soir; si elle donne àla de Thi­
bault 500 1. par an pour la nourritme seulemen t, ce 
serait à la vérité exorbitan t ( 18 aou t) ; - Bruneaux, 
au Port-au-Prince: celui-ci parait fâché de n'avoir 
pas profité de l'apparence qu 'il y a eu de la guerre 
pour pousser dehors le reste de leurs marchandises et 
faire ses achats en retours. Lion croit ses crain tes mal 
fondées à l'occasion de la solidité de la paix ; le sys­
tême de la France a"t:1jourd'hui est, selan lui, de tout 
sacrifier pour la conserver et la maintenir avec ses 
voisins, et en effet on a raison. << Car que revient-il 
de la guerre, beaucoup de sang répandu et puis c'est 
tout; la France n'a nul besoin de faire des conquestes, 
elle est assez grande et vous eçavez que ce n'est pas 
la grande étendue d'un pai:s qui en fait la 
force. Gouvernons-nous bien et aimo□s nos voisins, 
nous serons plus heureux en leur faisant du bien 
qu'en cherchant à leur nuire ou à envahir leur pais » ; 
on pense que tons les Parlements seront supprimés, 
et rétablis comme ceux de Paris, Douai et Besançon. 
Ces charge$ ne sont plus vénales ; on commence aussi 
la réforme des troupes, les grenadiers de France 
sont supprimés. Projet de faire venir Émilie Dumont 
à Honfleur; « mais,entre vous et rnoy, je n'aime point 
nos couvens, et, sauf meilleur a vis, je preférerois ceux 
de Rouen. Les 3/4 de nos religieuses n'ont point eu 
ce qui s'appelle la véritable et bonne éducation » 
(22 aout 1771) ;-Bertrand, chevalier de S 1-Louis, 
commandant des milices de S1-Marc; Hullin, com­
missaire !les guerres, à Dieppe ; Matherflin t, de 
l'Académie électorale des Sciences de Mayence, rue 
du Four, faubourg S1-Germain, à Paris; Robinet, au 
Cap ; de Gassart, en sa terre de Gassart, prês Pont­
l'Évêque (ferme de Pennedepie); Brunet, receveur des 
tailles de l'Élection cte,Pont-l'Évêque; Violette, pro­
cureur fiscal, à Dimont prês Villeneuve-le-Roy, en 
Basse Bourgogne (vin); Le Courtois , trésorier de 
France, à Rouen ; de St-Arnand, fermier général, à 
Paris; Eichhoff, à Hambourg; Morel, curé de S 1

-

Aubin des « Courtrais �, prês Mortagne; Barabé, au 
Cap; son cousin Étienne-Charles Lion, à Trouville; 
Le Monnier,curé de Pennedepie; E. Dupont, au Morne 

Rouge, prês le Cap ; Rayer de Morville, à Caen; de 
Boulleville, à Honfleur; Pastel, médecin à Pont­
l'Évêque; Perroy, receveur de la Romaine, à Har� 
fleur; Mm• de Boisseret St•-Marie, à la communauté 
de la Ferté-sous-Jouarre; le comte de Bei.til, chevalier 
de S1-Louis, en son hôtel, place des Victoires, à Pa­
ris; Celoroo, commissaire de la marine, à Concar­
neau; Bardou de Mootglas, au môle S1-Nicolas, à S1

-

Domingue; Le Sens de Folleville, à Lauoay; Rouelle, 
docteur en médeciue, à Rouen, etc.; place de trésorier 
des invalides de la marine à Hoofleur pour M. de La 
Croix Sl_]\1ichel, beau-frêre de Lion ('1764); Jean Do­
range, marchand de den telles à Honfleur; succession 
de La Mare Du.bocq, vente des nêgres à M. de Boynes, 
conseiller d'État, qui a des habitations assez consi­
dérables aux environs du Port-au-Priuce; paiements 
par Lion de dettes de son pêre, négociation.s y rela­
tives, infructueuses, avec ses sceurs, etc. 

H. Suppt. 1757. - H. 39. (2 cahiers.)- Grand formal, 73 f euillets
5 piêces intercalées, papier. 

• 7GO-I 7 7� .-Copies de leltres de Lion, cornmen­
cés le 22jllillet 1764 et le28sr.ptembre 1771 (docurnents 
antérieurs intercalés, et lacunes de 1764 à 1771), à: Le 
Moyne, à Paris, concernant le mariage de sa sceur 
avec M. de Berdouaré ; demande à la maison de Le 
Moyne à Rouen de << 26 aunes de toille blanche en 
2/3 du prix de 32 s. à 35, 2 douzaines de mouchoirs 
à 15 ou 18 1. la douzaine, et 1 piêce de 18 à 20 aunes 
de cottonnines ou poloonoises de 26 à 28 s. ». et de 
lui faire acheter à Paris « 18 aunes moire fleurie, 
fonds blanc, dessein nouveau, de 9 1. 10 s. à 10 1. 
l'aune, poUT robe de noce, 30 aunes milleret pour la 
garnjture, à 5 s. l'aune, 18 aunes gros de Tours 
broché, fonds en couleur la plus à la rnode, de 5 l. 
1 O s. à 6 1., 30 a unes de milleret à 5 s., 2 paires de 
bas de soye blancs pour femmes, de 8 1. à 8 1. 10 s., 
J paire de gans de soye noirs à jour, en mitaine, de 
50 s. à 3 1., 1 dº bas soye blancs pour homme, 12 1., 

. 6 aunes mousseline en clair double, de 6 à 7 1. 
l'aune, 2 aunes dito en rayure, 14 1., 3 aunes mousse­
line unie toute claire, de 6 l. 10 s. à 7 1., 1 aune 5/8. 
de taffetas noir pour man telet, 7 1. (10 juillet 1760) ;­
le même: « Trouvant le prix de la moire trop haut, 
elle se contentera pour robe de noce d'un gros de 
Tours à ramages, 11 à 12 1., fonds blanc, du prix que 
vous cottez,. et comme elle seroit bien aise d'avoir 
une robe d'hyver, elle vous 1 prie ainsy que Madame 
Sim01.1, qu'elle prend la liberté de saluer, de luy en 
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acheter une en satin uni, de la couleur la plus à la 
mode, ou en autre petite étoffe par fleurs, qui feroit 
le mesme effet, et qui ne couteroit pas beaucoup plus 
que le satin uni» (15 juillet 1760); - J. de Cussy, à 
Caen : • Le prince Ferdioand a fait un mouvement 
du co� de M r de Br·oglio, et une bataille est, dit-on, 
inévilable. Dieu veuille béuir nos armes. » Mariage 
de sa smur: « La cérémonie s'en fera sons 15 jours, à 
bas bruit, car, ma fo}, je ne suis pas dans l:i cas de 
faire carillon » (15 juillet 1761)); - Mm 0 de Cussy, à 
Caen : demande d'articles pour le mariage de sa 
sreur: <, 1 ° Une paire de_manchettes à 3 ran,gs pour 
femmes, dont l'entoillage en raiseau à peu prés sem­
blable à l'échan tillon, quaild il seroit plus large et 
d'un autre dessein, çe ne seroit que mieux, et pour 
en faire _le bord elle désireroit uu raiseau fin d'envi­
ron 3 doigts, du prix de 5 à 6 1', festonné· avec un 
petit dessein dedans ; 2° un mouchoir frisé dans le 
goust des manchettes ; 3° 3 aunes de raiseau du prix 
d'en viron 50 s. à 3 1., large d'environ un poulce à 
crocq, s'il pouvoit estre à croccr des deux côtés (nous 
entendons festonné), il n'en seroit que mieux; 4º une 
scrupuleuse et une grande coeffe en dentelle noire 
garnie de leur deu telle; 5° 5 a unes de deo,telle noire 
pour border un mantelet ; 4 paires de bas de cotton à 
femmes, dont les coins, s'il se peut, ne soient point 
cousus, c'est-à-dire qu'il les faudroit à l'angloise, ils 
en font mieux à la jarnbe » •• ··: « 6 à 7 aunes de rai­
seau à crocq d'un cos té, large d'en viron 2 doigts, du 
prix de 35 à 40 s., pour faire une piéce de corps et des 
neuds de manche » (30 juillet 1760) ; - Maillot, à 
Caen, autres commandes pour led. mariage: ,, Je 
vous demandois 3 aunes de raiseau du prix de 50. 
à 3.1., c·'étoit pour faire des barbes de coeffures ; 
mais comme ou a appris que 011 trouve à Caen des 
coefiures en blonde de soye toutes faites, dont les 
barbes sont d'une seule piéce, c'est-à-dire à 2 crocq s, 
et le bout de chacque barbe arroudi, le tout étant 
d'environ t aune et 1/2 et ne coutant pas plus de 6 à 
7 1., je vous serois obligé d'en choisir une." (4 aout 
1760) ; - son cousin Dubocq: Lian a accompagné 

. une de ses smurs, mariée il y a deux mois et demi à 
Mahé de Berdouaré, cc bon gentilhomme, tres rangé, 
âgé d'environ 3v ans, et qui dem_eure icy, à 2 lieues 
et 1 /2 de Quimperlay, en sa terre de Kerlaouen, qui 
est tres jolie et suflisante pour les faire 'vivre Lrés 
honnestement. Nous n'avons en vérité que lieu de 
nous applaudir d'avoir fait ce mariage; il est de .pure 
inclination ; ils paroissen t bien s 'aimer ; c'est le 
moyen de passer des jours hemeux. Il sert depuis 

6 ans dans le bataillon de Carhaix, qui est chez nous 
depuis 2 ans, en qualité de lieutenant. Je pense, et 
il me dit qu'il va quiter ,le service: car il voit qu'il 
1/y a rien à y faire aujourd'huy. J'en ay encor une 
autre promise à M r de La Croix S1-Michel, de Hon­
fleur, âgé d'environ 26 à 27 ans, habile garçon, et qui 
trava ille chez M r le proeureur général du Parlement 
de Rouen, depuis quatre ans, il est reçu avocat, et 
compte en exercer le métier. ll jouit d'environ 2.000 J. 
de rente ..... Que vous apprendrais-je de nouveau, 
mon cher cousin : rien que de la misere qui est en 
France au--delà de toute expression; nous y gémis­
sons sous le poids des imposts; on vient encor d'en­
registrer de nouveaux édits du Roy poúr lever une 3• 
vingtiéme et 4 s. p. 1., et,pour payer double capitation. 
Màlgré la résistance de notre Parlement et toutes ses 
remontrances en consóquE:nce, il luy a falu céder, 
sans quoy l\, P de Luxembourg avoit des lettres de 
cachet pour en exiler tons les opposans, on craignoit 
tant la révolte dans Rouen que l'on avoit déjà lâché 
des ordres 11our y faire défiler des troupes. Je nesç,;1y 
pas ce que nous allons devenir. Notre armée, aux 
ordres de M r de Broglio, n'a rien fait, e lle va prendre 
ses quartiers d'hyver aux environs du pais cl'Hanovre 
pour ventrer, dit-on, en campagne de bonne heure. 
Si elle ne fait pas.mieux la procbaine qu·elle n'a fait 
celle-cy, nous courons risque de n'avoir la paix de 
longtemps. Notre marinne est entiérement anéantie, 
on ne peut plus du tout compter dessus. On dit icy 
que tous les gardes de la marinne vont êlre incorpo­
rés à.ans _ les troupes de Lerre. Le désastre arrivé à 
l'escadre de Conflans a fait entiéremen t évanouir tous 
les projets de faire descen te en Angleterre. Les 300 
bateaux plats que l'on avoit construits dans nos ports 
de la 'Manche, ¡;e quÍ a couté des sommes immenses, 
ne serviront vraisemblablement qu'à faire du feu. 
Nous en avons dans la rivierre de Rouen 200 qui font 
desjà de l'eau comme des paniers. On en fit partir, il 
y a viron 6 semaines, 12 ou 15 chargés de bois de 
construction et de munitions J.e guerre pour Brest; 
5 furent mis en canelle par l'amiral Rodnay, à la 
cos te de Port-en-Bessin, et le reste fu t heureux d 'attra­
per la riviere de Caen,sans quoy il auroit eu Jp, mes me 
sqrt. Cet amiral est continuellement sur nos costes. 
On craignoit encore cette année un second bombar­
demen t au Hâvre, mais il a bien voulu nous laisser 
tranquille ; il faut díre aussi que nous y sommes plus 
en ét,at de nous y défendre que nous ne l'étions, puis­
que nous n'y avions qu'un rnortier de monlé, gui 
tiroit tous les deux heures, et qu'au jourd'huy, il y en 
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a en viron une trentaine, avec 3.000 homrnes de gar­
uison. » L'indigo n'est pas cher en France, on le 
cote du Pol't-Louis à 7. 1. la ·livre; le sucre .go 1. le 
plus beau. « Les denrées sont en véritésans demande, 
le plus beau caffé ne vaut que 20 s. Il nese fait plus 
,rncun commerce. On dit que St-Domingue fleurit 
aujourd'huy par tous les étrangers c¡ui y abondent. 
Je le souhaite de tout mon creur. Le pai:s en vaudra 
mieux à la paix " (Kerlaoueu, paroisse de Riec, prés 
Quimperlé, 15 oct . 1760) ; - Chantereyne, receveur 
de l'amiral, à Cher:tJourg: demande de salaisons à 
ache ter pour les colonies (20 oct. 177 l); - M. de 
Boynes; ministre de la marine: demande de paiement 
de termes échrns de la vente des négres à lui fai te en 
1768 (29 février 1772); - M 11º Fa:rnau, à Lisieux : 
toiles de Vimoutiers. « Je m'apperçois que toutes nos 
fabriques se reláchent, aussi perdent-t-elles leur cré­
dit chez l'Étranger. • Les toiles coutil de vVestpbalie, 
étant mi-soie, ne conviennent qu'en France ou en 
Espagne ; il ne faut pour l'Amérique que tout fil ou 
Lout coton. tout blanc 011 mi-partie bleu et blanc; 
les habitants font tout mettre à 1a lessive, et la soie ne 
peut y aller (29 février l 772) ; - Brnneaux, au Port­
au-Prince : coton, indigo, etc. ; succession Barabé et 
aITaires de la veu ve: • Sa tutelle est fai te, mais il y a 
tant de formalités à observer icy, et en outre le tem ps 
du Carnaval que l'on passe en festes et comédie, bals 
dans la ha\le, fai� que les affaires n'avançant pas, elle 
ue peut avoir délivrance de ses papiers » (Honfleur, 
2 mars); - de Ronseray, au Pelit Goave : succes­
sion de La Mare Dubocq. « Vous n'avez dane pu en­
core parvenir à obtenir les libertés des négres Pierrot 
et N. Catin et Ursulle, de mêrne que de la mulâtresse 
Louisou et ses enfans. Comme je ne suis point au fait 
des formalitées qu'H faut observer à ce sujet, je ne 
puis que les plaindre et m 'en raporter à vous; s'il est 
absolurnent nécessaire d'envoyer des procurations 
cui hoc, je vous en envoyray, mais pensez que ces 
procurations coútP-n t chez les notai res beaucoup et 
tp'elles sont icy dangereuse, je dis tons actes devaut 
eux pour l'Arnérique, à cause eles qualités que nous 
sommes obligés d'y prendre, ce qui est une porte ou­
rnrte aux con trôleurs des acles ponr hous fai re payer 
des droits immern::es et nous si:sciter mille chicannes. 
La liberté de Pierrot nous a occasion né un procéz gui a 
été unan à finir, encore si nous n'�vions pas eu d'a­
mis il dureroit encore; si pourtant vous ne prévoyez 
pas pouvoir obtenir leur liberté, je crois qu'il est im­
portant poll:r les uns et les au tres que nous ne nous 
mr:Ltions pas clans le cas de les pcrdre: car, si je ne 

me trompe, le Roy s'en mettroiL en possession ; est­
ee qu'il ne vaudroit pas mieux en tirer partie, je veux 
dire les employer, en leur procurant toutesfois un sort 
henreux, que de les abandonner à eux-mêrnes, su1·­
tout les enfans, gui, çlevenant oisifs, sont daus le cas 
de faire des vagabonds et de tres mau vais sujets. J e 
m'en ra porte à vous sur cela, lle connoissan t pas leur 
situation: et encor si Louison ne peut êLre affranchie, 
que deviendra le bien et les autres négrcs qu'elle pos­
séde? De droit ne doit-il pas appartenir à la famille 
la-bas et à nous, clites-moy ce que yous en pensez D 

(Honfleur, 10 juin 1772), etc. 
� 

H. Suppl. ií58. - H. 40. (Rcgislrc.) - Grand formal, :255 feuil­

lels, � picces intercalées, papier. 

a, 7 .'i-i 7 80. - Copie de lettres de Lion à: sa sreur 
Berdouaré : le change sur Paris dans loute la Basse 
Normandie et Bretagne se paie ordinairement à 1 
pour °lo (Honfleur, 30 mars 1775); -- l'abbé Despaux, 
vicaire général, official , à Lisieux: « Nos bonnes 
religieuses m'ont bien informé des 500 1. que 
Monseigneur de Lisieux a eu la bon té de leur faire 
remettre derniéremen t. J 'ay pris par moy-même con-­
noissance de l'employ qu'elles en font, il est indis­
pensable; vous pouvez, M r , en assurer Sa Grandeur, 
et qu'il n'y a aujourcl'buy aucuns abus dans cétte 
communauté. J'y vois 'de l'ordre et de l'mconomie; je 
compte même que malgré la charté des de11rées, loiu 
de contracter de nouvelles detles, elles dirninueront 
des cette année la masse des anciennes. J e crois avoir 
eu l'honneur de vous informer précédemmeut que les 
3.000 1. que j'ay tirées de leur fermiére, en luy renou­
vellan t le bail, ont été bien exactement reparties au 
marc la livre à tous leurs créanciers, ce qui les a 
heaucoup satisfaits, et je continueray de même à fur 
et mesure que je leur sçaurai quelqu'argent, dont je 
seray certain qu'elles pourront se passer, objet essen­
tiel et que je ne perdera y jamais de vue. J e remets au 
prochain voyage, que j'apprends·que vans ne tarderez 
pas à faire en cette ville, à avoir l'honneur de vous 
entretenir de tout ce qui peut in té res ser cette maison 
utile, etje suis persuadé que vous reconnbistrezqu'elle 
mérite qu'on en ait soin et qu'on s'en occupe sérieu­
sement. La miseee journellement augmente, je ne sçay 
plus ce que nous f'ei'ons des pauvres, si Dieu ne nous 
assiste; les charités et casuels ordinaires diminuent 
considérablemen t » \7 juin 1775) ; - Rigoult, prési­
dent au grenier à se], à Dieppe: rente due par Fouré, 
h ydrogra phe d u Roi it Dieppe, à la succession de Ba-
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rabé, négociant au Cap-Français, lad. rente provenant 
de la succession de l'abbé Lle Commanville '(24 juin 
1775); - J. de Cussy, à Caen: « ,Je remarque que 
<lepuis 2 ou 3 ans nos Terreneuviers gagnent ce qu'ils 
veulent, ils reviennen t et reviendron t tons chargés 
cette année, et la morue se vend à tres haut prix. Les.
gra-ñcts chemins qúe l'ou fait partout, joiut il l'aboli­
tion des droits à l'cntrée dans Paris, pl'Ocurent une 
consom mation considérable. N e penseriez-vous pas 
comme rnoy que sy l'on vouvoit trou,·e1· dcux petits 
navires tle_ 120 à 130 lonneaux à a�hetter, qui fussent 
cle bonne qualité, sans être neufs ,  c'est-à-dire que 
mis dehors ils ne revinssent pas a plus de 19 à 20 
mille livres chacun, on Lrouveroit de l'avautage à y 
envoyer. Led voyages du Pérou ne vaudront pas 
mieux cette an11ée. Dans Je cas oú je Lrouverois ces 
deux petits bâtimens, voudricz-vous ,·ous y intéres­
ser ; j 'y prendrois moitié d'in térest et plus, s'il en étoi t 
hesoiu » ( 17 octobre 1775) ; - M. 11• Bertre l'ainée, à 
Bernay : observations de son pere à son sujet. « II 
désireroit qu'apres être bien insLl'uile des devoirs de 
votre religion, car e lle doit fai re la base de tou tes nos 
actions , vous vous appliquassiez et fissiez les plus 
grands efforts pou1· bien apprnndre a lire, à écrire, 
l'ol'lhograpl1e, l'aritl1emeli11ue, et que ces exercices 
vous fusse-nt aussi familicrs que vous peuvent l'être 
la couture, etc.; que vous apprissiez aussi à daose1·, à 
.chan ter, ou a jouer de quelques instrumens; il faut 
dans le mo1ade savoir un peu de tout. Je ne sçay si à 
Bemay vous êtes Lrop à portée de vous procm·er de 
bons rna1Lres pour tout cela; il faut vous attacher 
aussi, dans vos rnomen ts de loisir, à lire de bons 
livres capabl_es de vous former l'esprit et ae régler 
volre cLBu1· ; surtout ne lisez jamais de romans ni 
livres qui ne soient bien aprouvés, vous ne sçauriez 
croirn cambien ils ont perdu de jeunes personnes, en 
les remplissant d'amour-propre, et ne leur in�pirant 
du goust que pour des frivolités et eles superfluitées; 
enfin, M 110, apprenez à vous e;onnoistre et la fin pour 
laquelle vous êLes destinées , insensiblemeu t vous 
prencfrez la voie qui co11duit au bo11heur, et recon-· 
noistrcz qu'on y peut jamais parvenir qu'en prati­
quan t loutes les vertus et e11 vous attach;in t aux loixq ue 
vous prescri t la religion » (2fl octobre 1775); - Bertrn, 
.à Nipes : éducc1tion de ses filles à Bel'llay: « J'entends 
.dire partout qu'il n'cst point de nieilleur couvent pour 
donuer des príncipes et inspirer du goust pour les 
-bonnes mmurs, ce qui est essentiel, cat�de là dépend
.le bonheur, mais je veux voir cela par moy-même »
,(7 nov. 1775) ; - J ue, à H.ouen : paiemen t de 36 livres
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pour Ja Gazette de Hollande qu'il en voie pour l'hôpital 
( 7 janvier 1776); - sa Emur Bedouaré·, ,, 11 s'est 
passé des temps fort malsains, eles hrouillat'cls épais 
qui ont duré presque huitjours, avec un lrernblement 
de terre tres violent, qui s·est fait sen til' Lout le long 
de nos côtes, et dont les secousses ont été plus vives 
que partout ailleurs à Caen et à Bayeux. J'écrivois 
allors et cru en vérité que la maison que j'ay fait bâtir 
sur le deniere en auroit été en domrnagée • ( l 2jan vier 
177ti); - F' Bertre, a Nipes (par le na vire la Fantaisie, 
ca pitaine Groult,deHonfleur ,allan tan Port-au-Prince): 
« Nous avons êLé la semaine derniere, l.\fade votre 
épouse et I:!10}', à Bernay, oú j'ay en vérité élé en­
cl1anté de voir vos trois demoiselles. Je les ay trou­
vées lout à fait raisonnables. L'a1née,qui a été pres dé 

six J.IlOis malade,et qui est auJourd'huy convalesecente, 
annouce la plus grande candeur et la plus grande 
sngesse; pade peu, mais à propos et en bons termes, 
a un air de modestie et cl'ecconomie qui certainernen t 
vous plairoit, elle e$t d'une figure revenante, d'une 
taille moyenne, le leint b::au, bel mil, le ris agréable, 
bonne dents; jç serois trompé ·si elle ne faisoit pas 
une f'emme aimable, elle me paroit estre sensible 
extraordinairnment. La cadette est plus grande, plus 
Yive, plus enjouée, d'une tres jolie figure, les .plus 
belle, couleu rs du monde, 

1

l'muil vif, partan t aussi 
tres bien, fine et tres adroite; elle nous fit voir toutes 
sortes de petits ouvrages desa façon et entr'autre un_ 
dessus de souliers bl'Odé en or, tres joliment fait; 
elle nous fi� tout plein de petites hisloires qui nous 
faisoient mourir ci.e rire; elle anroit bien clésiré reve­
nir à Honfleur, mais je luy fis conno1tre à ce ,suget 
vos intentions, qui étoient de les faire passer toutes 
trois dans un couvent de grande ville, et elle me 
répondirent on ne peut mieux sur cela, et qu'elles 
n'avoien t rien plus à cmur que de se conformer à 
ce que vous désiriés. La derniere a une petite figure 
chiffonnée qui annonce tout plein de sens et qui en 
elfet en a, qui, je crois, sera grande, et qui me parut 
aussi lout à fait raisounable; les dames du couven.t 
en sont tres contentes; enfin, Monsieur, je vous féli­
cite d'avoir trais enfans aussi aimables. Cette -com­
munauté est parfaile pom· la ]Jonne éducation, ses 
princi'pes sont excellens; la foste et le luxe en sont 
bannis : tou t ce que je désirerois c'est q u'il ftit pos­
sible de leur y donner des maitres de danse, do 
rnusique et de dessin, mais leur regle le défend. Jc 
sens cõmbien ces talens sont nécessaires, qu'il faut 
pour les leur donner changer de couvent; nous avons 
jéciç!é de le fairc ce priuterns. La supérieure est de 

33 
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la plus haute condition et femme du premier mérile », 
etc. (16 détembre 1776) ;-l'évêque de Lisieux: com­
pliments de nouvelle année. • Permeltez-moy de 
vous demander la continuatiou de votre protection et 
je vos bontés pour notre hópilal, dont les charges 
journellement augmentent, et de vous suplier d'avoir 
pitié des·pauvres religie11ses qui le desservent; leur 
nombre diminue bieu vite, les voilà réduits à 18, sur 
quoy 4 bors de service, et beaucoup de lres mal 
saines; elles attendent de vos bootés, avec la der­
uiére impatience, la levée de la lettre de cachet q ui 
leor défend d'en recevoir, à moins qu'elles ne soient 
rédoites au nombre de quinze. Je crois que, si l'on 
fait attention au grnod uombre d'infirme;; qui se 
trouve parmi celles qui font le service, on ne balan­
cera pas à les secourii• » (2 jan vier 1777) · 
Mm• Bertre, chez N. Charpeotier, md graveur, mai­
soo de Marlot, bureau des Limonadiers, quai de la 
Ferraille, à Paris: « J'ay cooçu la plus grande véné­
ration pour luy [led. Charpentier] et luy sçais bon 
gré des amusements qu'il vous procure dans Paris. 
Comment., Madame, vous avez parlé à l'Empereur ! 
eh mas voilà du plus extraordinaire ; que de gens, je 
crois, dans le mamen t, vous ont porté envie. J'en 
suis jaloux moy-mesme, sans pourtaot vouloit· vous 
blesser. On lé dit d'une aifabilité sans égale • (8 mai 
1777) ; - Bertre : demande de la.. main de sa fille 
Émilie (30 aoú.t 1 ,77); - Émilie Bertre, au couvent 
des Ursulines, à Rouen: « Votre chere lettre du 23 
de ce mais me confirme de plus en plus dans l'idéc 
fiateuse que j'ay conçue de votre éducation; vous 
faites les plus grnuds progres, votre écriture, votre 
ortographe changent à vue d'mil, je n'y tl'ouve 
presque pas de fautes, el votre style est autant bon 
qu'on puiase le désirer. Continuez, chere bonne amie, 
je vous y invite par l'estime et l'attachemen t que 
votre verlu m'inspire, et ne négligez rien pour 
meltre votre cher pere et votre chere mere dans le 
cas de se féliciter de ne vous avoir rien refusé de lout 
e.e qui pouvoit contribuer à volre instrnclion ..... Il 
n'y a rien de plus à corriger que votre ponctuation; 
mais cela viendra peu à peu. Amusez-vous toujours 
bien, chantez et dansez; lajoie du cmur vient de la 
paix de l'âme. Salut » (26 octobre); - Dupio; curé 
de St•-Catherine de Honfleur, chez l'abbé Le Cheval­
lier, r,hanoine de SLHonoré, cloitre SLHonoré, à 
Paris, concernant sa demande pressante de 600 livres 
pour l'aifaire qu'il suit conceroant l'hôpital, laquelle 
parait en bon train, puisqu'il ne s'agit plus que 
d'oblenir une heure de travai! du secrétaire du 

miuislre. e J e sçais qu'il en co1He dans Paris, et je · 
vous plains fort dans toutes les courses que vous êle 
obligé de fai re; il faut absolu men t sacrifier quelq1:1e 
chose pour parveuir au but ou nous aspirons, on ne 
doit pas regretter une centaine de pist.oles, quant il 
est questioo d'un objet de pareille conséquence. Tout 
ce qui me gêne, c'est que nous allons nous trouver 
sans le sol à notre hôpital. Les soldats malades y 
abondent, consomment considérablement, il ne leUI' 
faut pas moins d'une livre de vianc.le par homme par 

jour, du cidre au lieu de petit, et qui vaut aujour­
d'huy 7 s. le pot, du. pain sans brier, heaucoup de 
linge et de t oile qu'il a falu acheter, et nous n 'aurons 
par jour pour chacqu'homme que I O s., sça voir: 
5 s. 8 d. payés par la troupe et 4 s. 4 d. par le Roy, 
ils en dépeúsent plus de 20 s. Cambien la mai­
son va.- t-elle souffrir. Les produits des bateaux 
passagers diminuent autant que le commerce; 1-JO 
pauvres 1le la ville à nourir et entretenir, sans pres 
que point de travail,puis que re sont tons infirmes et 
enfans, et cbuchés 3 à 3. ,Joignez à cela les répara­
tions, je vous assure que si nous n'avons pa,;; e.le se­
cours, on sera forcé d'cn rnetlre les 3/4 de hors. On 
donne au Havre pour le soldal 14 à 15 sol, pourquoy 
à Honfleur ne sommes-nous pas trailés de mêrne. S'il 
vous êtoit possible de vous en éclaircit· dans les bu­
reaux de la guene, tanclis que vous êtes à Paris, 
vous feriez une bien bonne muvre, et nou.3 obtenir 
quelque grâce. » Hente de l'hôpital sm· les tailles, 
dont il est clu nombre d'années (11 juin 1778); -
Gaspard, à Brest : « C'est la fille de M. Bertre le 
jeune que j'ay épousée, elle n'a que 17 ans 1/2, et 
plus je vais, plus j'ay à me féliciter de man choix. 
Nous sommes contens dans notre petit ménage ..... 
On dit l'escadre d'Angletene partie, si la nôtre de 
Brest sort, leur rencoutre est à craindre, Dien veuille 
bénir nos armes )) (17 jui11 1778); - Cllarles-Louis 
Julien, banquier à Paris : « De long temps je ne pré­
vois pas que nous ayons à Ho'ofleur de denrées des 
isles, uous n'y avons actuellement aucuns navires, si 

· ce n'est un -petit navire parti pour la traile eles noirs,
il y a viron 3 mais, qui vraisemblablement fera son
retour dans un des ports hol'S la Manche? qui est
aujourd'hoy bouclée par des vaisseaux de guerre
ennemis. Notre port est actuell(!ment si isolé que j'ay
pris le parti de me relirer à ma campagne en atlen­
dan t un temps plus heureux » (18 j uillet 1778) ; -
Berlre à Nipes : alliance qu'il désire faire d'une de
ses filles avec le vicomte de Cadignao; eflorts de Lian
pres de Mm0 Berlre: « c'est ioulile; c'est une Iemme
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courroucée et chagrine qui ne veut eritendre à 
aucunes raisons et qni ne m'a fait d'autre réponse 
que de me dire que vous pouviez faire ce qu'il vons 
plaira, que vous ne pouviez l'obliger à rien, qu'elle 
n'acquiesceroit et. ne vouloit entendre à aucuns enga­
gemeu tt Elle m'a mis hors des gonds •, etc. , Nous 
voicy dài1s un temi:,s bien calamiteux à Honfleur, la 
gnene y a enliêrement annéanti le commerce; tons 
nos ma rins son t sm l 'escaclre de Brest, qui est sortie 
tlu 17 courant. On dit aussi celle d' Angleterre clehors » 
(l"' sept. 1778); - M. de Condorcet, évqque de 
Li:,ieux, concernant M 11• Gelou, de I1011fleur. • C'est 
une fille connue pour arnir de tres lJJ11nes mceurs, 
qui est tres pieuse, et qui joint à ses bonnes qualités 
un lalenL bien précienx, c'est celuy de sçavoir hien 
lire, bicn écrire, l'arithmétir¡ue, et capable cle tenir 
parfattement les écritnres dans une communauté. 
Celle de nos hospilalliêres en auroit graud besoin, je 
n'y en connois aucune en état, je dé!:-irerois de tout 
mon cceur pouvoit· toujours fairc cetle besogne, mais 
c'est absolument impossible, je suis surchargé cl'af­
faires. Il y a nombrc cl'annóes qu'ellc désira d'être 
reçuc dans cette communau té en qualilé de religieuse, 
qu'elle en fit la pl'Opm,ition, et qu'on l'accepla: mais 
la leltre de cachet qui lem fit 1 deifense de recevoir de 
novices ['()mpêcha d'y entrer; aujourd'huy cette 
maison e,L épuisée de sujets, ce qui reste est infirme 
en rnajeure partie. Je croirois, quoy que cette per­
sonne est un peu avancée en âge, qu'elle leur seroit 
d'une grande utilité, et que vous ne pourriez pas leur 
rendre un plus grand service que d'agréer qu'elle y 
fú.treçue. Sa professiou icy est d'enseigner dans tout ce 
que nous aror1s de bonnes maisons. Elle est estimée 
généralemen t de tout le mo ncle; e lle pomroit en fai re 
autant dans la communauté aux per1sio11naires et aux 
novices, ce qui seroit d'uu grand secours; d'ailleurs, 
je1erois qu'elle pourroit fournir une dot de 2.000 l., 
sans compter ses meubles , (7 sept. 1778); - Mahé 
de Berdouaré, à Kerlaouen : « .Te suis sensible à votr-e 
cornpliment sur mon rnariage ... 11 ne tiendra point à 
moy que vous et toute votre chere petite progéniture 
ne goutiez un jour le bien être quej'ay lieu d'attendre 
de celte alliance ... N"ous n'avons pointicy de nouvelles 
de l'escanre, les uns la croient au-devant de M. Des­
tain, qui doit avoir rempli sa mission à la Nouvelle­
Angleterre et être sur son retou1·, ou à la rencontre 
eles vaisseaux espagnols que l'on crnit clevoir s'y 
joindre. Votre fils aspirant bnile à ce que je crois 
desJà d'être en état cl'embarquer; mais qu'il me cl'Oye, 
qu avant tout iI acquiere de la science et surtout des 

mceurs, s'il veot parvenir. Je crois voir ardver ce 
moment ou le libertinage et l'irreligion seront exter� 
minés du millieu d'un peuple libre, et qdi est fait, 
par ses príncipes, pour clonner des loix á tout le 
monde entier; mais ô ternps ô mceurs ! » (18 sept.); 
- « Wiechenhagen, à Grnmbarch, par Francfort sut·
le Meyn •, renvoi des 3 billetc; de la 24" loterie du
« pays clu Rltingraviat»,qu'il lui avait envoyés, « vous
pl'iant à l'avenir de vouloir bren affranchir le port des
lettre� que vous poorriez m'écrire, étant tres désa­
gréable de perdre 1 l. 11 s., que .(ay payé de port
pour votre leltre, car, comme moa commerce ne s'é­
tend pns j usque dans vos can tons et qu'il ne consiste
qu'en opérations maritirnes, je ie prévois pas qu'il
vous soiL possible de vous acquiter de cetle somme
envers moy. à moins que vous nela fassiez remettre
à Pa,·is, à i\P Le Couteux et Ci•, mes barrquiers , (20
nov. 1778) ; - Berdouar�: " Cette fatal e guerre ar­
rête loulc la circulation et rnine eutiêrement le com­
merce ; il n 'est pas possible de se procurer les moinJres
ressources, toutes les bources sont ferméef;, et je ne
sçai pas encore commerrt je vais faire pour fai re face
à votrn engagement ... Si la guerre continne, norts,
al_lons tomber dans la êlétresrn la plus accablante; je
je ne sais en vérilé pas comment nous ferons. J'atten­
dois un envoy considérable du Port-au-Prince de la
part de lYI• Berlre, qu'il a élé obligé de surseoir vu
les risques: heureux encore qu'il n 'ai t pas chargé, il
auroit eu le sort de Lous les autre_s, il n'en est presque
pas échapé un du Havre ni d'Honfleur. C'est une pi­
tié " ( 15 déc. 1 í78) ; - le vicomte de Caclignan, capi­
taine au régiment du Roi-cavalerie, à Strasbourg:
Lion a reçu l'ln e lettre ··de son frere le baron de Cacli­
gnan, qui para1t avoir bien à cceur son mariage a•vec
la belle-smur de Lion ; conditions marquées par la
letlre dud. frêre: M. Bertre s'engagerait: à compter
15.000 livres, argent de France, pom frais de noces,
à servir une rente de 10.000 livres, argent de France,
en temps de paix, laquelle rente seraiL porlée à
15 000 livres ciuq ans apres le mariage, époque à peu
pres oil BerLre aurait.payé ses dettes; en lernps de
guerre, réduction de lad. renle de 10.000 livres à
7.000, c'est-à-dire à 10.500 1., argent cle la colonie,
que B"ertre paierait aud. frêre ou à son procureur au
Pol't-au-Pri nce en bel1e denrée bon ne et rnarchande
à prix d'argent et non autrement ; aussitót apres
la pai.�, il íieudrait compte de la différence ; en
cas de prédécr.s rnris e,ufants, Bertre assurerait
à l'époux 100.000 livrcs a1·ge11L de France por­
lant intél'êt de 5.000 livres, mais le capital ne
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pounait être exigé qu'aprês sa mol't et celle de 
Mm • Berlre; en cas de prédécês avec en fan ts, on 
pourrait lui assigner une pension alimentaire de 
4 ou 5.000 livres. _Mm• Berlre est plus courroucée que 
jamais de voir que Bertre ne lui a fait aucunes 
remises, elle s'attendait à recevoir la pension qu'il lui 
a promise; elle en est on ne peut plus alarmée, « et 
je vous avouerai que je ne le suis pas rnoins, vu la 
tournnre que- prennent les affaires vis à vis des 
Anglois, qui, comme vous le dites bien, meltent 
dehors cetle année des forces qui doivent élonner et 
qui nous doivent fai re t1·embler pour nos colonies, oú 
je ne vois, pas qu'on s'empresse de porter de quoy leR 
mellre en état de deITensc... J'ay la douleur d'estre 
soupçonné par Madº Berlre d'estre d'intelligence 
avec son mari, ce qui n'est point <lu tout régalant. 
Elle me menace d'aller elle-mesme à Paris s'adresser 
au ministre, el luy remettre sous les yeux la leltre 
que. luy a écrite le général de S'-Domingue, et par 
laquelle il a fait promeltre par M. Bertl'e une pension 
pour son époLise de 6.000 1. qu'il s'obligeoit de luy 
faire passer des la fin de l'année derniêre. Je crains 
fort que Lout cela ne brouille la calebasse et ue fasse 
bien du mal ; il n'est pas possible de faire en Lendre 
raison là-'.:lessus à Madº Bertre, il auroit fallu faire 
un pont d'or à cette fémme-là ; à la place de 
M. Berlre, je l'aurois fait, et j'en aurois tiré tout ce
que j'aurois voulu, mais aujolll'd'huy les cartes sont

brouil\ées, de maniére à n 'en plus rien espérer de
favorable. Ma pauvre petite femme en esl en vérité
jugée. Elle vous présente ses lré3 hnrnbles civililés, et
vous remercie bien des pellele1·iRs que vous voudriez
bien avoir la complaisance de luy procurer. Le temps
actuei n'invite pas à semer l'argent pour ces sortes
Ll'omemens : il faut aujourd'huy s'en tenir à l'indis­
pensable ,; (8 avril 1779); -Tessier, au Havre: lerre
de Lion à Vasouy, Lerre Belleville, te1·1·e Beaulieu,
paroisse SLLéonard de Honfleur, sur la côle, enlre
S1-Sauveur et la petile église S 1-Clair (10 avril 1779) ;
- BerLre, à Nipes: visite du vicomte de Cadignan,
qui a passé 4 joms, et à qui Lion a donné, à sa
maisu11 de carnp;igne de S'-Quentin, une petite fcte
dont éLait M m• Bertre et scs filles, accompagnées de
lem Lante M m• Gingoí., et du curé dô Déville. ·« Je
luy procnroi� Loule la salisfaction qu'il attendoit de
rnoy et les rnoyens favoralJles de se décider; il parut
ne point incli11e1· pour l'aiuée, si Vicloire avoit eté
un peu plus formée, p�ut-estre, me clit-il, s'en
seroit-il arrangée; mais ce qui l'cmbarassa fort fut
M <l• BerLl'e qui s'ouvrit à luy en luy décla1·ant tous

ses griefs contre vous, et qn'elle ne signeroil ancuns 
acles, ne voulant en aucune maniêre s'eng;iger. Il 
repartit pour Laon, d'ou il s'cst renclu à Strasbourg, 
oú est son régiment ..... Puisqu'il est besoindel'agréé­
ment de Madº BerLre, vous devez croire que l'aITaire 
se fe1·a clifficilement; car Mad• Bertre, plus elle va et 
plus elle se roidit contre; c'est au poíi11 qu'aujour­
d'huy-mesme que je vous écri::i, elle a présenté une 
requeste au juge, qu'elle m'a fait signifier commc 
porteur de volre procur::tlion, tendan te à se fai re 
délivrer une pension proporlionnée à ses biens et à 
son état, disant que vous ne luy faisiez aucunes 
remises et qu'elle éloit à la veille de n'avoi1· pas sa 
subsistance. Je l'ay pourtant assurée que je parla­
gerois avec elle, aulant que je le pourrois, ma petite 
forlune, je luy ay mesme offert ma maison et à sa 
chê1·e fillc ma smur PéLlgie; il est vrai qu'il me 
seroit de toute impossibililé de luy fournir 6.000 1. 
an n uellemen t et 2. ·c\00 l., corn me elle m 'a demandé, 
pom· ses enfans; mais c'esL u11 p;irli pris d'agi1· de 
rigueur, elle veut absolumenl vous faire payer là-bas 
les 60001. de pension que vous luy a vez promise, en 
envoyant aux commissionnaires de la rnaison Errier 
et Le Couvreur du Havre, à qui elle a eu recours 
pour cel�, sa procuratiou. Ainsi, rnon cher Monsieur, 
altendez-vous à vous voir demanuer là-bas cetLe 
somme par ces l\Iessieurs. Jc vous exhorlc à faire en 
s0rte de la leur payer à la premiere réquisilion, sans 
quoy vous seriez súre qu'ils aurnient recours à l'aulo­
rilé. Je crains mesme bien que 1\1. de La Custe, 
premier comrnis de M. de Sartinc, u'écrive encor 
désagréablemen t à voLre sujct. 11 est logé à Versailles 
dans une maison a¡,partenant à M. Charpentier, votrc 
beau-frére, qui paroist trés courroucé con tre vous, et, 
sans oser me le faire paroitre ouverlement, conlre 
·moy, de ce que M. d.e Cadignan l'a pe int aud. s• de
La Coste comme vous suscitanl toutes ces tracasseries
de la part de votre épouse .. . Votre petite Victoire
est toujours au couvent des Ursulines, à Rouen, et
promet faire un joli sujet. Sa pension et son enlretient
ne laissen t pas d'aller haut, c'est une aifaire au rnoins
de í90 1., et autant pour Pélagie ... Le temps est tout
à fait dans notre vil le malheureux, elle e:;t sans res­
source et sans espoir de le voir de longlernps changer »
(24 avril); - SLVincent l'a1né, négocianl au Havre:
« Eh bien, mon ami, les Anglois enlêveront donc lou­
jours nos navires à la barbe de nos vaisseaux de
guerre, qui rest¿nt à ne rien faire dans Br�st. En.
vérité, c'est une chose r,rianle. Ou me dit hier au soir
qu'on avoit nouvelles de 8 d'anivés tant à Brest q;.i'[i,



/ 

SÉRIEH SUPPLÉMENT. - HONFLEUR. ?61 

Lorien L, avec deux frégates et u qe corvette. C'eir se­
roit encore 24 en souffrance. Notre pauvre commerce 
est bien molesté. On assure que les escadres angloises 
qui sont à S t•-Lucie à observer celle Destain, sont 
accablées par les maladies et peu en état de luy nuire 
Je n'en crois rien. Je vois au contraire que nous ne 
faisonsJien qui vaille. Qu'avons-nous fait jusqu'à 
présent-? ll (26 avril 1779); -Noel Gosselin, à Rouen: 
« Je me porle à merveille, le mariage m'a fait tous les. 
bicns du monde, bien tost pere de deux enfans, car 
ma femme est toute prêle d'acoucher du second, je 
gol'lte une satisfaclion qui me fera v1vre vingt ans de 
plus que je u'aurois fait. Faites-en autant, croycz­
moy ; je vous en crois capable et le serez encore long 
tem ps, si vous voulez en tâter • (29 janvier 1780) ; -
Tam pé, m ª it « Ercuit ,, en Picardie, pres Beaumoo t­
sur-Oise: « Le nommé Laporte, boutonnier en ceLte 
ville, et ni possédant autr'c chose qu'une femme lan­
guis�anle , avec nornbre d'enfans qui périssent de 
misere, a été arrêLe par votre ordre el constitué pri­
sonnier pour urre somme d'environ 6 à 700 !., qu'il 
m'a diL pouvoir vous devoir, et qu'il a mise, suivant 
Loute apparance, entre lui et le besoin. Je lui ay fait 
tous les reproches que l'on peut faire à un homme qui 
diverlit des fonds quine sont pQint à lui; il en cst 
con ven u, mais lou t cela ne vous rend pas votre 
argent, et c'est Iort malhem:eux, mais, l\lonsieur, 
l'humanité a des d1·oils qu'on ne pcut luy refuser. 
Représentez-vons un homme enlre 4 murailles, dans 
une chambre sornbre et malsaine, sans feu, du froid 
qu'il fait, mal couvert, une bole de paille pour cou­
chu1·e, n'ayant d'autre nonriture que le pain et l'eau, 
abandonné volontiers de tout le monde, car vous sça­
vez que dans le siecle Ç>ú. nous sommes les àmes 
chariLables sonL bien rares, enfin n'ayant_ pour com­
pagnie que des crirninels, et un fou, qu 'on laisse libre 
et qui souvent se porle à des excês: je ne puis croire, 
en vérité,, l\fonsieur, que vous ne soyez pas touché 
d'un étal aussi triste et a.ussi accablant. lustruisez­
vous en par d'autres, je vous en suplie, si uous ne 
m'en croyez pas, je suis certain qu'on vous dira que la 
peinture queje vous en fais est fidelle, el il n'est per­
sonne qui ne s'atrisLe de la misere de cet hornme, de 
sa pauvre femme et de ses enfans. Rappellez pour eux, 
mon cher Monsieur, vos senlimens de bienfaisance 
et de compassion, et re11dez, de gràce. jevous en suplie, 
la liberlé à ce chef de famille, qui promet de faire tout 
cc qu'il poura et de meltre tou't en usage en lui don­
nant du temps pour s'acquitter cnvers vuus, il est, à 
ce qu'on m'a assuré, bon ouvricr, et je n'entends pas 

dfre qu'il manque de conduite. La guerre que nous 
éprouvons met dans nos villes marilimes presques 
tous les ouvriers sans ressources, il faut espérer que 
le temps reviendra mielleurs, ce n'est pas en retenant 
celte homme dans les fers que vous pourez jamais en 
être payé, il n'a absolument rien, et ce n'est qu'en re-• 
mettant les bras de cel llomme en activilé que vous 
pollt'ez retirer une partie de votre dú • ( 3 février 1780); 
Bertre, à Nipes: « Le Sta.nislas, parti du 15 de la rade 
du Havre et faisant route par le Nord, a fait rencontre 
d'une frégate angloise de 36 canons, cor.tre laquelle 
il a essuié un combat de 2 heures .3/4, laquelle a été 
obligée de l'ab:rndonner quoyque démàté de son mats 
d'Arlimon, mais apperceva11t d'autres navires de force, 
il a f.1it route pour Ostande, oú. il a Louché sur un 
banc, d'oú. il s'est renfloué aprés avoir coupé ses 
auLres mats. _On l'y dit 1:;ntré, et que Jans le combat il 
a perdu 4 officiers, du nombre desquels est le Cheva­
lier Dub<!Js, son second, et 28 mateloLs bles¡:és et tués. 
Nous aLteudons un plus ample délail. Loisel est de­
dans pour sub recargue , ( 16 mai J 780) ; - Le Pré­
vost, à la manufacture de chapeaU:x de soie, rue 
Guenegaux, faubourg St-Germain, à Paris; Fouré, 
géographe du Roi, à Dieppe; Hullin de Champeroux, 
commissaire des guerres à BresL; de La Mellairie, en 
sa manufacture de fayence, faubourg St-Sever , à 
Rouen; do Pejot, à la Balail-le pres Routot, par le 
Pont-Audemer; Brunet, receveur des tailles, à Pont­
l'Evêque ; �. Charpen Lier, graveur, quai de. la Fer­
rai lle, éhez Marlot, maison ·du bureau des Limonadiers, 
à Paris ; la marguise de Belloy, à la Bataille, pt·es le 
Pont-Audemer; Bilcocq, receveur des gabelles, à 
Rouen; S,1 m • de St-Augusliu, su·périeure de la congré­
galion de Notre-Dame, à Caudebec; l'abbé Morel, au 
château des Forges, lJrês Mortagne au Perche ; Le 
Moyne, directeur de la Compagnie des Indes, à Paris; 
de Mars, premier cornmis de la marine, à Versailles; 
veuve Longuemare de La Salle, au Havre; Mil• Ber­
tre l'ainée, au couvent de -la Comté, à Bernay; Le 
Noil', prernier huissier au bailliage, à Caudebec; le 
marquis de Tinteniac, chevalier de SLLouis, à l'hôtel 
de France., rue du Paon, à Paris; Mistral, commis­
saire général de la marine, ordonnateur au Havre ; . 
vicomte de Cadignan, capitaine au régiment du Roi­
cavalerie, à Guise, puis à Strasbourg, puis à Ver­
sailles (sous l'enveloppe de Didier, chef du bureau 
de la marine); Mm• de Quelen, à Paris; l'abbé De­
lanney, avocat général eu la Chambre des Comptes, 
à Rouen, etc.; - c1ffaires comrnerciales: indigo, 
café,coLon,pouLlrn à canon (manufacture deMaromme); 
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créance sut· :M. de Boynes, ancien ministre de la 
marine ; rechercbes SUL' feu .Jacques-Guillaume Soul­
bieu de La Boulaye, de Honfleur, passé au Cap, ou 
il .s'est associé avec Renault, architecte; rente de 
.l'hôpital sur les tailles; succession Ébran, terre du 
Verbocq. etc. 

H. Suppl. :1759. - H. 41. (Re¡:;istre.) - Grand format,
111 feuillels, ¡¡ pieces inlercalées, papicr. 

t 180-A ') 84. - • Copie de leltres d u 10 juillet 
1780 au >> [12juille� 1784]. - Lettres de Lion à: Jn­
Bt• Le Mire et fils, négociants à Rouen, fournilure de 
30,000 ardoises, dout� 22,000 pour l'hôpital, livrées 
par le capitaine Julienne, du 1470 1.; euvoi pour 
acompte de b1llet de 150 livres; il 11'attend p')ur :,older 
que la déli vrance clu legs considérable fait aux 
pauvres et qni ne peut êlre conteslé, ce q1_1i ne tar­
dera pas à êlre jugé (10 juillet 17801; - Thibault, 
entrnpreneul' des ouvrages du. Roi à Rouen : com­
mancle de plomb larniné pour la couvel'ture du bâti­
ment qu,on cou·struiL pour les pauvres de l'hôpilal 
(2 sept.); - Dubor et de Man tes, à Bordeaux : « Je 
vois avec satisfaction que la flott est enfin à la voile 
du 21 du mois passé. Diverses lettres nous disent que 
7 vaisseaux de guerre on t sorli avec elle du Ferol, et 
doivent la concluire bors dea parages des ennemis .• re 
désire bien apprendre son heurênse anivée à sa des­
tination. Nous pouvons, je crois, uous en flater, notre 
rnarine éLant a,1jourd'huy dans 1e cas de balayer les 
rners de l'Europe et de l'Amérique. Il est malbemeux 
pour notre commerce que nous ne l'ayons pas pu faire 
plutost. La cap�t1re que nos escadres cornbinées 
viennent de faire doit un peu faire refléchit· les An­
glois, encor un parei! coup de filet el je les trouverois 
embarassés. Je reçois aujourd'huy leltre de Brest 
qui clit que le Royal Louis el la eretflgne avec 2 fré­
gates en on t mis à la voile pour aller l'ejoindre l'es­
cadre combinée. C'est sans dente pour fail'e quelque 
tentalive sur Gibraltar. >> Paiement par Lion à la 
communauté des religieuses de la CongrégaLion de 
Notre-Dame de Honfleur de 800 livres que M. de 
Mante les a cbargé3, de Ja part de M m• de Marais du 
Cap, de faire compter à Mm• SLBernard, qui en était 
supérieure, et qui est morte il y a trois mois \9 sept.); 
- la sL1 périeure des U rsulines de Bouen : paiemen t
de la pension et menues dépenses de Victoire Bertre,
belle-smur de Lion (17 sept.); - Noel Gosselin, à
Rouen : envoi du compte de son boucau Je café retiré
de l'Olivier, capitaine Grenguet. « Vous aurez sans

doure appris un des plus grands rnalheurs qui 
pouvoit rn'aniver. J'ay perdu ma chêre petite femme 

· qui, quoyque jeune, faisoit tons mes délices. :Elle est
morte le 98 (en conection de: 2•) jour de son accou­
chemenl. Je 11e sçaurois vous peindl'e la douleur qµe
cette perte m'a causé,cn vérité je n'en reviens pas. Je
n'aurois jarnais pensé qu'on ¡)úl s'attacher de même.
J'ay mes deux petits cnfans qui croissent à vue d'oeil
et dont l'aiuée commence à me dissiper. Je vais tous
les soirs coucher à ma maison de campagne oú ils �on t
en nourrice et oú je les fais élever • ( [() sept.) ; -
Bertre, à Nipes: si les lelll'es que Lion lui a écrites
depuis 6 mois lui sont parvenues, ce qu'il a lieu d'es­
pórer, étant par quadruplicata, il aura élé informé du
co11p accablant ciont la Providence a frappé Lion, en
lui enlevan t la chêre fille de Bertre, sa lend re épouse,
en couches de son 2° en fan t. » C'étoi t un excellen t
sujet que jc regretterar toute ma Yie et que je pleure
tous les jours. Nous gout.ions ensemble le bcinheur de
l'union, Dieu n'a pas permis qu'il ait duré ... Vos
enfans et messieu rs vos freres, qui son t aujourd 'hu y
dans la derniêre indigence, me sont une charge pe�
san te ... La guerre fait un tort tout-à-fait ruineux rians
notre ville. 11 n'cst pas possible d'y tronver de res­
sources ... Toules nos maisons de commerce en FrancP­
manquent Loutes les unes aprês les aulrcs. Voilà
nombre de faillites, et tres immenses, dans Rouen et
Paris. Dans Caen, la fameuse maison Gaultier est
aussi culbutée. On ne sçait plus anjourd'huy en qui
se confier ... ll (3 oct.) ; - Balliere de Laisement, apo­
thicaire à Rouen: fournitures pour l'hôpital, infé­
riemes en nombre à celles portées à la facture, sui van t
praces-verbal dressé au momeut de b réception;
reduclion par Lion (6 oct.); - le chevalier de Plain­
ville, commissaire des guerres à Pont-Audemer (sous
l'adresse de l'intendant de Rouen): envoi de 5 étals
mensuels d'hôpital ponr las rnalades du r_égiment de
Tonl, corps royal d'artillerie, dont la retenue doit être
fai te aud. régimen t; les 4 premiers 011 t été présen­
tés au regiment à son passage par Honfleur, il a
été répondu qu,on payait au Havre; du HaHa ils ont
été renrnyés sans paiement (3 nov.); - son beau­
frêre Berdouaré: loujours la créance de Boynes. « 11
faut avouer que nous somrnes dans un cruel temps •
(19 mai 1781); - veuve Grégoire et fils, au Havre:
filature de colen établie par Lion à l'hôpital de Ilon­
fleur, et q ui pa1·aiL réussir, l:ld. « maison surehargée
de malheureux et d'une foule de solclats, dont la paye
est beancoup au-dessous de ce qu'ils dépensent. Nous
y abandonnons les étoupes, parce que nous ne trou-
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vons plus J.e vieux cordages, d'aillenrs nos armaleurs 
les gardent et les fonL défaire à leur profit ; on m'as­
sure qu'il n'eo est pi!.s de même chez vous, que volre 
hôpital en a le pri vilége et gagne beaucoup sur ceLte 
partie. N ous nous flatons de l'obleni1· de même, mais 
pour cela je �oudrois bien sçavoir cornment cela se 
prati(tlle au Havre, voudriez-vous bien avoir la bonlé 
de 111'e11 instru.ire, parce que je Lravaillerois à faire 
resliluer aux pau vres un bien q ui sembleroi t leu r êLre 
usurpé » ('19 sept. 1781); - M. d' Assigny, à Assi­
gny, prcs Dieppe, aéancier sur la terre de Ve1bocq: 
"�:'

'argcnt est oo ne peut plus rare. J'ay mis de tres 
beaux et bous Ionds en ven te, à la pot·Le de notrc ville, 
et qui sont encore affichés, et il ne se présente point 
d'acquéreurs, quoyque je les les tien ne à un prix certai­
nement bien au-dessoustle leur valeul'>l(26 scpt.1781);­
Bertre, à Nipes: " J'ay c1·u devoir repreudre votre 
chere Victoire, qui s'ennuyoit fort au couvent [des 
Ursulines de Rouen], et qui n'y faisoit aucuns pro­
grcs : du filet, danser et dessiner de temps en temps 
une fl.eur, éloient ses uniques occupations. Beaucoup 
<.le vanité et point de méoage ni d'u�age du monde. 
Il étoit temps dtl luy donner d'auLres príncipes; 
cl'ailleurs clle sortoit fort souvenL, il y avoit un mais 
qu'elle éLoit à Cautlebec et je n'en sçavois rien. Elle 
esL chcz moy tlu mois de novembre dernier et me 
paroit s'y plairc. C'est un joli rnjet. L'a1uée, depuis 
le départ de la maman, n'a sorli qu'avec moy; je les 
aime comme mes enfans, elles ont. Loutes deux le ca­
racté1·e excellenl, et me représen Lent leur pau vre 
samr, sujet uoiquc, que Tien ne pouna me fait'e ou­
blier. Mes deux pauvres petiLes sont tout à fail gen­
lilles et s'élevent à rnerveille; l'ainée est le portrait 
de la mere; la petite derniere commence à babiller, 
elles m'amusent beaucoup. Dieu veuille en faire de 
bons su jets ..... Les colons se payen t à Rouen 330 l. et 
350 1. , les cafés 35 i;:,, les indigos de 9 l. à 12 l. C'es t 
le rnoins· bon al'Liclc. Les sucres on ne peut plus 
chers, sans prix, on les rnncl le prix qu'on demande » 
(17 sepLembre [lire novernbre ?] 1781) ;-Frécléric J ore, 
négociant, me r.lu Crncifix, à Roueu : a La misére 
que la guerre occasionne dans notre hopiLal surchargé 
de pauvres et que l'ou ne sçait à quoy employer, m'a 
fait imaginer un moyen qui pourroit par la suile leur 
procurer un grand soulagement, c'est la filature de 
colon, je viens de l'y établir et je m'apperçois qu'elle 
pourra réussi1· pour le peu que je sois secondé. J'ay 
la saLisfaction de voír que beaucoup applaudissent à 
mon entl'eprise. J'avois un ·peLit balot de coton chez 
moy et en peu les eufans l'auron"t filé, ne pourriez-

vous point m'en procmer environ 100 1. en un petit 
balot, du beau SLMa,rc, et me marquer le prix qu'on 
voudroit le vendre, et même si vous lrouviez Lout de. 
suite l'occasion de me le faire passer, vo.us pouvez me 
l'expédier, bien persuadé que vous fcrez en cela 
comme pour vous-rnêrne. Si vous pouviez l'obtenir au 
Lerme ordinaire, c'esL-à-dire au plus Jong terme des 
ventes de coton à Rouen, ce ne seroit que le mieux, 
car notre hôpital n'est pas riche, il s'en faut de beau­
conp. Ne pomriez-vous point me dire commcnt jc 
pourrois m'y preodre pour vendre le fil », etc. ¡14 sep­
tembre [lire clécembrel 1781); - A. de La Rue, à 

.. Houen : « J'ay depuis 8 ans l'arlmioistration de noLre 
hôpital, on y océupoit les enfans à faire de l'étoupe 
pour le calfat des □avires, mais depuis la guerre les 
malieres manquant et ne sçachant à quoy occuper les 
pauvres, je me suis imaginé. de leut· faire filer du 
COLOU, et j'en ay de filé en viron 80 1. Je ne sçai à qui 
m'adresser pour en avoir la défaite la plus avanla­
geuse, et j'ay jelé les yeux sur vous, qui de tonl 
temps avez fait ce commerce; pourrois-je me flater 
que vous voudriez bien me reud1zje service, en con­
sidéralion de ces malheureux, qui, rlepuis 1a guerre, 
souffrent beaucoup, de procurer la vente de coton 
filé, que je prenclrai la liberté de vous faire porter à 
Rouen jeudi prochain par le domestique de cette mai­
son, lequel en retour rapportera du coton en laioe, 
que je vous serai. obligé de luy fournir en la plus 
belle marchandise de S. Domingue que vous pourrez 
avoir, afin de faire de beau fil ,1 (14 décembre 1,81); 
- M me Bertre, à Nipes : « Si Dieu donne la paix
pour l'année prochaine, comme il y a tout lieu cte
s'en ílaler, vu la détresse ou nous voyoos le peuple
anglois qui la demande i1, ett:. (< Vos deux chéres
filles, que j'ay toujours cbez moy sous mon aile et
que j'aime plus que je ne sçaurois vous dire par la
bonne conduite qu'elles Liennent et qui leur atlire
['estime de tous les honnêtes gens, vous ernbrassent
du crelll'le plus teO:dre et le plus reconnoissant. Les
deux petites qui s'élevent à merveille vous étonne­
roient par toutes leurs petites manieres gentilles, qui
nou::; font espérer plus qu'on n� peut altendre d'en-

. fans de leur âge. l<Jlles dansent tou tes deux ensemble 
cômme des marionnettes et en mesures : 110us en 
faisons nos délice�. �lles seront, je crois, bien fai tes 
et grandes, leurs pélites figures se développeut; j'en­
tends dire qu'elles seront jolies. Elles sont d'un ca­
ractere gai qui fait plaisir. Dieu veuille en faire de 
bons sujels. Votre chere.fille aitlée ne me quite point, 
elle m'est on ne peut plus atlachée. Un norn mé i\l. Le 
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Clerc, controlleur eles actes à Dives, et qui l'avoit vue 
clnz M. de Bretteville, ou elles étoient toules deux à 
un bal, m'a écrit dernierement pour l'avoir en ma­
riage, mais elle m'a bien chargé de luy écrire en 
réponse qu'il n'y avoit rien à faire. A vous dire vray, 
quoy qu'il e.ut un habit verd galonné, à ce qu'elles 
me diren t, je les crois destinées pour quelque chose 
de rnieux; il est malheureux que nous n'ayons pas 
actuellemen t une vingtaine de rnille francs à leur 
donner, je suis persuadé que nous les maririons 
avanlageusement. Votre jeune-est grande et bien 
fait,\ tres honneste et tres spirituelle; elle est tres 
fêLée, elle a pris le plat pour la queste du jour de 
Pasques à 81•-CaLherine, c'étoit mon beau-frere La 
Croix qui luy donnoit la main sons le portai! au ser­
mon; e lle a voit des l'apres mid y q uêté en viron 3 louis. 
Elle e:"t, je vous assure, fort j olie et tres aimable. 
Nous vivons tous ensernble co111me de bons enfans. 
Je luy fais continuer son chant, et M. Harache, ma1tre 
d'écriture, vient tous les jours à la maison. Ma petite 
aiuée connoit déjà toutes ses lettres • (2 avril 1782);­
veuve Grégoire et ÍH8, au Havre: t( Les co tons ont'été 
vendus chez vous jusqu'à 4?5, ce qui en effet est un 
prix excessif. Le nôtre, en belle marchandise 81-Marc, 
ne m'arnit coúlé à Rouen que 355, au comme111:e­
ment Lle mars, mais depuis j'ay sçu qu'il y avoit beau­
coup augmenlé. Ce n'est que la disetle oú. l'on en 
étoit gui a occasionné r:etle augmenlalion, car le coton 
filé y a diminué de prix à presque toutes les bailes; 
c'est au point qu'à la dcrniere les pauvres gén�, n'en 
reti:·ant qu'à peine le prix du lai nage, on t fait émeule, 
que l'on n'a pu appaiser qu'avec le secours d� la 
ma,.échaussée; il n'est pas possible que le coton en 
laine du s. Josr.ph soient Yeudus aussi cher que vos 
derniers. Comme nous en avons encor pour un mois 
à l'hôpital, je crois qu'il est à proros d'atlen-Jre I'cffet 
que va faire en Fraoce l'arrivée de '1a flotte. Cepen­
uant s'il vous éloit possible de m'en procurer seule­
ment un petit ballot de 100 á 120 1. ou la J/2 
d'une baile au prix de la vente qui "ª se faire, vous 
me feriez plaisir, surlout si c'est bonne man:handise; 
car pour m�e baile entiere, je ne puis m'y détermi­
oer, nous ne somm% pas assez riches; et d'ailleurs 
la denrée est trop chere et produit lrop peu pour nous 
en charger » ( 15 avril 1782); - le ahevalier de Plain­
ville, commissaire des guerres à Pont-Audemer: 
états d'hôpital remis à Lion par Le Chevalier, subdé­
légué (26 avril 1782) ; - Dubor et de Man te, à Brest: 
q Des leltres de Brest aujourd'huy DOUS disent que 
notre convoy pour l'Inde a été rencontré par l'escadre 

angloise et pris, ce seroit bien malheureux. Pourvu 
qu'elle ne vienne pas de même bloquer nolre flote 
qui est à la Corogne, et l'empêcher d/3 se rendre dans 
nos ports de France. C'est ce qu'il est bien in téressant 
de prévenir. Obligez-moy de vouloir bien à l'occasion 
m'en donner des nouvelles » (27 avril) ; - Berlre, ii 
Nipes: u Les affaires sont écrasantes,l'on ne voit par­
tout que faillites. Cette paix qui a fa.it diminuer les 
denrées des iles de plus de 60 pour cent, met tout le 
com merce dans l'annéan tissemen t. J e vous estimeheu-
1·eux de n'avoir point en Francc- de marchandises, cai· 
vous n'en feriez pas pour les frais ... Les armemens i.cy 
rnontent à des prix excsssifs par la cherté des virres 
el de toutes les mat.ieres concernant les navires. On 
ne peut pàs même se procurer de matelols. » Maison 
de Lion à 8 1-Quentin : « Vos cheres filles s'y plaisen t 
on ne peut plus_; je leur adoucis le sort, et les conduis 
le plus dou.::ement qu'il m'est possible; elles vou­
droient hien faire main basse SUi' la garde-rob3 de la 
maman; je tiens loujours ferme, je crois que je serai 
obligé de succomber. Ses robes de soie ct tout va 
passer de mode et se desseiche; il conviendroit et il 
vaudroit mieux leur tout ahandonner, car je suis tres 
convaincu que Madame ílertre reveuant icy, ne se 
resserviroit pas de tout ce qu'elle y a laissé. " Cidre 
à raison de 16 livres la somme (2;:i avril 1783); -
Dubo1· et de Mante, à Borcteaux: « La paix ayant 
causé une ri'lvolution considérable sur les denrées de 
nos colonies, il y a tout lieu de croire que oes deux 
petits envoys éprouveront beaucoup de pertes ... Les 
indigos belle qualité bleux et violets se soutiennent 
encor à des prix avanlageux à Rouen , mais 
les cotons y ont heaucoup baissé, 011 m'a assuré 
qu'il s'y en est vendu à 160 et 170. Je ne puis 
croire que nos manufactures y ai:ant toujours tres 
bien;le coton ne repreone pas faveur » (18 juin); -
Bertre, à Nipes: ses envois: 4 balles de coton ven­
dues le 11 aoút 136 1. 5 s. le °lo, payables à 4 mois, 
pesan t net' I. 048-1., produit net 1.0291. 3 s. , barrique 
indigo vendue le 13 septcmbre à 8 1. 10 s., payable 
1/3 complant ct 2/3 dans 3 mois, pcsant net 275 l., 
produit 2.078 1. 14 s., 3 d. « Ce qui me met autant à 
l'étroit, c'est que mes smurs et moy nous nous lrou­
vons accrochés dans les affaires de M. de Boynes, an­
cien ministre de la marine, pour plus de 30 mille 
l1vres. Il Yient de molll'ir et laisse une succession 
bien obérée. Je crains birn que nous n'en retiriorn¡ 
rien » ( 24 nov. 1783); - N. Faucon, à Rouen: 
relard pour le paiemeu t des colons par lui vendus 
l'année précedeute à I'hôpiLal. « Nous nous trouvons 

., 
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gênés dans cette malheureuse maison, ou le nombre 
de pauvres augmente considérablement depuis la 
cherlé du bled, que j'ay payé les semaioes dernieres 
de 49 à 50 I. la somme de 350 l. Nous avons quantiLé 
d'ouvriers dans notre port prêts à maoquer de travai!, 
les armemens n'allant plus» (10 avril 1784); - Ba­
rabé, iapitaine du Miromesnil, du Havre, au Port­
au-Prince : « Les armemens, dans tous les' ports de 
France, sont tres ralen tis; les mauvais retours qui se 
sont faits et qui se font encor tous les jours refroi­
dissent tous les armateurs. Nous n'avons que le Lie­
vre de la Bucaille qui arme pour la côte et qui ne va 
pas vite, et le capitaine Fallouard arman t aussi fort 
lentement pour, je crois, les' Caies, ou il pourroit 
bien perdre le mioce profit du voyage de Buquet, 
don t on fait sonner le promt retour avec des pias tres » 
(7 juin 1784); - M .. de Berdouaré, à Kerlaouen: 
« Le commerce est volontiers anoéanti, le bled vaut 
50 et 51 Lla somme,les armemens sont sursis, et per­
sonne n'y est dans le cas de prêter d'argent, j'en ay 
-cherché et .i' en cherche en cor tous les jours à prendre
enrenle,et n'en puis trouyer ... J'ayété forcé de vendre
ma terre de Pennedepie à M. Desclosets ... Je travaille
.à faire retraite et me défaire petit à petit de ma place
de directeur de l'hôpiLal oú je me trouve enchainé, et
qui m'occupe du matin au sbir, avec beaucoup d'em­
baras depuis la cberté du pain » (22 j uin 1784) ; -
Boudard, receveur des décimes, à Lisieux : affaire de
Royal-Pré; plaintes des r�ligieuses de n 'être pas
exactement payées des 1.200 livres qu'elles oot à
prendre sur le tiers des revenus,du prieuré; Lion n'est
pas bien en retard; il ne doit pas les payer plus exac­
tement qu'il n'est payé lui-même, il est assez en
�wance pour l'hôpital sans s'y mettre· davantage; il
serait plus simple et plus hounête de leur part de se
plaindre tout uniment aux chefs de l'administration
de l'hôpital avant de le faire à l'évêché. u Je ne vous
cacherai pas que ces chores dames ont été bien aise .
de me donnet' cette petite mortification pour me punir
du prétendu retard oú l'hôpita� se trouve vis-à-vis
d'elles. Je désire bien qu'elles puissenl en même
temps obtenir mon changemeot et me faire rempla­
cer par un autre dont elles soient mieux satisfaites. 
J'en serai de mon cóté fort aise, voila dix ans que 
j'exerce la besogne gratis et pro deo: il e.;t temps que 
je la passe à un autre et que je me donne à mes af-. 
faires » ( 12 j uillet 1784) ; - Chauffer de Barneville, 
à Barneville; Le Cordier, curé d' « Anglequeville n ; 
.Jacques de Belleville, à l'hôtel de la compagnie des 
mines de Basse 8l'etagne pres le bourg de Poullaoueo, 
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diocese de Cornouailles, en Basse Bretagne (terre de 
Pennedepie, par 1 ui vendue à Foacier de La Coudre, 
et revendue par ce dernier à Lioo); le ma.rquis de 
Tinteniac, hôLel de la Salle, rue du Chapon, au Ma­
rais, à Paris ; Motte,greffier du bailliage, à Honfleur; 
Guyon de SLPrix, chez M. de Boynes, à Paris; 
Royer, subdélégué général de l'intendance, à Rouen; 
Le Borgne, curé d'Harfleur, par son pere, receveur 
des octrois à la porte d'Ingouville, au Havre ; Polon­
ceau, trésoriet· de la guerre, à Rouen ; Gervais de -
Mor.tville, à la Royale maison de SLLouis, à St-Cyr, 
proche Versailles ; Galot, chapelain à l'hôpital géné­
ral de Lisieux; Morei, curé de Déville-les-Rouen ; 
Ébran, « gendarme », à Caudebec ; Maigret, notaire 
à Paris (créance de Boynes); La Chapelle Favril, 
marchand de soieries riu Havre; M. de Manerbe, en 
son château, pres Lisieux, etc .; - fourniture de 
planches pour l'bôpital par la v• Grégoire et fils, du 
Havre; succession Ébran, terre du Verbocq, entre 
Caudebec et Yvetot, etc. 

H. Suppl. 1760. - H. J2. (Liasse.) - 119 piêces, papier. 

t 709-11 ã9. - Lettres adressées à la famille 
Lion : Lion fils, négociant ou marchaod, à Honfleur, 
Charles Lion, la veuve Lion et fils, Lion de St-Tbi­
bault et J. Lyon de Beaulieu, Dupont freres, négo­
ciants au Cap,

1 
pour faire tenir à N. Lion, au Cap. 

Lioo,capitaine du Maurice-le-Grand,à Rochefort, par: 
Delarche, de Pondichéry (1709); - David Le Griel, 
de Dieppe (1719, ss.): renvoi de la reconnaissance 
par Charles Lion, marchand à Honfleur, propriétaire 
de la frégate nommée le Saint-Claude, du · port de 
mo tonneaux, de vente par lui aud. Le Griel d'un 
seizieme dud. na vire, pour 1.5621. 1.0 sols (1720); -
Malvillain, pour de La Rue et compagnie, de Rouen: 
« vous deveriés sçavoir qu'un baoquier doit avoir le 
talan t de faire valoir son argeo t plus de 1/2 ¼ par 
mois en faisant la banque étrangere » (1724); - la sr 
de S10 -Catherine, de l'hôtel-Dieu d'Abbeville, concer­
nant la mort de son frere atné, brigadier des gardes 
du Régent: « un paintre passant, Vénitien de nation, 
au bruit que cette mort faisoit, a demandé la permis­
sion d'en tirer le portrait, ce qu'il a fait », etc . (1728); 
- « :belamal'e Dubocq, habitant à Miragouaine,
quartier du petit Goave en l'ille de SLDomingue »
(1749, ss.); 1 La Croix S'-Michel, informant N. Lion
que le chevalier de Monbarey, fort lié avec M. de 
Choiseul, a obtenu pour lui (La Croix), la place de 
trésorier des invalides de la marine, occupée par 

34 
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Thirat; il ne sait quanà. sa commission sera expédiée, 
et ne peut en être instruit que par les commis de bureau 
dont l'affaire dépend actuellement. • Tu sçais d'ail­
leurs que l'argent seul fait mouvoir dans ce payis-là • 
(Launay, 1758); - Angéli,¡ue Lion de St-Thibaut, à 
son frére, chez Lamare Dubocq, << à Miragoisne, côte 
s•-Domingue, à st-Domiogue: « ons parle toutjour de 
guerre, le Roy de Prnsse a beaucoup d'avantage, 
c'est un homme à resource on ne peut .pas plus; les 
Anglais ce mois de j uin dernier ont fait tout leurs 
possible pour prandre Le Havre et Boníleur, mais ils 
n'ont pú. i reussire par les banc de sable; leur arme­
ment étoit de plus de 150 voille, on nous les promet 
encore ce printems ,, (Honfleur, 6 janvier 1759); -
La Crou St-Michel: « L'apari:tion des Aoglois vis à vis 
du Havre occupe tout le monde. Le régiment de Foix a 
partit hier au soir à huit heures en chariots. Les relais 
étoieot disposés de façon le long de la routequ'il a pu s'y 
rendre en d ... (lacération par suite du décachetage de 
la lettre) heures. Les pompes de la ville et 800 seilles 
d'ozier y ont été transportées pour y servir dani:; le 
cas de bombardement, qui est le seul mal qu'ils 
puissent faire au Havre. Encor doute t'on qu'ils y 
reuss(iss]ént. Je crains un peu davantage pour notre 
ville d'Honíleur. 11 n'y a rien d'ailleurs de nouveau. 
Notre armée avance toujours dans le pays ennemi ... 
Nous avons des nouvelles 2 fois par jour du Havre. 
Les A.riglois n'ont pas en cor fait geand mal. ,, (Rouen, 
4 juillet 1759) ; - le même, à Lyon de S1-Thibaut, 
chez M. de Cussy, négocian t à Caen : • Le roy de 
·Prusse a encor eu un nouvel échec assés conside­
rable. Aprés la défaite et la prise entiére du corps du
général Fink ila voulu persuader qu'il étoit en cor en
état de préteudre à l'invasion de la Saxe. L'armée
qu.'il commande et ses corps avancés ont resté dans
la même position. I1 a laissé '15 bataillons à Freiberg,
et 7.000 hommes commandés par le général Hulsen
on t pris pos te en deçà de l'Elbe, afin de gesner le
général Daun et de luy couper de nouveau la com­
munication avec la Bouhême. Le général Beck, dé­
taché par M. Dauu, s'est aproché peu à peu de M. de
Hulsen, l'a reconu et a été informé que le pont qu'il
avoit sur l'Elbe avoit été emporté par les glaces. 11 a
pTOfité de cette circonstance et a tombé sur luy avec
des forces supérieures. 800 Prussiens ont res té sur le,
cham p de bataille ; on a fait 1.500 prisoniers, et le
reste de oette armée a voulu passer l'Elbe sur des
bateaux, mais le plus grand nombre a péri. Le
général Hulseo. a perdu dans cette affaire toutes ses
tentes, ba;gages et artillerie, et à peu prés 3.000 ou

4.000 hommes. Le roy de Prusse, rnalgré tontes ses 
ressources, se voit dans la nécessité cl'abandoner la 
Saxe, d'autant plus que le général Laodon avance du 
côté de la Lusace avec 30.000 hommes aut�ichiens et 
russiens. On assure que M. de Broglio a dessein 
d'attaquer le prince Ferdinantl avant l'hiver, qui, 
d'ailleurs, est fort embarassé pour prendrc scs quar­
tiers. Les éahecs du 1·oy de Prusse inD.uent sur ses 
opérations. Il a déjà éLé obligé d'évacuer M uns ter et 
de rapeller le général Inhoff. 011 prétencl que le roy, 
d'Espagne vouclroit bien rétaqlir la paix en Europe. 
11 y a eu réellement quelques proposiLions foites aux 
puissances belligérante�. Je suis persuadé que le roy 
de Prusse ne s'en éloigne pas. 11 est dans l'instant ou 
il pouret faire une paix glorieuse ; mais la reine 
d'Hongrie qui commence à avoir la supériorité de­
mande des dédomagemen ts considérables et même 
des prétentions sm son payis. Voilà le point de diffi­
culté. Si le roy de .Prusse étoit forcé de fairn la paix, 
l'Angleterre pouroit se relàcher des conditions dures 
qu'elle seroit dans le cas de nous imposer parce que le 
roy qui est le maitre de déclarer la guerre ou de faire 
la paix, pour conserver son électorat, sacrifieroit les 
intérests de la nation aux siens propres; mais, mon 
ami, on la désire plus qu'on ne l'espere. Le roy de 
Prusse n'est point encor assés affoibli et la France, 
quoique dans une triste situation, conserve encor 
assés d'orgueu'il pour ne pas consentir à des condi­
tions humiliantes. M. de Conflans est dit-on pleine­
ment justifié. 11 sollicite un conseil de guerre pour 
juger les capitaines qui n'ont pas fait leur devoir, 
mais il ne transpire rien à cet éganl. 11 est présuma­
ble que la cour est persuadée que la défaite de notre 
flote n'a été occasionée que par quelque fatalitó in­
concevable. Le parlement a été assemblé depuis plu­
sieurs jours pour l'enregistrernent des édits; on a 
arêté qu 'il seroit fait des remon tránces au roy. 
L'arrest du Conseil avec lettres patentes, que MM. 
Beaugeon et Coopens ont obtenu, ne sera pas, je 
crois, enregistré, ou la plus part des négotiants de 
Rouen seront obligés de faire banqueroute, puisqu'il 
leurs est du plus de deux millions. M. Le Moine a été 
assigné depuis peu aux consuls par un grand nornbre 
de ses créanciers. Les consuls avant de se décide,· 
atte,ndent que le parlement ait statué quelque chose 
à l'égard â.e l'arrest de M. Beaugon: la décision de 
l'affaire de :M. Baugeon fera celle de M. Le Moine. 
�n D':l parle point de billets, il y·a lieu de croire qu'il 
n'ea n'est plus question au Conseil, au moins pour 
cette année, mais je les crois inévitables, si la guerre 
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dure, le roy n'ayant plus aucun crédit, c'est la seule 
ressource qui luy resle ..... Je ne sçais s'il y a des 
nouvelles aujourd'huy car je n'ay point sorti » 
(Rouen, 19 déc. 1759) ; - Vasse, de Houen; Cotlerel, 
de SLMalo ; Du Coudray, de Caen ; Le Fauconnier, 
de Caen · Quillet l'ainé, de Brest; Hêbre de St-Clé­
u�nt, d� RocheforL, etc.; - comptabilité commer­
cíale, commerce maritime, ven les de parLs de na vires, 
traite des negres, prix des denrées, des loiles, de l'in­
digo, gages de matelots, poursuiles des créanciers de 
Lion de St-Thibaut, guerre, voyages à la Marlinique, 
au Cap, à la côte St-Domingue, etc. 

H. Suppl. 1i6I. - II. 43. (Liassc.) - !2'10 piêces, papier.

• 7 60- 1 7 G�. - Lettres adressées à L_ion de gt_
Thibaut par: Jean de Cussy: <( Mes lettres de ·Rouen 
me disen t que le 22 ct le Roy dit en soupant que son 
courier d' H olande luy avoit apor té la nouvelle que 
M. de Vaudreuil avoit remporté une victoire com­
plette à Quebec, Quebec doit être repris, et s'est em­
paré de tous les équipages, bagages, rnnnitions de
guerre et vivre des Anglais ll (Caen, 25 juin 1760);
- SLMichel: « Il n'est plus question de la paix,
on ne parle au contraire que de guerre . Toutes
les armées sont en mouvement et il y aura en peu
bien du sang répandu. Le Parlement reiuse cons­
temment l'enregistrernent des édils et est aujourd'huy
assemblé pour arrêter les objets sur quels ou fera
d'itératives remontrances au Roy. Pinel caresse sa
femme du matin au sair, et quelquefois pendant la
nuit. 11 est rajeuni depuis son rnariage et paroist
fort content )) (Rouen, 30 juin 1760); - Jean de
Cussy: « Vous sçavez sans doute les nouvelles de ce
pauvre Canada dont les gazettes sout remplies, en
vérité si cela est comme elles le disent, nous sommes
bleu à plair.dre. Que deYenir? Voila une pauvre colo­
nie perdue, car quand on feroit la paix et qu'on nous
la rendroit, elle ne serviroit pas à grand chose puis­
qu'elle est tou.Le dévastée » (Caen, 1:2 juillet 1760); -
La Croix S'-Michel : « Tu me fais un long détail· dB
tout ce qui s'est passé à la nace de ta cousine; mais
tu ne me dis poin t si elle a crié bien fort : oui, sans
doute, c'est l'usage ... Tout est en com.bustion dans ce
payis cy. Le Parlement et la Cour des Cornp�es ne
veulent point enregistrer les édits et font du bruit n
(Rouen, 12 juillet 1760); - La Cl'Oix St.Mlchel:
« J'aprouve fort le dessein oú tu est de faire des
noces sans cérémonie; je t'aprouveray beaucoup aussi
si tu ne reçois woin t d'officiers chés toy. J e crain-

drois qu'Angélique qui aime sa liberté, son plaisir, et 
qui agit souvent sans réflection, ne compromisse 
Manan. D'ailleurs je connois trop MM. les officiers 
pour ne pas craindre leurs propos ou ceux aux quels 
ils donnent occasion. Le procureur général de la Cour 
des Comptes est interdit par arrest du Conseil et est 
mandé à la suite de Ia Cour avec le 1°' président et 
les 4 commissaires. L'arrest du Parlement rendu 
contre l'intendant de Caen a _été cassé par arrest du 
Conseil; qui a été signifié avant hier au Parlemeut, 
qui, par un nouvel arrest rendu hier matin, casse à 
son tour celuy du Conseil. 11 y a lieu de croire que 
toutes ces querellE\S se termineront par !'exil d u Par­
lemen t ou d'une parLie. M. de_ Luxembourg est 
arivé icy pour falre enregistrer les édits dans le cas 
oú le Parlement s'obstineroit à en refuser l'enregis­
trement aprês le retom· des commissaires c¡ui vont 
partir pour Paris. J'aspire bien la vacancc. Tons les 
habitans de notre ville qui sont icy pour lf' jugement 
de leurs procés courent gl'and risque de perdre leur 
voyage ..... Cabriole ;;i,vec Manan pour fai re couler 
les eaux ... M. de Luxembourg vieut de défendre aux 
imprimeul's d'imprimer l'arrest du Parlement qui 
casse celuy du Conseil )' (Rouen, 24 jnillet 1760); -
La Croix S1-Michel : • Tu ne pouvois pas, mon ami, 
faire une meilleure affaire en temps de guerre que de 
marier La sceur Angélique. Je partage bien siucêre­
ment toute ta joye et je désire de tout mon cceur 
qu'elle vive long temps heureuse avec M. de Ber­
douaré et en bonne intelligence avec sa famille. Les 
députés du Parlement out'arrivé de :Versailles, mardy 
L'aprês midy, fort méGontens de leur réception et .de 
la ,réponse que le Roy a fai te à leurs remontrances. 
Les chambres ont été assemblées avant hier et hier 
depuis huit heures du matin jusqu'à 4 heures apres 
midy. Il n'y a point été question d'enregisLrement, 
malgré les ordres exprês qu'il ont reçu du Roy d'en­
regisLrer sans délay. On a arêté qu'il seroit écrit 
à Sa Majesté, pour la _suplier de marquer ses iuten­
tions au sujet des arrêtés qui ont été faits con tre les 
intendants, et dont le Roy avoit défendu I'exécution 
par une lettre de cachet, pour la suplier en outre de 
suprimer les imputations injmieuses qui ont été faites 
au Parlement dans un arrest du Conseil qui casse 
celuy de la Cour rendu contre l'intendant de Caen. 
11 a éLé arrêté au surplus que les chambres resteroien t 
assemblées, c'est-à-dire qu'on cesseroit toutes fonc­
tions, jusqu'aprês la réponse du Roy. II y a lieu de 
craimdre que la réponse me soit un pacquet de lettres 
de cac1J.et pour exiler une partie d..u Parlernent ou 
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peut-être le Parlement en entier; ce qui ne nous 
empêchera pas de payer les imposts, puisque M. 
de Luxembourg recevera l'ordee d'enregistrer les 
édits; ainsi l'exil du Parlement sera un surcroit 
de rnalheur pour les peuples. Le courrier du cabinet 
qui est parti hier pour Versailles doit revenir aujour­
d'huy avec les ordres du Roy ... (sic) Toutes ces a ffaires 
me chagrinent. Bon Dieu, quej'aspire la vacance. Les 
rnembres de la Cour des Comptes qui sont à Ver­
sailles ne doi vent pas revenie si tàt. CetLe Cour , à 
l'exempledn Parlement, refuseconstemmenLl'enregis­
trement des édits. Je crains fort qu'elle n'eo soit la 
vic.time, d'aulant plus qn'on la ménagera moins que 
le Parlement. Le prince Ferdinand a abandoné Cassel 
et s'est retiré au-delà. M. de Broglio l'a suivi el a en­
voyé la réserve de M. le comte de Muy à Varbourg, 
afin de l'inquiéter s'il suivoit le cours du Veser pour 
pénétrer en Vestphalie. Le prince Ferdinand s'est 
replié tout à coup avec la plus grande parLie ue son 
armée sur M. de Muy, qui, étant beaucoup inférieur, 
a fait retraite en bon ordre et a rejoint l'armée de 
M. de Broglio. On s'est battu pendant trais heures.
Notre perte est de 1,500 homme s ; on compte celle des
ennemis égale à la nôtre. Nous avons perdu 2 piéces
de canon de campagne et nous en avons pris une sur
les ennemis ; mais ils sont ma'l.tres des gorges de
Munden et peuvent entrer en Vestphalie. Le roy de
Prusse, qui, apres la levée du siége de Dresde, n 'a pu
joindre son fameux camp de Messeiu, se trouve au­
jourd'huy dans une situation fort critique ... 11 est,
en outr@, coupé d'avec la Silésie et l'armée du prince
Henry. On regarderoiL comme un miracle s'il écha­
poit. Les Russes et l'armée du général Landon
doivent être joints actuellement ; ils n'auront pas de
peine à conquérir la Silésie, pendant que les Suédois,
joints à un autre corps de Russes, von t pénétrer dans
la Poméranie et le Brandebourg ..... Depuis ma leLtre 
écrite, j'aprends que M. de Luxembourg fait actuel­
lement enregistrer les édits. Les Chambres qui avoient 
été assemblées se ·sont séparées. 11 a resté seul avec 
le 1" président, le procureur général et le greffier >> 

(H.ouen, 8 aout 1760); - Maillot: il n'y a pas à 
Caen de carrosse pour la Bretagne , mais seule­
men t un messager avec des chevaux ; il n'y en 
a qu'à Rennes (10 sept. 1760); - A. Du Baudry, 
''. 11 est Lrés certain que les Anglois ont attaqué Belle-
1sle le 7• courant, au nombre de 4.000 à 4.500 
hommes, i1

1

s ont ten té la descen te au port Andro, ou 
7 compagnies du régiment di.\ Bigorre ·et 3 de Nice, 
avec quelque garde-côtes, les on t repoussé avec perte 

d'environ 300 prisonniers et à peu prés 7 à 800 
hommes tué sm le champ de bataille ou noyé. Depuis 
le 7 jusqu'au 22, ils ont demeuré tranquile; ce jour, 
à 7 heures du matin, ils ont receu un renfort de 
24 bâtiments, et de suite ont cornmencée à canoner 
toutte les batteries de l'isle avec leurs vaisseaux et 
frégattes ; nos batteries ont répondu, de sorte que 
c'étoit un fen continuel, l'aprés-midy, ils ont des­
cendu en forc.e; on ignore le nombre, et tout ce que 
nous aprenons depuis n'est pas cert.ain, n'étant point 
venu de chaloupe. On dit qu'il en est venu une de 
Moisan, vous connoissé cette p11roisse, qui a mis aux 
environs d'ici une femme de soldat de Bigorre parti 
de Belle-Isle, samedy dernier à une heure du matin; 
cette femme, que nous n'avons point vú. ici, et qu'on 
assure être parti de suite pour Vannes, raporte que 
le bataillon de milice de Dinan, qui s'est trouvée à la 
plus forte descenle, a combaLtu pendant 5 heures, 
qu'à la fin, obligé de céder au grand nombre, ils se 
battoient en retraitte. Les autres posles voisins ayant .
détruit tout ce qui étoit devant eux, sont venus au 
secour, et qu'alors ils ont retourné au feu ensemble, 
et elle prétend que les Anglois étot t en tiéremen t 
défait: cela n'est pas certain, et tout ce que je puis 
vous assLJTer comme voisin, c'est que nous ne sçavons 
rien au vrai; nous attendons avec impatience quelque 
bateau de Belle-Isle, qui ont beauconp de peine à 
passer par le mauvais temps et la bonne garde �es 
Anglois. Tous les vaisseaux pour l'Inde sont parti 
pour cette année, et nous n'avons ici aucun vaisseau 
pour SLDomingue. Vons n'ignoré pas dans quelle 
situation est notre commerce rnaritime, on regarde 
comme un miracle de voir venir quelque barque de 
nos colonies; nous parlons aussi beaucoup de paix, 
mais malheureusemen t san.s aucune certitude » 
(Port-Louis, 27 avril 1761); - le chevalier MaM de 
Berdouaré: « Je n'ay pas encore vú le major pour lui 
témoiguer votre souvenir; il se souvient toujours de 
la VicLoire aux beaux yeux; �lle a le premier rang 
dans son cmur, je le plains; si ses regards lui étoient 
aussi favorables qu'à vous, il seroit bien satisfait; il 
auroit envie de tater à la grappe, mais hélas je crains 
fort une mauvaise réussite pour luy. Et cela ne pou­
roit être autrement, si rnus étiés par hazard son rival, 
comme je le pense; c'est un bon morceau à prendre. 
Que dit le cher Beauchamp de ces regards; vous. ,. 
avés bú.s plusieurs fois à-sa sanctée; mil amiLiéés de 
ma part à ce fortuné morte!. Nous ne sçavons encore 
notre destination. Les Anglois nous retiennent icy, 
la Normandie estant sans troupes; voilà les nouvelles 
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que le duc sçait. M' de S10-Croix occupe encore deux 
redoutes, et fait faire des s·orties de temps en temps, 
tue beaucoup à l'ennemis, et l'ennemis peu des nó tres; 
il promet les retenir jusqu'au mois de septembre avec 
le peu de troupes qu'il a. On a voulus lui faire passer 
3.000 hommes qui sont à l'isle de Groas, il les a 
refusé, ne voulaot recevoir que 9.000. M' Cornic 
commande les vaiseaux de la Vilaine. On travaille 
nuit et jours, festes et dimanches à Brest, pour l'em­
barquement. L'amiral Hoc croise depuis Belle-Isle 
jusqu'à Brest ; on ne voit que vaisseaux Anglois 
canoncn ts continuellemen t ... La société de Caen est 
charmante en apparançe; nous n'avons point fait de 
visitte dans l'incertitude ou nous étions de rester si 
longtemps; nous ne voions personnes ; nous nous 
enn uions à mourir et désirons sans cesse le retour 
d'Honfleur; pour moi je suis tout le jour dans ma 
petite sélule. Le duc ne nous dit rien sut· notre sort. 
L'on trouve des en fan ls tous les mat:ins sur les bou­
tiques, et bientôt dans nos pavillons. On ne voit icy 
que carosses; Lout ce bruit ne m'amuse point; nous 
comptons faire l'exercice à fen aux premiers beaux 
jours devant le duc d'Harcourt... A propos des 
Jésuites, j'y vais voir un des mes amis qui y est; 
mais son sort ne m'est point envieux, j'ain1e mieux 
celui des armes " (Caen, 3 juin 17Gl); - La Croix 
S1-Michel: « On a point de nouvelles de Bellisle, on sçait 
seulement par les signaux que les Anglois n'ont en cor 
rien faiL d'essentiel, et que la place Liend ra encore long­
temps, si les vivres et les munitions ne manquent pas, 
mais ou n'a pu j usqu'àce jour y fai re passer aucnns ren­
forts. On continue.dans tous les ports l'armement des 
vaissea:1x, frégates et bateaux plats. Cornic et Canon 
sont nommés pour commanJer la flotte. 25 mil hom­
mes s'assemblent à Boulogne, Calais et Dunzerque, 
sous les ordres de M. de Filkjames, irlandois; et pour 
rendre ce projet d'embarquement moins cxtravagant , 
on dit que l'Espagne et la Hollande son t prêts à se 
déclarer contre l'Englelerre. On dit encor que le roy 
de Danemarck, mécomtent de la nouvelle alliance du 
roy de Prusse avec le Turc, fait avancer 30.000 
hommes commendés par M. de S'-Germain du côté 
de Magdebourg; je ne te garantis pal' ces nouvelles ..... 
L'affaire des Jésuites ocupe tout Paris. Je t'envoye 
une note de ce qui a été arrêté au Parlemen t de Paris 
au sujet de la lettre de cachet que le roy a adressé au 
premier présiden t, pour en voyer à Sa Majesté l'exem­
plairc des conslitutions des Jésuites déposé au greffe 
de la cour. Du 30 may 1761. L'assemblée des com­
missaires a pensé, à la grande pluralité, qu'une 

piece déposée au greffe ne pouvoit être retirée, que 
la voye des lettres closes étoit irréguliere et contraire 
aux ordonances, ce qni exigoit de courtes repré­
sentations. A l'assemblée des chambres, a été aporté 
un exemplaire de l'édition de 1757. 11 a été nommé 
quatre commissaires pour à l'instant le collationer 
sur ceiuy déposé au greffe. Le proces-verbal étant 
fait, le nouvel exemplaire a été trouvé conforme à 
l'ancien. On en a ordoné le dépost au gre:tfe, et que 
l'on porteroit au roy l'exemplaíre qu'il demandoit. 
Le 31, M. le premier président, deux autres président 
et les gens du Roy sont allés à Mady porter à SaMa­
jesté l'exemplaire des constitutions qu'il a ordoné 
luy être envoyé » (Rouen, 3 juin 1761); - La Croix 
SLMichel: « Un négotiant qui a acompagné M. de 
Bussy en Angleterre tnandoit hier à sa femme de 
Londre que l'ouvrage de la paix devenoit rnoins diffi­
cile el qu'on étoiL généralement persuadé qu'il y 
aura incessemment une suspension d'armes. Je le 
désire, mais j'en doute; nos armées sont cependant 
dans l'inaction ..... Il est arrivé aujourd'huy le régi­
ment de Royal-Comtois; on attend le régiment de 
Briqueville le jour SLPierre, et celuy de la Marine 
les premiers jours de juillet. Toutes les troupes vont 
en Bretagne » rRouen, 24 juin 1761); - La Croix 
S1-Michel: • M. le procureur général. épousera de­
main Mad• de .Martainville, belle-smur de Madº la
marquise de Pompadour et son amie. Les bancs ont
été publié� hier icy et ce mariage, comme tu l'imagine
bien, fait grand bruit, et donne lieu à des raisone­
mens » (Rouen, 20 juillet 1761); - La Croix St-Mi­
chel : « Le 3 ° vingtieme et le doublement de capitation
sont continués pour deux ans. Le roy fait un em­
prunt de 3,0 millions sur la forme des cuirs On dit
que les rentes hipoteques vont être réduites au denier 
qualre, et qu"il y aura une augmen talion sui• les tailles. 
Tu sçais qu'un d'étachemen t de notre armée a été battu. 
Les régimens du Roy et de Belsunce ont beaucoup 
soufferl. La perte en officiers est fort considérable, 
celle des soldats est de 2.000. Nous avons aussi aban­
doné 12 pieces de canon ..... La misere se fait bien 
sentir icy et gagne tous les états. La ville de Rouen 
est obligé de payer pour l'hôpital plus de douze cents 
mil livres » (Rouen, 24 juillet 1761); - le même: 
on dit que le Roi enverra aujourd'hui au Parlement 
des lettres de j ussion pour enregistrer la déclaration 
concernan t le 3° vingtieme et le doublement de capi­
tation, et lu� fera en mêrne temps défouses de se sé­
parer avant l'enregistrement (Rouen, 6 aol'lt 1761) ;­
le même : la guerre entre l'F..spagne et l'Anglelerre 
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parait décidée; les ambassadeurs ont été rappelés de 
part et d'autre. On a déjà fait des soumissions au Roi 
pour 50 vaisseaux de ligne. On fait une loterie de 36 
millious pourl a  marine; les billets sont de 120 livres, 
et il y a 1.,1u cinquieme des billets qui rapporte un lot; 
malgré les efforts qu'on veut faire pour retablir la 
marine, il doute qu'on y rénssisse (Rouen, 30 dé­
cembre 1761); - le môme : les Auglais se sont em­
parés à la .Martinique clu petit fort qui domine sur la 
ville et le fort SLPierre, et on est persuadé par bien 
des raisons que nous perdrons cette colooie (Rouen, ' 
27 mars 1762); - A0• Léger: « Les bruits cle paix 
cootinuent icy, mais n0us ne savons pas encor à 
quelles conditions elle se fera. Monsieur O Dune qui 
avoit été envoyé à Maclricl pour y faire agréer, sans 
doute,les préliminaires, ¡m est revenu à Paris le 4 du 
courant. 11 a rapporté qu'Almeyda avoit été prise par 
les troupas espagnoles et qu'un détachernent Fraoçois 
en avoit prise une autre et délogé 10.000 Anglois et 
Portuguais,qui occuppoient une mootagne. L' Ambas­
sadeur d'Espagne a écrit au consul qui réside icy, 
qu'il avoit eles nouvelles cle sa _pour, que les Anglois 
avoient perdu 3 vaisseaux à l'attaque de la Havane, 
qu'ils n'avoient encor enlevé aucuns ouvrages exté­
rieurs de cette place, qu'elle étoit converte par le feu 
de 18 vaisseaux de ligne, que les ennemis avoient 
perdus beaucoup de monde dans leurs attaques, et 
en perdoient beaucoup plus par les maladies; qu 'enfin, 
suivant les dispositions apparentes, ils se préparoient 
à se rarnbarquer, · 1a sai son devenan t trop avancée. 
Ces nouvelles ci-dessus ont été lues chés Monsieur de 
Beauvoir, en ma présence. Monsieur Désouches a 
reçu une lettre de Paris, dans laquelle on lui mande 
que le 4 courant, l'on a expédié un courier avec ordre 
à nos armées de suspendre toute hos�ilité. Si cela est 
vray, Monsieur O Dune aura rapporté la ratification 
de l'Espagne. J'imagine que vous savés que cinq 
vaisseaux de guerre Anglois ont voulu visiter 18 na­
vires Hollani;J.ois escortés par un vaisseau de guerre, 
lequel s'y est ópposé, en conséquence les Anglo1s lui 
ont livré combat, ont tué le capitaine et le premier 
lieutenant; enfin ils ont conduits le tout aux Dunes » 
(Havre

1 
7 septembre 17õ2); - Maillot, J ean de Cussy, 

J. Vaquerye, de Rouen, Leproux de La Riviere, com­
mis de la marine au bureau général des colonies à
Versailles(pour Courros, négoc:iant au Cap),Mme « Lion
Mahé Deberdouaré », sa srnur, le chevalier Mahé de
Berdouaré, son beau-frere, Du Baudry, négociant au
Port-Louis, de Thieuville, curé de Barneville, etc.;
- a:ffaires commerciales, praces, prix rle toiles, mou-

choirs, vente de l'office de procureur du Roi en 
l'Amirauté de Hon:fleur, dont Iut pourvu Jacques 
Lian; affaire du nav1re le Lowendal, etc. 

H. Suppl. 1762.- H. 44. (Liasse.) - 334 picces, papier.

1783 .. - Lettres adressées à , Lyon de SLThy­
bault •, à son hôtel, à Ilonfleur, à Nicolas Lian, 
capitaine en second dn navire le Maréchal de Lo,ven­
dal, chez les freres Duplessis, négociants an Cap, côte 
de S1-Domingue; etc., par: La Croix St-Mid1el, son 

. beau-frere: « Je' suis venu à Hon:fleur passer la quin­
zaine de Pa,sques avec ma femme, qui me charge de 
te dire bien des choses de sa part et de t'assurer qu 'elle 
n'est point encor grosse, ce dont elle est fâchée; pour 
moy, j'en suis fort aise ..... On ne sçait point qnand la 
paix sera publiée. On travaille à démolir le port e,t 
les fortifications de Dunkerque. Le Roy nous remet 
le 3° Yingtiéme et le doublement decapita tion à com­
mencer à l'an prochain, mais il s'empare rlu dixiéme 
de toutes les actions,de quelque espéce qu'elles soien t; 
il y a différents édits sous la presse qui tendent tous 
à augmenter les revenus du Roy. La salle de l'Opéra 
de Paris a été brúlée le 6 de ce mois avec plusieurs 
maisons; une aile du Pal�is Royal a été endommagée; 
on estime la perte à 3 mill1onsll (Hon:fleur, 13 avril 
1733); - la veuve J0-Bt0 Lernasne de Chermont 
et Jean Praud, à Lion, « gerand le vaisseau le Lo­
wendal, du Havre, de présent au Cap, isle ct coste 
S1-Domingue »: • Depuis l'arrivée des 4 fllites du Roy 
à Brest, le prix d?s sucres a tombé de 12 p. · ¼, l0s 
premiére� qualités à 65 1., les autres à proportion. 
Nous estimons qu'au mais de 7bre ou 8bre les denrées 
prenaús un cour plus régulier, les sucres premiares 
qualités pouront valoir 45 à 50 1. Les bruts seront 
fort recherchés aux environs de 30 1. Les indigos sont 
actuellemen t au prix de 6 l. 10 s. beau cuivré, et 7 1. 
le mélangé, avec peu de demande. Lem faveur par la 
suite dépendra du plus ou moins de demande dans 
l' Allemagne et le Nord. Le ca:ffé est actuellemen t sans 
demande ; comme l'on en attend beaucoup de S•­
Domingue, et que la compagnie en a déjà beauconp 
de Bourbon, nous estimons qu'en 7bre et 8hre il ne 
vaudra que 13 s. à 14 s., et les co tons dans le même 
tems à 150 1., qui se sont vendu icy derniérement à 
1801. >1. (Nantes, 21 avnl 17li3). » Nous somrnes au 
11 • mai. Depuis l'arrivé de plusieurs vaisseaux, les 
sucres prenent un cours plus régulier: 1re qualité 58 
à 60 l., 2me que nous appelons 3me, 50 à 52 1., brut, 
38 à 40 1. L'indigo baisse avec peu de demande à 

' 
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61. 5 s. les cuivrés, 71. mélangés, cotton, 180 1., caffé,
point de demande à 12 et 13 s. ;>; - Brnneau x,
de Port-au-Pl'ince, à Lion, capne du navire le Lowen­
dal, du Havre

1 au Cap: « Mon cotton me rentre net
à 170 11 le º/o, et l'indigo à 7 11 10 s. au plus ; j'ai peu
de cafié à 13 s. 6 d .... ou ne sçait que faire du sucre 
brut et le cotton se présente abondamment ... _ Le Port­
au-Prince a bien changé depuis vous, tout est baty 
à graud frais au bord de la mer. Rateau est logé 
comme un prince, voLre Boulangé Le Cêne est ma1.tre 
d'école •, etc. (Port-au-Prince, 2.2 juin 1763); -
La Croix SLMichel : « On a publié la paix hier 
icy sans que le peuple y ait pris beaucoup de part. 
Le Roy ne nous remet que le ti·oi'liéme vingtiéme et 
le doublemen t de capitation à commencer au 1 •r jan­
vier prochain, et tous les autres impots subsistent 
avec un sol pour livre d'augmentation sur les droits 
des fermes. Les banqueroutes considérables de Betan­
court et du nommé VaLel,ainsiquedequelques autres 
parLiculiers,on t fait gl'and tort au commerce. Il n'y F 
plus <le confiance ny de circulaLion. Chacun garde 
son argent et malheureux sont ceux qui n'en out point » 
(Rouen, 4 juillet 1763); - Le Moyne, secrétaire 
du Roi, propriéLaire du navire le Lowendal, concer­
nant les affaires commerciales faiLes au Cap : • Vous 
gardés un granel secret sur les révolutious arrivées 
dans l'isle et qui allarment ycy le commerce » (Paris, 
18 juiJlet 1763); - Jarreau, prix de denrées: il 
est arrivé ici une telle quanLité d'indigo, qu'on ne 
pomraiL en coter le prix que tres vaguement, puis­
qu'il ne a'en vend pas; le café n'a pas grande valeur 
non plus; sucre blanc 1° qual ité 51 à 53 11 le ¼, 2°, 
49 à 51, 3", 45 à 47, commun 41 à 42, têtes, 39 à 40, 
brut, 30 à 37 ; café de S 1-Domingue 11 s. à 14 la 
livre, etc. (Bordeaux, 30 juillet 1763) ; - La Croix 
St-Michel: • Il ne se passe rien. d'mtéressant; le 
refus que tous les Parlemens font d'emegistre r les 
édits pour la continuation de deux vingtiémes, l'éta­
blissement d'un nouveau sol pour livres sur les droi'ts 
des fermes, et du centiéme denier sur les immeubles
fictifs, est la seule chose qui ocupe le public. Plu­
sieurs Parlemens, entr'autres celuy de Roueo, ont 
fait défenses de percevoir sous peine de concussion:
on ne perçoit point et on est déchainé c ontre les 
financiers au point que le Roy sera forcé d'anéantir 
la finance ou les Parlemens en entier. On a jamais 
pu parvenir à faire percer la vérité j usqu'au Lrône, 
mais i1 faut espérer que tant de cris réunis forceront les 
obstades .qui s'y oposent. Nous devons nous aLtendre ã 
de grands événemens. Dieu veuille qu'ils soient à 

l'avantage des peuples • (Honfleur, 13 sept. 1763) ;­
La Croix St-Michel: lá pêche de la morue a été cette 
annéc à.es plus mauvaises: la plupart des navires 
reviennent avec cinq à six mil. Les querelles des 
Parlements avec les ministres occupent tout le monde. 
Sur le refus d'enregistrer les nonveaux édits, le Roi a 
envoyé des lieutenao ts généraux pour faire• fai re par 
force les enregistrernents. Les Parlements ontdéclaré 
nuls tous ces enregistrements, et ont fait d@s défen:,es 
de percevoir, à peine de concussion; on ne perçoit 
poiut, et on c:·oit qu'il y aura_incess9-mment de nou­
veaux arrangements de finance. Les fioanciers sont 
aussi vivement attaqués que l'ont été les JésuiLes, 
mais ils seront plus difficiles à abaLtre. Les officiers 
d u Canada don t le Châtelet a fait le procés ne seron t 
jugés qu'en décembre, quoique le rapport en soit fini 
il y a déjà pl usieurs jours ; on croit que le plus grand 
nombre se.tirera d'affaire. Le commerce languit bien 
dans ce pays-ci; il n'y a .point de coofiance e� ceux 
qni ont de l'argent le gardenL (Rouen, 20 novembre 
1763) ; - La Croix St-Michel : • M. Le Moine a 
épousé, la sernaine derniére, Mad0 Le Clerc, fille de 
M. de Boulongne. Ce mariage a surpris tout le monde.
Les nouveaux mariés vont demeurer à Paris et aban­
doner le comrnerce. MM. Baudry et Boulongne fils
remplacent M. Delépine dans la commission de ton
navire ... Tous les Í:tavires de Terre-Neuve revienent
avec six à sept mil de morue ; il n'y a que le capitaine
Lestorey qui a en aporté 18 mil et environ dix mil
francs de bénéfice à Carpentier » (Honfleur, �2 dé­
cembre 1763) ; - di vers : commerce de coton,
cannes à sucre, incligo, affaires de la société Prémord,
mort de M. de Belzunce, etc. - Lettres de recomman­
dation remises par Le Moyne à Nicolas Lion pour le
voyage du Cap, entre autres au vicomte de Belsunce,
général à St-Domingue, à M. de Clugny, intendant à
S t-Domingue, au chevalier de Montreuil; copie de
leltres de Le Moyne à Bertrand, commissaire des
guerres au Cap (alias commandant des milices), à
Marcaty, à Mesnier. freres, à Dubouché, négociants
au Cap Français, à Bréval, chez Rousseau fréres, La
Maignére et C i•, négociaots à Port-au-Prince, à
Dumesnil, procureur du Roi au Cap. - Piéces
diverses de comptabilité annexées auxd. lettres:
lettre de chauge tirée de la Nouvelle-Orléans sur
M. de Pauge, trésorier général de l'extraordinaire des
guerres, à Paris, à l'ordre de Desfourneaux, major au
régiment d'Angoumois en garnison à la Louisiane;
note des articles chargés par Nicolas Lion sur le
navire la Marie-Gabrielle de Honfleur, pour le Cap;

1 

•
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cargaison du Lowendal. - Correspondance entre 
Mme Dubocq, veuve Lion de S1-TbibaulL, et sou fils 
Nicolas Lion. 

H. Suppl. 1i63. - H. 45. (Liasse.) - 137 piêces, papier.

t 7G,t,, - Lettres adressées à Nicolas Lion, au 
Cap, puis au Havre, à Honfleur, etc., par: Le Moyne, 
directeur à la Compagnie des Indes: suite de lad. 
affaire, créance Dupout, etc.; -de S1-Haon, de Paris, 
résidant au Cap (aud. « Lyon de S1-Tbibaut, chés 
Mr Boulongne, au Havre o): « Les aflaires sont aussi 
mauvaises comme quand vous en estes parti; le 
sucre vaut de 56 à 60 1., et le brut de 26 à 29 1., le 
caffé 14 s. ét 14 s. 6 d., indigo 7 l. 10 s. à 8 1. ; le 
fret 14 d. dn sucre blanc; les marchaudises seiches 
sans aucun prix; la farine est à 70 l., le viu à 250 1.: 
voilà en peu de mot la scituation des affaires acluelles. 
M• Destain met la colonie sans dessus de3SOU$; tout 
uavire qui vient icy est obllgé de se faire faire icy un 
pavillon de la couleur de sa province, et exige par 
province un commandant_ qui doit rendre compte
seulemen t des na vires· de sa province au comman­
dant de Roy, de sorle que quand il y a flame d'ordre 
tous les navires de la rade ne sont point tenus de se 
reudre à bord rlu commandant général, il n'y a que 
les commandant de chaque province. Cette rêgle est 
tres bonne et soulage le commerce. Dans l'in té­
rieur, il furte partout et puni tres sévêrement les 
coupables. Mr• Lory et Guillaudeu sout nommés 
conseillers, les srs Fer de La Chapelle et Collet, le 
premier s'est démy et l'autre résigné sur sa terre. Le 
procureur général, l'intendant et d'aulres sont embar­
qués daus les 24 heures pour France. Mr de La Lanne, 
aprês s'estre mis à couvert des poursuittes de M• Des­
tain contre luy, a eu la sottise de s'en venir se pré­
senter sur une simple lettre à luy; ila été arrêté et 
cond,uit en prison, �a maison saisie; des commissaires 
sont nommés pour faire la révision de sa régie. On 
dit qu'on a trouvé une fausse sig_nature chés luy; il 
y a baucoup d'autre$ emprisonnés. 11 a envoyé aux 
isles turques détruire les établissemens des anglois 
et aux Ca:i:ques il y a actuellemeu t garnison. Son 
Chaber et son Senault ont fails beaucoup de prise 
qui trailoient le long de la cotte. La petite vérole a 
fait des effets si surprenanl icy que les grandes per­
wnncs n'en ont point élé exemptes; nous avons 
perdu entre autres le sr Charlier de la compagnie de 
Sbire et Russie, et Mr Le Clerc associé de M• Robinet; 
je ne finirois point si je voulois vous détailler touts 

les morts connus. Aucun navire normand ne sont 
encore arrivé depuis volre départ » (au Cap, 20 juiu 
1764) ; - La Croix St-Michel, à Lion, chez Le Moin e, 
direcleur de la compagnie des Indes, rue « Cocqueron » 
à Par'is : <, Nous avons parlé ensemble de la place 
d'enlreposeur du tabac ocupée par: le pere Cbarle­
maine : ne pourois-Lu pas me faire le plaisir de sonder 
M. Le Moine à cet égard. Je sçais qu'il est lié avec
M. le Contrôleur général, et quoique les fermiers
n 'acordent pas de survivance, elle seroit certainemen t
acordée, lorsqu'elle seroit vacante, .à celuy pour
lequel M. le contrôleur général la demanderoit. En
suposan t que M. Le Moin e ne put ou ne voulú. t pas
s'aclresser à M. le contrôleur général, comme il con­
noist le lrain de Paris et surlout celuy des bureaux,
il pouroit t'indiquer les moyens de réussir. La nomi­
nation à cetle place dépend beaucoup de M. Darnay,
fermier général chargé de la cores pondance. M. de
Folleville doit écrire dimanche à M. de Choiseuil,
·pour· celle de trésorier des Invalides, qui, je crois, est
plus facile à obtenir » (Rouen, 17 aout 1764); - le
même: « Quant à l'affaire qui m'intéresse, il y a un
bureau composé el.e douze fermiers généraux, qui
nomment aux emplois du Labac; c'est M. Darnay qui
est, je crois, chef de corespondance en cetle partie,
qui propose les sujets; mais il n'est gueres possible
de réunir les suffrages, quand on n'a pas une pro­
tection telle que celle d'un ministre. Tous les emplois
sont demandés par la Reine, Mad• la Dauphine, les
dames de France, etc.: à ce moyen les particuliers
n'obtiernmt rien. Cependant si j'avois l'agrément de
M. Darnay auprês duquel je n'ay nulle conoissance,
je trouverois des amis auprês des aulres. Peut-être
(comme ]'observe) seroit-t-il inutil de faire des dé­
marches quaut à présent. 11 est malheureux pour moy
que M. le contrôlenr général ne veui:lle pas se mesler
des emplois; cependant je crois qu'il ne refuseroit
pas M. Le Moine ou MM. Le Coulleux, avec lesquels
il est fort lié, si M. Le Moin e vouloit bien luy en
parler ou faire parler. Si j'étois proposé par luy aux
fermiers généraux, je serois sur d'oblenir l'employ
quand. il sera vacan t » (Rouen, 30 aoú.t 1764) ; - Le
Moyne : << Tachez donc de vous rétablir, et comme
une femme est fort bonne pour guérir de la colique,
je vous conseille d'en prendre une» (20 nov. 1764) ;­
Le Moyne: cc Vous avés eu avis du départ des flam­
beaux et de l'agrément pour votre chêre femme
future. Embrassez la bien le premier jour de vos
noces, et à mon intention, et si le mal de dent con­
tinuoit, appellés-moi à votre secour. Il y � lontems
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que J a1 compris qu'ne partie de la tête que vous 
portés étoit mal organisée ; je ne veux pas dire le 

tout., j 'en aurois cependan t été bien ten té, pour me 
venger des sotises que vous avés dites de moi au. 
beau-pere: il ·est mal de brouiller les familles. Je 
pense comme vous qu'il y aura une révoluLicin à S1

-

Doming&tl dans quelque tems. Le commerce s'y 
rétablira pendant le voyage de mon Lowendal à 
Cayeune. Je n'ai pas encore de certitude que le 
mini.stre l'ait préféré ..... Mde Le Moyne n'est point 
avec moi, je u'ai pas de chaleur à pl'Odiguer en hiver: 
j'en ai peu même eu été; elle vous remercie cependant 
des bonnes hu1tres et moules marinées que vous lui 
avés envoyées >> (Paris, 26 novembre 1764) ; - La 
Croix S1-Michel:« L'édit de finance a été enfin envoyé 
au Parlemeu t ; il est conforme en grande parti e à ce 
qui a déjà paru: on nommera probablement des 
commissaíres. Le Par,ement a fait entendre qu'il 
passera tout, si on vouloit luy passer les modifica­
tions employées dans l'anest d'enregistrement du 
deruier édit coucemanL les Jé.mites. Malgré e.ela 011 
doute que le projet passe sans bcaucoup de di:fficulLés. 
II valoit mieux baisser les papiers publics par -une 
opératio11 qui auroit rendu l'espéce plus commune, 
que d'y con traindre les particuliers par un impôt qui 
fera crier touL le monde et fera· perdre la· confiance. 
Le J •r décembre, le roy s'étan t décidé de donner l'édit 
qui concerne la société des J ésuites, manda le premier 
président, assisté de deux présidens, auxquels il 
docna audience àl'issue de son Conseil. Là,eu présence 
de tous ses ministres, il lems dit: J e me suis déter­
miné à donner un édit concernant la société des 
Jésuites : je,vous charge dP- dire à mon Parlement 
que j'exige de la fidélité de ses membres qu'on l'en­
registre purement et simplemeut sans aucune espece 
de modification. Dans le courant de la semaine, il 
s'étoit fait plusieurs allécs et venues pour s'entendre 
sur les parties de cet édit. Les mots ont été balancés 
et contredits plusieurs fois; enfin le premier présiden t 
dit 1111 jour au roy que le Parlement avoit à creur la 
modification d 'exclure les J ésuites de dix lieues de 
Paris. Le roy répondit qu'il ue le vouloit pas, que 
cela étoit inutile, qu'on savoit que son fils n'avoit 
poinL un Jésuite pour confesseur, que luy-même en 
avoit choisi un quine l'étoit pas non plus, et qu'on 
conoistroit dans la semaine. Ce jour, les chambres 
étant assemblées, les princes et pairs y étant, le pre­
mier président a fait le récit des volontés que le róy 
luy a intimés. L'édit mis en délibération, M. Murard, 
conseiller raporteur ,a pris un a vis assés vif. M. Lam-
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berl et autres ont proposé six à sept avis. MM. de 
Choiseuil et Praslin ont été de l'avis du raporteur. 
Ensuite M. de la Vauguyon a dil: Mr, avant de 
former mon a vis, je désire que vous ayés la bonLé de 
relire les ordres que le roy vous a chargé de nous 
intimer. Le premier président a fait une secon<ie lec­
ture de ce que Sa Majesté luy avoit dit à Versailles. 
M. de la Vauguyon a dit: Mr, comme cet édH peut
être regardé cornme l'effet de la j ustice et de la bon té
du roy, qu'il exige que l'enregistrement en soit fait
purement et simplemcnt, mon avis est de me con­
former à ses ordres. Le prince de Monaco, le dnc de
Chaulnes,le comte de la Marche, les princes de 8onty
et de Soubise ont élé de son avis. Ou a pris ensuite
les voix de ceux qui étoient de l'avis de MM. Murard,
Lambert et autres, qu 'a formé M. Pelletier. Le rapor­
teur ainsi que le duc de Clioiseuil sout revenus avec
humeur à l'avis de M. de la Vauguyon; tout le reste
s'est réuni à M. Pelletier, ce qui a fosmé 124 voix
contre 9 J) (4 décembre 1764); - Mme de Bonlongne
Le Moyne: << Je vous suis tres obligée des nouvelles
que vous m'avés donnés de Mad• de La Pommeraye,
voicy le tems qui apl'Oche cú elle ne doit pas tarder à
se débarasser de son gros paquet, je désire fort qu'elle
s'en tire aussy aisément que moy, il y a lout lieu de
s'en flatter, se portant aussy bieu, j'ay grande envie
d'aprendre son accouchement. Je vous remercie des
compliments dont je vous avois prié de vous acguitter
aupres d'elle, ainsy que du chocola que vous avés eu
la bontó de m'envoyer, je m'en snis regallée avec
Mad• Horcholle, qui vous fait ses compliments, ainsy
que Mad• Le Vavasseur, qui ne me vois point sans
me demander comment vous vous portés. Je crois
que vous avés fait sa conqueste. Mais en parlant de
conqueste, quand donc complé-vous recevoir le
grand sacremen t, vous paroissiés icy bien pressé et
je croyois qu'aussitôt rendu chés vous, que vous
auriés pris une une compagne, et à vous dire vray,
j'en soupçonnois une qui est fort aimable, je n'ay
pas voulu vous Ia nommer, mais si cela esloit, j'en
serois tres charmée, ,par l'inlérest que je prends à ce
qui vous regarde, ce seroit une fort bonne affaire.
Mon mary est tuujours à Paris, sans sçavoir le tems
qu'il viendra me rejoindre, dont je m'ennuye furi0u­
sement >J (Rouen, 14 décembre 1764;; - correspon­
dance entre Lion, au Cap, et de Ronseray, au Petit
Goâve; lettres de Bertran, curé de Gonneville, de
Cecire du' Bocage , etc. ; prix des sucres, café, indigo;
farines, cotons, etc.

3:5 
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H. Suppl. 1761.. - H. 46. (Liasse.) - 91 piêces, papier.

:t 1C.lí!. - Lettres à picolas Lian · par : v• Le­
rnasne et Pra.Qd : ,, Les affaires de notre com­
merce maritime vo11l tres mal pour nos armemens eu 
cargaison et à fret pour nos çolonies, les marchan­
Jis.es ne s'y veudent poi11t ou quelque peu à tres has 
prix, nos vaisseaux revieuuent à des frets tres 1110-

tl.iqucs, quelc¡u'uns à Vllide, d'autres lestés de bois de 
campêche; il y a grande aparance que cetle partie de 
commerc;e ue se rétablira pas de si tost. Cependant la 
majeure partie de nos armemens ne sonl point arrê­
tés. La sortie de nos grains à l'étranger en ernploie 
un assés grand nornbres à 35 et 40 1. du tonneau de 
fret, pour Lisbonne, l'E,pagne et Marseille, pour de 
là suivre leur voyage dans nos colonies, à se tirer d.u 
mieux qu'ils pouront. 11 s'est fait et se continue ún 
grand no!nbres d'armemens pour Guinée, qui en 
général ont hieu réussi. Le sucre se trouvant rare et 
tres cher dans nos colonies, la récolte ayant manqué 
à SLDorningue par la sécheresse, soutienen t icy un 
prix a,ssés haut avec demande; les premieres gualités 
62 à 65 l., 2°• 55 à 515 1., 3•• 47 à 50 1., petits sucres 44 
à45 l., testes 38 l.,bruts les i r••sortes 36'à 381., 
2m•s 30 1., inférieurs �4 à 26 1., cottou 150 à 155 1. les 
plus beau�, ¡e tout en SLDomingue, ditlo Martinique 
135 à 140 1,. caifé SLDomingue, vert 13 s., d0 vieux 
beau jeaune et rouillé, 14 à J 5 s., ditto blancbeatre et 
verdê\tre à 12 s. L'iudigo reprend fareu r avec demande 
depuis quinze jours dans les llelles qualilés, le beau 
cuivré fin 5 l. 18 s. à 6 1., le plus beau bleu et violet 
7 l. 10 s. à 8 l., le rnélangé dans la proportion du 
plus ou du rnoins, l'inférieur est, en grande quaut.ité, 
peu demandé, de 4 1. 1 O s. à 5 L, le marchand 5 1. 1 O 
à 12 s. Nous avons vendu et vendons continuellement
des parties assés considérables et à diíférens prix; 
nous avons ouvert votre quart et misen vente. Nous 
l'avons fait 7 1., on á compris que nous ue voulions 
pas le vendre. Effectivement nous estimons que nous 
aurions de la peine à eu obtenir 6 L 10 s. Il est n1eslé 
de beau bleu, de bon cuivré, du cuivré ordinnaire, 
d'un violet terne ou foncé et uu peu lrop chargé de 
menus et poussicre. Vous j ugeré que ce meslange de 
q ualité ne �ait pas une m.atc11andise de prix; suivan t 
vos désirs nous allons faire foncer ce quart pour 

\llendre une faveur plus grande. Cependant 11ous 
sommes de sentiment que la plus promte vente seroit 
la meillenre, outre que cel te marchan dis e dégetle 
toujours un peu, c'est qu'aussi nous avons. éprouvé 

qu'elle dégénere à la garde, elle devient aride et perd 
rhumeur ou substance ..... L'ardoise qui se ti1:e d'An­
gers se vend icy 22 1. 10 s. le mille de la quarée :fine J 

et forte, 300 1. la fourniture de 21 milliers pour le 
gros poil noir, rendu et arrimé à bord de ba1•q ue, le 
fret pom le H,lvre · ou Rouen 15 1. du lo1111eau de 
deux rnilliers, non compris le chap[eau]; les bati­
mens pom Rouen se trouveroient assés icy, mais 
rarernent pour Honfleur. Il est tres facile · de Lirer 
l'ardoise directernen t d'Angen, ; on pouroit y [ obte­
nir] q uelque douceur en fai san t venir par aquit à 
caution [ . .... ] on ne pouroit la demander sur 
les lieux que lorsqu'on seroit Rú.r d'un bâtirnent et 
avoir le tems de la faire venir" (Nantes, 29 janvier); 
- Robinet : J e voids que nous serons pri vé du plaisir
de Yous voir sistost, en effetles mauvaises affaires que
l'on fait icy ne doú1ent pas engager les armatems ; le
pays vient de plus en plus misérable; point de dé­
bouché, peu de solidil.té, médiocre bénéfice et manque
de denrée re11d tout bien ingrat. Sy nous pouvioos
avoir quelque nord, cela produiroit des revenus,
alors fin de cette année les affaires seroient moins
rnauvaises. Voillà 4 Normands arriYé ensemble, qui
s'écrassent en perte et ne vendrons tout au plus
que la rnoitié de lem chargement, c'esl-iL-dire la
fleur de leur cargaison ..... Indigo 6. 5 à 7. 15, caffé 
15. 6 à 16, cotton 185 à 190, sucre brut 36 à 38,
ditlo terré 50 à 71, piastres gourdes, 35 à 35 1 /2
p. 0/0 » (Au Cap, 23 février) ; l'adresse marquée
du timbre: COL. FHANCOISE PAR LE HAVRE; -
sa smur Lion La Croix S t-Micl;el : « La Croix n'est
point encore de retour, et celon tou le apparence
je u'espere pas le voi1· que dans quiuze jours; c'est
l'affaire du curé de SLGodard qui va le relarder ;
olle va reprendre pis que jamais; et cette affaire est
terrible pour celui qui pel'dera, vous savés sans doute
ce que sçait, c'est ce curé de St-Godard qui a élé
soubsonué, avec l'abbé Theris, de mener un com­
merce scaudaleux. Vous avés entendu parler, il y a
quelques années, de ce dernier, touchant la Bocquet.
C'est cette aucienne atfaire qui se renouvelle, elle
causa bien des désagrémens à M. de Follevilíe ; il
faut se laire s ur ce magistrat.,,.. J e suis faché d'a­
prendre qu'Omphale soit triste, qu'est-ce qui pou­
roient la chagriner. Filé toujours et ne vous lassés
point, je vou:s le conseille, les filles sont fine; n'est­
ce point une fausse tristesse qui la tiend, n'alend
t'elle poiu t que vous luy en dernandiés le sujet; qui
sçait si elle n'a point remarqué YOS assiduités, vos
atentions, et que son petit cceur n'en aye pas reçu

•
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quelqu'impression. Ne vans y mépt·c□ez pas, loin de 
vous éloigner, cherchés à deviner ces pensées sé• 
rieuse; peut-être tendent t'elle à vous? Oh ! que si 
j'avois été homme que j'au1·ois été pénétrant. Cé sujet 
m'iuterr [essJe, Je n'en finiroit pas » rLaunay, 5 mai), 
- la même : • Voici les nouvelles que vous me de­
mandés, je vous les e11voye comrne elle sont. Le 3
mai. MM. dn Grand Cansei! on arrêté de priet· le roy
de recevoir leur démission; 011 assme qu'ils l'ont
to•Js envoyé à la réserve de ô. Le 4. Les six conseil­
lers du Grand Conseil qui d'abord, ainsi que les
ma'ill'es des rcquêtes, n'avoient point été d'avis des
démissions, lorsque l'arrêté a passé à la pluralité,
out adhél'é aux sentimens de leurs confreres. Les
démissions ayanls été portées à i\l. de sq,'loren tin
par un des a11ciens du semestre actue], et le ministre
ayant refusé de les reéevoir, elles lui ont été envoyécs
dans un péicqnet cachetté avec une lettre ;- il se tient
aujourd'hui à Versailles un comité sur cette affaire
importanle. Lettrn escrite de la propre main de Mon­
seigneur le Dauphin à M. le curé de St-Sulpice tou­
chant un pt'0cés qu'il a gagné à l'ocasion de sa cure,
et qui étoit d'une tres grande conséquence. Voici les
terrue dout il ce sert: J'aurois peine à vous expri­
mel', Monsiem, la joye que j'ay ressentie, en appre-
11a11 t l'heu reux succés de votl'e affaire,et plus enwre la
rnaniern dont toute la paroisse y applaucli; jouissés
de votre triornphe: il n'est pas celui de l'o1·gueil,
mais de la vertu, qui sçait toujours rep·rendl'e ses
droils et se faire reconnoitl'e, lorsqu'elle est véritable;
elle doit, Monsieur, vous être un sú.r garant de mes
sentime11s. ll y a un praces à Paris pareil à celui de
M 11' Du CoL1drey. Voici ce qu'on mande à M. de
Folleville : Le tres siugulier praces de .M. de Houge­
mont en réclamation de son état de fils de 1\1° Hatte
appointé, comme ou l'a rapporté aux requêtes clu
palais, est aujoul'd'hui pai' appel à la grau de chambre.
M. Gerbier, avocat de M. de Rogemont, y a déjà
porté la parole dans trais séances, avec tout le talent
gu'on lui connoit. Les suivanles ceront employées
par les autrPS parties à établir leur moyen. Cette
affaire majeure par son espéce et par son objet,
attii-e l'attentio11 du _bareau et est suivie avec beau
[-coup] d'empressement, 011 atte11cl avec impatience
l'issue d'une aussi étrange affaire; on compte qu'elle
sera jugé avant la Pentecôte. Des que j'en aprendrai
le resultat, je vous le mal'querai,et vous le détaillerai.
pn a fait clans les derniers jours du mais dernier
la cérérnonic de la bénédictio11 des drapeau des régi­
meuts des gardes françaisses et suisses, ils ce sont

rendus de l'hôtel de Biron à Not.re-Dame dans le plus 
granel aparei!, et avec une magoificence qu'on n'avait 
pas encore été vil .. Deux Íemmes a rnens. ce son t 
donné rendés-vous pour se battre dans des prés, 
proche cette ville, une a été tué, et l'aulre blessés à la 
main, et cette affaire vient de jalousie. C1est un défaut 
qui est dcvenu bien commun; je plains ceux qui en 
son ateint ..... Je vous prie de faire remetlre à notre 
cousin Lian cette lettre. Il m'a escrit sur l'beureuse 
accouchement desa femrne, il parott qu'elle a beau­
c.:oup souffert. Je n'en cloute point, je sçai que ce 
n'est pas un badinage • (Launay, 13 mai); - La 
Croix SL�Iichel: ,, Je suis arrivé sarnecly au sair, et 
j'y ay trouvé ma iernme aséés bien portante. Je l'ày 
promenée ponr faire passcr le petit lait, qui, je crois, 
produira un bon effet, le rorps esl aisé à dissiper et 
je l'ay toujours tronvé fort raisonable, mais la tête et 
l'esprit ne sont pas si faciles à rnener, ce sont deux 
parties clont je u'ay jamais été maitre et que je t'aban­
donc toutes entiéres: la campague est charmaute et 
tu fais bien d'aller t'y réjouir, le bon air et l'exercice 
sont les meilleurs remedes d0nt on puisse user. Je 
t'envoye des nouvelles que ma fcmme a copiées elle­
même » (Launay, 22 mai); y joint lescl. nouvelles 
(la fi11 par La Cl'oix S 1-�lichel). « Le 14 rnay 1765. 
Suivant les lettres particulieres cl'Angleterre, le parti 
de l'opposition a fait des dérnarches pour qu'il n'y 
eú.t que les princes, fréres, et anele clu roy, dans le 
conseil de régence, et il a fait déclarer qu'une prin� 
cesse quoiqu'étrangere, ayant épousé un roy d'An­
gleterre, étoit reputée aogloise, et pou.voit être chargé 
de la régence ; on ignore le succés des démarches, 
dont le but cst d'écarter milorll. Butte clu conseil de 
régence, et d'empêcber la princesse de Galle d'être 
régente. Le 15. Quatrn conseillers d'État avoient été 
uomrnés pour examiner l'affaire tlu granel conseil et 
donner leur a vis pour la supression ou la conservation 
de cette compagnie: ils ont porlé leurs avis au con­
seil des dépêches veudredy dernier, un sen! des 
conseillers d'État étoit pour conservei· le grand 
conseil, et les 3 · autres pour le suprimer. On 
agita ce jom-là la question et on remit le conseil au 
premier jour sur cet objet. M. rarchevêque de Tours 
vie11t de clonnee une instrnctiJn pastoralle en faveur 
des Jesuittes à la quelles les évêques de son assem­
blée provinciale ont adhérés, on croit qu'il ne viendra 
point à l'assemblée du clergé. Le 17.� On mande de 
Rochefort que le batiment de Salmon y est arrivé le 
5 de ce mais, vena¡1t de Gorée et ayant à bord 
M. Poucet de La Riviére ex gouverrieur de cette petite
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isle, ou il est remplacé par le cl¡.evaliei· de Ménager, 
que M. ·de La Rivicre étant débarqué dans une 
auberge de Rochefort, d'ou. il se proposoit de partir 
le lendemain pour Paris, y a été mis aux anests de 
la part du commendant par ordre du roy. Le roy a 
adressé au Parlement de Rouen des leUres patentes 
qui reúvoyent au lendemain de la St-::viartin le juge­
ment du procés du curé de S t-Godard " ; - sa sceur 
Lion La Croix st-Michel: « MM. de Biarges, Dau­
pbin et de Vergue, tous trois capitaioes cy-devant an 
régiment de Piedmont-iufan terie, rrui a vaien t tué un 
oficier dans sa tente, ont eu le 20 du mois dernier 
leurs grâces, et ont été réhabilités à l'hôtel des Inva­
lides, mais il ne serviroot plus dans led. régiment. 
Du 27 deroier. On mande de Bretagne, par des lettres 
reçues, que le Parleíneot de Bretagne s'étant assem­
blé le 2 l •, il a été délibéré à la pluralité de 57 voix 
coo tre 27, que chacun des menbres douueroit sa 
démission. M. le Yicomte de Latour du Pin s'étant 
démis du régimeut d'Orléans-infanterie, M. le duc 
d'Orléans l'a donné à M. d'Adeymar. Le 28°. Le Par­
lemeut de Bretagne a nommé des commissaires po:ir 
rédiger la forme cans laquelle l'at:te de démission 
seroit faitte. La cjuestion, à e.e que l'on croit, conciste 
à sçarnir si les démissions seront données par un 
seu! acte ou si rhacnn la douêra en sou particulier. 
On a reçti la nouvelle que tons les menbres du Par­
lement de Pau ont donné lenrs démissious. M. Lebret, 
intendant de Bretagne, a donné sa démission de son 
intenda·nce et se retire avec une pension. 11 est mort 
peu de jours apres. On a nouvelle de Brest qu'il y a 
eu un tremblement de terre qui a séparé eu deux l'isle 
St• Marie-Galande, qui est une des An1illes. Onassure 
que le roy a douné ordre à Messieurs du grand can­
sei! de ne poiut sortir de Paris pendant ces festes, 
pour y recevoir ses ordres au s_ujet de leurs démis­
sio11s ..... Mou di vin époux vous dit mil jolie chose >> 
(Launay, 5 juin); - sa smur Lion Mahé de Ber­
douaré: cc Ma sceur Manan est-lelle toujours chez 
Madame de Folleville, le lait lui atille fait du bien 
pour l'écholfesson qu'elle a dans le vissage? Conseil­
lez-lui de ne point mettl'e de drogues à sa figure ; 
outre qu'elle se perderoit le tias, ses quelle se 
repousseroit l'humeur dans le sang, et cela pouroit la 
faire mouríre, nous en avons l'expérience par plus­
sieurs dame d'icy qui dans leurs enfances avoit eu 
une petite dertre, comme ensiennemeut je lui en ai 
vu une à la figure, et qui pour se laitre fait, ren trer 
leurs a lambé sur la poetrinue �t les a fait périre. Il 
faut préférer ses jours à une figure qui passe toujours 

avec le tems; c'est là mon sistesme, comme dit mon 
cousin L .... J'ai souvent aussi de petites,indi3position,
mais je les husse sans remede, et je croil que ces la 
meilleur fasson ..... » Suite par le beau-frére Ber­
douaré: cc Nous aYons yci une apparence d'une assez 
bonne récolte; les pommes serou t fort chere ; 011 a 
desjà vendus 13 1. 10 s. la barique sur la branche, 
mais cela ne me fera rien, 111011 marchez avec M r de 
Tinteniac n'cstant pas finis. Les alfaires de nostre 
Parlemcnt sont t.oujours assez mal, estant fermé tout 
à fait. Tous les membt'es ont fait leurs démision, à 
l'exception d[ ...... J que les autres ne veulent pas 
voire; il est mesme décidé que [aucun] de leurs race 

jusqu'à la 4e génération n'occuperontjamais aqcunne 
charge a:1 Parlement. La femme du présiueut de 
Langle, qui a engagé son mary à ne poi n t fai re sa 
démision, a, dit-on, eu le portrait de rnadame la Dau­
phine enrychis de diamant, dont elle luy a fait pré­
sent. On nomme à H.euncs les douzes qui ont tenus 
bon sans faire de démision, les ifs, et des plaisans de 
Rennes au nombre de 3 ayan t fait des tableaux et 
gravures sur ces M rs , vienuent d'estre enlevés, dont 
un homme comme il faut; on le dit i la Bastille et 
les autres au cachos. Dieu nous fasse la grâce que 
tout cecy prenne une bouue lounrnre pour nous. Les 
basses juridiction soot fermés ..... Je vous prie de 
dire à Manou que nous voudcrions a voir par écrie le 
testamment de madame de Pompadoure; elle pouroit 
nous l'envoyer Lrauscrit en petit caraclere » (Ker­
laouen, 5 juillet); - Robinet: envoi du prix courant 
des marchandises, au Cap, lfl 19 7bre l 765 : e< _beme,
2:í s., bougies, 3 l. 15 s., cirP. en tablE.tte et grain 3 l. 
10 s., chandelle moulée 20 à 25 s., crin fr1zc 45 à 
50 s., lard à ]arder 25 à 30 s., laine à matelas 30 s., 
poudre à giboyer 3 l. 10 s., dito à poudrer 15 à 25 s., 
girofle et museado 15 à 20 l., poivre noir 55 s. à 3 1., 
la livre. Fer plat et quarré 32 1., poids de for ::JO, 
plomb laminé 65 à 75, dito en grain 50, snif en 
baril 70 à 75, savon madré 55 à 60, clous il. 
barique 45 à 50, cordages 60,· le cent pesant. 
Batisbe assortie 60 à 65 "lo , Cholet assorti 80, Cam­
bray uni 18,la piece; coutil de Nantes, point en villr. 
Ferremens de Dieppe 45 s., hamacq de co ton 48 à 50, 
planches de sap de 12 pieds 6 à 7 1. 1 O s., la piece. 
Bl'iques et careaux, rares, tuiles J 20 l. le mille. Brin 
de 7 huit, 42 s., dito de 3 q. 33 s., coutil d'Hollande 
tres rare, cotonnines 50 s., gros fort 32 s., gingas de 
Rouen 29 s., halles, S. George 30 à 32, Laval gris et 
blanc 55 s., l'aune . .Morlaix 1.050 à 1. 100 1. la ballP-_ 
Rouen, fleuret 52 s., siamoise l n 7 huit. 3 1. 5 io., 
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dito eo 3 quarLs 50 à 55 l'aune. Huille d'Or léans 6à 
7 1. 10 s. la bouteille. Toille à 4 fils 32 e. l'aune, 
Vimontier 52 l'aune. I-Iuile d'olive 33 à 36 la cave. 
Fil bon-ouvrier 20 s , chaise de jonc 50, la douz::iine. 
CarLes à jouer 45 à 50 la grosse. Charbon de terre 
rare. Vin de Bourdeaux J 50 à 200 là barique.Eaux-de­
vic anizse 12 à 15 1. le panier. Petit �allé 27 à 33 
l'ancre. Hnille de poisson, rare. Farine normanue 45 
le banl, dito de Bordeaux 60 à 66, brnuf salé 'iO à 72 
le bar1l. Bas de Vitré à 80 à 85 pour º/0 • Bretagnes à 
12 à 1 500 L la balle. Biere rare. Marmiltes de fer 
7 s. le point; - Michel de Ronseray, négociant au 
Petit Goâve, concernant la mort de La Marre Dubocq, 
parent de Lioo (S t-Dorningue), et sa successioo 
(4 ocL.); - Robinet: « Les aifaires du commerce icy 
sont toujours assés languissantes, cependant depuis 
quelques jonrs elles semblent nous annoncer un 
avenir prochain plus favorable, les marchandises 
d'Europe (notament les grosses toilles) ont un dé­
bouché assés prompt et avautageux, ainsy que le 
comeslible; ce sont les seuls articles Slir lesquels il y 
a un bénéfice assés décidé; quaud aux artides espa­
gnols, la grande quantité qui s'est trouvée réunie 
dans cette ville a fait que les pl'Íx ne s'en sont pas 
soutenus autant qu'ils auroient dú.s l'être; les Breta­
gnes,Morlaix,soiries,elc.,se sont données à toutes sor­
tes de prix,,1t même quelques uns au change de l'argen t. 
Il y a toujours quelques gâtes métier ou gens pressés, 
qui pour faire de l'argent vendent comme ils peu­
veut, car l'Espag·nol a donné assés ceLte année dans 
cette parti e, et s'il elit été possible de se concilier I es 
uns et au tres, on auroit fait Je meilleures aITaires que 
cellcs qui se son t fai Les j usqn'à présent. La récolte des 
soeres et caffés semble nous promettre une abbon­
dancc, Dieu veuille qu'il ne no11s vienne poinl de 
contreLerns, n y a Lout lieu de présumer ,qu'au com­
mancement de l'aunée les prix en baisserout et par là 
donneronl lieu à ::>péculer solidement. Le commerce 
a besoin de cetle :·éparation, car depuis pres de deux 
ans, il a eu lout lieu d'être découragé par les mau­
vaises affaires qui se sont fai tes, et dont l'Europe s·est 
plus resseutie· que ceLLe colonie » (ao Cap, 5 oct.); -
More], cq.ré de St-Aubin de Courtheraye pres Mor­
tague ao Perche : affaircs financieres. « lvl' Je cJau­
phin va mieux sui van t les bull[ eL]ins qui nous vien­
nen t de Fontainebleau, on Jui a fait un cautere au 
dessous de la poitrine qui attire beaucoup de matieres, 
ses cracbats sont d'une meilleure qualilé et l'oppres­
sion est moindre » (Pari,::, 28 nov.) ;- - fiobinet, 
envoyant facture de deux boucauds de café et· quatre 

piasLres gourdes chargées par Robinet, négociant au 
Cap, sur le navire le S t-Joseph de Houfleur pour le 
compte et risques de Mme Gaulhier, de Caen, à la 
consignaLion de Lyon de· S t-Thibault, négociant à 
Houfleur (9 déc.); - Loisel: envoi do compte de 
vente de la pacotille adressée par Lion, mouchoirs 
Chollet et bas de fil. « Prix de marchandises de 
France. Brin 3/4 .'l3 s., Brin 7/8 ° ' 40 à 42, Vimoutier 
50 à 52, farinne 40 à 45 1., quincaillerie ,o à 80 p' ¼, 
halles S t-George 33 s., polonoize 45 à 50 s , gingas 
30 à 31, boeure 17 s. Prix des denrées du pai:s. I ndigo 
6 à 7 1., cotton 180 1. trés rares, caffé 15 à 15 s. 6 
d., idem, sticre brut 27 à 30, terré premiere qualité 
60 à 65, deuxieme 50 à 55, tête 40 à 45, ca._rêt I O à 
15 1. » (Port-au-Prince, 16 déc.) ; - Le Moyne, sa 
femme, ·la veu ve Simon, Vaquerye, Baudry et Bou­
longne, du Havre, Guillaume Moulin La Perrelle, de 
Léoganne, Le Courloi,::, trésorier de France à Rouen, 
etc; - mornes pour Marion, député du commerce de 
St-Yfalo et syndic d.e la compaguie des Indes; 6 poi­
gnées de morue 30 l. 16 s. 9 el., etc. 

H. Snppl. 1765. - H. 47. (Liasse.) - 157 piêccs,papier. 

:l ':66. - Lettres adressées à Nicolas Lion, négo­
ciant à Honfleur, par: de S 1-Haond, qui a formé l'en­
treprise du passage de Limonade. « Nous attendons 
le président Espagnol soit disant pour la cession des 
terres du nord de l'isle S 1-Domingue; tout est préparé 
pour sa réception. Nos troupes ont déjà prises la 
livrée Espagnol, et une suitte d'Espagnol sont déjà 
icy qui l'y attende. Des padres de toutes les especes 
font gonfler l'air de leur grasse vanité, et l'argen t., 
qui est le meiJleur, commence à bien circuler » (au 
Cap, 16 février) ; - Baudry et Boulongne,du Havre : 
le tirage des milices nuit à la consommation et à la 
vente des colons; il faut espérer que cela reprendra 
qu�nd on se sera rassu1 é (24 février) ; - les mêmes : 
malgré la rareté des colons dans les colonies, cet 
article est toujours dans l'inaction i22 avriJ) ; - Ca­
rouge de Nantelle: « Les belles farines de Moissac 
vallent icy 19 le cent devant pezer net 180, et en 
pai:er à part le baril, 011. ne peut guerre rendre ces 
farines à bo1·d à moins de 40 1. le b1

, jugez qui ozeroit 
s'en charger de beaucoup à ce prix. Les vins vieux de 
64 sont assez rares et reviendroien t en corre à 400 1. 
le Lhonneau, et · dans les vins de l'anoée 65 il y a 
beaucoup de clloix, et pour en avoir de buns il faudroit 
y mettre 90, à 95. w. au Lhonoeau, saBs y comprendre 
les frais de soutirage et reliage, qui sont pour l'acqué-

/. 
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reur. Pour les vins communs de cette même année, 
je ne conseillerois pas d'en charger pour l'Amérique, 
ils ne pouroient souteuir et je ne répondrois pas 
qu'ils ne tournassent: l'année en a été si mauvaise, 
et celle;cy quine se préseute pas bien en fait aug­
menter tous les jours le prix icy, ainsy que les eaux­
de-vie qui son t à 1 t 5 l. les 32 veltes. Le fret de Bor­
deaux pour l' Amérique en géuéral est à 70 l. k thon­
neau; on ne con11oit point icy les 10 p. 0/o d'avu:­
ries et chapeau, soit pour l'atlée, soiL pour le retour; 
et celuy qui auroit beaucoup il charger le feroit an­
jourd'hui à 60 l. » \Bordeaux., 30 aout); - J. Thibaut: 
« Les soeres baissent peu à peu: 1 r• qualité 62 à 56; 
2• q. 54 à 48, les communs I O 1. au-dessous, cotton 
210 1. le 0/0, iodigo cuivré 61. à 6 l. !Os., caffo, 17 à 
17 s. 3 d. avec appareoce de diminution; les farines 
normaodes 60 à 66 1., de Bordeaux 80 à 90 1., vin 
nouveau llõ·à 120 t., grosses toilles 75 à 00 p. °lo• 
(au Cap, 4 sept.); - Eichhoff freres: « Cy-bas le 
cours des denrées de l'Amérique; les caffés, snr · la 
foche use nou velle de l' Amérique, ou t hanssé de 3/4 à 
l/ et les sucres de 1 / i d, mais sans grand· mouvement, 
oo attand sçavoir le vray du mal pour les caffés, nous 
pensons qu'ils soutiendront leur prix, les sucres pour­
ront le faire aussy, si le mal est aussi grand qn'on le 
fait, sans quoi ils pourroieo t bien diminuer au prin­
temps. Sucre brut 4 112 à 6, tette 5 3/4 à 6 3/4, terrés 
7 à 8, blancs 8 à 10, café martinique 7 1/2 à 8 1/2, S t­
Domingue 7 1/4 à 8 1 / 4, indigo cuivré fl 1 /4 à 3/4, 
melé 9 à 10 1¡2, bleu 11 à 12 ,, (Hambourg, 24 nov.); 
- Robinet, du Cap, Mil!ot, du Havre, la veuve
Lemonnier et fils, du Havre, ,¡n_Bte Bunel, du Havre,
J. Montaudouin, de NanteR, Jacob Pa1Jillon, do Havre,
Simou eL Bernage fils,du Havre, Pi nel, de l:louen,etc.;
succession Dubocq, de S 1-Domingue, legs à la fille de
�I. de Ronseray, à l'église de S 1-Michel, pàroisse du
Fond des negres; l 2 barils d'huitres marinées, 47 1.
15 s. 3 d.; 1.;oLoo, indigo, etc.

H. Suppl. 1,66. - H. 48. (Liasse.) - -til picccs, papier.

!1767. - Lettres adrnssées à Nico las Liou par: 
La Croix S1-Micbel (à Lion, chez LP. Moyne, clirecteur 
de la compagnie des lndes,1à l'!Jôtel de la Compagnie,
à Paris): « Je suis bicn aise,mo1) bon ami, que tu sois 
arrivé à Parisen bonne san té. On peut en descendant 
de chaise allet· au bal, mais je doute que la danse 
t'eút tenté, si tu avais fait la route à frauc étrier. On 
a beaucoup cabtiolé et sauté dáns�ce payis-cy. M. de
M1tharel et M. Eustache out donné trois bals ; les 

jeunes gens de la ville en ont oonné une rlernie dou­
zaine et le tout s'est terminé par des petites querelles 
particulieres et des propos exci tés par la jalousie ou 
le dépit. La cousine Félicité est én tr'autres furieuse 
contre M. Eustache, en c .. i gu'elle futà son baljusqu'à 
une heure apres minuit sans danser ; elle sortit, 
comrne tu l'imagine bien, avec la rage dans le cmur; 
elle se soulage en clabaudan t tous les jours con tre la 
dame' et les demoiselles Prémord, etc. f-\1-Denis qui 
avoit été aox gages des jeunes gens de la vilte, les a 
abandonés le mardy gras, pour aller chés M. de Ma­
lharel. Du Longpré fit sommer 8 1-Denis par un huis­
sier de se trouver à son bal; il n'obéit poinL à la som­
mation. On fit un détachement pour l'enlever par 
force. M. de Matharel en tit faire un autre de son 
costé composé de valets armés de batons, et SLDenis 
fut enlevé et conduit chés M. de Matha·rel. On ne 
parle depuis ce temps que de coups de plats d'épée, 
de coups debatan, et d'oreilles coupées.Lebeau-frere 
Gentien en coupa plus de cent eu soupant chés nous. 
Mais je me flatte que cbacun cooservera les sieues » 
(Honfleur, 5 mars) ; - Carouge de Nan telle: E'0n 
déparl anssi précipilé du Havre que sa relâcbe inat­
tendue. « Je suis arrivé à la Guadeloupe aprês 
46 jours d'une traversée assez heureuse, à la voyc 
d'eau pres, et qui ne m'a pas discontinuée, et forcé de 
pomper tous les 3/4 d'heure ou une heure, ce que je 
n'attribue qu'aux coutures mucres du francbord, et 
conséquemment héveuses; cette voye d'eau pourtant 
ne m'a point absolument inquiété ;, d'ailleurs, vous 
savez que les personnes de notre état ont de la peinc 
il se résoudre à une relâcbe qui n'auroit pú causer 
qu'une perte totale d'un armement pour un proprié­
taire auquel on est sincerement áLtaché. J'ay séjourné 
rn1 mois sur la rade de la Poin te-à-Pilre, oú ·1a farine 
se tiroit assez bien, ainsy que le vin de ville, mais ce 
dernier article étoit long. Les recou vremen ls aussy 
cruels qu'ils sont par leur ],rngeur dans cette colonnie, 
la récolte à demy CJ'.l'il y a à y espérer, et qni a été 
reculée cetle année de trois rnois par lés ouragans, 
les marcha11dises seches, le vit1 de Cabors, etc., dont 
j'étoi� chargé; toutes ces choses,aussy impropres que 
mal assorties pom ce p:.ys, m'on t déter,rniné de des- • 
cendre au Cap, oúje sois arrivé depuis trais jours ..... 
Les Espagnols on t don né si for temen t au Cap depuis 
trois mois, qu'ils ont éclaircy tous nos magazins, 
aussy le premier Nol'Lnand bien assorty fera-t-il un 
grand coup, .. ,. Prix des denrées: de11rées de France, 
vin vieux J 50 a 180 1., vin 1100 veau 120 à 150, farine, 
66 à 70, Vimoutier 55 s. granll aunage, brin 3/445 s., 
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dito 7/8 48 s. , gros fort 40 s., grand aunage. Deurées 
de l'Amérique: sucre 1 'º qualiLé !:i0 à !:i4 l., uº 2° qua­
lité 48 à 54, co1umu11 15 l. au-uessou!:l des ditto, brut 
20 à 25, caífé !':" s. à 17 s. 9 d., indigo 6 l. 5 s. à 6 L 
J O s., cotLon 220 à 225 " (au Cap, 29 mars); -
Turgis: les cotons se tieunent Ll'es cher, .mais il u'y a 
pas beaucoup d�consommation, ce qui faiL présumer 
qu'ils n'augmeuterout pas, au conLraire (Rouen 
14 mai); - Baudry et Boulongne: envoi de compte 
de vente et nel produit de 10 tierÇO!IS et 4 quarts 
cafés, retil'é J u lla vire le SL Piel'l'e, capilaine Carouge 
de-Nantelle, venaut de Léogaue (Havre, 13 aoú.t); -
Le Moyue: comme les courricrs son t déraisonnables, 
et que, malgré leur bonLé, les U1elous de Liou revieu­
nent à des prix ex traordinail'es, mellre sur une carte 
l'adressc de Le Moyne, el la faire couvrú· par celle 
ue Bouret, fermier général et direcLeur des postes 
(Paris, 24 septembre) ; - les fréres Eichboff, de 
Hambourg: a vis imprimé, dissolution de société 
/27 nov.) ; - Delamare : recommandation de son petit 
parent, fils de Delamare,orfevre vis-à-vis Notre-Dame, 
4ui se rend à Honíleur pour s'embarquer dans le 
navire le Gl'ec poul' la LraiLe des négres (Rouen, 
12 décembre 1767); - Le Dault et Le Marchant ainé, 
Je Caen: a ris imprimé de constitution de société, 
etc. 

H. Suppl. 1767. - H . .¡g_ (Liasl;e.) - 127 pieces, papier.

t 768. - LelLres adrcssées à :Sion par: la veuve 
Cousin, de Dieppe, coucernan t sa créance Mallet ; -
Prém.ord : veule de uegres par Lion à M. et _Mmo de 
Boynes;dans laleLtre du 4 mai: ila bieu compris tout 
le mal qui 1ésullaiL pour la 1·ille de l'arrivée du régi­
rnen t de BeL"wick; il souhaite que les représeotations 
qu'il a·jointes à celles de,; maire et échevins puissent 
avoir quelque succés; - Morville: il y a longtemps 
qne Dani_el du Coudray, banquier, est mort, son bien 
est dans les mains du domaine, il était de la religion 
protestauLe; sa fille, qui avait épousé Poulain, est 
passée à Londrns il y a environ 37 ans, aprés la mort 
de sou mari; il a chargé le fournissem de beurres de 
la maison, qui part le lendemaiu pour lsigny, de faire 
l'empleLLe de 6· barils de moules marinés (sic) que Liou 
désire (Caen, 20 juillet); - Delessart le jeune, concer­
naut les chambranles de pierre de liais que M. de la 
ttoche, architecte, lui marque de faire passer à Lion 
(Rouen, 28 juillet); - Bouis, de Marseille: • Il u'y 
a pas apparence que votre proviuce nous fournisse des 
blés cette anuée, nous ue le rendrions qu'aux euri-

rons de 281. la chº, et je sçai qu'il est beancoup plus 
cher chez vo us. Les petites fé ves vaudroien t 18. 1. la. 
ch•, et jusqu'en janvier et février 1a conssomation eu 
sera assez vive et peut-êlre à 201., voyez si vons pour­
riés m'en faire passer une ca.rgaisoo avec béneffice; je 
m'i inléresserois. Les savons ont commencé de se 
vendre 27 1. le q 1

, bleu vif, 27 1. 10 s. dit palle, et 281. 
dit blanc, excofi!pte 3 ¼ ou a proportion suivant le 
terme, sans apparence de -diminution. Les cottons en 
laine de Smirne valent 65 à 70 1. le q 1 , dit d'Acre 75 à 
80 1., d.it fillé fin Bazard 52 écus de 64 s. l'un, huilles 
communes de fabrique 45 1., dit.tes mangeables 53 a
551. la mi11'0, sucres blancs assortis des trois premiéres
qualités 41 à 42 l. ,dils comrnuns 36 à 37 1. , dils lettes
de forme 34 à 35 1., dit mascarades 27 à 28 l. le q1,
caflez St-Domingo 14 s. 6 d. à 15 s. 6 d., .Mal'liuique
1G s. 6 d. à 16 s. 6 d., cacao des Isles 12 s. la ª , bois
de Campeche, coupe d'E,,pagoe, 8. J. à 8 1. 10 s. le q 1

• 

Vous connoissez notre poids de table q ui est 20p. •¡ 0 plus
léger que cel ui de marc; indigo SLDomingo 4 1. 15 s.
à 5 1. 5 s. cuivré. Je me rapelle que llO}lS avious 
parlé sur le velours de Gênes, je pourrois YOUS en 
fournir à lrois poils à 19 1. 10 s. l'aune » (Marseille, 
5 oct.) ; - Mahé de Bt>douaré: « 11 reigue dans ce 
pay une misere généralle. 11 n'y a qu'une abondance 
de boisson " (Kerlaouen, prés Quimperlé, 15 oct.); -
Dupont: vente de 33 madriers d'acajou lllOntant LJet à 
í25 l. 5 s. 6 d .. (( Les Poloooises sont daus les mêmes 
prix que celles de l'envoy du mois de may dernier, les 
étroittes de 22 s. 6 d. à 24 et les larges 3 l à 32 s., 
le fil à Papillon 12 s., les gingas de l3s.à 14 s.; ilu'y 
a que les bla1Jcards qui éloient lombés à 140 J. et au­
jourd'trny à 145 l. >) (Rouen, ?.7 nov.); -Mont,i,udouin 
fréres, de Nantes, envoi de leurs frais et débours à la 
réception et e.xpédition de 7 balles de coton reçues par 
le na vire le St-Étienne, capitaine Durand, d'anvoi de 
M. de Ronseray, du petit Goave, pour comple de Lion,
de Honfleur; - Charles Chancerel, de Nantes, Si-
111011 eL Lavigne, de Nanles, etc. - Letlre de Lion à 
J n de Cussy, à Caen, concernant la situation fiuan­
ciere de Mallet, qui n'a d'autre état que celui de tou­
chet· l'orgue dans une des églises de Honfleur, <( et qui 
11e <:Ubsiste que par environ 300 1. d'appointemeus, 
que la fabrique luy a·onnepar an, etpar les talens de. 
son épouse, qui s'est établie ma.rchande de modes sur 
le crédit que sa bonne conduite luy a ménagé, mais 
que le temps dur que nous éprouvons et d'aulres éven-

,nement malheurnux meLleEL hors cl'état de pouvoir 
soutenir, si ceux qui les ont aidés jusqu'à ·présent, 
je veux dire leurs créancicrs, u 'en on t pi tié dans la, 
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situation fâcheuse oú je les vois, et ne leur font 
grâce » ; ofire de tPansport sur la fabrique dudit sa­
laire de la place d'organiste, etc. (29 déc.); - étaL des 
dettes de Robert-Alexandre Mallet., orgauiste, de­
meuran t à Honfleur, état de paiements, etc. 

H. Suppl. 1768. - H. 50. (Liassa.) - 115 picces, papicr.

t 169. - Lettres adressées à Lion par: Dupont: 
envoi de note, un fleau de fer à peser 12 à 1:-400 livres 
manté de ses ecalles, cordes et anneaux, 60 1., 1.3001. 
eu poids de fer assortis à 12 1. °lo, 156 1., acquit, vi­
comté, port, abord et embarquernent 3 1. 19 s., total 
219 1. 19 s.; un journal de 5 mains, 5 1. 5 s., un 
livre de facture, 4 1., 200 de belles plumes, 8 1., une 
bouteille d'encre, 11. 7 s (Rouen, 7 janvier); - de Ron­
seray : succession de La Mare Dubocq; li vraison des 
nêgres à_M .. de Boynes; annonce de la vente de l'ha­
bitati.on dans la Gazette de S t-Domingue; vente à 
Pierrot des négresses Catin ·et Ursule rnoyennant 
3.000 livre1, qu'il veut rendre libres. « J'aprends que 
les cottons tornbent tons lesjours et sont actuellement 
chez vous à 100 1., il est malheureux que cette denrée 
ne prenne pas faveur, car cella porte un préjudice 
considérable au commerce; il vaut icy 105 et 11 O 1., 
sucre br:it 23 à 24 1., indigo cuivré 6 1 à 6 1. 1 O s., 
caffé 17 s. 6 d. à 18 s. » (7 foars) « Nous sommes au 
13 mars ..... Les libertés deviennent de jour en jour 
fort difficiles à obtcnir, et dans le temps présanL on 
n'en accorde aucune, l'on dit même qu'il n'en sera 
plus accordé. Quelque diligence et suplication que 
j'aye pll faire, je n'ay pu reheussir à faire ratifier celle 
de Pierrot, en sorte que ce nêgre nc peut jouir de vos 
bienfai ts, et est touJours dépandant et attaché à votre 
service, il s'ensuit à plus forte raison que les uégres­
ses Catin et Ursulle, pour lesquelles il m'a compté 
3.0001., sont dans le même état. Comme ils ne peu­
vent ny les uns ny les autres jouir de la liberté qu'au 
préalable elle ne soit ratifiée, et que les maitres ré­
pondeo t des faits et actions de leurs esclaves jusqu'à 
ce temps, pour éviter toutes affaires imprévues que 
pourroit se faire ces trais têtes de nêgres en les aban­
donnant à eux-même, je leur ay órdonné de rester 
sur votre habitation jusqu'à ce qÚ'elle soil vandue et 
toujours à mes ordres, comme vous repré3antant, 
j usqu'à ce que l'on ait pu leur procurer la ratification 
de leur liberté, que je solliciteray autant qu'il sera en 
moy suivant vos intantions, ayant aprouvé ce que j'ay 
fait pour eux à leur égard, mais jc crains bien, sy les 
alfaires ne changent poiut, que cella traine en lon-

gueur. J'ay encore à vous informer que la mulatresse 
nommée Louirnn, à laquelle feu Labalh a donné la 
liberté par son testamcnt, ainsy qu'à scs enfanls, n'a 
pú encore parvenir à faire ratifier, aprouver et ·con­
firmer sa liberté. Elle est toujours dans la place de 
l'Esclavage dépandante de cette succession, dont M. de 
Lamarre Dubocq étoit légataire pour moittié. J'ay 
derniêrement présanté unP, requette aux puissances' 
qui n'a poiut eu d'elfet. Daos la van te que j'ay passée 
de l'habitation du fonds des Blancs, j'ay resel'vé la por­
tion de terre qui luy a été légU(',e, pour luy en êlre fait 
délivrance aussitôt qu'elle seroit libr¿e; el!e reste ct 
derneure dessus avec ses enfants. J'ay eocol'e ré;ervé 
le nêgre et la négresse qne fcu Labat luy a léguó nom­
més Catin et Lamoureux, pour luy en êtl'e aussy fait 
délivrance aussitót qu'elle sera libre, sy le sistêrne 
actuel à l'occasion des libartés continue, il y a apa­
rance qu'elle ny ses enfaus n'obtiendront pas leur 
libert'é, et que conséquemmenl, ellc ne pourraj,)mais 
jouir du bénéfice des legs qui luy ont éLé faits • (Petit 
Goave, 7 rnars); - le même: « Je vois que les coltons 
sont enLiêrement tombés en discrédit en Frnnce et 
qu'on trouve bien rarement à s'en défaire; cette dari­
rée est égalemeot sans aucune demande icy, et ou 
l'obtient actuelement de 95 à 100 1. le °lo, il seroit à 

_ souhaitt'.lr pour le bien du commerce et de l"babitaot, 
qu'elle reprandroit faveur,, car cella porte un préj udice 
bien consi.dérable aux uos et aux autres ... .. Je 
vois que les beaux indigos mélangés se soutiennent 
chés vous de 7 1. 5 s. à 7 1. 15 s., et que les cuivrés 
so::it sans demande, toutes les qualités de cette danrée 
sont tl'ês recherchées icy r.t à un bon prix, comme 
vous le verrés par le prix couran t que vous trou verés 
cy-joint; les sucres sont aussy demandés et les caffés 
sont enlevés à 20 s. et 20 s. 6 d . .... Sucre blanc 
1 re qualité 52 à 51 1., idem 2• qualité 48 à 50 l., idem 3,, 
qualilé 42 à 461., idem commun .15 à 401., idem brut 
'23 à 26 1; indigo bleu 8 1. à 8 L 5 s., idem cuivré 7 1. 
à 7 1. 10 s., caffé 20 s. à 20 s. 6 d., cotton 95 à 100 l., 
sans demande, cuirs 7 l. 1 O s. à 9 1., pias tres gourdes 
36 à 37 pourcent n (Petit Goave, 27 juin); - le même: 
réclamation de Daulnay, procureur des biens de M. de 
Boynes à S t.Domingue, pour deux negres qu'il pré-

, tend imbéciles, l'un nommé Colas Diaqua, �réole, 
étampé Dubocq, âgé de 24 ans, es_timé 2.000 livres, 
l'autre nommé Couaou, de nation mine, 50 ans, ayant 
le cc genre ,, nerveux attaqué, estimé comme tel 600 
1i vres; réclamation u sur le prix de la négresse Babet, 
déteniorée dcpuis l'estimation j usqu'au jour de la li­
vraison • ; les négresses Catin et Ursule vendues 
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3.000 livres à Piérrot, negre libéré de M. Dubocq, qui 
ne les achete que pour les rendre libres, etc. ; -
Charles Chancerel: « Les caffés son t en magazio et 
sont de belle et bon ne qualité, sans être de la pre­
miere,et valloienl couramen t 17 s. 6 d. il y a 15 jours. 
Les achetteurs depuis se sont butés a 17 s. daos ces 
qualités, et::.à 17 J .• 6 d. le bien vert. Je me décide a
attandre apres les fêtes, parce qu'au Havre je sçay le 
prix, ainsy qu'à Bordeaux, ou il vaut tres courament 
17 s. 6 d.; il íaudra bien qu'ils y viennent . ... · 
Nous avons eu hier de trés tristes nouvelles de ce 
quartier au sujct du rétablisserneot des milices, tout est 
en combustion, et il est à craindre que l'on en vienne 
aux mains. M r de Leguille, commandant à Rochefort, 
u'a fait mettre aucunne des lettres a la posle, et ne le 
fora que quand il saura que les prisonniers que la fré­
gatLe a ammenés, seront rendus à Paris » (Nantes, 
23 mars) ; - Bouis: il semble qu'aujourd'hui il n'y 
aurait plus rien à risquer sur les cotons en laine de 
Smyrne, qui sont• tombés depuis les prix de 40 à 45 
jusqu'à 55 et 60 suivant leur qualité, et ne sauraient 
clirninuer davantage; le blé vaut de 27 à 29 livres 
(:Warseille, 29 mars); - Montaudouin freres: diffi­
culté de procurer un fret; nombre de bâtiments restent 
oisifs, ou s'en vont à !'aventure; la récolte a été tres 
petite, et le pays, loin de fournir d.u secours aux aulres, 
est dans le cas d' en recevoir ; les venda11ges seron t 
aussi trés minces (Nantes, 5 oct.); - Pascal Escure 
fils, de Marseille: envoi de prospectus imprimé : 
• Stato, o sia nota delle mercanzie, che vende il sig'
Donet, distillatore di Lorena in Marsiglia sul porto,
all' iosegna della croce di Lorena, presso la palizzata
delia grotta di villagio » ( 18 oct.) , - envoi du cours
des marchandises à Morlaix aox 31 décembre 1768 et
18 mars 1769: crées larges, rosconnes, gratiennes,
br.etagoes larges, toiles, miel, suifs, cires, peaux, pa­
piers, etc. (Morlaix, 20 mars 176!:J); - achats et envois
de Loiles polonaises, savons, huile fine d'Aix; - ac­
ceptations par les correspondan ts de Lion de billets
écrits par lui pour paiement de créanciers de Mallet,
organiste et marchand à Honfleur; un billet de la
main de Lion ( 11 février) et comptes de Mallet à ses
créanciers; - lettre de Hurel, négocianl à la Guade-,
loupe, à sa scem·, à Houfleur, etc.

H. Suppl. 1769. - H. 51. (Liasse.) - 49 piêces, papier.

t 710. - Lettres adressées à Lion par: M. de 
Boynes: réclamation sur les negres devenus imbé­
ciles « à la suitte d'une maladie, que l'on appelle à 
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SLDomingue le tintanos » (27 mars); copie y relative 
de Daulnay de Chitry à M. de Boynes; trem­
blemen t de terre et ses dégâts (6 déc.) ; - Mm• Mallet, 
• organiste dans la beye de Cordillon • : « Lorsq u'il fut
dessidé que notre place étoit entierement perdue et
sans ponvoir me plaindre, je me suis retiré apres avoir
embarqué une partie de mes meuble et vendue les
au.Lre au Havres, sans oser vous aller voir n'ayant que
des !armes à vous présenter pour toutes resource .
enfin j"ay trouvé mon mari mala; javais fait quelque
argant à Hoofleur pour en voyer à cette dame de
Diepp mais il se t�ouva dJ'lpencé pour le rétablir sans 
a voir pu en ramasser d'autre que de vendre ten en 
tans um petit morceau de mes affaire pour subsiter 
en atandant la grâce de Dieu j'ay renvoyé mon mari 
passer quelque tems chez un de nos amis au environs 
de ce peys ci pour achever de le rétablir, tendis que 
moy et mes enfans ne magioo que du paiu et boire 
de l'eau pour nous.soutenir ne voulant pas rien em­
pruo ter à personne. J'ay cependant passé 4 mois dans 
ce triste état, mais dans l)o tervalle que mon mari 
étoit chez cette person il ses trouvé que la dame qui 
toutchoit l'orgue ici est venue a mourir, l'on a fait 
toucher mon mari quelque festes qui se sont trouvée; 
il m'a offert à ces dame, en atendent quel en eusse 
unne, elle ont accepté; il me manda si je voulais. 
Dans la peinne oú je me trouvais, je n'ay pas ésité à 
'mi rendre: je souhaiterois i être pour le reste de mes 
jours, si cela se pouvait. Je suis arivée le jour de 
Noel avec ma petitte fille, qui demeure avec rnoy. Je 
cest l'orgue de Préaux vacante j'i ait envoyé mon fils 
que l'on a reu ct moo mari a son orgue du Havres. 
C'est une fort jolie abeye ( en correction de : maison), 
oú je sui:;; se sont toutes dame de condition. L'abesse 
est une dame tres respectable, qui a beaucoup de 
complaisanse pour moy et ma fille. Je ne gagne rien 
que ma nouriture et celle de ma fille, exepeté trois ou 
qua penssionnaires que j'ay pour écolier, ce qui rne 
fait un petit bénéfice. J'i apren aussi à une religieuse 
pour me remplacel' quand ellc sçaura. Je croyés passer 
au mois des jours heureux pandant quelque tems, 
mais je ne suis pas sitôt sortie de peinne que je rentre 
dans une autre. Mon mari qui est comme un enfan 
sans pouvoir rien dire que je ne lui do1111e. bien par 
écri, je l'avais prié de vous aller voir, je ue sçay s'il 
i a  été; je l'avais même prié d'aller chez d'autre, il ne 
l'a poin t fait non plus. J e suis bien fachée de vous 
importuner, mais je n'ay personne et j'ay mis toute 
ma confience en vous, et je vous prie d'être mon 
deffenceur, du moins que l'on ataque pas ma réputa-

36 
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tion, vous connessez le fond de mon crnur. Pour 
revenir au sujet de ma peinne, je vous diray que l'on 
U1'avoit fait éperer que je pouray faire mon petit com­
merse de den telle et que je devois revenir ce caremme 
à Honfleur et que plusieui·s de mes pratique m'i enga­
gois, et j'avais bien envie Je le faire aussi, mais 
comme je suis à cinq lieux de Cean et que c'est une 
route de traverse, et que les voiage me serois devenus 
bien couteux et pour lors j' aurais mangé píus que le 
revenu de la marchandise, j'ay mieux aimé resLer 
tranquille et m'occuper de mon état, mais comme 
md Caillot me donn oit quelque f�is des den telle et 
qu'el m'en avoit offert, je lui en avais pris une dou­
zainne de coupe pour viron un quaraoteinne d'écu, 
pour assortir les mienne, de sorte que n'ayant point 
reslé à Caen, comme je le pençois, n'étant point 
venue au caremme, comme je l'avais dit, je lui ait 
renvoyé ces dentelle avec huit coupe des mienne, que 
je l,, prie de les vendre ce qu 'el poura et ce dé­
domager de ce que j'ay gardé un pell de tems ces 
marchandise; je ne sçay si elle l'a reçue ou si elle me 
veut faire payer le mÕntant. Ell �ien d'écrire une 
lettre terrible con tre moy à Madame l'abesse, disans 
que j'ay élé chez elle pour la surprendre, jé été me 
renfermer dans une communauté pour lui voler sa 
marchandise; elle fait entendre à cette dame que ce 
n'est qu·à force de suplication qu'cl m'a donné de la 
mal'chandise, que mon dessain n'étoit que de la 
rendre ma duppe. » S.es deLtes, el.e. (Col'dillon, 
27 mai 1770); y jóint facture de deu telle de 1769, 
quittance de 1768); - Dupont: faillite de Le Car­
pentier, de Honfleur, à laquelle la vil le se trouve 
intéressée pour .une tres grosse somme, et dans la­
quelle Liou est également pris (28 mai); - Le Dault 
el. Le Marchant: demande de conseils pour envoyer 
leur navire l'Aimable-Victoire à �t-Domingue, La 
Martinique ou La Guadeloupe, le cabotage allant tres 
mal, puisqu'onne trouve rien pour l'aller (28 aoú.t�; 
-les mêmes: « Nous avorn, de retour icy le curé Lorge
quy tlit que tout est ruiné à SLDomingue " (15 oct.);
� Prémord : « Sy j'ay toujours suspendu à vous
répondre, en vfrité c'est que depuis que je suis icy à.
poursuivre sans relasche la ren trée de trés gros fonds
qui me sont dus, et que ju.sques à ce moment je n'ay
pu recevoir. Vous seriés étonné de voir cambien les 
affaires sont dures et difficilles, et je voulois ne vous 
pas donner une parole incertainne, mais au contraire 
que ma rép.onse vous eust porté une remise. Je me 
flatte enfin pouvoir :finir mes affaires et quitter cet 
abom.inabl@ pays pour me rendre à Honfleur, à la fin 

dn mois, et aussitost mon arrivée nous arrengerous 
ensemble » (Paris, 16 sept.); - Le Moyne: « J'ai 
toujours oublié à vous remercier des deux beaux 
melons que vous m'avés envoyés, ils étoient si excel­
lents qu'ils ue n�'ont pas fait de mal.. ... Ils courent 
ici des bruits de guene. On prétend qu'il y a entre les 
Anglois et les Russes un traité par lequel les premiers 
conservent l'isle de Candie, ce qui les rend maitres de 
l' Archipel et ce qui peu à peu détruira tout notre com­
merce. Vous avez sçu par les nouvelles publiques que 
les Espagnols avoient chassé du port d'Aigmont les 
Anglois, ces derniers demandent à la cour de Madrid 
réparation de cetLe insulte et fXigeu t que le 'port 
-d'Egmont soit remis et réintégré dans le même état oú
il étoit auparavant d'être attaqué par les Espagnols;
qu'ensuite on traitera sur le fond. Les Anglois deman­
doient à la cour d'Espagne une réponse p�écise et
positive à cet égard, par la médiation de la cour de
France, mais le courier n'en ayant pas apporté une
de cette espece, on fait de nouvclles instances à la
cour de Maélrid: Dieu .-euille que les nouvelles qu'on
en recevra puissent nous conduire à la paix. Les
Anglois préteudent au fond que les isles Malouines
et le port d']:gmont restent neutres et comme inco1�­
nus, avec la liberlé, cependant, aux différen tes nations
d'y relâcher pour leurs besoins. Les Anglois,en atten­
dant décision, se mettent en force, ils ont mis en
armemens 70 vaisseaux, et ce que je puis savoie rela­
tivement mou état, c'est qu'ils arment pour l'Inde
une escadre de 5 vaisseaux. Un capitaine de ma con­
noissance cornmande un des vaisseaux. Les papiers
publics qui son t assez le thermomeLre des bonnes ou
mauvaises affaires diminuent tous les jours: j'en
joindrai le cours au bas de la présente ii (Paris,
12 oct.); y joint « cours du change de Paris et des
différens effets négociés en bourse. Du 1 l 00tobre
1770. Amsterdam 54 3/8, Londres 31 7/8, Hambourg
!83, Cadix 15, 3, 6 à 3, Madrid 15, 4, 6, Gennes
94 1/4, Livourne 96 1/4, Lyon, payement des Saints

, 5/8, action à dividende l 040, billet,s d'em prunt datés
d'octobre â coupon, 240, deux sols pour livre 64 1/2,
act.ions des fermes 390. 92 1/2, effets provenants de la
• lotterie de 1757, 63 112, billets en viager 151.52 " ;­
Le Moy-ne: « Je suis trompé dans les espérances que
j 'avois conçues d'une paix prochaine ; les bruits de
guerre s'accréditen t et on la regarde comme certaine »
(7 nov.); - Émery Lavallée, de Bordeaux, propo­
sition d'achat de l'habitation de Miragouanne, ci­
devant à Dubocq, oncle de Lion; - sa srnur Lion
Mahé de Bedouaré, affaires financieres.
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H. Suppl. 1770. - H. ;i2. (Liassc.) - 90 pieccs, papicr.

t,-, t. - Lettres adressées à Lion par : Le Moyne: 
« Puisque vous souhaitez des nouvelles, voicy ce 
qu'on débite icy. Il paroit certain que M. le marquis 
Lle MonteynaÇf1, lieutenant général et inspecteur gé­
néral de l'infanterie, sera ministre de la guerre. M. le 
contrôleur général s'est encore chargé du département 
de la marine, plus je pense pour en connoitre ie 
détail et les dépens-es inévitables que pour suivre 
cette partie, cl'ailleurs comme il n'est pas secrétaire 
d'État, les dépêches sont signées par M. le Duc de La 
Vrilliére, qui signera également cel les du bureau des 
affaires élrangéres, qui paroisse11 L être confiés par 
intérim aussi à M. Labbé De La Ville, à qui cette 
partie est bien connue et familiere. Je ne vois aucuns 
changemens pour ce qui regarde M. De Cluny, il est 
toujours intendant général de la marine et des colo­
nies, aussi travaille-t-il avec M. le contrôleur g·énéral 
ainsy que M. Foulon. M. Daubenton est intendant 
de la marine à Rochcfort, M. De La Porte commis­
saire général et ordonnateur à Bordeaux, on assure 
aussi que 1\1. Montdion, frere de III. De Ruisse, est 
11ommé commissaire général et ordonnateur pour le 
port de Brest., On s'est si fort occuppé icy de la nomi­
nation des ministres qu'on ne parle plus de guerre ny 
de paix ; il paroit qu'en général on croit la paix. Dieu 
le vemlle pour le bien commun » (Paris, 5 janvier) ; 
- M. de Boynes: Lion se plaint de la rareté de l'ar­
gent à Honfleur; il ne pent pas y être aussi rare qu'à
Paris; ce n'est pas que· l'espece manque, toat le
monde assure au contraire qu'il y en a une tres
grande c¡uantité, mais la circulation est totalernent
interceptée par le défaut de confiance (8 janvier); -
Hulin <l.e Charnperoux, comrnissaire des guerres à
Brest: « Nous ne sçavons encor si nous aurons la
guerrê, tout semble nous l'annonrer. Beaucoup de
troupes dans la Bretagne. J'ai pour ma part 20 ba­
taillons dont .i'ai la police; jugez si j'ai de la besogne.
Je l'aime; je la fais assez facilement; je me porte
bien, ainsi tout ira aa mieax. Je veux encor tra­
vailler dix années, aprés ,cela, Monsieur et cher amy,
je feray come vous, si toute fois je suis bien traité,
car j'ai un but auquel il faut que j'ateingne. On
poura faire sortir en trais semaines de notre port une
escadre cl.e 30 voilles, si ou le veut. Touts nos vais­
seaux et frégaltes sont mâtés, cairennés, et touts les
dedans sont prê"s; les gréments le soilt aussi:,il n'y a
qu.'à passer les-maneuvtes. C'est vrayment daos e.et

instent une belle chose que le port de Brest; j'y vais 
guelquefois m'y délasser bien agréablement • (Brest, 
11 janvier); - sa sceur Mahé de Bédouaré : « Tout 
est icy d'une cherlé épouvantable. Je me sais bon gré 
de n'avoir pas etté si vitte en besogne. Les affaires de 
notre Parlemen t ont tout boulversé, et on ne peut 
avoir rien qu'au poids de l'argent. Je juge qu'à Hon­
fleur c'est la même chose, car votré Parlement fait le 
même train. Leurs obstination à combatlre le souve­
rain poura leurs coutter des regrets; ont crains icy 
quelque scêne tragique. Le plus à plaindre, c'est le 
peuple, qu i j émit sous le poid11 des irnpos » ; à la 
suite, par Mahé de Bédouaré: « Je vous réveille, 
mon cher amy, il y a longtemps que vous sorneillé. 
Serois-ce par hazard la belle Victoire qui captive tous 
les momens de vos jours. Tison m'q dit en dinant 
avec moy que vostre constance estoit au moment 
d'estre couronnée, tarnieux, si c'est pour vostre 
bonheur ..... Mon frere va-t-à Paris pour entrer les 
compaignies que forme Mgr le comte de Provence, à 
l'instard des gardes du corp du Roy; je pense qu'il 
y aura un des premiers emplois " (Kerlaouen, 
26 février); - M. de Boynes: rernerciments de la 
part qu'il prend à la confiance dont le Roi vient de 
l'honorer (minislere de la marine) (23 avril); - Le 
Sens de Folleville : fourniture d'avoine à 1 O livres la 
min e (Launay pres « Le Poteaudemer ,, , 12 j uillet) ; 
l'usage de Rouen, quand on l'achête au muids, est 
qu'on livre 26 mines pour 24 payables (29 juin); -
G. Tariel pere et fils : " Ce ne sont point des beures
de premiere qualilé que nous somrnes icy dans
l'usage de faire pour l'Arnérique, mais rle celle seu­
lement que nous appellons petit beure. Cette qualité
est trés bonne et M" les négociants d'Honfleur, du
Havre et autres endroits, qui fout le commerce avec
les colonies, ne lirent point d'autres beures que de
cette qualité. Elle vault actuellemen t 52 L J O s. le °lo ,
ce qui est fort cher. eii vous nous aviez adressé vos
ordres dans le courant de j 11iu ou juillet, votre de­
mande .auroit été exécutée à meilleur marché. Nous
joignons à la présente une facture s:imulée, afin que
vous puissiez vous rendre compte du prix de cette
marchandise, car nous ne prenons point sur nous de
rendre les beures à leur destination, mais seulement
au navire. Nous >'0us observons que notre poids est
celuy de vicornté 104. Nous supposons qué vous de­
mandiez 1040 1. de beme à 52 1. 1@ s. le ¼, 546 l.,
ce beure emplira 20 barils à 40 s. sei et salleurs à 3 1.
6 s. d:u º/,, 7,41. 6 s., ceUier, charge et au•tres frais à
5 s. du baril, 51., commission à 2 p.ou,r °lo, 121. 10 s.,
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20 barils de beure sallé coL'l.teroient la somrne de 
637 l. 16 s. Voilà, Monsieur, quél est notre usage de 
lravailler, ne faisant que la partie de la comrnission ... 
Il est bon que vous sçachiez encore que le beure 
prend en le salant 7 à 8 par 0/0 de sel et d'eau, qui 
vont encore à votre bénéfice • (Isigny, 22 octobre); 
- Horutener Welther et comp;:igoie, concemaot la
créance de 6.000 !ivres que Lion prétend sur Prémord,
qui a déposé son bilan (Rouen, 11 nov.); - Baudry
et Boulongne: envoi de compte de vente et net produit
de 6 balles de coton S 1-Domingue inférieures en qua-
lité, reçues par le passager d'envoi de N. Lion, de
Honfleur, pesa.nt 1.616, à 122. -tO le¼, 1.9791. 12 s.,
frais 65 1. 8 s. 9 d., entre autres commission à 2 •/o 

(Le Havre, 6 déc.); - Celoron, commissaire de la
rnarine à Coucarneau; de Verissey

1 
au Havre, etc.

H. Suppl. iiil.- H. 53. (Liasse.) - i07 piêces, papier.

117�. - Lettres adressées à Lion par: Mahé de 
Bedouaré : on lui propose la charge de présiden t de 
l'Amirauté de Quimper, dont nn o.ffre 36.000 livres ; 
elle vaut de fixe 100 louis par an sans bouger de 
chéz soi, mais il y a une somrne à pa1er tous les 

- 20 ans pour être maintenu (Kerlaouen, 29 juin); -
Le Bachelier : « Les cottons ordinaires de SL-Do­
mingue vallent de 145 à 160 1., suivant la qualité, à
9 et I O mois de terme, tarre 8 °/o et 2 1. de don par
balle. Les indigo S 1-Domingue vallent depuis 9 1.
.10 s. j usqu'à 11 l. tO s., suivant la qualité, à 8 et
9 mois de terme et 2 p. º/o pour la pousse. Les caffés S 1

-

Domingue vallen t depuis 18 s. j usq u'à Hl s. 6 d. à
5/6 mois. L'usage d'icy pour le poids du caffé SL
Domingue et Martinique est de pezer à la vicomté,
dont le poids est de 104, et 2 °lo de trait, ce qui fait
106 1. poids de marc, pour 100 l. pesables de vicomté.
Le ca.ffé de Moka et de Bourbon se vendent au poids
de marc. La tarre des caffés est tarre nette pour ceux
gui sont en baril, et ceux qui sont en sacs on donne
2 1. pour le sac. Les frais don t le caITé est susceptible
icy sont le droit d'octroy ue 10 s. du "lo et le sol p. l.,
carne au débarquement 1 s. du °lo, brouettier à la
réception et aport en magazin 3 s. du O/ 0; courtage à
1/4 p. °lo, rnagazinage 10 s. par barique, 5 s. par
quart, commission et vente à 2 °lo, L'indigo paie à
l'octroy 30 s. du º/o et le sol p. l. Si vous me faites
passer quelques marchandises pour vendre pour votre
compte, je ferai de mon mieux pour la vente et, si
vous voulez, je vous serai garant des débiteurs moien­
nant 2 p. °lo de garantie, et en cas qu'il vous con-

vieune, je vous ferai volontiers les avances, moien­
nant mi pour cent par mois n (H.oue:1. 12 juillet) ; -­
Mahé de Bedouaré, annonçant la naissance cc d'une 
tres grande et jolie fille qui a estée nornmée par 
Madame la Comtesse de Rais, .fille de M' le rnarquis 
de Tinteniac, et l'abé de la Greve >> ; « vous voyez 
que la populaLion ne diminue pas chez nous. On dit 
yci que M r de Bourgois de Boisnes branle dans le 
manche >> (24 nov.); - de La Couture, curé de Boos, 
J. Chambrelan, Huga¡_;lt, clu Havre, veuve Homberg
et Homberg freres, du Havre, etc. ; - créance de
Boynes ; indigo; perte du Lowendal tlans un oura­
gan; melons de I:-Ionfleur; testament d'Antoine-Ber­
nard Ébran. nommant sa sreur, M m 0 Bsrlre, de
Nippes, sa légatrice universelle des biens qu'il pos­
sede à SLDomingue et de la part de tous les acquêts
faits en France dont il peut disposer, à charge de
payer à chacune de ses cinq antres sreurs 20.000
livres apres l'entier acquittement du premier legs fait
par feu Itasse, leur oncle, etc.

H. Suppl. 1772. - H. 54. (Liasse.) - 2H piêccs, papier.

1773. - Lettres adressées à Lion par: la veuve 
Larraut et Cio : o.ffres de service; cours des crees lar­
ges de Morlaix, de suif, beurre, grnisse do uce et salée; 
les crees larges Morlaix pour les pacotilles de l'Amé­
rique et spéculations sont à des prix élevés par suite de 
la disette des lins, dont la récolte a été celte année des 
plus médiocres; malgré leur haut prix, on en tire beau­
coup pour Cadix, et Bordeaux en envoie beaucoup à 
l'Amérique (31 mars 1773) ; - Guerrier, rue Fran­
çoise, au Havre : note et prix des clous qu'il tient eu 
rnagasin (27 mai); - Gosselin : le cornmerce actuel 
des colonies est bien rnauvais (Rouen, 3 juin); -
Lucas, docteur agrégé de la faculté des Arts et maitre 
de pension de l'Université, à Paris, rue de Seine-St­
Victor, concernant deux balles de coton qui doivent lui 
arriver par le navire le Roland (8 juin) ; - Joseph 
Laurens et Ci•, avisant que les vendanges à Fronti­
gnan et en vin rouge et blanc commenceront prochai­
nemen t; la récolte sera d'un quartmoindre que l'année 
précédente, mais, si le beau temps continue, sa qualité 
sera supérieure ; augmentation des eaux-de-vie; savon 
madré et blanc, créme de Larlre, huiles fines, etc. 
(Celte, 23 sept.) ; - M. de Chantereyne, informant 
qu'on est dans la borrne saison pour saler les lards et 
jambons pour les colonies; les lards sont à 26 et 
27 li vres le °/o, le beu rre 50 1., le lard à larder 50 1., les. 
jambous fumés, 11 s. la livre, etc. (Cherbourg, 31 oct.) � 
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autre leUre du 25 nov. : les beurres 52 à 54 1. le 0/o, 

etc.;- Bocage, du Havre: prix de ferrements, haches, 
houes, serpes, etc. ; - M. de la Mettairie: envoi de 
note pom sa manufacture de fai:ence à S t -Sever, à 
Rouen, assiettes, plats, terrines, saladiers, etc. ; -
vente de café de S1-Domingue, indigo, sucre; prix de 
poudre � guerre dite poudre à canon ; succession 
Ébran, etc. - Cours des rnarchandises de Rouen, du 
29 mai 17i3, par ordre des prieurs et juges-consuls; 
changes. assurances. De l'imp. d'Oursel, rue de la 
Vicomté; la distribution s'en fait chez Pierre Barray, 
rue Encriére, ou chez Fayelle, rue aux Ours. -
Échantillons de toiles rayées joints à des lettrns; 
mouchofrs 5/8 tout coton, de 10 l. 10 s. à 10 l. 15 s. 
la douzaine, tout fil, de 1 O 1. à 1 O 1. J O s. 

H. Suppl. i773. - H. 55. (Liasse.) - iOO piêccs, papier.

t 7 7 il. - Lettres adressées à Lion par : la f• Du­
chemin, concernant l'affaire de son beau-frére coutre 
Bea'uvais, demande de recommandation prõs de 
Deshais, conseiller; Oursel, ci-devant procureur du 
Hoi :1u Havre, est nomrné rapporteur (Lisieux, 23 íé­
vrier); y joint, Protestation pour Jacques Delanges, 
appelant, cootre François Beauvais, capilaine de 
navire, Rouen, J acq. Durne?nil,. 1774, in-4° de 12 :pa­
ges; - Bertran, curé de Gonneville-sur-I-Ionfleur, 
concernant la demande de l'abbesse de S t-Arnand de 
Rouen d'aveu circonstancié des fonds tenus par Lion 
de son fief à Gonneville (:23 avril) ; - le duc d'Har­
court, concernant l'ernbarquement de ses six piéces 
de vin de Catalogne sur le navire l'Ange-Gabriel ; 
Lion peut retirer la soumission qu'il a donnée au 
bureau des aides; M. d'Harcourt est étonné que 1·e 
directeur l'ait reçue, puisqu'il ne peut pas ignorer 
que ces vins, destinés pour la consommati0n de sa 
maison, ne sont susceptibles d'auc.uns droits (Paris, 
d0 r avril) ; - Mahé de Berdouaré: « Ma femme a 
aussi payé son tribut, il faut vous dire qu'il reigne dans 
cette province ph!sieurs genres de maladiés épidémi­
que qui dévastent des villages entiers. Il est vray que 
le boulversement des saisons y contribue beaucoup. 
Quand à moy il y a 3 semaines que j'ay crus 
payer le tribust pour tous les autres, et cela occasionné 
par une révolution de toutes les humeurs, heureuse­
ment qu'à force de médecines je m'en suis tiré n 
(Kerlaouen, 2 j uil�et) ; - Bertran, wré de Gonne­
ville-sllr-Honfleur, recommandant Sylve,son peintre, 
pour les travaux de Lion à son château de SLQuentin­
$ur-Gonneville (16 juillet); - Rousson et Laurens: 

circulaire (Cette, 31 juillet 1774); - Deshayes: 
« Votre curé de Boos est airnable, mon cher St-Tbi­
bault, il mérite qu'on s'intéresse à lui, par ses hien 
bonnes qualités, mais tous les plaideurs sont injustes, 
l'expérience me le confirme de pius en plus, croye­
riez vous bien qu'il apelloit vexation ou procédé 
inique d'accorder à sa partie adverse, sur l'apel, ce 
que lui-même avoi� consenti devant le 1er juge, il est 
vrai que ce juge, sans dou te pour le favoriser, avoit 
mis un préalable à ce consentement donné par lui, 
qui étoit dfl toute inutilité, et que les parties du curé, 
simplement par déférence, avoieiÚ tenté d'exécu.ter, 
mais ne pouvant y réussir, il a été tout naturel de 
retourner à un errement que votre ami lui-même 
avoit indiqué ..... Tenés pour constant qu'il n'a 
poin t été sacrifié au crédit, aux sollicitations puis­
santes, et qu'il a perdu sa cause parce qu'il n'avoit 
pas bo11 droit " (H.ouen, 23 aoú.t) ;- Mangon La Forest, 
chez Gerard, négociant à Lorient: « Je suis fort 
c0ntent d'estre à Lorient, c'est une place oú il se fait 
de belles affaires par les bon nes ren con tres qui se 
trouvent souvent et surtout à l'arrivée des vaisseaux. 
..... La vente prochaine est fixée pour le 21 9bre, 
il y a encore quelques vais�eaux de l'Inde 
attendus, dans l'un desquels est celui de M. Berard. 
S'il vous fait plaisir de recevoir la note générale des 
marchandises à vendre, je vous la remettrai en temps, 
il y a beaucoup d'apparence de baisse sur les théz, 
dont il s'est déjà vendu, p1 ovenant de pacoLille, savoir 
du thé bouy de 24 à 26 s. la livre, c1° Haysuen 4 1. 
10 s., qui est la premiere qualité, il s'est vendu aussi 
du verd à 45 s. On donne beaucoup d'argent à la 
grosse icy sur les vaisseaux, le cours est de 25 à 
28 p. ¼ pour un au et demi à deux ans. L'assurance 
est de 8 à 10 p. 0 /o en prime liée, de sorte qu'il reste 
unjoiibénéfice et.qui est sure >> (Lorient, 14 sept.); -
Anquetin l'ainé, md drapier à la Bonne Foy, vis-à-vis 
SLHerbland: échantillons d"éto:ffes en cramoisi pour 
faire des tours de lit (22 sept.) ; échantillon d'Au­
male (Rouen, 24 sept.) ; - Deshayes fils, conseiller à 
Rouen : « Il faudra bien finir comme vous, mon cher 
S'-Thibault. En ven ir à cultiver son jardin, c'est bien, 
ce genre d'occupation qui procure des plaisirs doux et 
tranquillcs, sans aucun rnélange d'amertumes, d 'al­
larmes, et sans les transes terribles dont on est jour­
nellement tourmenté, quand on crain t des révolutions 
qui contrarient plus ou rnoins les projets dont on s'est 
bercé ou qui vous font perdre un état que vous aviés 
adopté. Vous estes certainement instruit des événe­
mens qui font naistre en moy ces réflexions, si des il 
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y a loogtemps j'avois pratiqué ce qu'elles me suggê­
rent dans l'instant présent, je ne serois pas exposé. 
au coup qui va m'estre porté ces jours-cy. Oui, mon 
ami, solls 4 à 5 jours je ne serai plus un digne et 

. grave magistrat du Conseil Supérieur de Rouen, ce 
tribunal n'existera plus; le gouvernement trouve 
sans dou te que nous avons assez subsisté pour donner 
l'exemple de la réserve; de la modestie, de l'exactitude 
et do l'application que l'on doit apporter aux fonctions 
aux quelles on est destiné, du dévoument au prince 
et à la patrie, que notre mission est remplie à cet 
égard, que nous n'avions élé créés et mis au monde 
que pour çà, et qu'il n'est plus question que de faire 
germei· ces précieuses qualités dans le cceUtl de ceux 
qui viennent nous remplar.er. Je souhaitte bien since­
rement qu'on y reusisse, la marche que l'on tient ne 
sembleroit pas devoir opérer cette hemeuse révolu­
tion, s'il est veai, comme tout l'annonce, que l'an­
cienne magisteature rentre sans conditions aucunes; 
ses partisans sages en son t singuliêremen t étonnés et 
e□ appréhcndent des suittes fâcheuses; jngés ce qu'en 
pensent ceux qui tiennent au parti opposé. J'imagine 
que le petit oombre de personnes sans prévention et 
sans partialité qui ap précien t tou t ce qui s' est 
passé et se passe depuis 4 ans, sont persuadés que 
dans les révolutions de l 770 et 1774, 011 aura passé le 
but, l'expérience nous a convaincus et nous convain­
cra encor qui voyent bien. 11 faut quitter les réflexions 
pour passer aux faits. 11 est tres sú.r qu'avant hier 3 
tons _Mrs du Parlement de Rouen liquidés et non 
liquides ont reçu des lettres de cachet pour estre 
rendus icy a van t le l O du prochain, pour y en attendre 
d'ultérieures du Roy, qu'hier 4, lous les membres cle 
la Chambre eles Comptes sans en excepter aucuns ont 
reçu pareilles lcttres de cachet et de la même tenenr, 
il n'est pas moins sú.r que ces lettres cle _cachet pl'ésa­
gent notre anéantissement, mais noos avons encor 
de plus positif par M. le garde des st.:eaux, qui nous 
fait annoncer par notre ler président que le Roy a j ugé 
i.t propos de supprimer le tribunal que nous formons, 
en nous assurant cependan t de sa protection et de ses 
bootés, par le souveoir qu'il conserve de nos bons ser­
vices et de notre zele et de notre dévoumen t; ce que 
je vois d'effectif dans cet évenement c'cst notre destruc­
tion, et que les promesses qu'on nous donne seront 
peut-être de l'eau bénite de cour : il Iaot prendre 
patience, mon ami, et attendre des temps plus heu­
reux. Ils ont beau faire, ils ne m'empêcheront point 
de vous aimer et de vous j urer que quelque ciel que 
j'habite et que quelque soit le traitement que je rece-

vrai, je n'en penserai pas moins à vous et serai tou­
jours votre ami. Ds. Que ma lettre soit un secret sur 
les derniers n.étails qu'elle contient " (Rouen, 5 nov.); 
- sa sceur Mahé de Berdouaré·: « Notre Parlement
est enfin reotré, les États sont brillants. Nous espé­
rons que la pa'is regnera partout et prendra la place
de la discorde. J'ay su les belles régouissance que
l'on a faitte à Rouen. Dieu veuille quel soit fruc­
Lueuse et que notre Roy diminue les impôts: ou en
dit bien d u bien, prions pour sa percévérence »
(Kerlaouen, 28 déc.); - Dupin, wré de S 10-Cathe­
rine de Honfleur; de Fréville de Lorme, de Cauclebec,
etc., etc.

H. Suppl. fiH. - H. 56. (Liasse.) - 114 pieces, papier.

1-77ã. - Lettres adressées à Lion par: Saint­
Vincent l'ainé, clemandant pour son navire u un chi­
rmgieu moyen, car Dieu aydant, ce scra l'officier 
ioutille cle son art, à moins qu'il n'ait des vcrtus ma­
rinnes c¡ui le feront honorer ", le béoé6.ce est du 
revenu de 30 à 36 livres par rnois, et un bon et 
parfait ca\fat charpen tier, plutot calfat que charpen­
tier parce que le navire est neuf, bénéfice 50 J. par 
mois (21 janvier): - Hullin de Champeroux, com-

, missaire des guenes à Brest: ac?usé de réccpt.i.on de 
cidre. « 11 y a eu un instent de mouvemen t dans notre 
port, mais il n'a clUPé que trois semaines ; on a tra­
vaillB. pendant ce tems aux aménagements de 17 
vaisseaux. Nous avons dans ce moment une escadre 
d'évolutions daDS nolre rade, qui doit meLtre à la 
voile le 1 °' ou zme du mois · prochain, e lle cst com­
posée de 4 frégatles, 3 corveltes, une flute, 2 cautres 
et un lougre. Le duc de Chartres fera cetle campagne 
come volon taire, elle ser a cle 4 mois. Une frégatte 
partira le mois prochain pour St-Domingue. On dit 
qu'on va en armer trois autres pour l'Inde. J'aurois 
bien d u plaisir à aller promener avec vous à Honna­
ville, mais je ne puis me le promettre, étant seul dans 
le départemen t le plns coosidérable de France: il a 
80 lieues d'étendue, et je suis chargé dans la seule 
place de Brest de la police de 6 bataillons » (Brest, 
29 mai); - Courlois, hijouLier à Bernay: envoi de 
prix les plus bas et rneilleure qualité; on peut dimi­
nuer un quart de chaque article pour avoir de l'infé­
rieur; pour avoir du parfait, il faut en tierement à.
Lion lui accorder sa confiaoce pour le servir en hon­
nête homme. e Les cabriolets de vellour cramoisy 
unie ou rayés, bonne calilé, couteront rendue :.J6 1. la 
piece; les bergêres, la piece, 73 1.; 1 glace, 3 pieds 
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7 pouce 1/2, une bonne caliLé de 2 ]_.)ieds 7 ligne de 
large, coútera rendne 134 1.; la bord ure en joli mon­
ture 9 l. et plus belle j usqu'à la somme de 20 l. ; 
1 table de marbre à consolle, beau el bon marbre, 
belle dorure, bonne sculpture à la mode 7ñ I.; la paire 
de bras bien doreis à la mode 30 1., en ot· moulúe 
couleront � paire 60 1.; les chenets en or de feuille 
du plus ·11Õ11veau goàt et qui convienne pour un 
apartement de compagnie complet. 100 l.; les doreis 
d'or rnoulue, bien Iorts P-t d'un jolie goút 150 l.; les 
frais de caisse pouront comter à peu pres pour le lout 
24 1. Observée que l'on peut sur le prix et calité de 
chaque articles des su1ite inarchandise faire un rabais 
en fournissant un peu plus inférieure marchandises. 
Tout ce que j'ai suis certain c'est que l'on sera comp­
tant n (3 juin); - Eyrier, Le Couvreur et compa­
gnie, concernant le passage de Mm • Bertre sur l'Ai­
mable-Jeannette, en armement pour le Port-an­
Prince. « Une dame exigeaut un emplacemen t plus 
considerableet des égards plus grand qu'un homme », 
ils exigeHt 550 livres complant ou 900 livres argent 
des lles payables en trai te sur son rnari à 1 mois aprés 
l'arrivée du navire à Leoganne ou au Port-au-Prince; 
les hommes paient 450 1. com pt.ant ou 750 l. aux lles 
(Le Havre, 3 juiu); - Belleville, aux mines de Poul­
laouen (Basse-Bretagne): ici, comrne à Honfleur, les 
denrées ont depuis plus de 10 ans doublé de prix, et 
on y paie encore la livre de 16 onces de grns pain de 
seigle, ainsi que celui de froment, j usqu'à 5 sols; la 
misere dans la prnviitlce est dix fois plus affreUcse que 
dans la laborieuse et industrieuse N ormandie (10 
nov.), etc. 

H. Suppl. 1775. - H. 57. (Liasse.) - 138 piêces, papicr.

t. 7 7G. - Lettres adressées à Lion par : la su pé­
rieure de l'hôtel-Dieu de Honflem : « Bon jour, bon 
an, Monsieur et bon amis, à la franquette, s:ins cet 
air et diction éludiés en forme de cornpliment. Nous 
pansons comrne nous dissons et nous dissons cornme 
nous pansons que nous vous souhaitons une heureuse 
année, dans l'acomplissernent de tons ce qui peut 
voos foire plaisir. J e ne vous souhaite point la graisse 
de la terre, le Seigneur vous en fait partager les 
avantage avec le pauvre. Heureux, Monsieur, celuy­
qui en fait une aussi bon usage que vous, ce sont des 
muvre de la vie .éternel ; ils sont digne d'envie. Se 
n'est pas un moins grand de vous assurer que toute 
notre communauté onts l'honneur de vcius présenter 
les souhaits de la bonne année. Elles y accompagne 

la recconnoissance la plus parfaite avec laquel j'ay 
l'honneur d'est.re Votre tres humbles et tres obéissante 
servante, smur de Ste Luce, religieuse supérieure » 
( 1 •r ja11Yier) ; - Guillon per,e et fils, envoi de prix 
cot.nants: « Sucre terré d·e 4.0 à 55 l. le 0/0, ditto 
bmLLe de 28 à 38 1. le o;., cotlon de 200 à 2151. le 0/0, 

caffée 7, 8 à 9 s. le fin vert, indigo cuivrée de 7 à 8 1. 
la livres, ditto mellange de bleu et vioUet de 9 à 
l O 1. la li vres, le bleu et viollet de 12 à 13 franc la
livr;s » (Nantes, 3 janvier); - Despaux, vicaire
général et official de Lisieux, à Le Febvre, direc\eur
des religieuses hospiLalieres de Honfleur : « Tout ce
que vous me marquez est plein de prud"ence et d'at­
tachement _gour nos bonnes hospilalieres. Quelles
sont heureuses de vous avoir. Vous avez la plus
grande charité. J'aurai égard à tout ce que vous rne
mandez, eL j'écrirai demain ou apres demain relati­
vement aux renseignernents (!Ue vous m'avez donnés.
Aujourd'hui je vais vous parler de Made S. Paul, el
c'est un objet qui est en quelque sorte provisoire.
M r le chevalier de Nagnet, son frere, est venu
ici hyer et , a fait beaucoup d'instance pour
obtenir le consentement de Monseigueur, afin qu'elle
pú.t entrer chez nos hospitalieres. Ce consentem.ent a
été accordé. Je dis consentemetit, et non 0rdre ou
conseil. Notre sage prélat n'empêche pas que nos
hospi talieres reçoivent chez elles cetle religieuse, si
cette admission Ieur couvient, si elle leur est ut,ile, si
elle n'a rien de contraire à leur état spirituel et tem­
porel. Examinez et fa\tes, je vous prie, ce point avec
M' Lion, et donnez doucement votre avis en consé­
quence à nos bounes religieuses. Les propositions
de M• Naguet sont une somme de 1500 francs une
fois paiée, et une rente viagere de cinquan Le francs.
Cela suffit-il pour prendre soin d'une religieuse___. ·
inrirme? Une religieuse infi:rme convient-elle dans
une maison surchargée de malades : vous verrez
toutes ces choses » (Lisieux, 3 mars) ; - sa smQI'
Mahé de Berdouaré: « Vous me propossez votre terre
de Vassou7 au denier 35: c'est assez le prix de celle 
de Normandie, mais icy, quand elle ne sont point 
seigneurial, on les vend comunéme11t le denier. 25. 
C'est le plus chair que g'y ai mis; j'e11 ai err même 
au denier 20. Les fermiers ce sont chaTgées de payer 
les impots au Roy, qoi ne sont pas considérable puis­
que mon mary est gentilhome. En Normandie, ils 
apsorbe presque le tiers du bie11, je le vois par la 
rente que vous me faite ..... Ni aw-oit-til point 
rnoyen de prendre des arengemens sans vendre; quel 
éclat cela éviLteroit. J'aime mieus, s'il le faut, vous 
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abandonner le misérable bien que j'ay eu de mon 
pere, que de vous voir en quelque façon vous déshon­
norer, car c'est le faire en vendant, ayant eu tans de 
fonds de notre parent. Vous avez beau dire, mon 
frere, les dettes de notre · pere n'ont point apsorbé 
tout son bien; il fauderoit pour cela qu'elle fusent 
touttes enterrieure à notre naisance, ce qui n'est pas. 
Mais vous avez payé des gens sur leur parole, ce qui 
autorisse les autre à crier pour avoir. Sy je puis 
d'ailleurs vous estre utille, vous m'y trouvecez tou­
jours dispossée. Mais que des créenciers, sujets 
comme 111011 pere aus évennemens de la mer, se per­
suade que je leurs abandonnerez à tort et à traver 
les biens de mon parend, qui ne leurs doivent rien, 
ils se Lromperon t surem�n t, je sçais que votre con­
sience un pen trop thimorée penche pour eux aveu­
glément: la mienne avec de bons yeux se contente 
de payer les billets. Le reste, qu'ils perden t comme 
luy,c'est la loy du commerce ..... Quant à acquérir en 
Norrnandie cela ne seroit pas raisonable, pouvant 
réunir le tout ou existe mes enfans, les biens épars 
sont tres dispendieux, et lrt Bretagne a des priviléges 
que l'autre n'aura jamais. Enfin, ou la chévre est 
attachez, il faut qu'elle y broute » (Kerlaouen, 15 
mars); - Despaux, vicaire général de Lisieux: « Jus­
qu'icy, vous n'avez pas cessé de rendre de bons 
offices à nos hospitaliéres, il est temps plus que 
jamais que vous exerciez la même cbarité. Voilà une 
nouvelle dépositaire qui auroit grand besoin d'être 
conduite. Vous avez eu la bonté de diriger Mde S. 
Joseph, aiéz les mêrnes égards pour Mde S. Bernard, 
qui n'a pas la même expérience que celle qui l'a pré­
cédé. Je souhaiterois que les comptes anéiens et non_ 
veaux fussent prêts lorsque j'irai à Honfleur . .Mis en 
ordre par vous,je n'aurais qu'un coup d'oeil à y jetter 
et je serois en surelé, ma conscience seroit en re pos, 
et mon temps seroit épargné. Je vous prie de vouloir 
bien prendre cette peine, ainsi que celle de veiller sur 
tout le reste de l'adminislraLion temporelle. Vous 
sçavés que ces dames recevront incessarnen t mille 
écus de Paris. Sans doute qu'ils seront emploiés sous 
vos yeux pour l'objet au quel ils sont destinés. Vous 
avez commencé à rétablir cette commuoauté, conti­
nuez cet ouvrage, qui ne peut que vous rendre re­
cornmandable devant Dieu et devant les hommes » 
(26 mars); - Barang: « Le premier courant, l'ont 
a tenu un conseil nationnal, consernant les droits sur 
l'exportation de nos denrées en France, et sur nos 
négres en ville; l'habitant, toujours puissant, et pro­
tégé, a eu le soin d'écarter l'orage, et en accabler le 

commerce, victime ordinaire de touttes vexations. Il 
résulte que M rs les habitant sont déchargés du droit 
d'octroy, nous payerons 24 1. par chaque teste de 
negres en ville, sans avoir égard à leurs àges, le 
droH de 2 pour O/ 0 étably sur le loyer des maisons, 
les sucres blans payerons 36 1., le bru t 18 l. par 
mille, déclarer les bariques pour 1500, l'indigo payera 
10 s., le cotton 2 s., et le m al'heureux caffé 4 d. par 
livres, sans avoir égard à l'estimation. Que nous est­
il permis de précornpter avec le gouvernement, nous 
le convaincrerions par des relevés des recettes géné­
ralles de la colonnie, qu'elle reçoit de quoy, et au­
delà, subvenir aux besoins du pays, mais cctte 
faculté est irnpraticable, depuis q_u'il est prouvé que 

,ce droit sy naturel au citoien luy est interdit ..... Il y
a plus d'un mois que nous sommes sans navires 
d'Europe, tant ici qu'au Cap. Il y a tout à présumer 
qu'ils ont été retardés par les ven ts coutraires, car 
suivant les derniéres leLtres d'Europe, tout y étoit 
fort tranquille, ce qui nous rasure sur l'événemeri t de 
la guerre. La farine est ici et au Cap à 12-0 1., avec 
apparance d'augmenlation; le vin est plus abondant, 
150 à 160 1. Tout le commestible et les menue pro­
visions rnn t rarns et cheres, de même que les grosses 
toilles, le brin 3¡4 41 et 42 s., le 7/8 45 s., Vimou­
tier 50 et 52 s. 6 d.; poin t de halle fougére, Cornbourg 
1¡1 et 42', grosfort 37 s. 6 d. , halle san .. 45 et 
48 s., S1 -George 52 s., le Laval 1250 1., Modaix 1.300 
à 1350 1. la balle, les Royalles bien achetés dans les 
bas prix, de préférance, de 35 à 55 s. j usqu'à 3 1., 
sont d'un prompt débit et donne acluellement. 100 et 
110 pour °lo, les toillerie de Rouen son d'un prompt 
débit, le gingas ordinaire 28 et 30 s., le gingas de 
Lisle 37 s. 6 d. et 38 s., celuy de Rouen ployé à plat, 
bien calandray et d'un beau bleu, petils et grands 
carreaux, il est prefféré à celuy de Lisle, pour le 
coup d'oeuil; les polonnoises nouveau goust 52 s. 
6 d. et 55 s., petit gingas fin ou fil d'épreuve 5/8 de 
3 à 3 l. 5 s., fabrique de bauche, meilleú.r goust et · 
fin; gingas fil et cotton 5/8 petits carreaux, oeuil de 
perdrix, 3 1. 5 s. et 6 s , le:' étroiLs ne son t pas ausy 
demandés : les beatix mouchoirs Rouen 5/8 de 20 à 
22 1. 10 s., le� 2/3 façon de Silézie, dans le goust des 
mouchoirs de Béarn sont d'une bonne defféte, des 
chemises unie Loille de ménage que l'on pouroit éta­
blir ici dans les prix de 6 l. 10 s. à 7 1. 10 s. seroit un 
bon articles • (Port-au-Prince, 18 avril) ; - l'abbé 
de Lanney, avocat général en la Cour des Comptes à 
Rouen: • Trouvez bon que dans le même ordinaire 
je vous demande si la nouvelle que l'on m'a maodée 
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d'Honfleur est véritable; je ne puis· la croire, car j'ay 
trop bonne opinion de votre raison et de votre pru­
denc:e : seroit-il vrny, mon che1· cousin, que vorn; 
pussiez vous déterminer à vous couvrir de honte et 
vous déshonorer, aprês avoil' jusqu'icy acquis une 
aussi honne réputation que celle que vous avez ac­
quise. Je n'en dis po_int trop, s'il est vray que vous 
vouliez épouset' une fille qui vous a servi, vous vous 
déshonorez, cal' vous donnez à ·penser que vous a vez 
eu un rnauvais comrneece avec cette fille, et c'est un 
scandale que vous donnez à la religion: car je suis 
persuadé que cela n'est point anivé. Quels motifs 
pomiez-vous avoir pour contracter une telle alliance, 
tandis que vous en avez rnille pom ne pas la contrat:­
ter, je ne vous parleray point du ·chagrin que vous 
donneriez à votre famille, car vous avez vu sans dou-te 
bien des larmes déjà couler, et vous en avez été at­
tendl'i. J e ne vous parleray point non plus des obsta­
eles que vous reucontrerez, car vous jugez bien que 
l'on fera l'impossible pour vous ennuyer. Je ne vous 
diray non plus que vous comez les plus grands ris­
ques de n'être pas heureux avec cette épouse qui pro­
bablement ne vous donnet·a sa mai-n que par intérest, 
puis qu'elle a une inclination et qu'elle a donné sa 
parole à une personne à laquelle e lle r.o n vien t mieux 
qu'à vous, et que peut-être elle ai me plus véritable­
ment; mais je vous diray: la r·eligion n'approuve 
point de tels mariages, car ils sont scandaleux ; ils 
sont contrail'es à la charité, parce qu'ils brouillent les 
.familles ; ils sont con trairns à la prudence ·chré tienne, 
parce que les Agars qui partagent un lit pour leque1 
elles n'étoient point faites, et qui de servantes de­
viennent épouses, finissent presque toujours pat· êt1·e 
insolen tes,fieres, impérieuses: rap pellez-vous l 'histoire 
d'A.braham. Un chrétien ne cloit poinl prendre un en­
gagement aussi importan t que celuy du mariage, sans 
consulter le Seigneur, et sans avoir employé aupara­
v·ant les moyens que sa religion luy indique propres 
à luy mériter que Dieu luy · manifeste sa volonté. 
Avez-vous employé ces rnoyens, avez-vous beaucoup 
prié, beaucoup- fait prier; avsz-vous fait olfrfr le se 

Sacrifice? Je ne puis le croire, et c'est ce qu'il con­
vient faire, mon cher cousin; . voicy des tems de 
salut; employez-les aux muvresde piété; suspenclez un 
proj"et dont l'exécution ne s'accorderoit point avec les 
exercices auxquels votre église vous invite actuelle­
me·nt de vous consacrer : le tems des s"" solemnités 
n'est point le tems eles rnariages. Le vmu cle l'église 
llst que clans ces tems-cy les époux rnême se privent 
du devoir conjugal, et son vmu des lors est r1ue ceux 
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qui ne sont pas engagez ne s'engagent point. 11 faut 
du rec1;1eillement, pour s'occuper des grandes vérités 
que l'Eglise nous recommende de· méditer, et des 
noces entrainent nécessairement de la dissipation, de 
l'égarement : la chair contre.dit l'esprit. Suspendez 
donc, c'est la premiere grâce que je vous demande; 
ne vous occupez que de choses pieuses ; demandez au 
Seigneur qu'il vous fasse connoitr-e sa volonté, et il 
vous la manifestera, car il ne se refuse pas à ceux 
qui le prient; moy de 111011 côté, je le prieray pour 
vous avec instance, je vous recornmenderay même à 
de s

tcs communautés, dont les prieres sont bien fer­
ven tes et que déjà plusieures circonstances m'apprnn­
nent être favorablement écoutez du Seigneur. Jc 
ne crois point mériter votre confiance, car ce n'est 
point assez pour la mériter que de l'attachernent 
sincêre et une amité bien véritable, mais pourtant, si 
vous voulussiez vous y confier, et que vous désiras­
siez tou t de bon vous marier, cortes je serois eu état 
de vous Lrouvci· une épouse vertueuse et qui feroit 
votre bonheur; il en est encore qui vous convien­
drojent.Mais s'il ne m'est pas donné de vous présenter 
une épouse, du moins je feray les plus vives instan­
ces pour que vous n'en preniez pas une dont l'al­
liance sernit pour vous une source in tarissable de 
chagrins et de remords. Je prends bien de la har­
diesse cle vous par ler -de la sorte, mais un tendre 
a:my qui voit son amy prêt à se perdre n'éconle que 
sa tendresse et 1:e sçait rien ménager pour l'arra­
cher au précipice » (Rouen, 3 juin) ; - Postel : " 
Soyez tranquille, Monsieur, j'ai :'._Uce soir Mr le Curé 
de Pierrefitte qui m'a fort assuré. que, quelque solli­
citation qui pLlt lui être failte, il ne fera aucune pu­
blication tant que vous ne le demanderez pas vous­
même. Tout dépend donc de vous et de votre persé­
vérance dans les bonnes résolutions que vous avez 
pris. Je vous exhorte en ami à tenit· principalemeut à 
celle de fuir constamment la rencontre des lJeaux 
yeux qui vous ont si profondément blessé, que je clé­
sespérerois de votre guérison si vous vous y exposiez; 
car pour vous parler en médecin, la crise est faite, la 
natu�e à combatu, mais vous n'êtes pas raclicale-. 
ment guéri, une se ule rechute vous mettroit dans un 
état à désespérer de votre guérison. J'ai demandé au 
curé ce que faise¿ient les parents de la fille dans la cir­
consDwce présente, et il m'a réponclu qu'ils étoient 
tranquilles, ils n'ont fait aucun mouvement auprês de 
lui pour avoir raison de son silence, ils ont su que 
Mrs de Gassart et Le Cesne en étoient les auteurs. 
Ne craig11ez pas non plus qu'il remette à qui que 

37 
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ce soit les· bans, ni votre lettre. Adieu, Monsieur, 
-ne m'épargnez pas si je puis veus être bon à quelque
-chose. M d• Le Prévost est enchantée de vous et
de. votre résolution » (Pont-l'Évêque , 5 juin) ;­
Veuve Le Prévost, de· Pont-l'Évêque :- " Que votre_
lettre, Monsieur, me fait de plaisir, et que 1ous aviés
bien raison de no_us assmer de vos forces, cootre
notre alente, par la peur que nous avions - de votre
foiblesse, mais je vois bien que vous vous possédez
bien, et vous este en genre de combataot d'amour un
héros sans exemple, et si tout le monde savoit, comme
moy, ce qui vous en cqute, 011 vous éleveroit un
autel. Cette éclat, si honteux à l'abort, vous va com­
bler de gloire, chez ceux qui savent penser, dans le
dénouement de cette comi-lragique piece. Reste à
hâter le mariage avec Le Clerc, car j'ay fortement
dans la lête que le party du Hâvre étoit fait à la maiu
pour vous aiguillonoer. Lorsque vous aurez ratrapé
tout votre sang froid et que vous repasserez tout ce
qui c'est dit et fait, vous jugerez que vous estiés bien
joué, mais vous n'en este pas encore là, sur tout ne la
voyez pas, j'en appelle au pere Henry, pour savoirsj la
fuile n'est pas le party le plus sur, tous les stratagemes
ne son"t pas encore joués, vous n'este pas quitte d'as­
saut, jusqu'à ce qu'elle soit mariée. On dit mil biens
du garçon qu'elle épouse, il faudra leur donner quel­
que peutiou viagere, trop heureux d'en être quitte
pour cela; j'atend demain la poste avec impatience, je
crains les corrupteurs qui vous aprochent et sur tout
votre vieux cousin ; le rosle qu'il fait est encore plus
honteux pour luy que celuy de votre cornmis, quoy
que ce soit vous manquer, et que daos l'ame, je. suis
bien sure qu'il vous blàme. Vous saurez bien des vé­
rités et bien de3 fourberies quaud cette affaire sera
tout à fait débâclée, j'en aspire le moment avec l'im­
patience que donne le vif interrêts que j'y prend
et qui redouble par votre confiance,' Mde de Dru­
mare vous remercie du prix que vous mettez à son
estime, elle vous montre qu'elle n'a jamais pu croire
que vous résisteriés aux représentations cl'arnis sin­
ceres, qui n'ont d'autl'e interrêts que votre gloire, et
qu'elle vous reconnait bien au noble retour que vous
faitte succéder si vite à un aussi honteux départ ;· pau­
vre malheureux, vous este bien estimé, mais si tout
le monde vous connoissoit comme moy, vous le seriés
encore davantage. N'ayez point d'inquiétude de vos
lettres, je vous les remettray toute à nolre premiêr.e
entreveue à Gonneville ou ycy, car je veux que vous
me veniés_ voir. Ah ! le brave courage, c'est aincy
qu'en finissant je vous fais mon adi·eu, saus sérémo-

-nir, ne laissez point trainer mes lettres, vous· me les:
.remettray en vous reudant les vôtres. Soyez lran­
quille sur tout ce i:¡ue vous me mandés, rien ne trans­
pirera, d'ailleurs cela ne vous feroit qn'honneur. ))
(7 juin); - la rnême : << Dieu soit loué, Monsieur,
vous voilà, je croy, tirré- d'affaire à l'extenieur, car il
est encore. possible qu'il vous viennent des souvenirs
importuns de ce malheureux e1nbarquement, mais le
tems séchera ce bourbier, et vous gémirés devant•.
Dieu et les hommes de celte humiliante avanture, qui
non seulement vous couvroit de honte, mais étoit
d'une dangereuse conséquence pour l'exemple dans
la société; quel est le jeune homme plus authorisé à la
folie que voue, par son_ âge, ne pouvoit pas dire·:
M r Lion, la prndence même en toute affaire, c'es t
mis au-dessus de l'ordre pour faire ce que je pré­
tends être en droit de faire plus que luy. ll n'y a pas
de famille quine ftlt. dans le cas de s'allarmer. Mais
faitte marier cettefille au Clerc au plutôts,et dans huit
jours on n'en parlera plus ; reprenés de la nouriture
et du repos , vóyez souvent·le pere Henry, ayezchez
vous une fi.lle ou veuve d'un âge et de figure à dépaL­
ser le diable, voyez bonne compagnie, je vous répond
de votre san té et de l'agrémen t dela vie 30 ans ericore:
c'estle vreu queje forme de tout mon crem· pour vous »,
etc.(8 juin);-Demars, premier commis dela marine à
Versailles,al.commissaire des guerres etmunitionnairc
général des vivres de la mariue, à Paris: achat cle pou­
dre àcanon pour le fort St-Pierre à la Martinique:Quand
même les mouvement.s qui agitent actuellement une
partie de l'Europe devraient s'étendre jusqu'à nous, il
pense que notre gouvern13ment ne prendra du moins
aucun parti cette année; il croit les Anglais trop occu­
pés de ce qui se passe dans leurs colonies pour cher­
cher à s'attirer de nouveaux ennemis SUL' les bras
(La Rochelle, 21 sept.); expédier le plus promptement
possible, par suite des circonstances actuelles et des
bruit:; qui se répandent (Rochefort, 5 oct.); - Ves­
que, curé d'Herbigny, Morei, curé de St-Aubin,
la sr St-Augustin, snpéri,:qre des religieuses de la
Congrégatio11 de Caudebec, Mm• Ebran Gosset, etc. ;
créances súr Bourgeoi, de Boynes, ministre.
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177 7 - • 7 7 8. - Lettres ad r·essées à Lion par: 
l'évêque de Lisieux: remerciments à Lion, adminis­
trateur de l'hôpital de Honfleur, de compliments de 
nouvelle année ( 4-jauvier 1777) ; - sa sreur. Mahé de­
Berdouaré: • Vous m'avez bie� perdue d'idée de· 
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:me soupsonuer que j'éléverois mes enfans en héros 
de théâtre,j'en counois trop l'abus. Ils n'ons jamais 
:Ju et ap'rie que leurs cathéchisme, l'istoiere sain te, 
l'abrégé de l'istoiere de France, la géographie, et la 
mithologie. J e ne crois pas que cela puisen t leurs 
corornpre le creut·. Sy je vous ai parlé dés par­
t�s qui se proposse pour ma fille, ces que je voulois 
en conférer avec vous; elle n'en sai mêrne rien. Elle 
plais par ce qu'elle est laborieuse, dousse, et d'une 
belle figure; se sonts des do11s du ciel don je l'en 
,rernersie, mais que je n'exposserez pas à de facheuse 
suitte; elle eust étté marié ce mois icy, sy l'intérêts 
seul pouvoit nous suffire ; mais nous voulons des 
meurs, et c'est ce que je crois qui manque dans l'objet 
le plus prêts à marier, ma fiUe n'a que 14 ans, elle 
est trop jeune pour en conduire deux; quant à leurs 
naíssance, à mérite égal, je préfaire la plus ensienne, 
je ne dois pas consentir à les méssallier. Sans pré• 
somtion ni arnour propre, pour des fi.lles, il veaus 
mieus resler ce que l'on est, ces mon avis. Je crois 
-qu'il ne s'éloigne pas du vostre, quoi que vous m'eu
ayez dit. Mes garçons promette de nous donner de la
satisfaction: l'ainé est bon et docile,mais il est malheu­
reuseinent rr:aladif. Il y a pres de deus ans qu'il étoit
en sinquesme ; il y a un an qu'il a eu une fievre pu­
tride apres sa petite véreule, en suite une fluction de
poietrine, qui l'ons fait Lout oublier, et il n'i rentrera
qu'à la S1 Micliel. Le précepteur me marque qu'il
sera tres fort, qu'il en est tres contant, et Í:¡u'il est on
ne peu -pas plus dévot. Ii veut apsollurnent enlrer
dans la marine. Ne pouriez-vous pas par M r de
Boienne ou autre luy obtenir un brevet d'éleves? n
,(Kerlaouen, 8 juillet 1777); - Mahé de Berdouaré:
perte totale des cidres ( 1777); - Héliot, envoyant fac­
ture d'unbaril de vin de Malvoisi� de Madeira(1í77);­
NormandàLion SLThibault,chezLeGingois,à Déville
les Rouen,· par l'aubergiste de la Belle Épine, fau­
bourg Cauchoise, à Roue_n : envoi par Jacques Le
Coq, son fermier, de sa dispense de Lisieux: " Mon­
sieur le curé, je vous assure, a eu toute sorte de com­
plaisance pour vous, non seulement il a publié vos
bans à demy-voix, ce qui a fait que presque personne
ne les a entendus, mais il m'a encore donné une lettre
pour le secrétaire de Mgr. de Lisieux, afin d'accélérer
1'expédition de la dispense. Il m'a aussy observé une
manque de formalité dans ces baus, que· je vous
ay aussy observée moy-même, qui est que vous de­
viez y insérer que Ma� 11•_Bertre est acluellement au
couvent des Urselines à Rouen, situé en. telle pa­
.roisse, formalité que le curé de la· ditte paroissa

pourroit exiger, mais il m'a prornis de luy ecr1re en 
luy envoyant son consenternent pour vous marier. 
Les expressions me manque, Monsieur,· pour vous dire 
cornbien tous vos parents et quelques arnis à qÚi j'ay 
fait part de votre ma1-iage, so11t non-seulement ·con­
tents, mais même transportéc; de joie, et surtout 
Mr Lion, avocat, et vofl bons amis M• et Mact• Quillet, 
qui me l'ont témoigné li.ier plus de cent fois dans la 
journée. Je n'ay rien de nouveau à vous aprendre, 
t.out va bien ·chez vous et à l'hôpital. On parle tou­
jours guerre icy, je ne sçay s'il en est de même à
Rouen .......... Mr l'abbé Lion auroit désiré que le 
temps n'eú.t pas été si mauvais, parce qu'il contoit 
partir demain pour vous marier, il se flatle que vous 
luy auriez accordé celte faveur à titre de parent et de 
sincêre amy, mais puisqu'il ne peut pas marier, il 
espere qu'il pourra baptiser » (Honfleur, 24 février · 
1778) ;- sa sreur Mahé de Berdouaré : « Quoique vous 
rn'anoncé votre mariage 3 mois apres sa célébration, 
pour remblir les.égards que ce doivent freres et sreurs, 
je vous en félicite et veus bien, par grandeur d 'âme, 
oublier ce que le commun des homrnes n'éfasseroits 
jarnais de leurs exprit et de leurs creur. J e ne vous 
en ai pas fait autant, mon frere, s'ú.t été me manquer 
à moi-même; plus délicate en ce poins que vous, j'ai 
çú. me respecter. Mais vous paroissez content de votre 
choix, c'est l'esensiel. J e désire q'une aussi jeune 
personne fasse dans to�s les terns votre bonheur. Il 
en est, il est vrai, don l'éducation et les sentimens 
surpasse les années, elle devernit estre de ce nombre. 
J'ignore cependant sy elle sait écrire; à son âge on 
peut encore aprendre, et par ce mo�en j'espérerois 
de la mieus connoitre que ces auteurs, qui demeu­
rois, je crois, en une maison sur la chossé. Sur ce que 
vous m'en ditte, leurs sor-t a bien changé. Je verrai 
avec grand plaisir leurs ti.lle: elle est votre femme, à 
ce ti tre, elle me sera toujours chere ....... L'escadrn 
de Brest est allez dans la Manche, il fon ts des pro­
gres, ils ons fait plussieurs prises qui sont à I3rest. On 
dit ic;y qu'une partie du Hâvre a été insendié, par 
des espions, cela est-il vrai ? » (Kerlaouen, 15 j uillet 
1778); -la même: « Notre exquadres n'a pas fait 
les lnerveille que l'on en esperoit, elle avoit·vent con­
traire, les deux frégattes qui s'en étoien L éloignez 
passe au Conseil de guerre des maréchaux de France, 
ils sont ernprison à Pontaniou pres de Brest,-M• Destin 
a pris 3 vaisseaux eugfais >> (Kerlaouen, 11 aoú.t 1778) ; 
- La Chapelle Favril: envoi d'échantillon de Bata via,
401. pour 1 O aunes,et par 10 a unes 1 /242 livres ( 17:i8) ;­
Demars ; Nâudin, chanoine de Lisieux (bàrrique de:

... 
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vin de Bordeaux envoyée par le St Charles de Rouen); 
:1'1'1. de Tinteniac, etc.; chargement de poudre pour la 
Martinique, creance de Boynes. 
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17 79-17 81. - Lettres adressées à Lion de 
St_Thibaut et divers par: Rolland ( à Labbé, 
en trepréneur des ponts et cliaussées , chez le 
curé de Toutainville) : • Je ne veux poiot tar­
der plus long temps à vous donner des nouvelles 
de mon arrivée en ce pa'is, qni a été fo1·t heureuse 
ainssi que tout mon voyage, pendant le quel je n'ay 
pas eu une goute d'eau, et des chemin s superbes. 
Nous avons traversés toutes la Bourgogne et le 
Lionnois dans le temps qu'on faisoit la vend.ange, ce 
qui rendoit la vue du pais tres intéressant; el j'ay 
fait pressurer le. vin encore chés moy, j' ai eu la 
satisfaction de trouver ma terre de st Egrêve en tres 
bon état et fort bien entretenu, mes sceurs en ont 
grand soin et y font de belles plantations, rnais il y a 
une rnisérable riviere qui m'a mengés depuis trais 
ans pres de vingt mille livres de terres ; on va faire 
des digues, aux frais du Roy, sitôt que la riviere 
sera remise dans ces digues, je pouray retrouver 
mou terrein, mais il faut des années pour le rernettre 
en valem, (St-Egrêve pres Grenoble, 1 º ' nov. 1779;; 
_ Rouelle Berval (à Lion Du Montry, receveur du 
grand amiral de France à Honfleur), concernant les 
rentes dues par son pere au dornaine d'Auge à cause 
de sa ferme de Roncheville ( 1779) ; - sa smur Mahé 
de Berdouaré : condoléances sur la mort de sa 
femme : « Tachez d'élever vos deus filles, elle pou­
ront peut estre un jour vous dédomager de lã perte 
de leurs mere. Résigné-vous, moo cher frere, aux 
décrets de la Providence en mettans des bornes à 
votre ilouleur >>, etc. (23 mars 1780); - son beau­
frere Mabé de Berdouaré, « capilaine canonicr » : 
« La g,uerre nous tracassent dans ce pais. Je dessent 
la garde de la caste depuis le 15 aoust, ce qui est tres 
fatigant, vue la quantitée de corsaires qui roullent 
dans nos parages. J'en étrillay un qui sans moy 
auroit pris· et brnlé 5 sclouppes venant de Lorient et 
chargé pour Brest; j'enragay de ne pouvoire pas le 
couler bas; nos canon iers sont tres instruit; _nos 
infenteries- sont à Roscof et à S t Paul de Léon, ct 
cette coste est dégarnie. 11 seroit bon que les Anglois 
veinsent faire une e¡;¡carrnouches et _donner l'alerle à 
Lorien. On assure qu'ils ont une escadrille au sud des 
Ouessan't. La nosti•_e -esl toujours en rad� Dieu nous 

. donne le dessus à la premiêre sortie. 11 est temps de 
· dompter cette orgueilleuse nation » (Kerlaouen, �9

aoú.t 1780); - sa smur Mahé de Berdouaré : • J'ay
ell.é présentez au ministre de la marine, à son passage
à Quimperlé, par M' du Coucdic, acompagnée de ma
íille, pom so-lliciter le brevet de 111011 fils. 11 me reçus
on nc peu pas rnieus. J e lui présen té un pl;cet écl'ie
de ma main, qu'il lú tout haut, et me die qu'il y
auroit égard et qu'il le gardoit pom s'en resouvenir à
la premiel'e promossion. Ma fille lui plú. beaucoup,
et comme elle avet une gasse sur la figure, vµ que
nous avions etté au-dcvapt de lui dans un grand che­
main ou il avet dessendu, il lui dit en rians de lever
sa gasse, de ne ce point cacher, qu'elle eLLoit tres
bonne à voir; il se retourna vis-à-vis de- moi, et me
die que si mon fils avet la mêmc tournure que sa
soeur, qu'il éLoit bien fait pour que !'ou si intél'essas.
I1 me prie la main en m'assurant qu'il n'oubliroit
pas ma demande. J e ne sais si j 'orai lieu dans estre
saLisfaite, mais la promossion ne tardera pas, et si
j'ay quelque réussite, mon fils s�ra obligé de partir
sitots la réceplion du brevet. PoUTez-vous, sans que
çela vous gesne, me faire compler à Paris mille
forres, pour le soutenir à Brest, le reste j-!l le fourni­
rai de mes rcven ues, pom· l'équiirnr n (Quimperlé,
5 avril 1781)"; - la rnême: son fils. « Il en coú.te
72 1. par mois pour sa nouriture, 12 1. pour son ré­
péliteur, de plus le bois, la chandelle, la poudre, le
papier, l'entretien de souliers, etc. Ce scra une affaire
de plus de 1200 1. paran ..... Mon êhevalier me
coute 600 1. par an à Quimper, oú il fait ses éludes, il
"ª en trer en quaLrieme én octobre prochain. ,J e les
l_ui ·ferai conLinuer et je me repends d'avoir fait quit­
ler celles de Mahé, pour aprendre Bezou, que l'on me
dit cstre plus nessesaire que le latin pour l'élat qu'il
a embrassé .. Quoi qu'il en soit, le chevalier les conti­
nucra �u moins jusqu'au moment ou son brevet ari­
vera. Vou& me dilte pour qµoj je ne lui donne pas un
autre étaL: il veu� aussi celuy de la marine, et je n'en
eonnois pas d'aulre plus r,onvenablc aus noble de
celte provincc; les charge du Parlement sont fort
cheres, le servisse de terre ne meine à rieu qu'à dé­
pen ser le sien ; l'on y lengui long tems avant d·e rien
opten ir. Le commerce ne seroit point pour eux hono­
rable : sote façon de penser, mais elle est telle dans
ce pais. L'on est tres embarassé quant l'on a plus­
sieurs enfans; j'en ai cinq, mon frere, qu'il faut
nourir et en tretenir; vous n'en a vez que deux et
".OUS este plus riche que moi, j ugé sy en ne faisant
pas de dette et nc faisant point de commerce, si l'on
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peu faire beaucoup de résene. . . . L'on pal'le icy 
de paix, tan pis pom mon fils , son avancement 
sera éloigné » (Kerlaouen, 13 aoú.t 1781); - la tnême : 
« Vous este donc toujours dans des embaraspour les 
bâlisse.,; de l'hôpital, et _l'évesque vous a pcrrnis di 
emmener des religieuse pour y aprendre la filature 
de coton. Cela y fera un grand bien, et plns encore la 
rente que vons expércz y fail'e entrer: sy vous par­
venéez à tout cela, ils poul'Onts vous regarder comme 
leurs bienfecleur. La ville et l'hôpital deveroils, en 
reconnoissance de vos généreuses peines, de1m1nder 
pour vous àu Roy la noblesse, il y en a qu'il l'ont 
auptenne pou1· bicn rnoins de soins; mais vous feriez 
peut-estre comme un de nos auteurs de Honfleur, qui 
avoit défendu un fort et avitunillé la ville, et en cette 
faveur on lui conseilla de goindrn scs demandes à 
celle de Mr de Beauchamp, qui avoit garanti laRli.ette 
Varein, pour optenfr comme lui la noblesse, il refusa 
d'en faire la dernaod8, dissant qu'il n'avoit fait quece 
que tou L sitoyen devoit. Si le Roy l ui a voit ol'ferte, il 
ce seroit peut-êst1·e fait prier pour l'accepter. Vous 
m'avouerai que sa générosité a etté pousée trop loin, 
car elle a resté dans l'oubly. Je tiens qu'il faut tou­
jours demanàer, et l'ou opt1en quant on peu: Je ne 
sais si vous sa viez .cette vielle istoiere, mais mon pere 
et plussiems a litre me l'ons conlé1J. N'imitez pas vôtre 
aúteur en ce poind. Quaut on peut obtenir la noblesse 
pour des biens faits, il est toujoms beau de la possé­
der. M. Varein cle Beaucharn en est l'exemple, la de­
mande de ses enciens lui a valut ses Litrns, ils les mé� 
ri tes à tous égards pãr les sentimens grands que j'ai 

connne à cette respectable famille ..... Je ne sais quant 
Ia guerre finira, mais tout est icy d'une cherté terri­
lile, le bled, les bestiaux, etc.; les paisams· seroit ri­
che si il n'étoit pas ivroigne; ils ne se servent de 
leurs aisance que pour solanuiser Bacchus: les fern­
mes, les filles, tous lui fons festes. C'est la plus 
grand pitié du monde. Ils desent beaucoup de Lroupes, 
nos villes en sont pleines, le tout pour ernbarquer, si 
l'armée navale ne s'expédie pas mieux l'an prochain 
pom· nous procurer la paix. Le cornmel'ce est écrassé, 
les corsaires pye nos côttes, sans qu·on preiue Ia 
peiae de les détruire. L'ou ménage les têtte pour con­
server des bras qui ne servent à rien, et la dé>pense 
va toujours; les impôls ogmente. L:t Norrnandie ne 
doit pas estre épargnée, puis qu'ils onts doublé icy. 11 _ 
y a bieu de la mis�irJ mus l'apal'ence des richesses, 
enfin c'est un tem� decalamit(', qui finira qu;i.ntD1eu 
voudera ..... Je suis charmée que les enfans de La 
Croix promett.e de se tourner a•-1 bien ; il se verra re-

naitre en eux, cae i_l ces toujours _ bicn conduit )J etc. 
(Kerlaouen, 24 oct.1781) ; - son neveu Mahé de Ber­
doual'é, aspiran t, M'"º Ebran Gosset, s� tan te, Quer­
heust,conseiller au Conseil de Monsie1.1r,l'abbé Lecourt 
de Pres1e, �te.; c_réance de M "' 0 de Quelen et de son 
fils sur les Mahé de BHdouaré pom· ventes de terres; 
créance snr M. de Boynes: l'argent est 011 ne samait. 
plus rare à Paris (1781). 

H. Supp!. 1'i'i8. - H. oO. (Liassc.) - 105 pii:CC5, papicr.

- - .
t78::-t78ii. - Let.trcs adressées à Lio1� l?ªr: sa. 

smur Mahé de Berdouaré: elle vient·d'apprendrc par 
Mm 0 de Tinteniac, qui est à Paris, que M. de Boynes 
vend àla hâte tous ses meubles, étant à la veille de 
faire hanqueroute par un procr.s considérable qu'il 
vient de perdre; s9n beau-frére: M. de Boynes vend 
son hôtel lt Paris; il faudra suivre celte affaire cc de 
'vivacittée ». « Il est estonnant qu'un seigneur de 
celte espece nous fasse languir depuis si Iongtemps, 
ayant jouis, il auroit dus 11ous solder, car en g·énéral 
ces messieurs sont tres nrauvais payeur; j'aimerois 
rnieux nos fonds dans d'aut1:es mains » (Kerlaouen, 
8 janvier 1782); - sad. SCBl.11': « Je viens �e recevoir 
une lettre du cher cousin Gasparcl, qui me dit que 
mon fils a passé rexamin de M' Bezou, et qu'il a tres 
bien répondu aux questions qu'il lui a fails sur les 2 
volume de ses livres, ce qui lui donne une grande 
espél'ancé qn'il sera nomé à la promossiou de garde. 
Sy cefa est, il n'ora pas beaucoup attendu, vu qu'il y 
en a qui son t aspirans 2 et 3 ans ..... J e ne puis vous 
exprirner combien lout est che.i·. Nous payons tout au 
poids de l'or.- Le paysans, qui deveroit estre riche par 
Ia cherté de ses demées, ne nous paye pas; il y en a 
plussieu1�s dan je ne peus tirer un sou, et cela parce 
qu'ils sont loujours dans les cabarets; en atlanclans, 
il faut vivres, et je vous assure q·ue je ne fais de d_é­
pences que pou1· le simple nessesaire; mais quant on 
a une nornbreuse farnille, i1 est irnpossible de n'estre 
pas à couré, dans ces tem,s sy ·dure oú. malheureuse-­
met pour nous mes enfans sont d'.:'tg-e à me conter 
davantage. Unefois qu'ils seront un peu avancées, je 
serai súl'ement à l'aisse, n'ayant jusqu'à présent, 
g:·âce à Dieu, ni clette ni affaires ... _.. Le comba de 
Mr de Grace en namerique a etté bien sanglan t. L'on 
di 6 vesseaux de prie, dont il est du nobre, et un de 
coulé par l\11niral Roclnai, que .. j'ai vt.i. en 1759 bon­
barder le H�v,·e. Cette nassion est bien valleureuse et 
tenasse ; cela ne úous donncra pas la paix don t on se 
flaloit à la fir1 cle celte année. L'on dit le nombre des-



294 ARCHIVES DU CALVADOS. 

tuéz considérable. Le détail, c'est-à-dire la liste, n'est 
point encore parvenue jusqu'à nous, quel perte pour 
la France, etc. , (Kerlaouen, 2 juin 1782); - La 
Croix St.Michel.: demande d'avance pour la pension 
de son fils qu'il conduit à Rouen. « M. do Bery se 
plaint du pain qu'on donne aux soldats malades 
à l'hopital. J'en ay gousLé hier, il est réellement 
ires mauvais, noyé d'eau, et fait avec du 'bled ger­
mé. Je te prie de recommandel' au boulanger de 
fournir pour les malades du pain fait avec du 
bled de bonne qualité n ( Honfleur, 4 oct. 1782); -
Gosset : « 11 y a viron un an que inon fils cadet fut 
voir sa mere, chés le sr Bademer, à Rouen, là oú. il 
reçut les sotisse les plus dure de sa mere et du sr Ba­
demer, en luy disant qu'il resembloit à son gueux de 
pere et que le praces que j'avois contre sa mere, 
quand il seroit à la Cours, il me re:Rdroit noir comrne 
la cheminée vis-à-vis desjuges. Le pauvre enfant, il_ 
y avoit dix ans qu'elle ne l'avoit veu, puisqu'il étoit 
en pention en Augleterre, ce qui me coutte plus de 
6,000 1., voillà la réception qu'il reçut de sa chere 
mére et du sr Bademer. 11 n'y put rester c¡ue deux 
jours, il fut obligé de revenir me trouver tout remply 
de chagra.in n (Lisieux, 19 nov. 1782); - La Croix 
SLMichel, concernant l'union de Royal-Pré: « Nous 
devons nous assembler demain, mon bon arni, au pa­
lais royal, pour arrêter les conditions de notre aran­
gement ave� M. l'abbé de Jarente, qui veut dans ce 
moment cy faire a vec nous une transaction canonique 
,qui puiss-e être aprouvée par M. l'évêque d'Autun et 
-être homologuée au Parlernent de Paris sans diffi­
culté. 11 cansen t nous remet tre la jouissance de la
.manse conventuelle et les lieux claustraux dont les
religieux ont joui depuis 1729 jusqu'en 1744. Les
deu:x manses sont actuellement a:ffermées dix neuf
mil cinq cents livres. A ce moyen notre tiers vaudra
pres de 6.000 1. de rente, · car les cbarges ne monte­
i'Ollt pas aussi haut qu'on les avoit fait manter par la
premiere transaclion >> (Paris, 29 mai 1783); - sa
sceur Mahé de Berdouaré: • Nous écrivons partout
pour tacher de placer mon fil's ainé, sans pouvoir ob­
tenir de solution; il n'y a point d'embarquernens icy,
et les troupes de terre sont plus que remplie; les élé­
ves de l'écolle militaire ont la préfairence, eu fin j'es­
pere encore, le mois de rnars peut-estre y aura-t-il
quelque changement. Le conseil de guerre de Mr de
·Grace se tient à Lorien, tons les officiers de marine
-occupe tous nos entoures pour en estre plus pres. L'on
pence qu'il s'en tirera à son av!lntage ..... Je ccois que
la paix ne sera pas aussi a van tageuse dans ce pai:s.

Lorien ne fait plus rien, et l'on ne parle plus d'une 
compagnie des Indes. Tout est d'une chert·é afr�use, 
et le paisans, qui deverait en estre plus rige, a bien de 
la peine à nous payer un anné quant il nous en doit 
deux. 11 est vrai qu'il sont icy sy yvrogne qu'il de­
vienne incapable de rien faire. L'on a bien de la peine 
à aracher sa su psistance » (Kerlaoueu, 24 nov. 1.783); 
- son neveu La Croix, au college de Joyeuse, à

Rouen: « Je vous apprendrai que la Seine a débordé
et qu'il y a trois pietls d'eau sur le port et que le pont
en est tout couvert. Un homm_e voulut passer sur le
pont mouter sur son cheval, et beaucoup de personnes
lui disant qu'il s'exposbit, il répondit à cela qu'il
av_oit un cheval sur, il y va, tombe dans la Seine avec
son cheval; on ne l'a point reveut, impossible par
conséquent de lui donner du secours, et son cheval a
été resauvé sans aucun mal» (Rouen, 8 mars 1784);
- son beau-frére Mahé de Berdouaré, chef de divi­
sion de Quimperlé: « L'année a estée cruelle par la
grande chereLté qui reigne encore ..... Le conseil de 
guerre de M' de Gras tenus à Lorien est enfin finis. 
Le Roy a rectiffié le jugement porté par le conseil et 
est tres con tent de voire que sa marinne ne méritte pas 
l'inculpaliçm porlée par M• de Gras, et ordonné qu'on 
biffa tous les mémoires de ce dernier, avec de:ff,,nce à 
luy de paroistre à la Coure ny à Paris, mais il peut 
vivre ou bon luy semblera. Nous avions 35 officiés à 
Quimperlé, du nombre desquels estoient les 2 Mrs de 
Vaudreuil " (Kerlaouen, 15 juin 1784); - D. Pieron, 
prieur de SLClément de Metz: « Notrc pens_ion a été. 
établie pmu· les jeunes genLilshommes qui se propo­
sent d'entrer dans l'artillerie et même dans d'autres 
régiments. Comme les aspirants logés ici cbez les 
bourgeois perdoient leur tems, faisoient des dettes et 
commettoient d'autres désordres, messieurs les gou­
verneur et commandaut de la proviuce ont sollicité le 
Roi et les ministres de faire un établissement qui put 
tranquilliser les parents sur les mceurs. et la conduitte 
de leurs enfants. Nous avons accepté cette pension 
avec désintéressement, puisque le gouvernement ne 
nous dédommage nullement dig toutes les dépenses 
que nous avons été obligés de faire pour loger ces 
pensionnaires; mais nous uous estimerons toujours 
tres heureux de pouvoir être uliles à l'État et surtout 
à l'éducaLion de.la jeune noblesse ..... 11 n'est pas né­
cessaire, pour y en trer, d'avoir des lettres du ministre, 
il ne les donne ordinairement qu'on mois avantl'exa­
men ..... Nous ne pouvons loger actuellement que 28 
pensionnaires et on a déjà retenu 24 plac·es·» (Melz, 
l O aouti785J; sur ialetLre, traces de pein ture Yerdâtre et
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brune, avec- note scatologique » y relative; y join t,
copie du << reglement de la pension établie par le lloi
chez les Bénédictins de l'abbaye - de S1-Clément de
Metz, pour les élêves et les aspirans du Corps Royal
de l'artillerie. Article premier. Ileligieux employés _à
l'éducation des éléves ... -Article 2. Police ..•.
:;d.rticle 3. Nourriture des éléves. , .-Article 4. Prix
de la pension. 1° Le prix de la pension sera de 401.
par mois; ce qui fera par quartier 120 1., qui seront
payées d'avance par M rs les parens. On fournira à
chaque pensionnaire la nourriLure, une chambre, un
lit, une table, une chaise, enfin la chandelle et le feu
communs. 2° M rs les parens payeront aussi les reme­
des, les médecins et chirurgiens, les ports de lettres,
le perruquier, _le blanchisseur et tous les mai tres
qu'ils jugeront à propos de don'ner à leurs enfans,
excepté les maitres de mathématiques. 3° ·M rs les
éléves apporteront un couvert d'argent, se fourniront
de gobelets, de couteaux, de serviettes, de draps
pour leur lit, d'habits, de ling1:i, de papier, de plumes,
eucre, livres nécessaires, etc. 4º M'5 les pensionnaires
donneront encore chaque année 12 1. pour les do­
mestiques. - Art. ñ. Ordre des exercices de la jour­
née .... Pour copie du réglement qui a été mi sous
les yeux du Roi par M. le maréchal de Ségur, et q1Ú
a été approuvé par Sà. Majesté. Signé : le maréchal
duc de Broglie. Prix des maitres par mois : les mai­
tres d'écri ture 4 1., de dessein 8 1., de violon 8 1., de
musique vocale 9 1., de clavecin 12 1., d'escrime ô 1 ,
de dense 5 1., de langue allemande 4 1. Le pen;uquie1·
se payera à raison il.e 2ñ s. par mois, le blanchisseur à
raison de 2 1. par rnois. On payera à part le blanchis­
sage des bas de sois, des vestes et des cullottes blan­
ches .. ... Le cours de mathémaLique commancera
vers le mois de septembre, aprés l'examin des éléves.
On fournira1 des draps et des serviettes· à raison de
11. 10 s·. par mois >>, etc.; -D. Pieron, prieur de·
81 -Clément: cc L'examen que Iait ici monsieur de Là
Place doit durer jusqu'au 6 ou 7 de septembre; ainsi
le cours de mathéma'tiq_ues ne commencera pas avant
le quinze de ce mo;s » (MtlLz, 23 aollt j 785); -· sad.
samr, envoi desd. lelLre du 10 ao1Ú et « prospectu� »;
son beau-fré1:e : « .La ma.ison ou il vast est tres bieu
tenue; il. seroit à désir que tous les colléges fussent
conduis de mesme,_ pour le bon or.dre et le bon exem­
ple, car je vous assure que la jeunesse actuelle n'est
plus celle de mes enciens temps, et cela occasionné
par le choix que ces Mr•_ font daus leurs cammarades.
... , . Que l'éloignement est cruel : c'est don;miage
que la façon de voyager dans la rnulte . aérienne ne

soit pas plus sú.re; vous me verriez tomber dans un
· ballon dans le jardin de 81 Quen lin n • (Kerlaouen,
ñ sept. 178ñ1; - sond. beau-frére: cc On parle yci de
guene; le 18 du mois j'entendis unne canonade ter-'
rible au large, et on m'a donné connaissance avoire
vue 3 vaisseaux à nostre sud d'oú les coups réitérié
partoient, ce qui dura unne forte demye heure. La
mere estoit belle ; les Anglois, nation fiére et brave
n'auroien.l-ils pas mis quelques armateurs en statio�
pour commenser hostilitée. J e désire le coutraire. On
parle cependant d'armer nos colles »; sad. srnur : la
meilleure proteclion est Ia science. « Je trouve votre
atnée bien avancez puis qu'elle ly couranment ....
11 est facheux que rnon neven La Croix n'ait pas
voulu faire d'études. C'est une porte ou verte à toutte
le;; siences, sans cela il est difficile de parvenir :
qu'an feront-il, je crains que cela ne leurs donne du
chagrin. Ils sont toujours heureux d'avoir bien marié
leurs fille, car les bons parti e eon rare, on veut, .au:­

jourduy beaucoup de fortune, le lucse a gagné par
tous, etje croit que l'on s'établira difficilement, il vos
mieus res ter comme l'on est que de trainer misaire �
(Kerlaouen, 25 sept. 1785); - D. Pieron, prieur de
l'abbaye de S1�Clément: paiernent de la pension du
chevalier Mahé (Melz, 6 oct. 1785); - led. Mahé de
Berdouaré, son neven : << On m'a mi entre les mains
4 volumes de Bezout qu'il est nécessaire de savoir
pour être reçu officier. Ainsi vous voyez que ce JJ 'es_t
poin t un petit ouvrage JJ (Melz, 12 oct. 1785) ; - Féli­
rité Lion, sa cousine, srnnr de Lion du Montry, Lion,
prêtre, Le Roux, curé du Verbosc, Naudin, vicaire
générnl de Lisieux, etc. - Cours des changes 'du 4
juin 17_84, Amsterdam, Londres, Hambourg, etc. -
Piéces diverses concernant la créance sur M. de
Boynes, ministre d'État.-2 <lindes 3 1. 1ñ s., 2 pou­
les 4 1. 10 s., 3 canards 3 1. 15 s. (Beaumont, 4 no·v.
1781).

H. Suppl. 1779. - H. 6:1. (Liasse.) - 9-l piêces, papier.

t 7 86• l 7 8 7. - Leltres adressées à Lion par : de
Villedeuil (aux administrateurs de l'hôpital de Hon­
fleur): « M. leContrôleurgénéral me mandeque1'aprés
l'examen qu'il a fait de l'état que vons lui avés adressé
de la dépense de l'hopital d'Honfleur, pour les enfans
trouvés, depujs le 7 septembre 178l jnsqu'au dernier
décembre 1785, inqutant à 34921. 3s. 4 d.,. dont vous
demandés le remboursement, ila jugé que le prix. de
1 O 1. por té dans cet état pour chaque mois de nourrice
était exhorbitapt, et qu'il l'a réduit à 7 1., et les layet-
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tes à 18 1. au lieu de 20 1., ces dcrniers prix étaut 
,même les plús forts qui soient accordés aux autres 
hopitaux chargés des enfants tronvés ..... Je ne vous 
laisserai pas ignorer que le Ministre désire que cet 
argent soit employé suivan t la soumission que vous 
en avés donnée, à acheter du linge dont l'hopital pa­
roit avoir le plus grand besoin. ll, etc. (Paris, 14 fé­
·vrier 178G); - Mmc de Berdouaré: « Je 1:esois conti­
nuellement des lettre_s de Metz, des amis de mon mary
qui m'assure que mon chevalier fait de son mieus
pour ce fait-e airner de ses mai tres et de ses condici­
ples, ct aprend tout ce qu'il veut. 11 y a eu quclque
-diticulté pour le faire inscrire, la Reine ayant donné
des ordres au ministre que l'on aurai admis dans l'ar­
tillerie que les enfans du Core, ccux de l'écoile mili­
tai re, et ses pages ; mais je me suis retournez vi,:;-à­
vis de M r le prince Broglis don j'ay la connoissances
par le fils d'un chef d'escadres, qui est de nos amis el
qui a bien voulu écrire à rw de Griboval, qui l'a· ins­
crit c_et année, et sy il donne ses quatre volume d'un
an au mois d'aouts prochain, il sera reçú et amsy
avancé que ccux qui n'en donnerons que deux r:et
année. Mr et Mad• la marquise de Tinteniac sont bien
euchantez du s6cours que je leurs ai proccurai, car
sans cela je croit que nous yétions pour tous nos frais,
malgré nos preuvent de noblesse don les papiers nous
sont anivflz en bonne forme, p11isque mon mary a
prouvé qu'ans mille quatre cent les Mahé étais de
tems immémorial.. .. J'ay recommandé à mes fils,
comme vous me le marqué, l'économie, ce n'cst plus
que cet vois qui peu parvenit· et nous mettre dans le
cas d'aller de paire avec nos égeaux. Les grande for­
tune se dicipe, les petite anivé au but, et souvent og­
·mente, quant on a pas de clésÍL' au-desus de ses suffi­
sances: ses ce que je leUl'a inspirel'ai toute ma vie.
J'espere que la Proviclence accélérera 111011 ou vrage.J e
vez don rester avec mes trois fille, qui sont nés sages
et laborieuses, chose nessesaire et utille pour proc­
curêr un heureux étaplicemen t, sy l'ernbition de
l'hornme pon vet se borner ; mais nous voyons tous les
jours qu'il ocquernente et qu'il n'y a que l'or qui soit
empossession de faire paroitre touttes les vertus. Le
masque sússe, et l'on parois ce que l'on est véritable­
ment; voilà l'avis de ce bas monde; heureux sont
ceux qui contens du nessesaire adoucisse par une éga­
lité d'àme les amertumes de la vie ..... Le bois est à un
prix fous, les blecls, ·1es fruis ons manqué cet année,
l'argent tres rare et les bestiaux sont pour rien. Nos
.fermiers ne peuvent nous paye.r, et le peu qu'ils ont
ce clépence au cabaret Je n'ai jamais vu de nasion sy

adonnez à la boison !3l sy rustique; sy parmy eux il y 
en a qui ont un peu d'esprit, il ne s'en servent que 
pour tromper, voller ou nuire: ou j'ai bien perdu les 
Normans de vue, je les crois plus sobre et plus labo­
rieux )) (Kerlaouen, 20 février 1786); - J. Neveu: il 

'n'y a'rien de nouveau à Brest· que la nouvelle ordon-
nance qm cause un gr::,,nd clél'angement dans le corps 
royal; les gardes de marine sont supprimés, et les 
lieutenants de frégates ont rang de capilaine d'infan­
terie mainteuant (22 mai 1786); - D. Pieron, non-

. ' 
velles de son neven M ahé : <, 11 ne faut pas néglige1· 
de lui procurer des leltres d'examen; on les accordera 
clifficilemen t. L'examcn vien t de f i n ir à Metz ; plus 
de 180 concurrents se sont présentés ; il y aura au 
moins 35 officier-s surnuméraires ; voilà ce qui ren­
dra lesJettres d'examen plus difficiles à obtenir. Tons 
les sujets que nous avons présenlés sont reçus. >> 
(23 sept. 1786); envoi de l' « état des fournitures 
faites à Mr Mahé de Berdouaré depuis le 5 juillet 
1786 j usqu'au 5 octobre suivant, forman t le quatrieme 
quartier de sa pension: .... p'Jur 3 livres �le poudre, 
cleux pots de pomma1e, un brtton de pommade, un 
clemi cent d'épingles à friser,. 3 1. 14 s.; pour une 
boete à poudre, une houppe, une vergette, trn miroir, 
4 l.; pout· une main de papicr orjinaire. du pain 1t 
cacheter, deux mains de papier de clessin 2 1. 12 s.; 
pour deux paires de boucles de jarretiéres 1 1. 12 s.; 
avoit· fait mettre une lamme à un couteau, 12 s.; 
pour le blanchissage de six vestes et quat1·c culottes, 
1 1. 16 s.; pom·-avoir fait dégraisser une culotte de 
peau 2 1.; pom deux paires de souliers 8 1.; po-ul' un 
fleuret 11. 4 s.; pour deux carreaux cassés et sa part 
dans la fracture du lit de l'infil'merie 21. 10 s.; pou r 
six paires de bas de fil 24 1.; pour de la mbusselinc 
pour deux rnouchoirs de col, 14 1.; pour une piece di:! 
Nanquin blanc pour veste et culotte, cinq quarts et 
·demi de calamande bleue pour culotte, 3 aulnes et
demie de toile pour doublure, quatre douzaines de
p�tils boutons, trois clouzaines d'annaux pour atla­
chct· les boutons, façon, fourniture de la veste et de
deux culotles, 32 L 6 s. 9 d.; pour un chapeau, 12 l.;
pour le loyer d'une épée pour aller aux examents de
Mr de La Place, 15 s.; au perruquier qui n frisé M r de
Berdouaré par extraordinaire pendant le mois d'aoust
po11r aller aux examents, 2 1. n; id. du 5 octobre i 786
au 5 janvie1· 1787: t pour deux toupies, 8 s.; pour
11ne paire de pan toufles de liziere, 4 1.; avo ir J'ait
boucher les Lt·oux de la cloison de sa chambre,
12 s.; pour sa part da,ns les fractures corñmtinc1[,
3 l. 1> etc.; - Naudin, vicaire général de Lisieux-:
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fournilure à l'évêque de Lisieux de vin de Grave 
blanc, du l)rix de 1 O à 12 s. la bouteille, en 1786 ; -
Le Couteulx et Ci•, circulaire d'euvoi d'édit du Hoi 
portant création de six millions de rentes viagêres 
(Versailles, mai 1787); 4 p. in-4° , Paris, N. H. Nyon 
\11 mai 1787); -son neven Cb. Mahé: inuLilité des 
e.lforls pour le L1ire entrer dans le corps d'artillerie, 
vu les circonstances actuelles ; lettre d u maréchal de 
Ségur aux colléges. cc Sa Majesté a j ugé qu'il éloit 
jndispensable de rameBer la situation du corps d'ar­
tillerie au point ou il puisse y avoir un objet de con­
cour pour le mouvement annuel et la en consé­
quence décidé qu'il n'y auroit pas d'examin cette 
année, et comme le résultat des événements est incer­
tain d'ici à l'époque qui pounoit y avoir lieu en 1788, 
elle se réserve de statueL· alors ce que les circons­
tences pourront petmetlre. Elle a vu avec peine celte 
iocertitude pour l'avenir, et la nécessité du parti 
quºelle preud dans ce moment; mais elle a considéré 
qu'il étoit de l'i,1lérêt rnême du trop grand nombre de 
jeunes gens qui s0 décident pom le corps d ºarlillerie 
de ne pas ignorer le peu d'espoir que leur présenle 
les circonstences actuelles >>. cc Il n'y a pas à balencer 
SUL' l'état que je dois prendre, et je crois qu'il seroit 
inulile d'espérer sur un avenir incertain. Car s'il y a 
examin pour l'année 1788, ce ne sera tout au plus 
pour ceux qni sont déjà éleves, et qu'il faudroit encore 
atlendre qu'ils soient placés, outre ceux encore qui 
�nl déjà des lettres depuis l'année 17S6. Je suis décidé 
à entrer dans la marine marchande, si vous le voulez, 
car je ne crois pas que mon pere veuille me faire 
entrer dans l'infentrie : il n'y a pas d'autre état à 
prendre n (Metz, 15 juillet 1787); - D. Pieron: cc La 
nouvelle qu'il n'y amoit pas d'examen cette année a 
désolé et découragé plusieul's de nos éleves. Monsieur 
de Mahé surtou t en a été tres affecté. Il s'est beaucoup 
ennuyé et il s'ennuye encore, cependant un peu 
moins qu'auparavant. Son pere lui a envoyé la copie 
d'une lettre de l\fr de Tin Leniac, qui l'assme qu'il 
aura des lettres pour le premier ex amen. L'artillerie 
est encore moins engorgée que les autres corps, puis­
qu'il n'y a pas _actuellement quatre surnumérairelil 
par chaque régiment d'artillerie. D'ailliems, il est 
encore plus diffi.cile d'avoit- une place dans l'infante­
rie et on court risque en y entrant d'y être plusieurs 
années sans appointements. J'ai représenté tout cela 
à M• de Mahé et je l'ai engagé à continuer à s'appli­
c¡uer et à se bien conduire; il paroit plus tranquille. 
Il m'avoit parlé d'enlrer dans la marine marchande, 
je pense l'en avoir absolument dégoú.té >i (Mel-z, 
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2 sept. 1787); - Le Roux, curé uu VeL·bosc: <e Point 
de po:nmes dans not1·e paI;, elle vaud!'Ollt plus de 
trais livres le boisseau, les cirlres sont du même prix 
que chez vous, le bled vaut Lrente trais, trente six 
livres 1-e sac, même poids que la somme de chez vous. 
...... ...... Fenêtre n'a point voulu se cha1·ge1· des 
vingtiêmes; on payera aux mains du sindic, c'est une 
année à passer, les choses t�Lant SUL' le point de chan­
ger. Nous n'avons pas encore recen d'ordre. Le presi­
dent pour l'ÉlecLion de C:iuuebec est nommé, c'est 
M• le compte de Maulevrier du Taillis, heau-frêre de 
M• de Beauvoir. Il y a encore d'aulres membros de 
nommez; pour les parroisses il n'y a encore rien de 
décidén (1787, dates dejouret de mais rongées);­
Louvet et Ci•, de Bordeaux: 2 bart·iques de vin rouga. 
de Cahors à 50 I. la barrique, une de vin blanc de 
Grave, 140 1., 2 baniques rle vi11 blanc de Pregnac à 
150 1. cha que, plus 30 1. de frais et 2 0/0 de com mis-. 
sion sur 458 1. (1787) � - Le C:mur, feudiste à Cau­
debec, etc. - Toujours la créance de Boynes. - Y 
joint quelques lettres à Mmc Jn-B 1

• Le Lievre , à 
Honfleur, avec minute de réponse paL' Lion. 

H. Suppl.1780.- H. 62. (Liassc.) -115 nicccs, papicr.

-a. 1 ss-1,so. - Lettres. adres,;ées à Lion par: D. 
Pforon : cc Le jeune homme se conduit toujou1·s Lrés 
hien. Nous attendons avec impalience le résullat du 
conseil de la guerre touchant l"arLillerie. 011 parle 
beaucoup de la ré unir au génie. On craiut de grandes 
réformes dans tout le militaire; ce qn'il y a de plus 
malheureux, c'est que les jeunes gens qui 11e pour­
ront pas entrer dan� l'artillerie faute de places, au­
ront encol'e plus de peine à se placer daus d'autres 
régimen ts J e recevrai avec plaisi1· le fib de monsieur 
Varin de Prêtreville >> (Metz, 20 février 1788); - le 
même: ·« Nous sommes toujours dans l'incerlitude 
sur l'examen prochain. Les uns di::ient qu'il 11'alll'a 
lieu qu'en 1789; d'autres assurent qu'il y aura exa­
men au mois d'aoú.t pror,hain, mais seulement pom 
les éleves et les enfants des offrciers d'arlillel'ie. Ceux 
de 1ios jeunes gens qui sont en état de subir leur 
examen depuis deux ans sont désolés, aiusi que lems 
parents. Ceux qui n'ont que 14 ou 15ans se consolent 
aisément, parce que les arrangements ac.Luels du mi­
nistere ne leur préjudicient pas. On vien t de fai re une 
promotion de maréchaux m.e camp, dans laquelle se 

· trouvent cornpris 23 officiers d'artillerie; on ne sait si
cela fera vacquer quelques places • (Metz, 25 mars
1788) ; - le même: cc Le commandant de l'artillerie

38 
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de Metz vieut de me communiquer, p.ar l'ordre de 
monsieur le comte de Brienne, une leLtre ministé­
rielle qui annonce une augmentaLiou d'instruction 
pour être reçu dans le corps royal. II faudra étudier 
a peu pres un an et demi de plus, encore ne sera-t-on 
pas súr de réussir, à moi11s.qu'oa n'ait de, disposi� 
tions brillantes. Ces nouvelles déwlent tous les aspi­
rants de m0me que leurs paretils. Ce qui afl:'ecte da­
vanLage, c'est qu'il n'y aura pas d'examen cetle 
année, et que le ministre dans sa letLre se contente 
de dire qu'il faudra que les aspimnts répondent avec 
applaudissement au pre:niei· examen qui aura lieu, 
sans assigner aucun Lems. Ces nouvelles afiligea::!Les 
détermineron t probablemen t les paren Ls de monsieur 
le chevalier Mahé à lui chercher une place et à .le re­
lirer de la pension. Je suis de cet avis. Quoique ce 
jeune homme se conduise bicn et qu'il se soit appli­
qué, il est à craindre qu'il ne 1ombe dans le découra­
gement . et le dépit. J e ne dou le pas qu 'il ne sollicite 
ses parents à le rappeler pres d'eux, et j'écris par le 
môme courier à lW son pere, pour qu'il défere à sa 
demande. Quoique votre nevPu n 'ait pas recuilli de 
son traYail tout le fruit qu'il avoil droiL d'espérer, il 
aura loujours l'avantage d'avoir reçu une bonne 1idu­
cation et d'être instruitde maniere à se faire honneur 
·dans quelque corps qu'il puisse entrer » (Melz, 15
avril 1788); - sa srnur Mahé de Berdouaré: « Je.
viens enfin de recevoir des lettres de mon fils ainé,
qui est dans l'Inde. Il m'écrie de l'Ille de France, ou
son vesseau avet relàché avant d'allet· en Chine, il
m'a écrie plus sieurs que je n'ai point reçu, se qui
m'a occasiouné beaucoup d'inquiétude, vu que son
capitaine q11i a démonté de seL"velle est arri vé au Port
Louis, íl y a quelque mois, n'ét.oit pas en état de ren­
dre compte de rien. Mahé me marque qu'il y a eu
beaucoup -de train entre l'état major, ce qui l'a désidé
à quiter ce bâtiment et a eu le bonheur de se placer
sur le champ volontaire de la marine .royale sur la

. frégate la Vénus, comandez pal' Mr le comte de H.o­
sily, à qui notre nom est tres connu, puisqu'il a des 
biens dans notre paroisse, et à qui j'ay écrie pour Jui 
recommander mun'fils. Il a Lrouvé à bord plussieurs 
de ses camara[des] garde de la marine, du tems qu'il 
étoit à Brest, entr'aut.re notre parant Pinel Duche­
nais, qui n'ont pas voulu qu'il menjas avec les volon­
taire. Il vit avec eux et dit estre on ne peut pas plus 
satisfait de son état actue!, et ne reviendera en France 
que dans deux ans, parce qu'il sera sous lieulenant, 
ou peut-estre lieulenaut, suivant les sirconstance ..... 
Vos asemb!cz on dul, ainssy qu'à La Croix, YOUS cau-

ser bien de la besoigne; en espérez-vous un l.Jien-eslrn 
pour la naLiou? L'on en pal'le icy fort aventageuse­
mei:L, je dé�ire qu'il en résulte un bonheur général. 
Voilà de fortes ré.formes dans tons les corps. La caisse 
royaflc deverait se rernplir, et quoncéquenment les 
impots diminuer, autrement ce seroit de quoi· nous 
écraser, vu que nous ne savons plus comment placer 
les jeunes gens. Vous este h�ureux de n'avoil' poiut 
de garsons, à peu de frais vous éd uq uerez vos filles,et 
trouverez bien à les placer, si Dieu v0us prolonge les 
jours; c,u· l'on cour apre., la_ fortune, et j' espere 
qu'elles en seronLs bien partagées, mais comrne elle 
ne fait pas se ule le bonhem; je pense que vous pré­
fairerez les bonnes rnceurs »(Kerlaouen,23avril 1788;; 
-la même,à son frere: il y aura súrement un examen
en 1789. « Jr. vous avouerai que sy j'avais pu prévoir
une si longueatante,queje lui us f.lit prendre un aulre
party; nuis les chos.,es soat trop avencées e t. les af­
faires du tems sy embrouillez, que l'on ne sait quel
état donner à ses enfans. Je ne Yousderais avoir rien
à me reprocher à lenrs égards et me résignerai à Lout
pour leurs proccurei· lems bien a1.tres. Commen t vous
este-vous tiré des assee1bl'ez provincialle. lcy tout est
dans la consternatiou du jouc auquel on veut aservir
la Bretagne, qui ses donnez à des conditions que l'on
enfreins. Je crains bien que les tettes ne s'échaufes
et ne cause un incendie,qui embrasserait tout. Je prie
Dieu que les troubles finissent.. .... Ma postulenLe
religieuse marque la plus grnnde satisfaction et n'as­
pire qu'au maumen t qui ficcera son sort, et moi j'eÍ1
tremble. L'état libre, celon moi, est CPluy qui n'en­
traine point de regrets, .quelque chosse qui arrives »
(Kerlaouen, 25 mai 1788) ; - de La Croix S t-Michel
fi ls, à son pere, mai re de la viile d8 Honfleur (avec
note de remise d'argent par Lion, de sa main).
« Ma réception du Pont-de-l'Arche n'a pas été
trouvée bonne, de sorte que j'ai élé obligé de me
fai re recevoir au grand bailliage tl e H.ouen ; j'ai éLé
effeclivemeut reçu, mais aver, beaucoup de peine, et
il y avoit lant de fori1ialités à prcndre, qu'ils n'ont
pas pu me la déliHe1· avant rnon départ. C'est mon­
sieur Petit, contrôleur anciennement à Bonileur, qui
s'est chargé de payer ce qu'1l faudra, c'est une aífaire
de 10 1 ... .. ,Li me suis trouvé dernicrement chez
M. Burin, ou l'on dit que le brnit couroit yue les
Parlernents alloienL rentrer, que rnonsieur deBreteuil
avoit remerciei· et que c'éloit monsieur de Vildeuil
qui le remplaçoit. N'oubliez pas, je vous pl'ie, à en­
voyer à M. Burin un melon, lorsque l'occasion s'en
préscnlera » (Louviers, 29 juillct 1788); -- le même
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-(à son oncle Lion) : « J'ai appris qu'il est arrívé di­
manche une révolte à Rouen, en ce que les boulan­
gers avoient fermé leur;; boutiques, un malheureux 
manquant d'ouvrage et de pain fut trouver u1t bou­
langer et lui dit, tu as du pain, il faut que tu m'en 
-d�rne. L'autre lui dit qu'il n'en avoit plns. ,Je veux
·le voi1:, et ce rnalheureux vit qu'effoctivement il n'er.
-avoit pas; mais le boulanger, indigné de la rnaniere
de cet homrne, !'a furieusemen t baLL'.1; cela fit beau­
coup de brnit. Ses camarades sachant cela, résolurent
de l'attenclre à l"hcure qu'il avoit couturne d'allel' à la
messe,'et ils l'ont roué de coups. Aprês cela l'on a mis
2 s. d'augmenLaLion sm le pai n. Ccs malheureux se
sont récriés: nous n'avons pas d'ouvrage et on nous
augmente le pain; ils se sont soulevés: c'étoit dans
le quartier Marlhinville; il y avoit une vinglaine de
cavaliers de maréchaussée avec Monsienr de Ville­
rnont, le commandant, et Monsieur Flambard, et eles
soldats de place en place. Monsieur de Villemont et
Monsieur Flarnbard ont reçu un coup de pierre, ce
qui iitque Monsieur de Villemont présenla son pisto­
let, ça les effraya et ça s'appaisa tout de suiLe 11 

(Louviers, 12 aoút 1788); - le rnême à sa mere, avec
note de Lion: Hemis le 4 120 1. à vue sur M. Ba­
clemer, à Rouen. « J'ignore les motifs de voLre si-

. lence, je ne sçai si vous 'croyez que je vous en impose,
tout ce que je puis vous dire, c'est que YOUS allez me
mettre dans le cas de hazarder tout et de faire comme
bien des jeunes gens. Jusqu'à ce moment, j'y ai eu
peu de disposition, mais il est eles rnoments oú l'on
met le préjngé de côLé. Vous me direz à cela que si je
fais des dettcs, vous ne ,voudrez pas en souffrir, que
vous ne les payer�z point; cela est bon, et il arrivera
que je ferai tant aboyer apres moi, qu'on me remer:
ciera. Qu'est-ce que vàus ferez de moi, pas grande
chose; ainsi, croyez-rnoi, ce n'est pas considérable,
consentez à tout. D'ailleurs, une fois relevé de ce
mauvais pas, je puis vous assm:er que je ne m'y
remetlrai point. ll est difficile de subveni1· avec 60 l.
lorsqu'on a à payer perrnquier, raccomodage, tail­
lem, cordonnier, chandelier, blanchÍseuse, pension,
cha¡nbre, et cinquanle petit.e drogue; malgré cela, je
ferai• mon possible pour m'y contenter, voyant que
vous ne pouvez pas mieux fairc pour moi , rriais je
crois vous en avoir assez dit. Voilà le rnoment de me
tirer de ce pas critique, d'autan t plus critique qu'il
pourroit me fail'e perdre mon"état, et vous, vous rui­
ner. Cep.:mda�1t ne Cl'Oyez pas q·ue ce que je vous dis

-soit pour vous effrayer et·vous foit-e donner rargent.
Ce n'est point mon intenti011. Je vous ai dévoilé mon

état sans vous l'avoir exagere, ainsi je me repose 
sur l'amitié que vous pouvez avoir pour moi. Ré­
pondez-moi tout de suite le parti que vous pren­
drnz, pour ne tentei· rien qui puisse m'être désa­
gréable. C'est çe dont je vous conjure, et c'est 
dans cet_te espérance que jP. suis et serai toute ma 
vie, ma chere maman, votre tres humble et tres 
obéissant serviteur • (Louviers, 1•r oct. 1788); -
le même (à son oncle): « Le receveur.m'avoit fait 
espérer et même assurer que je ne tarderois pas i1 
être nommé, mais comrne il ne se fait point de révo­
lulion, que tout est dans l'inaction, il présume que 
la régie manquant de sujets veut me résel'ver encore 
pou1· la fouaire de Rouen, qui est le 11 de novembre, 
et qn'aussitôt j'a:.irai ma commission ... Vous m·avez 
fait dáns votre derniere letlre des remontrances sur 
ma d.épense, j'en conviens, mais aussi convenez avec 
moy qu'avec l'énumération de choses que .i'ai à 
payer, je ne pouvois pas faire autrement que de lais­
se1· quelque chose en aniêrn tous .les mois, qui 
réuni ne laissoit pas que de faire une somme, ·et puis 
j'avois quelques_ deltes à Honfleur, à qui j' ai satis­
fait, lout cela rn'avoit obéré. J'ai donc avec 60 1. à 
payer mon logement, l'endroit oú je mange, quelque 
chose à la servante, perruquier, poudre, pomade, 
épingles, blanchiseuse, c0rdonnier, tailleur, racco­
rnodage de linge, chapelier, port cle lettres, papier, 
plume, encre et 50 petite chose qne je ne cite pas, je 
vous assure que cela v� l'un dans l'autre à plus de 
soixante livres. Comme vous voyez, il ne me restoit 
rien à ma poche. Encore dans ce mois-cy j'ai été ma­
lade prês de huit jours de ces rhumes qui courent, 
j'en ai été tres incommodé, j'ai été obligé d'acheter 
du bois, et c'est un confrêre qui m'en a remis, il m'en · 
a .coúté 7 1., du veau pour me fai re du bouillon, de la 
tisanne avec de la racine de guimauve et de la ré­
glice et du sucre. De même j'ai été obligé d'avoir un 
gilet de flanelle, voyant que maman ne m'en en­
voyoit pas, et dem paires de bas de laine, dont je 
n'avois pas une se ule paire. Maman a peut-être pré­
surné que la rédingotte qu'elle m'a dannée peut tenir 
lie.u de gilet, cela pourroit être, mais ce n'est pas, 
étan t doublée de toi-le. Mais le malheur de tont cela 
c'est que je n'en ai rien payé, n'ayant point cl'argent. 
Ainsi, mon petit oncle, ne balancez point à m'en­
vo1er t.le quoi satisfaire à mon mois et à ce Jont je 
vous parle. Quand à ma maladie, je ne vous en irnpose 
pas, le receveQr m'est- venu voir quatre .fois, ainsi 
l'on pourroit s'en informer. Surtout, croyez que je 
. vois plus que jamais la nécessité de travai!ler, et que 
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je suis bien d�cidé à persister dans mon état, et que 
ce n'est pas rnns peine que je reviens tóujours à la 
·cha1·ge, sac\1ant la position de notre maison, mais
aussi si j' ai le bonheur de rémsir, c'est à vous à qui
jai le devrai , (Louviers, 29 oct. 1788); envoyé
90 livres ; - Le Roux, .CUié du Verbosc: « Le ch�r
anele et la chere taute se portent bien, votre parolle
s'effectue, il est bien plus souvent à Rouen actuelle­
me11t qu'il ·est marié qu'auparavant; quoiqu'il en
soit, il y a appare11ce de progénilure, si sa co11duitte
ne change pas sous peu de temps, les choses iront
tres mal par la sui Lle. Nos assemblées de départe­
ment de Caudebec s011t croulécs; nous avons reçeu
de leur part des rnandeme11ts rle taille, ils n'ont point
lieu; 011 va procéder à J'usage ct nous alons en rece­
voir de nouveaux. Depuis le rnois de septen1bre, je
Lravaille pom la paroisse, mon tmvail ainsi que celuy
des autres est devenu inuli!C' ... Le froid est si vif
chez rnoy que j'en finis en me disaut avec les senti­
ments les plus respcctueux et les plus reconnois­
sants », etc. (Verbosc, i3 déc. 1788); - Le Couteulx
et compagnie: rentes de l'hopital de.Honfleur (lí88);
- Pastel : « Depuis que le froid a commencé, nous
avons également secouru les pauvres au moyen de
-J'associalion qui s'est faile aux secours Philanthro­
·piques que M. le Prince 11ous a fait anoncer par
�1' son chanr,ellier. J,'associaLion est formée, et nous
attendons de jour en jour le reglement que nous
avons adressé à son couseil pour en recevoir la
sanction. Le Prince nous donne 2.000 1., il y a lieu
d'espérer que celte somme, jointe à la conlribution
·des associés, subviendra non seulement aux besoins
de prcmiere néccssilé, mais qu'il nous restera quelque
chosc pour faire quelque élablissement qui occupela
jeunesse, lorSCJli'on pourra lui proposer du travai!.
La Croix a écrit à sa grande mere pour avofr de l'ar­
gen t, mais Mr Robillard, que je priay de lui eu faire
passer, me le deffenJit absolument : il arrivoit de
Paris et avoit vu son directeur, qui lui en avoit fait
toutes les pl:lintes possibles, lorsqu'il avoit passé au
Pont de l'Arche. Il ue s'occupe aucunement de son
état; s'il sort du caffé, c'est pour entrer au billard, et
sans la recornmandation de M r Robillard, il el'tt élé
·déjh rcnvoyé. M' Robillard lui a écrit pour lui faire
une mora le ; je lui en ay fait une qui lui a tenu lieu
d'argent. Son pere lui donne 121. par mois, Mr Robil­
larJ assure que cetle sornme jointe à ses apoinle­
ments est plus que suffisante: plus il en aura et inoins
il s'occupcra » (4 janvier 1789); - Burin, receveur
des aidt,s à Lou vicrs: del tes de La Croix fils: à An-•

celle, pour 3 mois de pension, 112 1. 10 s. etc. (6 fé­
vrier 1789); - La Croix fils: « Sy je dois en croire la 
nolion publique, nous serons tous renvoyés aux. pro­
chains États généraux, mais, suivant mes petites con-· 
noissances.je regarde cela tres possible, mais en rnême 
tres difffoile,car ce n'est pas le tout de dire: ilfautsup­
primer les aydes, il faut trouver moyen d'y suppléer 
par un autre impôt moins onéreux. Enfin c'est abso­
lument le vceu général. 11 y.a beaucoup de trouble 
quand aux nominations à Elbeu f » ;Elbeuf, 1 º' avril 
1789); - sa smur Mahé de Bet' rlouaré: procuration 
rl'elle et de son mari, seigneur de Kerlaouen, Kerdu­
dal, Kerascoet, commandant d'une division de canon­
niers de Bretagne, pour reglement de la succession 
Dubocq ; demande d'accusé de réception, « car aux 
postes on décachetle les lettres ». Son fi\s res té 
malade à l'Ile de France; la paie du Roi n'est pas 
suffisan te pour le ti rer de sa triste situalion. « J uge:r. 
cambien il est affligeant d'avoir ses enfans au servisse 
actuellement. Il auroit etté à désirer que mes deux 
garçons n'usent point sorty de chez moi, j'orais 
bien éle l'argent que je n'ai plus et qui me servirait _ 
pour les subvenir actu_ellernen t..... Ainsy �e voilà

·comme au premier jour, avec deus enfans sans ét�t.. 
Les Lerres, quoi que vous en dissiez, ne produisent 
pas assez, quelque soins que l'on en preine, pour 
faire subsister une famille nonbreuses, qui ne sont 
poio t née p,1Isan t, et par conséquen t incapable du 
labourage. Il faudera d'autre bras et il y a une grande 
dicelte de monde en Bretagne, même avec beaucoup 
d'argent peut-on s'en _procurer, puisque l'on ne peu 
trouver ni valet·s ni servan te. L'égalité que l'on désire, 
ct sur lequel aujourd "hui l'on prétep t fonder un bien 
estre, produira, je cr1;1ins, de grans meaux. Fasse le 
Ciel que les chosses ren tre plus tôls comme ils étoit 
par le passé. Il avet plus au Seigneur de mettre des 
distintions dans les rangs, que l'on respecloit, ct 
tout alloit mieux. L'on porte icy la cocarde comme 
chez vous. J e ne sai à quoi sa aboutira, mais cetle 
esfervess1mce ne lermine encore rien. Les nouvellcs 
anonces beaucoup de mavais sujets, qui ons rnis le 
feu dans plussieurs endroils. II n'i a plus de justice, 
et chacun veut estre indépendans et autans l'un que 

· l'autre. Quel cxpoir de bonheur peut-on altendre, .ic
n'en voies nul, ou je voies bien mal. Tous veulent
estre libre, jusqu·es à nos enfans; oil il n'y a point d·e
subordination il ne peut y avoir de pai:x. Mr de Tin­
teniac ne parle plus de retourner à Paris · la situa­
lion des choses en est, je crois, la cau;e »,'etc. (Ker­
laouen, 20 aout 1789); y joint, modele par Lion de La
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procuralion figurant à l'article H. 117; - de La 
Croix fils, commis aux: aides à Neuchâtel: « Si je 
m'étois bien porté il y a un mois, vous m'auriez vu 
à vos côtés ; le directeur nous avoit douné à tous la 
pen)-1ission d'aller chacun nous, vu le . trouble qui 
régnoit à Neufchâtel; et il n'y a eu que rnoy qui a 
resté� Depuis ce temps, l'on ne perçoit plus de droil$, 
et l'on présume que cela subsistera toujours dans le 
rnême état jusqu'à l'époque de la suppression, qui ne 
s�ra pas longue ..... Ce n'est pas avec 40 1. par rnois 
que l'on peut subvenir à tout, alors on est obligé de 
nous faire crédit pour bien des articles, et l'on nc 
peut y faire honneur qu'avec les remises de la fiu de 
l'année, qui se montent environ à une cinquantaine 
.d'écus. Aujourd'huy que l'on nous croiL supprimés ou 
sur le point de l'être, on nous presse, pour satisfaire 
à nos petites detLes; d'autant plus que d'ordinait-e les 
commis n'ont pas grand crédit. _De plus mes camara­
des m'ont écrit pour leur faire tenir leur mois qui 
étoit écheu, alors _j'ai été chez le receveur pour rece­
voir 111011 argent ainsy que celuy de mes confreres. 
11 m'a refosé, en disant ·qu'éta·nt supprimés,.il pour­
r◊-it se faire que les États généraux ne le rendit garant 
des ap,poiutements qu'il nous auroit payés, vn que 
nous n'étious plus occuppés. C'est un _raisonnement 
assez absurde, cependant il dit qu'il pourra nous 
payer, mais qu'il a envie de voir la tournure que cela 
f>i'endra. Aiusy faites-moy passer pour le moins 
cent vingt livres, pour régler mes petites affaires, et 
ensuite partir pom· Honfleur, parce qu'il est fort inu­
tile de payer une pem:ion, puisque je ne suis plus 
occupé, et que d'ailleurs mes supérieurs ne le trou­
veront pas i11auvais » (Sans· date,_ note de réponse 
.de Lion du 28 septembre 1789, envoi de 150 livres) ;_ 
- sa sreui· Mahé de Berdouaré '. demande d'argent
pom meubler une chambre à sa fille,qui persiste tou­
jours à être religieuse. « Si, comme le dis�nl les nou­
velles du tems, les communeantées sont suprimée,
j'enpecherois ma fille de faire cest derniers vreux, et
j'en payerais avec cest deux année de noviciat.Jecrois
qu'an pareille sirconslanc� qu'il veauderoit mieux es­
tre libre; elle a encore 7 moi5 à réfléchir; avant, ce
tems peut-estre saurons-nous sur quoi staluer, car
j usqu'à présen L c'est la bouteille à l'encrc, ct l'on ne
sait comment l'on ésistcra. L'on crains les malfaic­
teur; nos châteaux ont etté meuacées d'estre insen­
diées. 11 n'y a plus de j ustice, tout élat veut clominer
et commander. Les pelits veulent estre égeaux des
grançl pour eslre libres. Ha! je crains bien que to.u tte
cette maneuvre ne finise mal, le désil'e du mieus sera

l'enemis du bien, nessesairement il faut. estre subor­
données, et pour remplir le déficis, il ne faloit pas 
tant de paroles inutille. Les dépense qu'ils occasionne 
usse peut-eslre sufis pour liquider, et nous ne se­
Í·ions pas plus mal qu'au premíer jour. Car enfin on· 
craint une guêrre sívílle. Dieu veuil nous empréser­
ver, mais il esl grand tems que cette anarchie finiçes, 
rnr tout pour les Brelons, qui ne soufre pas faci:e­
ment. Que pensez-vous de tout ce sy en Normandie, 
en esle-vous plus heureux? Vos rnunícipalitées se 
souliennc telle? Icy le petit monde commence à s'en 
anuicr; ils y perde des journéc de travail,et les tems 
pour la recolte ont el_té et sont encore si movaís que 
l'on crains une grande cherté. Jugez ce qu'íl en ré­
sultera: beaucoup de misere. La Croix comme rnaíre 
est-il de¿ États géuéreaux, ou quelqu'�n des nos tres ; 
vous-même avez-vous beaucoup d'espaces à parcou­
rir. 11 ::,st tems que vous preniez quelque repos; à · 
Yolre âge jc vons trouves assez de votre directíon d'hô­
pital. Comment ce porte ma bon amie Babel Pinel ; 
elle doit estre supérieur il y a longtems; rapellez-moi 
à son sonvenír et luí di te bien des chosses amicallc 
de ma pare. Sy elle a un jour le cha.mp libre, qu'ellc 
me vienn� voir à. KerJaouen, c'est presque un cou­
vent; nous finirons nos jours ensemble. » Ses fils. 
<< Jc ne puis m'enpêcher de regretter l'argentquej'ai 
dépensé pour enx, si il est à pure. perte. Quel siecle 
e:;t le nostre ! ....... .. Tous les corps sont-il unie chez 
vous? Icy le 3 im .-s ordre n'est pas d'acore, et c'est avec 
préceau tion que l'on entre en conversa tio□ ,car il veut 
. dominer,quoi qu'il ai t les plus grands torls de tóutes fa. 
çons » (Kerlaouen, 5 oct. 1789); - La Croix fils : rr _On 
s'aLtend à une révolutíon i·elalivement ànolre parti e, iI y 
regne une fermentalion qui finira mal; il y a eu bien 

• des,endroits ou la perception n'a pas pu se reprendre;
même on a tué un. receveur·de département de Pícar­
die et laissé son confrere pour mort, pour avoirvoulu
reprendre la perception dans son déparlement; à Ois­
mont, ils en on t chassé les em ployés; à Gaíllefon­
taine, pres de Neufchâtel, íls ont été chez le ·rece­
veur pour l'assassiner dans sa maison. mais ils ont
élé appaisés,ont baltu toute de suile,deffense aux em­
ployés de percevo_ir sons peine de la vie. En consé­
quei1ce, les employés ont dressé proces-ve{·bal contre
un cabarelier qui avoit excilé �e soulevement, et con­
tre un cavalier de maréchaussée, quí a refusé de prê­
ter main forte et qui s'est permis guelques propos sé­
ditieux: A Neufchâtel, nous sommes assez tranquille,•
depuis que l'on a purgé la ville des mauvais sujets ;
cela n'empêche pas qu'on ne nous voit pas d'un bon



302 ARCHIVES DU CAL V ADO S. 

reil, d'autant plus que voyant ces révolutions, ils 
croyoient par ce moyen être défaits de nous, et ils 
voyent avec douleur que l'on nous remet sur nos 
pieds plus quejamais, ce qui les désespére. Je vous 
dirai amsi que le Boy a démandé à l'Assemblée na-

. tionale un passe-port pour M" le duc d'Orléans, pour 
allee en Angleterre, l'Assemblée a répondu qu'elle ne 
s'y refusoit pas,mais qu'elle voudroit connoitre lemo­
tif de son voyage, Mr le duc d'Orléans a dit qu'il n'é­
toit point fait pour qu'on connue ses affairns, en con­
séquence, il a partit sans passe-port,et a été arrêté par 
la milice nàtionale à Boulogne, oú, dit-011, il alloit 
s'embarquer. Vous devez savoir mieux que moy 
ces nouvelles n (Neucliâtel, 20 oct . 1789) 

sa srem Mahé de Berdouaré « Les 
a:ffaires actuelle sont sy boulverçez qu'il n'y a 
plus de justiccs et pour ce tems peut-estre que l'on 
poura statuer sur quelque chose. Jusqu'à présent, 
nous ne voyons que calamité : le quare de notre bien 
qae l'on nous _demende atriste lout le monde, moi 
ernparticulier, qui ai 5 enfans grans qui me dépense 
puisqu'ils sont sans état. Celle qui veut estre religieu­
se en définitif à Pâque est retardez comme les autres, 
et la pension courera de même: le bonhem: promis ce 
develope, nous serons surchargée d'impôts. Voilà la 
suitte du lucce el des folle dépences , « Je n'ai pas 
encore ett.é faire ma déclarntion. Les mini5tres prie 
les États généreaux d'avoir égare aux paYs d'états; 
je ne sais sy nous en serons dispensées, mais je crains 
quelque souléverr¡ent, car l'on paYent beaucoup icy 
depuis quelques année, et l'on murmure fortement. 
Ne n·égligez pas les affaire de Boienne, nous avons 
déjitassez perdu, etje crains les billets que l'on veut 
qui aye cours, s'il resernble à ceux de banque, vous 
savez tout ce qu'ils ont fait perdre à 111011 pére .... 

·.Jusqu'à présent, je ne voies rien de setable. Notre
bon Roy est, je croit, bien à plindre, avec l'envie de

· faire le bien, il ce passe bien du mal. Les municipa­
litées tiennent-telle loujours? Plussieurs icy se de­
melte de leurs commendement. La Creoix, comme
maire, doit avoir une rude besoigne; ceux gui ont
pu sans dispenser ont, je croit, bien fait, car l'on dit
qu'elle ne supsisteront pas » (Kerlaouen, 19 décem­
bre 1789¡ ;- Le Roux, curé du Verbosc: « Mr Crété,
lieu tenant de la rnaréchaussée de Caudebec, a fait
plan ter ôeaucoup de jeunes arbres, on luy en a coupé
plus d u tiers. Le peuple est si méchant qu'il se livre
à tous exces. En vérité il seroit bien à souhaitter que
la subordination revienne et que l'amour de Dieu se
grave dans le creur a.es hommes, car aulrement on

sera puni comme les Ninivites, qui oubliérent Dieu 
pour se li vrer à leur passions ...... Bien des person-
nes pensent que tout leur est dú et qu'elles ne doi­
vent rien faire pour les autres. Notre sac deblé pesant 
trais cent soixante livre vaut aux halles 45 1. ; il 
seroit à souhaitter qu'il diminue ou que le commerce 
1:eprenne, autrement Yvetot poura se mutiner et 
nous pourons bien en avoir quelque éclaboussure, 
ce qui estfort à craindre » (Verbosc, 26 déc. 1789); -
Morei, curé de Déville-les-Rouen , etc. - Parmi les 
pieces annexées: « État des fo'Jrnitures faites it M" 
Mahé du 5 janvier 88 au 5 avril 88, formant un 
guartier de pension. Pour leçons de dessein en jan­
vier, février et mars, 24 1. ; pour un bâ.ton d'encre de 
la Chine, i 1. 10 s.; pour une planche de dessein, 2 1. 
10 s.; pour crayons, colle à bouche, bleu de Prusse, 
verdeau et de la gomme-gulte, du ver-d'yris, quatre 
gros pinceaux,51. 8 s. ; ........ leçons d'armes en janv., 
févr. et mars, 18 l.; pour trais lammes cassées, 31., 
etc.; semblable état du 5 avril au 5 juil!et 88. « Pom 
une livre de chandelle, 16 s. ; pour deux livres de 
poudre, deux bâtons de pomade, 24 épingles, deux 
aul. de ruban de soye, 2 l. 11 s. ; pom une main 
de papier à la petite fleur de lys, 2 fenilles à 14 s., 3 
feuilles à 9 s

.-
et un cahier de letlres, 3 1. 8 s. ; pour 

un mois et dem y de leçons de dessein, 12 l.; pour car­
min, verdeau, gomme-gutte, bleu de Prusse, gomme 
arabigue, colle à bouche, ver d'iris et ver de vessié, 
3 1. 12 s ...... pour avoir vn partir le bailan, 3 l. 4 s., 
etc. • Réglement imprimé de la pension établie par le 
Roi rhez les BénédicLins de l'abbaye de St-Clément de 
Metz pour les éleves et les aspiran Ls du corps Royal de 
l'artillerie. Cf. H. 60; quelques changements au texte 
figurant aud. article·. - Changes _ à 60 jours de date: 
Amsterdam, Hambourg, Londres, Madrid, etc. 

H. Suppl. -178L - H. 63. (Liasse.) - i9 pieces, papicr.

XVIII0 sieele.-Leltres sans date ou date« ron­
gée n, adressées à Lion par : Pastel; La Borie, négo­
ciant à Port-au-Prince; J. Monlaudouin, de Nantes; 
Félicité Lion, sa cousine; Dubocg, veuve Lion, sa 
mêre; La Croix St-Michel; Fauco11, du Cap; Mar­
thonne Barabé, du Havre ; f• Mirville, de Harfleur 

-(faillite de son mari), etc. 

H. Suppl. 1782. - H. 64. (Liasse.) - 62 piêces, papier.

t J30-I 7831. - Ancienne liasse sans titre. Let­
tres adressées à Lion de St-Thibaut, à son fils· N. 
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Lion, négociant à Honfleur. Créance Boutet, négo­
ciant à St-Martiu de Ré, et réclamations de ses héri­
tiers, notamment de Boutet du Vivier; notes de N. 
Lion sur lad. créance, minute d'engagement, etc. 

_H. Suppl. i783. - H. 65. (Liasse.) - 73 piêccs, papier.

t 7 ã6-11G,. - Ancienne liasse. <( Leltres des ha­
bitans du Cap,1763et1764 »,adressées à Lion,gérant 
du navire le Maréchal de Lowendal, en son magasin 
au Cap Français, côte St-Domingue, ou en son maga­
sin, vis-à-vis le gouvernement, au Cap: par Dupont, 
du Morne Rouge; par Thomas, de St-Marc; par D es­
portes, du Bonuet; par Dn Neveu, de Honfleur; par 
Motard; par Desportes, du haut du Cap; par le che­
valier Le Gentil, du fort Dauphin, etc. - Affaires 
commerciales. - Facture pour D .1chesne, chapel ier 
au Cap Français (1756). 

l:l. Suppl. '178L - H. 66. {Liasse.) - 73 pi cees, papier. 

t 7 7 •-t 790.- Ancitmne liasse. Lettre B. <( Let­
tres des citoyennes Bertre », à Lion de St-Thibaut; 
d'autres à Mm, Bertre, sur la chaussée, à Honíleur, à 
Mm 0 Lion, par: Pélagíe Bertre l'a1 née, et Émilie Ber­
tre, au couvent de Berúay, et s' St-Augustin, dud. 
couvent;. Victoire Bertre, aux Ursulines de Rouen, 
etc. - Lettres de Leclerc Declerville, contrôleur des 
actes et receveur des domaines du duc d'Orléans, v.i- · 
comlé d'Auge, à Lion, pour son mariage avec sa 
belle-smui· Bertre l'aiuée, qu'il a vue chez Mmº de 
Bretteville (Di ves, 17/;;2). 

H. Suppl. 178i:í. - H. 67. (Liassc.) - i 7 piêces, papier.

t 7 83-17 88, - Ancienne liasse. Lettre B. (( Let­
tres du eº" Antoine B�1·tre >> à Ni.colas Lion : vente de 
maison, traites, etc. 

H. Suppl. 1,8fl. - H, 68, (Liasse.) - 9 pieccs, papier.

t76,-l.,7ã. --- Ancienne liasse. ((Correspon­
dance rela ti ve au c00 p,e Le Liévre. Letlre L, » - Fac­
ture de 5 boucaux de fayence achetés de M. de La 
Meltayrie, manufacturier de fayence à Rouen, char­
gés sur le navire le St-Étienne, capitaine Paul Le 
Liévre, prêt à partir pom l'ile de St-Domingue ; in­
téressés, Lion, Mahé de Bedouaré et Bruneaux, cha­
cun pour un tiers (1773). - Facture de 69 barriques 
de café chargées par Br:uneaux sur le brigantin la 

Charlotte, capne prc Le Testu, de Honfleur, allant au 
Hâvre,à l'adresse et consignation de pre_p i Le Liévre, 
capitaine du St-Étieune, de Honfleur, provenanl des 
espéces laissées lors de son départ, lesquelles on l pro­
dui t_ à la vériflcation faite par Chevalier, orfévre: 21 
bouues Portugaises du poids de 3 gros 48 grains, à 
66 1. chaqne, 1386 1. ,50_Portugaises altérées et au-des­
sous de 3 gros 48 grains, pesant2 mares 5 onces 3 gros, 
réduites à la valem de L. 1087 l. 10 s. le rnarc, 2.9391. 
12 s. 11 d., 6 mares 4 onces 3 gros 36 grains d'or 
coupé, à raison de 1087 1. 10 s. le ma�c, 7 1281. 4 s. 
5 d. etc. (1775). - Lettres de Le Liévre à Nicolas 
Lion. 

H. Suppl. 1787. - H. 69. (Liassc.) --- 27 piêces, papier.

t 7 7 8-1790. --- Ancienne lia,sse. (( Lettres de la 
citoyenne Ebran, veuve Mauger fils. Lettre E. >i ---
Lettres à Lion par Jean-Baptisle Mauger fils, bonne­
tier à Bouen : condoléances pour la mort de safemme 
en couches (1780), et par sa veuve, née Zoé Ébran, 
tante de Lion : mort de son mari (Rouen 1781) ; en­
vois de siamoise de laine et de marc harídises di verses; 
fournitures pom· M 01

• Stanhope: 3 plumcs, 181., 1 Lo­
que 28 1., 1 douzaine J/2 de boutons, 20 1., 2 paires de 
bas, 9 l., etc. (1787); les filles de Lion en pension aux 
Ursulines de Rouen. 

H. Suppl. -1788. - H. 70. (Registrc.) - Grand format,
-151 teuillcts, 4 pieccs inlercalées, papier. 

t6ã9-1GG6. - Comptabilité. - Registre de 
comptes, incomplet. - Dú par Larnbert, rnattre en 
la Charnbre des Comples ç1e Paris,et Mme e, Deguillon» 
à Nicolas Lion (1659). -. Dú par r.1 111 '' de La Carriére,
21 nov. 1660, un cent de morue marchanclc, 60 liYres, 
60 pognées lingue à 28 1. le cen t, elc. - État des de­
bours pour faire travailler au navire l'Hercule. 

H. Suppl. 1789. � H. 71. (Regislrc .) - Grand formal,
101 rcuillcts, 4 piêces intcrcalécs, p1pier. 

-tG17-IG80. - « Compte des année 1678, 1679 
et 80. » - Regislre de la marque de Martin du Fres­
noy, fermier général des dr0its sur le papier et par­
chemin tirnbré de France, délivré à N1colas Lion, 
marchand à Honflem, pour servir à son _pégoce. -
Morues, etc. - Débiteurs : Pierre Chrestien, mar-. 
chand à l'lfante; Carne, rnarchand à Paris; Mm• clu 
Tailly Poulain, de Lisieux; P'erre Tabary, marchand 
à Saint-Quenl�n; Picrre Naude, rnarchand à Caen; 
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,etc. - Comptes rendus par Lion: à Matinot, mª à 
Bouloo-ne de vente de harengs ; à Henri de Santeuil, 

o � 

mª à Paris, de ce qui lui est revenu pour les trois 
diziemes qu'il a d'inlérêls au na vire le prtitSt-Pierre,
du provenu du Yoyage dernier sur le banc; à M. du 
Mont de Rosel el d', md à Caen, de la vcnle de 2.155 
boisseaux el e blé fromen t reçu d u bord d u ca pitaine 

Willam Hamon venant d'Amslerdam le 15 juin 1679. 

H. Suppl. tí90. - H. 7:l. (Rcgistr e.) - Grand format,
¡¡9 fouillels, i piccc intcrcaléc, papier. 

17tG-1733. -· Registre de dé penses. - Porls 
de lettres, comrnerce maritime. 

l;J. Suppl. 1í91. :_ H. 73. (Regislrc.) - Grand formal, 
í5 feuillels, 1 picce intercalée, papicr. 

:t 7 ãã-17 liG. - « Grand Livre. Pacotilles. » -
Fleury, commissaire au Cap, 4 caisses confitures, 96 
l. ; Dupont frêres, négociauts au Cap, 1 douzaiue bas
de fil gris, 36 1., 9 chapeaux à negres, 24 1. 15 s., 1
grosse de cirles, 451.; Púre, marchand au Fort-Dau­
phin, 6 rames de papier au pot, 72 1., 1 caisson de
batisles, 11691. 10 s.; les PP. de l'hôpital du Cap, 1
caisse confitures , 241.; Marie-Louirn Leg�as, mulâ­
tresse, 2 mouchoirs des Indes, 21 1. ; Marie Benja­
min, négresse libre, 2 petites chaises, 6 1. ; Pinardeau
et Destrems, mª' au Dondou, 5 chemises de gingas,
21 1. 5 s. ; Legen til, habitan t à Limonade, 2 · tierçons
de biére, 200 1., elc.; cafés, iudigos, cotons, etc.;
intéressés à pacotille.

H. Suppl. i792. - H. 74. (Cahier.) - Grand formal,
42 feuillets, papier. 

t 7 ã§� 1 76:i. - Charges de marchandises ; 
achats de beurres faits pour la livraison du navire de 
M. Goubard allant à Terre-Neuve; achats de mar­
chandises à Rouen ; compte courant de Benoit Le
Tellicr, épicier à Rouen, avec François Bertre, de 

Honfleur, etc.

H. Suppl. 1793.- H. 7¡;_ (Regislre.)-Grand formal, 92 fcuillcls,
3 piêces intcrcalées,_papier. 

:t 7 G3 - t 7 e,. - « J ournal Bro11il_lard. » 
Journal pour servir à la gestion des aff<tires du 
na vire le Maréchal de Lowendal, du Havre de Grâce, 
capitaine Micbel Gosselin, arrivé au Cap Français, 
côte SainL-Domingue, le 15 avril 1763. - La partie 

blanche a servi à inscrire l'état nominatif de la popula­
tion de l'hôpital de Honfleur au 1er janvier 1880. 

JL Suppl. -li94.- H. 76. (Re�islre.)- Grand formal, 71 fcuil lcts, 
pRpicr. 

:17 63-1 7 G,&.- « Vente depuis le 25 aoust 1763 
ou livre de récapitulation B, commcncé le 25 aoust 
1763 au Cap.i>-« Marchandises invenclues le 25 aoust 
1763 sO LHl la marque en rnarge, ponr le cornptc de 
.Messieurs les intéressés au nr • J;;,e Maréchal · de Lo­
wendal du Havrc,- de la c-arg·aison dud. n'• au Cap, 
présente année, suivant le livre A et le compt.e de 
vente détaillé arrêlé ce jour et envoyé à M' Le Moyne 
de Rouen, intéressé et directeur de la société. » Con­
tenant, en addition, les Yentes effectuées. 1 malle de 
cuir de Roussi, 60 l.; chapeaux demi-castor noirs 
grand bord, barils de clous à barriques, fers en bar-· 
res , poudre à canon,fayence blanche de Rouen, chan­
delle, etc. - Marchandises venues par le n'º la Guir­
lande� de La Rochelle, pour le compte des intéressés 
au Lowendal, et par la Gloire, de Bordeaux. - Paco­
tilles: écheveaux iil d'Épernay, mules de maroquin, 
chaises et fauteuils de cannes, cicrges, etc. - Mar­
chandises appartenant à Le Marchant pêre, de Caen: 
registres, papiers; den telles à Mm• Gaultier, banquier 
à Caen; une vielle à Louis Morin, dit de Beauval; 
rnarchandises appartenant à Gosselin, ca.pitaine du 
navire le Lowendal. 

H. Suppl. i795.- H. 77. (Regis !re.)- Grand formal, 16� feuillels,
2 picccs inler,:alécs, papicr. 

:t 7GG-J 77�. - « Grand Livre A, commencé le 
1c• avril 1766. ,, - Olivier Bruneaux, capitaine à 
Honfleur; les fermiers des terres de S1-Quentin, de 
Beaulieu, de 8LThibault, appartenant à Lion; Gen­
tien Le Cesne, ayant épomé sa smur Anne-Rose; <le 

La Croix St0Michel, ayant épousé sa smur Anne­
Catherine; Mahé de Berdouaré, son beau-frere, de­
meurant en Brelagne; .dettes passives que Lion doit 
pour son pere ; Jarosson, confiseur et négociant au 
Cap"Français; succession Dubocq, de l'ile de St-Do-
1ntng1.re, par quart· avec ses sreurs ; .J 0-Bt• Prémord, 
négociant à Honfleur; succession du pêre de Lion; 
Grenguet, de Honfleur, faisant pour la Chambre d'as­
surances de Pa1·is; de Lille du Perrey, de Caen ; do­
mestiques et servante de Lion; Desfontaines Liétout, 
greffier de l'Amirauté; ma,ison de S1-Quentin à Gon­
neville, appartenant à Lion: à de La Roche, arcr.i- · 
tecte , pour Ia b&Lir, etc.; Boullaye , son fermicr de 
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Vasouy; de La Roche, architocte à Honfleur (!767-
1770); Chauff0r, avocat à Honfleur; de La Mare, or­
fevre à Houen; Étienne-Charles Lion, procureur du 
H.oi au grenier à scl de Honfleur; « Messire Estn• 
Bourgeois de Boynes, cons 1

"' d'État, dem' à Paris, 
me d6.S Eofans Rouges, paroisse de S' Nicolas.des 
Champs »; Varin. de Prêtreville, écuyer, à Gonne­
ville; Le Roy, notaire de Hennequeville; Pierre Er­
noult., directeur de Ja poste à Honfleur; Le Baron 
La Coquerie, rnattre en fait d'armes à Caen; Fran­
çois Bertre, de Honfleur, à SLDomicgue; le trésor de 
S1'-Catherine de Honflem; de Marchere, écuyer, à 
Honfleur ; Chades Delaoney, ci-devant avocat géné­
ral en la Chambre des Comptes, aujourd'hui prêtre 
des ti né pour Honfleur ; Le N oir, huissier au bailliage 
cle Caudebec; Fauvel, gardien des Cordeliers de 
Pont-Audemer; Fréville de L'Orme, procureur du 
Roi de l'Amirauté de Caudebcc ; de Condorcet, évê­
<1ue de Lisieux (sacs de café); le cluc cl'Harcourt, g0u­
verneur général de N ormandie (frais d'expéclition de 
Yin), etc. 

H. Suppl. ii96. - H. 78. (Rcgistrc.) - Grand format,
254 feuillcts, papier. 

1,GG-1773.·- « Au nom de Dieu. Soit com­
mencé le présent journal par moy Nicolas-Thibault 
Liou pour serv{r clans toutes mes am�ires. A Honfleur, 
le 1cr avril 1766. i> - Biens-fonds, rentes, meubles, 
marchandises générales, clettes actives qui lui sont 
dues; dettes passives à cause de son pere ; succession 
Dubocq à SLDomingue, etc. - A l'auberge de Ja 
Place Royale, rue Ganterie, ·à Rouen, sa clépense du 
7 au 13 février, 24 1. 9 s. 4 d. ; à Paris, 1 fiacre, 1 1. 
íl6 s., spectacles, 16 1. 6 s., elc.; habillements (1767), 
etc. 

H. Suppl. '1797. -- H. 79. (Rcgistrc.) - Grand formal,
297 lcuillets, 3 piêces intercalécs, papicr. 

l7G6-l787. - Journal B. Continuation du 
précédent à partir du 11 nov. 1773. - Comptes cou­
rants Mahé de Beclouaré, de La Croix St.Michcl, 
de Boyoes, ministre de.la mal'ine,La Borie,négociant 
.:rn Port-au-Prince, Gingois, à Déville-les-Rouen, 
1,rm• Gosset, à Rouen, au couvent des Augustines, rue 
·SLI-Iilaire, Le Cesne, Bertre, Le Couteulx, Le Moyne,
,etc.

1-l. Suppl. 1793.- H .80.(Rqgistrc.)- Granil formal, 161 fcuillcts,
3 picccs intcrcalécs, papicr. 

t 77.'»-1,91, - Cornptes cout:ants, avec table 
.alphabétique intercalée. - Succession A.-B. Ebran, 

CALYAoos. - SÉl\lE H St:rrLl'.MrnT. - To:sE ll. 

de Cauclebec, mort à S'-Domingu::i ; Le Prévost, a
Paris, à la manufacture eles chapeaux de soie, rue 
Guenegaud; ses fermiers; terre Beaulieu-Honnaville, 
quartier St-Léonard; terre Bel ville à Pennedepie; de 
La Pierre, contróleur général des fermes au départe­
ment de Honfleur, Bouchet, ingénicm des ponts ct 
chaussées i.i Honfleur, locataires de Lion ; Rigoult, 
présideut au greni0r à se! de Die;:ipe; N. Charpentier, 
m• graveur à Paris, mari de M 11

• Ebran, de Caurle­
bec (li75-1779; en 1775, par François Bertre, poui· 
une boite cl'or et un builier d'argent, 1405 1. 11 s.); 
Desméliers, officier dans les ·miliccs de Bretagne, 
clemeurant à Quetteville pres Honfleur: hópital clc 
Honfleur, dont Lion est receveur; trésor de s••-Cathe­
rine de Honflem; Trefouet et fils, md' à l'Équerl'C, à 
Bernay; La Chapelle FaVl'il, marchand de soieries 
au Havre; N. Maumenet, orfevre à Honfleur; Gueret 
le jeune, avocat à C1urJebec; les religicuses du 
couvent de La Comté à Bernay; Magdelon Carpen­
tier, servan te de Lion, 60 li vrcs de gages ; 
R olland, ingénieur des pon I s et chaussées à Honfleur; 
Lambert, banquier à Paris; l1Ia1·e8cot. avoeat à Hon­
fleur; Bademer, négociant à Rouen; Boudarcl, rece­
vem· des clécimes à Lí�icux; Cachin, ingénieur eles. 
ponls et chaussées à Honflcur, locataire de Lion; 
Stanhope, cle Londres, sou locatait-e à Honfleur; de 
Gombert, directeur au bureau royal de corrcspon­
dance, à Paris; Pellecat, curé cle Gonneville-sur­
Honflcur; Coslil, cléfenscur offil'icux et maire à Ponl­
l'Évêque (1791); les cléputés cornposant Ja comrnis­
sion intermédiaire de la prorince de Moyenne Nor­
mandie et du Perche; Schopenhauer freres, à Dan tzick, 
etc. --- Incomplet du commencemcnt et de la fin. 

H. Suppl. 1i9J. - H. 81. (Liassc.) - 5 cahiers, 26 fcuillcts,
95 picces, papicr. 

11701-17;8. -Affaires financieres et commer­
ciales. --- Consultation cl'Esmenard, avocat en Par­
lement à Rennes, adressée à Dub1·eil Thébaut, 
receveur des décimes, au présidial, à Rennes, portan t 
qu'un mineur de 19 ans, homme con nu pour êtrn eé­
gociant et de commerce de mer, ne sera, pas recevablc 
à se faire restiluer, contre son obligatiGn, prise sans 
b consentement de ses tutems, 12.000 Jivres sur cle11x 
vaisseaux quine sont. pas revenus, parce qu'on coi1$i­
dércra loujours là bonne foi d u commerce ( 1710). -
Prise par moitié, par David Le Griel et Lion, du ticrs 
de l'équipage du Charles Gallere, capitainc Gnillau­
me Bl'iard, de présent sur le banc de Terrc-Neuve, à 
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la pêche des morues (171D). - Compte de Lyon de 
St- Thibault avec- Dubocage de Bléville, de 1722 à 
1726. --- Vente par Jacques Fossard, m t1 à Rouen, à 
la veme Lion et fils, du uavire l'Angélique, de pré­
senl au port du Havre, retour de la Guadeloupe, mo­
yennanl 8 000 livres; contre-lellre portant qu'il de­
meure intére�sé pour moitié (1723). - Intérêls de la 
veu ve Lion et fils au navire La Marie-Thérese. allant 
à Tene-Neuvc, el à la frégale La Françoisc, 250 Lon­
neaux, 18 canons, 35 hommes d'équipage, capitaine 
Thomas Debellemarn, allant aux lles Françaiscs de 
la Guadeloupe; quitta.nce à Gaultier, banquier à 
Caen, de 1.000 li vres à la gros$e a ven Lure sur les in­
Lérêts aud. navire el cargaison, à raison de 25 °/. de 
profit rnaritime; inlérêts au naYire le St.Antoine de 
Pade, allanl à La Rochelle (1724). - Sentence des 
prieur el jnges consuls rles n:archands à Rouen et 
syndics de la Chambre de commerce pour la proviuce 
de Normandie, condamnant Lion de SLThibault et 
compilgnie, Yers Charles Thicrry; sr du Bucquet, 
maitre des eaux ct forêts de la vicom té d'Auge, cle­
menrant à Honfleur(I725). - ::l 1/2 barriques de vin 
ronge à 100 l. le tonneau; liqueurs à 35 s. la ¡.iinte 
(172:i). - Vente devant les 110L1.il"cs de Rouen par 
Nicolas Lion, sr de St-Thibault, négociant à Houfleur, 
cle présent à Rouen, logé rne clu Bac en la mai son oil 
pend pour enseigne Le Gaillart Bois, pré3 St-Canile­
le-Vieux, pour lui et Jean-François Lion de S t-Quen­
tin, son frere, marchan el à Paris et associé, à Jacques­
Étienne de La Rue, éc., ronseiller secrélaire du Roi 
maison couronne de France et rle ses finances, et Com­
pagnie, demeurant à H.ouen, cl'un uavire appartenant 
auxd. freres Lion, nommr Le Liou, du port de 130 
tonneaux, 20 hommes d'équipage, capitaine Guil­
laume Briard, de présent dans le bassin cle Honfleur, 
avec l0us ses ag•:es, .apparaux, uslensiles, Yictuailles, 
même sei, étant pre5 de partir pour la peche de la 
a. molue , , et même les frais clu con.gé de l'Amirauté
et auLres sans en rien excepter, moyennant 15.000
livres (172-i). - Vente par Lion de SLThibault ct
Ci•, à la veuve et héritiers de David Legriel, de
Dieppe, de 3/16d'intéruts surle navire le St-Thibault,
capitaine Guillaume Motard, moyennant 3.000 li­
vres (1726). - Cornptes avec Eustache, du Havre,
Fossard, de Rouen ; biHels à ordre, droils d'entr8e
de coton, sucre brnt, etc., bureau de Honfleur.

t1. Suppl. ·!800.- H. 8]. (Lias,c.) - 1 piécc, parchcrnin; 2 

cahiers, 1 t fcuillcts, 61 picccs, p;1picr. 

t, 30-174'53. - A ffail"es tinancicm=:s et cornmer-

ciales. - Sommat ion à la requute de Guillaume Mc­
lard, maitre du navire 1� St-Thibault, demeuranl iÍ. 
Hol1fleur, à Nicolas Lion, sr de St-Thibault, pro­
priélaire de 3/8 dud. navire, cle lui fournir dans les 
·vingt quatre heures des deniers suffisamment pour
continuer l'armement, « envituaillement » et, mise
dehors dud. navire, tant cle ce port que de celui de La
Rochelle, pourfaire en l733le voyagcde Terre-Neuvc
et pêche eles mornes, fonte de quoi il en prenclra il.
quelque prix que ce puisse être à la grosse aventure,
etc. (1732). - Compte rendu par Charles Caillot,
mailre du bateau l'Union des deux freres, à M. e t 

M m e L.ion de St-Thibault, armateurs et propriétaires
( 1739) ; arbitrage y relalif consenti par Lion de St·
Thibault, négociant à Honfleur, et Catherine Duboccr
Lion, sa femme, civilement séparée, principale inté­
ressée au brigandin L'Union des deux frêres (1740).
- Engagement. rle Nicolas Lion, capitaine sur le
navire Maurice Le Granel en arnrnment à R.ochefort,
avec Le Moyne, cle Houen, intéressi aud. navire el
en ayant la clir&ction (1757). - Compte des intéressés
au na vire Maurice Le Grand (1759) .. - Actif et passif
de Dupont, au Morne Honge; 20 carreau.x de. terre
Pitués à Limonade, achetés 26,000 Ji,¿res, 54 carreau.x
de terre au Borgne, achl'.!tés 20'.l I. e carreau, 12 car­
reaux de terre au Morno Rouge, athelés 12,000 livres;
75 carreaux cle terre situés au Morne Rouge, faisant
son habitalion, dont 40 environ ét.ablis en savanes
bien entourées, pla:ces à uegres, places à vivres, bâti­
menls de toute esper.e el ustensiles propres /J. une
manufacture de café, grande case et cases à negres,
80,000 pieds de café en rapport et en bon élat, avec
48 têtes de negres de divers âges, 'laquelle lui a coúté
ave les negres ex'istant.s, 33 têtes de negres morts,
320,000 livres (1763).- Procéuure en la juslice con­
sulaire de Rouen; comptes avec divers.

H. Suppl. 18)t. - H. 83. (Liassc.)- ·148 pieccs, papier.

t 761- 1789. -Affaires comrnerciales el financiercs. 
- Complcs cle Nicolas Lion avec Le Moyne, di1·ecteur
de la Compagnie des lndes à Paris ( 1763-1772), Gaul­
tier, banqui,ir à Caen (1766), Jn-Bto Prémord, de
Honfleur ( 176'i- l 770;, Le Couten! x, banqu ier /J. Houen,
M. de Boynes, ministre d'É!at 011 ministre de l:t
marine, à Paris. - Comple pai· Loisel, au Porl-au­
Prince, Lle vente ct facture d'aclial de la pacotille qui
lui a élé donnéc par Nicolas Lion (1766).- Facture
d'une pacotille de compte par tie1s entre Bruneaux,
Barabé et Nicolas Lion, chargée sur le navirc le SL-
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Etienne d·e Honfleul', capilaine Ch. Durant, destiné 
poul' le Port-au-Prince,íle St-Domingue, adressée aud. 
lieu aud. Brnneaux : 3 ballots de toile Grosfort, 
contenant chacnu 4 piêces de 66 aunes polll' 55 aunes 
payables 2G4 aunes pour 220 à 21 s. 6 d., 236 1.10 s., 
709 l.; 2 ballots de Vimoutiers contenant 4 piêccs de 
chaclTne 75 aunes pou1· 60, payables 300 aunes pour 
240 à 34 s. 9 d., 317 1.,300 aunes pour 240 à 34 s.6 d., 
414 l., 831 l.; balles de Bl'etagne étl'oites, de Lava! 
blan� non 'battu, 1r0 qualilé, etc. (1769).- De Loisel, 
100 l. 18 s. en espêces de l'Amél'ique dont 3 piaslres 
gourcles, 2 louis d'Espagne et 1/2 louis, pour solde 
d'une pacotille à lui livrée en 1765, consistant en 
rnoucboi r� Cholet et bas de fil, don t 42 s. argen t des 
lles pour solde de sa facture d u 3 mars 1766, et le 
r0stc élant le pI'oduit de 18 paires debas qu'il avait 
laissées i1nend ues au Port-au-Prince ( 176'.)). - Re­
quête à l'intE:ndant de Rouen par Nicolas Lion, bolll'­
geois de Honfleur, en décharge eles l'Ôles de l'i11dust.rie 
de Honfleur, 20 livres, sous le t.ilre de négociant, ne 
vivant aujourd'bui que de sou pall'imoine etn'ayant 
eu d'autre état que de navigateur, ayant servi pendant 
20 ans sm· les vaisseanx du Roi et les vaisseaux parti­
culiers, et n'ayant il y a 5 ans quitté la merque pour 
cause de sanlé et d'affairesde farnille; a vis de Pullard, 
con tróleur des vingliémes,· portan t que de t.ou t temps 
il a été négociant ct l'est encore, cc c¡u·¡¡ a reconnu 
(1770).- Procédures en l'Amirauté de Honfleur pour 
Nicolas Lion de St-Tbibault, dernandeur eu jurande 
d'experts conlre le procureur du Roi, représenlé pout' 
sa ré·cusation volontaii·e par Jacques Vaguei, pt·o­
curem du Roi at1 siége de l'An1irnulé de Touques, 
etc. (17i2). - Arhitrage J.e Lion sur la r¡uestio11 d'es­
taries et d'avaries grosses demant.lées par le capilaine 
Jean MabJn, commandant le na vire le F'ils uni.que, 
nouvellernent arrivé de Tarragone et de Salo11 avec 
un chargernent d'eau-de-Yie (17n). - Praces pom· 
155 sacs de café jetés à ht mer clu na vire Le Holland, 
capitaine Le Dain, de Houfleur, reveuant de Port-au­
Prince, al'J'ivé à Honfleur en 17'73, en.lrc Mm 0 Prémord, 
négocfanle, et Nicolas Lion de Sl-Tllibault (1773-1774). 
- Droits_ qui se perçoivent à la Romaine sur les
demées des 1les en 1773. - Créance de Morei, ancien
curé de St-Aub,in de Courteraie prés Mortagne, au
châLeau des Forges prés Mortagne, sur Raby fréres,
négociants aJ Cap, représentant la succe5�io11 Basset,
débiLrice ver;; Morei, mort au Cap, frere dud. curé;
payé en 1776.- 1 baril vin de Madêre arrivé de Li�­
bonne à Rouen; prix cotitant à Lisbonne 317 l. 5 s.
6 d., port de Rouen à Honfleur, 1 1. 10 s., etc. (1777).

l - Minute de requête à l'intendaut de Ronén par
Nicolas Lion, ancien éch,win au gouvernement de
Hont1eur et depuis 7 ans receveul' charitable de l'bôpi­
tal, en décbarge de l'imposilion de -l'industric, s'f\tant
uni à plusienr.s né.goci.iuls de Honfleur pour prrsenter
une demande en décbarge, la guerrc ayant anéanli
leur commerce et occasionné des pe1·tes cousi­
dérables, le directeur des vingtiémes ayant estimé
c¡u'ib devaient êLre déboulés de leurs demandes, sauf
à chncun d'eux à se roun·oi1· par une rc:,quêLe en par­
ticulier, et le suppliant, depuis plus de 6 ans, ne
faiga.!.lt plus de commerce, comme il le justifie par·
cerlificat des ma ires el échevins, visé d u subdélégu_é,et
n'ayant plus d'au trc état que de recevelll' charitable de
l'hôpital (1781).- Facturn s. d. de soieries des lndes
céctées par Le Moyne à Nicolas Lion : 1 piêce Lam­
pas cramoisi, 270 1., id. bleu, 2ô0 1., id. rbse 200 1.,
id. satin rayé bleu et blanc, chez M. de Bonlongne
160 1. - Inventaire sans date d'une malle en cui1·
noii· et converte de peau de sanglier : l Labat,iére d'or
ovale, coutant 503 1. 15 s.; 1 ict. quarrée en or, coú.­
tant 375 1., un étui d'or en colonnes torses, 160 l.;
1 pairn boucles à souliers pour femmes, à pierre, 451.;
1 paire de bras .elets à pi erre ovale, 3� 1. ; 1 monlre
et sa chaine, le tout en or, de couleur, 747 1. ; 2 coif­
fures et. 1 piêce dentelles de Flandre, 484 l.; 1 écu à
3 courounes, 51. 15 s.; 8 pai1:cs cbaussons de coton
et 4 de fil, neufs, 131.; 3 paires Jebas de soie, 2 blancs
el 1 noir, 39 1.; 1 service de Flandre consistant en
une n:i.ppe de 2 aunes 2/3 el 13 serviettes, 66 !.; 12
cou teaux à manche d'argent, à 24 1., 288 1. ; 1 huilier
en argent, 226 1., ses bur�ttes, 21. 10 s.; 2 flambeaux
d'argentposant 2 111. 3 on. 1/2 à 50, 2711. 17 s. 6 d.­
Facture de 60 barils de poud1·e de guerre achelés par
ordrn et pour compte de Demars, commissaire des
guerres et munitio11naire · général des vivres de la
rnariue, chargés au Havre à l'adresse de Demars,
garde-magasiu en survivance des effets du Roi à Sl­
Pierre de La Martinique. - Polices d'assurances.­
Commerce au Port-au-Prince etau Cap. Coton, indigo,
toiles de Morlaix, fil de Reuues, vin, elc.

H. Suppl 1802. - H. Si. (Liasse.) - ·164. picces, papier.

t7il8-1,,-s<.1. - Ancienne liasse. Lellres adres- · 
sées à Lion, négociant au Cap, ou gérant du navirú 
le Lowendal, factures, quiltances, billets à ordre, en 
1763.et 1764: commerce de coton, sncre, café, indigo. 
- Nouveau rêglernent du Cansei! du Cap snr la taxe ·
des d roits. - Annexé, con trat entre Étienne Chaillou,

•
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capitaine du navire le Maréchal de Lowendal, de 
ffi"n tes, et les affréteurs, passé au Cap le 30 septcm­
bre 1748. 

H. Supp\. ��03. - l-1. 85. (Linsse.) - 77 picces, papicr.

17ãã-t1')3. - Lowenda-1. Piéces non liassées.­
SituaLion des affaires du r,avire le Maréchal de Lo­
wendal au Cap (1758). - État de la dépense faite par 
Nicolas Lion pour compte· des intéressés au navire le 
Lowendal depuis son armement au Havre(1761-1762). 
- Procuration devan t les notaires de Ilouen par
Pie�·re-Jacques Le Moync, écuyer, conseiller secré­
taire du Roi, rnaison couronne de France et de ses
finances, négociant iL Rouen, à Nicolas Lion, ca.pi­
taine en second du navire le Lowendal et gérant la
cargaison ·dud. navire, pour cornpter avec La Lane,
trésorier du domaine du Cap, de ce qu'il a pu rece­
voir d'Etienne Dupont et des ve.uve et héritiers Cour­
rost, etc. ('1763). - Chargflment dud. navire allant
au Cap Français; états de dépenses, notes de compta­
bilité y rela ti ves ; pacotille, ven tes (1763-1764). - Rôle
de l'équipage du navire Le Maréchal de Lowendal, de
Honfleur, naufragé à la côte des Cayes, le 5aout 1772,
jom de l'ouragan ; débours y relatifs ; déserteurs ;
élat du chargement, mé.moires et quittances y rela­
Lifa.

H. Suppl. 1804. - H. 86. 1Liasse .) -147 picces, papier.

t 7 ã<&-176,&. - Lowendal. Anciennes liasses non 
cotées. - Facture de marchandirns chargées sm le 
na vire La Mar ise de Brancas, allant à St-Domil1gue 
(1763). - Copies d'arrêt du Conseil, concernant le 
paiemen t des detLes des Colonies (1763); nouveau 
réglemcnt du Conseil du Cap sur la taxe des droits; 
faillitcs d'Aínsterdam et de Hambourg. - Ventes par 
Lion de la cargaison du Maréchal de Lowendal 
(1763-1764); dépenses et correspondances diverse; 
fins de non-recevoiL' que rnet et .fournit devan t le 
lieutenan t général d' Amiraulé du Cap Gosselin, capi­
taine du Lowendal, contre Gouen et Phillibert, de­
meurant au Cap, concernant livraison de marchan­
dises (1764). 

H. Suppl. 1805. - H. 87. (Liassc.) - 29 pieces, papicr.

t ,GlB. - Lowendal. Ancienne. liassC'. « C�arle 
parLie ... police d'affretLement du ure Le Lowendal. 
Contre lcLLre de Mr• Duplessis freres par laquelle ils 

• 

reconnoissent que la venLe à eux failc du Lowendal 
n'est pas réelle. 14 mai 1763. » - Cargaison dud. 
navire, i)acotille, dépenses ; lcttres de Le Moyne, de 
Dupont, etc., à Lion; lraité des intéressés avec le ca­
pitaine Michel Gosselin, el c. 

H. Suppl. 1806. - H. 88. (Liassc.) - 31 picccs,pa¡¡icr.

t 763. - Lowendal. Ancienne liasse. « Borde­
reaux des marchanclises déchargées. » 

H. Suppl. 1807. - H. 89. (Lins_se.) -63 picccs, pnpicr.

l 763-t 764l.-Lowcndal.Ancie¡;¡neliasse. cc Nottes
du cléchargementdu Lowendal, commencé le .29 Xbro 

1763. )) 

H. Suppl. 1808. - l-1. 90. (Liasse.) - õil piêcr.s, papier.

t 76,&. - Lowendal. Ancienne liasse. « Charge­
ment du navireLe �Jha1 de Lowendal pour le Havre, 
commencé le 16 f•r 1764. , 

H. Suppl. ·1809. - H. l'I. (Liassc.) - 2 cahicrs, 30 feuillels,
73 piêces, papicr. 

t ,6s. - Lowendal. Ancienne liasse. « Di verses 
nottes. » - Mémoire de dépense journaliére; livre de 
consornmatiou; chargement; .factures de marchan­
dises données en pacotille, etc. 

H. Suppl. 18·10. - H. 92. (Liasse.)·- 17 picces, papier.

t 17 ã. - Ancienne liasse. e, Manufacture Royale. 
des Vemis Japonnés à Paris n. Veuve Gosse et C;0, 

entreprenetlrs, pour les objets de demande, Loliot,. 
pour les éclaircissements. - Leltres de Guerrier, clu_ 
Havre, de Crevel de C!oville, de ·caen, etc., concer­
nant le vernis préservant le fer de la rouille; procés­
verbal de 3!1 clous vernissés, chassés sur un bordage 
du na vire en construction la Basse-Terre, de van t 
Mistral, commissaire général de la marine, ordonna­
teur en Norrnandie, accompagné de Glier, commis-. 
saire contrôleur de la marine, Clciuet, commissaire de­
la marine, préposé aux constrnctions etradoubs, Cou-­
radin,capitaine de vaisseaux et de port, C+enoux, ingé-. 
nieur constructeur de la marine, de divers maitres. 
entretenus, etc.; proces-verbal cl'épreuve de plusieurs. 
clous enduits dud. vernis, chassés en différentes par­
ties des cales et entreponts de navires de Honfleur en 
armement pour la pêche des rnorues vertes sur le, 
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banc de Terre-Neuve, par le commissaire aux clas�es 
de la marine à Honfleur, divers négociants, capitaines 
de navires et maitres charpentiers, de la réquisition 
de Nicolas Lion, négociant de Honfleur, correspon­
dan t de Loliot et Crevel, directeurs de la manufacture 
dud. vernis ; extraits -y relatifs des registres de l'Aca­
déra-ie Royale des Sciences et de l'Académie des 
Science.;, Bclles-Lettres et Arls de Rouen. 

H. Suppl. 181'1.- I-I. 03. (Callier.) - Moycn formal, '18 f'cuillets,

pnpier. 

:17 13-17 1 ,. - Récit de voyage (incomplet d u 
commencement, le premier feuillet enlevé) d'un capi­
taine du navire négrier du Havre, La Goréc, du Sé­
négal au Cap (SLDorningue). - Arrivée nu Sénégal; 
le direcleur, M ustelier, venait de se noyer en alian t à 
Gorée, sur la barre du Sénégal, en sorlant la 1·i­
viére; Le Couteux, tenem de livres, commandait par 
intérirn ; Caignel, de Paris, passager du navire, des­
tiné pOUI' gou verneur à Gorée ; apprél·,ensions de pns­
ser la barre ; « nous maoquames d'y laisser le moule 
de notre pourpoint » ; la barque de bane remonte 
jusqu'au fort SLLouis. Description du Sénégal: l'ha­
bitation du Sénégal est sm_- une petite ile dans la ri­
viére du même nom, à 4 lieues de son embouchure; 
;_:ietit fort dit de SLLouis, renfermai1t les magasins et 
« captiverirn " de la Compngnie ; commerce de la 
Compagnie, négrcs, gomme, cire, etr., et aussi or 
venant du haut de la riviére, bien 80 à 100 lieues au­
dessus du fort. SLLouis, oú la C io entrelient un comp­
toi1· appelé Galam. La C i • élait alors en paix avec 
les négres des en virons, car pour la moindre chose ou 
déclare la guel'l'e ; partie de chasse pour tirer des 
autruches volantes;, chcz Mr•]es Negres on ne trouve 
que de l'eau "; hospitalité chez un chef de village. ; 
fievre et maladie ; e.mbarquemcnt de 305 negres, mú­
les et.femelles, négrillons et nég1·ites, do11t 30 m-al­
heureux qui étaiont de vrais squelettes; incapables 
d'ctre embarqués, mais le directeur avait ses raisons 
pom cela, du moins ils faisaien t nombre. Penda1? t la 
traversée, tt les squeleltes mo uroien t Lous les joms ». 
Le navi.re égaré pendan t la maladie du capi taine; 
impél'itie desofficiers, échouage; les matelotsde l'équi­
page « se souléren L comme des bestes sans réfléchir au · 
danger que nous courions tous de périr, mais le ma­
telot est une beste qui en parei! cas n'en Iait pas da­
vantage; yvres qu'ils furent, les menaces ny les 
coups u'y faisoient rien»; pillage du navire. 12 à 15

hommes, en voyés le 18 janvier 1714 dans la chaloupe 

pour faire quelque découverte, ne revi1:rent pas à 
bord : • ils firent comme le corbeau de l'arche qui 
s'am usa à la pasture », ce qui don na occasion auresle 
de l'équipage, qui élait à bord, de se sauver à terre à 
la nage; il ne reste sur le na vire avec le capilaine que 
son lieutenan t et 5 à 6 hommes qui ne savaient pas 
nager ; Tougard, du Havre, 2• pilote; Polier, de 
Rouen, te écrivain » du navire ; sauvetage à la nage. 
Les officiers cr0ient être en l'ile S 1-Domingue et à 
l'est du Cap; dénument, famine; « néce1>sité n'a 
point de loy, et chien affomé rnange bien de vilaines 
tripes )) . Exploration du pays; débandade ; les né­
gres « tiren t le chausson ,,. Rien à boi1'e ni à mangerc 
« Je remarquay une négresse qu'on m'avoit fait con­
noltre par un trait rare et singulier. Elle avoit ac­
couché à bord depuis HS jours ou 3 semaines, et, 
voiant ses camarades rn sauver du navire, elle en 
avoit fait autant et avoit laissé son enfanL au vais­
seau, et Ía reconnoissant dire pour nourice J·e luv 

• , u 

fis signe d'approcher, elle vint se placer auprés de 
moy et me fit un fort grand plaisir, car jé me jettay 
sur son telon et la tiray comme un pauvre, apres 

. quoy je m'endormis comme un bien heureux. Je vé­
rifiay dans cette occasio11 le prover])e qui di t que 
chien affamé mange de vilaines tripes; le tems, fo 
lieu et la néeessité pressante ne me permirent pas de. 
faire des réflexions sur une peau noire ou blanche. Je 
laisse aux délicats qui ne saven t pas ce que c'est que 
se trouver en parei! cas de cracher sur un teton noir, 
et je leur permets, maii, pour moy, je m'en accom­
moday à merveille ». Marche à travers le pays. 
« J'eus là encore un coup de la bouteille de ma né­
gresse qui ne me le donna pas cependant de bon 
cceur avant qúe m'eudormir, car du moment que 
j'eus les yeux fermez la drolesse se tira pendant la 
nuit et ne la revis plus dans la suite. » Le capitaine, 
toujours malade, décidé à s'arr·êter apres 3 jours de 
marche et à attendre la mort, congédie les hommes 
lui rrstant, qui vont à la décoHverte; vols par les 
negres ; il mange des lézards crus et des_ vignols 
p-uants et infects, fermant les yeux en les mâcl1ant à
demi et les avalant tout de suite sans oser les goúler,
puis un petit serpen t de 3 pieds qu'il dépouille d\l sa
peau et fait griller au soleil au bout de· son épée. Il
aperçoit un bateau de forbans anglais réfugiés sur
l'ile de la Providence, « à qui il éLoit arrivé quelque­
affaire », qui vienrient le secourir. « J e fis un bara­
gouin de latin à ma mode, d'espagnol, de françois et
d'anglois, et avec ce salmi et capilotade nous com­
mençâmes d'e nous entendre passablement •1. Il ap-
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prend êLre sur la côle dn nord de Cuba. 011 retourne 
au na vire du capitaine, etc. ; ,;auvetage, moyennant 
partage, d'une cenlaine de negres et de débris de la 
cargaison ; le bateau étant trop petit, il resta bien 
une centaine de negres, auxquels ou fit entendre 
qu'on les yjendrait chercher. Le 1°' mars 1714, arri­
vée à l'ile de la Providence; description de !ad. íle. 
« Íl n'y avoit ni temple ni minislre, et je crois que la 
plus part de ceux qui vivoient sur cetle isle étoient 
gens à qui il étoi t· arrivé quelque disgrace et qui vi­
voien t là en toute liberté », elc. Nouvelle qu'une partie 
de l'équipage, ayant Lraversé l'íle de Cuba, ólait ar­
rivé à « St-Iago ». Le 14 avril, arrivée à St-Domingue; 
recherche du navire abandonné; le 22 mai, arrivée 
en la ville de« S1-lago »,· autrement « Spauislon », 
résidence ordinaire du général anglais, Milord Ha­
milton ; « à "Kinston », le capitaine fait la connais­
sance de Benjamin Le BerquieT, religio1�naire du 
Havre, habitant cette ile depuis p1usiems années; 
partie de campagne à 4 lieues de cc Kinston » pour le 
mariage d'un réfugié B.ochelois qui, s'étant servi 
pendant un nombre d'années d'une mulâtresse dont il 
avait eu plusienrs enfants, voulait l'épouser en forme. 
Description de « SLiago " de Cuba; ,e je n'y ay vu 
n'i auberges ni cabaret » ; hospilalilé du curé, qu'ou 

. appeiait M . .le Proviseur, et qui était inquisileur gé­
néral, aimant fort les Français. Arrivée au Cap le 
7 juillet 1714. 

H. Suppl. 1812.- H 94.(Liasse.)-1 cahicr, ,10 fcuillcts;
22 piêces, papier. 

X VIIIª sieele. - A ifaires maritimes et commer­
ciales; pieces diverses. - Notes· de Lion:figurequ'on 
doit douner à un vaisseau; vivres pour uu Yoyage 
de 8 mois à 32 hommes d'équipage; hauteurs des 
feuillels ães sa.bords, largeur des vaisseaux, élambot, 
étraves, etc.; sur l'emboucbure de la Seine et la rade 
du Havre. - Proportion d'un navire à vendre à Ca1m 
appt à J ean de Cussy, búti pom la navigalion d u banc 
cle Terre-Neuve par Du Ménil,·constrncteur. - Prix 
courants àCopenhague: froment, seigle,orge, avoine, 
e te. - Prnspectus imprimés de Dupon t l'ainé, mar­
c han ri épicier, grande rne aux Juiís, à Bernay, et de 
Jean Brnnet, marchand mei:cier à l-l.ouen, rue des 
Carmes, proche la rue St-Nicolas, vendant meubles, 
glaces, trumeaux, etc. - Copie de leetres des fermiers 
généraux sur le rejet par le conlrôleur général de la 
demande par le duc d'Orléans d'exemption des 4 sous 
pour livre aux droits de coutume de Honfleur lui ap-

parlenant. - Réhahilitation de commerce en faveur 
de J acques-Vincen t de SL Vin cen t pere, ma rcband à 
Caen (1762). 4 p. in-4º , Caen, J.-C. Pyron. - Accord 
su1· praces entre François Gentil, bourgeois de I-:1011-
fleur, Charles-Thomas Soullier, garde d'artillerie, et 
Joseph Bernier, bourgeois de Honfleur (1770). De la 
main de Lion. - Billet de logement (1770). - Inven­
tai re en présence de Fallague, capitaine gé11é1·al 
des fermes du Roi au départemen t de ]:lonfle ur, des 
tabacs exislau t dans l'en trnpõt de Pon t-l'Évêque( 1778). 
- Afficbes d'adj urlication de bois de hau te fu taié dé­
pendant de la baronnie de -Bricquebec (1786). - De
la maniere de bien tailler les melons. - Poésies. -
Copie de letlre de la reine de Hongrie au Dauphin,
su1· son mariage avec safille (avril 1770), etc.

H. Suppl. 1813.- H. 95. (Liassc.)- -l77 piêces, papicr.

• 701_-1769.- Comptabililé.- Note de la veuYe
Prémord pour Liou, prêtrn: tlne ceiu tu re de soie, 
17 s. ; 1 paire de bas, 2 l. 2 s. ; 3 au nes de toile, 2 l. 
6s. 6 d., etc. (1706). - Quitlance à Mm• Liébard pour 
rente du domaine de la maison qu'elle tient de Lion, 
curé en Bourgogne (1709).- Quitlance de Lion, ancieu 
curé de St- Martin sur Ocre, à Mm• Libard, de 4 livres 
en marchandise pour lui faire Lenir compte par Lion, 
procureur clu B.oi de la ville, sur la locaLiou d'un 
cellier qu'elle tient clud. prêtre (1710). - Tourtes à 
23, 24,, 25 et �(:i s. (1724).- Quittances desreligieuses 
de la congrégatiou de Notre-Dame de Honflem pour 
la pensiou de M 118 Lion (1736-1738). - Quittance de 
Letorey à Lion de S'-Thibault, de 1 l. 10 s. pour une 
année de la fie.fl:'e de la place du premier banc, suivant 
son coutrat·, qu'il a fait faire, vis-à-vis l'aulel de la 
Vierge, dans l'église St-Germain de Vasouy (1747). 
� 100 barils à farine,1751.( 1763).-Au Cap,l rnve de 
sir'op assorLi, savoir: 2 bouteilles sirop de « Calbasse,, 
12 1., 4bouteilles sirop de Limon,121.,4cle cJpil­
laire, 12 l., 2 de Charpantier, 61. (1763).- Vendu à 
Lion pour M. de La Croix, de 1-Ionfleur, par la femme 
Delessart le jeune, de Rouen, un trnmeau et uo pied 
doré, 300 l., ca\sse du Lrumeau, 12 l.. caisse d u rnarbre, 
2 1. 1 O s., pauier et emballage du pied, 31., 2 tableaux 
au pastel à 15 1., 30 1., caisse, 11. (1767).- Domesti­
que, 60 l. de gages (1768).- QuitLance par Bennon 
fils de 12 1. ponr 6 mois d'avance de l'abonnement de 
Lion au concert de la ville de Honfleur, à partir de 
l'époque du 1er jnin, confonnément à la déhbération 
faile à l'hôtel de ville par les abonnés (176!:J),- H.ente 
à la charité de Si-Léonard. 
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H. Suppl. •1814.- I·J. 96. (Liassc .)- 3:52 picces, papier.

• 7 70-t 7 79.- Complabililé.- 1 caisse de 50 bou­
teilles muscat de Lunel, re:1du à bol'd du navire le 
Marquis de Bi-ancas pour Honfleul', 50 1. ( 1770).­
Qui�ance par Guerrier, atué du fief « Gillet Doullie », 
relevant des moin es cle G1·cslain, pour rentes ·0eigneu-

. riales ; 1 a une de velours 11oir de co ton tres fol't 
croisé, 14 1.; 2 auucs rnolton de Lyon fin, 10 1.; 2 
aunes 1/4 espagnolette blanche, 12 1. 7 s. 6 d. (177ô). 
- 2somrncs dechaux, 81.; 400 bouteilles fort, 108 l.;
400 bouchons, 4 1.; travanx de Jacques Allais, maçon
à St-Sanveur, pour une mare, qu'il garantit devoir
teni1· l'eau, au bas de la piéce de te::·e le Bois-Brulé,
quartier de Honnaville ( 1777).-Mémoire de M me Gin­
gois pom· Mm• Lion: « pouffe de gaze, 91. 5 s.; pour le
b)nnetfichut tigre,81.15 s.; deux bariere de fleure,41.
10 s.; pour les pedes, 2 1. 4 s·. ; pour la poudre à la
n¡,aréchal, 1 L 16 s.; deux paire de souliers, 10 1.; pour
du coton, 11. 16 s.; cinq paire de bas, 12 1. 10 s. ;
3 corsets, 3 L 12 s.; façon d'une polonaise, 6 1. »
(1778).- Viugtiémes de Pe1uiedepie , elc.

TI. Suppl. 1810.- H. 97. (Liassc.)- 3t8 picccs, papier. 

17 80•17 89.- Comptabilité.- Drogues fournies 
enl779 et 1780 par Des Essarts,apothicaireà Bonfleur. 
-Comptes des frais de l'i11hu111ation de Mme Lion gt_
Tbibault, décéclée le 4 rnars: lurninaire, 129 1. 4 s.;
tenture, 62 1. 8 s.; sonnem, 111. 5 s.; messes du jour
de l'inhurnation et du service, 131. .15 s.; charités de
St0-Catherine,etc., 121.15 s.; bedeaux,41.4s. ;argenterie
de «!'botei» de la Vierge, 5 l. ; suisse et porte-ban-
11 iél'e, 3 l. 12 $.; pour tous les clercs, 9 1. 18 s.; pour 
le clergé, 8 1. 8 s.; p·oul' le fossoyeur et son assistauce, 
2 1. 8 s., total, 262 1. 17 s. ; Le Crnur, premier vicaire 
de S1-Léooat·d, et tout le clergé de 8 10-Catheriue >J, 
ont rernis leurs honoraires. Deuil : 1 chapeau pou1· 
Lion, 13 1. ; crêpe, 1 aune 1/2, 2 L ; 1 chapeau de 
dornestic1ue, 5 1. 10 s.; 15 paires gants, 181., boucles 
po.ur le domestique, 17 s.; 2 paires de bas pour Lion, 
10 1. Façon d'un cc apoiou>> blanc, 1. L 10s.; id. d'une 
robenoire, 6 l., de Lrois « apolous » noirs, 3 l. 10 s. ;-
5 a unes de ganse verte, 15 s.; 1 barrique de vin de 
SLDenis, 75 l., voiture, 30 l., vin du garçon, 6 1. 
(1780). - Uue vache bringée ponr More!, curé de 
Déville-lés-Rouen, 115L; 1 aune 1/2 drap de castor de 
SeJan, 33 1. 5 s.; 1 aune toile grise, 11. 12 s.; 1 auue 
1 /8 serge écarlale, 3 1. 3 s. (1782).-_90 l. pou1· une 

année de service de domestique en 1.783.-2 aunes de 
mou�seline, 27 1.; 10 corbeilles de pornmes, 100 livres 
(1784).-La jouroée de menuisier, 11. 10 s. M�rnoire 
de la taille des arbres, pour le jardin de Gonneville, 
par Le Prévót, jarJinier, pour la taille tl'hiver, 10 
jours, 12 L 10 s. ( 1785) -12 livres de café, 15 livres; 
fait un habit de drap, une veste de rnie et une culolte, 
91., fourl)itmea, 1 1. 16 s. ; fait une redingote et pour 
fil et cordonn"t, 4 1. (1786).-Café Martiniq:ie; rentes 
seigneuriales de la petite a1nesce Begin, mouvanl du 
fief de Méaulrix; travaux à la rnabon de vil le. 

H. SuppL 18l6.- H. 98 (Liassc.)- 45 piêces, papier.

X VIUª sieele.-Corn ptabil i Lé.-Mérnoires et quit­
tan.ces sans date. Lettrede M m o « Courseule d'Ablon >> 
à son voisin Lion, et, au dos, notes de fournilu1·es par 
lui ptor.urées: 7 a unes garas à 58 s .. etc. 

H. Suppl. '1817. - H. 99. (Liassc.) - 58 piêccs, pnpier.

17 �5-1 763. -Cornptabilité.« Quilances des divers 
fr<!,iS ct dépenses faits par M de v•, Mesd 11·' et s r Lion, 
depuis la rnort du sr Lion de S'-Thibaul t. Depuis 
l 7ñ6. )) 1/2 rnuid de vin de Basse Bourgogne, 90 1. ;
double futaille, 21. 10 s. 15 7 bre, de Honflenl', lettre­
d' « Anne ou Manon Lion de S t-Thibault" à Lion.,
chez M. de Cussy, négocia11t à Caen: « La floltc
angloise a resté rnouillée sur rade jusqu'à hier ciuq
heuns du soir sans rien faire. Rur les six heures, elle
a rnis à la voiles, et on ne la voit plus aujourd'hui.
Il ne reste plus que deux frégates de 30 canons et
quatre petite keiches, sans doute pou1· observer ce
r¡ui se passe au Ha\Te. » En post-scriplurn: « La. flotte
angloise reparoit derriere La Héve >J !] 7591.-Voyage 
de Bretagne. llemedes fournis par Briern, apothicaire, 
su1· les ordonoances de Rot�elle, médecin (1760). � 
Note da veloms cramoisi et serge par Le Carbo□nier, 
rnarchand à Rouen, à la V1lle de Lyon, 1·ue des 
Carrnes, au dos de son propectus imprimé (1763). 

H. Suppl. ,1818. - H. i00. (Liasse.)- 4:20 piêces, papier.

. t 7,'i.'i-1795. -<e Dépenses q11e j'ay faites depuis 
fin de juillet 1780 jusqu'à fin de 1791. >J -CompLe 
rendu pai· Nicolas-Thibault Liou, héritie1· par béné­
fice d'inventaire de Nicolas-Thibault Lion, sr de S t­
Thibaul t, son péro, des ferrnages de la Lerre de S t­
Quen lin, à Gonneville-sur-Houfleur, lenue à ferme 
par Pierre Le Coc,q, moyennant 1.600 1. par an, sui-
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v.rnt bail du 3 janvier 1755 (1,61). - 6 douzaines
d'assiettes, 15 1.; 4 plals ronds de_ 12 pouces, 3 1.; 4 de
13 pouces, 4 1.; 1 soupiére, 5 1. (1788). -1793,
1 r mai·s, quiLtance par le trésorier de S10-Catherine
de Honfleur, de 5 J. 1 O s. pour son banc, nef de la
Vierge, compris l'honoraire du prédicateur. - Mé­
moires de LraYaux, fourniLures de bouche, vêlements,
etc.

H. Suppl. •1819. - H. 101. (Rcgislrc) - Moycn format,

36 fcuillcls, pnpier. 

:11. -:s�-i 7G9. - « Livre de dépense ordinaire et 
extraordinaire de ma maison, com11iencé à Honfleur 

1 ]e 1°r 7twc lí65 "-1766, 9 aunes 1/2 calman de d'An­
gleterre en bleu pnur robe de charnbre, 33 l. ; à 
l\ 1Im 0 Prémord, pour remetlre à Parb à Morin, pour 
une paire de boltes fortes que M. de La Pommeraye 
a fait Ye11ir à Lion, 30 1. 12 s.; façon de 3 matelas 
neufs, 2 1. 8 s.; au mes,ager de Paris, pour port de 
bottes fortes, 1 1. 1 O s.; à Hébert, men uisier, pour 
a voir fo.it 4 feuilles de para ven t et cloné la toile,fourni 
clou, 14 l.; 1 chapcau neuf '1/2 caslOl', 13 1. 10 s., etc. 
- De l'autre côté du registre : état des e[els rcmis
le20juillet 176:.J àLion parla veuve Courros, clu Cap,
pour le compte des intéressés clu na vire le Marécbal
de Lowendal, du Havre, en verlu de la pro::uraLion à
lui passée par Le Moyne, secrélaire clu Hoi, arrna­
teur et propriétaire dud. na vire; état des effels remis
aud. Nicolas Lian p:u· lad. Comros pour le co'mpte
des i11Léressés uu navire Le Maurice Le Grand, de
Honfleur, dont était armateur et propriétaire Le
Moyne, de Rouen. Inventaire des meubles de la mai­
son J.e Lian (1766); Lravaux à S 1 -QuenLin. Ce côté du
ragistre a pour titre: Rcgistre contenant les débiteurs
ame anciennes cargaisons des navires Le Lowendal et
Le Maurice Le Graud, etc.

H. Suppl. 1820. - H. 102, (Liassc.) - 17:l picccs, papicr.

• 7�,t,-t 7::5. - « Liasse sou,; la cate J, réperto­
riée à la mort de man pere. • Billets à ordre, protêts, 
procédures; sommation en paiemen t de lettre de 
change, rcquêle de Louis Thibault, huissier commis­
saire priseur au ChâteleL de Paris, à de La _Rue et Ci•, 
banquiers ( 1724) ; procédures devant les pricur e, 
juges consuls des m:circhands à Rouen, pour Jean 
Millet, marchand, bourgeois de Granville, contre la 
veLH'e Lian et fils, de Honflcur ( 1725). 

H. Suppl.1821. - H. 103. (Liassc.)-116 picccs, p�pier.

• 703-176.�.- « Depuis 1721 à 1745. Affaires des
maire et échevin;; d'Honfleue contee feu man pere, 
de résullancé clu dépost qu'il avoit eu eles deniers du 
tarif d'Honfleur, les piéces réslées aux mains deM. Le 
Chevalier pére, qui rn 'a di t le 17 avril 1762 que feu 
111011 pére pouvoit encor devoir à la ville environ 
800 11., mais que nous avions encor aux cousigna­
tions dn Pont Levesque bcaucoup d'argent qui y eEt 
resté,·parce que divers créanciers l'y avoient anêLé,et 
qu'il auroit bicn trouvé les moyens de !'en relirer. 
J'eslirne cetle affaire censée terminée, car étant pri­
vilégiée à lo ules les autres, il estcertain que les mai re 
et éc!ievine, qui avoient tout saisi et tout anêté 
dans nos biens et revenus, n'auroie:1t pas permis que 
les locataires et fermiers .eussent payé en d'aulres 
mains qu'en lea leur, s'ils n'avoient élé remplis cle ce 
que nous pouvions devoirà la ville. Partant quittes.» 
« C'cst luy (Le Chevaliei-) qui a éLé chargé des ·de­
nicrs concunant celle âffo.ire et d'en fai re le recou­
vrement » (de N. Lian). - Pieces en mauvais élat 
de conservation concernant le tarif,dcpuis 1703: sai­
siCJ du bateau de Marte! par les commis du tarif; ad­
judication du tarif devant l'intendant de Houen, 
Louis-François de La Bourdonnaye, etc. - Procé­
dure�, délibérations de l'hôtel de ville ( 1721) .-Lettrc 
de l'intendant de Gasville, concernant les billets de 
banque (1721). - Quittances à Lian par M. de Ma­
Lharel pour les appointements du gouvernement de 

· Honfleur(l721). -État des cspeces de cuivre trou­
Yécs dans la caisse du bureau général du tarif de
Honfleur lors de la. diminulion desd. espéces arrivéc
le 13 ao1H 1 í21 ; état des louis d'or que la veu ve Lian
et fils ont reçus du bureau général du tarif de Hon­
fleur depuis le 14 oct. 1722, pour la diminution de 1
livre par louis affichée le 2i:i juillet 17:23; aulres sem­
blables états. - Copie du compte du tarif de Hon­
fleur, fourni le 7 mar� 1 í-27. - QuiLtance du rnaitre

. de l'auberge du Dauphin de Honfleur, à Lion, avocat
à Honfleur, de 200 livres pour la dépense fournie aux
i nvalicles en voyés en garnison chez les écherins de Hon­
fleur par le receveur des tailles de Pont-l'Évêque(172i).
- Ordonnance de Jean-Prnsper Goujon,. seigneur de
Gasville, intendant de Rouen, condamnant Picrrc,
Jacques, �icolas et Jean-François Lian à payer aux·
maire ct échevins 31.095 1. 11 d., confirmative de
celle provisoire de Hatten, subdélégué à Hon­
fleur (1727). - Vente par Jacques Lian, pro-
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cureur de Pi�ne, à M m • Rebut eles Tostes, de la 
terre de Neauville à Barneville, moyennant 15.5001. 
et 500-1. de-vin, du conseutement de Le Cheva­
lier, maire , lesd. 500 livres paraissant 11bandon.­
r1ées à Lion (1727). - Quittances de Le Chevallier, 
déposit.aire des deniel's du tarif de Honfleur, à la 
décharg:e des Lion, à lenrs locataires (1729-1733). -
Arrêt Branville et pr9cédures y relatives (1734-1742). 
CL H. 104.-Vente par Nicolas Lion de S L-Thibault, 
en présence et à la cantion de Jacques Lion, son fràre, 
procurem du Roi en l'Amiranlé de Honflenr, à Char­
les Nivelet, mercier, de maison rue des Logetles, snr 
l-a conlrescarpe du bassin, dont partie payée à Gen­
tien Le Chevallier; lieutenant général de Blangy,
dépositaire des deniers du tarif de Honfleur (1744).

I-I. Suppl. ·1822.-H. 104-. (Liassc. )-2 pieccs, parchemin;

,12 picccs, papier. 

•"�•-a1n•es 1158. - Reconnaissances pú la 
veuve Lion etfils, à Jean de Beauvallet, valeur reçue 
en mornes et huiles; correspondance desd. veuve et 
fils avec Jean de Beauvallet, marehand à La Hougue 
(1722-1726). - Constitution de 78¡'¡ 1. t. de rente, de­
vant Gilles Sa:unier, tabellion royal en la vicomté 
d.'Auge pour les siege et sergenteries de Honfleur, et 
Lou�s Canteleu,. tabellion royal commis en Cette vi­
comlé et siege, par Nicolas-Thibault Lion, sr de g t_ 
Thibault., marchand négociant à Honfleur, pom 1ui 
et Jean Lion, sr de SLQuentin, son frere, rnaechand 
négociant en société avec lui, moyennant 15. 700 1. t., 
à Jean de Beauvallet, marchand à La Hougue (1725). 
- Procés entre Gabriel Branville, demeurant à Hon­
:fleur, as1,igné pour affil'mel' ce qu'il doit à Lion de
S1-Thibault, et Marie-Charlotte Le Comte, veuve de
Jean de Beauvallet, tutrice de son fils mineur, héri­
tier de son pcre et de Nicolas de Beauvallet, prêtre
t1735 et ss.); annexé, bail de 1734, devant Louis
Canleleu, tabellion royal en la vicomté d'Auge pour
les siege et sergenteries de Honfleur, et .Jacques B011-
t1et, tabellion en la vicomt é de Blangy en ce lieu,
pris pour adjoint, pal' Nicolas Lion de S L-Thibault.
md à Honfleur, à Gabriel Branville, demeuran t pa­
roisse St-Léonard, au lieu_dit Honnaville, franchise
de Honfleur, de terre à Honnaville lui venant de
Jacques Lion, son oncle (terre de S t-Queolin). -
Vente à Valognes, dev1111t Jean-François Le Véel et
Nicolas Duval, notaires royaux en lad. ville, parJean­
Antoine de Beauvallet, écuyer, officier de .la maison
àu Roi, clemeurant à S1-Vaast, à Jacques Lion, pro-

C.-1LvAoos. -· SÉlH� H SurPLf:MENT. - To,IE IL 

. cureur du Roi en l'An1iraulé de Honfleur, logé à Va­
lognes à l'auberge oú. pend pour enseigne la Rose, rue 
Sciquet, par·oisse SLMalo, de lad. rente (1737) ; note 
de Nicolas Lion y relative. 

H. Suppl. 1823. - H. l.01>. (Liassc.) - 1í4 picccs, papier,

1 7 �G-ll 7 ,t5. - Sentence des prieur et juges con­
suls de Rouen pour Adée pere et fi.ls con tre Thibault 
Lion et cornpagnie, débiteurs '(1726)-; arrêt de deniers 
par Jean et François-Claude Addée, pere et fils, né­
gocian ts à Rouen, led. François conseiller échevin des 
ville et communaulé de Rouen, sur Jacques Girner ct
Gabriel Branville, fermiers de Nicolas Lion, s_' de 
5t_ Thibault (1739); procédure eu tre CatherineDubocq, 
épouse civilement séparée dud. Lion, Piel're Gimer, 
tuteur principal de l'enfant minem de Jacques Gimer, 
à G011neville, en cause Étienne et Gaspard Le Mon­
nier de La Fosse, pére et fils, marchands à Caen, les 
maire et échevins de Houfleur, et Jar.gues Lion, pro­
cureur du Roi de l'Amirauté de Honfleur, créanciers_ 
dud. Lion; correspondance y relative (1740-1745). 

H. Suppl. ·182.. - H. 106. (Liasse.) - 4 picces, parchemin;

47 pieces, papicr. 

t 730··• 733. - Analyse de contrat de vente par 
Lion à Cobert des trois qu:uts clont il est propriétaire 
du navire Le Lion (1731). - Transaclion entre Nico­
las Lion de SL-Thibault, md à Hon fleur, et J ean Co­
bert, 111 <1 à Rouen, au sujet de leurs différends sm· 
leurs cornptes (1731j. - Compte de vente et net pro­
duit des trois quarts de la cargaison en rnorues, hui­
les, etc._, revenant à la propriété des trois qual'ts au 
na vire Le Lion, de Honflcm, arrivé au port dud. litm 
venant de la pêche des mornes du granel banc de 
Terre-Neuve le 15 septembre 173-1; distribution en 
l' Amirau té de Honfleur de lad. cargaison; procédures 
conr;ernant celles du Lion et du S1-Thibault,capitait1es 
Briard et Mottard ; C!'éanciers de Lion et Cobel't qui 
ont signé au concordat, Lyon, ancien procureur cln 
Roi, Charles Lion, etc.; créanciers arrêtants, etc.; 
traité entl'e les créanciers Lion et Cobert, cléposé aux 
maius de Le Chevalier, bailli de Blang-y (1731). __.e.'. 

Procédures en l'Amirau_lé de l-lont1eur pour Michel 
Joll!'dan, négociant à Rouen, slipulé par Guillaurne 
Le Cesne, 1régociant à Honfleur, son col'l'espondant, 
contre J"ean-Baptiste Cobert, rnarchand à Hcuen, son 
débiteur (na.vire le SLJean-Baptiste, voyilge au banc 
de Tcrre-Neuve) ; distribution devant Étienne-Be-

4)
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. noit de Fresnel, lieutenant général et particulierJ 

de 5,068 l. 18 s. 2 d. provenant de. la vente des 
morues, noes, langues, til'ées du naufrage du S1-Jean­
Baptiste appartenanL aud., Cob�rt, fai le par les offi­
ciers de l'AmiranLé de L'l. Hougue (1732). 

H. Suppl. ·18:!o. - H. 107. (Liasse.) - 4i piêccs, p�picr.

1,�1-1789. - Anêt du Parlement homologuant 
l'accord entre Nicolas Lion de SLThib:rnlt et Jean­
François Lion de St-Quenti n, frél'<:!S, négocian Ls et 
banquiers à Honfleur, et leurs créanciers (1728). -
Projet d'acle entre Nicolas-Thibault Lion, Rosalic 
Lian, Michel de L� Croix el Anne-Cathcrine Lion, 
son épouse, Jean-Nicolas Mahé, écuyer, s' de Ber­
clouaré, et Rose-Angélique-Félicité Lian, son épousc, 
cnfants de Nicolas-Thibault Lion et C:1the.rine DL1-
bocq, pour acquitter les dettes de leur ¡iern, que le 
malhcur eles temps a mis en faillite; el faire réhabi­
liter sa rnémoire, en raison de la succession de Dela­
mare Dubocq, lem cousin, arri\'ée aux iles de l'Arné­
rique; accord ·qui n'a pas été uffectué, les beaux­
fréres ayant refusé de le signer (!7ô6). - É,at des 
paiemeuts faits par Nicolas Lion depuis le 11 avril 
17'5G à l'acquit des deLLes de feu son pére, en outre de 
ceux acquittés auparavant suivant l'a�te de l'arbitra­
tion de la légilime deses SCBLÚS, font elles sont passi­
bles d'un tiers (jusqu'en !7í9). - Piéces comptables 
et diverses annexées. 

H. Suppl. 1826. -- H. 108. (Liasse.) - 1 piêce, p�rchcmin;
8() piêces, papier. 

t 7::,&-1779. - Anciennes liasses. - " Reparli­
tion au ma,·c la livre à faire à l'équipage du 11" Le 

. Laurier, capn• André Delanney, en 1724 Moo pere en 
1727, da11s l'état qu'il présenta à ses créanciel's qui 
dou lla lieu à un accord qui fut homologué en 1728 au 
Padement, porta le capn• el l,'.équipage pour créan­
ciers de 3. 000 1. En 1724 il revenoit net au capºº et à 
l·équipage, suivant le dépouillement que j'en ay fait
sur le cornpte général du relour du n••, une somme
de 4.767 1. 3 d. ,; paierhents par Lion. - « Équipage
du Charles David, capilaine Bellemont, au bauc de
Terreoeuve en 1730. » André Le Monnier, pilote,
Robert Le Monnier, matelot, Philippe Campagne,
chirurgien.- Procédures en l'Amirauté de Honfleur.
- Quittaoce par Marie L'3 Monnier. de Honfleur,
veu ve de Michel Fouet, héritiere dud. André Le Mon­
nier, son anele, dud. Robel't, sou frérn, et représen- ·

tant led. chirurgien par cession, à Nicolas Lion pour 
solde de lous comptes avec Nicolas Lion de S1 -Thi­
bault, pour raison dud. voyage (1766). - Semblables 
paiements par Lion, concernant Guillaume Godard, 
capitaine de La Concorde, ct son équipage, eu 1730; 
compte général des morues et lmiles du navire La 

..Co:1corcte, arri\'é du banc de Terre-�euve à Honfleur 
le::2 gbre 1730. 

H. Suppl.1827. - H. -J09. (Liasse.) - 6 pieccs, parchcmin ;'
239 picccs, papicr. 

17::0-1791. - Dossiers des créanciers du pere 
de Nicolas Lion, payés de son vivant ct apres sa 
rnort. - Piéces de comptabilité, procédul'es, mémoi­
res de travaux, fournitures; créanciers à la grosse 
avenlure sm· les navires ; Jean Vanier, capi1.aine ; 
Guillemard, capitaine du S':Jacc¡ues; Charlemaine, 
receveur du Labac à Honfleur ; de La H.ue, banquier 
à Houen; P.hilippe, pro.cureur au Parlement de 
Rouen; Bellemonl., capilaine; M. de MorainYille, 
pour son tie,·s coutumier SUL' la tcrre de SL-Quentin 
(transaction_ entre Jacques de Va1·i11,· écuyer, sieur 
de Morainville, fils et non béritier de feu Jea11 Varin, 
s' lle S'-Quentin, vicomte de Folleville, demeurant à 
Morainville, et Nicolas Lian, s' de S1-Thibault, fils 
aiué de Charles, et Jacques Lion, procmeur du Roi 
en l'Amiraulé de llouflem, sur praces en bailliage de 
Pont-l'Évêque (1734), et procédure y relative); Jac­
ques Fossard, écuyer, conseiller secrétaire du Roi, 
maison couro!1ne de France, à Rouen ; Nicolas elo 
Sa11teuil, à Pont-l'Évêque; Alexandre de Naguet, 
écuyer, s' de S'-Georges, demeurant à P<:!trnedepie; 
Antoiue _Fremont; C'lbot de Cailletot, marchand à 
Rouen ; Brayer de Richebou rg ; Robert Scott, etc . 

H. Suppl.18:l3. - H. ·110. (Liasse.) - i6 picces, parchemin;
151> piêccs, papier.

1635-:.778. - Biens à Honfleur. - Maison de 
l'Écu, rne du Puis, acquise eu 16i9 par Nicolas Li.on, 
de Françoise Hurel, veuve de Jacques Le Neuf, éc., 
seigneur de Tourneville, procureur du Roi en toutes 
les juridiclions royales du Havre, dememant à Lille­
honne, \'cudue p'\r Jacques Lion, procureur du Roi 
e11 l'Amira·uté, à Barbel, capitaine. - Tilres de la� 
mai�on ou Nicolas Lio11 fait sa demeure, située Haute 
Rue à Houfleur, rebâtie eu neuf depuis le galet de la 
mer jusqu'à lad. rne, de ti69 à 1778; vente par Jean 
l'incl, assesseur commissaire exar!1inateur et enquê-
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teur en la vicomté du Pont-Audemer, à Thibaul 
MouJ!in, capitaine de navires à Honfleur (168-1). -
Vente par Nicolas Lion de S t-Thibant, marchand né­
gociant à Honfleur, à Jacques-Étiennede La Rue, éc., 
conseiller secrétaire du Roi maison .::ouronne de 
France, seigneur de Fourmetot, Lilletot et autres 
lieux, denrnurant à Rouen, d'un leiiant de maison 
rue Hautt moyennant 8.000 Jivres (1726). - Bail 
d'appartements par Nicolas-Thibault Lion à Marie­
Charlotte de Malortie. veuve de Joseph de Razaud, 
lieu ten an t général des armées d u Roi, stipulée par 
Louis-Jacques Le Bouteille1·, curé de Manneville-la­
Raoult (1756). - foventaÍI'e de mobilier à Honfleur 
(1768). - Mémoires ct quittances pour trnvaux aux 
maisons de Lion. - Baux de la terre Beaulien à Hon­
naville, paroisse S t-Léonard de Honfleur. - Baux di­
ver¡,, 

II S 1 18c9 H ·111. (Liassc.) -5 picces, parchemin; .. upp. -'. - . 
35 picces, papicr. 

t.Gc&l-1779. - Biens à Ablon, Bénerville,Eque-. 
mauville, Roncheville, Touques, etc. - Bail par 
Anne Moulin, veuve de Charles Lion, marchand à 
Honfleur, à Marin Ameline, de fonds paroiEse St-Tho­
mas de T�uques (1721). - Vente par Nicolas Lian de 
SLThiba�t, ntigociant à Houfleur, à Jacques-Etienne 
Lle La Rue, seigneur de Fourmetot, Lilletot, etc.,d'une 
terre et ferme paroisse de Gonneville, franche bour­
geoisie de HoníleUI', hameau de Honneville, sur SL 
Sauveur (1726). - Aveu à Philippe d'Orléans, duc 
tl ·orléarn::, de Valois, de Chartres, de NemOUl'S, de 
Montpensier, prince de Joinville, vicomte d'Auge, 
baron de H.oncheville, seignelll' de Domfront, SL.Lô, 
Carentan, etc., par Jacques Lion, procureur d� Roi 
en l'Amirauté de Honfleur, épom de Chal'lotle-Elisa­
belh Pellerin du Montry, et Jean-Pierre Bicherel, 
auditeur en la Cour des Comptes de Norrnandie, fils 
de Jean-Pierre Bicherel, avocat du Roi en la vicomlé 
d'Auge, en sa baronnie de Roncheville, de fonds au 
bourg de Honcheville (1753).- Quittance à Merieult, 
fermier d'une petite· lerre à Vasouy et Pennedepie, 
ache-tée à M. de Gassarl (1767-1772). - Quittauces rJe 
rrrntes au cluc d'Orléans, vicomte d'Auge, pom fonds 
à Roncheville (17'79). - État de meubles à)Vasouy.­
Délibérations des habitants de Pennedepie concer­
nan t la taille. 

k Suppl. '1830. - H. 112. (Liassc.) - 5i pieces, parchemin; 
123 piêccs, papicr. 

. t GOG-177 7. - Biens à Gonneville-sur-Hon-

fleu1·. - Tl'ansport par Hiéronirríe Le Jumel, éc:, sei­
gnenr des terres et seigneuries de Lisores et Eque­
mauvi!le, à Étienne Le Lou, siem .de La Garcle, 
bourgeois de Honfleur, de rente en quoi Jacques de 
Varin, sr de St -Quentin, s'était obligé en 1616 vo·s 
feu Madeleiue Eucle, veuve de Pierre Le ,fumel, pré­
sident au Parle ment de Normandie, seigneur de Li­
sores, Équemauville, Barneville-la-Berlrandet Pen­
nedepie (16231. - Aveu à_Louis de Courrnulle,
seigneur de Gonneville, S t -Evroult, La Haye-Ber­
tran, .\foulineaux et Quetteville, par Jacques de Varin, 
sr de SLQuentin, demeurant à Gonncville, de t�rres à 
Gonneville, tenues de la baro□nie de S1-Evroult 
(1658). - ;l'ransport par Fl'ançoise de Vispart, veu ve 
d'Antoine de Rilles, ér., sr du Fouyer,_et Jacqueline 
de Billes, sa fi!Íe, femrne civilement séparée quant 
aux biens de Pierre de Homé, seigneu1· de Brette­
ville, ca.pitaine des gardes de M. de Longueville, de­
meurant aud. lieu du Fouier, paroisse de Vauville, 
aux religieuses de la congrégation de Notre-Dameéta­
blies à Honfleur, stipulées par Michel Dutertrn, euré 
d'.Abeville, vicomté de Pont-Audemer, de rente sm· 
Jacques de Varin (tô6o). - Traités de mariages de : 
Jean de Varin, éc., sr des Coll.tures, fils de Jacques, sr 
de S1-Quentin, et de Marie Germain, d\;!meurant à 
Gonncville sur Honfleul', et Marie de Bouffey, fille de 
feu lsaac, sr du Bois, et de Madeleinede Pierre, lad. 
d ilo de Bouffey veuve de César de Bouffey, éc., sr des 
Vallées, demeurant à Morainville, en présence de 
Jacques de Varin, ér., sr de Prêtreville, Jacques de 
Varin, éc .. , sr _ de Boschamp, Pierre Le Do, éc., s• de 
La Vigue, Claude de Morsen, éc., sr de La Cheval­
lerie, Paul de Pi.erre, éc., s r de La Potterie 11669); de 
Pierre Morin, éc., sr de La Vastine, de S 10 -Croix de 
Bernay, et'fylarie de Varin, fille deJeau, éc., sr de St. 
Que11tin, vicom te de Folleville, et de Marie de Bouffey 
(1698). - Obligatiou de rente par Jacques de Vàrin, 
éc., sr de SLQuentin, et Jean de Varin, éc., s' des 
Coutul'cs, son fils, vers Louis .Nantier, éc., s' de La 
Rocquerie et de Quetteville ( 1671). - Vente par Jac�
ques Mannoury, vicomte de Folleville, demeurant à 
Bernay, à Jean de Varin, éc., s r de S 1-Quenlin, de­
meurant à Courhépine, de l'office de vicomte de Fol­
Jeville, moyennantS.1501., constituée en rente('1677); 
réception aud. ·office, quittances et titres concernan t 
Jed. office; prnvisions d'André Dupuis à l'office de
vicomte de la vicomté de Folleville, désunie de l'an­
ci.enne vicomté d'Orbcc ( 1637), de Pierre Le Carpen­
tier ( 1643), prédécesseur de 'Mannoury. - Quittance
d'amortissement de rentes à Jean de Varin, sr de
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SL-Quentin, par les religieuses de la congrégation de 
de Notre-Dame de l'ordre de SLAugustin de Honfleur 
(1690). - Reconnaissance de rente par Jean de 
Varin, sr de S 1-Quentin, dememant à Morainville, 
instance de Jean-Baptisle de Montreuil, secrélaire de 
M. de Colbert de Croissy, comme ayant épousé
Anne Thouret (1692). - Conslitution de rente par
Jean de Val'in pour les religieuses ue la congrégation
Notre• Dame de Bemay; racquit de rente au trésor de
S'º-Catherine de Honfleur par led. de Variu, des .de­
niers pro1·enant de la congrégation de Bernay (l 607);
constitution par Jacques Varin, éc., s r de S'-Qnentin,
grênetier au gl'enier i:t sel de Honfleur, dcmeurant à
Gonneville, à Jea!t Giifard, au nom de la fabrique de
S10-Catherine (1608). - Vente par Jean de Varin, éc.,
sr de S 1-Quentin, vicomte de Folleville, derneurant à
Morai1wille, i:t Charles Lion, procureur du Roi de la
ville de Honfleur, de la terre de S 1 -Qucnlin à Gonne­
ville sur Honfleur (1700). - Quittancc i:t Jacques de
Varin par Jacqúes de Mannoury, procmeur du Roi en
l'Élection de Bernay, en présence de Jean de Man­
noury, sr des Alleurs, son fils, subdélégué de l'inten­
dant d'Alenç.on ('1714¡. - Quittance d'amortissement
de rente par Guillaume Rebut, ·s' du Heautre, l'un
des maire, échevins, j uge de police du Havre, héri­
tier de Germain Rebut, son frêre, capitaine quartenier
du Havre, petit-fils de Gerrnain, capitaine des guides
du duc d'Orléans, demeurànt i:t Honfleur, à Nicolas
Lion, procureur dé. Charles, son pêre, ci-devant
procurem du Roi de la ville de Honfleur, de rente à
la représentation de M. de Vai·in ll719). - Procés
entre Nico.Ias Lyon, s' de S1-Thibault, et Jacques de
Varin, éc., s' de Morainville et Glos, en présence de
J acques Lyon, frére dud. de S t-Thibault, concernan t
la terre de St-Quentin; protestations dud. de Varin
de nullité en ce qui concerne la prétendue représen­
tation des titres concernan� l'office de vicomte de
Folleville (1726-1730). - Factum pour consultation
concernant led. procês : Lion pêre a acheté la terre
de S1-Quen tin, sise à Gonneville prês Honfleur, de
Jacques de Varin, éc., sr de S t-Quentin, vicomte de
Follevillc, qui est une j Ul'idiction royale ; le prix de
l'achat est payé. La succession dud. vicomte est re­
n¡mcée par sa veuve, Louise de Calbry, et le s" de
Glos, son fils; la veu ve a présenté sa requête au juge
d'Orbec pour la déli vrance de ses droits ; elle y a fait
approcher Lion de SLThibault pour lui et ses frêres,
héritiers dud. Lion, pour faire valoie son Liers coutu­
mier sm· !ad. ter re de S'-Quen tin ; sen tence d'Orbec
permettant à Lion de faire procéder aux inventaires

d_es titres, écrilures, mcublcs ét effels dud. de si_ 
Quen Lin, et ensuite à la véndue desd. meubles ; la 
sentence ne parle pas dud. office de vicomte, quoi 
qu'il soit tres provisoire de pr-ésenLer un hommepom· 
le conserver. Extrait du registre des inhumations de 
St-Aubin de Scellon, concernant c�lle de Jean de 
Varin, E'' de SLQuentin, vicomte de Folle -
ville (15 mars 172G). - Rente due à la charité de St­
Léonard de Honfleur, de la constitution de Guil• 
laume Varin, par contrat de 1588, revalidée par er­
reur pour 6 1. 1 O s. dans les lots de la succession de 
Jacques de Varin, éc .. s r de S1-Quentin et de Prêtre­
Yille, en 164!1 (1729). - ExLrait du gage-plege du. 
noblE: fief, ter:·e et srigneurie de La Haye-Bertrand, 
s'rlendant paroisses de SLLéonard et Notre-Dame de 
Honfleur et Gonneville sm Honfleur, appartenant à. 
J ean-Bap tis te de Courseulle, éc., seigneur· des ficfs, 
terres et seigneurie dud. fief de La Haye Berlrand, de 
Gonneville _sur Honfleur, SLÉ\'roult, Moulineaux, 
Quetteville, etc., concernant la terre de Beaulieu, à 
S t_f.,éonard et Gonneville, dépendant dud. fie.f de La 
J-Iaye-Bertrand, appartenant à Nico!as Lion de s; t_ 
Thibault_(l74l). - Signification pat· François Dela­
rnare, huissier priseur vendeur, sergent royal au 
hailliage de Honfleur, rue de la Chaussée; paroissc 
St'-Catherine, requête de Jean-Baptisle Lepoitre, 
syndic, et Louis Quentin, labonreurs à Gonneville
sur Honfleur, propriélaires de hiens-fonds, députés 
par le général des autres possédants fonds de lad. pa­
roisse, en vertu lle l'ordonnance de l'inlendant de 
llouen, portan t que l'adj udication des réparntions et 
réédificaLions à faire au clocher et à la flêche de l'églisc 
de Gonneville,comme au dcgré qui sert_à y manter, se 
fera en présence des 4 principaux possédanls fonds, à 
Nicolas Lion de S'-Thihault, pout· s'y trouver ei1 
l'hôtel de Le Chevalier, subrlélégué au départernent 
de Honfleur (1777). 

H. Suppl. 1831. - H. 1-13. (Liasse.) - :l5 piêccs, parchemin ;

33 piêces, papicr. 

1663-1169. - Rentes. - Vente de rente par 
Marie Villou, veu ve de Guillaume Fan.con, s" des Bar­
reaux, de Honfleur, à Jean Moulin, receveur des 
deniers cornmuns de Honfleur ('1663). - ConstituLiou 
de rente par Nicolas Lion, prêLre, Jean Barbel, doc­
teur en médecine de H;nflem, et Pierre de Quitte­
brnu.f, sieur de La Chesnée, marchand à Pont-Aude­
mer, vers Louis Liétout, de Honfleur, et Catherine 
Barbel, sa femme (1672). - Transport de rente par 
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Laurm1t Briere, apolhicaire à Cormeilles, époux de 
Marguerile Mauger, à Nicolas Lion, marchand de 
Honfleur (1681). - Vente de rente par Pierre Bour­
gcot, s' du Verdbuisson, de Honfleur, à Nicolas Lion, 
rnarchand de Honfleur (1683); poursuites à la requêle 
de Charles Lyon, procureur du Roi en l'hôtel de viile 
c"fe Honfleur, fils dud. Nicolas (1717). - Reconnais­
sance de lad. rente par Fra11<;ois Le Suflleur, receveur 
eles amendes des eaux et forêts de la vicomté d'Auge, 
pour Charles Lyon, marchand bourgeois de Honfleur 
(1688). - Constitution de rente par Jacques Lion, 
juge des dépôl:, des sels à l:-Ionfleur, demeurant pa­
roisse de S L_J,éonard, lieu dit Honnaville, pour Jac­
queline Langlois, veuve d'André Thierry, s'du Pt1is, 
bourgeois de I-Ionfleur (1705). - Quittance d'amor­
tissemen t de rente par Thomas Guillebert, capitaine 
de navire, Marie Le Chevallier, son épouse, et Char­
les Le Chevallier, lieutenant général à Blangy, tous 
demeurant à I-Ionfleur, Charles Thierry, sr de Beau­
vais, demeuran t à Honfleur, procureur de Marie-Anne 
Estievre, veuve de ,Tacques de Boisseret, chevalier, 
marquis de SL"-IVlarie, seigneur de Malassis, à Char­
les Lion, rnarchand (1720). - Reconnaissance de 
rente par Jacques-Augustin Lion, a-vocat en Parle­
ment, et Gabrielle-Louise-,Jeanue de La Houssaye,son 
épouse, à cause de lad, dame, au trésor et fabrique 
de S 1-Léonard, représen tée par Gen Lien Guillebert, 
conseiller au bailliage de Honfleur, trésorier ( 1769). 
- Rentes aux religieuses du couvent ·d'en h:rnt de
Honfleur pom la pensioo. des smurs de Lion de 5 t_
Thibaut.

H. Suppl. 1832. - H. ·114. (Liassc.) -8 cahiero (dont 1 rccou­

vcrl cl'un parchemin), Si fcuillcts, rn picccs, paµicr.

tGSl-17,5. - Église S'"-Calherine de Hon­
ílcm. - Comple rendu par Michel de La Croix SL . 
Michel, trésorier de lad. église, des recettes et dépon­
ses par lui faites _pendant l'année 1769: bancs et ban­
celles des chapelles de la Viel'ge, S'º-Barbe, SLCres­
pin, SLSauveur, de la Délivrande, S t•-Anne, SLJean; 
payé à l'organiste 246 li vres, au souffleur 30 livres; à 
la veuve Besongne, pom impression d'une rame de 
papier en quittances, 10 1. Apuré le 6 aout 1773 de­
vant Antoine-Philémon Le Mercier, chanoine de 
l'église calllédralc de Lisienx, archidiacre de Pon t­
Audemer, vicaire général du diocese. - Recette des 
chaises (1771), recouvert de reconnaissance par Ma­
thieu Marmion, labomeur à St-André d'Hébertot, de 
hailpar Marguerite Hubey, veu ve deFrançois Thiron, 

de Hontleur, slipulée par René Le Bouc, conlrôleur 
des gabelles à Honfleur, son fils en loi (1681). -Élat 
des revenus de la fabrique de St0-Catherine, tiré sur 
le compte de Philippc Rig0ult, trésorier en 1771, avec 
Jr,s augmentalions et 'diminulions failes en 1772, re-. 
rnis à Nicolas Lion, trésorier en 1773, par Liétout, 
so::i prédécéssem. - Livre de receLte et dépense pour 
led. trésor en 1773, par Lion: à Fragniére, organiste, 
ponr son quartier échu le 31 janvier, 12j l.; à J.-B.­
Nicolas Lefebvre, facteur d'orgues, rue des Minimes, 
à Houen, pour une année qui lui est due pour la fa­
çon de l'orgue, 500 1.; au compagnon de Lefebvre, de 
Rouen, facteur d'orgues, venu raccommoder et raccor­
der l'Grgue, pour son voyage et ses peines, 36 1., etc. 
- Quêtes pendant l'année. - Compte rP,ndu par led.
Lion S t-Thibault, pour 1773. Produit des chaises
dans les nefs, déduction faile des 3 s. p. 1. accordés
aux femmes q ui on t fait la collecte, 388 1. 17 s. fi d.;
quêtcs par les trésoriE'rs et paroissiens qui ont pré­
senlé le pain bénit, 328 1. 3 s. 3 el.; son des clochés
pour les baptêmes, inhumations, et autres casualités,
20341.; rentes fonciêres et bypotbeques sur Maugé,
CUl'é de S1-Gatien, les tailles de Pont-l'Él'êque, l'hô­
tel-de-villc de Paris, Deshayes, hanq'.liêr à Honfleur,
elc., 830 1. 12 s. 5 d.; bancs, bancelles, tribunes et
chaises, 2.415 1. 6 s. 9 d., etc. A l'organiste, 500 !.; au
souffleur, 46 1. ; couverture de l'église en a1·doise ; à
Gervais, entrepreneur de la réédification de la sacris­
tie, à compte. Recelte, 11.532 1., dépensc, H.317 l.
1 i s, 3 d.

H. Suppl. 1833. - H. 115. (Liasse.) - 12 picces, parchcmin;

38 picccs, papier. 

IGG.j,-1769. - Famille Lion. - Lettres de sous­
diaconat, diaconat et prêtrise pour Nicolas Lion; cer­
tificat de P. Le Fort, jé;;uile, préfet dcsétudes du col­
lége de Rouen, d'ét11des en philosophie ( l 66-t-1665). 
- Réceplion à la fonction d'avocat de Pierre Lion,
licencié en lois en l'Université de Caen, aux assises
mel'curiales de la vicomté d'Auge, tenues à Pont-l'É­
vêque par Jean de Borel_ écuyer, seigneur et châte­
lain de Manerbe, lieute11an t général d u bailli de Rouen
en la vicomlé d'Auge (1679).- Réception dud Pierre ·
Lion à l'état et office de procureur du Hoi en l'�mi­
raulé au siége particulier de Honfleur, vacant pat' le
déces de Jcan-Bapliste Aubert, snivant provision du
Roi à la nominatiou du comte de Vcrmandoi�, ami­
ral de France, par les gens tenant l'Arnirauté de
France au siégc gé11éral de la Table de rnarbre du
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Palais àRouen (1679). - Quittance par CharlesLion, 
marchand, bourgeois de Honfleur, époux d'Anne 
Moullin, fille de feu Thibaut Moulliu, capitaine de 
navire, à Nirolas Lio11, son pêre, tuteur principal des 
enfants miueurs dud. défunt, de4.000I. t. destinées 
pour partiede la dotde !ad. dame Lion (16841. - Mé­
moire des meubles que Charles Lion a mis et fait 
mettre à prix à l'inventaire apres déces dud. Mouliu; 
récépissé; lols et partages des hrritages, maisons et 
ren tes restés apres le déces el ud. .Moulin ( 1685). -
Exeat ·accordé aud. Nicolas Lion par Barlhélemy 
Moufle, trésorie1· et cbanoine de Sens, official et vi­
caire général de l'évêque (1709). - Ordre auJ. Lion 
par l'abbé de Matignou, granel vicaire au diocese de 
Lisienx, de desservir l'église de Barneville-la-Ber­
trand ( 1711) ; id. pour Genneville ( 1712). - Meuble�, 
linges et habits que M. et M110 Lion donnent à lenr 
fille Marguerite en mariage à Guillaume Renout, sr 

des Isles (1718). - Frais de prnvisions pour Jacques 
Lion, substitut du procureur du Hoi en l'Amirauléde 
Honfleur (1720). - Succession de Nicolas Lion, prê­
tre habitué en l'église S t •-Catherine de Honfleur 
(1726). - Inventaire des rneubles de Jean-François 
Lion de S L-Quenlin, décédé; renonciation de Jacques 
Lion (1728)

°

,--: Contrat de subrogation au profit de 
Jacc¡-ues Lion, procureur du Roi en l'Amirauté de 
Honfleur, par Jacques-Étienne de La Rue, de Rouen, 
de ]aterre de Honnaville, S t-Quentin, etc., et cess_ion 
du surplus de ses crédites sur Nico las Lion ( 17 34). -
Succession bénéficiaire de Nicolas-Thibaul t Lion, 
décédé le 8 mai 1756; frais funéraires,'inven taire, etc. 
(1756). - État des demandes que fait Jacques Lion à 
Nicolas Lion, son neveu, pour ce q·ui lui est dú par 
la succes�ion de sond. frêre; cornpte que rend Jç1c­
ques Lion de la succession de Pierre Lion, procureur 
du Roi en l'Amirauté de Honfleur, décédé le 17 mai 
i731 ( 1756). -:-- Accord Slll' proces en bailliage de 
Honfleur entre Nicolas-Thibault Lion, officier mari­
nier demeurant à Bonfleur, fils et héritier par béné­
fice d'inventaire de Nicolas Lion de S'-Thibault., fils 
de Charles, en son nom et celui de ses srnurs, filles 
Jégitimaires en ]ad. succession, et Jacques Lion, leur 
oncle, procureur du Roi en l'Amirauté et contrôleur 
au clépót des sels à Honfleur, pour le faire condamner 
à leur quitter la terre nommée Beaulieu, paroisse 
s t-Léonard, quartier de Honnaville, etde leur rendre 
compte de la succession de Pierre Lion, le�1· grand­
oncle. procureur du Roi en l'Amirauté de Honfleur 
(1762). 

H. Suppt. 1834. - H. l.16. (Liasse.) - 89 picces, papier.

1765-1789. - Comptes de Lion avec son beau­
frêre La Croix St-Michel; quiltances et rnémoires. -
Mémoire de la veuve Louvet et fils, mu• à Honflenr, 
pour La Croix SL-Miche!: flanelles, draps, futaines, 
etc. (1765-1766); livré aud. La Croix, maire de Ho11-
fleur, par Pottier, toiles, futaines, etc. (1784-178:3). 
- Letlres à M. de La Croix St-Micbel: pai· M. de Gi­
verville, concernant une rentci que lui doit M. du
MonLbert, major au Havre (1772); par Hulin de
Champeroux, commissaire des guerres à Brest (au,l.
LaCroix, maire de Honfleur): dem;inde d'envoi de
cidre. « Vous sçav_ez sans doute que l'on travaille
dans nôLrn port, non pas à l'armemeot tout à fait,
mais aux arnénagemenls de 17 vaisseaux, les plus p::i­
tits de 64 canons. I1 partira dans le mois prochain une
escadre d'évolution composée de onze voiles, sçavoi1·
cinq grandes frégattes, trois corveLtes et trois co tres.
On pense que nous pourions aroir la guerrP. en peu.
Je ne vois pas que nous soyons en état de la faire
avec avantage, tant par me1· que par tene )) (Brest.
26 avril 1775). - Billet sans date anel. LtL Croix SL.
Michel, avocat à Honfleur: , Un ornge des plus
afl'reux tant par les coups de tonnene que par les
tombillons de vent et par la grelle a fait 1111 ravage
extraordinnire dans la paroisse de Campio-ny entre

, , o ' 

Epagne et SLChrislophe, Election de Ponteaudemer,
samedi dernier 27 juin. Plmieurs maisons ont été
jelté bas, des cours bien plantées ont élé netto'iées
d'arbres, au point qn'il n'i resle pas un pomrnier.
M'de Beauchamel devoit i douner une feste magni­
fique, tou t étoit préparé : un Lombillon lui a enlnvé la
moilié de son cbatteau, le cJmble de son pressoir,
to11s ses arbres. Un tailleur, qni étoit dans une cham­
bre au second étage, a élé enlevé de dessus sa cl1airn
à cent pieds de la maison, il n'est pas mort, mais il
est bien blessé; une cuvette du coin du sallon a été
en levée dans les fossés sa1�s être cas.sée. La maison,
le colombier et la gl'ange du sr Hameline sont bas, les
pommiers ctles cbesne1:: sont coupés en deux. A Pont­
lévesque l_e tonnerre a tombé sur la rnaison de M r de
l\,J.anouri tenue à loYP.r et non occupée par M r Legrip,
Conseil supérieur, el sur celle de Saudei i attenante ;
ila fracassé l'crne et l'autre, sans avoir• rien renversé.
M r Holot, prêlre, qui occupe une chambre dans celte
derniere, i rentroit et barroit sa porlé dans cet ins­
tant, il fut enveloppé dans le coup, sa soutane brúlée
en· différen ts endrui ts, mais principalemcnt sa culotte
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intus et extús. A SL-Julien, à une demie lieu de là, le 
Lonnerre a tué une jument donl le peLiL poulainne 
paroit point avoir été blessé. Prés le pont Énault, 
une ferme de Md0 Herval eL une de M r Brunet 
soul enlieremenl ravagées par la grelle, au point qu'il 
ia des pieces en bled ou il_ ne reste pas un épy. Le 
'ttlêmejour,.à Falaise, il n'i faisoit pas plus calme, les 
viLres i ont éLé brisées eL principalemenL celle de l'é­
glise et wmmuoaulé de X X X. » 

H. Suppl. t835. - II. 117. (Liasse.) - 23 pieccs, papier.

a 7GG-l 190. - Compl.es de Li.on a"!ec son beau­
frere l\'Iahé de Berdouaré. Comples courantsconcer­
naut la succession Dubocq, t;a rente légiLimaire, di­
vers effels mariLimes eL intérêLs ; fournitures faiLes à 
Mahé de Berdouaré fils à l'ecole de Metz (cf. d'aulres 
inémoires annexés aux correspondances). - Procura. 
�ion devanL les noLaires royaux de Quimpe.rlé par 
Jean-Nícolas l\.Jah8 de Berdouaré, chevalier, sei­
goeur de Kerlaouen, Kerdudal, Kerascoet, etc., 
i::ommandant de la divisioi1 des canonnie,·s garJes­
cótes de Qu im perlé, chef de noms el d'armes de M ahé, 
1!L Rose-Angélique-Félieilé Lion de ·st-Thibault, son 
épouse, demeuran L à leur châleau de Kerlaouen, pa -
roisse de Riec, diocese de Quimper,àJean-Alexandre 
Pottier, cleme11rant à Hc,nfl.eur, avec pouvoir d'exiger 
de Nicolas-ThibaulL Lion de SLThibault, rle S1-Quen­
Lin, <le Honaville, eLc., demeuranl à Honfleur, frere 

-lle lad. dame, comp.Le géuéral et final de la gestion el
administralion qu'il a eue de tons les biens de la suc­
cession de M. de L1 Mare Du Bocy:, cousin '.le lad.
liame, décéJé au Pe�i l Goave, ile de SL-D0mingue,
en Amérique, ainsi que, celui résulta□t de la Í·e□te
légitimaire de !ad. dame pour la succession de leurs
pere et mére; fait à Po11t-Aven, cóté et paroisse dud.
Riec, 19 jan vier 1790; légalisaLion par Simon-Ber­
nard ,Tol y de Rosgrnnd, sénéchal du Roi en la séné­
clrn□ssée de Quimperlé (cachet).

11. Suppl. ·1836. - H. ,J 18. (Liassc.) - 3 piéccs, parchemin;
'12i picccs, papier. 

1100-1190, - Famille et successio□ Dubocq. ·_ 
Ext1;ait des registres des baplêmes de l'église St•-Ca­
lherine de 1-loufleur co□cernanl ce□x de Georges 
Dubocs, fils de Pierre et de CaLherine d'Herbe,nommé 
par Georges Le Fevre, curé de Gonfréville l'Orcher 
(1700, U déc.), et de Jean-Baptiste Dubocs, fils des 
mêmes (1705, 16 avril¡. - Leltres : des direcLeurs de 

la Compagnie des Indes Orientales à Dubocq, capi­
tairie de vaisseaux de la compagnie, à Harfleur: no­
mination pour un navire de· S1-Malo (1700,; éle, 
mêmes aud Duboc:c¡, capilaine du vaisseau Le Bour­
bon, à LorienL (170:?) (cacheLs); par Ramachard, de 
Rouen, à Delamare Do Bocq, capitaine sur les vais­
seaux de ]ad. C i•, à Hon/ltl ur, concernant l'ass□rance 
desa frégale (Rouen, 1704). - Quittance pai' Bouy­
not à « Delamar Duboc •, sm· uue Jettre sans date y 
relative de Verdoys, de 1500 1 provena11t des e[ets 
que Verdois, consulde la NaLion Française de la baie 
de Tous les Sain ts, lui aremis pour venlre pour son 
comple aux Indes (1703). - Requête au bailli de 
Rouen ou son lieuLenanL en la vicomlé d'Auge par 
Pierre Dubosc (il signe De 'Lamare Du Bocg), bour­
geois de Honfleur, capitaine de vaisseau ue la Com­
pagnie des fodes, pour Mal'ie D□bosq, sa smur, en 
péril de sa vie pai' la négligence et-les manvais trai­
terr.en Ls de Louis Legrip, s0n mari (1705) - Char­
gement de ballot s.u r le bl'igantin commandé par 
Denis Gome5, poul' compte de Dubocq (PonJic!Jéry, 
1709). - Mémoire et quitlatJGe de Morisel, jésuite, 
de 13 pagodes et 8 fa11011s pour 6 mois 20 jou t·s de pen­
sion dans leur maison du fils de Du Bocq, à rnison de 
2 pagodes pai' mois pour sa uourrilure (Pondichéry, 
1709). - Mémoil'e à François de Flacourt, directeur 
et chef pour la Royale compagoie de Fi:a□ce du com­
mel'ce des Indes OrienLales dans leur comploir prin­
cipal de Bengàle et chef du Conseil de jusLice y établi , 
el au Conseil: Piene Delamare Du BoC,J; de prése□t 
en ce lieu de Chandernagor, dema□deur aux fins de 
son exploil du 6 septembre 1709 conLre le sr de SL 
Laurens, dil qu'étaut délenu dans le fort de Pondi­
chéry par le Chevalier Hébert, led. SLLaurens l'au­
rait plusieurs fois sollicité de lui prêter 600 pagodes; 
il fit ce prêt :sur la parole de Den ion, i□gé11ieur du 
Roi employé aux forLifications du fort de Pondichfry, 
qui en répondait; commerce entl'eeux,eLc.; répligues 

· de Pierre-Gabri0l Set'iu de SLLaure□s, siguifiées le
15 ocL. 1709 par Charles Roge1·,greftler d u Con:;eil de
juslice au comptoir principal qe Bengale, à AnLoi□e
Martin, proc□renr et curateur aux biens délaissés dans
les fodes par feu PieneDelamare Dnbocg. - Requête
au vicomte de Roncheville au siége de Honfleu1· par
Catherine Dherbe, veu ve de Pi erre Du Bosc, capitaine
sur les vaisseanx de la Ci• des Jndes, demandanL délai
pour appréhender ou reuoncer à la succession ; copie
d'une leLtl'e circulaire que la veuve La Mare Du­
bosc a écrite à Le Vigneur , porLant qu'aprês le
décês de son rnari, arri vé aux Indes le 14 sept. 1709,

'· 
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les gouverneur et agents de la C i • Royale se sont sai­
sis de ses effets, les ont estimés et pris selon leur 
volonté; créanciers (1710\. - Mémoire des marchail­
dises livrées à Dubocq p:ll' Le Vigueur de S'.Malo à 
commencer du 13 févl'ier 1713: toiles de lin, bou­
o-ran fil batiste, ruban, bas, chapeaux, etc., avec les 
o ) ' 

. 

prix. - Letlres : de Dauseville à L'Epine Harret, 
commaudant le Petit S1-Raymond, de SLMalo, à 
Brest: « Je snis tres surpris d'aprendre que vous 
estes encore à Brest et que la mésintéligence avec 
vos officiers vous cause un aussi grand retardement. 
,le croy qu'aynnt M r Duboc ave.e vous, cella doit suf­
fire pour un petit navire comme le vostre. Si le sr 

Deschamps ne Yous est pas plus utille qu'il l'a esté par 
le passé, vous pouvés le laisser, sans le prier de s'em­
harquer. Il est cruel à luy d'avoir fait déserter ncuf 
hornmes; s'il n'estoit pas parent de mon es pouse, je luy 
fail'Ois faireson procés, sans quartier. Entendés-vous, 
s'il vous plait, :wec M r Duboc, et que quand l'un sera 
à terre, que l':mtre soit à la mer. 16 à 17 hommes suf­
fiscnt pour conduire vostre navire; faites diligence 
partout oú vous serés. Vivés avec esconomie; soyés 
judicieux.à vostre esquipage et ne maltraités pas ny 
en parolles ny par effait qu'ils ne l'ayt plusiems fois 
mérilé, et ce sera le véritable moyen d'establir vostre 
réputalion » (S 1-Malo, 25 février 17'15).; d'Arnyault 
Dauseville à _Duboc, lieutenan t dans le S'-Raymond, 
à Brest: « Mon intention n'a pas esté que vous feus­
siés un zéro en chifre, puis que j'avois autaut de con­
fiance en vous que j'en ay pour le capitaine , cepan­
dent plusiems personnes de Brest m'escrivent.que 
vostl'e mési11telligence avec le capitaine est la cause 
r1ue lc navil'e a reslé si loúg ternps à Brest, et qu'il 
vous a cléserté tant de matelots; cella est crian t et 
mesme injurieux pout· des officiers; il n'y a que sur 
le capitaine et sur vous que j'ay complé, n'ayant fait 
aucun fonds sur le sieur Deschamps-Buisson. SiYous 
Y0US estiés tenu à bÓ1'd lorsque le capitaine estoit à 
terre, il ne vous auroit pas déserlé tant de matelols, 
el il ne vous auroit pas faleu plus de quatre jours 
pour vous rélablir. Si j'avois préven une si grande 
mési11 téligencc entre vous et le capitaine, j'aurois 
pal'ti pour B!'est pour y reméuier. Il faut de la su­
bol'dination, ct quand 011 s·aperçoit de quclque chose 
contrc les regles, 011 représente à un capitaine, avec 
des manieres honestes, ce qu'il est à propos de fai re; 
je sçay que vous estes fol'L joly homme, mais l'envie 
de vous produil'e pourroit hien avoir causé l'ab:mdon 
que vous avés fait du navii·e pandent une partie de 
-voslre séjoul', et l'aroii· causé aussi long qu'il-est. Si 

vous tenés cette conduille à la Marlinique, vostre na­
vire court risque d'y demeurer, faute de mathelols 
pour le ramener; il y va de vostre hqnneur et mes­
me de vostre estahlissemen t, de vous conduire d'un 
autre maniere; en mon particulier, j'y contrihueré 
avec plaisir, lorsque vostre polit.ique envel's vos supé­
rieurs et voslre conduite m'y porteront. J'aymerois 
mieux avoir perdu dix mille livres que d'entfend]1·c 
dire par mes associés que les officiers ne s'a­
cordent point » (St-Malo, 29 février 1715J. -
Y joint: liste des déserteurs (7), liste des morts, de 
Lespiune Haret., capilaine, DeschampLs Buisson, sc­
sond capitaine, Guillaume Boucherie, chirnrgien­
rnajor, �te. '- Pro_cédmes eu l'Amiraulé de S1-Malo 
concernant Pierre Duhocq, officiet· navigant (1716-· 
1717). - Réception par Étienne-Benoit de Fl'esnel, 
lieutenant général et paÍ-ticulier civil et criminel, en­
quêteur commissaire examinateur et garde-scel en 
l'Amil'auté de Honflem, de Pierre Dubocq, du métiet· 
de la mer, demeurant à Honfleur, à faire en qualité de 
pilote hautmien et mailre de navire tons le's voyages 
de met· dont il sera requis et qu'il jugel'a à propos, 
sur sa requête ex positive qu'il y a plus de 10 ans qu'il 
navigue tant aux voyage3 de long cou1·s qu'à crux du 
c:ibotage sut· les navil'es marchands tant aux Incles, au 
Pérou, qu'à la Martinique, dans le navire le S'-Re-
111011, commandé par Jacqucs Haret., de SLJVIalo, en 
qualité de lieutenant, puis de capitaíne, pel,1dant les­
quels voyages il s'est si bien appliqué et exp�irimenté 
au fait cle la navigation qu'il s'est renducapable d'être 
reçu pilote hauturien et maitre de n:wire pour toutes 
S0l'tes de voyages, ayant atteiut l'àge de plus de 24 
ans 4 mois çomme le prouve_ son extrait de baptême 
du 13 juillet 16Q4, à Honfleur, apl'ês attestations de 
Pierre Duval, ancien pilote, au lieu de professeur 
cl'hyclrogl'aphie, Charles Poslel, Michel Gaillarcl ct 
Pieree Picquenot, a11ciens mattres de navires, Pierre 
Le Marchand et ;\farc Clément, pilotc3 hauturiens de­
meurant à Honfleur, sur les « propositions n par eux 
fai tes à Dubocq sur le fait de navigation, qu'il est ca­
pable d'être reçn, et apres les intcrrogations dud 
lieutennnt sur la teneur des lcttres patcn tes d G 4 
rnars 1716 don t il a parn savoir les dispositions (1718). 
� Extl'ait du testament de feu Dclarnarre Dubocq,ha-­
bitnnt à Mil'agoâne, retenu par le grefficr-notaire au 
siege Roynl du Petit Goâve, le ·1 •r sept. 1765; légali­
sation par Joseph-Alcxandre Ferrand de Beaucliére, 
avocat au Parlement de Paris, sénéchal juge royal 
civil crimincl et de police et licutenant général de 
l'Amiraulé de la ville clu Petit Go:we, 1le et côte de 
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St-Domingue (le papier timbré et le contrõle ne sont 
point d'usage en ceue colonie) (1766); cachet. -

. Comptes de Pierre-Michel de Ronstray, du Petit 
Goave, exécuteur testamentaire dud. Dubocq, chargé 
de la procuration des héritiers: en 1765, pour 3 fu­
tailles ÚJdigo, pesant 658 livres, 4.112 l. 10 s.; 288 
balles co,-on, pesant 90.597 livres, 158.5,í.í l. 15s.; ·Í 
futailles indigo beau cuivré pesant 1298 livres, 8.437 
livres; 6 futailles idem ble,1, pesant 1493 l., 10.451 li­
vres, sucre, etc. - Vente devant les notaires au Châ­
telet de Pai'is par Jean-Baptisle-Jacques Prémord, 
négociant à Honfleur, stipulant Nicolas-Thibault Lion, 
fondé des procurations de Mahé de Bedouaré, seigneur 
de Kerlaoucn ,capitaine d'infan terie,et de Rose-Angéli­
que-Félicité Lion, son épouse,de Michel de La Croix 
de St.Michel, avocat en Parlemen t, mail'e de Hon­
ileur, et d'Anne-Catherine Lion, son épouse, ct de 
Gentien Le Cesne, négociant à Honfleur, et d'Anne­
Rose Lion, son épouse, à Pierre-Étienne Bourgeois 
de Boynes, chevalier, conseiller du Roi en scs Con­
seils d'État et pl'ivé, eL Charlolte-Louise DesgoLz, son 
épouse, de tous les negres, négresses, négrillons et 
négritl.es sur l'habitation située « au Chaussées de 
l\'lil'agouaines )) , en l'ile de St.Domingue, et sur cclle 
sise au fond des Blancs dépendant de la même ile, 
au nombre de l 05, désignés dans le pro1;es-verbal 
d'r,s LimaLio11 des arbitl'es, appartenant aux vendeurs 
eomme légataires universels du sr Je La Marre Du­
bocq, habitant aux Chaussées de Nipes, lad. venle 
moyennant 96.076 1. 13 s. 4 d., argent de France, 
à quoi demeure réduite celle de 144.115 livres, mon­
tant de l'eslimation pour valeur de l'argent des Colo­
nies des 1les cô tes françaises de SLDomi11gue, sui­
vant la déduction et l'évaluation précise du change 
0rdinairn de 83 1/3 pour cent, lad. somme payable 
par pat·tie jusqu'eu 1772; en cas de guerre,les échéan­
€es ne seront que de 12.000 au lieu de 24.000 livres: 
inLérêls au denier 25 ; lesd. negres sont pour la plus 
grande partie des negres de jardin et deslinés à la 
cmltme, achetés par M, et ]\,lme de Boynes pour les 
placer sur leur habitaLion à la grande plaine du Cul­
de-sac, ile St.Domingue (1768); comptes y relaLifs. 
Cf. la correspondance. - Snccession de Pierre de 
Lamare-Dubocq, de Honfleur, habitant à Miragon­
aine, décédé au Petit-Goave chez Michel de llon­
seray, négociant et son exécuteur testamenlaire, le 
1:9 sept. 1765, léguée en totalilé à Nicolas-Thibault 
Lion et � ses smurs, enfanls de défunts Catherine 
Dubocq, sa cousiue germaine, et Nicolas-Thibault 
Liou de SLThibault. Compte rcndu par led. Lion de 
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tous les effets à lui remis, provenant de lad. succes­
sion, à. ses trois smms: coton, indigo, sucre, café, or, 
vaisselle d'argent, bijoux et hardes, negres, créance 
sur la succession de Lusse, serrurier à Honfleur; ha­
bitation de Miragouaine, vendue à M. de Ronseray 
20.000 livres, argent des í:les. Produ·it net, 354.167 1. 
17 s. 4 d., déducLion faite de 42.14'5 1. 13 s. 3 d. de 
frais et débours : 10.000 1. léguées par le défunt aux 
pauvres de la paroisse S1•-Catherine, frais de la li­
be1·té du negre Pierrot, premier domestique de Du­
kicq; intérêLs de la créance sue M. de Boynes. 

H. Suppl. 1837. - H. 1!9. (Liasse.)- 40 piêccs, papier.

1,,s-1-:-ss. - Bertrr. - Copie, par Lion, du 
trai té de mariage de François Bertre, épicier à Hon­
fleur, fils de feu François et de Marie-Anne de Butot, 
et Marie-Anne Ébr:m, fille de Bernard, tanneur à 
Caudebec, et de défun te Genevieve Itasse (17;i8). -
Reconnaissance dt:want le notaire royal en la juridic­
tion du Petit-Goave résidant au qnartier de Nippes, 
par Louis Seguin dit Phelipaux, mulàtre libre, de­
meurant aux hauteurs de la grande lliviêre de Nippe!õ, 
paroisse de L'Anseaveaud,de deLte vers Itasse,habilant 
aud. quartier (1762). - Pruces au Conseil supérieur 
de Port-au-Prince, pour Bertrê, habitant à la grande 
colline des Côtes de fer, quartier de Nippes, tant en 
son nom que comme exécuteur teslamentaire de feu 
Bernad Ébran, appelant de sentence rendue au siege 
Royal dn Petit-Goave, contre les héritiers Donault, 
représentés en ceLte colonie par Raboteau, négocian L 
à Léoganne (1772). - Facture de marchandises, in­
digo et café, chargées sur le na vire l'Éole, allant ::i.u 
Havre, p_,.our le compte de M. et M"'º Bertre, scs 
smurs et cousine, sous-légataires en la succession. de 
feu ltasse, le tout à l'adresse de�. Lion, négociant à 
Honfleur (1774). - Compte de vente de 6 barriques 
indigo d'envoi de Bertre, livré à Mi\I. de Ronseray eL 
Nadan (1777). - « Extrail de la leHre de lVI. le bal'Oll 
de Cadignan, écrite à M. de La Co3Le, prnmier cátn­
mis du bureau de M. de.SarLiue, chargé des détails 
de S 1-Domingne. Je vous demancle,avec la plus vives 
inslances, vos bontés en faveur de M. Bcrlre, officicr 
des milices, habitant au qual'tier de Nipes, dans ceLLc 
colonie. Ce n'êts pa.s une recommandation anachée 
pal' l'importunité; je prends à M. Bertl'C l'intérest le 
plus sincére, ·et je me croiray jou1'11ell�ment rcuc­
vable de louls les sel'vices que Yous luy rcndrez. C'est 
un gaiant homme, qui jouitde la meilleure ré1rnlalion 
et un des habilant le plus intéresrnnt de la colouie, 
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Il jelte les folldemenls cl'une fol'Lune immense. Elle 
s'éleve même avec succes,etles tracasseries Lle sa_femme 
eL du sr Charpentier, son beau-frern, pourrait la ren­
verser: C'est à son acLiviLé infatigable, à son écono­
mie, à la simplicité de ses mmurs, je pourois dil'e à 
sa frugalité, qu'il doit cette fortune, et sa [emme, si 
elle éLoit bien conseillée, d0veroit se réu11ir avcc luy, 
bien loi11 de le dénollcer au millistrc. Vous sçayez 

mieux q11e moy qu'il n'y a pas un seu! propriétaire 
dans la colonie qui n'ait été obligé de prendre des 
engagements. La 11éccssité des premieres u1ises, les 
malheurs inséparables d'un mobilier consi lérnble, 
les i t1convé lliens de l'iuLetnp3rie,· co11t1·,u·ient les pro­
jeLs et les plans du propriétaire le plus exact. Je me 
bol'lleray à mettre sous vos yeux la scituation d u 
sr Bertre paL' un exposé tt·es succinct: Il est régisse ur 
sans <.loutte des biens dont sa femme à hérilé dan s la 
colonie. 11 a porté par son travai! ses bLrn3 fort au­
dessus de leur valeur. Eucouragé par la réu�itte de 
ses enLreprises, il a acheLté l'habiLaLion du s' :Mai­
guau, fort négligée et fort ab.rndonuéc et suceplible 
d'un grantl acroissement. Cet acroissc:neut a déjà 
lieu, et je ¡.,eux certi[fier pom l'avo1 r YU dans mais 
tcml'llée que cetLe habitatiou vaut desjà quatre cents 
m1lle francs de plus qu'elle t1e valloit lorsqa 'il l' a 
achetées. ll lle devoiL pas craindre qae Mau.ame B:;r · 
tre, qai luy avoit donné sa coufiance, refosàt _ue rat if­
fier ses engagements. Le protlait <le scs e11gag0t11e u s 
triplera la fortune de ses e:J.fa11s. Nom sealmea t elle 
refuse de rati.ffier, mais entrainnée p:i.r les• ChMp211-
tier, son beau-frér0, elle se ráunit avnc luy comme 
Cl'ear:cier pour faire it1tervenir l'aatot·ité Ja ministre 
et obliger M. Bertr-e à payer pias qa·it n.� peut dans 
ce moment. C'est bien le moyen de le décréuiter et 
faire oavrir les yeux à ceux qai Ollt venela l'habita­
tion Maignan, et, que saiL-on, peut-êL:-e de lem ins­
pirer Je dem:111der la ré3iliati.011 da contrat de ventP­
don t les c0nditio11s n'ont pas été encore remplie. 118 
proffiLerois de toutes les améliomtions de �I. Bertre, 
et• il est certai.n que l'on rédairoit à l'au:nõ11e un 
hom111e qui dans quatre ans doit être au moins le plus 
opulan t de la colonie. Jr. supose qae les ventleurs 
soien ls plus délicats et ne demandenL pas la ré:'liliaLion 
du contrat, s'ils sont instrails du schisme domesti­
que, ils crainderout qu'il n'y ait dans les affaires de 
M. Bertre un dérangement qu'ils ignorent et cerLain­
nem.ent ils ne se presteront à aucuns des arreuge­
mens qu'il leur proposeri¡. en raison des cii.:constauce8
aclnelles ..... Je vous SE1pplie instament de désabuseL' 
·le mi11istre sur les impressions que l'ou auroit pu luy

donner conlre cet honnesLe citoyen et le meilleur des
peres de familles » (au Cap, 6 scpt. 1778). - LeLLre de 
Bertre: « Quelque facheux que soit les manvaises 
nouvel1es à anoncer, je me trouve dans la nécessiLé 
de vous faire part du rnalheur général arrivé au quar­
tier de Nippes et autres quarLiers de droiL et de gau­
cho, au bas de la càtc, uans la partie du sud. Par le 
détail LlUe j'ai l'honneur qe vous faire, je ne douLte 
nulement que vo�re sensibililé n'en soit affectée eL 
que vons prendrés part au dé¡;asl-re que j'éprouve en 
rnon pUL'Liculier, dou t YOicy le déhail. lJ u hourao-an o 

des plus affreux a commencé le 5 7bre comauL SUL' les 
4 heures aprés midy et u 'a ce�sé que le lendemain 
matiu à pareilles heures; il a élé engendré par un 
venL de Nord Norois, qui a commencé le mal. Sur 
les dix hel!l'es du soir, lesvcnts passerenL à l'Est-Sud­
Est, eL d'une violence à_ nous faire craiuJre l'abrégé 
de nos jours. Rnferinés daus un bâtiment dont les 
mo'.lvernents 111'engagóre à s01·tir avec rnon épouse 
pour nc,us relirer dans la savan ue, à l'i uj ure du 
tems, uous avons été préservée, ainsi que tous nos 
être lant raisonuable que les irésouable. Dieu nous a 
également garnntie de l'insondic qui est arri\'ée dans 
plussieurs habitations voissiues, par la chuttes des 
cazes à négres couverte en pailles, eL oú. les negres 
Licueut toujour du feu quand ils soi:t de daus, l'aci­
dcnl eu esl iuéviLable, et comme les rniens éLoicnt au 
jardin àcoupper l'inu1go, j'en ay été excmplé. A ceLte 
reserve pres, nous éproa vons le pias gra11d clomagc, 
savoir: SUL' les établissemens ·de la sucrerie, une 
grande caze <le 70 p. de 1. a été découvei-te dans son 
fétage, qui éi.oit. en plomb laminé, avec ueux rangs 
d'éscutes de chacqae costé, le plomb ernporté par 
petasse à deux cents pas de soti départ; deux pavillons 
aux deuK bouts ont été bca ucoup pfos eudomagés 
dans lem couverture; nos lils, linge, hardes, out élé 
beignés claus les armoires par l'abonJauce de la pluil', 
tJni a Lombé toute la nuit, cccy esL peu de cboses; un 
bâtiment de 80 p. de 1. sar 30 de 1. se1·va11t d'hôpilal, 
de sécherie a l'indigo et bouLiques des ouvrier�, a élé 
0uti<>reme1it découvert, 12 caissc iuuigo nouvellement 
vuidé tL vingL autre caisse enuom agés; les 12 pre­
mieres peruues; un idem de li:JO p. de l. servant de 
raffiuerie eL ¡.,urgeric, clécouvert aux deux tiers, parLie 
Lles es�enles touibée sm· les canarie, qui eu onls cassé . 
beaucoup; la parte n'en est poiut coustalée. je dis 
évalluées; u u auLre iJem servant de purgeric de 80 _p.

de 1. a éLé découvert d'un côté, et les latles eulevée et 
cassée, daus leqael étoit 4 cabd:llle� de sucre précipiLé 
contenant 240 forn1es 011t é1.é renverssée, les poLs eL 
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formes en partie cassée et le 1rncre perdu; un au lre id. 
servant de succrerie et purgerie de 150 p. de 1. a été 
découvert dn r,osté du sud oú étoit 15 bq sucre terré, 
qui ont élé avariée, les sirops des basius l'oot égale­
ment été par la quanlilé d'eau qu'ils ont recen; les 
deux combles des moulins à succre onts été préser­
vée, à l�réserve d'uu ou il s'est détacché deux cents 
essentes environ; un bâtiment de 50 p. del. servant 
de gnilledive, a été découvert à moitié, a occasionné 
la perle de plusienrs picces de rap¡ies pi és à bruller; 
un aulre idem servan t de mach0quetde, de remises 
aux chaisses, deux magazins de décharge, le tout 
contenanl 90 p. de loug, a été découvert à moitié; la 
porte de la remise a 2 bateus brissée et, un pignon de 
mur penché prés à torn ber; un aulre idem de 70 p. de 

l. servaut de remises aux cabrouels à bmufs el muleLs,
entierernent découvert, les lattes enlevée; un autre
idem de 30 p. de l. servant de boutiques aux tonne­
liers, en tierernent et.:crasé; un autre idem de 36 p. de
1. servant à couvrir la machine •du puis,.entierement
découvert; un aulra idem de 50 p. de l. contenant un
magazin, deux charnbre et une cuissine, découvert
aux deux tiers; un au lfo idem de 70 p. de 1. con te□an t
deux magazins à grai 11s et quatre petite chambre,
déco!.lvert da,ns son fêtage et un des pignons; deux
colornbiers, l'un sans accideut, l'autre découvert sur
une face, les paneaux enfoncés et ayan pel'du son
aplornb de plus de huit pouces; un autre bâtiment de
40 p. de l. découvert enliiJrement, servant de poullal­

lier eL au gardien de barriere; deux aulres bâtimens
de chaq'un 2'J p. de l. servaut aux économe et raffi­
neur, entiéremen� découverts; un autre idem servant 
au gardien de la seconde barriere, avec un rnagazin 
attenant, pour serrer les équipage$ des cab1·ouets,etc., 
en liérernen t décou vert; un Lrés beau _cloché fai t de­
puis peu d'année a été cccrnsé en pous8iere, mais la 
cloche a été préservée. Tous les bâtimens cy-dessus 
mentionnée couverts en essentes étoieut en bon état, 
les ayants lous fait réparrer la seconde année de ma 
possession. On é.value à êent cinq·uante milliers les 
essentes tombée des lJati meu Ls, don beaucou p de cas­
sé.e eL perdues, et d'autre avarriées à ne pouvoir re­
sel'vir. 11 y aura une forte mise dehors pour les rem­
placer, ce qui est inéviLable; la charté et rarreté des 
cloux ajoutte de plus en plus à nus malhenes. Suive 
les établisse.mens de la succt'erie pour les bâlimens 
couverLs en pailles, savoir: deux gra.lldfl caze à ba­
gasse de chacc/un 120 p. de 1. sur 36 p. de 1., qui 
avoient été rétablie à neuf depuis ma possessioo, ou t 
été renverssée parties du bois cassée, il n'est resLé de-

bout que les grande fourcbe penchés; ton les les cazes à 
negres ont élé boul versée, à la réserve de 12 à 15 res­
tés debout avPc domage� dans la couverlure el pen­
chés; un ajoupa au pare au moutons renversé partie 
des bois hor d 'éta t de servir. Suive les domages 
dans les plantations des ca□nes, vivres et enlourages 
de l'habitation en succreriJ, savoir: une avenues de 
viron 1.000 pas au grand chemio allao t de La11cea­
vaux au Pelit-t,·ou, bordée de gros fresne; plus celle 
venan L d u grand che min à l'habitatioo, égallernen t 
borJée des mêrnes arbres ; la majeure partie sonts 
lombés, leur racine fort étendues ont enlevé les hayes 
de vives _plantes ct d'autres les onts eccrasée: le t,out 
eosernble onts fait beaucoup de domages qu'il a falu 
réparer sur le champ, taot pour faciliter an public le 
libre passage du grand cheniin que pour nous garan­
tir de la déterrioralion des a:uimaux ; les pieces de 
grande cannes et celles en rejetons cassée eL couchée 
cornme si les plus lourds cilindre avoien t _passr\ des­
sus ; une piece de mayoc Lrés considérable a été tres 
endornagé, partie déraciné et sorty de ler re :wan t sa 
maturité; les mabis planlés en difiérentes saisons et 
tems onls élé couchés, .ceux pres à cassel' les pluies . 
aboodantes les onls gatée, et on n'eo a sauYé que tres 
peu sans _domages; les banannieres on t êté renversEée 
sans réserve jusqu'au plus pelits pieds de chaques 
touffe, comrne élant le vivre de terre le plus frngille. 
De lous les maux que nous venons d'éprouver, il n'en 
est point de plus sensible que celuy de la disette que 
ce désastré nous prépare. S'il ne nous vien eles se­
cours de France, je ne sçay ce que uous allons deve­
nir, j'ai écrit à 111011 commissionnaire, au Port au 
Prioce, de m'envoyer 20 barils de farine, pour soul­
lager au moins les mallades m.e l'hôpital. 1\1 M rs les • 
administrateurs vienen t de faire aux habitan ts de la 
parlie du Cap la rép::trtion de 1. 200 búils .de farin e et 
de 2.SOO quintaux de biscuit. Nous aurions besoin 
d'une parelle faveuri Suivent les domages al'rivée sur 
l'habiLalion de la petite plene élablie en incligo, sa­
voir: une ancienne grande r,aze converte en essentes 
clichés et bousillié.;; les panueaux onts êté enfoncés et 
les essen tes eulevés dans les halliers, est rêtés debout 

• en tres mauvais état. Les cazes à oégres renversée
saus exception; il n'estresté debou t q'une grand hallc,
que j'avois fait construire pour logement de buit
f;i,rnilles de mes negres, dont j'avois augmenté celte
place; elie sert,aujourd'buy à les loger tons, en attcn­
dant qu'ils soien.t 1-..:bâtie. Je n'ay trouvé sm· cette
habilation que deu:x vaisseaux à i·ndigo que l'on ser­
voit avec l'eau d'Lrn rnauvais puis d'eau somatte et
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dont les nêgres ne pouvoient se servil' pour les he­
soin& de leur subsistance, et ne donnoit-il encore 
qu'une cnve par 24 heures. Le fléau de la guerre 
ni"obligeant à faire de l'indigo j'ai senty la nécessité 
lle faire des travaux immense pour me procurer l'eau. 
Une citerne des plus considérable adossée à un tràs 
grand réservoir m'a fourny abondament des eaux 
pluvialles qui serven t au besoin des nêgres et la fabari­
que de l'indigo, ce qui m'a cléterminé à la construc­
tion de six ...-aisseaux. Je commençois à jouir de mes 
peines et travaux, et j'avois la flateusses esperance 
d'tlÍ1 revenu proportionué à mes forces, quand cet 
événemenL est arrivé, j;avois cornmencé depuis le 26 
aoust la seconde coupe de l'incligo à deux, à quatre et 
six vaisseaux; bientôls j'aurois conppé à huit l'incligo 
de mes jardins dont la grandeur et la beauté de 
l'herbe m'assuroit plus de 400 cu ves. L'indigo se fa. 
briquant bien j'aurois assuré quatre milliers d'indigo 
à cette couppe; j'ay vú. tout à coup mes espérance 
s'évanouir et mes établissemens en partie renversée; 
une tres grande caze couvrant le moulin batants 
quatre vaisseaux a êté découverte en entier; deux 
ajoupas de chacque côté couvrnnLs les indigotries, lo 
tout cou vert en essentes, l'un a êté écrasé, l'autre est 
res té clebout découvert, les bois endomagés; huit 
cuves fabriqués que contenoit alors les dits vaisseaux 
Ónts êté perducs. Les indigotries ayants été submer­
gées par un avalasse,. les deux autre vaisseaux ¡¡épa­
rée onts subit le même sort, avec domages. dans les 
murs des vaisseaux par leur aocienté; uri bâliment 
de tren te pieds de long couvran t la machine et le puis 
a été découvert en entier, les lattes enlevés. La perte 
des revenues ne se réparre jamais. Je n'ay eut rien de 
plm, pressé que le rétablissement de mes indigotries, 
pour ne pas interrompre la conppe des indigots, qui 
ne peut se différer. J'ay recommencé huitjours aprés 
l'accirJent, ce qui me donnoients ordinairment ¡:ix 
caisse pour six cnves, et je n'en ay tiré qiie deux 
caisse sans qualité, cetle plante ayants perdu la mei­
leure feuilles par la violence du vent et l'abondance 
des pluie, il n'est resté que des bâtons. J'ai été con-. 
train t de cesser et attendre qu'elle soit rechargées 
d'une nouv('lle feuille;:;. Ce désastre me fait perdre la 
meilleure couppe. J'avois plan té prês de 150 mille 
pieds de cotton dans mes vielles terre, qui étoients 
de toutes beauté, ils onts été cassés, partie déracinés, 
sans pouvoir réparer une parei!le perte. Par le détail 
que .i'ài l'honneur de vous faire d'apr�s la plus exacte 
vérilé et à la connoissanc3 de M. Mercier, votre fondé 
de pouvoirs, que j'ay même engagé à prendre con-

noissance de mes pertes, affin qu'il puissent vous ics 
certiffier aussi. Malgré la perLe considérable que nous 
fai sons, si la fin de l'an née étoit favorable, nous ferons 
en sorte de lu1 fa.irc un payemcnt, sans pouvoir vous 
l'assurer ..... Voilà bien les triste e[Iets que nous re­
sentous du flja.u de la guerre. Nos succres n'ayant 
pas la qualité de ccux d u Cul de sac et Léogane par 
la nature des terres ct Ia privalion de l'eau à pouvoir 
aroser les cannes, elles ne peuvent que souffrir beau­
coup du tems de leur plantationê à celuy de Ieur ma­
turité, et le discrédit de nos succre au Port au Prince: 
o_n ne rot_igit p:is de nous en offrir 20 à 22 l. le 1/0 ., ce 
qni vien de me cléterminer à courir de nouveaux ris­
ques pour 23 b'l5 que j'ai au Port au Prince. Je viens 
de donner des ordres à 111011 commissionuaire de les 
charger pour France, quoyque le fret soit monté i 
72 el. et 80 d. la livre , , etc. (Nippes, 30 sept. 1781). 
- Re_connaissance par M111 0 Bertre que Louis Cam est
entré chez elle pour économe indigolier, auquel elle
promet payer pour son aunée d'économat, en argent,
4.005 livres (aux Côtes de fer, 1787). - Tastament de
Pierre Bertre, léguant ses meubles et effels à Nicolas­
Thibaut Lion (1787}. - Arrêts de deniers requête de
Marie-Anne Bertre, au précédent veuve de .rean He­
liot, veu ve de Piene Labbey, enlrepreneur des routes
royales, SUL' des fermiers de François Bertre, son
frére, en Amériy_ue (f788). - Quittances à Lion, por­
leur de procuraLion de Bertre, à Mm• Bertre.

H. Suppl.1838. - H. -120. (Liassc.) - 62 piêccs, papier.

t 7S.t,-au XlV. - BerLre. An.ciennc liasse. 
« Succession rnobilliere de Marie Ébran, femme F" 
Bertre, habW à Nipes, quartier de l'ile de S. Domin­
gue, décédée à Harfleur le 22 nivos 2° an Rep. F5ª. » 
N° 44, cote 60. - Procédures devant le sénéchal du 
siêge Royal du Peti t-Goavc, pour Jacques Jtasse(1764). 
- Compte rendu par François Bert.re, acquéreur des
habitations et negres de la succession de Jean Mai­
gnan, à Nippes, des sucres trouvés sur l'habitatioa
vendue aud. Bertre en 1776. - Copie de lettre du
baron de Cadignan au comte de Pardaillan, concer­
nant l'affaire de Bertre, officier du bataillon du Petit
Gciave: simple dispute entre vendeur el acheteur
(Port-au-Prince, 13 avril 1778). - Lettre de Lion à
Francois Bertre SUL' la mort de sa fille, femme de
Lion °(1780). - Testament de Marie-Anne Ébran,
épou�e non commune en biens de François Bertre,
demeurant avec lui « sur mon habitation en sucrerie
scize aux coste de for en Ia_plaine du petit trou pa-
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roisse de Sainte Anne de Lansaveaux, quartier de 
Nipes >J (1783). - Connaissements pour envoi d'in­
digo el de coton, factures (178?).- Lettl'es à Mm0 Ber-. 
tl'e, SUL' ses tcrres, à « L'ansc à vcau >> (1787). -'-­
Mémoires pour Mm• Bertre et Bademer, nég'ociant : 
toiles, srnmoise, meubles, elc.; baux. - Lellre de 
Bacqué à Mm0 Bertre, à Harfleul', concernant la li­
berlé de la négresse Genevi�ve, demandée par elle ; 
en l'évaluant modiquement, elle valait plus de 100 
portugaises ; en outre, Bertre se plaignait beaucoup 
de quelque mécontenlement qu'elle lui avait donné à 
son retom de France; il l'a vendue 4,500 livres; 
Beaujeu, son ancien amant, en est aujourd'hui le 
matLre, et il est à croire qu'il nc l'a achetée que pour 
lui faire le sort que Mm• Bertre désirait lui faire elle­
rnême (Nipes, 15 ma�s 1790J. - Lettre de Bcrtre à sa 
femme, à Har.fleur: envoi de lettres de cbange. cc J e 
nc puis vous dépeindre l'état de trouble ct d'anarchie 
qui reignc à ce moment à S 1 -Domingue. Nous aten-­
dons avec le plus granel désir les heureux effets de 
l'assemblée colonialle qui se tien à ce moment à 
SLMare pour la régénéralion des Colonie, et qúe 
Dieu nous rende 113 calme et la paix si désirable à 
Lous bons citoyens. Les mulâtres se sont assemblée au 
nombre de 1500 à main armée aux environs de S'-
1\'Iare, ils vouloient canarcler leurs peres si ou ne les 
assimiloient aux Blancs et occuper les même charges 
et employs; ils ont ºêté !'epoussez et dispersée vive­
ment, et sont re·ntrée en leur devoirs et ont demanclé 
graces, plusieurs ont élé pendue pour'servir d'exem­
ple aux autres, les negres esclaves sont tranquilles et 
nous n'avons cle leur côté aucunes inquiétudes » · 
(Port-au-Prince, 26 mars 1790). - Comple présenté 
par Bademer, époux de Marie-Victoire Bertl'e, héri-" 
tiêr par bénéfice d'inventail'e en la succession de 
François Berti·e, de S 1-Domingue, et significat.ion 
par lui à Louis Sartol'is et Catherine-Marie-Rosalie 
Lion, son épouse, demeura,1t à Paris (a11 XlV). -
J oin te à lad. liasse, lettre de M. de Ronseray à Lion 
(Petit-Goave, ?O x

bre 1770), concernan t la sucêession 
Lamarre Dubocq. 

H. Suppl. 1839.- H. i21. (Liasse.) - 33 piêces, papier.

:177§-1789. - Lettres à M. et Mm o Bertre: par 
de Brondeau (à Bertre): cc Vous avés eu assés de con­
fiance en moy pour me charger de marque/ à Mon­
sieur le baron que vous donniés 15 mille l{vres de 
ran te argent de la colonnie à Mademoiselle Bertre, à 
la passassion du contl'at, vous l'avés même écrit à 

M. Bezin le 8• juin, et m'avés chargé de la lettre qu'il
a, nous avons en conséquence été aupres de Monsieur
le baron l'écho fidele de vos intantions. Il nous ré­
ponds que nos lcttres ne s'accorden t pas avec la_vôtre,
et que vous n'olfrés que 10.000 l. argent de St-Do­
mingue ; il pense comme Mr Bezin et moy que vous
avés voulu meltre argent de France, et que vous aurés
fait involonlairement cettc erreur. Il nous marque
aussy qu'en cas de guerre vous ne voulés rien payer,
ou nc voulés pas vous y engager, n'étant pas assuré
de pouvoir faire passer des fonds. Pensés-vous, Mon­
sieur, que l'aliance que vous faites avec Monsieur de
Cadignan ne vous procurera pas, en temps de guerl'e,
bie:1 des prérogatives que tout autre simple habitan�
n'aurn pas. Croyés-vo11s q'un chef d'escadre ou- ca­
pitaine de vaisseau rcfusera à Monsienr le baron de
Cadignan, troisieme personne de cetle colonie, de
charger à bord du premier vaisseau de guerre 50 bon­
cauJs d'indigo, ou 50 à 60 barriques de sucre blanc;
quelle place cela tient-il dans la cale d'un vaisseau
de soixante quatorze; comme 50 barils de poudre à
feu dans un vaisseau m.arr:hand. M. de L'Aumont
m'assure dans ce moment que tons les gens comme
il faut, qui ont du bien dans ce pais-cy, ont eu le se­
cret, en Lemps de guerre, de jouir d'nnegrande partie
de leurs revenus, et qu'ils les recurent exacLement.
Un capitaine de vaisseau, je vous le répele,- ne refu­
sera jamais à M. le baron !IO ni 50 boucaucl à bord
d'un vaisseau, qui en p01:teroit deux mille. Ainsy,
mon cher Monsieur, toute voll'e denrée passera en
France aunuP,llement. Plút à Dieufussé-je assuré que
la mienne y passera aussy bieu; par conséquent vous
y payerés tres aisément les quinze mille livres,comme
en temps de paix. D'aillieun que voulés-vous q'un en­
fent vous fasse si vous 11?-ªnquiés un ou deux paye­
ment; voulés-vous qu'il fasse de la peine à son papa,
qui ne travaille que pour luy? Non, Monsieur, de
quelle façon que vous vous engagiés avec les gens
bieu nés, qui ont de l'éducalion et des sentimenls,
on n'a jamais rien à craindre. Mon pare u'est q'un
simple gentilhomme (et non un seigneur comme l'est
Monsieur le baron de Cadignan, qui a beaucoup de
crédit auprés de Monsieur de 8artine, ministre de la
mariue, qni faira tout pour lny), rnalgré cela, j'ose
vous assurer que cornme amide deux ou trois capi­
taines de vaisseau, il a eu le s�cret, en temps de
de guerre, de !'ecevoir une parlie de ses reven us : l'un 
se faisoit adreeser 5 ou 6 boncaud d'indigo, les autres 
3 ou· 4, et avec cela il recevoit qLI°asi aulant_ qu'au­
jourd'huy, par la grande vente qu'il faisoit de :ies 
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iodigots, car les 5 derniers boucauds qu'il a reçu par 
le vaisseau l'_Amphioo furent vendu 16 l. 5 la livre 
à Lorient, ou le vaisseau de guerre mouilla. Vous 
pouvés être assmé, si par ca nous avoas la guer_re,
vos deorées passeront également en France. Je ne 
suis que le prolégé de Monsieur le baron, mais je 
comple bien snr ses bonlés pour me faire passer des 
fonds en France. M. de L'Aumont a vu la guerre cler­
niere des capitaines de vaisseau venir preodre à Léo­
ganne WO barrique sucre blanc pour M. de Confl;:in; 
il don noi t ordre à son géran t de les faire de deux mille 
pesant, moyenant quoy son reveou aunuel s'en 
alloit en France » (Nipe�, 14 juillet 1778); - le 
baron de Cadignan (à Bertre): « Vos citrons sont 
excellents, votrn sucre fort bean, et nos des�erts vous 
devront tout leur éclat .. }e ,·eviens à nos alfaires, el 
je suis aussi srnsible que je dois l'être à tons vos pro­
rédés. Maisil y a longtemps quej'ai éprouvé que dix 
lettres ne valent pas une entrevue, et que l'on s'en­
tend mieux dans une conversation d'une heure que 
par une correspondaoce de six mois. En conséquence, 
je crois devoir remettre sons vos yeux la négociation. 
qui nous inléresse réciproquement, et nous là lraite­
roos articl3 par article. 1° La dot de dix miJle francs 
par an, argen t de France, nous convien t à l'un et à 
l'autre, avec l'espérance que vous nous. donnés de 
l'augmenter dans quelques années. Ne pourriés vous 
pas fixer une époque précise pour cet le augrnentation, 
supposé qu'il n'i ait pas de guerre, et en cas de guerre, 
elle seroit rcmise à la IT,êrne époque la guerre finie. 
2° Vous n'avés pas répoodu à ma question relative à 
une somme de quinze rnille francs, argent de France, 
que je vous demandois poue les frais des_ noces.· 
3° Quand M. Brondeau vous a mandé que l'on lrou­
veroit des facilités pour fai re parvenir des denrées en 
France, il ne vous a rien dit qui oe fút vraisemblable; 
je promets de faire tous mes efforLs, non seulemeot 
pou.r fai re charger ce qui sera nécessaire pour la ren le 
que vous payeriés à M <l• volre fille, mais même pour 
oblenir des ordres pour des chargemens plus consiclé­
rables, et vos intérêts seront les mien�, je vous le 
garanlis. Mais on ne peub pas établir un ménage sur 
des vraisemblances: tous les A méricai.ns qui rnarieu t 
leurs filles prennen t les prér.aulioos que j'indique, 
ils chargent leur corresponclaot de payer la somme 
de tant tous les ans à lem genclre, afin que la priva­
lion d� tout secours n'oblige pas leurs enfants à faire 
des mauvais marchés ou àmourir de faim pendant la 
guerre. Ces avances colitent peut-être un peu plus 
cher, sept pour cent ordinairemen t, mais le sort de 

lenrs enfanls est assuré, et en conséquence je ne voos 
ai pas rlemandé les dix mille francs:irgent de France, 
mais sept seulemen t, et si vous le voulés, vous 1m 
lieodriés compte du surplus que dans les deux prc­
mieres années de la paix. Jc vous répete que j'espére 

'que ceLte pré�aution sera inulile, mais je suis trop 
franc pour vous dire que je réponds du s11cres des 
démarchcs vives q11e je fairai a cet égard, l't je serois 
inconsolable, si vous aviés une observalion à íaire 
dans la suite sur aucun point. Si les ordres pour les 
préférellces ém::incnt du ministér-e dirertement,j'aurai 
bean jeu pour vous servir. 4° Vous ne m'avés pas ré­
pondu sur l'arlicle de la procuralion. sans laqnclle 
on ne pourroit rien lcrminer. Vous pensés bien-,Mon­
sieur, que si, comme j'ai licu de l'espé1·e1·, vous soas­
crivés à mes propositions, il ne fant pas laisser 
lrainer cette affaire pendant un siécle, l'exposer ,n:x 
risques de la mer, eles événemens de la guene, si olle 
a licu. La correspood;:ince qui sera relat.ive, il raut, �i 
cela vous convient autant qu'à nous, que M. Lion de 
S 1 -Tbiebaut, quf a toule votre confiance, puisse con­
clurre avec moo frêre, sans délai, et qnc nous nous 
conduisions avec loute la franchise et l'empresscrne11t
qui convieiít à gens comme nous. M 10 volre fillc 
11'épousera pas certaincment un homme riche, mais 
si vo us fournisErs à n:on frere les moyens de s'avan­
cer, il est possible que. ,·ous ayiés faíL un bon ma -
riage ..... L'inrertitude rnr la ·paix ou la guene est 
tou,iours Ja même, et nous 11'avons encore reçu aucunc 
instruclion décisive n (au C·1p, 29 juillet 1778); -
Lion. (à Bertre), cf. p. 260 (24 avril 1779) ; - Barras 
(à Mm• Bel'tre): « 11 n'y avoit absolument rien de non•. 
ve au à Nippcs. Vons apprendrés avec plaisir l'heu­
reuse arrivée de Madame la comt.esse de l,aval; elle 
éLoil parlie un mois avant moi, et elle, a failly pér-,:., 
dans la ti-avcrsée, le navire fut dans le plus granel 
danger, au point que Lout l'équipa.ge fit un vmu », 
etc. (La Rrolle, 6 aout 1789); - M. et Mm • Bademcr, 
de Rouen, fille et gendre, M. de Ronseray ct Nadan, 
du Pelit-Goave, J. Gourjon a-iné, de Léogane; le mar• 
quis de Gripi�re, le baron de C�dignan, :ili C;:ip, le 
comte de Perrigny, lieutenant de vaisseau; affaires 
commerciales. 

H. Suppl. 1840. - H. l:'H. (BrochuTe.) - In-í•, 63 pages,
papier. 

J 7 88. - Berlre.- Mémoire an Conseil Su pé,,ieu r 
de S t-Dominguc par Mm • Bertrc conlre son mari, ha_ 
hitanL au quarlicr de Nippes, appelant d'ordonna11ce 
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sur requête rendue p:lr le sénéchal du Petit-Goave, 
le 18 mai 1787. - « Elle vient se défendt·e contre un 
rnari, contre un pere quijouit d'une immense fortune 
et qui refuse la subsistance à ceux qu'il devroi t nour­
rir de son s::wg, s'il leur étoit nécessaire. » Il détienl 
des biea:s valant plus de 2 à 3 rnillions, et n'a jamais 
voulu.fournir aux premiers besoins de sa fcmme, 
propriétaire de ces biens, u'a jamais payé de dot à ses 
fi\le$, n'a jamais fait aucu1J$ frais pour leur éducation 
ctles a exposées à mourir de misere et de faim, etc. 
ll co11j11re les tribunaux e.le se rendre complices de 
ses atrocités, « de p1·oslituer leur puissance en le ré­
tablissant dans le droit odieux, abominable, d'immo­
ler char¡11e joul' autaut de ·,irlimes qu'il comptc de 
personnes au bonheur des quelles il devroit, comme 
époux el comme pere, le sacrifico de sa propre exis­
Lence ». Héritage d'un onde qn'elle avait dans la 
colonie échu à Ébran, frern de la suppliaute, qui en-. 
voya, avec sa procuration, le mari, Bert1·e. Extrait du 
teslament d'Ébrau, mort eu jauvier 1772, en faveur 
de Marie-Anne Éhran, fe111me dud. Bertre. Mémoire 
d0 lad. Ébran au ministre de la ma1·ine, envoyé ¡,ar 
lui aux admiuistrnteurs rle la colonie; enc¡uêle de 
Doumet de Siblas, commandant pour le Roi au Petit­
Goave; lettrc y relat.i ve de Dargou l el de Vai vre à 
1\1. de Sarline, ministre de la marine, du ¡ er mars 
1778. Prot.:éd.ures à Honíleu,· en 1779. Certificat des 
o.fficiel'S rnunicipaux de Honfleur, du 1°' avril 1780. 
Proces commencé en 1780 devant le juge du Petit­
Goave; Ll'ansaction du l'" janvier 1781. Lc�tres des 
dll•• Bertre. Nouvelles procéoures au Petit-Gonve en 
1787. Etc. - Au Port-au-Prince, de l'imprimerie de 
Mozard, 1788. 

I{. Suppl, 1841.- H. 123.(Liasse.)-4 cahicrs, 50 fcuillcts; 
6í pieces, papier. 

1165-1781.- Bertre. Ancicnneli:7.sse. «Divel's 
brouillards, notes, et copie d'avis concernaut les affai­
res de M• Bel'tre vis-à-vis de M M. Ébran. »- Succes­
sion d'Itassc, habitant à S 1-Domingne, mort en 1765, 
ayant légué Lous ses biens à son neven Ébran, mar­
chand à Caudebec, à charge de payer 200,000 livres, 
argent de cette colonie, à ses li uieces, dont 5 sorties 
de sa smur Geneviêve ILasse, et l de son frere Nico­
las Itasse; An toine-Bernard Ebran envoya son boa u­
frcre F1 ançois Bertl'e recueillir la succession, et, 
lrois a11s aprês, y passa lui-même; il y mournt, aprês­
''.voir fait sa légatrice unirêrselle safcet1r l\Jnrie-.\uue 
Ehrau, fcnll11e dud.. BerLre, etc - Vente dcvant les 

· notaires de Rouen par Robel'L-François-René Hurard,
écuyer, sr du Catillon, maitrc de camp de cavalerie,
maréchal des logis des chevau-légers de la garde or­
dinaire du Roi, chevalier de St-Louis, seul fils et
unique héritier de Robcrt Hurard et de .Mal'ie-Anne-
1\larguerite Du Toupin, sceur et héi-itiere de Jeau­
Baptiste Du To11pin, écuyer, sr d'Orival, fils d'Adr-ien
Du To11 pi11, s' de Bolleville·,it An toi ne-Bernard Ébrau,
bourgeois de Caudebec, des biens lui apparteuaut
àssis « en la paroissc du Vert Bosc, de la Folletierre
et Mondelif », grande .maison de maitrc, paroisse d u
Verbo�c, etc., moyeunant 118.900 livres, etc. (176) .
- État des pieces. laissées pai' A.u toine Ébran à Tri­
rnolet, chapelain de l'hôpital de Caudebec, aur1uel il a·
donné sa procuration gé11érale pou.r gérer toutes ses
affaires penf[:rnt son voyage à S1-Domingue (17691. -
-':ail par Mme Bertre, de rnaison à Honflem (l Ti5). -
Etatdes Jéboul'S faits par Nicolas Lion poul' le compte
dud. Bertrc; cornples: indigo, café, etc. - Mémoires
à consulter par Lion, avis d'avocats; génealogies; in­
ventaires de meubles. - Letlres de Lion à Bertre, à
N. Charpenlier, à Paris, à Hippolyte Ébra11, à Cau­
debec; corl'esponda11ce eutre Mm • Folloppe, veu ve
Ébran, et Lion.

H. Supp!. 1842. - H. 121. (Liasse.) - 69 piêces, papier.
1 

• ·  

1763-1 ?9 t. - Ancienne liasse. « Pieces rela­
ti res au rêglemen t des légataires Ébrn11. n N º 12. Cote 
63. - Dépôt ( 1765) d u testa meu t d' Itasse pour son
neveu, fils de Bernard « Ébl'and », et défun te Gene­
viêve Itasse, ame substitution. el.e.: « je donne et
legue pour l'acquit de ma couscience et au cas ou je
viendrais à décéder sans accomplir mes pl'omesses,
à Jacques-Louis Itasse, rnon fils, que j'ay eu avec
de111oiselle Margueritte Loiseleur, fille du sr Loise­
lenr, habitant au Mirebalais, pour luy tenit· lieu de
pension ali men tauc et 1 ui procure:· un él at honnête », 

di verses fam illes rle nêgres et négresses, le magasin
lui ;1pparte11ant dans la grnnde rue de « Lance a
Ve:1u », rnn habitation des Col.es de Fer, dont l'usu­
fr11it l'éservé a !ad. Loiseleur, « pour luy tenir lieu de
salrrn du lems et des peincs·qu'elle a pris pour mon
mé1tagc et gest.iou dP- ma maison " ; en cas d'opposi­
Lion aux legs particuliers, legs à l'hôpital ·r1e Caude­
bec, etc. Fait en son liabitaLion cc aux Cocoyers,c¡uar­
tier de Nipes, en l'isle de St-Dominique » (1763). -
A ffaires de lad. successio11, hériliers, Antoine-Ber-
11;1rd Ébran, neveu, légataire universel, Guillaume
Le Noir et Catherine-Geneviêve-Élisabeth llasse, son
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épouse, Louis-Pierre Gingois et Angélique Ébran,son 
épouse, Jeanne-Calherine Ébran, épouse civilement 
séparée de Jacques Gos¡::et, Jeai1-Louis Favril et 
Marie-Genevieve-Charlotte Ébran, son épouse, Su­
zanne-Françoise Ébran, Marie Ébran, épouse de 
François Bertre, légalaires particulieres; procuralion 
à Berlre pour recueillír la succession ; procurations. 
Testamenl devant les nolaires en la sénéchaussée du 
Petit-Goave, ré:;idant au quartier de Nippes, d'An­
loine-Bernard Êbran, natif de Caudebec, habitant à 
la grande colline de Nippes, paroisse Notre-Dame du 
Petit-Trou, en faveur de Marie-Aune Ébran, sa smur 

. ainée, épouse de François Bertre, etc. (1770). - Cor-
respondance de Lion, fondé de procuration de Bertre, 
avec les sous-légataires, notamrnent lettres de Nicolas 
Charpentier, maitre graveur à Paris, époux de Su­
zanne- Françoise Ébrau ( 1773-1777); post-scriptum de 
letLre de Charpentier du 5 mai 1777: • Vous avez 
surment oui parler dans votre ville d'un rnont.re em­
poisoneur de la merre et de l'enfant, il va ce matin 
au Parlernent et sera fait mourir demain rnardy.Toul 
Paris frérnit d'un crime aussie r,ruel dont il est pcu 
d'exemple. >> - Comptes, quit.tauces, etc ..... 

H. Suppl. 18i3.- H. '125. (Liassc.)- 34 piêces, papier.

17&5-t 7 '2 5. -:-- · Ébran. Pieces non liassées. -
État sommaire fait faire par Marie-Anne Follope, 
veuve de Bernard Ébran, Lutrice de Louis-Joseph et 
Michél-Hippolyte, lems enfants mineurs, à l'eífet de 
constater les recette et dépens� faites pour lesd. mi­
neurs par AutoinE:-Bernard Ebran, leur frere ainr, 
seul fils isrn du premier mariage avec Genevieve 
Itasse, led. Antoine-Bernard institué leur tuteur prin­
cipal par acle exercé au bailliage de Caudebec le 23 
septembre 1767, et ayant géré leur tu telle jusqu'au 26 
décemiwe 1771, jour de son déces à S 1-Domingue; 
élat des fermages et arrérages de rentes, etc. - Con­
sultation sur le lestamenl d'Antoine-Bernard Ébran 
( 1772). - Procuration par J eanne-Catherine Ébran, 
épouse ci vilernen l séparéc de corps et de biens de 
Jacques Gosset, marchand à Harfleur, dcmeurant au 
couvent des Bernardines d'Yvelot, à Élienne Créant, 

· fabricant à Rouen, pour les héritages ltasse et Ébran
(1772). -· Lettres à M m , Berlre pai· sa fCBur Ébran
Gosset. - Montant <lu nel prnduit de 11 barriques et
un quart d'illdigo SLDomingue, '2 balles de coton,etc.
(1773), marchàndises ct·e11voi de Berlre, de Nippes,
pour compte de Bcrnard Ébrau, de Caudebec; comple
de M. de La Chapellc Favril, rnarchaml de soieries au

Havre, avec feu Antoine-Bel'nard Ébran, son beau­
frere, de Caudebec. - Projet de quiltauce par La 
Chapelle Favril, luteur principal de ses enfanls issus 
de son premier rnariage avec Marie-Genevieve-Char­
lotte Ébran, sous-légatrice en la succession de Jac­
ques Itasse, son anele maternel, à Liou, portem de 
procuration de François Bertre, habitant à S t-Domin­
gue, exéculeur testamenlaire d'Au.toine-Bernard 
Ebran, frere de sadite épouse et légataire universel 
d'Itasse. 

H. Suppl. 1844. - H. 126. (Liassc.) - i picccs, parchcmin;
193 piñccs, papicr . 

ISGO-l74l4. - Herbe et d'Herbe. - Déchargc 
clevant Pierre Le Duc el Nicolas Le Court, tabellions 
en·Ja vicomlé de Ronchevilltl pour le siege de Hon­
fleur, par Guillaume de La Houssaye, capilaine de 
navire, bourgeois de Honfleur, à (< Paol , Herbc, 
dud. lieu (1660). - Vente par cc Paoul » Herbc, 
rnercier, et Nicolas Holot, de si•-Calherine de Hou­
fleur, au couvent des religieuses de la congré­
gation NoLre-Dame établie à Honfleur, de rente 

_(1660). - TransacLion sur proces dcvant le vi­
comle de Ronchedlle à Beaumont, entre « Paol • 
Herbr., mercier à Honfleur, Marie de La Rue, veuve 
de J acq nes Le Chevallier, de Reux, et Robert Hébert, 
de Rouen ( 1660). - Procédures aux plcds de la vi­
comlé ãe Hoircheville pour le siege de Boufleur, dc­
vant Pien-e Bigot, vicomte, pour << Paol » d'Herbe, 
marchand àHonfleur, contre André Deniolle (1662). 
- Reconnaissance par Paul d'Herbe et Anne Gardin,
sa femme, précédemment vcuve de Jean Canu, cle.
leur traité de mariage (1662). - ProcéJmes pour les
religieuses conlre P_aul d'Herbe et Nicolas Hotlot, en
remboursement de capital de rente, suivaut conlrat
de 1660 par eux passé aux << damcs rcligieuses de
Honflem » (1667); .3:morlissement (1668). - Baptôme
de Louis d'Herbe, fils « Paol », à St• .. Catherine de
Honfleur (1668}. - Reconnaissancc par Guillaume
Le Beuriel', demeurant à Honileur, de marchandises
de son rnélier, comme bas de laine, couteaux, peigucs
el r�bans, à lui remis par Paul d'Herbe, marchand 
mercier à Honfleur, pour être veuduras à la cóte de 
Canada ( 1677). - Bail par " Paoul » Herbe, mar­
chand grossier mercier à Honflr;ur, à Francois Du­
boi�, de Reux, des héritages lui apparlenant � Reux, 
St.Etienne et Beaumout (1683). - Succession ducl. 
cc Paol, d'Herbe: invcnlairc, etc. (1684). - hecon­
naissance par François Le Lievre, marchand grcssicr 
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mercier à Honflcur, maitre gaede dud. méLiet', d'être 
saisi des lettrcs concernant led. métier (1G85). -
Compte de tutelle; procédu,res y relatives. - Bail 
par Louis d'Herbe, pour lui et Pierre, son frêre, et 
Guillaume Collombel, époux de Marie d' [-Ierbe, à 
Marin Dubois, de Rcux, desd. héritages (1693). -
Reqa:êt� au Parlement par Louis d'Herbe, contre 
l'injustice criante, pour ne pas dire le pillage général 
d,� ses marchandiscs, inscript.ion de faux contre les 
procês-verbaux de la vente frauduleuse et simulée 
qu'en a fait faire Cortier, huissier au Consulat de 
SLMalo ; quoique le procureur fiscal de la j uridiction 
des Reguaires de SLMalo ait par ses conclusions 
trouvé les moyens de faux du suppliant pertinents et 
admissibles, cepcndant le sénéchal, loin de 1 ui rendre 
la j ustice, affecte de garder le silence, etc. (1717). -
QuiLtance de Jacques Farin, de Honfleur, à la suc­
cession de Louis d'Herbe (1744) . .....: Notes sur la fa­
mille d'Herbe, contrats de mariagJ, etc.;généalogies. 
- Comptabilité, quiltances, rentes, etc.

H. Suppl. 18íti. - H. 127. (Liasse.)- 49 pieces, papier.

t 707-:t 7�@. - Herbe (d'). - le'.lres deDubois, 
de Reux et de Beaumont, à son cousin d'Herbe, 
marchand, à SLMalo, ou chez le curé de • Gm,nne­
ville » en Caux, ou logé au Soleil, à St0-Catherine, à 
Honfleur, et à sa cousinela veu ve Dubocq, à Honfleur,_ 
u:eur de d'Herbe. Procês. Une desd. lettr.es, du 21 fé­
vrier 1714, conLient copie de contrat de vente p:1r 
Pierre Leliêvre et Anne Gaillard, femme de Charles 
Leliêvre, Jesd. Lelievre fils de N icolas, hêri tiers de 
Marguerite Touplin, heritiera de Marie d'Herbe, à 
Marin Dubois, marchatid à l:leux, de ce qui leur re­
vient de la succession de lad. Touplin (Honfleur, 21 
décembre 1713). 

H. Suppl. 18i6. - II. ·128. (Liasse.) - 9 picccs, parchcmin;
16 picces, papicr. 

1,. i0-179li. - La Houssaye (de). - 22° Jiasse. 
Cole E, liasse contenant contrats de raquit de diffé-. 
rentes rentes, terre de « Vierville •. Amorlissements 
passés: par Françoise Auber, veu ve de Jacques Feu­
g_ere, dememant à Honfleur, à Jean-Baptiste de La 
Houssayé, bourgeois de Honfleur (1714) ; par ··Marie 
Delamare, femme et procuratrice de Franç0is Le 
Pouetle, pour GabrieUe Le Monnier, veuve de Jean­
Baptisle de La Houssaye, mailre des quais à Hon­
flcur_ (1720); par Marie Guillard, fille de Julicn et de 

CALYADOS. - S1\RtE H SGPPLÉMFNT. - TOME Il. 

Marie Le Poaette, demeurant au Havre, pour Guil­
laume de_ La Houssaye, fils de Jean-Baptiste, demen­
rant à Rouen (1739). - :tf otes des rentes seigneuriales 
dues à la scigneurie d·e Villerville par Lion, représen­
l¡rnt M. de La Houssaye. 

Pieces non liassées. Constitution de rente par 
Louis-Gabriel de La Houssaye pour Marie-Margue­
rite de La Salle, fille Thomas (1736), quittance 
d'amortissement à J acques-Augustin Lion, époux de 
Mll" de La Houssnye (an III) ; reconnaissance de 
rente par led. de La Houssaye, _marchand à Honflcur, 
au nom et comme époux de Suzanne Taillefer, hél'i­
tiêre de feu Tb.omas, son ai:cul, instance d'Anne Le 
Court, veuve de Jacques Bonnet, héritiêre de Nicolas 
Le Court. de Honfleur (1740); reconnaissance de 
rente par Suzanne Taillefer, veuve de Louis-Gabriel 
de La Houssaye, échevin au gouvernement de Hon­
fleur, les Taillefer représentant par acquêt les hét-i­
tiers de Pierre Lelievl'e, pour François Daubichon, 
dememant au Pin, époux d'Angélique Cauchie, 
• acquéreuse » de Nicolas Gosselin, .hériliet' de Mar­
guerite Faulquet, sa tante, épouse de Pien:e Leliêv1e
(1770) ; - tilre nouvel par Jacques-Augustin Lion,
avocat e:1 Parlement, postulant au b1illiage de Hon-­
flem, et Gabrielle-Louise-Jeanne de La Houss:iye,.
son épouse, pom les héritiers de Louis Pimont, capi­
taine de navire à Honflem, suivant titre de 173!,
( 1774). - Extraits de l'état civil de Honfleur concer­
nant la famillede La Houssaye,pieccs communiquées
en 1862 pour procês Luard et joints contre Delahous­
saye ctjoints: 1764, 17 juillet, rnariage de Jacques­
Augnstin Lion, fils de Jacques, conseiller, elc. '(sic),
et de défunte Charlotte-Élisabeth Pellerin Dumon tl'y,
et G.-L.-J. de La Houssaye; 1766, 13 mai, mariage
de Jean-Loµis-Gabriel de La Houssaye, fils de Guil­
laume-Henri et de Marie-Margner�te-Geneviêve Se­
vestl'e, de SL-Michel de Rouen, ct Marie--Anne-Louisc
Lang'lois, de St. Léonal'd de Honflcur ; 1767, 3 oct.,
inh. de Louis-Gabriel de La Houssaye, éehevin 011 

charge au gouvernement de la villc et ancien tl'éso­
rier de la _paroissc S Le Cathcrinc.

II. Suppl. -1847. - H. ·l�D. (Liassc.) -Si picccs, pnpicr.

t 7�.'i-17218. - Lettres adrcssées à M. de La 
�lulle, chez Lion de St -Th ibault, à Honfleur. pae de 
La Hue et ci •, et Malvillain, de Rouen (1725-1726) : 
atraíres commerciales et financieres, mornes, bl8s, 
co tons; 8 aoú.t 1725, par de La Rue: au prix de 33 l. 6 
s. que se veud la sorpme de blé à Honfleur, on ne

42 
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trouverait pas les débour.sés; il vaudra mieux le faire 
manter à Rouen, ou il se ve nd de 18 à 20 l. la mine 
pesant 140 livres, etc.;- aud. de L� l\1ulle, marchand 
à Honfleur, ou rue de la VicomLé, à Rouen, par Lion 
et Lion de St-Thibault (1725-1728): 1728, 25 aoú.t, 
les morues du capitaine Hauteville ont éLé vendues ce 
jour 212 l. 10 s. le º/o à 3 usances, et 205 1. comptant. 

H. Suppl. i848. - H. 130. (Reg1slre.) - Grand formal,
74 feuillets, papier. 

XVIII° sieele. - Motard. - Livre contenanL 
l'extrait de tous nos papiers. » -;- Biens de Creman­
ville et St-Sau veur (remis à la veu ve Le Thiou et ses 
deux fils, à qui le bien a été veudu par Motard ainé) : 
aveux à la sieurie de la Houssaye (1659), à la sieurie 
de Manneville et Daubeuf (1666), à la seigneurie de 
Crema□ville au fief au Bout (1668), au fief ou ainess e 
nornrné le fief Tiphagne, dépendant Je la seigneurie 
de Manneville-Daubeuf (1772J, à la seigneurie d'Ab­
leville (177:2), etc. - Biens de Gonneville et S t-Léo­
nard: aveux à la sieurie du Bucquet, à celle de 
Gonneville, etc. - Biens de Beaumont, SLÉtienne­
la-Thillaye, St-Martin-aux-Chartrains , Canapville, 
Roncheville, Bonneville-sm·-Touques: aveu àl'abbaye 
de Beaumout (1782), etc. - Bieus de Bonneville-sur­
Touques (remi'i à Jean Saucisse pére, acquéreur) .­
Procéuures relatives aux biens df.l Beau:no□t et S1

-

Étienne-la-Thillaye. - Maisons de Honíleur, haute 
rue. - Rente SUi' maison à Honfleur, rue des Lo­
geLtes, paroisse St<•-Cutherine; autres reu tes, nolam­
men t pai· Mm• de La Place, de Beaumont, séparée 
civilement d'avec son· mari (titrn nouvel passé devant 
Dufresne, noLaire à Beaumont, le 30 mai 1791, au 
profiL de Frauçois Motard). - Papiers relaLifa à la 
fan11lle Motard : contrals de constituLions de rentes, 
de franchissements, arbiLrations de d1 verses légitim es, 
liquidaLions de successions et de douaires, transac­
Lions, diligences, proce,-verbal de l'état des meubles 
et inve11Lairn des écritures dressé pendaut que Fran­
çois-Paul-Pierre Mottard était déLenu en esclavage 
en Tul'L1uie, etc. - Tutelle dud. Mottard.- Contrals 
de mariage: de Philippe Aubert, sr de La Rengée, et 
Marie LaJoubey (1646); d'Oliviet· Morin et Élisabeth 
Heuzey(l708); de Guillaume Mottard et Anue Fleu.ry 
(1720); de Frauçois-Paul-Pierre Mottard, fils des pré­
cédents, baplisé à Ste_Catherine de Houtleur le 30 
juin 1733, et MadeleineFaucon de La Couture, bapt. 
paroisseS1-MarLiu tlu Pout, à Roueo, le �2juiG 1735 
(1769), etc. - Successiou d'Angéliyue Mottard, veu ve 
de Pierre Verger. �Succession de Françoise Mottard. 

H. Suppl. 1849. -- H. 131. (Regislre.) - Grand formal, ·
39 lcuillets, 1 piece intercalée, papicr. 

= t ')'87-1810.-Motard.-« Livre de recettes et de 
débours, commencé le 12 juilletl 787. ii -Fermages; 
rente sur M. de La Place, demeuraot proche Beau­
n1ont. 

H. Suppl. 1850. - H. 132. (Liassc.) - H pieces, parchemin;
22 picces, papicr. 

1628-1783. - Motard. - Ancienne liasse 16. 
« Anciennes cousliLutious de rentes, coutrats de fran­
chissemens, arbitraLions de diverses légitimes, liy:ui­
dalions de successious et de douaires, eL autres piêces. » 
- Rétrocession devaut Jacques Le Vendeugeur et
Jacques More], tabdlions et noLaires royaux à Pont­
Audemer et Quillebeuf, par Jean Grossiu, sieur de
Trouville, conseiller assesseur en la vicomté de Pont­
AuLhou et .Pont-Audemer, deme11rant à Pont-Aude­
mer, à Pierre Guérin, avocat à Pont-Auderner, de
rente sur Mathieu de La Haie, fils Jean,de SLPierre
du Chastel (1628). - Reconuaissance de rcmte par
François Le �Ielle, d'Ablon, pom Anloinette Auber,
veu ve de Jacques Alexandre, de Hontleur ( 1666). -
Donation par lad. veuve à Madeleine Ncvcu, fille
Pierre, de Honfleur (1656). - Transport de rentt. par
Jean Mesenge, fils Jacques, demeurant à SVl'homas
de Touques, à Jean Heuzey, maitre de navire à Hon­
fleur (lô85). - Franchissement de rente par les reli­
gieuses de Honfleur pour Guillaume Mottard (1701) .­
Ileq uête de Guillaume MotarJ, maitre de navire, fils
Guillaume, sorLi de son secoud mariage avec Angéli­
que Auber, au lieulenant général du bailli de Lon­
gueville en la vicomté et haute justice de Blangy,
concernant la légitime deses smúrs (1721). - Amor­
tissemenLs: par Marguerite Mottard, veuvc d'Henri
Hagueron, de Ho□fleur, pour Guillaume MoLtard, son
frérn, maitre de navlre, stipulé par Anne Fleury, sa
femme (1724); - par Pierre Requier dil La Vigne,
march,rnd de cidre en la ville Françoise du Havre de
Grâce, du consentement de François Langiois de
Lépiney, de Honfleur, époux d'Anne Requier, fille
a1née et héritiére poui• moilié de Guillaume Requier
et Anne Fleury, ses pere et mere, à Guillaume Mot­
Lard, caJJitaiu·e de na vire, époux de Marie-A nne Fleury,
fille et héritiére de Paul Fleury et Élisabeth Heuzey
(1732). - Remise sur clameur conditionnelle devant
N icolas Le Bas, tabellioo royal eu la vicomté de Pont­
Autbou et Pont-Audemer pour le siege de Cormeilles,
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par Louis Trehant, maréchal à Cormei!les, à Charles 
Vauquelin, écuyer, sieur de la Brosse, de terre pa­
roisse rle S 1-Sylvestre de Cormeilles, des deniers de 
Guillanme Mottard, capitaine de navire, de Honfleur, 
créancier pour constítution de re1,te dud. Vauquelin 
et d'Anntde Pelgas, son épouse (1741).- Requête au 
lieutenantparticulier civil et criminel du siêge royal 
de bailliage d'Auge établi à Honfleur,. par Léonard 
Odiêvre, officier sur les na vi'res marchand s pour 1' Amé­
rique, époux de Calherine Motard, de Honfleur, re­
montrant que François Motard, capitaine de navire 
pour les Hes de l'Amérique, frel'8 de lad. Catherine 
parti du port de Honfleur le 2 juillet 1764, a eu le 
malheur d'être pris le 16 du même mois par un na vire 
du roi de Maroc, oú il a été conduit et est déler,u en 
esclavage sans pouvoir savoir dans quel temps se pré­
sentera l'espérance de le voir de retour; avant son dé­
part, il avait clonné sa procuralion à Marie Paumier, 
veu ve Brusan et femme de Campion, qui est morte il 
y a plusieurs mois, pendant l'absence de son mari, 
�i n'est pas encore_ de retour, en sorte que les biens
du conslituant sonL à l'abandon; répertoire des meu­
bleset invcnlaire des leltres et écritui·es restés dans la 
maison qu'il occu pait lors de son départ ( 1765) : « cinq 
petits castres dont un en _yvoirc représentant l'Anon­
ciation, un grand cadre doré r:iprésen tan t la figure 
d'un prince,un autre pelit idem représentant la Sainte 
Vierge qui rend visite à Sainte Élizabeth-, deux reli­
caires aus'sy à cadre doré », cartes marines, etc. -
Franchissement rle rentes par Jeanue .Tacquette, 
veuve de Jacques Fortin, pour François-Paul-Pierre 
Mottard, ]ieutenant de frégate, demeuran't à Hon­
fleur (1783). 

H. Suppl. 18'5I. - H. 133. (LiHssc.) - 6 piêces, parchemin;

24 piêces, papier, dont 2 cahiers, de 44 feuillets. 

t67l'i-18U9. - Motard. - Ancienne liasse 20. 
_« Pappiers concernants la succession de d 11 • Françoise 
MoLlard ii et arrangement fait sur icelleen ·1781 enLrn 

François-Pau 1-Pien.-e MotLard, lieutenant de frégate, 
héritier pour moitié au propre paternel de lad. Fran­
çoise, François-Charles et Louis Vallet, frêres, et les 
enfants de Louis Ravenel, tous héritiers au propre 
paternel de !ad. Françoise, Jean Guibert, Pierre et 

:Elie-Augustin cc Haguelon », héritiers au propre ma­
ternel, et Angélique Moltard, veuve en derniêt'es 
noces de Pierre Verger, seule héritiere aux meubles; 
franc hissement en 1791 de rente à Guibert et « Ha­
vron • frêres, el remise de titres. - Délibération des 

parents et amisdes mineurs de f�u Jacques d'Orléans, 
convoqués à la diligence de Marie Leconte, sa veu ve 
tutrfoe ( 1675) .-Reconnaissance par Gabriel Mottard 
et Jeanne Frémond, son épouse, et Jean Frémont, 
s r des Postes, demeurant au Theil, du traité de ma­
riage (1691). -Aveu au noble fils mineur de Fran­
çois Le Doyen, chevalier, seigneur et paLron des 
bénéfices, terres et seigueuries d'Ablon, Ableville, 
. 

' 

Equainville et la chapelle SLC!air, des seigneuries 
de Daubeuf Manneville, etc., par Gabriel Motard, 
re(_:u à Honflenr, rn1· lad. seigneurie, par Jean-Heori 
Vacquet, procureur du Roi en l'Amirauté deTouqu�s, 
sénéchal (1700). - Renonciation par Jeanne Fre­
mond, veuve de Gabriel Moltart, à la succession de 
son mari (1705\. - Renonciation par Marguerite Mo­
tard, veuve de Gencien Le Roux, à la succession. de 
son mari; reglemeot de son douaire (1768).- Inven­
taire et vente du mobilier, roe Brú.lée, à Honfleur 
(1781): 

H. Suppl. i852. - H. t34. (Liasse.) - 12 piêces, parchemin;

34 piêces, papier, dont 3 cahiers, de 96 fcuillels.

t66�-• 813. -Molard. Pieces non liassées. -
Lots de la succession de Guillanme Mottart, entre 
Guillaume, Jea11 et Gabriel, ses fils, bourgeois de 
Honfleur (1690).-Succession de Guillaume Mottard; 
tu telle de ses enfants et d'Anne Fleu1·y (1745); compte 
général de tutelle par lad. Anne Fleury à son :fils 
François, contredits_ et salvations à l'état de contre­
dits (1754). -Conlrat de rente passé par !ad. Anue 
Fleury pour Madeleine Drieu, veuve de Jacques de 
La Fosse, de Honflenr (1754); frauchis3ement de 
rente par lad. Anne, porteresse de procuration de 
François-Paul-Pierre Motard, son fils, à Marie Heliey, 
veuve de Jean Caen, de I:-Ionfleur (1756); coostitution 
de ren le par lad. Anne pour Marie-Anne Du Douet, 

· veu ve de Nicolas Henzey, de Bonfleur (1759).-Titre
nouvel de rente par Madeleine Faucon de LaCouture,
épouse et fondée de procuration générale de François­
Paul-Pierre Moltard, lieutenant de frégate, pour Éli­
sabeth-Léonore-Françoise Rigoult, épouse de Jacqu':ls­
François Caudron, négociant à Rou_en (17S5). -
Ext_rait·de contrat de 1784, par lequel Marie-Cathe­
riue-Renée Maumenet et Françoise-Louise Maume­
net, sa sreur, veuve de Jacques-Nicolas de· La Fon­
taine, de Honfleur, on t cédé sons titre de fielfe à
Siino-n-Pierre Maumenet, mª orfevre à Hon-ileur,
place de la Petite-Fontaine, paroisse Ste-Catherine, la
moitié indivise de la maison eu lad. place, etc.; signi-
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ficalion à MoLLard, chevalier de 8 t-Louis, dememant 
à Honfleur, pour arrêt de deniers (1791),. - AmorLis­
sernent en 1813 de rente due à la fabrique de Cre­
manville, réunie à celle d'Ablon, et rendue à lad. 
fabrique en 1808, au profit de Léonard-Bernard MoL­
tard, capiLaine de vaisseau, baron cle l'Empire, com­
mandant de la Légion d'Honneur; litres y joinls: 
donaLion devé;.llL Pierre LeDuc etJean Lucas,notaires 
et tabellions royaux en la vicomté de Pont-Audemer 
pour le siége de la haqte justice de Grest..lin el Hon­
fleur, par Marguerite Holland, vcuve de Frauç.ois 
Bourgeot, demeurant à Honlleur, au trésor el fabrique 
de l'égli-e de Cremanville, slipulé par Jacques Duval, 

. curé, et Frnnçois Gravois, élu pour le Roi en l'Élec­
tion de Lisieux, de 7 1. 2. s. 10 d. de rente au denier 
14 sur ses biens à Ablon ( 1662); acceptation par Paul 
Fleury, bourgeois de Honfleur, et J ean Fleury, habi­
t:rnt les1les de l'Amérique, fréres, du testament passé 
en 1667 par leur frere Jacques Fleury, de Creman­
ville, devant François Gravois, curé de-lacl. paroisse, 
léguant au trésor 7 1. 2 s. 10 d. de rente (1667); re­
connaissances par Élisabeth Heuzey, veu ve de Paul 
Fleury, tutrice d'Anne, sa fille (1707), Anne Fleury, 
veu ve de Guillaume Moltard ('1747), et François-Paul­
Pierre Mottard, sous-lieuLenant de vaisseau, fils desd. 
Guillaume et A nne ( 1787). 

H. Suppl. 1853. - H. 135. (Liassc.) - 1 piece, papier.

J. 7 :.0-1, 39. - Sartoris. - Certificat par le ban­
dcret et conseil de la ville d'Avenche, can ton de Berne 
en Suisse, que Jean-Jacques Sartoris, né et baptisé à 
Genêve, est revêtu de la qualité de Suisse, étant un 
des bourgeois d'Avenche, fils légitime de Jean-Sa­
rnuel, petit-fils de Noé-Samuel, et arriere-petit-fils de 
J ean-J acques Sarloris, reçu bourgeois de. cette ville 
le 2 mars 1671 (8 aoul 1750); sceau de là ville, plaqué: 
« SIGILLUM URBIS AVENTICENSIS »; légalisation par Ni· 
colas Kirchberguer, du Conseil souverain de la ville 
et République de Berne, bailli d'Avenche au nom de 
Leurs Excellences de Berne, du sceau dud. certificat 
et de la signature du secrétaire substitué aud. Conseil, 
J ean-Daniel Blanc, notaire juré de Leurs Excellences 
(10 aout); sceau de ses armes et seing de P. Blanc, 
secrétaire baillival; ratificaLion dud. certificat par le 
b rnderet et conseil de la ville d'Avenche (1.759). 

H. Suppl. 18/H. _: H. 136. (Liasse.j - 3 piêccs, papier.

:S. 78�. - Albiac (d'). - Letlres de l'abbé de Bois­
mont à d'Albiac, ancien religieuxde l'abbaye de Gres-

L:lin, ou µrieur de S t-Nico]as, à Honfleur : permission 
de prendra dans son abbaye des rnorceaux de décom­
bres pour former la digue qu'il projeLte; elle serait 
plus solide si on la composait de fascines fixées avec 
des pieux, mais les frais seraien t plus considérabl<1s; 
i\J º de Nagu, i1 La Maillcraie, n'a trouvé que ce secret, 
aprés avoir fait beaucoup d'essais en pierre, pout· con• 
server scs possessions ; il écrira à son feµdisle et lui 
111andcra de concourir a;ec d' Albiac pour renforcer 
la défense du pont (14 mars); on n'a pas le droit 
d'imposer à la chapellc de son pricurél'étmnge srrvi­
tudú dont on le menace (Paris, 27 décembre). 

H. Suppl. 185:;.- H. ·137. (Liasse.)-7 pieccs,parchcmin;
2 pieccs, pa¡:¡icr. 

:161@-1713. - Deschamps et Le Grix. -Quit­
tance à Jean Rebut, de Honfleur, tuteur des enfants 
mineurs de Romain Delamare, pour la dot de Mar­
guc,rile Fortin, épouse de Noel Desilles, d'Équainville, 
de présent à Crémanville (1610), - Reconnaissances 
des contraLs de mariage: de Jean Duval, de Genne­
ville, et MargueriLe Deschamps, fille de Jcan, de 
Genneville (16?3); de Georges Deschamps et Fleurie 
Postel (1631). - Quittance à Georges et Charles Des­
champs pour la dot de Madeleine Deschamps, épouse 
de Pierre Duval (1633). - Reconnaissance du cootrat 
de mariage de Richard For Lin et Madeleine J)escham ps, 
fille de Georges (1660). - Lots entre Georges et 
Marin Deschamps (1660). - Reconnai$Sance du con­
trat de mariage de Marin Deschamps et Marie Le Grix 
( 1665). - Remise sur clameur lignagêre paP Margue­
rite de Conty, de SLGatien-des-Bois, pour elle et ses 
smm·s, à François Le Grix, au nom de Pierre Le Grix, 
son lils (1703), etc. 

H. Suppl. 1856. - H. 138. (Liassc.) - ·16 piccP.s, parchcmin;
16 piêces, papicr. 

:160.'i-t,,. J �- - !sabei. Deux anciennes liasses 
cotées B. - Vente devant Germain Boudard et Pierre 
Bourgeot, notaires et tabellions en la vicomté de Pon t­
Authou et Pont-Audemer, siege de la haute justice de 
Grestain et Honfle1:1r, par Gilles et Guillaume deNol­
len t, écuyers, frêres, srs de Freuou ville et Harcourt 
fils de feu Hélie de Nollent, sr desd. sieuries et Trou-
ville, à Martin Yzabel, bourgeois de Honfleur, de 
tene et m�isons paroisse << duVielBourg,» acquis par 
ied. s• de Trouville de Gerrr:ain Le Duc, Jean et 
Thomas de Cormeilles, écuyers, sieurs de Mallemains, 
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clc. (1605).- Transport par lesd. de Nollent à Robert 
de Poilvillain, écuye1\ sr des I-laux-Champs, demeu­
rant à St-Gatien (Hl05). - Vente par Guillaume 
Labbey, fils François, de St-G.itien, demeuranl à s i­
Thomas de Touques, et Marie Chesnel, sa femme, à 
Marlin Ysabel, marchand, hourgeois de Honfleur, de 
tel'l'e paroisse « du Vielz-Bourg • (1609). - Proces 
devant Jean de Borel, seigneur et châtelain de Mà­
nerbe, lieutenant général du hailli de Rouen en la 
vicomtê cl'Auge,entre le curé cc du Vieilbourg»,etHélie 

Noel, fel'mier des béritages et maisons appartenant à 
Philippe Isabel, sr de La Londe, afin de voir dire qu'il 
fera piler et hrasser les frui ts provenant de son d1mage 
au pressoir dud. Isabel (1663).-Ohligation par André 
Durnand, curé de N .-D. du « Viel Bourg » et tréso­
rier de l'église dud. lieu, François et Guy Pilley, de 
lad. paroisse, au 110111 clu lrésor, et en vertu du cerli­
ficat passé par les autres paroissiens, envers Philippe 
Ysabel, sr de La Londe, nalif de lad. paroisse, à pré­
sent demeurant à Eu, pour services religieux, moyen­
nant rente assise en lad. paroisse; copie du • certi­
ficat » desd. paroissiens (166:i ). -Trans port par Pi erre 
Pi.nel, bourgeois de Honfleur, procnreur d'Anne Thi­
bout, veuve de Louis Le Cordier, sr de LaRiviere, au 
trésor et fabrique de l'église St•.Catherine de Honfleur, 
à la slipulation de Charles Thierry, élu et contrôleur 
des tailles en l'Élection de Pont-l'Évêque, André 
Goubard, sr de La Bieurle, et Jean Patin, avocat, de 
rente en quoi Philippe et Claude Ysabel freres etJean 
Cramoisy, sergen t en la forêt de Touques, s'étaien t. 
soliclairement conslitués envers Anne Deshays, veu ve 
en dernicres noces de Pierre Patin, mere de lad. Thi­
bouH (1672). - Acquêts par Philippe Isabel, sr de La 
Loude, del11eurant à Tourgéville, de terres it S 1-Bé­
noit-d'Hébertot (1685). -Amortissementde renle par 
:Marguerite Quesney, veu ve de Pierre Filloques, pour 
led. !sabei (1689). - Accord su1· proces en bailliage 
cle Pon t-l'Évêque entre Étien ne Lion, fils de feu 
François Lion et Anne Orieult, en conséquence 
�es lettres de relevement et cl'appel obtenues en la 
chancellerie à Rouen de deux délibérations signées et 
expédiées par les parents et amis Llud. Lion, lors 
mineur, à la diligence de Nicolas Lion, son tuteur, 
lesd. délihérations homologuées devaut le viwmte de 
Roncheville en. 1670 et 1675, et Philippe lzabel, sr de 
La Londe, ayant épousé en zes noces lad. défunte' 
Orieult ( t 697). - Lettre Ll u curé de « VieilboUl'g » 
à M. de La Londe, à Houfleur: « Vous me faicte con­
noistre par vos lettres bien des emportemens et des 
indignations que vous avez contre moy, mais ma 

consolation est, par la grâce de Dieu, que je ne suis 
point coupable de tout ce que yous me mantlez: car 
vous in'accU5ez de m'estre van té de passer par-dessus 
vos terres malgré vous ; YOUS sçavez bien le cou !raire , 
par deux raisons: la premiére est qu'eslant venu de­
meurer au Vieilbourg en qualre-vingt-quatorze, 
apres vous avoit· rendu mes respects et faict offre de 
mes petits services, je pris la liberté de vous prier de 
me permellre de passer au travers de vostre herhage, 
pour aller à l'église faire me� fonclions, à cause des 
chemins déplorables qni sont depuis la porte du pres­
bitaire jusque à l'église, mais vous ne vouluste point 
m'accor<ler une si juste priere, ce qui a surpris bien 
du monde, d'aulant que vous· souffrez à un chacun 
cl'y pa;;ser, et en reffuscz le passage à voslre curé; mais 
je croy que c'est ma pauvrelé rrui en est la cause, car 
vous sçavez que le pauvre est tousjours négligé et mes­
prisé. Vous voyez bien par cettc premiére raison que 
je n'ay prétendu passer sur vos teITes par authorité, 
puisque je vous en ay dernandé la permission. La se­
gonde raison est qu'il y a quatre ans enti�rs que je 
suis au VieilboUl'g et que je suis a!fé Lousjours à l'é­
glise par des chemins bourbeux, argilleux, gliseux, 
déplorables et inaccessibles, la boux et la fangc j ns­
qu'au genouil,dont tout le monde avoit compassion,et 
cependanl je n'ay faict aucune inslance ny effort pour 
passer dans vostre herbage, même je n 'osois ·regarder 
du costé, craignant de vous chagriner. Il est vray 
que l'byver dernier, vostre fermiere vint. chcz moy 
me dire que si je voulois, à cause du méchan t chernin, 
faire un passage, que je le fisse, et croyaut que c'es­
toit par vostre ordre et consenternent, il fut faict 
co1úme vous l'avez veu. Vous voyez par celte segonde 
raison que ce n'est pas par enlreprise que jc l'ay faict 
fai re, mais par nécessité et prétend ue permission ; 
mais comme je vois que vous en este beaucoup irrité 
et indigné, il fau t la referrner, pour vous con ten Ler : 
car on oblige que qui on veut et quand on veut. 
Néanmoins, cornme vous n'avez pas voulu m'accorder 
la grâce que je vous ay demandé, ny par priere ny 
par amitié n-:r autrement, je vous prie encor, pour la 
segoncle fo1s, à canse de la grande nécessilé, de me 
permettre ce passage :µar charilé, et de regarder Dieu 
et l'.églize, et de considére1· que quand je vais à J'églize 
c'est pour prier Dieu pour vous , (17 avril 1698) .. -
Vente par Jacques et Charles Fourey freres, pour eux 
et leur frere rnineur Pierre, fils Jacques, fils Marie 
Pastey, à Louis Barbel, s• des Mezieres, lieutenant en 
la màréchaussée de Normandie, demeurant à présent 
en sa lerre de S 1-Gatien-des·Bois, de terre paroisse du 
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« Vieils Bourg, (1706). - Acte passé en l'étude, à 
H011fleur, dernnt Gilles Saunier, labellion royal en 
la vicomté d'Auge pour les sieges el sergenleries de 
Honfleur, et Guillaume Louvet, greffier, pris pour 

· adjoint: s'est présenté François Le Cordier, fils Fran­
çois, demeurant à St.Martin-aux-Chartrains, stipulant
le fait de Philippe Izabel, sr de La Londe, lequel, en
exécution de la rnmrnation par lui fai le faire aux ad­
ministrateurs et directeurs de l'hôpital général de
Honflem de se trouver en l'étude pour avoir acte de
la rérncation d'une do1'ation fa,te à l'hôpital de 50 li­
vres de ren te au denier 18 par led. de La Londe, à
prendre sur Louis Bai-bel, sr des Mezieres, par son
testameut reconnu en 1704, à quoi s'eFt présenlé

Joachim Benout, aTocal et.syndic de l'hópital, qui a
consenti la révocation de !ad. donation fai te par led.
testament qui e,t en ce rega1·d seulement nul, sans
novalion pourles autres legs faitsàl'hópital (1709).­
Vente par Philippe !sabei, sieur de La Londe, à Fran­
cois Le Cordier, élu garde d u scel en l'Élection de
Ponl-l'ÉYêque, demeurant à Surville, de rente sur
Louis Barbel, éc. 6r des Mezieres, lieutenant en la
prévôté générale de. Normandie, bailliage de Rouen
(1710). - Quittance par Guillaume-Ét1erine Quillet,
md à Honfleur, au nom et comme receveur de l'hôpital
général, aud. Louis Barbel, à l'acquit de Philippe
Izabel, sr de La-Londe, de 500 livres données enlre
autres choses à l'bópital par led-:- de La Londe, pour
fondation de services mentionnés en sond. testamen t
(1'."12).

H. Suppl. -1857. - H. i39. (Liasse.) - 4 piêces, parchemin.

1730-1784. - Morin .. - Reconnaissance de 
rente par Elie Faride, fils Louig, demeurantà Vasouy, 
instance de Louis Renier, demcurant paroisse de 
« St-Marlin-le-Vieils », époux de Catherine Lihard, 
veuve de Pierre Morin, pour les mineurs Morin, en 
la faisance de 42 s. 6 d. de rente moitié de 41. 5 s. 
pour l'intérêt de 60 livres promis en dot par Robcrt 
Sorel à Françoise Sorel, lenr fille, par li¡ traité de son 
mariage avec Sébastien Morin fait en 1670, reconnu 
par sen tence rendue devan t le bailli d' Aubiguy au 
siêge de Triqueville en l 7t 1 ( 1730). - Fieffe par 
Thomas Duval, marchand épicier à Hoofleur, rue des 
Lingots, paroisse S t•.CaLherine, à Louis Morin, bou­
cher à Éque·mauville, de terre et bâtiments aud. lieu 
(1775). - Vente par Jacques-Guillaume Leclerc, bou­
langer à .H onfleur, à Nicolas-J ean-Baptiste-Charles 
Le ,Jumel, chevalier, seigneur d'Équemauvillle, Bar-

neville-la-Berlrand et autres lieux, lieutenant des 
maréchaux de France, demeuran t en sa Lerre d'Éque­
mauville, de terre aud. lieu (1778); ven te de lad. lerre 
par led. LeJnmel aud. Morin (1784). 

H. Suppl. 1858.- H. UO. (Liasse.)- 8 piêces, parchemin;
88 piêces,. p:tpicr. 

. t 633-1!, i:G. - Néel. A ncien ne liasse. - Lols et 
partages de la succession de Gabriel Goullein entre 
ses enfants (1633): - Trailé de mariage de .Jean 
Goullain et Perrelte Coslard, de Honfleur. -Traité 
de mariage de François Nez, de Bosbé11ard-Corn111in, 
et Catherine Le Bourg, dB Thuit-Hébert (169:J). -
Aveu à Pierre-Gaspard de La Rivierc, écuyer, sei­
gneur et patrnn de Thuit-Hébert, La Motte, Grand 
Manoir et au:res seigneuries, par François Nez,époux 
de Catherine Le Bourg, et Jacques Guillard, époux de 
« Bregide J> Le Bourg, pour fonds au Thuit-Hébert, 
reçu par Gaspard Cabut, bailli de Mauny, Routot et 
Bourg-Achard, sénécbal (1705). - Quittance par 
Pierre Bailleul, compag1,on passementier à Rouen, 
époux de Marguerite-Rose Dailly, fille de ,Jean et de 
Marguerite Néel, à Frnu,�ois Néel, de Bosbénard­
Commin ( 1710).- Réceplion de François Néelcomme 
appreuti du métier de toilier basinier futainier lirtú­
nier en la vil!e et banlieue de Rouen, sous Charles 
Cauvet, m altre dud. métier (1718); réception dud. 
Néel comrne maítrc, à S1 -Paul les Rouen, par Jac­
ques Luce, sénéchal garde du temporel et aumóne 
du prieuré de St-Paul réuni à l'abbaye de Montivil­
liers, bailli juge de police civil' et criminel de la haute 
justice dud, lieu (1723). -Donation de rente par 
François Néel et Catherine Le Bourg, rn femme, du 
Bosbénard-Comiu, à l'église du Thuit-Hébert, stipu­
lée par Nirolas de Bellemare, seigneur et patron de 
lad. paroisse, et Jacques Du Caste], c:.iré (1727). -
Partage de la succession de Noel Durry (1745). •­
Requête au sénécr,al des fiefs, terres et seigneuric du 
Thuit-Hébert par François :Néel, bourgeois de Rouen, 
ainé du tenementJean Le Bourg (1746) -Vente par 
Jeanne-Cil therine Le Maislre, veu ve de Michel­
Adrien Mouchet, marchand à Rouen, à Fra:1çois 
Néel, du tiers d'une rnaison à Houen, rue du Rozier, 
paroisse SLMaclou (1748). -QuiLtances de Ferry, 

• fondé de procuraLion du chapitre de la St•-Chapelle
Royale de Vincen nes, seigneur du Boscroger (lWl-
1753). -Aveu aux trésoriers, chauoines et chapitre
de la St•-Chapelle Royale de Vincenues les Paris,
seigneurs sous le nom du Roi de la terre et seigneurie
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du Bosroger, par Marie-Marguerite Néel, demeuran t 
à Roueu, reçu par Charles Le Merchet·, doyen des 
avocats dq. siege de la Ferté, sénéchal (1761).- Fieffe 
devaot François-Abraham Lefebvre, notaire royal � 
Bochy, la Ferté en Bray et dépendances, par !ad. 
Néef à Pieri:.e Barois, m ª demeurant au hameau clu 
Mont-Rouvel, paroisse de B)ishél'out, de ·m1sure et 
terres paroisse du Bo5croger \1776¡. - P,·océdu res, 
concernant, entre autres, paiement de rente au trésor 
de l'église clu « Baugouet n. - Recelles pour fai re clu 
noir, clu bois gl'is brnn, clu vernis rouge, etc. 

H. Suppl. 18¡SD.- H. 14l. (Liassc.) - t> picces parchernin;
10 piéces, p1pier. · 

1 Gã-t-1119. - Néel. Ancienne liasse. - Mé­
moire des contrats remis pal' Jean Goulaio, ép:rnx de 
Perretto Cottart. héritiere d'Anne B.ultey (165i). -
Proces à Houfleur de van t Pierre Bigot, vicom te de 
Roncheville, pour Jean Goullaiu, époux cíe Perrette 
Cottad, héritiere d'Anne B:1lletey. sa tante, demeu­
ra11t à Honfleur, contre Vincent Tuterel, de Honfleul', 
en affirmation de deniers don t il peut être redevable 
à Jacqueliue Barbou, héritiera de Jean Du Tertre 
(1657). - Lot3 et partages de la succession de Fran­
çois Goullain entreNicolas etJeau Goullaio (1675).­
Reconnaissance en 1686 du traité de mariage, en 
1683, de François Canu, e.t Héleue de Sans, fille 
d'ÉLieune, notaire royal à lJonfl.eur, et de Jeanne Le 
Goullaiu. - Fie.lfe par Michel Goullain, fils Jacques, 
à Germain Heuzey, pêcheur à Honfleur (1723). -
Bail à ferme par Frauçoi-i Néel, bourgeois de Ronen, 
à Sulpice CÓllet, de bâtiments au hameau du Perrey, 
de la paroisse cc clu pet_li Bosbenar Commins n, et de 
te:Te hameau de Bouville, pa'roisse clu e< Thuohébert » 
(1728). - Réception de Marie-Élisabeth M:.tbire, fille 
de maiLre, comme m1itresse rnbauiere den telliere 
frangere en la ville et banlieue de Rouen, par Fran­
çois de Houppeville, écuyer, seigneur de Semilly, 
lieulenant gt:rnéral de police eu la vilie, bailliage et 
banlieue de Rouen ( 172)). - Dépôt au uotariat de 
Beuvron par Jean-Bapliste Ferey, demeuraut à Cau­
clernuche, des lots faits entre lui, Louis, Guillaume, 
Robcrt et Henri Ferey, freres, de la succession de 
Jean-Haptiste, leur pera (1739). - Transport par Ro­
bert Ferey, bourgeois de Rouen, à François-Guil­
laume de Vivefoy, écuyer, sieur clu Plessis, clemeu­
rant en sa terre paroisse d'Épaigne, de rente surJeau 
Feral, s" de La Haistl'ée, clememant à Beuzeval, pour 
fieffe de terres à Gonneville-sur-Dives et Douville 

( 17H, à Pont-l'Évêq ue, à l'auberge ou peud pour -en­
seigue le Bras dºor). - Bail p:i,r François Néel à la 

_veu ve Barois de la part et portion de ce que Margue­
·rite Durl'y lui a venclu eu la paroisse du • Borngé »;
copie eles partages de lad. Durry, paroisse clu « Bor­
rogé » proche Buchy (1747).

H. Suppl. 1860. - Jf. H2. (Lias se.) - 3 piêces, papier.

t, 50-t 7 7 l. - Nicolle. - Actes d'état civil 
extraits de l'iuventaire Nicolle: 1750, 3 février, bap­
tême à S1-François du Havre de Félicité-Julie, fille 
de Gautier Stonestrect et de Marie-C:itheriue B:.tlme; 
1765, 23 janvier, b:tptême à Vieux-Bourg de Jean­
Jacques-Guillaume Kicolle (copie moclerne); 1771, 
't •r février, à Samilly, Laptême de Macleleiuc ·1e Mon­
nier (clélivre par l'aclministration municip:iJe du can­
ton de gt .Jean des Baisants eu l'an VII). 

H. Suppl. i861. - H. 143. (Liasse.) - H picces, parchemin;
31 pieccs, papier. 

1637-tG!P .- Postel. Aucienne liasse 66. i, Pié­
ces concernantes les sr• J aques, Vin cen t et Charles 
Pastel, Pierre el Jean Ballau, beaufrerns clud. Vin­
ccnt Postel. » -Vente p:n Guillaume Rioult, avocat, 
à Françoise Rioult, veuve de Richarcl Vignon, cl'her­
bage à Englesqueville nommé la Fieffc¡ qui fut à 
M 0 Thomas Le Verrier (1637). - Reconnaissance clu 
con lrat de mariage de Pierre Ballan et Françoise 
Rioult, veu ve de RicharJ Viguon, de Honfleur (1642). 
- Con;;titulion de ren le par Étienue Barbel, sr de La
Chesnée, et Marie Villout, veuve de Guillaume Fau­
con, sa mere en loi, demeurant à Honflaur, pour Jean
Le Cordier, marchand à Honfleur (1645) ; autre cous­
litution par led. Barbel pomOlivier Pastel, marchancl
à Honfleur ( 1646).-Quittance padean Galliot, tabel­
lion royal à Beauri10nt, héritier de Jeau Bougard,

·archer de mortepaie à Honfleur, clemeurant à SL
Étieu ne la Tillaye, à Cardin Regnault, greffi.er à Poot­
l'Évêq ue, à l'acquit de Richard Ballan, archer de
morLepaie à Honfleur (1648;. -Aveu à Ithier-Fran­
çois Chastellain, docteur en Sorbonne, chanoine de
l'église Notre-Dame de Paris, granel prévôt de Nor­
mandie en l'église de Cbartres, seigneur et patron en
scs terres et seigneuries de sq,Iartin-aux-Cbartrains
et Englesqueville, SLJulien-sur-Calonne, Les Par.cs­
Fontaines, etc., par Pierre Bailen, de terres à Engles­
queville (1652J. - Transport de rente par Jacques Le•
Jugeur, fils de feu Alexis LeJugeur, sr de Touteville,
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b9urgeois de Honfleur, à Pierre Ballau, sr de La 
Champaigne, bourge_ois de H·onfleur ( 1658). - Lots 
entre ,Tacques, Vincent et Charles Postel, fils de fcu 
Olivier, capilai1Íe de navire, bourgeois de Honflem 
(1660). -Transport de rente par Vincent Post-el à 
Jacques Dieuzy, chirurgicn, son beau-frere (166?).­
Reconnaissance dn traité de mariage d'Antoine Vat­
tier et Calherine Postel ( 1670). - Déclaration devan t 
Michel de Bordeaux, écnyer, s• de La Mézengere, 
vicomte d' Auge, commissaire dép_uté par le Roi pom 
la renovation et confection des papicrs terriers des 
vicom té el' Auge et baronnie de Roncheville, par Vin­
cen t et Charles Poslel, du tenement Fricot on Val à 
la Reine, à Équemauville, qu'ils tiennent de Made­
moisclle, fille ainée du duc d'Orléans ( 1673). - Pro­
c�ration de Vincent Pastel à Marie Ballan, safemrne 
(1680). - Quiltance par Robert de Baillehache Lon­
gueval, pom Anne de Baillehache, sa sreur, à Bailan,. 
sergent à Touques (1681). - Acte cle tutelle de la fille 
mineure de Vincent Postel (1682), etc. 

H. Suppl. i862.- H. 14¡,. (Liasse.) - 9 pieces, p1rchcmin;
32 piêccs, papier. 

t 655- t 7: ,&. - Prévost et Le Prévost. -« Liasse 
·cotlée H, anciens aveux, contrats ... et autres pieces
concernant les biens des Prevost n - Traité de ma­
riage de Jean Le Prévost, s• de La Daugerie, fils de
fP.n Jean, s• des Vaugueroux, et de Marguerite Daugc,
et Marie Douesnard (Fervaques, 1656). - Vente par
Jean Le Proux, de La Croupte, à Jean Le Prévost,
de lad. paroisse, de terre aud. lieu, ten ue de la se:­
gneurie de Fervaques ( 1662). - Heconnaissance pai·
Pierre Jourdain, demeurant à Auqnainville, et Jcan
Guillebert, de Chefl:'reville, pour Guillaurne Sonnet,
fils de Pierre, bomgeois de Lisieux, de· rente de
l'obligation de Robert Le Prévost ( 1666, en présence
de Jean Le Cousturier, greffi.er du·vicomte de Cham­
brois). - Partage de la snccession de Robert Le Pré­
vost, curé de Freneuse (168í). - Transport de ren le
parl\farie Le Prévost, veuve Chemiu, et Robert Che­
min, son fils, de Li,ieux,àJeanLePrévost, sr de La
Dau gerie, de Fervaques (1684). - Rcconnaissance au
noLariat cl'Auquainville par Henri de Bonanffans,
écuyer, seignem de Carrnl, clemeuran t en son manoi r
à S'-Michel de Livet, ,lean Le Prévost, s' de La Dau­
gerie, et Marie de Bonanffans, son épouse, demeuran t
à Fervaques, du traité de rnariage desd. Le Prévost,
fils de feu J ean et de Madeleine Dauge, et Marie, fllle
de feu Georges de Bonanffans, écuyer, et d'Anne de

Neufville, de St-Mi'chel de Livet, en présence d'Eus­
tache Le Mercier, curé de St-Michel de Livet, d'Anne 
Morin, épouse de MessireCostentin Aliara, etc. (1695). 
- Vente par Jean et Philippe Le Prévost, fils de
jean, héritiers de .Marie Doisnard, leur mere, demeu�
rant,_ led. Jean à La Croupte, et led. Philippe à V1l­
lers-sur-Me1·, à Pierre Le Marchand, marchand à La
Croupte, de maison à Fervaques (1704). - Inven­
taire, de la réquisition de Marie de Bonenfant., vem·c
de -fean Le Prévost, sr de La Daugerie, de Jean ct
Philippe Le Prévost, fils clucl. déf1rnt, led. Philippe
dememan t à Hon:(leur, à la Crouple, villé1ge de La
Dàugerie, en la rnaison ducl. défunt, des meubles,
effets, ti tres, leLtres et écriLures; vente desd. meublos
(1709). - Quitlance devant Jcan Delahaye, notaire
royal reç;u au bailliage de Falaise ponr le siege de
Méziclon, par Marie de Bonnenfaut., veu ve de Jean Le
Provost, s' de La Dagnerye, demeuraut à Ouézy
(1709). - Cession par Pierre Burel, employé à la
régie de·s fermes à Honfleur, à Philippe Le Prévost,
son oncle, clemeuraut à Honfleur, de tcrre /J Bien­
faiLe (1721). - Déclaration à Auguste-Léou de Bul­
lion, chevalier, marquis de Bonnelles, colo nel d ·un
régiment de clragons, seigneur de Fervaques, PréL1·c­
vi'lle, Cheffreville, La Crouple, SLAubin, etc., par
Philippe Le Prévost, flls Jean, bou1·geois de Honfleur,
en sa noble seigneurie des C:i.stelets·, de tene à Ccr­
nay, nornrn ée les Champs de Cernay, affirrnée devant
Pi erre Hébert, procureur fiscal en la haute j ustice de
Fauguernón, sénéchal,assisté de François Le Front,
greffier (1723).-Conlrat clevant Gilles Saunier, la­
bellion royal en la vicornté d'Auge pour les siàges ct
sergenteries de Honflem, et Louis Cantcleu, tabellion
royal cornmis en celte vicom_té et siege, pris pour
adjoint', par lequel Françoise Boulley, veu ve de Ga­
briel Le PoneLlre, demeuran t à Honfleur, iustance de
PhilippeLe Prévost, demeurant à Honflcu1·, a recon nu
qu'à sa priere ct requête ila bien voulu la reLirer chcz
lui et lui fournir sa nourriture dcpnis 8 joms, ct
n'ayoi1· apporté .que les meubles et effets y énumérés,
donation desd. meuhlcs et eles arrérages de 60 sols de
rente à cause de la succession de Louis Hervieu, son
oncle, aud. Le Prévost, qui s'oblige de continucr de
la relirer chez lui et l.ui fournir jusqu'à son déccs
toulcs les choses cloiit e lle aura besoin, sain e et ma­
lade ( 1725, 18 avril); casrntion d u con lral le 23 no­
vembre de la même année. - Partnge de la succcs­
sion de Jean Le Prévost, s r de Vaugueroult, entroses
fils (1655); reconnaissance clevant les taJ:,cllions de
l\'Iouliers-Hubert à Courson (1656); signification en
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1731, requôle de Pierre Prévost, laboureur à La 
Crouple, à Philippe Le Prévost, employé au sei, 
demeurant à Honfbur. - Reconnaissance du lraité 
de mal'iage de François Le Prérost, fils de Pbilippe 
et d'Aune Leto1ey, et Suzanne Potier, fille d'Étienne 
et d'Élisabeth Dulong ,de Ho11fleu1· (J 737).-Rétroces­
sion à François Hérault, mct COl"l'oycur à I-loníleur, par 
François Prévost, mailre serrnrier à Honfhur, fils 
Philippe (1764). - ge et dº"" liasse colée J: « Procé-
cl ures entre François Le PrévosL et Pi erre Le Prévost, 
à l'occasion d'une clarneur et auLres piéces •: ralifica­
tion de,·ant !:'iene Le Hericho11 et Nicolas Le Mon­
nier, notaires en la vicomté d'Orbec pou1· le siêge et 
sergenterie d"Auc¡uainville, par Philippe Le Prévost, 
fils de Jean, sr de La D:rnge-rie, demeurant à Ferva­
ques, de la vente par led.son pêre, Hobert Le Préros.t, 
prêLre, et Jea11 Le Prévost, sr des Longchamps, scs 
fr.êrcs, à JactJues Ferey, marchaud à Cheffreville, de 
9 pieces de Lc1Te en rnanoir, maisons, herbes et la­
boms à cux appartenan·t, provenan t de la succession 
de Marie Douesna1'd, sa mere, et _des acquêts dud. de 
La Daugerie, sis à Fervaques et Chclfreville, vulgai­
rement appelés le lifl_U Perrot, moyennnnt 5,100 1. de 
principal et 20 1. de vin (l696); requôte au bailli 
baut justicier de Ferriere par Gilles Burel, s r de S t­
Marlin, pour lui et Pbilippe Le Prévost, et Jean Le 
Prévosl, s' des Longshamps, coutre Le Febvre, débi­
leur, pour localion de rnaison à Fervaques (1702),etc. 
- Piéces non liassé 1s. TraiLés de rnariagc: de Nicolas
de Montreuil, de Li.varnt, et Catheri11e Doisnard, fille
J can,_ de Fervaques (13 oct. 16S8) ; d 'ÉLien nc Le Pré­
vost, serrnrier à Ho11fl2m, fils de Francois et de 
Suzaune Pottier, veuf de Maro-uerite c"ordier et 

o , 

MargueriLe Rourget, demeurant à Pont-Audemer, 
fille de .feu Jacques et de Françoise Bonvoisin (li67). 

H. Suppl. 1863. - IL U5. (Liasse.) - 3 pibces, parchemin;
9 pi cees, papier .' 

• 7 0,1-1 ,- 83. - Rou vai. - Reconnaissance â.e
rente par Bonaventure Poslel, fils Étienne, et Michel 
Rouval, de _QuetLevillc, pour Madeleine Deschamps, 
veuve de Richard For�in, derneurant à Honfleur 
(1704); autre reconnaissance pour Marie Lemoine, 
épouse eL procuratrice de Guillaume Fortin, capitaine 
de navire (l743j. - État des meubles et effets de la 
succession de Guillaurne Houval, boulanger à Hon­
fleur (1777); succession de Charlotte Roger, veuve de 
.Guillaume Rouval (1783). 
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H. Suppl. 18!l4. - H. 146. (Liassc.) - 7 piêces, parchemin;
5 picces, papier. 

166&-l '2', ,t.- Rouval. cc Cote 9°. Ti tres inléres­
san t pa1·ticuliéremen t les hél"iliers de M r Denize. »­
Remise de terre sui· clamem lignagêre par Jea-11 Lan­
glois, fils Clément, de Quelteville, à Jean Langlois, 
de Quetteville, stipulé pai· Martine Boudin, sa femme 
(1665). - Reco11naissance dn t1·aité de mariage de 
Georges Thierry et Louise Le Tac (1671).-Procédure 
devant Antoine Lam!Jert➔ s' des Portes, bailli vicom­
tal du marqnisat d'Annebault, entre Franç.ois Vadiei, 
laboureur à Tricqueville, �pOúX de Marie Langlois, 
et Pierre Denize, laboureur à Quetteville (1697). -
Traité de mariage deJacques Flambard,de Beuzeville, 
ct J eanne, fille de Pi erre Denize et de Fleurie Thierrv 

. 
" ' 

de « Questeville » (1713). - Trailé de mariage de 
-Pierre Denise, fils de Picrre et de Flemie Thierry, et
Marie l_louval, fille de Ro!Jert et d'Aune QuenLiu,
d'Équemauville (173J),-Tutellc des enfanls mineurs
de feu Pierre Denise et Marie llouval, acto exercé
devant Charles Delanuey, vicomle maire et Juge de
police de Honfleur (17:l7). - Ratification à Honfleur
i•at' Lotiis-� nd ré Ch;1stain, prêtre, demeurant au
Mesnil-Joird:.ti11, évêt..:!:j ci'Éneux, bailliage de Pont
de l'Arche, de la ve11le faite en 1731 par François
Chastain; son fr0re, à Nicolas Marais, de Honfleur.
d'une rente sur les héritiers ou représentanls Le Q,m­
n-eur (1739). - Reconuaissance du lraiLé de mariage
de Thomas Gimer, de Gonneville-sur-Honfleur, et
Marie benise, de• Quietteville n (1742).- QuiLtancc
d'amorlissement de rente par François Begin à Piei-re
Denize (1759).

H. Suppl. 186c. - H. 147. (Liasse.) •·- 8 piêccs, parchcmiu.

1 s:: 1-1717. - Tes tu et Le Teslu. Liassc 48: -
Reconnàissance devau t les tabellions P,n Ja vicomté de 
Pout-Authou et PonL-Audemer au siêge de Pont­
Audeme1· et Quillebeuf, par Charles et Nicolas dits 
Le Teslu, fréres, du métie1· de la mer, demeurant à 
8( 1•-Catherine de Honfleur, pour Guillaume Le Test11, 
leur oncle, éapitaine de na vire, demeurant à Honfleur 
(1621). - Reconnaissa.nces des lra\tés de mariage : 
de Charles Le Tes tu el Marie Pongnant, veu ve d'Abra.­
ham Serisie1·, de Honfleur ( 1620) � de Louis Le Tes tu, 
fils Charles, et Jacqueline Le Glerc (1671). - Aveu à 
Phili ppe de France, frere u nique du Roi, ducd'Odéam, 
Yicom te d'Auge ct de Roncheville, par J ean Cottin, ,de 

43 
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Honfleur (1709). - Reconnaissance du traité de ma­
riage de Nicolas Le Conte et Marie Testu {1701). -
Procédure· en l'Amirauté de Honfleur entre Jean 
Cottin, ·saleur, de Honfleur, ayant fait voyage de 
Terre-Neuve à la pêch.e des morues dans le navire le 
Charles Gallére, commandé par Guillaume Bréard, et 
lcd. Bréard, en reddítion de compte du produit du 
dernier voyage au banc de Terre-Neuve, pour sa part 
du tiers revenant à l'éguipage (1714). - Reconnais­
sance du traité de mal'iage de Jean Cottin et Marie 
Tes tu (1717), 

H. Suppl. ·1866.-H. 148. (Liassc.)-11 piêces, parchemin.

t7,0-177D. - Vaunrin. Ancienne liasse. -
Procédure aUx pleds des sergen teries de Di ves et Beu­
vron, lenus à Daneslal devant Philippe Le Prévost, 
&eigneur d'Argen telle, vicom te d' Auge, concernan L 
Mathieu Vauvarin, marchand à Br·ucou,·L (1740). -
Fl.effe par Ézéchiel Mutrel, demeurant à Surv.ille-sur­
Calonne, à Malhieu Vauvarin, lllarchand a Brucourt, 
de lerre à Beuzeval (1741). -Tra11sp0rt de rente par 
François Vauvarin, demeuranl à Beuzeral; fils· Jac­
gues, à Pierre-Heclor Amelinne, sieur de la Hautel, 
demeurant à Brécourt (1750); titres uouvels et pro­
cédures conceruant !ad. rente. - Reconnaissance de 
rente par Rober·t Drieu, laboureur à Camliremer, pour 
ses smurs (1774). - Reception en baillir.ge de Hon­
±leur de Mathieu Vauvarin comme rna1tre de la pro­
fession de traileur aubergiste à Ho11fleur, qu'il exer­
t;ait librement avant l'édit d'avril 1779 (i 779). 

H. Suppl. 1867. - H. 149. (Liasse.) - 21 pieces, parchemin;
HJ piêccs, papicr. 

t 550-17 89. - Familles et piéces di verses. -
Vente devanl les notail'es du Hoi au Châtelet de Paris 
par Antoine Petremol, seigneur de B 1-U1ín, matlre 
ordinaire en la Chambrc des Comptes, Madeleine Ha­
relle, femme de Guillaume Bailly, maitre Ol'dinairc 
en lad. Chambre, et Nicolas Delau11ay, -marchand 
drapier, bourgeois de Paris, à Madeleine de llelyn, 
Yeuve de Jean de Thumery, lieutenaut génêral des 
caux et forêts, seigneur de « Boissise le Roy », de 50 
(·cus d'or au soleil de rente, assise sur maisons rí.l:e
8'-Honoré, aboutant la rue de l'Arbre-Sec et la mai­
son ou demeure G�rmain Le Chal'l'on, notaire, sur
une maison assise rne S'-Denis prés S 1-Magloin, oú.
et,t pour ens,,ig11e le Petit Jésus,, lesd. héritagcs ap­
parteuant à Madc!P-ine Ha1•plle, sur u11e maison el

ferme au village d'Arcueil, appartenant à Delaunay, 
sur le fief de La Motbe de Biàvre assis au village de 
Biévre, appartenant à Bailly, sur une maison à Paris, 
rue Traverse.Cadier, tena11t à .Meigret, conseiller au 
Parleme1,1t, et à l'évêgue de Bayonne, sur la terre et 
seigneurie de Clereau en Champagne au comté de 
Vertus. appartenant aucl. Pelrernol, moyennant 600 
écus d'or sol (1549, v. s.). - Vente par Jacgues 
Auber, bourgeois de Ho11fleur, à Madeleine Loret, 
veuve de Nicolas Auber, de pré à Pe11nedepie (1578). 
- Procédul'e en bailliage de Caen entre Jean Le
Boucher el Jean de Fiervi]le, tréso1·iers en l'église
paroissiale de S 1-Sa uveur de.Caen, porLeurs de mande­
meu t pour défendre à A madis Turpi11, fils Guillaume,
pour lui el son J'rére Ch1ulcs, d'entrer en possession
d':rne chapelle élant en lau. égli$e, vers les halles,
prés et au-dessous J'unc autre cbapelle appartenant
à Hobert Angot, qu'au préalable lesd. Turpin aient
payé 3 écus sol promis el accordé� par eux auxd. tré­
soriers, issue de la grand' messe paroissi-ale devant
la table des reliques de !ad. église, à la charge desd.
Turpin de réparer et entrntrnir !ad. chapelle tant
d'autel, vitres, que autremeut, en loutes cboses. et
lesd. Turpin; a élé par eux dil que les tré&oriers 1;e
peu ven t ignorer que lad. chapelle leur apparlien t,
comme il apparait et e&t dú.ment juslifié par une
tombe pot·lant l'inscription: « Cy gist Gervais Tur­
pin et Jeann<', sa f<imme, eu letir vivant bourgeois de
Caen, qui décédérent l'an 1478, le cinq• jour d'aoust.
Priés Dil'u pour cux >>, lequel Gervais élait le bisaYeul
desd. Turpin, ct que Loujours les successeurs dud.
Gervais avaieu t paisiblenrnu L et sans déba� joui de
!ad. chapelle, jusqu'auxd. Amadis et ses frcres, qui,
demeurés eu bas âge lors d u décés de leur pére, 
s'étaient absrntés de ce pays et l'avaient laissé par 
lo11g Pspace de Lemps; ils aúraient voulu faire réédi­
fier un aulel en la�. chapellc, ·« racoustrer » la vitre·; 
el de lil.Jéralité avaient promis donner au trésor 3 
éçus pour êtrn uotammeut employés à l'achat d'un 
li�re ¡iour servir et1 !ad. église, bien gu'ils u'y soienl 
tenus; rnéconnaissance par les trésoriers du droit 
desd.Turpin(l586).Copie sur 1'01iginal représenté 
pai· Mari 11 Fon te1Íc·au, chiru rgien, bomgeois df� Caen; 
y joint, do11:1tio11 par J\Lu·i·n Fonleueau et Aune Tur­
piu,_ sa fc111mr!, a11 trésor, de 2;; s. L. de re11te fonciêre 
sur uue m:.iison appartenant à !ad. femme, paroisse 
S t-Sauveur, foisant le coin dll la rne tendant du car­
refour aux l\'amµs a1tx Croisier,;, e11 raison de lad. 
cha]Jelle 8 10-Anne, do11t ils jouissent, et pour la dé­
co1·a.tion de laqucllc Fontcnea11 cc y aYoit faict travail-
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ler pour y placer une image Sainete Anne en bosse»,
etc. (1642). - Aveu à Émar de Prye, chevalier, mar­
quis de Toussy, au droit de Louise de Haultemer, son
épouse, barón de Plasnes, seigneu1· de Ferraques,
Prêtrevílle, Che1freville, elc., par Guillaurne de Res­
ville, �our lui et Pierre, son frére, pour tene pa•
roisse de La Croupte tenne de la seigncurie de Fer­
vaques (1623). - Praces devant Michel de Bordeaux,
éc., s' de La Mésengere, vicomte d'Auge, entre Gllil­
laume Duval et Étie11ne de Lespiney (1649) - Vente
par Léonard Le Paulmyer, bourgeois de Honfl0u1·,
propriétaire de l'office d'huissier audi'encier en l'Ami­
ranté de France au siégc de Hontleur, avec le droit
de visiteur des navires et bateaux entrant et sortant
de ce lieu, à Pierre Requier, bourgeois de Honfleur,
dud. office (1667). -Quiltance à Nicolas Mery, boLlr­
gcois de Paris, de 390 livres pour lafinancede l'office
de gn-ffier des rôlrs de la paroisse de St-Gratien
Éleclion de Pon t-l'Éveq ue ( t 690). - Obéissanc 3 pa�
Pierre Le Mena11t, s' des Fontaiues, époux de feu
Françoise de La Vergne, ainé et assembleur des ren­
tes ciu fief de. Brassy appartenant à Mmº de La Pom­
meraye, pour hiens à Quetteville, aux rentes et char­
ges dud. fief, lad. �éclaration donnée aux fins de la
confcction d'un aveu nouveau (1739). - Baplême à
St-Aignan de Pont-Auderner de Lcu·íse-Genevieve
Le Tellier; parrain, Jacques Legrix, éc., s' de Pré­
manofr, marraine, Louise-Geneviéve Legrix de Pré­
ville, fille de Jacques Légríx, éc., sr de Préville, pre­
mier assesseur au bailliage de Pont-Audemer (1748).
- Déclaration devan t Étienne-Gervais Dufer, notai re
tabellion royal au bailliage de la ville de Honfleur,
par Jean Macquail'e, charpentier marinier, demeu­
rant à Honfleur, pour valoir d'acte de notoriété, que
Pierre Carpentier, de Tourgéville, marinier, embar­
qué sur la frégate du Boi La Renornmée, fut pris par
les Anglais et couduit à la prison de « Ptimus » en
1747, et qu'il y mourut (li63). - Lettres de natura­
lisation accordées par l'avoyer et conseil de la viUe et
République de Berne- à .rean Pascal, natif d'Uzes en
Languedoc (1773). - Extraits de l'état civil de Chef­
freville, Glanville, St.Léonard de Ho11fleur, SLAi­
gnan de Pont-Audemer, Qnillebeuf, Tourgéville. -
Familles Aupoix, Blanchet., Bourgeot, Dazet, D11vey,
Gadois, Garnbier, Giffard, Grip, Hébert, Le Bourg,
Lemelletier, Le Tellier, Millet, Moussy, Quentin, Ra•
:venel, Regné, Thillaye, Vauvari11, etc.

il. Suppl. 1868. - H. 150. - Pian encad-ré. 

1787. - « Pian de Honfleur avec le projet géné­
ral des ouvrages pour l'amélioration du port et
l'agrandissement de la ville. ce· projet a été approuvê'
le 26 mars i787. » Avant-port, port des passagers,
vieux bassin, retenue, bassin neuf; place du Gouver­
nemeut; hótel de ville projeté; maisons partir,ulieres
p_rojetées sur l'emplacernent de la lieutenance de Roi;
nouvelle ville projetée (du côté de la route de Lisieux);
derni-lnne du cours; cours d'Orléans, route de Hon­
fleur à Lisieux; nouveau quartier projeté; manufac­
ture d'huile de vitrio-1; chantiers de construction ;
canal·de navigalion projeté de Honfleur à Pont-Au­
demer; jetée de la Planchette ; Yieille jetée, jetée
neuve, jetée de l'hôpital ; quai de haUag.e projeté;
églises et couvents.

Bois-Halbout 

Jlospu:e 

H. Soppl. 1869. - A. ·I. (Liasse.) - � piêces, papier.

1697. - Copies informes d'une tralilsaction passée
au tabellionage· éle Th ur-y entre les -abbé et chauoines
réguliers de l'abbaye du Val et Louis d'Harcourt, che­
valier, scigneur marquis de Thury, de La Motte de
Cesny, Grimbosq et autrns ·seigneuries, au sujet du

·rétablissemcut de l'hôpital de St-Jacques du Boi.s­
Halbout: désirant empêcher à l'avenir la dissipation
deses i·e,·en¡,¡s, et voulant qu'ils soient employés uti­
lement au soulagement des pauvres, suivanl la fon­
dation de l'hôpital et l'intention dn Roi exprimée
dans son édiL de mars 1693 au _sujet de la réforme tles
hôpitaU'x, considél'ant que les seign-aurs de Cesny, du
consentf;m.ent des évêqu�s de Bayeux, ont fondé
l'hôpital p-ou1� 12 1-é_pt•ênx, dont la conduite spfrit,uelle
se�ait donnée auxd, abbé et reli-gieux, ce qui avait
été exécuté jusqu'alors, maus,, par Ia misêricordn de
Dieu, la maladie de la lép-re ayant e.r,itierement cessé
da1lsled. hôpital, ils ont cru qo'il's ne pourraient rien
faire de plus a�prochant de l'iutention des fondateurs,
comme 1�ordonne le Concile de Trente, que de subs­
·titlil•er aG.xd. lépreux de paavres vieiLles gens invalides
non mariés, âgé5 de plu-fi de 60 an.s, pou.r être nourris
et· gouvernés en la maniére portée aux chartes de fon­
dation. Lesd. cl1artes n'expliq,uant pas to1:1tes choses,
pour le bon ordre de l'r1ôpital ils sont convenus que
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le chanoine administrateur du spirituel, choisi par le 
seigneur de Cesny, suivant l'arrêt du Conseil du 30 
j·rnvier 1695, aurn aussi l'administration dn temporel 
de l'hôpital, et se fora aider pour l'administration par 
telle personne que les <}bbé et chanoines trouveront 
le plus utile pour le bien de l'hôpilal, à cbarge pai· les 
, hanoines réguliers de rendre comple tous les ans par 
devant les seigneurs de Ce;sny, ou leurs préposés; le 
seigneur de Cesny, comme fondaleur, jouira de tous 
droils honorifiques sur l'hôpital, et nornrncra les 12 
pauvrcs fondés; lorsqu'une place sera vacante, si le 
seigneur était négligen t de la rémplir dans les 3 mo�s, 
les abbé et chanoines y suppléeraicnt; l'administrateur 
ne sera point pourvu par collation en litre de béné­
fice, mais par simple commission, comme d'un office 
tlestituable en cas de mauvaise administration, ainsi 
qu'il .est porté dans la transaction de 1451 ; les abbé 
et chanoines ·et l'administrateur ne pourront aliéner 
les bieos de l'hôpital, par échange, fieffe ou autremen t, 
11i toucher au fonds sans le consentemcn t des sci­
gneurs de Cesny; l'abbé du Vai, Bridel, ancien cha-
11oine vicaire général de l'archevêché de Rouen et 110:1 

régulier, le pricul' et le ch::tpitre de l'abbaye, auront 
l'inspection sm· l'hôpital et le.;; rnêmes droits que les 
abbés réguliers. La chapelle de la Billelte, paroi¡:se 
d'Urville, ayant été réunie aud. hôpital par arrêt du 
Conseil tlu 3ljanvié1· 1695, du consenternent du sei­
gnelll' de Cesny et d'Urville, fondateur, il sera célébré 
le jeut.li de char¡ ue semaine, Jans l'église d' U rville, 
u11e messe basse à l'intention des fondateurs, par l'atl­
mi11istrateur ou pai' son ordre, etc·. 

H. Suppl. ISiO. - A. 2. (Volume imprimé.) - ·rn-.t·, papier
(couverl en parchcrnin). 

tG7�-1105. - « État général des unions faites 
lles bieus et revenu3 de;:; malat.leries, lépl'oseries, au-
111ô11eries·et autres lieux pieux, aux hôpitaux des pau: 
vres malades, en exécution de l'ÉJ.it du Roy du mois 
1le mars et eles déclarations des quinze du mêmemois 
ct vingt-r¡uatre aoust lli93, divisé pai' dioceses et par 
ordrn alphabétique. » A Paris, de l'imprimerie de 
Denys Thieny, 170í. IV-204 p. - A la suite: Édit 
du Roi, tlonné eu faveur de l'oru.re de N.-D. du Mont­
Cannel et Ht.Lazare de Jérusalem. 1672. 13 pages. 
Ét.lit du Roi portant désunion des biens des maladre­
ries, lévroseries et autres re\'enus ci-devant unis par 
leJ. éu.it de xbrc 1672 à l'orJre de N -D. du Mont­
Carmcl et S 1 -Lazarn de Jérusalem, ll1at'S 1G93, 8 pages. 
Déclaralion du Roi en interprélation dud. édit (avril 

lG\:!3), 4 pages. Lettres patentes poi·lant nomination 
des commissaires pour l'exécutio11 desd. édit et décla­
ralion, :l pnges. Déclaration du Roi en inlerprélation 
des édit et déclarat.ions concernant la désunion des 
bie11s de l'ordre de N -D. du Mont-Carmel et S'-La­
zare (2í aotlt IU93), 11 pagcs. Arrêt du Conseil d'Etat 
portant prorogation rle deux rnois de clélai pour la re­
présentaliun des titres desprr\te11dants droit aL1x mala­
dreries et léproseries ci-devanl unies à SLLnzare, 2 
septembre 1G93. 3 pages. Mémoire pour les archevê­
crues et éveques, i n tenda11 ls et .com m issaires départis, 
concernant l'exéculion c.lesLl. étlit et déclarations. 12 
pages. Arrêt du Conseil d'État portant évocation des 
instances pendantes en la chambre royale pour r;iison 
el.es corps des· rnalat.lreries et aut1·es lieux pieux, 6 
mars 1695. 4. page,. Déclaralion du Roi portant reglc­
ment pom l'ad111inistration et le gouvernement t.lcs 
biens el revenus Lles rnaladreries unis aux hopit.aux 
des pauvres malades. H Xbre 11398, elc. - Sur le plat: 
« Robel'tus El uarJ de La Lantle, canonicus regularis 
abbalice de Valle, prior Sa:1cti Jacobi de Bosco 
Halbot. » 

H. Suppl. 1871. - B. -1. ·(Liasse.) - 1 O picces, papicr.

t 1�0-1110. - Bieus et droits. - Reconnais­
sance de rente par Louis-Germain Le B0ucher, 
ér:uyer, sieur de La Fredelle, fils et héritier de Lau­
rent Le Boucher, sieur du Hauzay, envers l'hôpital 
du 13ois-Halbout, possédant la vavasrnrie Chauvin, 
située à Bretleville-le-Rabet, représenté par dom 
Jacques Poulain, prieur du lieu (1720). - Aulre rc­
connaissance de rente par Nicolas Gorge, fils de 
Gaspard Gorgc, cl'.-Lqueville, et Pierre Cinga), Je 
Cesny-cn-Cinglais (1721). - Bnil àferrnc par Hobert 
Eluard, chanoine régulicr de l'abbaye du Vai, a11cien 
priem-curé de N.-D. de Hapilly, pl'ieur de St'-Oppor­
t.une, prieur et administrateur de l'hôpital du Bois­
Halbout, des terres el ferme de l'hôpital du Bois­
Halbout, y désignées (1748\. - Aut1'e bail à fic-fi"ti par 
led. Robert Ell11ard de La Lande, prieur administra­
teur de l'hôpital des invalides de St-Jacques clu Bois­
Halbout, du consentement d'Anne-Pierre d"Harcourt, 
fondateur, pall'0ll et conscrvateur perpétuel des droits 
ct privileges de l'hôtel des invalides du Bois-Halbout, 
à Louis-Germain Le Boucher, sieur de La Frcdelle. 
demeurant en sa terre de Bretleville-le-Rabct, du 
111embre de fef ou vavassorie uoble située en !ad. pa­
roisse de Bretleville, nomrnée la noble Yarasso1'ie· 
Chau vin, située aux paroisses de Breltevillc-le- H:ilJGL 

•
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ct Gl'ai11Yillc-la-Campag11e (fi52). - Aull'C bail à 
fiefl'c: pai' lc·d. Ho!Jel't Elluard, admiuislrateur, à ,fac­
qucs Lagniel, ftls Jea11, natif de PoLigny, demcul'ant 
ú Ces11y-e11-Ci11glais, llamcau <lu Bois-Halbout (1756). 
- Autl'cs baux à fieffc: ct à fcrme conclus par led.
Ellual'd, pI'icur auminislrateul', en 1762, lí64, lí65,
etc.::Poul' la plupart, copies el exlraits poslé:·ieurs à
la Révolúlion.

H. Suppl. i8i:2. - H. ·I. (Volume imprimé.) - In-4·, Vl-22i
pages, papicr. 

iSã 1. - « Hisloi:e de la ¡.,riso11 et de la libcrlé de 
Mousicur le Princc. M. DC. LI. >> 
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